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AVERTISSEMENT

Les Petits Précis Dalloz forment une collection de
livres élémentaires comprenant toutes les matières ensei-

gnées dans les trois années de la licence en droit : droit ro-

main, histoire du droit, économie politique, diverses branches
du droit public et du droit privé.

Malgré leur format réduit, ces ouvrages ne sont pas des
« mémentos », résumés secs et incolores des éléments du droit
et de l'économie politique, mais bien de vrais manuels,
animés de l'esprit des cours oraux et développant les idées

générales qui vivifient l'enseignement.
Conçus d'après l'esprit de la dernière réforme des examens,

ces Petits Précis sont pour les élèves des Facultés, auxquels
ils sont tout spécialement destinés, un utile instrument de

préparation, tant aux compositions écrites qu'aux interro-

gations orales.
Leurs qualités de méthode et de clarté permettent de les

recommander également à toutes les personnes qui, sans

faire ni avoir fait d'études spéciales de droit, désirent acqué-
rir les connaissances juridiques essentielles.





DIVISION DES MATIERES

CONTENUES DANS CE TOME

Les matières contenues dans ce tome sont divisées en

trois livres :

Le livre premier est consacré aux régimes matrimo-
niaux ;

Le livre deuxième, aux successions ;

Le livre troisième, aux dispositions à titre gratuit,
donations entre vifs, institutions contractuelles et tes-
taments.





RÉCIS DE DROIT CIVIL

LIVRE PREMIER

DES RÉGIMES MATRIMONIAUX

( GÉNÉRALITÉS *

l i. — Définition. — On désigne sous le nom de régime

l matrimonial l'ensemble des dispositions concernant les rap-

ports pécuniaires des époux : contribution aux charges
fcommunes, administration, jouissance, aliénation des biens
îde la femme, sort des économies et des gains faits pendant
le mariage, droit de gage de leurs créanciers, etc.

2. — Libre choix du régime matrimonial. Origine
historique et portée du principe. — Les futurs époux
ont la liberté de régler comme ils le veulent leur régime
matrimonial. «La loi, dit l'article 1387, ne régit l'association

conjugale, quant aux biens, qu'à défaut de conventions

spéciales, que les époux peuvent faire comme ils le jugent
à propos, pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux
bonnes moeurs... »

Cette règle, qui n'est qu'une application du principe gé-
néral de la liberté des contrats (art. 1134), n'a pas une ori-

gine bien ancienne ; elle ne date que du XVIe siècle. Anté-

i rieurement à cette époque, la liberté du choix du régime
; matrimonial était inconnue. Il n'y avait qu'un régime en

vigueur dans chaque région de la France, et ce régime
était,, en pays de coutumes, la communauté de biens, en

pays de droit écrit et en Normandie, le régime dotal.
I La liberté que la loi accorde aux futurs époux est fort
iétendue. Elle leur permet de combiner à leur gré les divers

I; régimes matrimoniaux, par exemple, de transporter dans

; le régime de la communauté la règle de l'inaliénabilité des
biens dotaux, qui est le trait caractéristique du régime

. dotal.

* V. Ambroise Colin et H. Capitant, Cours tfànenlaire de Droit civil
français, 8" édition, t. III, n°" 1 à 5.

1 — PRÉCIS, ne nrçorr CIVIL, — T. m. — 5» cdit.



2 DES REGIMES MATRIMONIAUX

Ils ont également le droit d'adopter un régime non usité
en France.

Toutefois, cette liberté n'est pas absolue. Nous verrons

plus loin qu'elle subit certaines restrictions.

3. — Divers régimes matrimoniaux. — Les régimes
matrimoniaux usités en France sont, par ordre d'impor-
tance : la communauté de biens, le régime dotal, la sépa-
ration de biens, le régime sans communauté.

4. — La communauté de biens. —Ce régime se carac-
térise par ce fait que tout ou partie des biens possédés par
les époux ou acquis par eux durant le mariage forment
une masse commune, adtninistrée par le mari et destinée
à être partagée à la fin du mariage ou à la dissolution du

régime entre les époux ou leurs héritiers. Cette masse com-
mune peut être, à leur gré, plus ou moins étendue. Elle peut
comprendre la totalité des biens présents et futurs, c'est la
communauté universelle, fort peu usitée chez nous, ou uni-

quement les gains et les revenus des biens propres des époux,
c'est la communauté réduite aux acquêts, ou enfin tous les
meubles présents et futurs des époux, leurs gains, les re-
venus des biens propres et les immeubles acquis avec des
deniers communs. Cette dernière est la forme tradition-
nelle de la communauté française, connue sous le nom de
communauté des meubles et acquêts, ou encore de commu-
nauté légale, car le Code civil l'a adoptée comme devant
être le régime des époux qui se marient sans faire de con-
trat de mariage et par conséquent sans choisir leur régime
matrimonial.

Il résulte de là que presque tous les époux français
sont en état de communauté de biens, car ceux qui font
un contrat de mariage adoptent pour la plupart la
communauté réduite aux acquêts.

5. — Le régime dotal. —Ce régime, usité dans le Midi
de la France, et auquel on adjoint souvent une société

d'acquêts ou communauté réduite aux acquêts, se caracté-
rise par le dédoublement du patrimoine de la femme en
deux groupes de biens : lès biens dotaux, c'est-à-dire ceux

qui lui sont constitués ou qu'elle-même se constitue en dot,
et les biens paraphernaux, qui comprennent tous les biens
non constitués en dot. Les premiers sont destinés à sub-
venir par leurs revenus à une partie des charges du mariage,
et, en conséquence, le mari en a l'administration et la
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jouissance. Pour empêcher qu'ils ne soient dissipés par les

époux, la loi les frappe à'inaliénabilité. Quant aux seconds,
la femme en conserve l'administration et la jouissance.

6. — La séparation de biens. — C'est le plus simple
desrégimes matrimoniaux, car chaque époux reste proprié-
taire et conserve l'administration et la jouissance de ses
biens, à charge de contribuer l'un et l'autre aux dépenses
communes. Il est très usité dans les pays anglo-saxons,
mais assezpeu employé chez nous, parce qu'il n'est pas dans
nos traditions, et que la tradition, conservée par les no-
taires, joue un rôle considérable en notre matière.

7. — Le régime sans communauté. — Moins usité
encore que le précédent, ce régime, qui est né dans les pays
de coutumes, à titre de variante de la communauté, est le
plus défavorable qui se puisse concevoir pour la femme.
Tous sesbiens sans distinction sont administrés par le mari,
qui a en outre la jouissance propre des revenus, en vue de
les employer aux charges du mariage. Si le mari fait des
économies sur cesrevenus, elles lui appartiennent à lui seul,
de même qu'il reste unique propriétaire de tout ce qu'il
peut gagner et économiser par ailleurs durant le mariage.
On comprend qu'un régime si défavorable aux intérêts de
la femme soit fort peu employé.

8. — Nécessité d'une réglementation légale. — Il
est indispensable que le législateur réglemente d'une façon
détaillée les divers régimes matrimoniaux, afin d'éviter
aux époux l'obligation de faire eux-mêmes, dans leur con-
trat de mariage, cette réglementation qui risquerait d'être
incomplète et imparfaite.

Il faut en second lieu qu'il établisse un régime de droit
commun pour les époux, car ne font les frais d'un contrat
de mariage que ceux qui possèdent quelques biens en se
mariant. Il se célèbre en France annuellement plus de
300 000 mariages, or les contrats de mariage ne dépassent
pas actuellement le chiffre de 70 000 par an. On voit par
là qu'il est indispensable de fixer un régime légal. Ce régime
est, comme nous l'avons dit, pour toute la France, la com-
munauté des meubles et acquêts, qui était déjà autrefois
le régime de droit commun des pays de coutume.

Au moment de la rédaction du Code, les représentants
du Midi de la France avaient demandé qu'on adoptât,
comme régime de droit commun pour les régions du Midi
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de la France, le régime dotal qui seul y était alors en vi-

gueur. Mais cette opinion fort défendable fut repoussée,
parce que le législateur avait le grand désir d'établir l'unité
de législation sur tout le territoire et que, d'autre part,le
régime dotal, avec l'inaliénabilité qui en est le trait carac-

téristique, rencontrait des adversaires résolus chez les juris-
consultes des pays de coutumes. On décida donc d'adopter
pour toute la France, comme régime de droit commun,
celui de la communauté des meubles et acquêts. Cette

communauté, dit-on, est le régime le plus conforme au but
du mariage. Elle laisse à chaque époux la propriété des
immeubles qu'il reçoit de ses parents par voie de donation
ou de succession, parce que ces immeubles constituent la
vraie fortune patrimoniale. Elle met en commun, au con-
traire, leurs meubles et tout ce qu'ils gagnent par leur acti-

vité, par leur industrie, durant le mariage. La femme se
trouve ainsi associée aux acquisitions que fait le mari, et
cela est juste, car elle contribue à ces acquisitions par ses
habitudes d'ordre et d'économie.

Malheureusement ce régime, qui convenait à la réparti-
tion ancienne des fortunes, correspond mal aujourd'hui à
notre état économique. Il repose sur l'idée de la différence
de valeur des meubles et immeubles, idée qui n'est plus
exacte, et il conduit à de véritables injustices. Supposons,
en effet, que l'un des époux recueille de ses parents une
somme d'argent ou quelques titres au porteur, ces objets
deviennent pour moitié la propriété de son conjoint. Si ce
dernier, au contraire, acquiert à titre de succession un

lopin de terre, celui-ci lui reste propre.
C'est pourquoi certaines personnes estimeraient préfé-

rable d'établir chez nous comme régime légal la commu-
nauté réduite aux acquêts, dans laquelle le fonds commun
ne comprend que les économies et les gains réalisés durant
le mariage, et non les biens apportés par les époux, ni ceux
qu'ils recueillent par succession ou donation. C'est du
reste le régime qui est le plus fréquemment adopté par les
époux qui procèdent à la rédaction d'un contrat.

9. — Loi du 13 juillet 1907. Droits de la femme sur
ses biens réservés. — Il convient de signaler dès à pré-
sent, parmi les traits les plus généraux de notre Droit en
matière de régime matrimonial, les dispositions si impor-
tantes de la loi du 13 juillet 1907, relative à la capacité de
la femme, dans le cas, extrêmement fréquent de nos jours,
où elle exerce une profession distincte de celle de son mari.
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Par l'effet de cette loi qui a donné à la femme, quel que soit
son régime matrimonial, le pouvoir de toucher librement
sessalaires et ses gains, d'en disposer, de placer les écono-
mies en provenant et d'aliéner à titre onéreux les biens ainsi

acquis, tous les régimes matrimoniaux se sont trouvés

modifiés, ainsi que nous le montrerons plus loin. En parti-,
culier, cette loi a profondément altéré le régime de com-
munauté qui est fondé sur la subordination de la femme au
mari et donne à ce dernier le droit d'administrer les biens

propres de celle-ci. Il y a, on peut le dire, une contradic-
tion foncière et irrémédiable entre le régime de communauté
et le principe nouveau édicté par la loi de 1907. Cette con-
tradiction se résoudra forcément un jour par l'élimination
dé l'un des deux principes antagonistes, aujourd'hui arti-
ficiellement juxtaposés, et il n'est pas difficile de prévoir
celui qui triomphera.

10. — Division du livre premier. — Ce livre com-
prendra trois titres. Dans le premier, nous étudierons le
contrat de mariage et les constitutions de dot qui y sont
ordinairement contenues ; dans le second, la communauté
de biens et, dans le troisième, les autres régimes matrimo-
niaux.



TITRE PREMIER

LE CONTRAT DE MARIAGE

ET LES CONSTITUTIONS DE DOT

GÉNÉRALITÉS

il. — Définition, objet du contrat de mariage. —

Le contrat de mariage est un contrat solennel que peuvent
faire, avant leur mariage, les futurs époux pour fixer leur

régime matrimonial et les principales clauses qu'ils con-
viennent d'adopter.

A côté des époux, y prennent part ordinairement leurs

parents ou même les étrangers qui constituent une dot à
l'un ou l'autre des conjoints.

Ces constitutions de dot se présentent le plus souvent
sous forme d'une donation entre vifs de meubles ou d'im-
meubles. Parfois aussi elles consistent dans une institution
contractuelle, variété originale de libéralité qui ne peut se
faire précisément que par contrat de mariage et n'est

pas permise par notre Droit en dehors de ce cas. L'institu-
tion contractuelle, en effet, est une institution d'héritier

par laquelle le disposant institue l'un des futurs époux et
les enfants à naître de son mariage, héritiers de tout ou

partie de sa fortune (art. 1082). Et ce qu'il faut remarquer,
c'est que cette institution, une fois faite, ne peut plus être

révoquée par le disposant. On voit par là en quoi elle déroge
aux règles ordinaires du Droit, d'après lesquelles une per-
sonne ne peut pas disposer de sa succession par contrat,
mais uniquement par testament, acte unilatéral et tou-

jours révocable jusqu'à la mort. C'est pour cette raison

qu'elle n'est permise qa'in favorem matrimonii.
Enfin les époux peuvent aussi se faire l'un à l'autre des

libéralités dans leur contrat de mariage, et, pour encou-
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rager ces libéralités, la loi écarte ici certaines règles du droit
des donations. Ainsi notamment un mineur qui se marie

peut faire une donation à son futur conjoint (art. 1095,
1398) et les futurs époux peuvent s'instituer réciproque-
ment héritiers, afin d'assurer le sort de celui qui survivra.

12. — Division. — Nous étudierons dans deux cha-

pitres successifs les règles concernant le contrat de ma-
riage et celles de la constitution de dot.



CHAPITRE PREMIER

LE CONTRAT DE MARIAGE *

13. — Division. — Les règles que nous avons à exposer
ont trait : i° aux restrictions à la liberté des conventions
matrimoniales ; 20 aux formes du contrat de mariage ;

30 à sa publicité ; 40 à son immutabilité ; 50 au contrat de

mariage des incapables ; 6° aux causes de caducité et de
nullité du contrat de mariage.

SECTIONIre. — Restrictions à la liberté des conventions
matrimoniales.

Le principe de la liberté des parties est soumis, nous
l'avons dit, à certaines restrictions qui sont énoncées dans
les articles 1387 et suivants.

14. — Première restriction (art. 1390) : Les époux ne

peuvent plus stipuler d'une manière générale que leur asso-
ciation sera réglée par l'une des coutumes, lois ou statuts lo-
caux qui régissaient ci-devant les diverses parties du terri-
toire français, et qui sont abrogés par le présent Code. —

Remarquons bien que cette disposition interdit aux époux
de se marier en déclarant adopter en bloc le régime établi

par telle ou telle de nos anciennes coutumes, mais ne pro-
hibe pas la reproduction dans le contrat des dispositions
de cette coutume, pourvu qu'elles ne soient pas contraires
aux prohibitions édictées par le Code, et qu'elles soient

expressément énoncées.

15. — Deuxième restriction : Les époux ne peuvent
pas déroger aux règles de la puissance maritale (art. 1388 in

1 V. Ambroise Colin et Capitsnt, t. III, n»« 6 à 47,
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principio).
— Par exemple, il est interdit de convenir dans

le contrat de mariage que la femme sera dispensée d'habiter
avec le mari (art. 214), ou pourra contracter sans l'autori-
sation du mari, ou en vertu d'une autorisation générale
donnée dans ledit contrat.

16. — Troisième restriction : Les époux ne peuvent
pas déroger aux droits du mari comme chef (ait. 1388). — La
loi vise par cette expression les droits que la loi accorde
au mari sur les biens de la communauté. Ces droits sont, en

effet, comme nous le verrons, la conséquence de l'autorité
maritale. Il ne pourrait donc être stipulé que la femme
administrera les biens communs, ou que son consentement
sera nécessaire pour l'administration de ces biens.

C'est en se fondant sur la même idée que la jurisprudence
annule le contrat de société conclu entre époux. A ses yeux,
en effet, la société, pouvant conférer à chacun de ses
membres des droits égaux, se met en contradiction avec les

prérogatives découlant de la puissance maritale et avec les

pouvoirs du mari comme chef de la communauté.

Quant aux droits appartenant au mari sur les biens de
la femme, en qualité de mandataire de celle-ci, d'adminis-
trateur ou d'usufruitier, l'article 1390 n'interdit nullement
de les modifier par contrat. Les époux, par exemple, tout
en adoptant le régime de communauté, peuvent parfaite-
ment stipuler que la femme administrera ses biens propres
elle-même, et même en percevra les revenus.

17. — Quatrième restriction : Les époux ne peuvent
pas déroger aux règles de la puissance paternelle (art. 1388).
—Cette prohibition est, à beaucoup d'égards, superflue. La
seule clause que l'on trouve parfois en pratique, et qu'elle
atteigne, se rencontre dans les mariages mixtes, lorsque des
futurs époux de confession religieuse différente stipulent
que les enfants à naître de leur union seront élevés dans
telle ou telle religion. Une telle clause est nulle, parce
qu'elle constitue de la part du père une abdication du droit
que l'article 373 lui confère, à lui seul, d'exercer durant le
mariage l'autorité paternelle.

18. — Cinquième restriction : Les époux ne peuvent
faire aucune convention ou renonciation dont l'objet serait de
changer l'ordre légal des successions, soit par rapport à eux-
mêmes dans la succession de leurs enfants ou descendants,
soit par rapport à leurs enfants entre eux (art. 1389). — Ce
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texte interdit les clauses par lesquelles les futurs époux
régleraient soit leur propre succession, car on ne peut
disposer de ses biens que par testament, soit celle de
leurs enfants qui viendraient à mourir avant eux, car on ne

peut disposer de la succession d'autrui (art. 1130).

19. — Sixième restriction : Les conventions des époux
ne doivent être contraires ni aux bonnes moeurs(art.1387, in

fine), ni aux dispositions prohibitives de la loi (art. 1388, in

fine). — Cette disposition n'est qu'une application de l'ar-
ticle 6 du Code civil. On peut citer, parmi les règles légales
dont les époux ne peuvent écarter l'application par leur
contrat, l'article 1453 visant le droit pour la femme de re-
noncer à la communauté, et l'article 1483 concernant le
bénéfice d'émolument.

De même, l'article Ier de la loi du 13 juillet 1907, rela-
tive au libre salaire de la femme mariée, interdit à peine de
nullité toute clause qui aurait pour effet d'enlever à la
femme les pouvoirs que cette loi lui confère sur ses biens
réservés et de décider que ces biens seront administrés par
le mari.

Au contraire, les futurs époux pourraient, croyons-nous,
convenir que, contrairement à l'article 5 de la même loi, la
femme renonçante ne pourrait pas reprendre ses biens
réservés, car la prohibition prononcée par l'article Ier ne
vise que les pouvoirs d'administration de la femme et non
les autres dispositions de la loi.

SECTION II. — Formes du contrat de mariage.

20. — Rédaction, avant le mariage, par un notaire.
— Le contrat de mariage doit être rédigé avant la célébra-
tion du mariage (art. 1394, Ier al.). En effet, le régime
matrimonial ne peut plus être modifié une fois le mariage
célébré. S'il n'y avait pas eu de contrat rédigé auparavant,
les parties seraient mariées sous le régime de droit commun.
Et aucune convention ultérieure ne pourait modifier ce
régime.

Le contrat de mariage doit être rédigé par un notaire '.

1
Malgré son importance, le contrat de mariage ne rentre pas dans la

catégorie des actes pour lesquels la loi exige la présence d'un notaire en
second ou de deux témoins (V. art. 9 de la loi du 25 ventôse an XI.



FORMES DU CONTRAT DE MARIAGE II

L'intérêt des époux exige que, pour le choix du régime
matrimonial, la rédaction des clauses à adopter, l'établis-

sement de leurs apports, ils plussent être à même de se
faire guider par les conseils d'une personne expérimentée.
De plus, le contrat de mariage renferme presque toujours
des donations ; or celles-ci sont elles-mêmes soumises à la
solennité. Enfin, la conservation de l'acte dans les minutes
du notaire garantit les époux contre la perte possible de

l'original.

21. — Consentement simultané des intéressés. —

Les personnes intéressées à la rédaction du contrat de

mariage sont les futurs époux, leurs représentants légaux,
s'ils sont incapables, et les donateurs.

Il n'est pas nécessaire que ces divers intéressés assistent
en personne à la rédaction des conventions matrimoniales.
Ils peuvent s'y faire représenter par un mandataire, pourvu
que celui-ci soit porteur d'une procuration authentique,
c'est-à-dire donnée devant notaire, et spéciale, c'est-à-dire
contenant le texte même du contrat de mariage.

Mais ce n'est pas assez que la présence des divers inté-

ressés, il faut encore leur consentement simultané. La loi
ne se contenterait pas de leur intervention successive.
Cela résulte du 2e alinéa de l'article 1396, lequel décide que
nul changement ou contre-lettre n'est valable, sans la pré-
sence et le consentement simultané de toutes les personnes qui
ont été parties dans le contrat de mariage. Si cette condition
est nécessaire pour modifier le contrat, a fortiori l'est-elle
pour le conclure.

Remarquons que la loi exige le consentement personnel
du futur époux à son contrat de mariage, même s'il est
mineur (art. 1398).

22. — Modifications apportées au contrat de ma-
riage avant la célébration du mariage : Contre-lettres.
— Le contrat de mariage peut être revisé jusqu'à la célé-
bration du mariage. Il peut, en effet, devenir nécessaire,
soit de le compléter, par exemple pour y faire figurer
une donation nouvelle, soit d'en modifier les disposi-
tions. La loi désigne ces modifications par l'expression

modifié par la loi du 12 août 1902). En effet, le contrat de mariage se
passe en présence des deux familles, souvent assistées chacune de leur
notaire. Ce n'est pas un acte à l'égard duquel il y ait lieu de redouter le
danger de la clandestinité des suggestions, de la captation.
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de contre-lettres (art. 1396).. Mais il est bon de remarquer
que ce mot est employé ici avec une acception particu-
lière, car habituellement il désigne un acte secret passé
par les parties pour déroger aux clauses insérées dans un
acte public. Les contre-lettres dont il est ici question
n'ont, au contraire, rien de secret.

23. — Conditions de validité de ces contre-lettres.
— Les contre-lettres en matière de conventions matrimo-
niales sont soumises par le Code à quatre conditions : les
deux premières dans l'intérêt de tous, des époux eux-
mêmes aussi bien que des tiers, les deux autres dans l'in-
térêt des tiers seulement.

i° Les contre-lettres doivent être rédigées devant notaire

(art. 1396, Ier al.). Constituant un supplément du contrat
de mariage, elles doivent affecter la même forme que ce
contrat.

20 Elles ne sont valables, comme le contrat lui-même,
qu'autant qu'elles ont été conclues en la présence et avec le
consentement de toutes les personnes qui ont été parties dans
le contrat de mariage (art. 1396, 2e al.), futurs époux, per-
sonnes appelées à assister l'époux mineur, donateurs.

30 II faut que la contre-lettre soit inscrite à la suite de la
minute du contrat de mariage (art. 1397, ire phrase).

40 Le notaire ne doit délivrer ni grosses ni expéditions
du contrat sans transcrire à la suite la contre-lettre (art. 1397,
2e phrase).

24. — Sanction des règles précédentes. — Les sanc-
tions de ces diverses conditions ne sont pas les mêmes :

L'inobservation de la forme authentique requise par
l'article 1396, al. Ier, emporte évidemment la nullité de la
contre-lettre.

Quant au défaut de consentement simultané des per-
sonnes dont la participation au contrat était essentielle, il

emporte la nullité de la contre-lettre. S'il s'agit, au con-
traire, d'un donateur que l'on a négligé de faire participer
à sa rédaction, la seule sanction encourue est la nullité de
la donation qu'il avait consentie aux futurs époux ou à
l'un d'eux.

L'inobservation de la troisième formalité (rédaction de
la contre-lettre à la suite de la minute du contrat) entraîne
non pas la nullité de la contre-lettre inter partes, mais
son inopposabilité aux tiers (art. 1397, lre phrase ).
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Enfin, au cas d'omission de la contre-lettre, commise

par le notaire dans la délivrance d'une copie, la contre-
lettre est également inopposable aux tiers. De plus, le
notaire est responsable, envers les époux, du préjudice que
cette omission peut leur causer.

SECTION III. — Publicité du contrat de mariage.

25. — Les tiers ont intérêt à connaître l'existence du
contrat de mariage. — Les personnes qui traitent avec
des gens mariés ont besoin de connaître leur régime matri-
monial et, par conséquent, de savoir s'ils ont fait ou n'ont

pas fait de contrat de mariage. En effet, l'étendue du droit
de gage des créanciers varie suivant le régime matrimonial.
Si, en particulier, les époux sont mariés sous le régime
dotal, les biens de la femme sont inaliénables ; de même,
il peut y avoir, même sous les autres régimes, des clauses
de remploi qui leur sont opposables.

Il faut donc que la loi organise un mode de publicité per-
mettant aux tiers de savoir si les époux ont fait un contrat
de mariage.

26. — Lacune du Code civil. Textes qui ont établi la
publicité. — Malgré la force de ces raisons, notre ancien
Droit n'avait pris aucune mesure pour renseigner les inté-
ressés, et le Code civil ne prit, lui non plus, aucune disposi-
tion destinée à protéger les intérêts des tiers. Ce sont des
textes ultérieurs, au nombre de deux, qui ont organisé la
publicité du contrat de mariage, mais d'une manière bien
imparfaite encore.

i° Pour les commerçants : Code de commerce, articles 67
à 69. Loi du 18 mars 1919. — Le Code de commerce avait
organisé une publicité par voie d'affichage, pour le cas où
l'un des époux était commerçant. Un extrait du contrat
de mariage annonçant si les époux sont mariés en com-
munauté, s'ils sont séparés de biens, ou s'ils ont contracté
sous le régime dotal (art. 67 C. com.), devait être affiché
pendant un an, conformément à l'article 872 du Code de
procédure civile, aux greffes du tribunal de commerce et
du tribunal civil, ainsi qu'aux chambres dès notaires et des
avoués du domicile des époux.

Cette publicité inefficace, parce qu'elle était temporaire
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et pouvait échapper aux intéressés, a été sensiblement

améliorée par la loi du 18 mars 1919 sur le registre du com-

merce, et par la loi du 28 mars 1931, qui a modifié l'ar-

ticle 67 C. com. L'affichage a été remplacé par la publica-
tion au registre du commerce d'un extrait du contrat de

mariage, annonçant si les époux sont mariés en commu-

nauté, s'ils sont séparés de biens ou s'ils ont contracté sous

lé régime dotal.
La sanction consiste exclusivement dans une pénalité

contre le notaire ou l'époux négligent (art. 68 et 69). Le
défaut de publication n'empêche pas que le contrat de

mariage soit opposable aux tiers.

2° Pour tous les époux : Loi du 10 juillet 1850. — Un
meilleur système de publicité, s'appliquant à tous les

époux, commerçants ou non, a été institué par la loi du
10 juillet 1850, en vue d'empêcher certains époux de

tromper ceux avec lesquels ils vont contracter en leur
déclarant faussement qu'ils sont mariés sans contrat,
alors qu'en réalité ils ont adopté le régime dotal avec ina-
liénabilité des biens dotaux. Le procédé employé par le

législateur pour réprimer ce genre de fraude consiste
à faire simplement savoir au public si les époux ont ou
n'ont pas rédigé un contrat de mariage, mais sans publier
le contrat lui-même. En conséquence, la loi prescrit que
l'existence ou la non-existence du contrat de mariage soit
mentionnée à l'état civil dans l'acte de mariage, lequel, nous
le savons, est un acte public dont chacun peut demander
un extrait. Il sera de la sorte aisé aux tiers de savoir s'il a
été fait un contrat, et, une fois renseignés sur ce point, ils
ne traiteront qu'après s'être fait communiquer ledit con-
trat parles époux 1. En cas de refus de communication des

époux, ils seront mis sur leur garde et n'auront qu'à s'abs-
tenir de contracter.

27. — Formalités prescrites par la loi de 1850. —

Précisons quelles sont les formalités établies par la loi pour
assurer la mention sus-indiquée.

1° Obligations du notaire (art. 1394, 2e et 3e al.). — Le
notaire rédacteur du contrat de mariage doit :

1 L'article 23 de la loi du 25 ventôse an XI, sur le notariat, interdit aux
notaires de donner connaissance des actes qu'ils reçoivent à d'autres
qu'aux personnes intéressées en nom direct dans ces actes et à leurs héri-
tiers, à peine de dommages-intérêts et d'amende.
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A. — Lire aux époux le dernier alinéa de l'article 1391,
qui contient la sanction des prescriptions légales, et le der-
nier alinéa de l'article 1394 ;

B. — Faire mention de cette lecture dans le contrat ;

C. — Délivrer aux parties, au moment de la signature
du contrat, un certificat sur papier libre et sans frais,
énonçant ses noms et lieu de résidence, les noms, prénoms,
qualités et demeures des futurs époux, ainsi que la date
de leur contrat. Ce certificat indiquera qu'il doit être
remis à l'officier de l'état civil avant la célébration du

mariage.

20 Obligations des parties. — Les époux doivent remettre
le susdit certificat à l'officier de l'état civil, avant la célé-
bration de leur mariage.

30 Obligations de l'officier de l'état civil (art. 75, 4e al.,
art. 76-80). — L'officier de l'état civil interpelle les futurs

époux, ainsi que les personnes qui autorisent le mariage,
si elles sont présentes, d'avoir à déclarer s'il a été fait un
contrat de mariage, et, dans le cas de l'affirmative, la date
de ce contrat, ainsi que les noms et lieu de résidence du
notaire qui l'a reçu. Il mentionne leur réponse dans
i'acte de mariage, et y énonce la date du contrat, s'il existe,
ainsi que les noms et résidence du notaire. Le Ministère
public et les parties intéressées peuvent du reste faire recti-
fier l'omission ou l'erreur commise dans l'acte de mariage
(art. 76-80).

28. — Sanction de ces formalités. — Pourtant, mal-
gré ces précautions, il se peut que la mention soit omise :
il se peut aussi que les futurs époux déclarent faussement
n'avoir pas fait de contrat. Ce sont deux cas forts rares, mais
qu'il faut envisager.

i° La mention a été omise dans l'acte de mariage. — La
faute en est à l'officier de l'état civil qui a oublié d'inter-

peller les parties ou de mentionner leur réponse, et peut-
être au notaire qui a omis de délivrer le certificat. Tous
deux sont passibles d'une amende, et en outre de dommages-
intérêts envers les tiers, victimes de leur oubli. En effet,
l'omission n'empêche pas que le contrat de mariage pro-
duise ses effets à l'égard des tiers. Les époux ne doivent
pas souffrir de la faute commise. Quant aux tiers, l'irré-
gularité de l'acte de mariage aurait dû appeler leur atten-
tion.
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2° Les époux ont faussement déclaré en se mariant n'avoir

pas fait de contrat. — C'est un cas qui ne se présente
presque jamais, remarquons-le. En effet, au moment où ils
se marient, les époux n'ont aucun intérêt à dissimuler leur
contrat. Quoi qu'il en soit, la sanction est écrite dans le
dernier alinéa de l'article 1391 : « La femme sera réputée, à

l'égard des tiers, capable de contracter dans les termes du droit

commun, à moins que, dans l'acte qui contiendra son enga-

gement, elle n'ait déclaré avoir fait un contrat de ma-

riage. »

Négligeons la fin de ce texte, qui vise le cas où la femme,
réparant la fraude initiale commise lors du mariage, pré-
viendrait le tiers de l'existence de son contrat, au moment
où elle traite avec lui. Il est évident que, dans ce cas, les

stipulations de son contrat seront opposables à ce tiers.
Au contraire, la formule du début de notre alinéa a besoin
d'être expliquée. Elle signifie uniquement que, si la femme
est mariée sous le régime dotal, elle ne pourra pas opposer
au tiers avec qui elle traitera l'inaliénabilité de ses biens
dotaux.

On peut s'étonner que le législateur ait édicté une sanc-
tion aussi étroite. N'eut-il pas été plus simple de dire que le
contrat de mariage ne serait pas opposable aux tiers? Sup-
posons, par exemple, que les époux soient mariés sous le
régime de séparation de biens. Le tiers qui traite avec le
mari, croyant, conformément à la fausse déclaration insé-
rée dans l'acte de l'état civil, qu'il y a régime de commu-
nauté légale, compte sur un actif commun qui n'existe
pas. Il ne semble pas juste que les époux coupables d'un
tel mensonge puissent lui opposer leur contrat de mariage.
Et pourtant il en est ainsi. Personne ne conteste cette
interprétation, qui résulte clairement des travaux prépara-
toires.

Le législateur de 1850 a en effet exactement adapté
sa sanction à la fraude que la pratique avait révélée,
et qui émanait toujours d'époux mariés sous le régime
dotal. Le seul danger auquel il ait paré est celui qui résul-
terait de la révélation inopinée d'une clause d'inahénabilité
dotale. Peu importe d'ailleurs que cette inaliénabilité se
trouve ou non dans un contrat contenant adoption géné-
rale du régime. Ainsi, les époux communs en biens ne pour-
raient pas invoquer les clauses d'emploi ou de remploi,
opposables aux tiers, résultant du contrat de mariage
dont ils auraient nié l'existence en contractant, et qu'ils
auraient dissimulé en se mariant.
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Au surplus, les tiers ont, en exigeant la signature des
deux époux, un moyen de se garantir contre tout danger,
autre que l'inaliénabilité. Aussi la loi de 1850 n'en a-t-elle

pas moins atteint son but. On ne rencontre, en effet, dans
les recueils judiciaires, depuis cette date, aucune décision
faisant application de la sanction par elle édictée.

28 bis. — Alsace et Lorraine.—La loi du Ier juin 1924,
qui a mis en vigueur la législation civile française dans les

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
tout en introduisant les règles que nous venons d'étudier,
y a maintenu le registre matrimonial, organisé par le Code

allemand, registre où les époux domiciliés dans ces dépar-
tements doivent faire inscrire les clauses de leur contrat de

mariage, sous peine d'être, vis-à-vis des tiers, réputés
mariés selon la communauté légale.

SECTION IV. — Immutabilité des conventions

matrimoniales.

29. — Le principe. Son origine historique. — « Les
conventions matrimoniales ne peuvent recevoir aucun
changement après la célébration du mariage » (art. 1395).

Cette règle, dite de l'immutabilité des conventions ma-
trimoniales, n'était pas connue dans nos pays de Droit
écrit ; on y décidait, au contraire, que la dot pouvait être
constituée ou augmentée durant le mariage.

C'est en pays de coutumes, et au XVIe siècle, à dater du
jour où il fut permis aux époux de choisir entre divers
régimes, que le principe de l'immutabilité a pris nais-
sance.

Nos anciens auteurs le justifiaient par deux raisons :
i° La prohibition des donations entre époux, laquelle aurait
pu être aisément éludée par une clause insérée durant le
mariage dans le contrat de mariage ; 20 le caractère de pacte
defamille de ce contrat.

30. — Maintien du principe par le Code civil. Son
fondement actuel. — Bien que la première de ces deux
raisons, la plus importante aux yeux de nos anciens au-
teurs, ait disparu, puisque les époux peuvent se faire au-
jourd'hui des donations pendant le mariage (art. 1096), le
Code civil n'en a pas moins consacré le principe ancien.
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Les motifs qui l'ont guidé ici sont au nombre de deux.
C'est d'abord, comme autrefois, le respect des diverses
volontés qui concourent à la conclusion du contrat de mariage.
C'est ensuite et surtout l'intérêt des tiers.

Et d'abord, le contrat de mariage est un pacte de famille,
auquel prennent part non seulement les futurs époux, mais
leurs parents et les donateurs. Ce sont les parents de la
femme notamment qui, dans le Midi de la France, ou en

Normandie, exigent ordinairement le régime dotal, parce
qu'il assure mieux la conservation de la dot. Comment
admettrait-on que les époux puissent, par la suite, se placer
sous un régime différent, modifiant à eux seuls un acte qui
est l'oeuvre de plusieurs volontés *?

De plus, l'immutabilité protège la femme, au moment

où, sortie de sa famille, elle se trouve soustraite à toute
autre influence, contre les tentatives d'un mari désireux

d'échapper aux entraves que lui impose le contrat.

Mais, surtout, les rédacteurs du Code, en adoptant la

règle de l'immutabilité, ont eu en vue l'intérêt des tiers. Les

tiers, en effet, sont intéressés au premier chef à connaître
le contrat de njariage, et ils risqueraient d'être trompés, si
les époux pouvaient leur opposer des modifications appor-
tées à ce contrat depuis la rédaction de l'instrument

qu'ils leur communiquent, et non portées à leur connais-
sance.

31. — Effets de l'immutabilité. — Il faut étudier les
effets de l'immutabilité à l'égard des époux, et à l'égard des
tiers qui font des libéralités aux époux.

32.— I. — Effets à l'égard des époux. — Les époux
ne peuvent faire, durant le mariage, aucune convention
modifiant les stipulations du contrat, et écartant ou alté-
rant les effets réguliers et légaux que doit produire leur
régime matrimonial.

Appliquons cette règle d'abord aux libéralités que les
époux se sont faites dans leur contrat de mariage, ensuite
aux effets 'normaux de leur régime matrimonial.

i° Actes modifiant les libéralités entre époux par contrat de

mariage.

1Ni le Code civil allemand ni le Code civil suisse n'admettent l'immu-
tabilité des conventions matrimoniales ; l'un et l'autre permettent aux
époux de modifier leur régime matrimonial pendant le mariage. Il est
vrai que, dans ces deux législations, l'inaliénabilité des biens de la femme
mariée ne peut pas être stipulée.
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Par exemple, serait nul l'acte par lequel deux époux, sur
le point de se séparer de fait, déclareraient renoncer réci-

proquement aux gains de survie que leur assurait leur con-
trat de mariage.

20 Conventions modifiant les effets normaux du régime ma-
trimonial. — Les époux ne peuvent pas, durant le mariage,
modifier les effets du régime matrimonial qu'ils ont adopté.
Plusieurs conséquences résultent de cette proposition :

A. — La communauté dissoute par la séparation soit de

corps et de biens, soit de biens seulement, peut être rétablie
du consentement des deux époux, mais elle doit l'être sans
aucune modification. Tout changement apporté serait
nul 1

(art. 1451, 4e al.).

B. — Les sociétés entre époux sont interdites, parce
qu'elles altéreraient nécessairement leur régime matrimo-
nial. En effet, elles ont pour résultat, ou de créer une indi-
vision que ce régime ne comporte pas, s'il est autre que
la communauté, ou de greffer sur la communauté préexis-
tante une seconde indivision soumise à des règles spé-
ciales.

C. — La composition des patrimoines des époux est
déterminée par le régime matrimonial, et aucun change-
ment à la condition juridique des biens qui les composent
ne peut intervenir durant le mariage.

L'article 1543 applique cette règle au régime dotal. Il
décide que la dot ne peut être constituée, ni même augmen-
tée durant le mariage. Donc les époux ne peuvent déclarer
dotal un bien de la femme qui, d'après le contrat, fait partie
de ses paraphernaux. Il ne leur est pas permis non plus de
diminuer l'étendue de la dot, en stipulant qu'un bien acquis
par la femme sera, par dérogation au contrat de mariage,
paraphernal.

La même règle doit s'appliquer à la qualité des biens
propres ou communs sous lé régime de communauté. Les
époux ne peuvent pas empêcher un bien de tomber dans la
communauté ou de devenir propre, lorsque telle doit être
la conséquence qui découle, en ce qui le concerne, de l'ob-
servation des clauses du contrat de mariage. Il est vrai que
cette dernière conséquence se trouve tempérée par le droit

1De même, avant la loi du 4 janvier 1930, qui a modifié l'article 295,
au cas où des époux divorcés se remariaient ensemble, ils ne pouvaient
adopter un régime matrimonial autre que celui qui réglait leur première
union.
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qu'ont les époux de se faire des libéralités. Ces libéralités,
s'il s'agit de donations entre vifs ordinaires, se feront

presque toujours avec des valeurs prises dans la commu-
nauté et auront pour résultat nécessaire de transformer le
bien donné en un propre appartenant au donataire.

33. — IL — Effets de la règle de l'immutabilité à

l'égard des tiers donateurs. — La règle de l'immuta-
bilité s'applique moins rigoureusement aux tiers qui font
des libéralités aux époux, qu'à ceux-ci. Il importe ici de

distinguer entre les libéralités contenues dans le contrat de

mariage, et celles qui sont faites pendant le mariage.

i° Libéralités contenues dans le contrat de mariage. — Les
donateurs sont irrévocablement liés par les engagements
qu'ils ont pris dans le contrat de mariage, et ils ne peuvent
plus en changer les conditions. Ils ne peuvent point, par
exemple, reculer le terme convenu pour le paiement.

2° Libéralités faites durant le mariage. — Les personnes
qui font des libéralités aux époux durant le mariage ne
sont pas liées par les stipulations du régime matrimonial

adopté dans le contrat. Il leur est, par exemple, permis de

stipuler que les biens donnés seront propres, alors qu'ils
devraient être communs, ou paraphernaux, alors qu'ils
devraient être dotaux. On dit aussi quelquefois que le

principe de l'immutabilité ne s'applique pas aux libéralités
faites par des tiers. Cela se comprend aisément. Le dona-
teur aurait pu ne rien donner ; par conséquent, en subor-
donnant sa donation à ce que les biens par lui donnés
tombent dans une masse différente de celle qui, d'après
le contrat de mariage, devrait comprendre les biens futurs
du donataire, il ne cause aucun préjudice ni aux époux ni
aux tiers.

Une seule clause est interdite, en vertu de l'article 1543,
et à cause des dangers spéciaux que présente pour les tiers
Pinaliénabilité dotale : un donateur ne peut pas convenir
que les biens donnés par lui à la femme seront dotaux, si,
d'après le contrat de mariage, les biens futurs de celle-ci
doivent être paraphernaux.

34. — Sanction de l'immutabilité. — Étant donné les
motifs d'ordre public sur lesquels se fonde la règle, les con-
ventions contraires à l'immutabilité sont nulles d'une nul-
lité absolue. En conséquence, tous les intéressés sont admis
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à s'en prévaloir ; cette nullité ne se prescrit pas ; elle n'est

pas non plus susceptible de s'éteindre par une confirma-
tion de la clause illicite.

SECTIONV. — Contrat de mariage des incapables.

35. — I. — Mineurs. — Dérogations au droit com-
mun. De l'adage Habilis ad nuptias, habilis adpacta
nuptialia. —On sait que, de droit commun, le mineur
non émancipé n'assiste pas aux actes qui concernent ses
intérêts pécuniaires ; c'est le père ou le tuteur qui agit pour
son compte. D'autre part, l'article 904 interdit au mineur
de faire des donations entre vifs. Or aucune de ces deux

règles ne saurait convenir au contrat de mariage. Aussi
nos anciens auteurs admettaient-ils, en notre matière,
trois dérogations au droit commun de la minorité, déroga-
tions qui subsistent encore aujourd'hui et se trouvent
énoncées dans l'article 1398 ainsi conçu : « Le mineur
habile à contracter mariage est habile à consentir toutes
les conventions dont ce contrat est susceptible ; et les con-
ventions et donations qu'il y a faites sont valables, pourvu
qu'il ait été assisté, dans le contrat, des personnes dont le
consentement est nécessaire pour la validité du ma-

riage. »
Les trois dérogations contenues dans ce texte sont les

suivantes :

i° Le mineur doit consentir lui-même à la conclusion de
son contrat de mariage. Il n'y est pas légalement représenté
par son père ou son tuteur. — Ajoutons que la présence
effective du mineur n'est pas nécessaire; mais, en cas d'ab-
sence, il faut que son représentant soit muni d'une procu-
ration spéciale et authentique ;

2° Le mineur doit être assisté des personnes dont le consen-
tement est nécessaire pour la validité de son mariage, c'est-à-
dire de ses père et mère, ou du survivant d'entre eux, à leur
défaut, de ses ascendants, et, si ces derniers sont décédés,
du conseil de famille, conformément aux articles 148,149,
150, 158, 159. On le voit, et c'est en cela que consiste la
dérogation aux principes, si le mineur est en tutelle, ce
n'est pas le tuteur qui l'assiste, contrairement à la règle
qui en fait le mandataire légal du mineur pour tout ce qui
concerne ses intérêts patrimoniaux ; les assistants du mi-
neur sont ceux qui doivent consentir au mariage. Cette
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dérogation est aisée à justifier. Presque toujours ceux qui
consentent au mariage font quelque libéralité à l'enfant.
De plus, n'est-ce pas à eux que revient le droit d'habiliter
le mineur à un acte qui intéresse si hautement la famille?

L'article 1398 exige que les personnes appelées à habi-
liter le mineur assistent au contrat. Il ne suffit donc pas de
leur consentement, il faut qu'elles soient présentes à l'acte,
soit en personne, soit par un mandataire muni d'une pro-
curation spéciale et authentique. Pour le conseil de fa-
mille, cependant, il n'est pas nécessaire qu'il soit représenté
à l'acte, il suffit qu'il donne son consentement par une déli-
bération contenant le texte du contrat de mariage.

30 Le mineur peut, avec ce consentement et cette assistance,
donner à son conjoint tout ce que la loi permet à l'époux
majeur de donner à l'autre époux (art. 1095 et I398)-

Nos anciens auteurs résumaient ces trois dérogations en
un adage dont l'article 1398 contient la traduction : Habilis
ad nuptias, habilis ad pacta nuptialia.

36. — IL — Personnes pourvues d'un conseil judi-
ciaire. — Les individus pourvus d'un conseil judiciaire
n'ont pas besoin de l'assistance de ce conseil pour contracter

mariage (art. 499 et 513 a contrario).
Jusqu'en 1892, la Cour de cassation appliquant l'adage :

Habilis ad nuptias, habilis ad pacta nuptialia, en a conclu

que ces personnes étaient capables de rédiger seules leurs
conventions matrimoniales, par exemple de faire seules
dans leur contrat une donation à leur futur conjoint.

Les cours d'appel affirmaient au contraire la nécessité
de l'assistance du conseil. Elles soutenaient que l'adage
Habilis ad nuptias, écrit dans l'article 1398 pour le mineur,
ne s'applique pas aux incapables pourvus d'un conseil
judiciaire. En effet, la situation des uns et des autres est
bien différente. Le mineur est assisté dans son contrat des

personnes dont le consentement est nécessaire à la validité
de son mariage, et, par cette assistance, il se trouve suffi-
samment protégé contre son inexpérience. Le prodigue ou
le faible d'esprit, au contraire, livré à ses seules inspirations,
à ses seules lumières, pourrait être facilement victime
d'obsessions, ou de l'entraînement de sa passion. Il serait
donc étrange qu'il pût faire une donation à son conjoint,
alors que les articles 499 et 513 lui interdisent d'aliéner sans
l'assistance de son conseil.

La Cour de cassation a finijpar reconnaître l'exactitude
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de l'argumentation des cours d'appel, et, abandonnant par
un arrêt des Chambres réunies sa jurisprudence antérieure,
elle a décidé que, si l'individu pourvu d'un conseil judiciaire
est habile à se marier sans l'assistance de ce dernier, il ne
s'ensuit pas que, par cela même, il soit habile à régler, sans
l'assistance de ce même conseil, toutes les conventions ci-
viles dont le mariage est susceptible, et notamment à con-
sentir des donations au profit de son conjoint (Ch. réun.,
21 juin 1892, D. P. 92.1. 369, S. 94. 1. 449, note deM. Buf-

noir).

37. — III. — Interdits. — La question de la capacité
requise pour le règlement des conventions matrimoniales
se présente également pour les interdits judiciaires (aliénés
mis en état d'interdiction), et pour les interdits légaux (con-
damnés à une peine afflictive et infamante).

Les auteurs disent en général que, pour ces deux groupes
d'incapables, il faut, en l'absence de toute disposition spé-
ciale, appliquer les règles du droit commun. Ils décident
en conséquence que le contrat de mariage doit être conclu

par le tuteur de l'interdit et non par ce dernier.
Mais cette solution prête à la critique : il paraît peu ad-

missible qu'un contrat de mariage soit rédigé sans que
l'intéressé (que ce soit un condamné ou un aliéné chez qui,
par hypothèse, on doit supposer l'existence d'un intervalle

lucide) soit appelé à en discuter les clauses. Nous croyons
donc qu'il faut exiger la présence de l'interdit à côté de son
tuteur, ou du moins une procuration spéciale donnée par
l'incapable en vue de la discussion des clauses du contrat.

SECTIONVI. — Caducité et nullité du contrat
de mariage.

Le contrat de mariage peut être frappé de caducité ou
entaché de nullité.

S 1er. — Caducité.

38. — Subordination des effets des conventions ma-
trimoniales à la célébration du mariage. — Le contrat
de mariage, est conclu en vue du mariage qui va unir les
époux. C'est un contrat accessoire. Son sort est donc subor-
donné à celui du mariage, contrat principal. Dès lors, si le



24 CONTRAT DE MARIAGE

mariage n'a pas lieu ou s'il est annulé, les conventions
matrimoniales sont caduques, elles ne recevront aucune

application.
Il peut cependant se rencontrer dans le contrat certaines

clauses dont l'effet n'est pas subordonné à la célébration
du mariage, par exemple, une reconnaissance d'enfant na-
turel faite par l'un des futurs époux, ou au profit de l'un
d'eux par un tiers. De telles clauses" conservent leur effet,
bien que le projet de mariage ne se réalise pas. Elles se dé-
tachent du contrat de mariage comme un acte juridique
distinct et séparé, non plus accessoire, mais principal.

39. — Point de départ des effets du contrat. — Pour

marquer la subordination des conventions matrimoniales
au mariage, on dit quelquefois qu'elles sont faites sous la
condition si nuptia sequuntur. Mais cette explication est
inexacte ; elle laisserait croire qu'au cas de réalisation de la

condition, il y a rétroactivité au jour où les conventions
ont été conclues. Or il n'en est rien. Au contraire, les dis-

positions insérées dans le contrat ne doivent entrer en vigueur
qu'à dater de la célébration du mariage, car elles sont faites
pour régler les rapports pécuniaires des époux durant leur
union (Voir toutefois l'article 1404, al. 2).

40. — Nullité du mariage. — Il y a également caducité
du contrat de mariage lorsque le mariage est annulé. Toute-
fois, si les époux sont de bonne foi, ils peuvent se prévaloir
des clauses de leur contrat de mariage (mariage puta-
tif).

§ 2. - Nullité.

41. — Distinction préliminaire : nullité partielle,
nullité totale. — La nullité qui entache un contrat de ma-
riage peut s'appliquer à une clause déterminée de ce con-
trat, ou entacher l'acte tout entier.

i° Nullité partielle. — Il y a nullité partielle, si les époux
ont inséré dans le contrat une clause portant atteinte à une
disposition prohibitive de la loi, ou bien si une donation a
été faite aux époux par un incapable.

Il en serait de même au cas où un des futurs époux, étant
pourvu d'un conseil judiciaire, aurait fait dans son contrat
une libéralité à son conjoint, sans l'assistance de ce con-
seil.
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Dans ces différents cas, la nullité ne frappe que la clause

illicite, ou la donation irrégulière. Le contrat de mariage
n'est pas infecté dans son ensemble par ce vice partiel.

20 Nullité totale. — La nullité sera totale dans les hypo-
thèses suivantes, dont la pratique judiciaire nous fournit
des exemples :

A. — Le contrat de mariage n'a pas été régulièrement
dressé : par exemple, l'un des époux n'a pas assisté à sa
conclusion ou n'y a pas été représenté par un mandataire

porteur d'une procuration spéciale et authentique.
B. — // porte une date postérieure à la célébration du ma-

riage.
C. — L'un desfuturs époux était mineur ou interdit et n'a

pas été régulièrement habilité.
Nous ne nous occuperons ici que de la nullité totale. Il n'y

a rien de spécial à dire concernant les cas de nullité par-
tielle.

Et tout d'abord, il importe de déterminer avec soin la
nature juridique de la nullité. Deux séries d'hypothèses
doivent rationnellement être distinguées.

42. — i° Nature juridique de la nullité fondée sur un
vice de forme ou sur la violation d'une règle d'ordre
public. — Lorsque l'imperfection du contrat de mariage
provient d'un vice de forme ou de la violation de la règle de
l'immutabilité, l'acte est, sans aucun doute, frappé d'une
nullité absolue; car tel est le caractère juridique de la sanc-
tion qui s'attache au défaut de solennité, ou à l'inobserva-
tion des règles d'ordre public.

De là résultent les trois conséquences suivantes, qui sont
les traits caractéristiques de la nullité absolue (V. t. Ier,
n° 53)-

A. — Toute personne y ayant intérêt, c'est-à-dire non
seulement les époux, mais les héritiers, les personnes qui
.ont été parties au contrat de mariage et tous ceux qui trai-
teront postérieurement avec les époux, peut invoquer en
justice la nullité du contrat.

B. — Les époux ne peuvent pas confirmer le contrat
durant le mariage.

Cependant, après la dissolution, et alors qu'il s'agit de
liquider les reprises de chaque époux, rien ne les empêche-
rait de faire cette liquidation en se conformant aux stipu-
lations du contrat nul. Cette confirmation, ou, si l'on veut,
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cette convention nouvelle serait valable; mais, bien en-

tendu, elle ne produirait effet que dans les rapports person-
nels des époux. Elle n'enlèverait pas aux tiers le droit de
se prévaloir de la nullité absolue.

C. — Enfin, la prescription ne peut pas éteindre l'action
en nullité. Par conséquent, quand même le mariage aurait
duré plus de trente ans, les intéressés pourraient encore

invoquer la nullité au jour de sa dissolution. C'est donc
seulement à partir de la dissolution que l'action en nullité

pourra disparaître, et cela, non pas par la prescription de
dix ans, qui est ici hors de mise, non pas même par celle de
trente ans, mais par le fait que, trente ans après la disso-
lution de la communauté, l'état de fait se trouvera conso-
lidé.

43. — 20 Nature juridique de la nullité fondée sur

l'incapacité de l'un des époux ou sur un vice de sa
volonté. Le système de la jurisprudence. — Quand il y
a défaut de capacité de l'un des époux, ou encore, hypothèse
à la vérité peu pratique, lorsque sa volonté a été surprise
par dol, erreur ou violence, il conviendrait, semble-t-il,
d'appliquer l'article 1125, et de décider que le contrat de

mariage est, non pas nul, mais annulable. Or on sait que
l'annulabilité présente trois caractères opposés à ceux de
la nullité absolue (V. t. Ier, n° 55) :

A. — Elle ne peut être invoquée que par l'incapable lui-
même (art. 1125);

B. — L'acte annulable est susceptible de confirmation
(art. 1338);

C — Il y a confirmation tacite, quand dix ans se sont
écoulés sans que l'annulation ait été demandée (art. 1304).

Ces trois solutions, si on les appliquait ici, auraient le
grand avantage de restreindre au minimum les chances
d'annulation du contrat.

On peut donc s'étonner que les tribunaux n'aient pas
admis le système de la nullité relative que leur dictaient
les textes du Code civil, et qu'ils aient, au contraire,
adopté ici une solution juridiquement très faible et de

conséquences pratiques plutôt fâcheuses. La jurisprudence
affirme, en effet, depuis un arrêt de la Chambre civile du
5 mars 1855 (D. P. 55- i- 101, S. 55. 1. 348), que le contre
de mariage passé par un incapable non régulièrement habi-
lité est frappé d'une nullité absolue, laquelle peut être, par
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conséquent, invoquée par tout intéressé, et n'est pas sus-

ceptible de disparaître par l'effet d'une confirmation ou de
la prescription. Résultats déplorables, car les tiers inté-
ressés, et notamment les héritiers des constituants de la

dot, ou les héritiers de l'un des époux, ne manqueront pas,
pousséspar la cupidité, d'invoquer la nullité, lors de la dis-
solution du mariage, soit pour dépouiller les époux de la dot

qui leur a été constituée, soit pour enlever au conjoint sur-
vivant sesgains de survie, ou pour l'obliger à subir l'appli-
cation, souvent désastreuse pour lui, des règles de la com-
munauté légale.

La raison invoquée à* l'appui de cette jurisprudence,
c'est que la règle de l'immutabilité serait violée, s'il dépen-
dait de l'un des époux seul de faire annuler le contrat ;
car cet époux pourrait à son gré en invoquer ou en répu-
dier les dispositions ; le régime matrimonial dépendrait
donc de sa seule volonté. Et comme, d'après une opinion
généralement admise et d'ailleurs très contestable, il ne

pourrait agir en nullité qu'après la dissolution du mariage,
il y aurait là une incertitude intolérable pour les tiers.

Ce système, fondé sur un argument dont on pourrait
contester l'exactitude, a l'inconvénient de sacrifier l'intérêt
des époux, surtout de la femme dotale ; d'autre part, il va
contre le but même de la nullité fondée sur l'incapacité,
laquelle a toujours été conçue comme une protection de
l'incapable.

44. — Conséquences de la nullité du contrat de
mariage. -~ Les conséquences de la nullité du contrat de
mariage sont fort graves pour les époux. Elles visent à la
fois le régime matrimonial et les constitutions de dot.

i° Régime matrimonial. — Les époux dont le contrat a
été annulé sont réputés s'être mariés sans avoir fait de con-
trat de mariage. Ils sont donc soumis au régime de la com-
munauté légale.

20 Constitutions de dot. — Les donations faites par l'un
des époux à l'autre tombent en même temps que le contrat
de mariage. Il en est de même des constitutions de dot qui
ont été faites par un tiers au profit de l'un des époux.
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LES CONSTITUTIONS DE DOT i

45. — Définitions du mot « dot ». — Dans notre droit
actuel, le mot dot a deux sens :' il désigne ordinairement
la partie des biens de la femme ou de ses revenus destinée
à subvenir aux dépenses de la vie commune, sous quelque
régime que ce soit.

D'autre part, il désigne les biens donnés par un tiers,
généralement par le père et la mère ou par un ascendant
dans le contrat de mariage à l'un ou l'autre des futurs
époux, par conséquent aussi bien au mari qu'à la femme,
en vue de leur procurer des ressources.C'est en ce sensqu'il
faut comprendre l'expression de constitution de dot.

SECTION i™. — Caractères généraux et nature juridique
des constitutions de dot.

On peut les résumer en deux propositions :
i° La constitution de dot est, au moins lorsqu'elle émane

des père et mère des enfants dotés, l'exécution d'une obli-
gation naturelle ;

20 La constitution de dot présente des caractères spéci-
fiques la faisant participer à la fois de la donation et de
l'acte à titre onéreux.

46. — I. — Obligation naturelle des père et mère de
doter leurs enfants. — Le plus souvent la constitution
de dot émane des père et mère des futurs époux.

Les père et mère ne sont pas obligés civilement de consti-
tuer une dot à leurs enfants. Le Code civil, rompant, sur ce
point, avec la tradition romaine conservée en pays de Droit
écrit, a consacré dans l'article 204 la règle coutumière : Ne
dote qui ne veut.

1V. Ambroise Colin et Cupitant, t. III, n«» 48 a 59.
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Néanmoins, nos anciens auteurs coutumiers admettaient

qu'il existe à la charge des parents une obligation naturelle
de doter leurs enfants.

L'article 204, qui nous dit que l'enfant n'a pas d'action
contre ses père et mère pour un établissement par mariage
ou autrement, et dont le texte a été visiblement emprunté
au n° 646 du Traité de la communauté de Pothier, nous
incline à penser que les rédacteurs du Code ont adopté la

conception des auteurs coutumiers. Cette opinion est
toutefois contestée et la jurisprudence est divisée (V.
en sa faveur, Poitiers, 26 avril 1923, D. P. 1923. 2. 121,
note Savatier, contra, Montpellier, 16 décembre 1901,
D. P. 1907. 2. 241, note Capitant, S. 1905. 2. 185, note

Hémard).

47. — IL — La constitution de dot participe au ca-
ractère des actes à titre onéreux. — La constitution de
dot est certainement une libéralité, lorsque le constituant
est un tiers autre que les père et mère du futur époux. Il est
bien certain alors que le constituant fait une donation, car
il est exclusivement déterminé par l'animus donandi.

Tout autre est la situation lorsque, comme c'est le cas
ordinaire, la dot est constituée par les père et mère. Ceux-ci, en
effet, sont tenus de l'obligation naturelle de doter leurs en-
fants ; or le débiteur qui exécute une obligation naturelle
ou la transforme en obligation civile ne fait pas une dona-
tion ; il acquitte la charge dont il était moralement tenu.

Par conséquent, la constitution de dot faite par les père
et mère n'est pas une libéralité, par le fait même qu'elle est,
et dans la mesure où elle est, l'acquittement de l'obligation
naturelle qui leur est imposée. Cette dernière restriction se
comprend aisément. Il est certain, en effet, que si la dot
dépassait de beaucoup l'étendue de l'obligation des parents,
laquelle doit se calculer d'après leur situation de fortune,
elle serait, pour cet excédent, une vraie libéralité.

48. — Effets particuliers de la constitution de dot.
— Si la constitution de dot est un acte à titre gratuit quand
elle émane d'autres personnes que les père et mère, cepen-
dant, même dans ce cas, elle n'est pas soumise à toutes les
règles applicables aux donations ordinaires. Elle participe
encore de la nature des actes à titre onéreux par certains
de ses effets. Cela tient à ce que la dot est destinée à assurer
l'existence de la famille qui va sefonder. Dès lors, la dot n'est
pas une acquisition purement gratuite pour les époux. Ceux-
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ci assument, comme contre-partie, les charges que va en-
traîner le mariage. Telle est l'idée qui explique les quatre
règles suivantes :

i° Les donations faites par contrat de mariage ne sont pas
révocables pour cause d'ingratitude (art. 959).

2° Les intérêts de la dot sont dus à compter du jour du ma-

riage (sans sommation), encore que le constituant se soit
réservé un terme pour le paiement, s'il n'y a stipulation
contraire (art. 1440, 1548). Et, en effet, les charges aux-

quelles les revenus de la dot doivent faire face commencent
au jour même du mariage.

30 Toute personne qui constitue une dot est tenue de l'obli-

gation de garantie (art. 1440, 1547). Ainsi, la loi traite le
constituant comme s'il était un vendeur, et l'oblige à dé-
fendre l'époux doté contre tout trouble de droit, et à lui

payer, au cas d'éviction, des dommages-intérêts représen-
tant la valeur des choses données. Le donateur ordinaire,
lui, au contraire, n'est pas soumis à l'obligation de garantie.
Il n'est pas responsable de l'éviction dû donataire.

40 Enfin, la jurisprudence traite également la constitution
de dot comme un acte à titre onéreux, quand elle est attaquée
par les créanciers du constituant. Cette dernière règle exige
des explications plus étendues.

49. — Jurisprudence concernant l'application de
l'action paulienne à la constitution de dot. — Lorsque
les créanciers, demandent la révocation de la constitution
de dot émanée de leur débiteur, sous le prétexte qu'elle a
été faite en fraude de leurs droits, c'est-à-dire par un cons-
tituant insolvable, il importe beaucoup de savoir si l'on
doit la traiter comme une donation ou comme un acte à
titre onéreux. La preuve à faire est beaucoup plus facile, en
effet, dans le premier système, car il suffit aux créanciers de
prouver que le disposant était de mauvaise foi. Dans le se-
cond, au contraire, ils doivent en outre établir que le tiers
avec qui le disposant a traité était conscius fraudis, c'est-
à-dire connaissait l'insolvabilité du constituant (V. t. II,
n° 264).

La Jurisprudence a eu maintes fois l'occasion de se pro-
noncer sur ce point. A plusieurs reprises, la Cour de cassa-
tion a décidé que la constitution de dot, au point de vue de
l'action paulienne, est un acte à titre onéreux.

En outre, elle tient compte de ce fait que la constitution
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de dot intéresse non seulement l'époux doté, mais son con-

joint, car l'un et l'autre ont compté sur la dot pour subve-
nir aux dépenses de leur ménage; ils sont donc l'un et
l'autre intéressés au maintien de l'acte, même s'ils n'y
figurent pas tous deux à titre de donataires. En consé-

quence, et en raison de l'indivisibilité qui existe entre la
situation juridique de chacun des deux futurs conjoints,
pour que la révocation soit prononcée, il ne suffit pas que
l'époux doté soit complice de la fraude : il faut que, de plus,
l'autre conjoint, lui aussi, ait connu l'insolvabilité du cons-
tituant (Cf. Req., iônov. i9io,D. P. 1911. 1. 500, S. 1912.
1. 101, 2e arrêt).

La doctrine tout entière s'est élevée contre cette juris-
prudence, dont elle a montré les conséquences immorales.
Elle permet, en effet, à un insolvable de doter ses enfants
au détriment de ses créanciers. L'idée même que le consti-
tuant de la dot est tenu d'une obligation naturelle envers
l'enfant ne saurait justifier ce procédé, car l'obligation
morale (et même civile) de ne pas frauder ses créanciers est
assurément beaucoup plus forte que celle de doter ses en-
fants et devrait l'emporter en cas de conflit.

SECTION II. — Elle»s des constitutions de dot.

50. — De la contribution des père et mère à la consti-
tution de dot. — La dot peut être constituée soit par un
seul des père et mère, soit, le plus souvent, par l'un et
l'autre.

i° Dot constituée par un seul des père et mère. — En prin-
cipe, la dot constituée par l'un des père et mère seul est
exclusivement à la charge du constituant, et doit être payée
exclusivement par lui. Il ne peut donc pas contraindre son
conjoint à en supporter la moitié (V. art. 1544, 2e al., pour
le régime dotal). Il en est autrement cependant lorsque les
père et mère sont mariés sous le régime de communauté ;
le mari, administrateur et chef de la communauté, a alors
le droit, comme tel, de constituer une dot à l'enfant sur les
biens communs (art. 1422, ier al.). La dot ainsi constituée
par lui reste à la charge de la communauté. Si donc la femme
accepte celle-ci, elle est obligée de supporter la moitié delà
dot (art. 1439). Bien entendu, le mari pourrait, par une
clause de la constitution, prendre la dot à sa charge exclu-
sive (V. l'art. 1439, in fine).
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2° Dot constituée conjointement ou solidairement par les

père et mère. — Lorsque la dot a été constituée conjointe-
ment ou solidairement par les père et mère, elle doit être

supportée par chacun d'eux pour la moitié, quel que soit
leur régime matrimonial. Si donc l'un des parents a fourni
seul les biens remis en dot, il aura un recours pour la moi-
tié contre son conjoint (art. 1438, 1544, Ier al.).

La règle s'applique même lorsque les époux sont com-
muns en biens et que la dot a été fournie par la masse com-
mune. Si, à la dissolution, la femme renonce à la commu-

nauté, elle doit rembourser à son mari la moitié de la dot.

Conséquence profondément injuste ! Les biens communs
étant la copropriété des époux, la femme a déjà contribué
au paiement de la dot. Il faudra donc qu'elle paye de nou-

veau, parce que le mari aura, par sa mauvaise administra-
tion, ruiné la communauté. Cela est inadmissible. On ex-

plique cependant ce résultat en disant que, p"ar le fait de la
renonciation de la femme, le mari devient seul propriétaire
des biens communs et que, dès lors, il se trouve avoir seul

supporté la charge de la constitution.

51. — Rapport de la dot à la succession des consti-
tuants. Clauses d'imputation. Renvoi. — Nous étudie-
rons cette question à propos du rapport des donations
(V. infrà, n° 595).

51 bis. — Clause stipulant que la célébration du

mariage vaudra quittance de la dot. — Cette clause,
fréquente dans les contrats de mariage, a pour but de dis-

penser le constituant de se faire donner quittance du ver-
sement de la dot. Toutefois, comme, au moment où elle
est insérée, la dot est encore due, elle ne constitue, en faveur
du constituant, qu'une présomption de libération que les

époux peuvent détruire en prouvant que le paiement n'a
pas eu lieu.
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52. — Fréquence de ce régime. — Nous avons déjà
dit que la communauté de biens est le régime habituel des

ménages français, communauté légale pour ceux (les trois

quarts environ) qui n'ont point fait de contrat, et ordinai-
rement communauté réduite aux acquêts pour ceux qui
en ont rédigé un. Cette dernière communauté se rencontre

même, en somme, dans les pays du Midi de la France qui
sont restés fidèles au régime dotal, la plupart des époux qui
adoptent ce régime y joignant, en effet, une société d'ac-

quêts.

53. — Notions historiques. La communauté dans
l'ancien Droit français. Etendue des pouvoirs du mari.
— La communauté est un régime complexe, curieusement
aménagé, dont les traits originaux se sont formés peu à peu
au cours de sa longue histoire. Deux idées essentielles ont
successivement concouru à lui donner les caractères juri-
diques qu'il revêt aujourd'hui.

La première, la plus importante, est celle de la puissance
maritale. C'est elle qui explique les pouvoirs exorbitants
conférés au mari sur les biens communs.

La seconde, apparue postérieurement, est celle de la fai-
blesse de la femme, de son besoin de protection contre
l'abus que le mari peut faire de ses droits. C'est cette se-
conde idée qui explique les garanties accordées à la femme
pour faire contrepoids aux pouvoirs absolus du mari.

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 60 à 69.

2 PRÉCIS DE DROIT CIVIT,. T. III. 5° édit.
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Telle qu'elle existe au xvie siècle dans la plupart de nos

pays de coutumes, notamment dans les coutumes de Paris
et d'Orléans, la communauté se compose de tous les meubles

présents et futurs des époux, des conquêts immeubles,
c'est-à-dire ceux qu'ils acquièrent à titre onéreux durant
le mariage, et même de ceux qui sont donnés à titre gratuit
à l'un d'eux par un autre qu'un ascendant, enfin des reve-
nus de leurs biens propres et du produit de leur travail.

Sur tous ces biens communs le mari jouit de pouvoirs
absolus. Il en est seigneur et maître, suivant l'expression de
nos anciens auteurs. Il lui est loisible d'en disposer même

par donation entre vifs. La masse commune ne forme en
réalité qu'un élément du patrimoine du mari ; il a sur cette
masse des pouvoirs aussi étendus que sur les biens propres.
Tous ses créanciers, quels qu'ils soient, ont pour gage les
uns et les autres.

Ajoutons que le mari a également l'administration des
propres de la femme, ce qui s'explique par cette raison que
la communauté en a l'usufruit. Mais ici, les pouvoirs du
mari se limitent à l'administration ; ils ne comprennent
pas le droit de disposition.

Quant à la femme, réduite à un rôle passif, elle n'oblige
la communauté qu'à la condition d'être autorisée par son
mari. Sans doute, comme maîtresse de maison, elle pour-
voit bien à l'entretien du ménage et cela sans avoir besoin
d'autorisation ; mais nos anciens auteurs expliquent qu'elle
agit ici comme mandataire du mari. Elle n'a donc aucun
pouvoir propre. Son droit se borne à recueillir, à la disso-
lution de la communauté, la moitié de l'actif, quand il y
en a un. Mais s'il n'y en a pas, elle ne peut demander
aucun compte au mari. Uxor non est proprie soda, sedtan-
tum speratur fore.

>54»— Contrepoids aux pouvoirs du mari dans l'an-
cien Droit. — Cette condition si rigoureuse faite à la
femme commune appelait nécessairement, comme contre-
partie, l'organisation de fortes garanties à son profit. Si
elle n'avait aucun pouvoir, du moins fallait-il qu'elle n'eût
aucune responsabilité, et au moins convenait-il de lui per-
mettre d'empêcher la ruine de la communauté.

De là, quatre règles protectrices qui, préparées par cer-
tains usages remontant au xiir 3 siècle, apparaissent surtout
aux XVeet xvie siècles, et qui furent, soit empruntées au
Droit romain, soit inspirées par l'idée romaine de la fai-
blesse de la femme :
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i° On a permis à la femme de demander à la justice la

séparation de biens, c'est-à-dire la liquidation anticipée et

le partage de la communauté, lorsque la mauvaise admi-
nistration du mari faisait craindre qu'il n'en dissipât les
biens.

2° La femme a acquis le droit de renoncer à la communauté,
afin de se soustraire aux suites de la mauvaise administra-
tion du mari, lorsqu'elle redoute que le passif n'excède l'ac-
tif.

3° A cette faculté de renonciation s'en est ajoutée une

seconde, plus précieuse encore, connue sous le nom de béné-

fice d'émolument, et en vertu de laquelle la femme qui ac-

ceptait la communauté n'était tenue des dettes que jusqu'à
concurrence des biens qu'elle y recueillait.

4° La théorie des récompenses, grâce à laquelle l'intégrité
des biens propres de chaque époux était maintenue à l'égard
de la communauté, a servi également à renforcer le système
de garanties accordées à la femme. En effet, il découlait de
cette théorie, en ce qui concernait la femme, que celle-ci
avait droit à récompense, quand elle s'obligeait avec son
mari pour les affaires communes, et qu'elle jouissait à cet
effet, non seulement d'un droit de priorité sur les biens
communs, à l'encontre du mari, à supposer celui-ci créan-
cier de son côté, mais encore, en cas d'insuffisance, du
droit de se faire payer sur tous ses biens personnels.

Il faut ajouter que, si le mari était seigneur et maître de
la communauté, avec faculté de disposer des biens qui la
composaient, les choses se passaient autrement, en fait, et
on pouvait constater déjà une opposition, qui s'est conti-
nuée de nos jours, entre le Droit et la réalité. En effet, les
créances de la femme contre le mari étaient garanties par
une hypothèque légale qui grevait à la fois les immeubles
propres du mari et ceux de la communauté. Il en résultait
que quand le mari voulait aliéner ou hypothéquer les uns
ou les autres, il était obligé de requérir le concours de sa
femme, car celui qui traitait avec lui exigeait que la femme
intervînt pour le subroger dans le bénéfice de son hypothèque
légale.

55- —- Le Code civil. — Les rédacteurs du Code civil ont
conservé la réglementation complexe que notre ancien
Droit avait appliquée au régime de communauté. Ils ne
l'ont modifiée que sur un point. Ils ont restreint le droit du
mari de disposer à titre gratuit des biens communs, en lui
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enlevant le pouvoir de donner les immeubles et l'universa-
lité ou une quotité du mobilier. Sur tous les autres points,
les règles anciennes ont été respectées. On a même fait
très justement remarquer que le pouvoir du mari « s'est

plutôt accru dans les faits, à raison du progrès des valeurs
mobilières, lesquelles, par leur nature même, sont encore

plus librement dans sa main ».

56. — Nature juridique de la communauté. — On
a beaucoup discuté sur la nature juridique de la commu-
nauté. Un premier point est certain, c'est que la commu-
nauté n'est pas un patrimoine doué de la personnalité
juridique. Elle ne présente en effet aucun des traits carac-

téristiques de la personnalité. Tant qu'elle dure, elle est
confondue avec les biens du mari, et tous les créanciers
de celui-ci peuvent la saisir; après sa dissolution, les
créanciers communs n'ont aucun droit de préférence à
l'encontre des créanciers personnels des époux.

La communauté est simplement une masse de biens
indivise entre les époux ; mais.c'est une indivision organisée
tout autrement que l'indivision ordinaire. Ainsi, le mari a
des pouvoirs presque absolus sur les biens communs, et,
d'autre part, ni l'un ni l'autre des époux ne peut disposer
de sa quote-part tant que dure la communauté. Enfin,
tandis que l'indivision est un état passager, la communauté
dure irrévocablement jusqu'à la dissolution du mariage ou
la séparation de biens.

Il faut donc dire que la communauté est une institution
ayant une réglementation particulière et qu'elle ne peut
être, assimilée à aucune autre forme de propriété collective.

57*. -7 Diverses sortes de communauté. — La loi a
établi, à l'usage des personnes qui se marient sans con-
trat, et qui sont le grand nombre, un régime de commu-
nauté, dit communauté légale. Mais les époux qui font un
contrat de mariage et veulent mettre leurs biens en com-
mun ne manquent pas d'en modifier les règles plus ou
moins profondément. On trouve donc dans la pratique un
nombre considérable de clauses modificatives de la com-
munauté légale. On dit qu'il y a alors communauté conven-
tionnelle.

58. — I. — Communauté légale. — Cette forme de
communauté, la plus répandue jadis dans nos pays de cou-
tumes, y était appelée communauté des meubles et acquêts.
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Malheureusement, ce genre de communauté ne s'ac-
corde plus avec la composition actuelle des patrimoines.
La classe des meubles s'est considérablement élargie de nos

jours. D'une part, elle comprend aujourd'hui des biens,
rentes, offices ministériels, etc., qui autrefois étaient des
immeubles fictifs. D'autre part, les valeurs mobilières, très
rares jadis, forment souvent, à l'heure actuelle, le princi-
pal élément des fortunes patrimoniales. Dès lors, dans
l'ancienne communauté, chaque époux conservait en propre
tout ce qui faisait le vrai fonds de son patrimoine. Aujour-
d'hui, au contraire, quand un époux, chose fréquente, ne

possède ou ne recueille que des valeurs mobilières, il trans-
met à son conjoint, s'il se marie sans contrat, la moitié de
sa fortune. Notre régime de droit commun n'est donc qu'une
survivance dont rien ne justifie le maintien.

59. — IL — Communauté conventionnelle. — Le

principe de la liberté des conventions matrimoniales permet
aux intéressés d'aménager, comme ils le veulent, le régime
de communauté, et d?en modifier soit la composition, soit
le mode de partage.

i° Clauses modifiant la composition de la communauté. —
Les futurs époux peuvent, à leur choix, élargir la composi-
tion de la communauté (clause d'ameublissement des im-
meubles), jusqu'à y comprendre tous leurs biens (commu-
nauté universelle), ou, au contraire, la restreindre et la
réduire exclusivement aux acquêts.

A. — Communauté universelle. — Ce genre de commu-
nauté, qui en est le type germanique et forme le régime
légal en Norvège, en Hollande, en Portugal, a toujours été
fort peu pratiqué chez nous.

B. — Communauté réduite aux acquêts. — Cette forme de
communauté possède, au contraire, actuellement toutes
les préférences des époux qui font choix d'un régime. On
rencontre la communauté d'acquêts tantôt seule, tantôt
adjointe au régime dotal. Beaucoup de jurisconsultes es-
timent qu'il faudrait la substituer à la communauté des
meubles et acquêts comme régime légal.

2° Clauses modifiant le mode de partage de la commu-
nauté. — Ces clauses se rencontrent fréquemment en pra-
tique. Les unes (clauses d'attribution inégale ou totale) ont
pour but d'attribuer à l'un des époux (presque toujoursau survivant) toute la communauté, ou une part supérieure
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à la moitié ; les autres (clauses de préciput) assurent à l'un
des époux, ou au survivant, la propriété de tel ou tel bien

commun, par exemple, celle du fonds de commerce, des
meubles meublants, ou donnent à chacun le droit de prélever
les objets servant à son usage personnel. D'autres enfin

(clauses de reprise d'apport franc et quitte) permettent à la
femme renonçant à la communauté de reprendre les biens

qu'elle y a versés, sans cependant contribuer aucunement
aux dettes.

60. —>Division. — Nous étudierons ces diverses clauses
modificatives des règles de la communauté légale, en même

temps que ces dernières. Cette méthode est, en quelque
sorte, commandée parle principe énoncé dans l'article 1528,
aux termes duquel « la communauté conventionnelle reste
soumise aux règles de la communauté légale, pour tous les
cas auxquels il n'y a pas été dérogé implicitement ou expli-
citement par le contrat ».

La communauté légale forme donc le centre du sujet,
centre autour duquel rayonnent les diverses modifications

qui peuvent être stipulées par les parties.
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61. — Présomption en faveur de la communauté. —

Le premier point à signaler ici est une présomption appli-
cable aussi bien à la communauté légale qu'à la commu-
nauté réduite aux acquêts. Cette présomption, écrite dans
les articles 1402 et 1499, peut ainsi se formuler : Tous les
biens des époux, meubles et immeubles, sont réputés com-
muns, à moins que l'un des époux ne fasse la preuve de leur
caractère de propres. Elle a une double utilité.

i° D'abord, elle est utile pour les créanciers de la commu-
nauté, à qui il n'est pas permis de poursuivre la nue pro-
priété des propres de la femme, à moins que celle-ci ne se
soit engagée personnellement envers eux. La présomption
des articles 1402 et 1499 met obstacle à ce que la femme
puisse rejeter sur le créancier de la communauté qui pour-
suit les biens, la charge de la preuve en alléguant simple-
ment que tel bien qu'il veut saisir lui appartient en propre.
Il est évidemment équitable d'imposer à la femme la
preuve d'une telle allégation.

20 La présomption établie par le Code civil a, en outre,
l'avantage de simplifier les rapports des époux et de leurs
héritiers respectifs, au jour de la dissolution de la commu-
nauté. La liquidation serait, en effet, fort compliquée, s'il
fallait, à propos de chaque valeur, établir qu'elle fait bien
partie de la masse commune. Ici encore, il faut laisser à
celui des époux qui réclame un bien comme propre le soin
de prouver son droit.



CHAPITRE PREMIER

COMPOSITION ACTIVE ET PASSIVE

DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE i

SECTION Ire. — Actif de la communauté légale.

Nous étudierons en deux paragraphes les éléments de
l'actif commun, et, dans une sorte de contre-épreuve, la

composition du patrimoine propre de chaque époux.

§ l«r. — Éléments de l'actif commun.

62. — Idées générales. — La composition active de
la communauté est commandée par trois idées : i° Il faut
mettre en commun les biens acquis par le travail et l'esprit
d'économie des époux, et réserver à titre de propres ceux

qui forment leur fortune héréditaire ; 2° parmi ces derniers

biens, il n'y a que les immeubles qui méritent de demeurer

propres; les meubles doivent devenir communs, tant à
cause de leur faible valeur (il est inutile de souligner le ca-
ractère archaïque de cette conception), que de la difficulté
d'éviter qu'ils se confondent avec le mobilier commun;
30 enfin, les revenus des biens propres des époux doivent
tout naturellement faire partie de la masse commune, car
ils sont destinés à subvenir aux charges du ménage.

En conséquence, l'actif de la communauté légale se com-

pose de trois éléments qui sont énumérés par l'article 1401 :

i° Tout le mobilier présent et futur des époux, c'est-à-dire
celui qu'ils possèdent en se mariant, et celui qu'ils
acquièrent pendant le mariage, soit à titre onéreux, soit
à titre de succession ou donation ;

2° Les conquêts immeubles, c'est-à-dire les immeubles
acquis à titre onéreux pendant le mariage ;

3° Les fruits, revenus, intérêts et arrérages échus ou perçus
pendant le mariage, et provenant des biens propres, auxquels
il faut assimiler le produit du travail des époux.

? V, Ambroise Colin et H. Capitant, t. HT, n»> 71 à 137,
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I. — PREMIER ÉLÉMENT DE LA COMMUNAUTÉ :

MOBILIER PRÉSENT ET FUTUR.

63. — i° Meubles tombant en communauté. Droits
d'auteur ; offices ministériels. — Tous les meubles des

époux, non seulement ceux qu'ils possèdent en se mariant

(mobilier présent), mais ceux qui leur échoient pendant le

mariage à titre de succession ou de donation (mobilier
futur), et naturellement ceux qu'ils acquièrent à titre
onéreux (l'art. 1401-10 a jugé inutile de parler de ces der-

niers), deviennent communs.
La classe des meubles comprenant les fonds de commerce,

les offices ministériels, le droit de propriété littéraire et artis-

tique, il en résulte que ces divers biens font toujours partie
de la communauté.

En ce qui concerne spécialement le droit de propriété litté-
raire et artistique, la question a donné lieu cependant à de
vives controverses.

On a soutenu que le droit de propriété littéraire et artis-

tique, droit temporaire, différent du droit de propriété or-
dinaire, et qu'on peut qualifier de monopole d'exploitation,
échappe à la classification des biens en meubles et im-
meubles, et constitue un privilège exclusif de l'auteur, qui,
en conséquence, ne doit pas tomber en communauté. Mais
la Cour de cassation s'est prononcée en sens contraire

(Civ. 25 juin 1902, aff. Lecocq, D. P. 1903. 1. 5, S. 1902.1.
3°5)j Par ce motif que la distinction des meubles et im-
meubles est une summa divisio comprenant, dans notre
Droit, tous les biens sans exception, et que, dès lors, la
propriété littéraire et artistique, n'étant point immeuble,
doit être nécessairement rangée dans la classe des meubles
et doit tomber par suite en communauté.

Les conséquences de ce système ne sont du reste guère
satisfaisantes. Si, en effet, l'auteur survit à son conjoint,
ou si son mariage se dissout par le divorce, il n'a plus droit
qu'à la moitié du produit de ses oeuvres, l'autre moitié tom-
bant dans la part de communauté de son ex-conjoint ou
des héritiers de celui-ci. S'il prédécède, au contraire, le con-
joint survivant recueille la totalité des droits d'auteur,
moitié à titre d'époux commun, moitié en vertu du droit de
succession que lui accorde la loi du n juillet 1866. C'est un
résultat qui répugne au bon sens et à l'équité.

Pour les offices ministériels, ce qui tombe en commu-
nauté, ce n'est pas l'office lui-même, car c'est une fonction
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publique, mais la valeur pécuniaire que représente le droit
de présentation d'un successeur, accordé au titulaire de
l'office par l'article 91 de la loi du 28 ayril 1816.

64. — 20 Meubles qui, par exception, ne tombent

pas en communauté. — Si large que soit la règle édictée

par l'article 1401-10, il y a cependant quelques catégories
de meubles qui demeurent propres à l'époux auquel ils ap-
partiennent. Ce sont les suivantes.

65. — A. — Biens mobiliers exclusivement person-
nels par leur nature. — Cette catégorie comprend plu-
sieurs sortes de biens :

. a) Certains objets qui ont uniquement une valeur de sou-
venir (lettres, titres et papiers de famille, portraits, armes,
décorations), ou ne sont pas encore des biens (manuscrits
non publiés, secrets de fabrication ou découvertes non en-
core brevetés).

Il n'en est pas de même des objets servant à l'usage per-
sonnel des époux (vêtements, bijoux, livres, instruments
de travaillées objets-là sont de véritables biens, et, à ce
titre, ils deviennent communs.

S) Les pensions de retraite ou d'invalidité et les pensions
serviesà titre d'aliments. — Les pensions de retraite ou d'in-
validité sont constituées intuitu persona, pour récompenser
les services rendus par l'intéressé, ou les blessures ou infir-
mités contractées au cours de ces services. Lesdites pen-
sions présentent donc un caractère individuel qui s'oppose
à ce qu'elles tombent en communauté. Par conséquent,
leurs titulaires en conservent le bénéfice propre le jour où
cessela communauté.

Il faut en dire autant des pensions alimentaires, pour la
même raison.

c) Indemnité d'accident. — .Lorsque l'un des époux est
victime d'un accident, l'action en dommages-intérêts qu'il
a contre l'auteur responsable, ou sa créance contre la com-
pagnie avec laquelle il a contracté une assurance contre les
accidents, restent propres à cet époux, pour" cette raison
que ces indemnités représentent la réparation de l'atteinte
portée à la personne physique de la victime et la compensa-
tion de l'amoindrissement de sa capacité de travail. En
conséquence, les revenus de ces indemnités entreront seuls
dans l'actif commun, et compenseront ainsi la diminution
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résultant pour la communauté de l'amoindrissement des
facultés de travail de l'époux victime de l'accident.

Toutefois, il en serait autrement des indemnités tou-
chées à titre de remboursement de frais de traitement ou
de réparation d'une incapacité temporaire.

66. — B.—Meubles exclus par la volonté d'un dona-
teur ou d'un testateur. — Restent également propres, les
meublesdonnés ou légués à l'un des époux sous la condition

qu'ils ne tomberont pas en communauté (art. 1401-10, in fine).
Le disposant a donc la faculté de réserver en propres à

l'époux les meubles qu'il lui donne. Il peut exprimer cette
volonté comme il veut. Il n'est pas même nécessaire qu'il
déclare expressément exclure de la communauté les meubles
donnés ; il suffit que son intention soit certaine, c'est là une

question de fait que les juges du fond apprécieront souve-
rainement.

Cette liberté du donateur ou du testateur subit cependant
une restriction au cas où l'époux gratifié est son héritier
réservataire, et dans la mesure où les meubles donnés re-

{nrésentent
sa réserve. La réserve est, en effet, une part de

a succession attribuée au réservataire par la loi, donc le dis-
posant ne peut pas en modifier la dévolution normale. On
pourrait objecter, il est vrai, que la clause en question, loin
de diminuer les droits du réservataire, les augmente. Mais
la communauté se trouverait, par l'effet de la clause d'ex-
clusion, privée d'une espérance sur laquelle elle était en
droit de compter.

Il faut appliquer la solution précédente aux donations
mobilières faites par l'un des époux à l'autre, avec cette
remarque que, dans ce cas, l'exclusion de communauté se
trouve toujours sous-entendue.Lorsque l'un des futurs donne
des meubles à l'autre par contrat de mariage, sa volonté
est évidemment de les exclure de la communauté. De
même, pendant le mariage, un époux peut faire à l'autre
une donation de meubles communs, car aucun texte ne

s'oppose à la validité de cette donation. Il est bien évident
aussi que, dans ce cas, les meubles donnés deviennent
propres à l'époux donataire.

67. ~—C. — Assurances sur la vie ou rentes viagères
réversibles au profit du survivant. — Supposons que
l'un des époux ait contracté une assurance payable à lui-
-même, à un âge déterminé, ou à son conjoint, s'il décède
auparavant. Quand la première hypothèse se réalise, il
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n'est pas douteux que le capital tombe en communauté.
Si, au contraire, l'assuré décède avant l'âge fixé, le mon-
tant de l'assurance appartient en propre au conjoint sur-
vivant, bien que, pourtant, le droit de créance de celui-ci
remonte au jour même où le contrat a été conclu. Cette
solution a été consacrée par l'art. 71 de la loi du 13 juil-
let 1930 sur le contrat d'assurance.

Ce résultat paraît difficile à justifier, car la créance née
au profit de la femme par l'effet de l'assurance devrait, si
l'on appliquait à la lettre l'article 1401-10, tomber dans la
communauté; mais il s'explique par cette considération

qu'en stipulant au profit de la femme, le mari a entendu

stipuler non au profit de la communauté, mais au profit
exclusif de la femme.

Que faut-il décider lorsque les époux ont, avec de l'ar-

gent commun, constitué une rente viagère stipulée réver-
sible au profit du survivant? Tant que la communauté dure,
cette rente viagère en fait partie. Mais, après la dissolution
du mariage par le décès de l'un des époux, la rente appar-
tiendra en propre au survivant. Cette solution, en appa-
rence contradictoire avec la précédente, se justifie égale-
ment par l'explication précédemment alléguée, à savoir
que chaque époux donne au survivant à titre de propre la
totalité de la rente viagère.

Reste, dans l'un et l'autre cas, une question de récom-
pense que nous étudierons plus loin.

68. TD, — Meubles devenant propres par applica-
tion du principe de la subrogation réelle. — Sous le
régime de communauté, les biens propres de chaque époux
forment une masse distincte, à laquelle il y a lieu d'appli-
quer l'adage In judiciis universalibus, pretium succedit loco
rei et res loco pretii. En d'autres termes, toute valeur mobi-
lière acquise en remplacement d'un propre, ou pour s'ad-
joindre à un propre, doit revêtir le caractère de bien propre ;
elle est exclue de la communauté. Voici les principales
applications de cette règle :

a) Cas de la vente d'un bien propre de l'un des époux. — La
créance du prix dû par l'acheteur ne tombe pas en commu-
nauté, elle appartient uniquement à l'époux propriétaire
du bien vendu. Et,-une fois le prix payé, les deniers seraient
également exclus de la communauté, si celle-ci, usufrui-
tière des propres de chaque époux, ne devenait proprié-
taire (à titre de quasi-usufruitière et en vertu de l'art. 587)
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des deniers en question, et si, dès lors, l'époux n'était réduit
à un droit de créance ou de récompense qu'il fera valoir à la

dissolution.

b) L'indemnité d'assurance due en réparation du sinistre

qui a frappé un bien propre appartient de même exclusi-
vement à l'époux intéressé. Elle comble, dans son patri-
moine propre, la brèche creusée par la destruction de l'im-
meuble sinistré.

c) Soulte de partage. — Un des époux recueille une part
dans une succession immobilière (part destinée par consé-

quent à lui rester propre), et, pour compenser l'infériorité
de son lot, on le complète par une somme d'argent ou

soulte, que lui paieront ses cohéritiers. Cette soulte, repré-
sentant la valeur d'une fraction de la part immobilière
échue à l'époux, lui appartient en propre, comme cette

part elle-même.

d) Les meubles acquis par l'époux pour l'usage et l'utilité
d'un immeuble propre et qui deviennent immeubles par desti-
nation acquièrent également la qualité de propres, quand
bien même ils auraient été payés avec des deniers pris dans
la communauté, sauf, bien entendu, comme nous le verrons
bientôt, à indemniser la communauté, lors de la liquidation,
par le paiement d'une récompense.

e) Valeur acquise en échange d'un propre. — Les meubles
acquis en échange d'un bien propre deviennent propres à
leur tour. Cette règle est écrite dans l'article 1407, à propos
de l'échange d'un immeuble contre un immeuble; mais
elle doit être, sans hésitation, étendue à toutes les acquisi-
tions d'un bien quelconque en échange d'un propre quel
qu'il soit.

f ) Valeurs mobilières acquises en remploi d'un bien propre,
ou en emploi de deniers propres, ou en dation en paiement
d'une^créance propre. — Lorsque des valeurs mobilières sont
acquises avec des deniers provenant soit du paiement d'une
créance propre, soit de l'aliénation d'un bien propre, ces
valeurs devraient devenir propres à leur tour, en vertu de
la règle précitée. Mais ici, comme nous le verrons en étu-
diant les articles 1434 et 1435, relatifs au remploi du prix
des immeubles propres, la loi subordonne l'application de
la règle Subrogatum capit naturam subrogati à une condi-
tion requise dans l'intérêt des tiers. Les biens acquis en
remploi ne deviennent propres que si l'acte d'acquisition
contient une déclaration constatant que l'acquisition a été

2»
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faite avec des deniers provenant d'un propre, et pour tenir
lieu de remploi à l'époux.

69. — E. — Produits des biens propres n'ayant pas
le caractère de fruits. — Ces produits ne tombent pas en
communauté. La communauté, en effet, a l'usufruit des
biens propres. Donc, par application des règles de l'usu-

fruit, les produits qui ne sont pas des fruits ne lui appar-
tiennent pas. Il en est ainsi des produits ci-après :

a) Les coupes extraordinaires faites pendant le mariage
dans une forêt propre non aménagée (art. 1403, al. Ier et 2);

b) Les matériaux pris dans une carrière non exploitée au
début du mariage (art. 1401, al. 3) ;

c) Les lots ou primes de remboursement échus à des valeurs
mobilières appartenant en propre à l'époux.

d) Le trésor trouvé sur un immeuble propre. — Dans ce der-
nier cas, le trésor appartient pour moitié à l'époux proprié-
taire de l'immeuble (V. t. Ier, n° 801). S'il a été trouvé par
lui-même ou son conjoint, il tombe pour l'autre moitié en
communauté, jure inventionis. En effet, la part de trésor
attribuée à celui qui le découvre constitue certainement
pour l'inventeur, s'il est marié, un acquêt mobilier.

IL — DEUXIÈME ÉLÉMENT DE LA COMMUNAUTÉ :
LES CONQUÊTSIMMEUBLES.

A la différence des meubles, qui, en principe, deviennent
tous communs, il n'y a que certains immeubles qui tombent
en communauté. On les désigne par le nom de conquêts ou
acquêts.

Pour déterminer quels sont les conquêts immeubles, il
importe donc de procéder par voie d'élimination, en dres-
sant d'abord la liste des immeubles propres.

ib Des immeubles propres.

70. — Leur énumération. — Restent propres :
A. — Les immeubles possédés par un époux avant le ma-

riage, à l'exception toutefois de ceux qui sont acquis par
lui dans l'intervalle compris entre le contrat de mariage et
la conclusion du mariage ;

B. — Les immeubles acquis par l'un des époux pendant
le mariage à titre gratuit;
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C. — Les immeubles acquis par accommodement de

famille ;
D. — Les immeubles dont l'un des époux était coproprié-

taire par indivis et qui sont acquis par licitation ;
E. — Les immeubles acquis en échange ou en remploi

d'un propre ;
F. — Les constructions édifiées sur un immeuble propre.

Reprenons chacun des articles de cette énumération.

71. — A. — Immeubles possédés par un époux avant
le mariage (art. 1404, Ie* al.). — Ce n'est pas assez de
dire que chaque époux conserve en propre les immeubles
dont il était propriétaire avant le mariage. Il en est de même
de tout immeuble possédépar un époux avant la célébra-
tion, quand bien même la propriété ne lui en aurait été
définitivement acquise que dépuis, par l'effet de l'usuca-

pion. C'est ce que nous dit l'article 1404, Ier alinéa : «Les
immeubles que les époux possèdent au jour de la célébra-
tion du mariage n'entrent point en communauté. » Il faut
en dire, autant toutes les fois que l'époux est devenu pro-
priétaire pendant le mariage, mais en vertu d'une cause
antérieure. Il en est ainsi au cas d'acquisition sous condition
suspensive, lorsque la condition s'est réalisée durant le
mariage. De même, si l'époux rachète un bien qu'il avait
vendu à réméré avant le mariage. De même, quand il fait
annuler une aliénation antérieure, ou en obtient la résolu-
tion pour inexécution des obligations de l'autre partie,
ou si une donation antérieure au mariage est révoquée pour
cause de survenance d'enfant. A l'inverse, l'immeuble
acquis après le. mariage, par réalisation d'une promesse de
vente antérieure, doit être, à notre avis, considéré comme
commun.

73. — Exception à la règle précédente. — A la règle
que les immeubles possédés avant le mariage sont propres,
les rédacteurs du Code ont apporté une exception, dans
l'article 1404, 2e alinéa, en vue de prévenir une fraude qui
pourrait se commettre au cas où un contrat de mariage a
été rédigé. L'un des époux pourrait en effet frustrer son
conjoint en transformant, dans le temps compris entre le
contrat de mariage et le mariage, ses apports mobiliers en
immeubles. L'article 1404, 2e alinéa, décide en conséquence
que l'immeuble acquis dans cet intervalle entrera en com-
munauté.
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73.
— B. — Immeubles acquis à titre gratuit. —

a) Immeubles échus à titre de succession. — Ces immeubles

restent propres à l'époux qui en hérite, parce qu'ils consti-

tuent par excellence le patrimoine familial. Les rédacteurs
du Code, bien que n'attachant pas la même importance que
notre ancien Droit à l'idée de la conservation des biens dans

la famille, ont maintenu néanmoins la règle traditionnelle.
Une question importante se présente ici, celle de savoir

s'il convient d'appliquer en notre matière la règle de l'effet
déclaratif du partage. Supposons qu'un époux recueille pour
partie une succession comprenant à la fois des meubles et
des immeubles. Pour déterminer dans quelle mesure la
communauté et le patrimoine propre de l'époux héritier

profitent de cette succession, doit-on considérer la part
indivise de l'époux, ou, au contraire, la composition du lot

qui lui est attribué dans le partage? C'est à cette seconde
solution qu'il faut s'arrêter. En conséquence, peu importe la

composition de la succession. Si l'époux ne reçoit dans son
lot qu'un immeuble, tout lui restera propre ; s'il ne reçoit
que des meubles, tout tombera en communauté. En effet,
il résulte de l'article 883 que le partage efface la période
d'indivision, et que l'héritier est censé avoir recueilli direc-
tement du défunt les biens qui lui sont attribués par le par-
tage. Dès lors, quand bien même la succession compren-
drait à la fois des meubles et des immeubles, et devrait, par
conséquent, profiter à la fois à l'époux et à la communauté,
la part de l'une et de l'autre sera fixée, non par la propor-
tion des meubles et des immeubles dans la masse hérédi-
taire, mais uniquement par le résultat du partage, c'est-
à-dire par la composition du lot de l'époux.

b) Immeubles donnés ou légués à un époux. — Les im-
meubles donnés restent propres à l'époux donataire
(art. 1402 et 1405). Et cette règle s'étend certainement au
cas de legs. Les rédacteurs du Code n'ont pas ici suivi fidèle-
ment la tradition. D'après la coutume de Paris, article 246,
il n'y avait que les dons ou legs faits à l'époux par ses pète
et mère ou autres ascendants qui rendissent propre l'im-
meuble donné. Quant aux dons et legs qui émanaient de
collatéraux ou d'étrangers, ils ne faisaient que des conquêts.

La solution consacrée par le Code est plus conforme à
l'intention présumée du disposant qui, vraisemblablement,
a entendu gratifier l'époux donataire seul, et qui, au cas
contraire, demeure libre de déclarer, s'il le veut, que les
immeubles par lui donnés deviendront communs (V.
art. 1405, in fine).
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L'article 1405, on le remarquera, ne parle que des libéra-
lités faites à l'un des deux époux. Ne doit-on pas en conclure
a contrario que l'immeuble donné ou légué conjointement
aux deux époux, ce qui en fait se présente parfois, mais assez

rarement, deviendra commun? Cette solution semble bien
concorder avec la volonté du disposant, qui, en gratifiant
les deux époux, entend enrichir l'association conjugale,
c'est-à-diie la communauté elle-même.

74. —C. — Immeubles acquis par accommodement
de famille (art. 1406). — Cette expression, qui vient de
notre ancien Droit, désigne le cas où un ascendant cède à
son descendant, marié en communauté, un immeuble, en

paiement de ce qu'il lui doit, ou à charge par lui de payer les
dettes dont il est tenu envers des tiers. Cette acquisition est,
en réalité, une acquisition à titre onéreux, et l'immeuble
devrait tomber en communauté ; mais on a toujours admis
qu'elle constitue un propre, pour ce motif que si l'ascen-
dant débiteur n'avait pas cédé l'immeuble à son descen-
dant, celui-ci l'aurait recueilli dans sa succession à chargé
de payer ses dettes.

C'est ce motif qui, encore aujourd'hui, explique pour-
quoi la solution de l'article 1406 ne s'applique qu'au cas où
la cession de l'immeuble est faite par un ascendant. Lorsque
la cession émane d'un autre qu'un ascendant, il n'y a plus
de raison d'écarter la règle ordinaire, en vertu de laquelle
l'immeuble étant, en somme, acquis à titre onéreux doit
devenir commun. Et, étant donné le caractère exceptionnel
de^ notre disposition, il faut revenir au droit commun,
même si le cédant est un collatéral dont l'époux serait
l'héritier présomptif.

^
L'article 1406 dérogeant au droit commun, il ne faut pas

l'appliquer au cas où l'ascendant a vendu son immeuble à
son descendant ; en effet, dans le cas de vente, le descen-
dant est obligé de verser le prix à l'ascendant, et il n'en
sera pas moins tenu plus tard, comme héritier, de payer
les dettes de celui-ci, ou de subir la confusion de sa propre
créance.

75- — D- — Immeuble appartenant par indivis à
l'un des conjoints et acquis par lui durant le mariage.— L'article 1408 vise deux hypothèses qu'il faut bien dis-
tinguer.

76. — a) Première hypothèse : L'un des époux pos-
sède en propre une part indivise dans un immeuble
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et se rend adjudicataire de l'immeuble ou achète

quelques-unes des quotes-parts de ses cohéritiers, —

Aux tenues de l'article 1408, alinéa Ier, « l'acquisition
faite pendant le mariage, à titre de licitation ou autre-
ment, de portion d'un immeuble dont l'un des époux était

propriétaire par indivis, ne forme point un çpnquêt ; sauf
à mdemniser la communauté de la somme qu'elle a fournie

pour cette acquisition, » Ainsi, l'immeuble visé par le texte,
bien qu'acquis à titre onéreux, ce qui devrait en faire un
bien de communauté par application de l'article 1401-30,
reste propre à l'époux acquéreur.

Cette solution était déjà admise par nos anciens auteurs.
Pothier (n°B 145, 146) y voyait une application de l'effet
déclaratif du partage. « L'adjudicataire, disait-il, est censé
avoir succédé immédiatement au défunt pour le total à

l'héritage dont il est adjudicataire,... et n'avoir rien acquis
de ses cohéritiers. »

Mais ce motif, exact pour l'hypothèse d'une acquisition
totale de l'immeuble, ne convient pas au cas où l'époux a
acheté seulement quelques-unes des parts indivises de ses
cohéritiers. En effet, cette acquisition partielle n'est pas
un partage, l'indivision continuant à subsister entre l'époux
et ceux des cohéritiers qui ne lui ont pas cédé leurs parts.
La vraie raison qui explique la solution admise par les
rédacteurs du Code civil, c'est qu'ils ont voulu, éviter de

compliquer la condition du bien indivis en greffant sur la

première indivision subsistante une nouvelle indivision
résultant de la mise en communauté des parts acquises.

L'article 1408, Ier alinéa, s'applique non seulement
lorsque l'époux copropriétaire acquiert lui-même les parts
indivises, mais aussi quand l'acquisition est faite, en son
nom, par son conjoint (par exemple, par le mari agissant
au nom de la femme cohéritière). Qui mandat, ipsefecisse
videtur.

Il convient d'admettre la même solution dans l'hypo-
thèse où l'immeuble est acheté conjointement par les deux
époux. En effet, la présence de l'époux cohéritier à l'acte ne
peut s'interpréter autrement que par son désir d'acquérir
personnellement.

77, — b) Deuxième hypothèse : Le mari se rend
adjudicataire en son nom personnel d'un immeuble
dont sa femme est copropriétaire. — Cette seconde
hypothèse fait l'objet du deuxième alinéa de l'article 1408,
lequel donne à la femme un droit d'option que nous expli-
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querons ci-dessous. Mais auparavant recherchons quelle
est la condition juridique immédiatement imprimée au
bien par l'acquisition du mari. Devient-il commun, ou doit-
il être considéré comme propre à la femme? La doctrine se

prononce en général pour la première solution. L'immeuble,
à son avis, devient commun, en vertu des règles de la com-
munauté, puisqu'il a été acquis à titre onéreux pendant le
mariage. Il ne pourrait être attribué comme propre à la
femme, que si le mari avait agi comme son mandataire ou
comme son gérant d'affaires, ce qui ne peut être présumé,
quand il a acquis en son nom personnel.

La jurisprudence raisonne autrement. On doit pré-
sumer, dit-elle, que le mari, agissant en vue de faire cesser
l'indivision, a stipulé dans l'intérêt de la femme, en vertu
d'un mandat tacite donné par cette dernière. Cette façon
de raisonner s'adapte mieux aux faits que celle de la doc-
trine. N'est-il pas plus naturel, en effet, de supposer que le
mari agit, en pareille occurrence, pour le compte de sa
femme plutôt que pour le sien propre, dans l'intérêt de
celle-ci plutôt que dans son intérêt personnel? N'est-ce pas
là un devoir que lui impose son rôle d'administrateur légal
des biens propres de l'épouse? Et cette qualité d'adminis-
trateur légal ne le dispense-t-elle pas de faire savoir aux
tiers qu'il agit au nom et pour le compte de la femme? Donc
l'immeuble, bien qu'acquis par le mari en son nom person-
nel, deviendra un propre de celle-ci.

Ajoutons, du reste, qu'il ne peut s'agir ici que d'une pré-
somption, et que cette présomption tomberait devant la
preuve d'une intention contraire. Rien n'empêche, en effet,
le mari d'acquérir pour le compte de la communauté. Il
suffirait pour cela qu'il manifestât sa volonté d'une façon
non équivoque.

78. — Droit d'option de la femme. — Prétendu
retrait d'indivision. — L'article 1408, alinéa 2, décide
que lorsque le mari s'est ainsi rendu seul, et en son nom
personnel, acquéreur ou adjudicataire d'une portion ou
de la totalité d'un immeuble appartenant par indivis à la
femme, celle-ci, lors de la dissolution de la communauté, a
le choix ou d'abandonner l'effet à la communauté, laquelle
devient alors débitrice envers la femme de la portion ap-
partenant à celle-ci dans le piix, ou de retirer l'immeuble,
en remboursant à la communauté le prix de l'acquisition.
Lorsque la femme se range à ce second parti, on dit qu'elle
exerce le retrait d'indivision ; c'est une expression forgée
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de toutes pièces par la doctrine et, du reste, impropre, si

l'on admet avec la jurisprudence que l'immeuble acquis

par le mari devient propre à la femme avant qu'elle ait pris

parti. L'expression n'est exacte que dans le système qui
décide que l'immeuble tombe provisoirement en commu-

nauté. Il est alors vrai de dire que la femme retire l'im-
meuble de la communauté pour se l'attribuer en propre.

79. — Origine historique de ce droit d'option. Ques-
tions qu'il soulève. — Ce droit d'option est récent. Il a

été imaginé par la pratique du xvme siècle. Jusque-là, on
décidait que la femme devenait nécessairement et défini-
tivement propriétaire de l'immeuble acquis par le mari en
son nom. Mais on estima qu'il y avait danger à lui imposer
ainsi une acquisition qui pouvait être onéreuse pour elle,
et, en conséquence, la pratique lui concéda le droit d'aban-
donner l'immeuble à la communauté, si, lors de la disso-
lution du mariage, elle ne se trouvait pas satisfaite de son

acquisition.
Le droit d'option de l'article 1408, alinéa 2, soulève les

trois questions ci-après :

a) Quel est l'effet de l'option exercée par la femme?

P) Quand et comment s'exerce cette option?

y) Cette faculté d'option existe-elle, mutatis mutandis,
sous les régimes autres que la communauté?

80. — oc)Quel est l'effet de l'option exercée par la
femme? — Il faut distinguer ici avec soin les deux situa-
tions qui peuvent se présenter, car les effets de l'opération
varient suivant les cas.

Premier cas. — Supposons d'abord que le mari s'est porté
acquéreur pour le compte de la femme, et nous savons que la

jurisprudence présume chez lui cette intention, même

quand il s'est rendu adjudicataire en son nom propre. L'im-
meuble devient alors propre à dater du jour de l'acquisi-
tion, et de là résultent les conséquences suivantes :

Tout d'abord, l'acquisition ainsi faite est considérée
comme un partage, puisqu'elle a lieu poui le compte de l'un
des cohéritiers. Les autres cohéritiers seront donc garantis,
pour le paiement du prix, par le privilège des copartageants
qu'ils auront à faire inscrire sur l'immeuble. D'autre part,
l'acquisition faite par le mari n'avait pas, avant la réforme
de la loi de 1855 par les décrets-lois de 1935, besoin d'être
transcrite.
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En second lieu, il peut arriver que la femme n'use de son
droit d'option ni pendant la communauté ni à sa dissolu-

tion, et que trente ans s'écoulent sans qu'elle se soit pro-
noncée. Dans ce cas, la qualité de propre qui appartenait
à l'immeuble se trouve définitivement consolidée.

Second cas. —Tout autre est la situation lorsque le mari
a manifesté expressément son intention d'acquérir, non

pour sa femme, mais pour la communauté. Dans ce cas,
l'immeuble est provisoirement un conquêt, et cette qualité
emporte des conséquences juridiques différentes des précé-
dentes :

Tout d'abord, vis-à-vis des cohéritiers delà femme, l'ad-

judication, ayant été prononcée au profit d'un étranger,
est une vente. Les cohéritiers jouiront donc, pour se faire

payer le prix, du privilège du vendeur et de l'action réso-
lutoire. En outre, l'acquisition a toujours dû être transcrite
au profit de la communauté, pour rendre celle-ci proprié- .
taire vis-à-vis des tiers.

En second lieu, si, à la dissolution de la communauté, la
femme ne veut point se faire attribuer l'immeuble en

propre, cet immeuble restera définitivement un conquêt.
Si, au contraire, la femme demande à prendre l'acquisition
pour son compte, alors on pourra dire exactement qu'il y a
retrait. La femme, en effet, retirera l'immeuble de la com-
munauté et en fera un propre. Cette opération, comme
tout retrait, produira un effet rétroactif.

Elle aura donc pour conséquence d'effacer la qualité de
conquêt qui appartenait auparavant à l'immeuble, et
d'anéantir les aliénations consenties par le mari, ainsi que
les droits réels nés de son chef dans l'intervalle. Il y a là un
danger pour les tiers, danger qu'ils ne pourront éviter qu'en
exigeant que la femme concoure à l'acte qu'ils passent avec
le mari, dans l'hypothèse où ils traitent avec celui-ci sur
un immeuble entré en communauté dans les conditions
sus-indiquées.

81. — Récompenses auxquelles donne lieu l'opéra-
tion. — Quoi qu'il en soit, dans l'une et l'autre des hypo-
thèses ci-dessus, suivant que la femme abandonnera l'im-
meuble à la communauté, ou le prendra comme propre,
il y aura récompense, soit à la charge, soit au profit de la
communauté. Si la communauté conserve l'immeuble, elle
deviendra débitrice envers la femme de la portion apparte-
nant à celle-ci dans le prix, portion qui représente sa part
de.cohéiitière. Si la femme prend l'immeuble comme propre,
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c'est elle qui devra rembourser à la communauté le prix
de l'acquisition, les deniers qui ont servi à l'effectuer

ayant été pris dans la communauté, puisque c'est à celle-ci

qu'appartiennent toutes les valeurs mobilières de l'un et
de l'autre époux (art. 1408, 2e al. in fine).

82. — p) Quand et comment s'exerce l'option de la
femme? — Si nous nous demandons d'abord à quel moment
s'exerce cette option, l'article 1408, 2e alinéa, nous répond
que la femme se prononcera lors de la dissolution de la com-
munauté. C'est là, en effet, la solution normale, celle qui
paraît conforme au but même du droit concédé à la femme.
Il faut qu'elle puisse se prononcer en toute liberté, sans
avoir à subir l'influence de son mari. Mais, comme la loi ne
fixe à la femme aucun délai pour exercer son droit, il en
résulte qu'elle peut s'en prévaloir pendant trente ans.

On s'est demandé si la femme ne pourrait pas prendre
parti dès avant la dissolution de la communauté. Nous le

pensons. En effet, ce que la loi veut dire par ces mots « lors
de la dissolution », c'est que la femme ne peut pas être con-
trainte d'opter avant la dissolution, mais elle la laisse libre
de se décider antérieurement.

En ce qui concerne le mode d'exercice de l'option, aucune
condition de forme n'est exigée. Il suffit que la femme
fasse connaître sa décision d'une façon non douteuse;
ainsi par son intervention à l'acte par lequel son mari
vend l'immeuble.

83. — y) Le droit d'option existe-t-il sous les ré-

gimes autres que la communauté? — L'article 1408,
alinéa 2, accordant à la femme un droit de nature excep-
tionnelle, il semblerait qu'on dût en restreindre l'applica-
tion au cas visé par son texte, c'est-à-dire au régime de
communauté.

Telle n'est pas cependant l'opinion généralement admise.
La jurisprudence et la majorité de la doctrine s'accordent
à dire que le droit d'option doit être accordé à la femme
toutes les fois que le mari s'est rendu acquéreur de tout ou

partie de l'immeuble dont elle est copropriétaire, quel que
soit le régime matrimonial.

84. — E. — Immeubles acquis en échange ou en
remploi d'un propre. — Les immeubles provenant de
l'une ou de l'autre de ces deux sources, bien qu'acquis au
cours du mariage, constituent une quatrième catégorie, de
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propres. Si nous les réunissons dans un même groupe, c'est

que la règle qui en fait des propres constitue une double

application de la maxime Subrogatum capit naturam

suhrogati.

85. — a) Immeubles acquis par voie d'échange. —

Aux termes de l'article 1407, « l'immeuble acquis pendant
le mariage à titre d'échange contre l'immeuble apparte-
nant à l'un des deux époux n'entre point en communauté,
et est subrogé aux lieu et place de celui qui a été aliéné, sauf
la récompense s'il y a soulte. » Au cas d'échange, on le voit,
la subrogation réelle s'opère de plein droit, parce qu'elle
résulte clairement de l'opération.

86. — b) Immeuble acquis en emploi ou en remploi.
—

L'emploi consiste dans le fait d'utiliser des deniers

propres pour l'acquisition d'un immeuble. Par exemple,
une somme d'argent a été donnée ou léguée à l'époux î la

condition qu'elle restera propre et qu'il en sera fait em-

ploi.
Quant au remploi, .U a lieu lorsque les deniers qui servent

à l'acquisition proviennent eux-mêmes de l'aliénation d'un
immeuble propre.

87. — Importance et utilité de l'emploi et du rem-
ploi. Remploi facultatif et remploi obligatoire. -—

L'emploi et le remploi ont une grande utilité. Ils empêchent
que des valeurs propres ne tombent en communauté, et
que le droit de l'époux propriétaire ne se transforme ainsi
en un simple droit de créance contre }a communauté.

L'emploi et le remploi peuvent être soit facultatifs, soit
obligatoires. On rencontre très souvent en effet, dans les
contrats de mariage, des clauses dites d'emploi et de rem-
ploi qui ont pour objet d'imposer au mari l'obligation de
faire emploi des sommes appartenant en propre à la femme,
ou de faire remploi du prix des immeubles à elle propres.qui
seraient aliénés. De même l'obligation de l'emploi et du
remploi peut être imposée par la personne qui a donné ou
légué à l'un des époux des biens destinés à lui lester propres.
Nous étudierons plus loin l'effet de ces clauses, à -propos
des modifications conventionnelles au régime de la com-
munauté. Nous ne nous occupons ici que de l'emploi et du

remploi facultatif s, c'est-à-dire effectués sans avoir été im-
posés par le contrat de mariage ou par un donateur ou un
testateur.
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88. — Conditions de l'emploi ou du remploi. — Le
fait qu'un immeuble a été acquis avec des deniers propres
ne suffit pas à lui faire acquérir la qualité de propre. L'em-

ploi et le remploi facultatifs sont soumis à deux conditions,
qui consistent :

a) Dans une double déclaration faite au moment de l'ac-

quisition : cette condition est requise, quel que soit l'époux
pour le compte duquel s'effectue l'opération ;

p) Dans l'acceptation de la femme, mais pour le cas seu-
lement où l'acquisition est faite par le mari pour le compte
de la femme.

89. — «) Double déclaration dans l'acte d'acquisi-
tion. — L'acte d'acquisition doit mentionner que l'acquisi-
tion est faite avec des deniers provenant de l'aliénation d'un

propre, ou ayant le caractère de propres, et pour tenir lieu
de remploi (art. 1434).C'est au moment de l'acquisition, par
conséquent, dans l'acte même qui la constate, que cette
double déclaration doit être faite. Son but est, en effet,
d'apprendre aux tiers intéressés que le bien acquis ne fait
pas partie de la communauté. Si la déclaration intervenait
postérieurement dans un autre acte, elle n'atteindrait pas
le but visé. Une fois acquis par la communauté, le bien doit
rester commun.

90. — Emploi ou remploi par anticipation. — La
double déclaration requise par l'article 1434 suppose que
les deniers propres qu'il s'agit d'employer sont dispo-
nibles au moment où le mari acquiert l'immeuble qui ser-
vira de remploi. Mais, en pratique, les choses se passent
souvent autrement. Le mari, trouvant l'occasion de réa-
liser une bonne acquisition, achète l'immeuble, avant que
les deniers propres aient été versés par celui qui les doit, ou

ayant d'avoir vendu l'immeuble propre dont le prix ser-
vira à payer son achat. Il déclare, dans l'acte, que l'im-
meuble est acquis pour tenir lieu de remploi ou d'emploi,
et il ajoute que le prix en sera payé avec l'argent à pro-
venir de la vente d'un propre ou à toucher d'un débiteur.

91» — P) Nécessité de l'acceptation de la femme
quand l'acquisition a été faite pour lui tenir lieu de
remploi (art. 1435). — Lorsque le mari a fait l'acquisition
pour employer des deniers propres de sa femme, ou rem-
ployer le prix d'un propre qu'elle a vendu, la double décla-
ration insérée dans l'acte ne suffit pas à rendre l'immeuble
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nouveau propre de la femme. Il faut, en outre, que celle-ci

accepte formellement l'emploi ou le remploi. La loi ne veut

pas que la femme devienne propriétaire sans être consultée,
car l'opération peut être désavantageuse pour elle.

L'acceptation de la femme doit être formelle, c'est-à-dire
énoncéedans un acte écrit. Il en résulte que le seul fait, de la

part de la femme, de signer l'acte d'acquisition ne vaut pas
acceptation; il faut qu'elle déclare expressément sa vo-
lonté. Son acceptation peut être faite jusqu'à la dissolution
de la communauté; mais il faut qu'elle se soit produite avant
la dissolution. Sinon, l'immeuble est définitivement com-

pris dans la masse partageable, et la femme a simplement
droit à la récompense du prix de son immeuble vendu

(art. 1435, in fine).

92. — Effet de l'acceptation.
— Lorsque la femme

accepte dans l'acte d'acquisition, ce qui est le cas le plus
fréquent, l'immeuble entre immédiatement dans son patri-
moine propre. Mais que décider lorsque l'acceptation inter-
vient après coup? Produit-elle un effet rétroactif au jour
de l'acquisition? Ou bien, au contraire, l'immeuble doit-il
être considéré comme ayant été commun pendant l'inter-
valle? La question revient à se demander comment il faut
analyser l'acquisition faite par le mari. La difficulté vient
de ce que le mari traite à la fois pour la femme, si elle
veut accepter l'opération dont il a pris l'initiative, et pour
la communauté, si la femme refuse de prendre l'acquisi-
tion pour son compte. Divers systèmes ont été proposés :
celui de l'offre, d'après lequel le mari achèterait l'immeuble
pour la communauté et offrirait à la femme de le lui céder
en paiement de sa créance; celui de la gestion d'affaires,
qui considère le mari comme ayant agi pour le compte de sa
femme, de sorte que l'acceptation de celle-ci vaudrait rati-
fication et transformerait l'opération en un mandat, et
enfin celui de la stipulation pour autrui, le meilleur à notre
avis, qui considère que le mari stipule pour sa femme, et,
subsidiairement, pour la communauté.

D'après ce système, le mari est libre, tant que la femme
n'a pas accepté, de révoquer la stipulation, soit expressé-
ment, soit tacitement en aliénant l'immeuble (révocation
totale), ou en le grevant de droits réels (révocation partielle
ou restriction de la stipulation). Les droits acquis à des tiers,
par suite de conventions volontairement consenties par le
mari, ne pourront donc jamais être rendus caducs par l'ac-
ceptation de la femme,
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Mais, d'autre part, l'acceptation de la femme, interve-
nant en cas de non-révocation de la stipulation du mari,
produit un effet rétroactif. Tout se passe donc, si la femme

accepte, comme si elle avait traité elle-même avec le ven-
deur. Il n'y aura eu qu'un seul transfert de propriété avec
un seul droit de mutation. De plus, l'immeuble n'aura

jamais fait partie de la communauté. Les privilèges, hypo-
thèques légales ou judiciaires, qui, par l'effet de la loi,
auront, du chef du mari, frappé de plein droit les biens com-
muns dans l'intervalle, ne pouvant dès lors s'interpréter
comme l'effet d'une révocation partielle de la stipulation faite
au profit de la femme, seront anéantis.

93. — F. — Constructions édifiées sur un immeuble

propre. — Les constructions élevées sur un terrain appar-
tenant en propre à l'un des époux prennent la même nature

que le fonds auquel elles sont attachées, par application de
la règle Superficies solo cedit, que consacre l'article 552,
Ier alinéa. Elles forment donc une sixième catégorie d'im-
meubles devenant propres, bien qu'ils proviennent d'une

opération à titre onéreux effectuée durant la communauté.
Bien entendu, l'époux propriétaire doit une récompense à
la communauté.

2° Tableau général des immeubles communs.

94. — Leur énumération. — Connaissant, par l'énu-
mération limitative que nous venons d'en faire, les diverses

catégories d'immeubles propres aux époux, il est aisé de
déterminer maintenant quels sont les immeubles qui font

partie de la communauté.

On-peut les ranger en trois groupes :

A. — Les immeubles acquis à titre onéreux par l'un des

époux dans la période qui sépare le contrat de mariage et le

mariage ;

B. — Tous les immeubles acquis à titre onéreux pendant le

mariage, sans qu'il y ait à s'inquiéter de l'origine des de-
niers, à l'exception des cas cités précédemment (arrange-
ment de famille, indivision, échange, remploi de propres);

C. — Les immeubles donnés ou légués conjointement aux
deux époux pendant le mariage.
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III. — TROISIÈME ÉLÉMENT : FRUITS, REVENUS, INTÉRÊTS
ET ARRÉRAGES ÉCHUS OU PERÇUS PENDANT LE MARIAGE

ET PROVENANT DES PROPRES. PRODUIT DU TRAVAIL

DES ÉPOUX.

En vertu d'une règle traditionnelle en notre matière,
tous les fruits des biens propres, échus ou perçus pendant
la durée de la communauté, tombent dans la masse com-
mune. Il est juste, en effet, que les revenus des biens des

époux soient employés aux dépenses communes.
Le produit du travail des époux doit être assimilé aux

revenus. Il fait donc partie de la communauté. La loi du

13 juillet 1907, relative au libre salaire de la femme mariée,
n'a en rien modifié cette règle.

95. — A quelle condition les fruits deviennent-ils
communs? — La seule condition requise est qu'ils soient
échus ou perçus pendant la durée de la communauté.

Le mot échus vise les fruits civils, c'est-à-dire les intérêts
des sommes d'argent, les arrérages, les loyers et fermages.
Ces fruits, conformément à la règle admise en matière d'usu-
fruit (art. 586), s'acquièrent jour par jour ; ils deviennent
donc communs à proportion de la durée de la communauté,
sans qu'il y ait à considérer le moment de leur échéance."

Le mot perçus vise les fruits naturels et industriels. Pour
l'acquisition de ceux-ci, c'est l'acte de perception qu'il faut
considérer. lien résulte que si les fruits d'une récolte sont
perçus quelques jours après ie mariage, ils deviennent com-
muns en totalité ; mais si, au contraire, la perception d'une
récolte se fait au lendemain de la dissolution de la commu-
nauté, cette récolte appartient en propre à l'époux. Toute-
fois, dans ce dernier cas, la communauté qui ne touche pas
la récolte a droit à une récompense contre l'époux pour les
frais de semence et de labour. Cette règle résulte de l'ar-
ticle 1437, qui nous dit que, toutes les fois où l'un des époux
a tiré un profit personnel des biens de la communauté, il
en doit la récompense. Du reste, l'article 1403, 2e alinéa,
prévoit une situation toute voisine : c'est celle où les époux
auraient omis de faire une coupe de bois qui, normalement,
aurait dû être effectuée durant la communauté. Le texte
décide qu'il en sera dû récompense (à la communauté), et
non pas, comme le dit le texte par erreur, à l'autre époux.

Nous savons que la récolte recueillie au moment où com-
mence le mariage devient commune. Ne faut-il pas, par
réciprocité, accorder à l'époux propriétaire du fonds, qui a
fait les frais de cette récolte, le droit de se les faire rem-
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bourser par la communauté? Logiquement, on devrait

répondre par l'affirmative ; mais ici les règles mêmes de
notre régime s'opposent à cette solution. En effet, si

l'époux avait perçu lui-même la récolte, avant le début du

mariage, les fruits seraient devenus communs, comme fai-
sant partie du mobilier présent de l'époux. L'époux ne peut
donc pas réclamer une récompense, car il ne perd rien du
fait que la récolte a été perçue après le début du mariage.

On remarquera qu'on ne pourrait pas faire le même rai-

sonnement, s'il s'agissait de la communauté d'acquêts, car
les meubles présents ne font pas partie d'une telle commu-
nauté. Dès lors, sous ce régime, l'époux aurait droit au rem-
boursement des frais de semence et de labour afférents à
des récoltes que la communauté aurait recueillies.

96. — Distinction des produits et des fruits extra-
ordinaires. — Ici, comme en matière d'usufruit, il n'y a

que les fruits, c'est-à-dire les revenus périodiques donnés

par la chose, qui deviennent communs. Les produits extrar
ordinaires restent au contraire propres à l'époux.

Le Code civil a poussé jusqu'à l'exagération cette distinc-
tion des fruits et des produits extraordinaires, en ce qui con-
cerne les carrières et les mines. Faisant ici mal à propos
application des règles de l'usufruit (art. 1403 et 598), il dé-
cide que, si une carrière ou une mine, dépendant d'un im-
meuble propre, est mise en exploitation après le commence-
ment du mariage, les produits n'en tombent dans la com-
munauté que sauf récompense à l'époux propriétaire du
fonds.

§ 2. — Patrimoines propres des époux.

97» — Leur composition. — Il est aisé de tracer main-
tenant le tableau des biens qui demeurent respectivement
propres aux deux époux sous le régime de la communauté
légale. Ce sont :

i° Certains meubles, à savoir : les meubles exclusivement
personnels aux époux de par leur nature ; ceux qui sont
exclus de la communauté par la volonté d'un donateur ou
d'un testateur ; ceux qui sont subrogés à des biens propres;
enfin les capitaux provenant d'une assurance sur la vie et
les rentes viagères réversibles sur la tête du survivant ;

20Les immeubles que les époux possédaient en semariant ;

3° Les immeubles advenus pendant le mariage à l'un
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d'eux par succession, donation, legs, ou par arrangement
de famille ;

4° Les immeubles dont l'un des époux était déjà copro-
priétaire, et qu'il a acquis à titre privatif soit par lui-

même, soit par son représentant ;
5° Les immeubles acquis pendant le mariage par voie

d'échange contre un propre, d'emploi ou de remploi.

98. — Distinction des meubles propres parfaits et
des meubles propres imparfaits. — Nous avons ex-

pliqué dans notre tome premier (n° 734) la différence _qu'il
y a entre'l'usufruit proprement dit et le quasi-usufruit. Ce
dernier droit est celui qui appartient à l'usufruitier sur les
meubles compris dans son usufruit qui ne sont pas suscep-
tibles d'être utilisés sans être consommés ou dépensés.
L'usufruitier en devient propriétaire, à charge d'en rendre,
à l'expiration de l'usufruit, la valeur ou l'équivalent. La
même idée s'applique en matière de communauté. Les
meubles propres de cette nature (argent, denrées) devien-
dront propriété commune, sous cette seule réserve que
l'époux auquelils appartenaient aura le droit d'en reprendre
la valeur à la dissolution de la communauté. On les appelle
des propres imparfaits, par opposition aux propres parfaits,
biens susceptibles d'un usufruit proprement dit et dont
l'époux conserve la propriété.

99. — Conséquence de cette distinction. — Les trois
principales sont les suivantes :

1° Les risques des propres parfaits sont à la charge de
l'époux propriétaire; ceux des propres imparfaits, à la
charge de la communauté, puisqu'elle en est propriétaire.

20 L'époux qui exerce la reprise de ses propres dans la
liquidation de la communauté reprend ses propres parfaits
à titre de propriétaire, et ses propres imparfaits à titre de
créancier. Et voici l'intérêt de la distinction, au moins en
ce qui concerne les reprises de la femme. Au cas où la com-
munauté est insolvable, la femme, pourvu qu'elle renonce
à la communauté, n'en reprend pas moins ses propres par-
faits, sans avoir à subir le concours des créanciers de la com-
munauté. Au contraire, pour la reprise de ses propres im-
parfaits, elle subira le concours desdits créanciers (V.
infrà, n° 212). Et ainsi s'explique notamment l'intérêt très
grand qu'il y a pour la femme à ce qu'il soit fait remploidu prix de ses propres, lorsque ceux-ci viennent à être
aliénés durant le mariage.



62 COMPOSITION DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE

3° Le mari a la libre disposition des propres imparfaits,
comme de tous les biens de la communauté ; au contraire
il a simplement le droit d'aciministrer, mais non celui
d'aliéner, les meubles propres parfaits de la femme.

SECTIONII. — Passif de la communauté.

ioo. — Distinction des dettes communes et des
dettes personnelles. — De même que les biens des époux
serépartissent en biens communs et biens propres, de même
leurs dettes se divisent en dettescommunes et dettesperson-
nelles. Les dettes de la communauté sont les dettes nées,
soit du chef du mari, soit du chef de la femme, qui doivent
être supportées par la masse commune. Les dettes person-
nelles, au contraire,*sont celles qui restent à la charge du
patrimoine propre de l'époux débiteur. Les créanciers de
la communauté sont donc tous des créanciers de l'un des
époux, ou des deux époux s'ils ont contracté avec l'un et
l'autre. Il en résulte qu'ils ont pour gage le patrimoine
propre de leur débiteur et, en outre, les biens de la com-
munauté.

Voyons d'après quelles règles se fait la division des dettes
des époux entre ces trois massespassives.

loi. — Principe de la répartition des dettes. Ses dé>
fectuosités. — Il y a entre les éléments de l'actif et ceux
du passif de la communauté une corrélation qui se mani-
feste d'une façon fort claire par la comparaison des textes
des articles 1401, 1409 et 1411, et ressort du tableau sui-
vant :

Actif commun :
i° Mobilier présent ;

2° Meubles acquis à titre
gratuit pendant le mariage ;

3° Meubles et immeubles
acquis à titre onéreux pen-
dant le mariage ;

4° Fruits et revenus des
biens propres des époux.

Passif commun :.
i° Dettes mobilières dont

les époux sont grevés au
jour du mariage;

2° Dettes des successions
mobilières échuesauxépoux;

3° Dettes contractées,
pendant le mariage, par le
mari ou par la femme au-
torisée du mari ;

4° Intérêts des dettes
personnelles; charges usu-
fructuaires ; charges du

ménage.
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Mais cette corrélation, qui autrefois était réelle, n'existe

plus aujourd'hui qu'en principe.
Dans notre ancien Droit, en effet, les dettes mobilières

ne comprenaient que des obligations de peu d'importance,
dettes envers les fournisseurs, achats d'objets mobiliers,

prêts d'argent peu élevés, de même que les meubles des

époux formaient eux aussi la partie secondaire de leur pa-
trimoine. La plupart des dettes étaient immobilières. Ainsi,
l'entrée en communauté ne modifiait pas sensiblement
l'économie de la fortune des époux. Les éléments princi-
paux de l'actif et du passif de chacun d'eux restaient

propres. Ne tombaient en communauté que les choses de

peu de valeur et les dettes courantes.
Mais tout autre est aujourd'hui là situation; car une

dette immobilière est de nos jours chose exceptionnelle, qui
ne se rencontre presque jamais. Nous l'avons vu, en effet,
une dette d'argent est toujours mobilière, et les obligations,
de faire sont également mobilières, même quand elles ont

pour objet un immeuble (V. t. Kr, n° 637). Il en résulte que
la concordance existant entre le premier élément de l'actif
et celui du passif communs est aujourd'hui purement ver-
bale, et que, en réalité, toutes les dettes qui grèvent un époux
au moment où il se marie deviennent communes. Il en ré-
sulte que la communauté légale commence plus souvent avec
des dettes qu'avec des biens. C'est là un résultat regret-
table et contraire à l'équité qui ne se produisait pas autre-
fois.

102. — Dettes propres des époux. — Les dettes qui
ne rentrent pas dans les catégories précédentes restent
propres à l'époux débiteur, c'est-à-dire qu'elles doivent
être payées par son patrimoine propre. Mais ici se mani-
feste encore la différence de situation des deux époux.
Tout d'abord, les dettes propres au mari sont fort rares. On
ne peut guère citer que ses dettes immobilières antérieures
au mariage, catégorie purement théorique,-les dettes de
successions immobilières à lui échues durant le mariage, les
amendes dont il peut être frappé, et enfin les dettes contrac-
tées par lui dans l'intérêt de l'un de ses propres.

Les dettes propres de la femme sont, au contraire, bien plus
nombreuses. Elles comprennent, en effet, en dehors de celles
que nous venons de citer pour le mari, les dettes nées des
délits ou actes dommageables à autrui commis par la femme,
et, en principe, et sauf l'exception de l'article 1427, les
dettes contractées par elle sans l'autorisation de son mari.
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D'autre part, les créanciers personnels du mari, comme les
créanciers de la communauté, ont toujours le droit de pour-
suivre non seulement ses biens propres, mais les biens de la
communauté. Cela tient à l'idée traditionnelle que le mari
est le seigneur et maître de la communauté, et que les biens
communs ne se distinguent pas de ses biens personnels
tant que dure le mariage. Cela s'explique aussi par le désir
d'offrir aux créanciers du mari, chef et représentant de
l'association conjugale, un gage suffisant pour assurer leur

paiement.
Tout autre est la situation des créanciers personnels de la

femme. Ceux-ci ne peuvent jamais poursuivre les biens com-

muns, quoiau'ils appartiennent en copropriété à leur débi-
trice. Il en résulte que leur gage ne porte que sur la nue

propriété des biens propres de la femme. Notre Droit n'admet

pas que, sans l'autorisation du mari, la femme puisse
engager la communauté, sauf dans des cas exceptionnels
(art. 1427). Bien plus, même quand il s'agit de dettes delà

femme, qui tombent à la charge de la masse commune,
comme les dettes des successions mobilières qu'elle
recueille, les créanciers n'ont pas pour cela le droit de

poursuivre les biens communs ; ils ne le peuvent que si k
mari y a consenti, en autorisant sa femme à accepter la

succession, ou a négligé de séparer par un inventaire les
valeurs successorales des biens communs.

Ces différences traditionnelles entre la condition des deux

époux mettent bien en relief l'idée essentielle qui a présidé
à la formation de la communauté. Le mari est le chef et le

représentant de la communauté ; la femme, soumise à son

autorité, ne peut pas l'obliger sans son consentement.

103.—Distinction entre le passif définitif et le passif
provisoire de la communauté. Théorie des récom-

penses. — Il y a parmi les dettes communes, c'est-à-dire,
lato sensu, celles qui peuvent être poursuivies sur les biens

communs, une distinction à faire.
Certaines de ces dettes tombent définitivement en com-

munauté, ce qui signifie que la communauté, après les avoir

acquittées, n'a de recours à exercer contre personne.
Ci-

tons, comme exemples, les dettes contractées dans l'inté-
rêt du ménage et pour assurer sa subsistance, les dettes
résultant des dissipations ou des délits du mari, etc.. C'est
ce que nous appellerons le passif définitif.

Nous désignerons au contraire par l'expression de passij
provisoire toutes les dettes que" la communauté peut être
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forcée d'acquitter, mais dont elle peut ensuite réclamer le

remboursement au patrimoine propre de l'un ou de l'autre

des époux. Nous citerons, comme exemples, les dettes du

mari, ou de la femme autorisée, qui ont servi à l'amélio-
ration de leur patrimoine propre. Une telle dette est com-

mune, puisqu'elle tombe à la charge de la communauté ;
mais elle donne lieu à récompense au profit de la commu-
nauté. Elle fait donc partie du passif provisoire de celle-ci.

L — PREMIER ÉLÉMENT DU PASSIF COMMUN :

DETTES MOBILIÈRES DES ÉPOUX ANTÉRIEURES AU MARIAGE.

104. — Rareté des dettes immobilières. — Aux
termes de l'article 1409-10, « la communauté se composé
passivement de toutes les dettes mobilières dont les époux
étaient grevés au jour de la célébration de leur mariage... »

Nous avons déjà fait remarquer que cette formule com-

prend, en réalité, toutes les dettes des époux antérieures à
leur mariage. On aurait grand'peine à trouver une hypo-
thèse vraiment pratique de dette immobilière antérieure
au mariage.

105. — Preuve de l'antériorité de la dette en ce qui
concerne les dettes de la femme. — Comment pourra-
t-on prouver qu'une dette est née avant la célébration du
mariage? Cette question ne présente aucun intérêt pour les
dettes du mari, car, qu'elles soient antérieures ou posté-
rieures au mariage, elles tombent toutes en communauté.

Il en est autrement pour la femme, qui, une fois qu'elle
est mariée, ne peut plus engager la communauté sans l'au-
torisation de son mari. Le législateur devait donc prendre
des mesures pour empêcher que, au moyen d'une antidate,
la femme commune ne pût donner à un créancier, envers
lequel elle s'obligerait sans autorisation de son mari, une
action sur les biens communs. L'article 1410 du Code civil
a édicté à cet effet une règle en vertu de laquelle une dette
de la femme n'est réputée antérieure au mariage qu'autant
qu'elle est constatée dans un acte authentique antérieur au
mariage, ou dans un acte sous seing privé ayant reçu avant
la même époque une date certaine (art. 1328).

106. — Tempéraments à cette règle. — A la règle
de l'article 1410 il faut apporter deux tempéraments :

A. — Premier tempérament. — Le créancier qui n'a pas
3 PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. 5° édit.
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de titre écrit est admis à établir, par une enquête ou par
présomptions, l'antériorité de sa créance, dans les cas où la
loi l'autorise à prouver par témoins et présomptions l'exis-
tence même de sa créance (art. 1431, Ier al., 1348, C. civ.,
109, .C. com.).

B. — Deuxième tempérament. — Si le mari a payé une
dette de la femme dépourvue de date certaine, sans faire de

réserves, il n'en peut plus demander la récompense, ni à la

femme, ni à ses héritiers, sous prétexte que l'acte constitutif
n'avait pas date certaine (art. 1410, 3e al.). En payant cette

dette, le mari en a par là même reconnu la sincérité.
Mais il faut étendre cette solution, et admettre que,

toutes les fois où le mari a reconnu d'une manière quel-
conque la sincérité de la dette de là femme et son antério-

rité, il ne peut pas refuser le paiement au créancier sur les
biens communs ou sur ses propres.

IL — DEUXIÈME ÉLÉMENT DU PASSIF COMMUN :
DETTES DU MARI NÉES PENDANT LE MARIAGE.

107. — Étendue et raison d'être du principe.
—

L'article 1409-20 dit que la communauté se compose pas-
sivement « des dettes contractées par le mari pendant la com-
munauté » ; mais la formule n'est pas assez compréhensive,
et il faut la remplacer par celle-ci : Toute dette du mari
née pendant la communauté, quelle qu'en soit la source, même^
si elle résulte d'un délit, est à la charge de la communauté
sous réserve de la récompense que le mari devra dans certains
cas.

Cette règle s'explique par l'idée, à laquelle il faut tou-

jours revenir, que le mari est le chef de l'association con-

jugale, et que c'est lui et lui seul qui la représente aux yeux
des tiers. Dès lors, quiconque traite avec lui, ou, pour une
cause quelconque, devient son créancier, doit nécessaire-
ment avoir action sur le patrimoine commun, d'après la

règle que tous les biens du débiteur sont le gage de ses
créanciers.

A l'inverse, les créanciers du mari n'ont jamais action
sur la nue propriété des biens personnels de la femme. Le
mari ne peut pas engager par sa seule volonté le patrimoine
propre de la femme.
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• III. — TROISIÈME ÉLÉMENT DU PASSIF COMMUN :
CERTAINES DETTES DE LA FEMME.

108. — La femme ne peut pas obliger la commu-
nauté sans le consentement de son mari. — Nous
allons préciser l'application de cette règle en étudiant les

diverses sortes de dettes qui peuvent naître pendant la
communauté du chef de la femme, abstraction faite, pour
le moment, des dettes de successions, auxquelles nous con-
sacrerons une étude spéciale.

109. — i° Dettes de la femme qui deviennent com-
munes. — Ce sont les dettes que la femme contracte
comme mandataire du mari, ou avec son autorisation, ou
concurremment avec lui. Par exception cependant, et cé-
dant pour ainsi dire à la nécessité des choses, notre Droit
admet que, dans deux cas particulièrement urgents, la
femme peut engager la communauté avec l'autorisation de

justice.
Reprenons ces diverses hypothèses.

iio. — Premier cas : La femme agit comme man-
dataire du mari. Théorie du mandat tacite. — L'ar-
ticle 1420 décide que toute dette qui n'est contractée par
la femme qu'en vertu de la procuration générale ou spéciale
du mari est à la charge de la communauté, et il ajoute que
le créancier n'en peut poursuivre le paiement ni contre la
femme ni sur ses biens personnels.

Cette solution est une application pure et simple de l'ef-
fet ordinaire de la représentation, à savoir que le manda-
taire oblige le mandant, mais ne s'engage pas lui-même.
Et il n'y aurait rien à ajouter concernant cette hypothèse,
si nous ne devions rappeler à son sujet la théorie du mandat
tacite, dont nous avons déjà parlé dans notre premier vo-
lume (n° 586) et qui a été imaginée par nos anciens auteurs
pour donner effet aux actes quotidiens (achats de denrées,
de vêtements, d'objets divers nécessaires au ménage,
embauchage des domestiques, etc.), que la femme accomplit
en sa qualité de ménagère. Il était indispensable, en effet,
d'une part, de reconnaître la validité de ces engagements,
pour chacun desquels il est impossible d'exiger une auto-

risation spéciale du mari, et, d'autre part, de donner aux
créanciers qui traitent avec la femme une action sur les
biens communs, lesquels forment le plus souvent l'unique
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avoir des époux. En revanche, les créanciers ne peuvent pas
poursuivre la nue propriété des propres de la femme, car
le mandataire ne s'oblige pas personnellement.

m. — Deuxième cas : La femme s'oblige avec son
mari. —Nous rangeons sous cette rubrique trois situations

que nous allons successivement envisager :

A. — La femme contracte avec l'autorisation du mari;

B. — Elle s'oblige solidairement avec lui;

C. — Elle s'oblige conjointement avec lui.

112. — A. — La femme contracte avec l'autorisa-
tion du mari. — Quel est l'effet de l'autorisation maritale?
L'article 1419 répond à cette question en ces termes : «Les
créanciers peuvent poursuivre le paiement des dettes que
la femme a contractées avec le consentement du mari, tant
sur tous les biens de la communauté que sur ceux du mari
ou de la femme. »

Ainsi, par le seul fait de l'autorisation maritale, le créan-
cier acquiert le droit de poursuivre tous les biens des époux,
non seulement les biens communs, mais même les propres du
mari. Cette solution est particulière au régime de commu-
nauté. Sous tout autre régime, en effet, on applique rigou-
reusement l'adage Qui auctor est se non obligat, et le mari

qui autorise sa femme ne se trouve pas personnellement
engagé.

113. — Explication de la règle que le mari com-
mun est obligé sur ses biens propres par le seul fait
de son autorisation.

Première explication. — On peut dire, tout d'abord, que
la solution donnée par l'article 1419 est le résultat de l'union
étroite, plusieurs fois signalée déjà, qui se produit sous notre
régime entre les biens communs et les propres du mari. Ces
deux groupes de biens forment, tant que dure la commu-
nauté, une masse unique si indivisible, que les créanciers ne

peuvent poursuivre les uns sans avoir le droit de poursuivre
également les autres. L'article 1419 ne ferait donc pas échec
en réalité à l'adage Qui auctor est se non obligat. Le mari qui
autorise sa femme ne s'obligerait pas personnellement ; il se
trouverait simplement obligé par contre-coup, parce que lu
communauté l'est elle-même par l'effet de l'engagement de la

femme. Cette explication aboutit aux deux conséquences
que voici :
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Supposons d'abord que la femme commerçante fasse

faillite, et obtienne de ses créanciers un concordat lui accor-
dant une remise totale, moyennant le paiement d'une

quote-part de ses dettes. Si, plus tard, la communauté ou
le mari acquiert des biens, les créanciers de la femme ne

pourront pas les poursuivre, car, ayant libéré leur débitrice,
ils n'ont plus aucune action.

En second lieu, la confusion des biens communs et des

propres du mari cesse à la dissolution de la communauté.
L'article 1485 nous dit, en effet, que, à partir de ce moment,
le mari n'est plus tenu que pour moitié des dettes person-
nelles à la femme, qui étaient tombées à la charge de la
communauté. Cet article vise les dettes de la femme anté-
rieures au mariage. Il conviendrait de l'appliquer égale-
ment aux dettes que la femme contracte durant le mariage
avec l'autorisation du mari, si on les considérait comme

grevant la communauté du chef de la femme.
Deuxième explication. — Le système que nous venons

d'exposer affirme que la femme autorisée du mari oblige
elle-même, par sa volonté propre, la communauté et, par
suite, les biens de son mari. Or, cette affirmation ne con-
corde pas avec le rôle passif dans lequel la femme com-
mune a toujours été confinée.

La vérité est que la communauté est la chose du mari ; il n'y
a que lui qui puisse la donner en gage aux tiers. La femme,
au contraire, ne peut jamais obliger elle-même les biens
communs. Quand donc le mari autorise la femme, il consent,
pour augmenter le crédit de celle-ci, à donner en gage au
créancier à la fois les biens communs et ses propres, comme
quand il contracte personnellement. Il y a donc bien, dans
l'article 1419, dérogation à la règle Qui auctor est se non
obligat. C'est en résumé du chef du mari, et non du chef de
la femme, que la communauté est grevée des dettes de la
femme contractées avec l'autorisation maritale. Cette se-
conde explication de la règle écrite dans l'article 1419 con-
duit naturellement à des conséquences exactement inverses
de celles que nous avons déduites du premier système.

Tout d'abord, si la femme commerçante a obtenu son
concordat, et si le mari ou la communauté revient à meil-
leure fortune, les créanciers pourront réclamer à la commu-
nauté et par conséquent au mari la part dont ils ont fait
rennse à la femme, car ils sont non seulement créanciers de
celle-ci, mais créanciers aussi du mari, auquel ils n'ont
accordé aucun concordat.

Et, en second lieu, la dissolution de la communauté ne
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modifiera pas le droit des créanciers contre le mari. Il fau-
dra appliquer aux dettes de la femme autorisée contractées
stante matrimonio, non pas l'article 1485, mais bien l'ar-
ticle 1484, aux termes duquel le mari est tenu, pour la tota-

lité, des dettes de la communauté par lui contractées.
C'est cette seconde explication qu'adopte la jurispru-

dence, qui admet même que le mari qui autorise sa femme
s'oblige solidairement avec elle. Cette dernière conséquence
a été contestée par la doctrine, qui objecte que, d'après
l'article 1202, la solidarité ne se présume point mais doit
être expressément stipulée. Cependant, elle découle néces-
sairement des principes de la communauté. En effet, dans
le cas prévu par l'article 1419, chacun des époux est obligé
envers le créancier pour la totalité de la dette, et non seule-

ment pro parte, ce qui est le trait caractéristique de la soli-
darité. Donc celle-ci résulte bien de l'article 1419.

114. — Exception à la règle de l'article 1419.
— Par

exception à la règle énoncée dans l'article 1419, lorsque la

femme accepte une succession purement immobilière avec
l'autorisation de son mari, les créanciers héréditaires ne

peuvent poursuivre que la pleine propriété des propres de
la femme, mais non les biens communs ni, par conséquent,
ceux du mari (art. 1413). Nous retrouverons ce cas en par-
lant des dettes de successions. L'exception s'explique par
cette idée que la communauté ne retire aucun profit d'une
telle succession. Dès lors, il ne peut être ici dans l'intention
du mari de donner pour gage aux créanciers héréditaires les
biens communs. S'il autorise sa femme, c'est tout simple-
ment pour l'habiliter à recueillir une succession qui

doit
lui rester personnelle, et pour éviter de la contraindre à

demander l'autorisation de justice.

115. — B. — Les deux époux s'obligent solidaire-
ment. Présomption de l'article 1431. — Lorsque le
mari et la femme contractent expressément un engage-
ment solidaire, ils sont alors, sans contestation possible,
tenus l'un et l'autre pour la totalité de la dette, non seule-
ment pendant la communauté, mais après sa dissolution,
aussi bien sur leur part de communauté que sur leurs biens

propres. Aussi, en fait, les créanciers qui traitent avec un
homme marié ne manquent-ils jamais d'exiger un engage-
ment solidaire du mari et de la femme.

Cependant, comme les obligations contractées solidaire-
ment par les époux le sont presque toujours dans l'intérêt
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de la communauté ou du mari, l'article 1431, tenant

compte de ce fait, a établi au profit de la femme une pré-

somption correspondant au rôle qu'elle joue ordinairement
dans l'engagement. « La femme qui s'oblige solidairement
avec le mari,... lisons-nous dans ce texte, n'est réputée, à

l'égard de celui-ci, s'être engagée que comme caution. » En

conséquence, si, poursuivie par le créancier, elle est obligée
de payer la dette sur ses propres, car elle ne peut pas op-
poser la présomption à son créancier, elle aura le droit de
se faire rembourser par la communauté la totalité de la

dette, et non pas seulement la moitié, comme un codébi-
teur solidaire. Il ne s'agit là, du reste, que d'une présomp-
tion juris tantum, que le mari peut faire tomber en prou-
vant que l'engagement solidaire concernait exclusivement
les affaires de la femme.

116. — C. — Les deux époux s'obligent conjointe-
ment. — Cette hypothèse est purement théorique. En fait,
ou la femme agit avec l'autorisation du mari (femme com-

merçante), ou elle s'oblige solidairement avec lui.

117. — Troisième cas : La femme s'est obligée
seule avec l'autorisation de justice. — En principe, la
femme qui s'oblige avec l'autorisation de justice n'engage
point les biens de la communauté (art. 1426). Il en est autre-
ment cependant dans deux cas énoncés par l'article 1427.

a) La femme s'est obligée pour tirer le mari de prison. —
L'abolition de la contrainte par corps a enlevé une grande
partie de son intérêt à cette disposition. Néanmoins, la
contrainte par corps, on s'en souvient, subsiste encore en
matière pénale pour le paiement des amendes et des dom-
mages-intérêts, et pour le recouvrement des frais de jus-
tice.

b) Le mari est absent, et la femme constitue une dot à l'un de
sesenfants avec l'autorisation de justice.

On saisit immédiatement les considérations urgentes
qui, dans ces deux cas, ont déterminé notre Droit à donner
a la femme, bien qu'autorisée seulement de justice, le pou-
voir d'obliger la communauté.
, Ç)n

s'est demandé s'il n'y avait pas lieu d'appliquer l'ar-
ticle 1427 à des cas analogues, par exemple, à celui où le
man est disparu, sans que son absence soit encore déclarée,
et à celui où il est aliéné. Si nous ne consultions que le bon
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sens, nous n'hésiterions pas à répondre affirmativement :
Ubi eadem ratio, ïbi idem jus. Mais nous sommes liés par les

principes du régime de communauté, et ceux-ci nous con-
traignent à voir dans l'article 1427 un texte exceptionnel,
dont les termes doivent être restrictivement interprétés.

118. — 20 Dettes de la femme qui ne sont exécu-
toires que sur la nue propriété de ses propres. — La
règle est ici que toute dette de la femme qui n'a pas été auto-
risée par le mari ne peut, tant que dure la communauté, êtrt
poursuivie que sur la nue propriété des propres de la femme.
Il faut donc ranger dans ce groupe :

À. — Les dettes contractées par la femme durant le
mariage avec l'autorisation de justice (art. 1426) ;

B. — Les dettes nées à la charge de la femme sans sa
volonté (gestion d'affaires, enrichissement injuste) ;

C. — Les dettes provenant de ses délits ou quasi-délits.
L'article 1424 nous dit que les amendes encourues par la
femme ne peuvent s'exécuter que sur la nue propriété de
ses biens personnels, tant que dure la communauté. Et il
faut appliquer la même règle, pour identité de raison, aux

dommages-intérêts dus aux tiers victimes de l'acte domma-
geable de la femme.

119. — Tempéraments à la règle. — La règle précé- .
dente reçoit toutefois quelques tempéraments. La commu- |
nauté se trouve en effet obligée dans certains cas, bien que
la dette de la femme n'ait pas été autorisée par le mari.

A. —
Rappelons tout d'abord les deux cas d'obligation

contractée avec l'autorisation de justice précédemment
indiqués (art. 1427).

B. — Lorsque l'acte par lequel la femme se trouve obli-

gée, par exemple son délit, a enrichi la communauté,
celle-ci est tenue.à l'égard du créancier dans la mesureà
son enrichissement.

C.— Les amendes encourues par la femme pour sesin-

fractions, lorsque celles-ci présentent le caractère de délits
ruraux, de délits de pêche ou de délits forestiers, sont exécu-
toires contre le mari et, par conséquent, contre la commu-
nauté. Le législateur présume que ces délits ont profité

a
la communauté.
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IV. — QUATRIÈME ÉLÉMENT DU PASSIF COMMUN : DETTES

DES SUCCESSIONS MOBILIÈRES ÉCHUES ET DES LIBÉRALI-

TÉS (LEGS, DONATIONS) FAITES A L'UN DES ÉPOUX PEN-

DANT LE MARIAGE (art. I4II à 1418).

120. — Observation préliminaire.
— Il convient en

cette matière de se placer à deux points de vue. Il faut
d'abord se demander quel est le patrimoine qui supportera
définitivement la charge de la dette. C'est le point de vue
de la contribution aux dettes. Il faut, d'autre part, déter-
miner quels sont les biens que les créanciers ont le droit
de poursuivre.

120 bis. — Contribution aux dettes : La commu-
nauté ne supporte les dettes grevant une succession

que dans la mesure où elle recueille l'actif dévolu à

l'époux héritier (art. 1411, 1412 et 1414). — Les ar-
ticles 1411, 1412, Ier alinéa, et 1414 font application de
ce principe aux diverses sortes de successions :

i° Successions mobilières. — « Les dettes des successions
purement mobilières qui sont échues aux époux pendant
le mariage sont pour le tout à la charge de la communauté »

(art. 1411).
2° Successions immobilières. — « Les dettes d'une suc-

cession purement immobilière qui échoit à l'un des époux
pendant le mariage ne sont point à la charge de la com-
munauté » (art. 1412, Ier al.).

3° Successions mixtes. — Dans ce cas, qui sera le plus fré-
quent, les dettes ne seront à la charge de la communauté
que « jusqu'à concurrence de la portion contributoire du
mobilier dans les dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier
comparée à celle des immeubles » (art. 1414, Ier al.).

121. — Obligation pour le mari de faire procéder à
l'inventaire. Sanction de cette obligation. — Pour ré-
partir les dettes dans le cas d'une succession mixte, il faut
connaître la valeur comparative des meubles et des im-
meubles héréditaires. A cet effet, le mari fera dresser un
inventaire des meubles, et un état estimatif des immeubles,
soit de son chef, si la succession le concerne personnelle-
ment, soit comme dirigeant et autorisant les actions de sa
femme, s'il s'agit d'une succession à elle échue (art. 1414,
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2e al.). S'il ne remplit pas son obligation, les conséquences
de sa négligence retomberont sur lui, car la femme ne
doit pas en souffrir. La loi édicté à cet effet les règles sui-
vantes :

A. — En ce qui concerne le mari coupable de négligence,
il ne pourra faire la preuve de la consistance exacte de la
succession à lui échue que d'après les règles du droit

commun, c'est-à-dire, s'il s'agit d'une succession de

plus de 500 francs, au moyen d'actes écrits, ou de témoi-

gnages corroborés par un commencement de preuve par
écrit, et notamment par des papiers ou registres domes-

tiques.

B. — En ce qui concerne la femme, la loi lui permet
(art. 1415, Ier al.) de prouver la consistance et la valeur du

j
mobiUer non inventorié, quelle qu'en soit l'importance, par |
tous moyens, c'est-à-dire par titres et papiers domestiques, j
par témoins, et même par le procédé exceptionnel de la f
commune renommée, procédé qui consiste à invoquer les

simples ouï-dire affirmés par des tiers.

122. — Étendue du droit de poursuite des créan-
ciers héréditaires dans les diverses sortes de succès-

'

sions échues aux époux. — Quels sont les biens que les
créanciers héréditaires ont le droit de saisir?

Les créanciers ont toujours pour gage l'actif de la suc-
cession recueillie par l'époux. Quant aux autres biens, leurs
droits varient suivant que la succession est échue au mari
ou à la femme, et, pour cette dernière, suivant que la suc-
cession a été acceptée avec l'autorisation du mari, ou avec
l'autorisation de justice.

i° Succession échue au mari. — Quand la succession est |
échue au mari, les créanciers héréditaires ont le droit dese ;
faire payer sur ses biens personnels et sur les biens de la

communauté, même si la succession est purement immobi-

lière, et ne doit profiter en rien à celle-ci (art. 1412, 2e al.,
et art. 1416, Ier al.). Nous voyons ici une nouvelle appKca;
tion de la règle que les biens communs et les biens du mari
forment une masse unique tant que dure la communauté.
Réserve faite, bien entendu, de la question de récompense,
qui se posera à la liquidation de la communauté.

20 Quand la succession est échue à lafemmSy l'étendue des

droits des créanciers varie suivant que la femme a accepte
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la succession avec l'autorisation du mari ou avec l'autorisa-
tion de justice.

A. — La femme a accepté avec l'autorisation du mari. —

Si l'on appliquait ici la règle de l'article 1419, il faudrait
dire que les créanciers héréditaires ont, dans tous les cas, et

quelle que soit la composition mobilière ou immobilière de
la succession, le droit de poursuivre leur paiement sur les
biens communs et sur ceux du mari. Cette solution est bien
celle qui s'applique quand il s'agit d'une succession pure-
ment mobilière (art. 1411), ou même d'une succession mixte

(art. 1416, Ier al.); mais il en est autrement, nous l'avons

déjà dit (n° 114), pour les successions composées exclusive-
ment d'immeubles. Lorsqu'il s'agit d'une de ces dernières,
l'article 1413 décide que les créanciers auront action sur la

pleine propriété des biens personnels de la femme. L'auto-
risation du mari n'engage donc ici que l'usufruit des propres
de la femme, et non les autres biens communs, ni ses biens

personnels à lui-même.

B. — La femme a accepté avec l'autorisation de justice. —

La loi maintient ici rigoureusement la règle que la femme
ne peut pas obliger la communauté sans le consentement
du mari (art. 1426). En conséquence, les créanciers ne

peuvent poursuivre que l'actif héréditaire et la nue pro-
priété des propres de la femme. Et il en est ainsi même si la
succession est exclusivement composée de meubles (art.
1417).

Toutefois, il en serait autrement si le mari avait négligé
de faire dresser inventaire des meubles héréditaires. Dans
ce cas, il n'est plus possible de distinguer ces meubles de
ceux qui font partie de la communauté et, en conséquence,
les créanciers héréditaires pourront poursuivre tous les biens
communs sans distinction (art. 1416, 2e al.), non seule-
ment le mobilier de la communauté, mais même les im-
meubles, car rien ne prouve que les époux n'aient pas con-
verti en immeubles les meubles et deniers de la succession.
Et suivant une règle souvent énoncée déjà, les créanciers,
ayant action sur les biens communs, auront action en
même temps sur les propres du mari.

V. — CINQUIÈME ÉLÉMENT DU PASSIF COMMUN : CHARGES
DU MÉNAGE; CHARGES USUFRUCTUAIRES (art. 1409,
3°, 4° et 50).

123. — i° Charges du ménage. — Les charges du
ménage comprennent : les dépenses de logement, les frais
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de nourriture, d'entretien, de maladie des époux et des
enfants, et ceux nécessités par l'éducation de ces derniers.
Elles comprennent aussi l'entretien et l'éducation des
enfants d'un premier lit, ou des enfants naturels qu'un
époux aurait reconnus avant son mariage.

124. — 20 Charges correspondant aux revenus des
biens. — La communauté, ayant la jouissance des biens
propres, doit payer les charges qui incombent à la jouis-
sance.Ces charges comprennent :

Les réparations d'entretien des propres ;
Le paiement des impôts ;
Les intérêts et arrérages des dettes et rentes passives,

personnelles aux époux.



CHAPITRE II

CLAUSES MODIFIANT LA COMPOSITION

DE LA COMMUNAUTÉ
'

125. — Division de ces clauses. — Les clauses modi-
ficatives dont le Code civil traite dans la deuxième partie
du chapitre de la communauté (art. 1497 à 1513 et 1526)
sont de deux sortes. Les unes servent à restreindre la com-

position de la communauté légale, les autres à l'étendre.

SECTIONIre. — Clauses restrictives.

Ces clauses sont au nombre de quatre :

i° La communauté réduite aux acquêts ;
20 La clause qui exclut de la communauté le mobilier

en tout ou en partie ;

30 La clause de séparation des dettes ;

40 La clause de déclaration de franc et quitte.
Nous ne traiterons que de la première et de la dernière,

les deux autres n'étant presque plus employées.

§ 1er. — Communauté réduite aux acquêts
(art. 1498, 1499).

126. — Origine historique. — Ce genre de commu-
nauté a pris naissance dans le sud-ouest de la France, en
pays de Droit écrit, notamment dans le ressort du Parle-
ment de Bordeaux et dans la région de la coutume de
Bayonne. Dans ces pays, l'habitude s'était introduite de
corriger le caractère égoïste du régime dotal en y joignant
une « société d'acquêts », afin de faire participer la femme
aux acquisitions provenant du travail et des économies
réaliséesdurant le mariage.

En pays de coutumes, il n'était pas d'usage de stipuler
une communauté d'acquêts ; mais les époux pouvaient res-
treindre à la fois la composition active de leur commu-

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°« 138 à 163.
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nauté par une clause de réalisation des meubles, qui assi-
milait leurs meubles présents et futurs aux immeubles

propres, et sa composition passive par une clause de sépa-
ration desdettes.

127. — Emploi actuel de la communauté d'acquêts.
— La communauté d'acquêts est aujourd'hui le régime pré-
féré desépoux qui font un contrat de mariage, et cela aussi
bien dans le Midi de la France où elle est souvent jointe au

régime dotal, sous le nom de société d'acquêts, que dans
le Nord.

I. — COMPOSITIONACTIVE DE LA COMMUNAUTÉ
RÉDUITE AUX ACQUÊTS.

128. — La communauté d'acquêts ne comprend que
deux éléments. — Ces deux éléments sont :

i° Les revenus des biens personnels des époux ;
20 Les acquêts ou acquisitions faites par les époux en-

semble ou séparément durant le mariage, et provenant
tant de l'industrie commune que des économies faites sur
les fruits et revenus des biens des deux époux (art. 1498,
2e al.).

Ainsi, aucun des biens que les époux possèdent en sema-
riant ne devient commun. De plus, les meubles acquis du-
rant le mariage à titre gratuit, ainsi que les immeubles don-
nés conjointement aux deux époux, sont également exclus
de la communauté, à moins que le donateur n'ait stipulé
que les biens qu'il donne deviendront communs.

129. — i° Premier élément : Revenus des biens
personnels. — La communauté d'acquêts, comme la
communauté légale, comprend en première ligne tous les
fruits et revenus des biens personnels des époux. Les règles
concernant ce droit de jouissance sont les mêmes pour
l'une et pour l'autre.

Notons toutefois cette différence que si une récolte se
trouve prête à être cueillie au moment où commence la
communauté d'acquêts, celle-ci devra récompense à l'époux
pour les frais de labour et de semences, lesquels restent
propres, tandis que, sousla communauté légale, il n'y apas
lieu à récompense, vu que la récolte serait devenue com-
mune même si elle avait été faite avant la célébration du
mariage (V. suprà, n° 95).
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130. — 2° Deuxième élément : Les acquêts. — L'ex-

pression d'acquêts comprend le produit du travail des époux,
les économies faites par eux et les biens acquis avec ces éco-
nomies. C'est là l'élément essentiel de la communauté d'ac-

quêts, laquelle peut être définie une mise en commun de
tout ce que les époux gagnent par leur travail, leur activité
et leur esprit d'épargne.

131. — Gains fortuits. — Les gains provenant d'une
cause fortuite, telle que la découverte d'un trésor, le jeu,
tombent-ils en communauté?

Pour le trésor, il importe de distinguer entre la partie
attribuée au propriétaire du fonds, et celle qui est réservée

par la loi à l'inventeur (art. 716). Si nous supposons qu'un
trésor est trouvé par l'époux lui-même sur son fonds, la
moitié que la loi lui attribue jure dominii est certainement

propre. Mais que décider pour l'autre moitié? On s'accorde
à reconnaître que cette seconde moitié restera également
propre à l'époux inventeur, car il s'agit là d'une acquisition
qui ne se rattache en rien à l'activité productrice de

l'époux.
On donne ordinairement la même solution pour les gains

faits au jeu.

132. — Meubles ou immeubles acquis à titre oné-
reux pendant le mariage. — Il faut bien remarquer que
les meubles ou immeubles acquis à titre onéreux pendant le

mariage sont communs, à moins qu'ils n'aient été acquis en

échange d'un propre, ou achetés en remploi. En effet, en
dehors de ces deux cas, les immeubles acquis à titre oné-
reux sont acquis avec de l'argent qui était commun. Peu
importe que cet argent provînt de la vente d'un propre ;
cela n'empêche pas qu'il était tombé dans la communauté.

133. — Les époux demeurent-ils propriétaires de
leur mobilier présent et futur? — Nous savons que le
mobilier apporté par les époux et celui qui leur échoit à
titre gratuit durant le mariage leur restent respectivement
propres. Mais ce droit des époux sur leur mobilier est-il un
propre parfait ou un propre imparfait, un droit de propriété
ou un simple droit de créance?

Il faut sans hésiter répondre que c'est un propre parfait,
et que l'époux garde la propriété des meubles qu'il pos-
sède en se mariant ou qui lui échoient par la suite. En
effet, l'article 1498, Ier alinéa, déclare que ce mobilier est
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exclu de la communauté, ce qui veut dire qu'il n'y entre

pas ; et la même formule se retrouve dans l'article 1500.
De là les conséquences suivantes : i° ce mobilier reste

aux risques de l'époux ; 2° le mari ne peut pas aliéner les
meubles propres de la femme et ses ciéanciers ne peuvent
pas les saisir.

Toutefois, certaines catégories de meubles propres se
confondent avec la masse commune, de telle sorte que
l'époux n'a plus qu'un droit de créance contre la commu-
nauté. Ce sont :

i° Les choses consomptïbles « primo usu » (art. 587), dont
la communauté devient quasi usufruitière ;

20 Les choses dont la valeur a été estimée dans le contrat
de mariage ; cestimatio facit venditionem (art. 1551 et 1851,
3e al., par analogie). Une estimation de ce genre se rencon-
trera souvent pour le trousseau apporté par les époux ;

30 Les choses destinées à être vendues (art. 1851, 2e al,,
par analogie).

IL — PASSIF DE LA COMMUNAUTÉ D'ACQUÊTS.

134.— Éléments du passif. — L'article 1498, Ier ali-
néa, établit une corrélation étroite entre l'actif et le passif
de la communauté d'acquêts.

De même que cette communauté ne comprend ni les
meubles présents ni les meubles acquis à titre gratuit pen-
dant le mariage, de même, les dettes actuelles, c'est-à-dire
existant au jour du mariage, et les dettes futures, c'est-à-
dire celles qui grèvent les successions ou donations échues
ou acquises pendant le mariage, restent propres à chaque
époux.

Le passif de la communauté d'acquêts se compose
donc :

i° Des dépenses du ménage et des dettes qui sont la

contrepartie des revenus ; \
20 Des dettes nées du chef du mari pendant la commu-

nauté, même à la suite d'un délit ;
30 Des dettes contractées par la femme avec l'autorisa-

tion du mari (art. 1419) ;
40 Des dettes contractées par elle avec l'autorisation de

justice dans les cas exceptionnels de l'article 1427.

135. — Droit de poursuite des créanciers propres
des époux. — Si tel est le passif de la communauté, il ne
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faut pas oublier que, par le jeu des principes de notre ré-

gime de communauté, les créanciers personnels du mari,
c'est-à-dire les créanciers de celui-ci antérieurs au mariage
et les créanciers des successions qui lui sont échues pen-
dant le mariage, ont le droit de saisir les biens communs,
en même temps que les propres de leur débiteur, car toutes
les dettes du mari sont exécutoires sur les biens com-
muns.

Quant aux créanciers personnels de la femme, ils ne

peuvent poursuivre les biens communs, en dehors des cas
des articles 1413 et 1427, que s'il s'agit d'une succession
mobilière dont le mari n'a pas fait dresser inventaire

(art. 1416, 2e al. ; V. suprà, n° 121).

§2. — Clause de déclaration de franc et quitte (art. 1513).

136. — En quoi consiste cette clause. Sa fréquence.
— Elle a pour objet d'affirmer que l'un des époux n'est
grevé d'aucune dette au moment où il se marie, ou d'au-
cune autre dette que de celles qui sont mentionnées au
contrat. Presque toujours cette déclaration est faite, non
par l'époux lui-même, mais par des tiers, par exemple, par
les père et mère, les ascendants, ou le tuteur du futur, ou
encore par un étranger, lesquels affirment qu'aucune dette
ne grève l'apport de l'époux, et se portent ainsi garants
vis-à-vis de l'autre conjoint.

La clause de déclaration de franc et quitte a toujours été
fort usitée. Elle se rencontre aujourd'hui dans beaucoup de
contrats de mariage, surtout en ce qui concerne le mari.
On la trouve employée non seulement avec la communauté
d'acquêts, mais sous tous les régimes.

I37« — Quel est l'effet de cette déclaration? — Re-
marquons bien tout d'abord qu'elle ne modifie en rien les
droits des créanciers de l'époux déclaré à tort franc et quitte.
Il est évident que le fait d'affirmer inexactement qu'un
époux n'a pas de dettes ne peut priver ses créanciers des
droits qu'ils ont sur son patrimoine. Ceux-ci conservent
donc le pouvoir de saisir, non seulement les biens de leur
débiteur, mais ceux de la communauté, conformément aux
règles du Code (art. 1409-10). Ce résultat est, du reste, af-
firmé par l'article 1513 in principio : « Lorsque la commu-
nauté est poursuivie poux les dettes de l'un des époux dé-
claré, par contrat, franc et quitte,... » y lisons-nous. En
somme, la clause de déclaration .ne produit d'effet qu'entreles époux.
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En quoi consiste cet effet? L'article 1513 nous répond
que si la communauté est poursuivie pour les dettes de

l'époux déclaré franc et quitte, l'autre conjoint a droit à
une indemnité qui se prend, soit sur la part de commu-
nauté revenant à l'époux débiteur, soit sur les biens per-
sonnels dudit époux. En outre, lorsque la déclaration a été
faite par un tiers, si le recours précédent ne suffit pas à
indemniser le conjoint non débiteur, celui-ci peut pour-
suivre le tiers qui a fait la déclaration.

SECTIONII. — Clauses extensives de la communauté

légale.

Les clauses extensives de la communauté légale sont au
nombre de deux : i° la communauté universelle ; 20 la
clause d'ameublissement.

138. — I. — Communauté universelle. — Les futurs

époux peuvent stipuler que tous les biens qu'ils apportent,
ou tous ceux qu'ils acquerront pendant le mariage, meubles :
et immeubles, deviendront communs. Ils peuvent égale- 1
ment convenir que la communauté comprendra à la fois
tous leurs biens présents et tous leurs biens à venir (art. i

1526). _ i
En cas de clause de ce genre, le passif de la communauté ;

se trouve élargi dans la même mesure que l'actif. Si donc
les époux ont mis en communauté tous leurs biens présents
et à venir, toutes les dettes grevant les successions ou dona-
tions mobilières ou immobilières qui leur échoient sont à
la charge de la communauté. Quant aux dettes que la femme

pourrait contracter durant la communauté, la règle reste

toujours que la femme ne peut obliger la communauté
qu'avec l'autorisation du mari.

Cette variété de communauté, qui est celle du droit com-

mun, nous l'avons dit, dans certains pays étrangers, n'a [
jamais été usitée chez nous. Très rares sont aujourd'hui !
les époux qui se marient sous ce régime. !

i
139. — II. — Clause d'ameublissement (art. 1505

à 1509). — L'ameublissement a pour but d'élargir l'actif
commun en y faisant entrer tout ou partie des immeubles
des époux. C'est une clause aujourd'hui fort peu employée.



DEUXIEME PARTIE

ADMINISTRATION DE LA COMMUNAUTÉ

140. — Division. — Nous traiterons successivement
de l'administration : i° des biens communs ; 20 des biens
propres de la femme.

CHAPITRE PREMIER

ADMINISTRATION DES BIENS COMMUNS
*

Nous distinguerons l'administration des biens communs
ordinaires et celle des biens réservésde la femme exerçant
une profession distincte de celle du mari.

SECTION I>'e. — Diens communs ordinaires.

141. — A.—Caractère presque absolu des pouvoirs
du mari. — Le mari est seigneur et maître de la commu-
nauté.Sespouvoirs peuvent se résumer en quatre proposi-
tions :

i° Le mari a seul le droit d'administrer les biens com-
muns (art. 1421, Ier al.) ;

20 II peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le con-
cours de sa femme (art. 1421, 2e al.) ;

3° Il ne peut toutefois en disposer à titre gratuit que dans
une mesure restreinte (art. 1422, 1423) ;

4° Il n'est pas tenu de rendre compte à sa femme de son
administration.

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 165 à 184.
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142. — I. — Le mari a seul le droit d'administrer
les biens de la communauté (art. 1421, Ier al.). — Le
droit d'administrer les biens communs est une des préroga-
tives du mari auxquelles les stipulations du contrat de

mariage ne peuvent pas toucher. L'article 1388 interdit
en effet de déroger dans le contrat aux droits qui appar-
tiennent au mari comme chef, ce qui veut dire : comme
chef de la communauté. Toute convention qui attribue-
rait à la femme l'administration des biens communs serait
donc frappée de nullité. La femme ne peut participer à
l'administration qu'en qualité de mandataire du mari,
mais le mandat est toujours révocable (art. 2003).

143. — II. — Le mari peut vendre, aliéner et hypo-
théquer les biens communs sans le concours de sa
femme (art. 1421, 2e al.). — Il peut en disposer à titre

onéreux, comme s'il en était propriétaire.

144. — III. — Le mari peut même disposer à titre

gratuit des biens communs dans une certaine me-
sure. — Pour expliquer cette proposition, il importe de

distinguer entre les dispositions testamentaires et les dona- j
tions entre vifs. j

A. — Dispositions testamentaires. — Tout d'abord le !
mari peut disposer par testament de sa part dans la com-
munauté (art. 1423, Ier al.), mais il ne peut pas léguer
davantage.

L'article 1423 ajoute toutefois que le mari peut égale-
ment léguer un effet de la communauté (un corps certain).
Ce legs est toujours valable, même si l'objet légué est mis
dans le lot de la femme, auquel cas il ne pourra évidem-
ment s'exécuter que par équivalent (art. 1423, 2e al.). Il y
a là une anomalie, car en principe le legs de la chose d'au-
trui est nul (art. 1021) ; elle ne peut s'expliquer que par le

pouvoir souverain du mari sur la communauté. Aussi ne

s'applique-t-elle pas, faute de texte, au legs de corps cer-
tain fait par la femme (V. infrà, n° 150).

B. — Donations entre vifs. — Le mari ne peut disposa
entre vifs à titre gratuit des immeubles de la communauté, ni
de l'universalité ou d'une quotité du mobilier (art. 1422,
icr al.). La prohibition des donations constitue donc aujour-
d'hui la règle; mais cette prohibition subit de notables
tempéraments :
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i° D'abord, le mari peut employer les biens communs en
vue d'établir les-enfants nés du mariage. Ici le pouvoir du
mari est absolu, sans contrôle. C'est lui seul qui décide, sans
le concours de la femme, et de la donation et de son impor-
tance. Au contraire il ne pourrait pas disposer au profit de
ses enfants nés d'un premier lit.

2° Le mari peut faire des donations de meubles communs,
pourvu qu'elles soient modérées et qu'il ne se réserve pas l'usu-

fruit des meubles qu'il donne (art. 1422, Ier al.). — Cet ar-
ticle fait une distinction entre les donations de meubles à
titre particulier, qui sont licites, et les donations à titre uni-
versel, que seules il interdit.

Cette distinction ne paraît pas d'ailleurs, à première vue,
avoir grand intérêt, car une donation de meubles est tou-

jours à titre particulier, soit parce qu'elle a pour objet une
somme d'argent, soit, si elle comprend des corps certains,
parce que ces effets mobiliers doivent être énumérés dans
un état estimatif joint à l'acte de donation (art. 948). Une
donation de meubles à titre universel n'est possible que
sous forme d'institution contractuelle, opération que nous
étudierons plus loin et qui n'est autre qu'une institution
d'héritier par contrat de mariage. Si donc on prenait le
texte de l'article 1422 à la lettre, il en résulterait que le
mari aurait le droit de donner les meubles communs, quelle
que fût la valeur des meubles donnés, et que seule lui serait
interdite l'institution contractuelle. Un tel résultat serait
vraiment absurde, car l'institution contractuelle, ne pro-
duisant son effet qu'à la mort du donateur, est évidemment
moins redoutable qu'une donation qui dépouille actuelle-
ment la communauté.

Aussi la jurisprudence n'a-t-elle pas accepté cette solu-
tion. Pour elle, l'article 1422, qu'il faut appliquer dans son

esprit et non dans sa lettre, veut dire que la donation ne
doit pas être excessive. Donation universelle ou d'une quo-
tité du mobilier signifie donation comprenant tout ou une
partie importante des biens. En conséquence, elle annule
toutes les donations qui absorbent une trop grande quan-
tité des meubles communs. Ainsi, le mari conserve le droit
de faire des donations avec des meubles communs, pourvu
qu'il n'y ait pas excès.

Mais il ne peut se réserver l'usufruit des meubles qu'il
donne (art. 1422, in fine), restriction qui s'impose, car, sans
cela, le mari serait trop porté à dépouiller la commu-
nauté.
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145. — Sanction de la prohibition des donations
entre vifs. — La prohibition édictée par l'article 1422 est
sanctionnée d'une façon bien peu efficace. En effet, la nul-
lité de la donation ne peut être invoquée que par la femme
et par seshéritiers ; de plus, la femme n'a le droit de sepré-
valoir de cette nullité qu'au moment de la liquidation dela
communauté, et seulement si elle l'accepte. Cette sanction
est donc tout éventuelle.

146. — Validité de la donation entre vifs faite con-

jointement par les deux époux. — Les donations inter-
dites au mari sont valables quand elles sont faites con-

jointement par les deux époux. En effet, la restriction
apportée aux pouvoirs du mari est établie dans l'intérêt
de la femme. Dès lors, il est permis à cette dernière de
renoncer au bénéfice de cette restriction.

147. — IV. — Le mari n'est pas tenu de rendre
compte à la femme des résultats de son administra-
tion. — Le mari, étant seigneur et maître des biens com-
muns, n'a aucun compte à rendre de sa gestion. Il n'est
donc responsable ni de ses fautes ou négligences, même les

plus graves, ni même de ses actes de dissipation ou de pro-
digalité.

148. — B. — Garanties données à la femme contre
la mauvaise administration du mari et notamment
contre ses actes frauduleux. — Contre les actes du mari
qui peuvent compromettre le patrimoine commun, la
femme n'a que des moyens de défense peu efficaces et faits
seulement pour les situations extrêmes :

i° Demander la nullité de l'acte, s'il a été conclu dans une
intention frauduleuse, c'est-à-dire en vue de nuire à la

femme;
2° Demander la séparation de biens ;

30 Enfin, renoncer à la communauté. Ajoutons que, si la
femme accepte la communauté, elle n'est tenue des dettes
que jusqu'à concurrence de la valeur des biens qu'elle y
recueille, sous la seule condition de faire un inventaire
(bénéfice d'émolument).

149. — Quels sont les pouvoirs de la femme pen-
dant la communauté? — Nous étudierons successive-
ment :
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i° Les droits reconnus à la femme par le Code sur les
biens communs ;

20 Comment le rôle de la femme s'est trouvé plus actif
en fait qu'en droit ;

30 Les lois nouvelles qui ont élargi la participation de la
femme à la gestion des biens communs.

150. — i° Droits reconnus à la femme sur les biens
communs par le Code. — Les seules prérogatives que le
Code accorde à la femme sur les biens communs sont au
nombre de deux :

a) La femme peut disposer par testament de sa part
dans la communauté. — Cette règle se comprend sans peine,
car le testament ne produit effet qu'au décès de la femme,
c'est-à-dire à un moment où la communauté sera dissoute.
On ne peut donc pas dire que cette libéralité constitue une
aliénation de biens communs. Mais, à la différence du mari

(V. n° 144), la femme ne peut pas léguer à un tiers un effet
déterminé de la communauté, ou, du moins, le sort d'un
tel legs dépendra du partage. Il sera valable et s'exécu-
tera en nature, si l'objet est mis dans le lot des héritiers
de la femme ; mais, si l'effet tombe au lot du mari, la léga-
taire n'aura droit qu'à la valeur de la part indivise de la
testatrice dans la chose léguée.

b) La femme peut engager les biens communs, après y
avoir été autorisée par justice, pour tirer le mari de prison,
ou pour l'établissement de ses enfants en cas d'absence du
mari (art. 1427). —Nous avons déjà rencontré cette dispo-
sition, et nous nous contentons ici de la rappeler.

151. — 20 Comment le rôle de la femme se trouve
plus actif en fait qu'en droit. — Bien que notre Droit
confine la femme commune dans une situation subor-
donnée et ne lui donne aucun pouvoir, en fait cependant,
aussi bien sous notre ancien Droit que de nos jours, la
femme a toujours pris une part assez importante à la ges-
tion du patrimoine commun.

Plusieurs causes ont contribué à ce résultat.

a) La première est l'existence de l'hypothèque légale.
Nous l'avons déjà signalée. Lorsque le mari veut aliéner
un immeuble commun ou l'un de ses immeubles, ou les gre-
ver d'hypothèque, il est obligé de solliciter le concours de
sa femme, car le tiers acquéreur ou le prêteur de deniers ne
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manque pas d'exiger que celle-ci renonce au profit de lui-

même, à son hypothèque légale.

b) Une seconde cause se rencontre dans le désir du
créancier qui traite avec le mari d'élargir le plus possible
son gage, et de pouvoir saisir non seulement les biens com-
muns et ceux du maii, mais les propres de la femme. De

plus, le créancier à l'égard duquel la femme s'est obligée
personnellement trouve cet avantage de conserver après la
dissolution de la communauté le droit de la poursuivre
pour le tout.

c) En troisième lieu, le rôle de maîtresse de maison,
consistant à faire les achats nécessaires à la subsistance et
à l'entretien de la famille, rôle que la femme a toujours joué,
l'a étroitement associée à la gestion des biens communs et
lui donne même souvent, à ce point de vue, la place pré-
pondérante.

152. — 30 Lois nouvelles ayant élargi la participa-
tion de la femme à la gestion des biens communs. —

Nous citerons la loi du 9 avril 1881 et 20 juillet 1895 sur les
caisses d'épargne, la loi du .20 juillet 1886 sur la Caisse
nationale des retraites, et enfin la loi très importante du

13 juillet 1907, relative au libre salaire de la femme mariée
et à la contribution des époux aux charges du ménage. Di-
sons simplement ici que cette loi permet à la femme (art. 7)
de saisir-arrêter et de toucher une part des salaires ou du

produit du travail de son mari, lorsque ce dernier ne sub-
vient pas spontanément, dans la mesure de ses facultés,
aux charges du ménage. Cette mesure constitue une inno-
vation en ce sens qu'avant la loi, la jurisprudence ne per-
mettait à la femme de demander une pension alimentaire
au mari que dans le cas où il y avait séparation de fait pro-
voquée par l'abandon ou les mauvais traitements du mari.
Au contraire, tant que durait la vie commune, on refusait
à la femme le droit de saisir les biens communs pour cause
d'aliments, parce que, disait-on, cette saisie ferait échec
aux droits du mari comme chef du ménage et de la com-
munauté.

SECTION IL — Biens réservés de la femme exerçaiil
une profession distincte de celle du mari.

Les questions que nous avons à étudier sont les sui-
vantes :

i° Nature juridique des biens réservés ;
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2° Pouvoirs de la femme commune sur ces biens. Faculté

pour le mari d'en faire prononcer le retrait ;

30 Droits des créanciers de la femme et droits des créan-
ciers du mari sur les biens réservés ;

40 Questions relatives à la preuve.

153. — I. — Nature juridique des biens réservés. —

Les rédacteurs de la loi du 13 juillet 1907, tout en don-
nant à la femme mariée en communauté la libre disposi-
tion de ses gains et des économies réalisées sur ses gains, ont
décidé que les biens réservés feraient néanmoins partie de la

communauté, solution équitable, puisque ces biens repré-
sentent les gains de la femme et les économies en prove-
nant.

Cette solution n'est pas énoncée en termes formels par la

loi, mais elle résulte d'une façon incontestable de divers

passages de son texte. C'est d'abord l'article 5, alinéa Ier,
qui déclare que, s'il y a communauté ou société d'acquêts,
les biens réservés entreront dans le partage du fonds com-
mun. C'est ensuite le 4e alinéa du même article, qui nous
dit : « Sous tous les régimes qui ne comportent ni commu-
nauté ni société d'acquêts, ces biens sont propres à la femmes
ce qui prouve que, quand il y a communauté, ces mêmes
biens sont communs. Enfin l'article 3, 4e alinéa, oppose les
biens ordinaires de la communauté aux biens réservés.

154. — IL — Pouvoirs de la femme commune sur
les biens réservés. Faculté pour le mari d'en faire pro-
noncer le retrait. — C'est la femme, et non le mari, qui
administre les biens réservés. Ses pouvoirs, à ce titre, sont
bien plus larges que ceux que l'article 1449 accorde à la
femme séparée de biens. Il résulte, en effet, de l'article Ier,
dont le Ier alinéa, rédigé d'une façon inexacte, est rectifié
par la suite du texte, que la femme peut disposer librement
de ses gains et de ses économies. Elle peut acquérir en
emploi des meubles et des immeubles, aliéner à titre oné-
reux les biens ainsi acquis, emprunter sur lesdits biens et
les hypothéquer, ainsi que l'a précisé la loi du 8 juin 1923.
Elle exerce en justice toutes les actions relatives à ces biens
(art. 6).

On peut dire en définitive que la femme a sur les biens
réservés les pouvoirs reconnus au mari, comme chef, sur les
biens ordinaires de la communauté.

Cependant, les pouvoirs de la femme sont moins étendus
que ceux du mari sur les biens communs ordinaires.
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Tout d'abord la femme ne peut pas, sauf dans les cas

exceptionnels prévus par l'art. Ier, 3e alin. de la loi de 1907,
modifiée le 10 mars 1919, donner entre vifs les biens réservés
sans l'autorisation de son mari, tandis que le mari, on s'en

souvient, peut disposer entre vifs, à titre gratuit, des biens

communs, dans la mesure précisée par l'art. 1422.
D'autre part, au cas où la femme abuse des pouvoirs qui

lui sont conférés, notamment en cas de dissipation, d'im-

prudence ou de mauvaise gestion, le mari peut en faire pro-
noncer le retrait soit en tout, soit en partie, par le tribunal

(art. 2, Ier al.). - >
Il peut même, « en cas d'urgence », faire opposition aux

actes que la femme « se propose de passer avec un tiers »,
moyennant une autorisation du président du tribunal
fournie par ordonnance de référé (art. 2, 2e al.). Au con-

traire, quand le mari administre mal les biens communs

ordinaires, la femme n'a d'autre ressource que de demander
la séparation de biens.

Il convient d'ajouter que la femme doit contribuer avec
le produit de son travail aux charges du ménage. Faute

par elle de le faire, le mari peut obtenir du juge de paix
l'autorisation de saisir-arrêter et de toucher des salaires
ou du produit du travail de la femme une part en propor-
tion de ses besoins (art. 7 de la loi de 1907).

155. — III. — Droits des créanciers de la femme et
droits des créanciers du mari sur les biens réservés.
— A. — Créanciers de la femme. — Tous les créanciers de
la femme, sans exception aucune, c'est-à-dire tous les créan-
ciers dont le droit est né avant ou pendant le mariage, pour !

quelque cause que ce soit, ont pour gage les biens réservés
(art. 3, al. i")-C'est là une dérogation profonde aux règles 1
de la communauté, puisque les biens réservés font partie J
de l'actif commun, mais dérogation qui s'explique si l'on
considère que la femme est chef de cette partie de la com-
munauté.

Certains créanciers de la femme n'ont d'ailleurs pour gage
que les biens réservés. Ce sont ceux envers lesquels elle s'est

obligée, sans être autorisée, par l'un des actes que l'ar-
ticle Ier de la loi de 1907 lui permet de faire. Ces créanciers
n'ont action ni sur la nue propriété des propres de la

femme, ni sur les biens communs. Pour obliger les uns et
les autres, il faut en effet que la femme soit autorisée du

mari, pour les biens communs, en vertu de la règle tradition-
nelle que seul le mari peut engager la communauté, et, pour [
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la nue propriété de ses propres, parce que la loi de 1907 la
relève de l'incapacité qui frappe toute femme mariée sur
sesbiens réservés seulement, et non sur sespropres.

B. — Créanciers du mari. — Seuls les créanciers qui ont
contracté avec le mari dans l'intérêt du ménage peuvent se
faire payer sur les biens réservés (art. 3, 2e al.).

Par cette expression : dans l'intérêt du ménage, il faut
entendre, à notre avis, toutes les obligations contractées pour
assurer la subsistance des époux et des enfants. La plupart
de cesdépenses rentrent ordinairement dans le rôle domes-
tique de la femme mariée ; mais elles peuvent être aussi,
bien entendu, engagéespar le mari.

156. — IV. — Question relative à la preuve des pou-
voirs de la femme. — Supposons que la femme veuille
exercer à l'égard d'un tiers les pouvoirs que lui donne la loi.
Par exemple, elle veut employer les deniers provenant du
produit de son travail ou engager ou aliéner un bien ré-
servé.

Dans ces divers cas, la loi simplifie la preuve à l'extrême.
La femme n'a pas besoin de prouver l'origine du bien au
sujet duquel elle contracte. Il lui suffit de prouver qu'elle
exerceou a exercéune profession distincte de celle de son mari.
Et cette preuve, elle peut la faire par tous moyens, notam-
ment, dit l'article Ier, 4e alinéa, par un simple acte de noto-
riété.

La loi ajoute que la responsabilité des tiers, avec lesquels
la femme a traité en leur fournissant cette justification,
n'est pas engagée. Ainsi, les tiers n'ont pas à s'inquiéter de
savoir si la valeur que la femme aliène est ou non un bien
réservé. Le contrat par eux conclu est valable, à la seule
condition que la femme ait justifié qu'elle exerce une pro-
fession distincte de celle de son mari.



CHAPITRE II

ADMINISTRATION DES PROPRES DE LA FEMME '

157. — Le principe : Le mari est chargé d'admi-
nistrer les biens propres de la femme. — C'est une
règle traditionnelle qui découle logiquement de cette idée

que les revenus des propres font partie de la masse com-
mune.

Mais ici le mari nousapparaît commeun simple administra-
teur comparable à tout administrateur des biens d'autrui,
notamment au tuteur. Ses pouvoirs sont limités aux actes
d'administration. De plus, comme tout administrateur, il
est tenu de rendre compte de sa gestion, et est responsable
des fautes dommageables qu'il aura pu commettre dans

l'accomplissement de sa mission légale (art. 1428).
Ainsi, tandis que l'article 1388 interdit aux époux de dé-

roger aux droits qui appartiennent au mari comme chef de
la communauté, cette prohibition ne vise pas l'administra-
tion des biens personnels de la femme. On a toujours admis
que la future épouse possède la faculté, par exemple, dese
réserver dans le contrat de mariage le droit de gérer elle-
même tout ou partie de sespropres ou de toucher annuelle-
ment sur ses revenus une certaine somme pour ses besoins
personnels.

De même, il est permis à un donateur ou testateur de
réserver à la femme l'administration des biens dont il la gra-
tifie. De telles clauses ne portent nullement atteinte aux

principes essentiels de notre régime, puisqu'elles ne
touchent pas aux droits du mari sur la communauté, et ne
détournent pas les revenus communs de leur destination
normale.

Nous allons étudier l'étendue des pouvoirs d'adminis-
tration conférés au mari dans les trois paragraphes sui-
vants :

i° Actes rentrant dans les pouvoirs du mari ;
' V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°» 185 à 200.
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2° Actes interdits ; sanction de l'interdiction ;
• 30 Responsabilité du mari.

40 Nous parlerons ensuite, dans un quatrième para-
graphe, des clauses d'emploi et de remploi qui ont pour
objet de limiter sur un point important les droits du mari,
tels qu'ils résultent des règles de la loi.

§ \". — Actes d'administration permis au mari.

158. —
Propositions résumant les pouvoirs du mari.

— Bien que le mari ne soit qu'un simple administrateur des

propres de sa femme, ses pouvoirs sont encore assez larges ;
ils peuvent se résumer dans les propositions suivantes, qui
résultent des articles 1428,1429 et 1430 :

Le mari peut percevoir les fruits et les revenus ; faire les
contrats relatifs à l'entretien et à la conservation des biens ;
donner les immeubles à bail; exercer les actions mobi-
lières et possessoires qui appartiennent à la femme ; rece-
voir les capitaux dus à la femme à titre de propres et en
donner décharge. Reprenons successivement ces divers
points.

159. — I. — Perception des fruits et revenus. — Le
mari perçoit, comme administrateur, les fruits et revenus
produits par les propres de la femme. Il a, bien entendu, la
libre disposition de ces fruits et revenus, lesquels appar-
tiennent à la communauté.

160. — IL — Contrats relatifs à l'entretien et à la
conservation des biens. — Le mari doit faire aux im-
meubles propres de la femme toutes les réparations néces-
sitées par l'entretien et la conservation, c'est-à-dire les
réparations courantes et les grosses réparations. S'il s'agis-
sait, au contraire, de travaux d'amélioration, il devrait

. demander l'assentiment de la femme.

161. — III. — Baux des immeubles de la femme
(art. 1429 et 1430). — i° Tant que dure la communauté,
les baux conclus par le mari s'exécutent, quelle que soit leur
durée.

20 Quand la communauté se dissout, le bail ne prend pas
fin immédiatement ; il continue, mais la loi en limite la
durée, afin que la femme ou ses héritiers ne soient pas liés
trop longtemps par l'acte du mari. A cet effet, le bail est
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alors divisé en tranches de neuf ans, et il ne dure que jus-
qu'à la fin de la tranche dans laquelle on se trouve. Si, par
exemple, la communauté se dissout quinze ans après la
conclusion d'un bail de vingt-cinq ans, c'est-à-dire au cours
de la seconde période de neuf ans, le bail continuera jus-
qu'à la fin de cette période, soit pendant trois annéesen- :
core. !

3° Enfin, le mari peut renouveler les baux en cours dans
les trois dernières années de leur durée, s'il s'agit de biens:
ruraux, dans les deux dernières années, s'il s'agit de mai- ;
sons.Mais, s'il fait le renouvellement plus de trois ansou
de deux ans avant l'expiration, le nouveau bail est sans
effet, à moins que son exécution n'ait commencé avant la ;
dissolution de la communauté (art. 1430). Ainsi, supposons,
dans l'exemple ci-dessus d'une location pour vingt-cinq
ans, que le mari ait, au bout de vingt ans, renouvelé le
bail du magasin, pour une même durée, et que la commu-
nauté prenne fin la vingt-quatrième année ; l'ancien bail ;
continuera jusqu'à son expiration, mais le nouveau serai
non avenu. Il en serait autrement si le mari avait renou-
velé le bail au début de la vingt-quatrième année, juste,
avant la dissolution de la communauté. Dans ce cas,la
femme serait liée, à partir de la dissolution de la commu-
nauté, pour les deux dernières années du premier bail et

pour neuf ans par le nouveau, soit en tout pour onzean-1
nées.

Pour consentir un bail d'une certaine durée qui échappe
à ces restrictions, le mari doit agir avec le concours desa
femme. :

; i

1

162. — IV. — Exercice des actions mobilières et
j

possessoires. — L'article 1428, 2e alinéa, décide que» [
mari « peut exercer seul toutes les actions mobilièreset ;

possessoires qui appartiennent à la femme ». Le Codea

conservé, on le voit, la distinction surannée de l'ancien
Droit entre les actions mobilières et les actions immobi-1
Hères.

i° Actions mobilières. — Ce sont toutes les actionsqui
ont pour objet un bien meuble, action en revendication»en.
restitution d'un effet mobilier, action en paiement d'une;
créance, action en dommages-intérêts, etc. , , !

Le pouvoir du mari nous paraît aujourd'hui exorbitant' i

il dépasse incontestablement les limites de l'administ* j
tion. Il se concevait dans l'ancien Droit, car alors le ma"
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avait le droit d'aliéner librement et sans le concours de sa

femme les meubles réservés propres à celle-ci. Mais, depuis
le Code civil, le mari ne peut plus aliéner les meubles

propres de la femme; donc il n'y avait plus de raison

pour lui conserver le droit d'agir en justice au sujet des
biens mobiliers de celle-ci, lorsqu'elle se les est réservés

propres par son contrat.

2° Actions immobilières. — En matière immobilière, la
loi limite les pouvoirs du mari aux actions possessoires,
lesquelles, n'engageant pas le fond du droit, rentrent
incontestablement dans les pouvoirs, d'administration.

Quant aux actions pétitoires (action en revendication d'un

immeuble, action en pétition d'une hérédité immobilière),
elles ne peuvent être intentées, si minime que soit l'objet
du litige, qu'avec le concours de la femme.

163. — V.—Réception des capitaux dus à la femme
à titre de propres. — Le mari a le droit de recevoir seul
le montant des créances propres de la femme et d'en don-
ner quittance au débiteur. C'est un point qui n'a jamais
été mis en doute.

§ 2. — Actes interdits au mari. Sanction de la prohibition.

164. — Principaux actes. — Les actes qui dépassent
les limites tracées par l'article 1428 ne peuvent être vala-
blement accomplis que par la femme autorisée du mari ou
de justice.

Ainsi, le mari ne peut pas accepter pour le compte de sa
femme une succession immobilière, ou un legs mobilier sti-
pulé propre.

Il ne. peut pas non plus demander le partage d'une telle
succession (art. 818) du moins à titre définitif. Il pour-
rait cependant en demander le partage provisionnel, c'est-
à-dire un partage portant sur les fruits ou revenus de ces
biens.

Enfin, tout acte de disposition des biens propres lui est
interdit.

165. — Prohibition pour le mari d'aliéner les
propres de la femme. — Tous les actes de disposition
des biens propres de la femme sont interdits au mari :
aliénation, constitution de droits réels, engagement des
biens, transaction, renonciation à un droit. Et il appa-
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raît comme de toute évidence que la prohibition doit

s'appliquer ^différemment aux meubles comme aux
immeubles de la femme, du moment que les uns ou les
autres lui sont réservés comme propres par le contrat de ;

mariage.
Cependant l'article 1428, alinéa 3, ne vise que l'aliéna-

tion des immeubles. « Le mari, y lisons-nous, ne peut
aliéner les immeubles personnels de sa femme sans son
consentement. »

Mais il faut se garder de prendre à la lettre la formule j;
étroite de l'article 1428, ahnéa 3. Si, dans notre ancien

Droit, auquel on a emprunté cette formule, on ne par-
lait pas des meubles propres de la femme, c'est que la com-
munauté devenait propriétaire de tous les meubles sans

distinction, même de ceux qui avaient été stipulés propres ; |
les propres mobiliers étaient tous des propres imparfaits, |?i
Mais tout autre est la situation depuis le Code civil. Les |
meubles stipulés propres au profit de la femme, objets <ï

mobiliers, navires, créances, titres nominatifs, fonds de r

commerce, etc., sont, nous l'avons vu, effectivement
exclus de la communauté, et forment des propres par-
faits. Dès lors, il y a lieu de décider que le mari ne peut
pas aliéner les meubles propres de la femme, car il n'est

qu'un administrateur, et aliéner dépasse les pouvoirs d'ad-
ministration.

Toutefois, il en est autrement :

i° Quand il s'agit de meubles consomptïbles (l'argent, par -.;

exemple). En effet, les deniers versés entre les mains du
j.

mari deviennent biens de communauté, conformément à

l'article 587; {.

2° Quand il s'agit d'objets destinés à être vendus (arg. |
art. 1851), par exemple, des marchandises d'un fonds de

|
commerce que le mari exploite au nom de la femme ;

30 Quand il s'agitjle titres au porteur, parce que celui qui
détient ces titres peut les aliéner.

40 Quand les meubles ont été estimés dans le contrat de

mariage.

166. — Conversion de titres nominatifs en titres au

porteur. — L'article 1428 refusant au mari le droit d'alié-

ner, on ne saurait permettre à celui-ci de faire une ope;|
ration qui, en soi, équivaut à une aliénation et ne consti"|
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tue pas un acte d'administration. Nous refuserons donc
au mari le droit de convertir seul des titres nominatifs de
la femme en titres au porteur.

167. — Sanction de la prohibition d'aliéner. —

Qu'arrivera-t-il si le mari vend, sans le concours de sa

femme, un immeuble ou un meuble propre de celle-ci?
L'aliénation sera nulle. Mais les droits de la femme varie-

ront suivant que le mari aura vendu l'immeuble comme
étant un propre de sa femme, ou comme lui appartenant
à lui-même ou à la communauté.

A. — Première hypothèse : Le mari a déclaré que lui-
même ou la communauté était propriétaire. — Dans ce cas,
il est tenu de l'obligation de garantie envers l'acheteur

(art. 1630). Or cette obligation de garantie, comme toute

obligation existant à la charge du mari, grève la masse
commune, et cette idée conduit au résultat singulier que
voici : La femme ne pourra demander la nullité et reven-

diquer son immeuble qu'à la dissolution de la communauté
et seulement si elle renonce à celle-ci. Si, au contraire, elle
accepte la communauté, elle sera à son tour tenue de l'obli-
gation de garantie envers le tiers acquéreur, et, dès lors,
ne pourra pas évincer celui-ci en vertu de l'adage : Qui
doit garantie ne peut évincer.

Ainsi, l'application logique des principes de la commu-
nauté combinés avec ceux de la vente conduit à cette
double conclusion vraiment absurde, que, d'une part, la
femme ne pourra pas demander la nullité de l'aliénation
indue tant que durera la communauté, et que, d'autre
part, elle ne pourra à ce moment revendiquer son im-
meuble qu'à la condition de renoncer à la communauté.

B. — Seconde hypothèse : Le mari a vendu l'immeuble en
déclarant qu'il appartient à sa femme. — Dans ce cas, le
mari n'est pas tenu de l'obligation de garantie, car le man-
dataire qui a donné à la partie avec laquelle il contracte en
cette qualité une suffisante connaissance de ses pouvoirs,
n'est tenu d'aucune garantie pour ce qui a été fait au delà
(art. 1997). Rien ne s'oppose donc alors à ce que la femme
revendique son immeuble, et elle peut même intenter son
action avant la dissolution de la communauté.
_Bien entendu, le tiers acquéreur évincé par la rey^^ffia^N,

t;on de la femme aura droit à réclamer au mari/^çéstitu^inon du prix qu'il a payé, et la femme, acceptas /ia^omV
munauté, sera tenue pour moitié de cette restMtjdft- F. )

i ~ PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. 5° édit. \ A^ -^<i
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§ 3. — Responsabilité du mari.

168. — Le mari doit, comme le tuteur, administrer
sn bon père de famille. — L'article 1428, 4e alinéa,
déclare qu'il est responsable de tout dépérissement des
biens causé par défaut d'actes conservatoires. Ainsi, toute
faute du mari, tout acte de négligence ayant causé préju-
dice à la femme, l'oblige à réparer ce préjudice. Par

exemple, il a négligé d'interrompre une prescription,
d'inscrire une hypothèque, de toucher en temps utile une

créance, de réparer un bien menaçant ruine; il a fait des

capitaux un emploi autre que celui que prescrivait le con-
trat de mariage, etc. Dans tous ces cas, il encourt, au

regard de sa femme, une responsabilité pécuniaire.

§ 4. — Clauses d'emploi ou de remploi.

169. — Leur fréquence. — Ces clauses qui se ren-
contrent fréquemment dans les contrats de mariage
adoptant la communauté d'acquêts consistent à stipuler
que, si les époux aliènent un bien propre de la femme, ou
si le mari touche une créance propre de la femme, il sera
tenu de faire remploi du prix ou emploi des deniers à lui
versés par un débiteur, en telles ou telles valeurs énumérées

par le contrat de mariage. Leur but est d'empêcher que,
par suite de leur aliénation, les propres de la femme ne se
transforment en de simples droits de créance contre la
communauté.

170. — I. — Leur effet à l'égard des tiers. — La

question qui se pose est de savoir si le tiers débiteur de la
femme est responsable envers celle-ci de l'exécution de

l'emploi ou du remploi par le mari. En principe, non. En

effet, le mari a le droit, en vertu même de ses pouvoirs
d'administrateur des propres de la femme, de recevoir le

paiement des créances dues à celle-ci. Par conséquent, en

s'acquittant entre ses mains, les tiers payent valablement,
puisqu'ils payent à celui qui a capacité de recevoir
(art. 1239, Ier al.). Mais supposons que le contrat de ma-

riage ait imposé au tiers débiteur l'obligation de surveiller
l'exécution ae l'emploi ou du remploi. Dans ce cas, le tiers
ne peut se libérer valablement qu'à la condition que l'opé-
ration exigée soit effectuée par le mari. Il ne devra donc
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verser les fonds qu'autant que celui-ci justifiera d'un em-

ploi ou d'un remploi correspondant aux exigences du
contrat de mariage. Faute par lui d'avoir pris cette précau-
tion, le paiement ne le libérera pas. Il pourra donc être

poursuivi de nouveau par la femme, si le mari dissipe les
deniers qu'il a versés entre ses mains.

171. — IL — En quels biens doit être fait l'emploi
ou le remploi. — La clause d'emploi ou de remploi énu-
mère ordinairement les biens qui pourront être acquis par
le mari pour tenir lieu d'emploi ou de remploi. Le plus sou-
vent elle permet le remploi, soit en immeubles, soit en
valeurs mobilières de premier ordre et en placements hy-
pothécaires sur des immeubles sis en France.

Parfois le contrat précise que le remploi ne pourra être
fait qu'en immeubles de rapport. Quand il en est ainsi, le

remploi peut être également fait en rentes françaises sur
l'État (Lois des 2 juillet 1862, art. 46, et du 16 septembre
1871, art. 29).

172. —
Emploi ou remploi en immeubles du mari

ou de communauté. — L'emploi ou le remploi peuvent
se faire au moyen d'immeubles du mari ou d'immeubles
communs. En effet, parmi les trois cas dans lesquels, par
exception à la règle de la prohibition de la vente entre
époux (V. t. II, nos 250 et suiv.), l'article 1595 autorise,
une dation en paiement entre époux, figure précisément celui
où la cession faite par le mari à sa femme a une cause légi-
time, telle que le remploi de ses immeubles propres aliénés
ou de deniers à elle appartenant à titre de propres. Mais,
d'après la jurisprudence, cette cession n'est valable que si
elle a une cause légitime, c'est-à-dire si l'emploi ou le rem-
ploi est prescrit par le contrat de mariage, c'est-à-dire
obligatoire pour le mari.





TROISIEME PARTIE

DISSOLUTION ET LIQUIDATION

DE LA COMMUNAUTÉ

CHAPITRE PREMIER

CAUSES DE DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE
1

173. — Classification de ces causes. — Les causes de
dissolution de la communauté peuvent se répartir en deux

groupes :

i° Le premier groupe comprend les causes: mort, divorce,
annulation du mariage, qui emportent dissolution du ma-
riage et, par contre-coup nécessaire, cessation de la com-'
munauté.

20 Le second groupe embrasse des hypothèses, sépara-
tion de biens, absence de l'un des époux, où la commu-
nauté se dissout bien que le mariage continue.

SECTION i™. — Mort, divorce, annulation ,

«lu mariage, absence.

174. — I. — Mort de l'un des époux. — Nous étudie-
rons : i° l'obligation pour le survivant de faire inventaire
desbiens communs ;

20 Les avantages que la loi accorde spécialement à la
veuve.

175- — i° Inventaire des biens communs. Délai.
— C'est dans l'intérêt des enfants ou des héritiers de
l'époux prédécédé, pour éviter que le survivant ne détourne
des biens à leur détriment, que la loi impose à celui-ci
1obligation de faire inventaire. Aussi cette obligation
mcornbe-t-elle à la veuve aussi bien qu'au mari (art. 1442).

L'inventaire est obligatoire, qu'il y ait des enfants ou
qu il n'y en ait pas.

' V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°= 202 à 225.
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Il doit être fait par acte notarié (art. 1456,2e al., art. 943,
C. proc. civ.), à moins que toutes les parties ne soient

majeures et maîtresses de leurs droits, et ne consentent
à ce qu'il soit dressé sous forme d'acte sous seing privé.

Il doit y être procédé contradictoirement avec les héri-
tiers du prédécédé ou eux dûment appelés (art. 1456,
Ier al. in fine, art. 942, C. proc. civ.).

Enfin l'inventaire doit être affirmé sincère et véritable.
C'est ce que décide l'article 1456, 2e alinéa, qui, in termi-

nis, ne concerne que la femme, mais doit être certainement

appliqué au mari.
L'article 1442 ne fixe pas de délai pour la confection de

cet inventaire, mais il est bien évident qu'il faut qu'il soit
fait dans un temps assez rapproché du décès pour pré-
senter de sérieuses garanties de sincérité. C'est pourquoi,
appliquant ici les règles admises en matière de succession

(art. 795) et l'article 1456 relatif à la femme survivante,
on admet que l'inventaire doit être dressé dans les trois
mois qui suivent le décès.

Ce délai pourra être prorogé à la demande du survivant
(art. 798 et 1458).

La jurisprudence admet du reste que l'inventaire dressé

après l'expiration des trois mois peut être tenu pour bon,
lorsque le retard s'explique par des raisons sérieuses et que
la bonne foi de l'époux survivant ne peut être mise en doute.

176. — Sanctions du défaut d'inventaire. — La loi,'
dans l'article 1442, institue une triple sanction contre

l'époux survivant qui ne fait pas dresser l'inventaire des
biens communs.

A. — Les héritiers du conjoint prédécédé peuvent éta-
blir la consistance des biens et effets communs par tous
modes de preuve, y compris même la commune renommée.

B. — Le défaut d'inventaire fait perdre à l'époux survi-
vant la jouissance des revenus des enfants mineurs que lui
concède l'article 384.

C. — Le subrogé tuteur des enfants mineurs qui n'a

point obligé le survivant à faire inventaire est solidaire-
ment tenu avec lui de toutes les condamnations qui
peuvent être prononcées au profit des mineurs.

177. — 20 Droits que la loi accorde à la veuve. —

Le Code civil, se conformant à la tradition, accorde à la

veuve, sur les biens de la communauté ou sur la succes-
sion du mari, les trois droits suivants :
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A. — Droit aux aliments pendant les trois mois et quarante
jours qui lui sont accordés pour faire inventaire et déli-
bérer (art. 1465, al. Ier);

B. — Droit à l'habitation pendant les mêmes délais

(art. 1465, al. 2) ;

C. — Droit à la somme nécessaire pour l'achat de sesvête-
ments de deuil (art. 1481").

Ces droits sont accordés à la veuve, qu'elle accepte ou
renonce à la communauté. Ils n'appartiennent qu'à la
veuve et non au mari survivant, pour la raison que la mort
de la femme ne laisse pas en général l'homme dans le
dénûment dans lequel la veuve risque de se trouver.

Ils sont personnels à la femme et ne passent pas, par
conséquent, à ses héritiers (art. 1495).

Il importe enfin d'ajouter que les aliments et l'habita-
tion sont à la charge de la communauté, tandis que le
deuil de la femme doit être supporté par la succession du
mari (art. 1481).

178. — II. — Divorce. — Lorsque le mariage se dissout

par le divorce, la loi n'impose pas aux époux l'obligation
de faire inventaire des biens communs. En effet, les époux
étant l'un et l'autre présents et connaissant la composi-
tion de la communauté, un divertissement serait plus diffi-
cile. La loi permet du reste à chacun d'eux de prendre des
mesures conservatoires, et, notamment, de requérir l'ap-
position des scellés (art. 242).

Mais en cas de divorce, à quel moment la communauté
prend-elle fin? Il résulte de l'article 252, dernier alinéa,
que c'est au jour de la demande en divorce que remonte
la dissolution de la communauté. Par conséquent, les
meubles échus aux époux par voie de succession ou dona-
tion postérieurement à cette date leur restent propres. De
même, à partir de la demande en divorce, la communauté
cesse d'avoir droit aux revenus. Enfin, à dater du même
jour, le mari n'est plus seigneur et maître des biens com-

muns; il n'est qu'un simple administrateur d'une masse
indivise et il doit rendre compte de cette administra-
tion.

Cet effet rétroactif du jugement de divorce ne s'applique
qu entre époux, dit l'article 252, c'est-à-dire pour la liqui-
dation des droits respectifs des époux. A l'égard des tiers,
nen n'est changé jusqu'à la dissolution du mariage. La
communauté est considérée comme continuant jusqu'à
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la rupture du mariage. Les pouvoirs du mari à l'égard des
tiers ne sont pas modifiés avant la transcription du
divorce.

179. — III. — Annulation du mariage. — Au cas
d'annulation du mariage, les époux sont censés n'avoir

jamais été mariés, et par conséquent n'avoir jamais été
soumis aux règles de la communauté. On liquidera donc
la société de fait qui s'est établie entre eux sans tenir

compte de ces règles.
Mais il en est autrement lorsqu'il y a eu mariage puta-

tif, c'est-à-dire mariage contracté de bonne foi par les deux

époux ou l'un d'eux. Les choses se passent alors comme
au cas de divorce. Cependant, il n'y a pas lieu d'appliquer
l'article 252, dernier alinéa, la rétroactivité attachée aux
effets de la décision non déclarative, mais constitutive,
qui crée le divorce dérogeant au droit commun, et devant,
dès lors, s'interpréter restrictivement. On se placera donc,
pour liquider la communauté, non au jour de la demande,
mais au jour où le jugement annulant le mariage est
devenu définitif.

180. — IV. — Absence : Droit d'option de l'époux
présent. — L'absence ne dissout pas le mariage, si longue
qu'en soit la durée (art. 139). Quant au régime matrimo-
nial, quel qu'il soit, il continue à subsister jusqu'au joui
où, la déclaration d'absence ayant été prononcée (art. 115),
les héritiers présomptifs se font envoyer en possession pro-
visoire des biens de l'absent. A ce moment, on liquide le

régime matrimonial, en se plaçant au moment de la dis-

parition ou des dernières nouvelles, afin de remettre aux
héritiers de l'absent tous les biens de celui-ci, et à l'autre

époux ceux qui lui appartiennent (art. 124, Ier al., in

fine).
Cependant, quand il y a communauté, la solution in-

diquée n'est pas obligatoire. La loi donne, en effet, a

l'époux présent un droit d'option entre la liquidation de la
communauté ou sa continuation.

Si l'époux opte pour la continuation de la communauté,
il conserve (si c'est le mari) ou prend (s'il s'agit de la

femme) l'administration des biens communs et de ceux du

"disparu (art. 124).
_Il doit faire procéder à l'inventaire du mobilier et des

titres de l'absent, en présence du procureur de la RépU'
blique, ou d'un juge de paix requis par celui-ci, et le tribu-
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nal peut ordonner, s'il y a lieu, de vendre tout ou partie
du mobilier (art. 126). Quant à l'administration des

bienst si c'est le mari, il continue à exercer tous les pou-
voirs que lui donne sa qualité de chef de la communauté.
Si c'est la femme, il convient d'assimiler son administra-
tion à celle de l'envoyé en possession provisoire des biens
d'un absent. Elle ne peut dès lors ni aliéner ni hypothé-
quer les biens communs (art. 128) ; elle est de plus astreinte
à l'obligation de rendre compte (art. 125).

La communauté peut ainsi continuer jusqu'à l'envoi en

possession définitif, c'est-à-dire jusqu'au moment où il se
sera écoulé trente ans révolus depuis que l'administration
a commencé, ou cent ans depuis la naissance de l'absent

(art. 129).
L'époux qui a opté pour la continuation peut, du reste,

avant ce terme, demander la dissolution de la commu-
nauté.

Dans tous les cas, on liquide la communauté en se pla-
çant au jour de la disparition ou des dernières nouvelles.

SECTION II. — Séparation de biens judiciaire.

181. — Distinctions. — Cette séparation, qu'il ne faut
pas confondre avec la séparation de biens convention-
nelle que les époux peuvent adopter par contrat de ma-
riage, est prononcée par la justice sur la demande de la
femme. D'autre part, elle résulte de plein droit de la sépa-
ration de corps, que celle-ci ait été prononcée à la requête
du mari ou à celle de la femme.

§ 1er. _ Séparation de biens principale.

*??•.— Définition. Division. — La séparation de biens
judiciaire est une garantie accordée à la femme, non seule-
ment sous le régime de communauté, mais sous tous les
régimes qui confient au mari l'administration et la jouis-
sance de tout ou partie des biens de celle-ci (régime sans
communauté, régime dotal). Elle consiste dans le droit
qui appartient à la femme de demander à la justice, pen-
dant le mariage, la restitution de ses biens, lorsque le mari
les met en péril par sa mauvaise administration ou son
et,at d'insolvabilité.
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Nous avons à rechercher :

i° Qui peut demander la séparation de biens ; 2° Pour
quelles causes elle peut être demandée ; 30 Quelle est la
procédure et quelles sont les garanties accordées aux
créanciers du mari contre une collusion possible ; 40 Quels
sont les effets de la séparation de biens ; 50 Enfin nous
examinerons la faculté accordée aux époux séparés de réta-
blir la communauté primitive.

183. — I. — Qui peut demander la séparation de
biens? Droit des créanciers de la femme. — 77n'y a
que la femme qui puisse demander la séparation. C'est un
droit qui lui est exclusivement personnel.

Les héritiers de la femme ne pourraient même pas conti-
nuer l'instance commencée par elle, si elle venait à dé-
céder.

Quant aux créanciers de la femme, ils ne peuvent pas,
sans son consentement, demander la séparation de biens
(art. 1446, Ier al.), bien que cependant l'abstention de leur
débitrice menace leurs propres intérêts. La loi a considéré
qu'il n'y a que la femme qui puisse prendre un parti aussi
grave, qui met en jeu la bonne harmonie du ménage.

Cependant, la loi vient au secours des créanciers quand
le mari est en faillite ou en déconfiture. Elle leur permet
alors d' « exercer les droits de leur débitrice, jusqu'à con-
currence du montant de leurs créances » (art. 1446, 2e al.).

Les créanciers de la femme pourront donc se comporter
comme s'il y avait séparation de biens entre les époux.
Mais les époux resteront communs en biens pour l'avenir,
sauf que le mari n'aura plus à restituer à la femme ce qui
aura été versé à sescréanciers.

Ajoutons qu'en pratique la femme du failli demande
toujours la séparation, si bien que les créanciers n'ont
presque jamais l'occasion de se prévaloir du droit que leur
concède l'article 1446.

184. — IL — Quand et pour quelles causes la femme
peut-elle demander la séparation judiciaire? — «La
séparation de biens, dit l'article 1443, ne peut être pour-
suivie qu'en justice par la femme dont la dot est miseen
péril, et lorsque le désordre des affaires du mari donne lieu
de craindre que les biens de celui-ci ne soient point suffisants
pour remplir les droits et reprises de la femme. »

Le terme de dot qu'emploie l'article 1443 se trouve ex-
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pliqué par les mots droits et reprises qui se trouvent à la
fin du texte. Il embrasse donc tous les droits de la femme,
c'est-à-dire, d'abord, ses biens propres, qu'elle reprendra
soit en nature, soit sous forme de récompense, puis ses ap-
ports mobiliers, meubles présents et futurs qui sont tom-
bés en communauté, si les époux sont mariés sous le ré-
gime de la communauté légale. Il comprend aussi, car la
loi ne fait aucune distinction, la part que la femme est
éventuellement appelée à recueillir dans la communauté,
même si elle n'a rien apporté, même si elle ne possède
aucun bien propre dont les revenus aient pu l'alimenter.
En un mot, la séparation peut être demandée par la femme
quand le mari met en péril, non seulement sesbiens propres,
mais la communauté.

Le péril de la dot, cela vise en première ligne l'insolva-
bilité du mari constatée par l'état de déconfiture, ou pré-
suméepar la déclaration de faillite ou de liquidation judi-
ciaire. Mais cela comprend aussi le cas de mauvaise admi-
nistration des biens, par exemple, le fait par le mari de
détourner les revenus de leur destination normale, de
laisser les biens improductifs, de faire des placements
imprévoyants, de se livrer à des dépenses excessives. La
femme n'a pas besoin, en effet, d'attendre que le mari
soit devenu insolvable pour demander la séparation de
biens.

185. — III. — Garanties accordées aux créanciers
du mari contre une collusion possible des époux. —
Il y a lieu de redouter que la femme ne demande la sépa-
ration, d'accord avec son mari insolvable, et ne cherche
ainsi à se faire attribuer comme propres, pour les sous-
traire aux créanciers du mari, certaines valeurs com-
munes ou propres au mari. Le législateur a pris deux sortes
de précautions pour empêcher cette collusion. Les unes
se rencontrent dans l'organisation même de la procédure
de la séparation de biens. Les autres consistent en certains
moyens de défense mis à la disposition des créanciers.

186. — i° Procédure. Nécessité d'une exécution
rapide. — Les règles caractéristiques de la procédure
sont les suivantes (art. 1443 à 1445 C. civ., et 865 à 874
C. proc. civ.) :

_ a) La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en
justice ; toute séparation volontaire est nulle (art. 1443).
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b) L'autorisation de plaider est donnée à la femme non

par le mari, mais par le président du tribunal (art. 865,
C. proc. civ.).

c) La demande doit être publiée par voie d'affichage
(art. 866 et 867, C. proc. civ.) et d'insertion dans un journal
(art. 868, C. proc. civ.), à peine de nullité (art. 869, C. proc.
civ.). Cette publicité est destinée à porter l'introduction de
l'instance à la connaissance des créanciers du mari. En

outre, tous les tiers qui pourraient traiter avec le mari
dans l'avenir sont intéressés à connaître la demande, car

c'est, nous le verrons, au jour même de son introduction

que la communauté prendra fin et que cessent par consé-

quent les pouvoirs du mari (art. 1445, 2e al.).

d) La femme ne peut pas invoquer comme preuve du bien

fondé de sa demande l'aveu du mari, et cela lors même qu'il
n'y aurait pas de créanciers (art. 870, C. proc. civ.). Autre-

ment, rien ne serait plus facile que de masquer une sépa-
ration amiable sous une demande en justice.

e) Le jugement ne peut être rendu qu'un mois après l'in-
troduction de la demande, à peine de nullité (art. 869, C. proc.
civ.). Ce délai a pour but de permettre à la publicité de la
demande de produire ses effets. Les créanciers verront s'ils
doivent ou non intervenir à l'instance.

f) Le jugement prononçant la séparation doit être affiché
(art. 1445 du Code civil et 872 du Code de procédure civile)
et publié au registre du commerce si les époux sont com-

merçants.

g) Enfin ce jugement doit, à peine de nullité, être exécuté
dans les trente jours qui le suivent, par le paiement réel des
droits et reprises de la femme, ou, au moins, par des pour-
suites commencées et non interrompues (art. 1444). Il y a
là une règle qui mérite spécialement l'attention. De droit
commun, la partie qui a obtenu gain de cause dans une
instance judiciaire a trente ans pour exécuter le jugement
rendu à son profit. Si la loi exige ici tant de rapidité dans
l'exécution, c'est toujours par crainte des collusions. Le

législateur estime que si la demande ne cache aucune
fraude, la femme a intérêt à soustraire au plus vite ses
biens à l'administration du mari. Une séparation que la
femme ne se hâte pas d'exécuter est suspecte.

187. — 20 Garanties spéciales données aux créan-
ciers du mari. — Les créanciers du mari jouissent de



SÉPARATION DE BIENS JUDICIAIRE 109

trois garanties qui leur permettent de surveiller l'instance,
et au besoin d'attaquer le jugement.

A. — Droit d'intervention. — En premier lieu, les créan-
ciers du mari peuvent intervenir dans l'instance pour
contester le bien fondé de la demande, et empêcher que la •

séparation ne soit prononcée (art. 1447, infine, et art. 871,
C. proc. civ.).

B. — Droit d'interjeter appel. — Même s'ils ne sont pas
intervenus en première instance, les créanciers peuvent
cependant interjeter appel, afin d'obtenir la réformation

par la cour du jugement de séparation qui leur ferait grief.
C'est l'application de l'action indirecte de l'article 1166.

C. — Tierce opposition.
— Enfin, lorsque le jugement

prononçant la séparation a été rendu, et même s'il a été

exécuté, les créanciers peuvent l'attaquer par la voie de la
tierce opposition, s'ils soutiennent qu'il a été obtenu en
fraude de leurs droits. La tierce opposition est le mode
d'exercice de l'action paulienne contre les jugements;
cette faculté est donc simplement l'application de l'ar-
ticle 1167.

188. — IV. — Effets de la séparation de biens. —

Le jugement de séparation de biens produit un double
effet : A. — Il emporte dissolution de la communauté;
B. — La femme recouvre l'administration et la jouissance
de tous ses biens.

189. — Premier effet : Dissolution de la commu-
nauté. Rétroactivité du jugement. — La communauté
est dissoute par l'effet du jugement de séparation de biens.
Elle est dissoute non pas au jour où le jugement est rendu,
mais à celui où la demande en séparation de biens a été for-
mée(art. 1445, 2e al.).

Quelle est la raison d'être de cette rétroactivité, étant
donné que, loin d'être déclaratif, le jugement de sépara-
tion de biens présente au contraire cette particularité de
créer un état de droit nouveau, puisqu'il modifie le régime
matrimonial des époux ; et l'on sait que les jugements de
ce genre (par exemple, le jugement d'interdiction) ne pro-
duisent effet qu'à dater de leur prononciation. Pourquoi
donc en est-il autrement du jugement de séparation?

La rétroactivité s'explique ici par la nécessité de pro-
téger les intérêts de la femme, en empêchant le mari de
consommer sa ruine par les actes qu'il accomplirait durant
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l'instance. Elle ne peut du reste pas nuire aux tiers, puis-
qu'ils sont prévenus de l'introduction de la demande par
la publicité dont la loi prescrit de l'entourer.

190.—Conséquences de la rétroactivité. — A. — Les
meubles échus aux époux à partir de la demande restent

propres à celui qui les recueille;

B. — A dater du même moment, les fruits et revenus des

propres cessent de devenir communs ; le mari sera donc

comptable envers la femme des fruits et revenus des

propres de celle-ci qu'il percevra désormais ;
C. — Le mari perd ses pouvoirs absolus sur les biens com-

muns. Il devient un simple administrateur de la masse
indivise. Il ne peut donc plus, à partir de l'introduction
de la demande par sa femme, aliéner les biens communs ;
ses créanciers n'ont plus le droit de les saisir.

191. — Deuxième effet : La femme reprend la libre
administration et la jouissance de ses biens. — Nous

approfondirons cette proposition et les pouvoirs de la
femme séparée, quand nous arriverons au régime de sépa-
ration de biens conventionnelle (art. 1536 à 1539), car les

règles de ce régime, en ce qui concerne les pouvoirs de la

femme, sont les mêmes que celles de la séparation judi-
ciaire.

Il n'y a qu'une différence qui est la suivante. Sous le

régime conventionnel de séparation, la femme, sauf clause
contraire, contribue aux charges du ménage jusqu'à con-
currence du tiers de ses revenus (art. 1537). Quand il y a

jugement de séparation, au contraire, il n'est pas possible
de fixer à l'avance la part de contribution de la femme,
parce qu'on ne sait pas ce qui reste au mari. C'est pour-
quoi l'article 1448 décide que la femme doit contribuer,
proportionnellement à ses facultés et à celles du mari, tant
aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des enfants.
Et même elle doit supporter entièrement ces frais, s'il ne
reste rien au mari.

192. — V. — Faculté accordée aux époux séparés
de rétablir la communauté primitive. — Par déro-

gation au principe de l'immutabilité des conventions ma-

trimoniales, l'article 1451 permet aux époux séparés de
biens par justice de rétablir la communauté qui existait

auparavant entre eux. De fait, il peut être utile pour les
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époux de rétablir leur premier régime, si les affaires du
mari se sont arrangées. La loi prend du reste des précau-
tions pour que le rétablissement de la communauté ne
nuise ni aux époux ni aux tiers qui traiteraient avec eux.
A cet effet, elle édicté les trois mesures suivantes :

i° Le rétablissement de la communauté ne peut être fait

que par un acte passé en minute devant notaire (art. 1451,
2e al.).

2° L'acte notarié de rétablissement doit être affiché dans la

forme de l'art. 1445 (art. 1451, 2e al.).

30 Enfin, le régime primitif doit être rétabli sans aucune

modification (art. 1451, 4e al.).

193. — Rétroactivité. — La communauté rétablie

reprend son effet, non seulement pour l'avenir, mais pour
le passé, « du jour du mariage, » dit l'article 1451, alinéa 3.
Elle est censée n'avoir jamais été dissoute. Elle comprend
donc toutes les acquisitions réalisées par les époux depuis
la demande en séparation, acquisitions qui seraient deve-
nues communes, s'il n'y avait pas eu séparation. Cette règle
a été établie pour empêcher le calcul frauduleux d'époux
qui demanderaient la séparation en vue de l'acquisition
prochaine d'une succession mobilière, et reprendraient
ensuite la communauté.

§ 2. — Séparation de biens accessoire
à la séparation de corps.

194. — Différences avec la séparation principale.— La séparation de corps, emportant toujours la sépara-
tion de biens (art. 311, 2e al.), dissout, par conséquent, elle
aussi, la communauté. Il y a cependant quelques diffé-
rences importantes à signaler entre la séparation de biens
accessoire et la séparation de biens principale :

i° Absence de publicité. — Ni la demande en séparaf'on
de corps ni le jugement qui la prononce ne sont soumis à
la publicité.

2° Procédure. — Les mesures édictées pour garantir les
créanciers contre une collusion frauduleuse des époux ne
se rencontrent plus dans l'instance en séparation de corps.Il n'y a pas lieu, en effet, de redouter un accord frauduleux
entre époux désunis.
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3° Effets. — Les effets de la séparation accessoire dif-
fèrent de ceux de la séparation principale aux points de vue
suivants :

A. — Rétroactivité. — La séparation de biens résultant
du jugement de séparation de corps rétroagit bien elle
aussi au jour de la demande ; mais comme la demande de

séparation de corps n'est pas publiée, on admet que la
rétroactivité n'a lieu que dans les rapports des époux entre
eux, et non à l'égard des tiers. En conséquence, à l'égard
des tiers, la communauté est censée continuer jusqu'au
jour du jugement (V. art. 252, in fine, qu'on applique ici

par analogie).
B. —

Capacité de la femme séparée de corps. —Tandis que
la femme séparée de biens en vertu de la séparation prin-
cipale acquiert une demi-capacité, régie par les articles 1449
et suiv., la femme séparée de corps recouvre sa pleine capa-
cité (art. 311, 3e al.).

C. — Effet de la réconciliation. — Lorsque les époux sé-

parés de corps et jadis mariés sous le régime de la commu-
nauté se réconcilient, il n'y a pas lieu au rétablissement de

plein droit de leur régime primitif; mais l'article 1451,
Ier alinéa, leur permet de le remettre en vigueur en se con-
formant aux prescriptions sus-indiquées. S'ils ne le font,
les époux restent placés sous le régime de la séparation de
biens. Quant à la capacité de la femme, elle est modifiée
pour l'avenir, et réglée dorénavant par les dispositions de
l'article 1449 (demi-capacité restreinte aux actes d'admi-
nistration). D'ailleurs, cette modification n'est opposable
aux tiers qu'autant qu'elle a été portée à leui connaissance
par l'accomplissement des diverses formalités de publicité
que prescrit l'article 311,4e alinéa.



CHAPITRE II

DROIT D'OPTION DE LA FEMME A IA DISSOLUTION

DE LA COMMUNAUTÉ i

195. — Sa raison d'être. — L'article 1453 porte
qu' « après la dissolution de la communauté, la femme ou
seshéritiers et ayants cause ont la faculté de l'accepter ou
d'y renoncer ». Et le texte ajoute que « toute convention
contraire est nulle ».

Ce droit d'option accordé à la femme est un des traits
caractéristiques du régime de la communauté. Il forme
contrepoids aux pouvoirs absolus du mari. La femme,
grâce à cette option, n'est pas obligée de subir les consé-
quences des actes passés par le mari ; elle est libre de re-
noncer à la communauté et d'échapper par ce moyen à
toutes les obligations qui la grèvent.

Ajoutons que, même si elle accepte la communauté, la
femme jouit d'un bénéfice d'émolument, grâce auquel elle
n'est tenue des dettes communes que jusqu'à concurrence
de la valeur des biens mis dans son lot (art. 1483). A lui
seul ce bénéfice paraît garantir déjà efficacement la femme
et rendre inutile le droit de renonciation. Mais la renon-
ciation est un procédé plus énergique que la femme em-
ploiera en face d'une communauté franchement mauvaise.

Nous traiterons dans deux paragraphes : i° des condi-
tions d'exercice de l'option; 20 des formes de l'accepta-
tion et de la renonciation.

§ i°r. — Conditions d'exercice de l'option.

196. — I. — Qui peut exercer le droit d'option? —
La faculté de renoncer à la communauté n'est pas exclu-
sivement réservée à la femme. Elle appartient également
a seshéritiers et ayants cause (art. 1453).

' V. Ambroise Colin et II. Capitant, t. III, n°B 226 à 246.
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i° Héritiers. — Si la femme laisse.plusieurs héritiers et
qu'ils ne s'entendent pas sur le parti à prendre, l'article
1475, Ier alinéa, permet à chacun d'eux de se décider
comme il lui convient, c'est-à-dire d'accepter ou de renon-
cer pour sa part.

2° Créanciers de la femme. — Ils auront intérêt à user de
l'option au cas où la femme renoncerait à une commu-
nauté solvable. Ils pourront alors, en vertu de l'article 1453,
attaquer cette renonciation comme frauduleuse (art. 1464),
et accepter la communauté au nom de la femme.

Si, au contraire, la femme acceptait une communauté
mauvaise, les créanciers n'auraient pas intérêt à attaquer
cette acceptation, à moins que la femme n'eût pas fait
dresser un inventaire. En effet, la femme acceptante qui a
fait inventaire n'est tenue des dettes communes que jus-
qu'à concurrence de son émolument (art. 1483).

197. — IL — Délai donné à la femme pour faire son
option. — Le délai accordé à la femme pour prendre parti
est le même que celui qui est imparti à l'héritier (Cf.
art. 795,1457). Il est de trois mois et quarante jours.

La femme peut, comme l'héritier, demander au tribunal
une prorogation de ce délai, lorsque les circonstances l'ont
empêchée de prendre parti (art. 798, 1458).

198. — Conséquences de l'expiration du délai. —
Il importe ici de distinguer suivant que la communauté
est dissoute par le prédécès du mari, par le divorce ou
la séparation de biens, ou par le prédécès de la femme.

i° Prédécèsdu mari. — Dans ce cas (V. suprà, n° 175),
la femme doit faire inventaire des biens de la commu-
nauté, dans les trois mois qui suivent le prédécès du mari,
sauf à demander au tribunal une prorogation (art, 1456,
1458). Dès lors :

A. — Si l'inventaire a été dressé, la femme conserve le
droit d'opter, même après l'expiration des quarante
jours.

B. — Si l'inventaire n'a pas été fait, la veuve perd le
droit de renoncer. Elle est forcément acceptante (art. 145^
Ier al.). En effet, la confusion qui s'est produite entre sa
part de communauté et sespropres conduit nécessairement
à cette solution.

Ajoutons que, à défaut d'inventaire, la femme accep-
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tante perd le bénéfice d'émolument, et est tenue par con-

séquent des dettes ultra vires emolumenti.

C. — Cas où la femme est dispensée de l'inventaire. —

Lorsque la femme renonce à la communauté dans les trois

mois, elle est dispensée de faire inventaire (Arg. art. 1457,
1459). En effet, pourquoi obliger la femme à faire les frais
de l'inventaire d'une communauté qui est insolvable et à

laquelle elle renonce?.

D. —<Cas où la femme survivante meurt dans le délai de
trois mois sans avoir fait ou terminé l'inventaire. — L'ar-
ticle 1461, Ier alinéa, donne alors à' ses héritiers un nou-
veau délai de trois mois pour faire inventaire et de qua-
rante jours pour délibérer.

2° Cas de divorce, de séparation de corps ou de biens. — Si
la femme divorcée ou séparée de corps n'accepte pas dans
les trois mois et quarante jours, elle est censée avoir re-
noncé (art. 1463). En d'autres termes, le silence de la
femme pendant trois mois et quarante jours équivaut ici
à une renonciation tacite.

Quelle est la raison de cette disposition? C'est qu'en cas
de divorce ou de séparation de corps, les biens sont aux
mains du mari. La femme va demander la restitution de
sespropres, et si elle veut accepter la communauté, elle ne

manquera pas de le faire dans un bref délai. Si donc elle
ne se prononce pas dans les trois mois et quarante jours,
l'explication la plus raisonnable de son attitude c'est
qu'elle renonce à la communauté.

Bien que l'article 1463 ne vise in terminis que le divorce
et la séparation de corps, il faut certainement l'appliquer,
par un argument a fortiori, à la séparation de biens.

3° Cas de prédécès de la femme. — « Dans le cas de dis-
solution de la communauté par la mort de la femme, ses
héritiers peuvent renoncer à la communauté dans les délais
et dans les formes que la loi prescrit à la femme survivante »
(art. 1466).

Ainsi, la loi soumet les héritiers aux mêmes règles que la
femme, c'est-à-dire à l'obligation de faire inventaire dans'
les trois mois, sous peine de perdre le droit de renoncer,
bien que, à la différence de la femme, leur auteur, ils ne
soient pas en possession des choses de la communauté.

199- — III. — Irrévocabilité de l'option. — La
temme ou ses héritiers ne peuvent plus revenir sur le parti
qu ils ont pris. Leur décision est irrévocable et les engage
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définitivement. Et cette règle s'applique, non seulement
à l'acceptation, pour laquelle elle est expressément énoncée

par l'article 1455, mais à la renonciation. C'est en effet un

principe général que toute déclaration de volonté qui en-
gage une personne à l'égard des tiers est irrévocable.

Cependant, en matière de succession, l'article 790 per-
met à l'héritier qui a renoncé, d'accepter encore la succes-
sion, si elle n'a pas été déjà acceptée par d'autres héritiers.
Mais cette disposition, qui a pour bût d'éviter la vacancede
la succession,ne s'applique point en matière de commu-
nauté, celle-ci devenant la propriété exclusive du mari ou
de seshéritiers par la renonciation de la femme.

§ 2. — Formes de l'acceptation et de la renonciation.

200. — I. — Acceptation. — L'acceptation peut ré-
sulter, soit d'une déclaration de la femme (acceptation ex-

presse), soit d'un acte d'immixtion (acceptation tacite) dans
les biens de la communauté. En outre, elle peut être la
conséquence du défaut d'inventaire, ou la punition d'une
tentative de recel des biens communs. Reprenons successi-
vement ces divers cas.

i° Déclaration de volonté. — La femme prend dans un
acte quelconque, authentique ou sous seing privé, la qua-
lité de commune en biens (art. 1455). Ainsi, elle déclare
accepter dans l'intitulé de l'inventaire de là communauté ;
elle passeun bail avec un locataire d'un immeuble commun
et déclare agir comme femme commune ; elle signe en la
même qualité une quittance à un débiteur. Dans toutes ces

hypothèses, elle a accepté expressément la communauté.
2° Actes d'immixtion dans les biens de la communauté

(art. 1454 et 778). — La loi entend par là un acte qui ma-
nifeste d'une façon non douteusela volonté de se comporter
comme propriétaire. Par exemple, former contre les héri-
tiers du mari une demande en compte, liquidation et par-
tage de la communauté, toucher le montant d'une créance,
faire de grosses réparations, vendre des valeurs mobi-
lières, etc.

Au contraire, les actes purement administratifs ou con-
servatoires, inscription d'une hypothèque, interruption
d'une prescription, exécution de réparations urgentes, ré-
colte des fruits, n'emportent pas acceptation (art. 14543&

rapprocher de l'art. 779).
On comprend que la ligne de démarcation entre cesdi-

vers actes est assez difficile à tracer. En cas de doute, il
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sera prudent de demander l'autorisation du tribunal avant

d'accomplir un acte qui pourrait être, sans cela, considéré
comme emportant acceptation.

30 Acceptation résultant du défaut d'inventaire. — Nous
savons que la femme survivante doit faire inventaire dans
les trois mois à compter du décès de son mari, et nous rap-
pelons que, faute d'y procéder, elle est traitée comme

ayant accepté la communauté (art. 1456, Ier al.).

40 Acceptation résultant du recel. — « La veuve qui a di-
verti ou recelé quelques effets de la communauté est dé-
clarée commune, nonobstant sa renonciation ; il en est de
même à l'égard de ses héritiers » (art. 1460) (rapprocher
l'article 792 au titre des Successions).

Le recel emporte en outre deux autres sanctions : a)
La femme est privée de sa part dans les objets divertis
ou recelés (art. 1477) ; b) elle perd le bénéfice d'émolument,
car le recel prouve que l'inventaire n'a pas été fidèle.

201. — IL — Renonciation. — Le Code n'a pas pro-
cédé ici comme pour l'acceptation. Il a institué un mode
formaliste de renonciation, qui est le même que pour les
successions (art. 1457, 784), et qui consiste dans une dé-
claration écrite sur le registre établi pour recevoir les re-
nonciations à succession. La déclaration se fait au greffe
du tribunal civil de première instance dans l'arrondisse-
ment duquel le mari a son domicile.

Il importe, en effet, de faire connaître à tous les inté-
ressés, spécialement aux créanciers du mari, la décision
prise par la femme. Du reste, la forme de renonciation
établie par l'article 1457 n'est imposée qu'à l'égard des
créanciers. A l'égard du mari ou de ses héritiers, tout acte
manifestant l'intention de la femme suffit.

Rappelons enfin qu'il y a un cas où la renonciation ré-
sulte du seul fait de l'écoulement du délai de trois mois et
quarante jours. C'est celui où il y a eu divorce, séparation
de corps ou séparation de biens (art. 1468).



CHAPITRE III

LIQUIDATION ET PARTAGE DE LA COMMUNAUTÉ

AU CAS D'ACCEPTATION 1

Lorsque la femme accepte la communauté, il y a lieu à

liquidation et à partage de la masse commune, ce qui com-

porte les opérations suivantes (art. 1467 à 1471) :

i° Formation de la masse partageable.
20 Partage de l'actif commun.

30 Règlement du passif commun.

SECTIONlie. — Formation de la masse partageable.

202. — Reprises et récompenses.. — Tant que dure
la communauté, tous les biens des époux sont réunis en
une masse unique sous l'administration du mari. Il faut
donc, pour obtenir la masse partageable, séparer les biens

propres des biens communs. En conséquence, l'article
1470 nous dit : « Sur la masse des biens chaque époux ou
son héritier prélève :

« i° Sesbiens personnels qui ne sont point entrés en com-
munauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été

acquis en emploi. »Ce sont les reprises en nature.
« 20 Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pen-

dant la communauté et dont il n'a point été fait remploi. »
Plus généralement chaque époux prélève sur la commu-
nauté la valeur de tous ses propres qui n'existent plus en
nature. Ce sont les reprises en valeur.

La masse partageable étant ainsi obtenue, il y aura alors
lieu de tenir compte dans le partage des indemnités ou

récompenses qui peuvent être dues par la communauté a

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 247 à 323.
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l'un des époux ou par l'un de ceux-ci à la communauté.
Ces indemnités se régleront en effet par voie de prélève-
ments ou de rapports et par suite augmenteront ou dimi-
nueront d'autant la part que recevra chaque époux dans
la .communauté.

Nous étudierons dans deux paragraphes :

i° La théorie des récompenses, en y comprenant les

reprises en valeur, qui forment en effet les principales
récompenses dues par la communauté à l'un des époux ;

20 La preuve des reprises en nature et des reprises en
valeur.

§ 1er. _ Théorie des récompenses.

203. — A quel moment se règlent les récompenses.
— La question du règlement des récompenses ne se pose
jamais qu'après la dissolution de la communauté. Tant
que celle-ci dure, en effet, les trois patrimoines, ceux du
mari, de la femme et de la communauté, forment une masse

unique de biens soumise à l'administration du mari, et il

n'y a lieu à aucun règlement de comptes.

204. — Raison d'être et caractère de la théorie des

récompenses. — La théorie des récompenses repose sur
cette idée essentielle qu'il faut maintenir l'équilibre entre
les patrimoines des époux, et, par un juste règlement de

comptes, empêcher que l'un d'eux ne s'enrichisse aux dé-
pens de l'autre.

Dans notre ancien Droit, cette théorie avait un second
point d'appui, qui actuellement n'existe plus, à savoir la
prohibition des dons entre époux. Il en résulte que dans
l'ancien Droit, le principe de la récompense avait un ca-
ractère d'ordre public. Il n'était pas permis aux époux d'y
déroger, c'est-à-dire de stipuler que, dans tel ou tel cas,
il ne serait pas dû récompense, car cette stipulation eût
constitué un avantage indirect. Aujourd'hui, au con-
traire, la récompense, reposant exclusivement sur une rai-
son d'équilibre, peut être écartée par les époux. Ceux-ci
peuvent donc convenir, dans leur contrat de mariage, que1époux qui s'enrichira ne devra pas de récompense à la
masse commune, ou, au contraire, que la masse commune

ne^sera pas tenue de payer une indemnité pour le profit
qu elle aura pu réaliser aux dépens des propres de l'un des
conjoints.
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205. — Division. — Nous parlerons d'abord des récom-

penses dues par la communauté à l'un des époux, puis de

celles qui sont dues par les époux à la communauté. Nous

traiterons en dernier lieu des récompenses que l'un des

époux doit à l'autre. <

A. — Récompenses dues par la communauté
à l'un des époux.

206. — I. — Dans quel cas la communauté doit-
elle récompense?

— Le Code n'a pas formulé à cet égard
de règle générale ; il s'est contenté de citer les deux cas
les plus fréquents dans les articles 1433 et 1470. Mais la

formule de Pothier est toujours exacte : « Chacun des con-

joints est, lors de la dissolution de la communauté, créan-
cier de tout ce dont il a enrichi la communauté à ses dépens
pendant qu'elle a duré. ».

Exemples :

i° Il y a eu vente d'un bien propre, meuble ou immeuble,

pendant le mariage, et il n'a pas été fait remploi des de-
niers versés par l'acheteur entre les mains du mari

(art. 1433, 1470).
20 Le propriétaire d'un fonds grevé d'une servitude au

profit d'un héritage propre à l'un des époux a racheté cette
servitude moyennant un prix qui a été versé dans la com-
munauté (art. 1433).

30 Une somme d'argent a été donnée ou léguée à l'époux
sous la condition qu'il en serait fait emploi ; mais le mari a

touché les deniers et ne les a pas placés.

40 L'époux s'est réservé comme propres ses meubles pré-
sents et à venir, ou une partie d'entre eux ; mais, parmi
ces meubles, certains sont devenus la propriété de la com-

munauté, parce qu'ils ont été estimés, ou parce qu'ils con-
sistent en choses consomptibles, ou en choses destinées
à être vendues {propres imparfaits).

5° La communauté a perçu des produits d'un immeuble

propre.

207. — IL — Du montant de la récompense.
—

Intérêts. — Pour déterminer le montant de la récompense
il faut tenir compte de deux éléments : en premier lieu, le

profit advenu au débiteur (ici à la communauté) ; en se-

cond lieu, la perte subie par le créancier (c'est-à-dire par
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l'époux). La récompense est égale à la plus faible de ces
deux sommes. C'est la règle traditionnelle.

Au cas d'aliénation d'un propre sans remploi, la solu-
tion est plus simple. La communauté doit rembourser le

prix qu'elle a touché. L'article 1436, in fine, dit à ce sujet :
«La récompense n'a lieu que sur le pied de la vente, quelque
allégation qui soit faite touchant la valeur de l'immeuble
aliéné. » L'époux ne peut donc pas prétendre que son
immeuble valait plus qu'il n'a été vendu.

Notons enfin que les sommes dues par la communauté

produisent intérêt de plein droit à dater du jour de la dis-
solution de la communauté (art. 1473).

208. — III. — Du mode de paiement des récom-

penses dues aux époux. — Nous abordons ici une théo-
rie particulièrement délicate reposant sur trois règles,
dont l'une concerne les deux époux, et dont les deux sui-
vantes constituent des faveurs accordées à la femme en

compensation des pouvoirs absolus du mari.

209. — Première règle : Faculté pour les époux de
se payer au moyen d'un prélèvement en nature de
biens communs. — Les époux peuvent se payer de leurs
créancescontre la communauté en nature, c'est-à-dire en pré-
levant des biens communs jusqu'à due concurrence (art. 1471,
al. 2). A lire l'article 1471, on croirait, il est vrai, que le
Code a voulu restreindre à la femme l'application de cette
règle ; mais cette restriction serait contraire à la doctrine
traditionnelle. La faculté de l'article 1471 appartient au
mari comme à la femme.

Cette faculté constitue, remarquons-le, une dérogation
au droit commun ; car, ordinairement, un créancier ne
peut pas s'approprier les biens de son débiteur, il ne peut
que les faire vendre et se payer sur le prix. Or l'époux qui
exerce ses reprises et récompenses est créancier de la com-
munauté. Pourquoi donc ne procède-t-il pas comme tout
créancier? C'est à cause de la situation juridique toute
spéciale des deux conjoints. Ils sont, en effet, coproprié-
taires d'une masse indivise dont ils poursuivent le partage,
en même temps que créanciers de cette même masse. Ne
serait-il pas absurde de les obliger à vendre les biens com-
muns pour se payer de leurs créances? N'est-il pas plus
simple de composer leur lot, en tenant compte de l'étendue
de leurs reprises, puisque les prélèvements se règlent au
moment du partage des biens?
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Ainsi, c'est leur qualité de copropriétaires procédant au

partage des biens qui explique le droit de prélèvement des

époux. Il faudrait bien se garder, par conséquent, de com-

parer l'opération à une datio in solutum acceptée par un
créancier. Ce serait s'en faire une idée en tous points
inexacte. Remarquons du reste que ce droit de prélève-
ment n'est pas spécial aux époux communs, il se rencontre

également en matière de succession (art. 828).

210. — Sur quels biens se font les prélèvements?
— L'article 1471, alinéa 2, répond que les prélèvements
se font d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobi-
lier, et subsidiairement sur les immeubles de la commu-
nauté.

211. — A quel titre l'époux exerce-t-il le prélève-
ment des biens communs? — C'est une question qui a
donné lieu à de longues discussions, à propos du conflit

possible de la femme avec les créanciers de la commu-
nauté, mais qui est depuis longtemps résolue. L'époux est
créancier de la communauté, mais c'est un créancier qui
jouit du droit de se payer en nature, parce qu'il est en même

temps copropriétaire appelé à partager la masse commune.
Il vient donc à un double titre : comme créancier et comme

copartageant. Ce sont ces deux qualités qui permettent de

préciser les effets produits par les prélèvements.

212. — i° L'époux est créancier de la communauté.
Concours de la femme avec les autres créanciers. —

La femme, en conflit avec des créanciers de la commu-
nauté, viendra en concours avec eux, au marc le franc sur
les meubles, et comme créancière hypothécaire sur les
immeubles. Elle ne pourra donc pas prétendre se payer de
ses reprises sur les biens communs autres que les immeubles.
Créancière au même titre que les autres créanciers, elle ne

jouit, en dehors de son hypothèque légale, d'aucun droit
de préférence à leur encontre. '

C'est là une solution qui ne fait aucun doute, depuis le

célèbre arrêt des Chambres réunies du 16 janvier 1858
(D. P. 58. 1.5, S. 58. 1. 8). Avant cette date, au contraire,
et depuis 1853, la Cour de cassation avait admis que la

femme exerçait ses reprises à titre de propriétaire des biens

communs, et jouissait en conséquence du droit de prendre
ces biens en paiement de ses reprises, sans avoir à craindre



FORMATION DE LA MASSE PARTAGEABLE I23

le concours des créanciers de la communauté, à tout le
moins de ceux envers lesquels elle ne s'était pas personnel-
lement engagée.

De ce que l'époux est un créancier découlent deux con-

séquences : i° le prélèvement en nature est facultatif, car un
créancier peut toujours exiger son paiement en argent;
l'époux créancier de ses reprises a donc le droit de faire
vendre des valeurs communes pour être payé de sa créance
sur la communauté ; 20 cette créance est un droit mobi-
lier, même si l'époux reçoit en paiement des immeubles
communs. Par suite, si la femme survivante se remarie
avant la liquidation de sa première communauté, sans
faire de contrat de mariage, sa créance tombera dans la
nouvelle communauté et les immeubles qui lui seraient
attribués ultérieurement en payement de sa créance de-
viendront communs.

213. — 20 Les prélèvements forment une des opéra-
tions constitutives du partage de la communauté.
— Le paiement des reprises se fait au moment du par-
tage ; il en est un élément constitutif, et il participe de la
nature de celui-ci. En conséquence, les biens attribués en
paiement des reprises font partie du lot de l'époux attri-
butaire. Celui-ci les reçoit, comme les autres biens mis
dans sa part; à titre de copartageant. Et de là découlent les
conséquences suivantes :

a) L'attribution d'un bien en paiement des reprises n'est
pas translative de propriété, mais déclarative (art. 883).
L'époux n'a donc pas de droit de mutation à payer.

è) Si le partage de communauté est attaqué pour cause
de lésion de plus du quart, on calculera la lésion, non sur le
partage de l'actif net, mais sur tout ce que l'époux a reçu,
y compris les valeurs qui lui ont été attribuées en paie-
ment de ses reprises.

c) Enfin, nous verrons (n° 222) que ces prélèvements
forment avec les rapports un compte unique dont le solde
seul est à considérer.

214. — Deuxième règle : Droit pour la femme

exe5cer son recours sur les biens du mari. — En
cas a insuffisance des biens de la communauté, la femme et
seshéritiers exercent leurs reprises sur les biens personnelsau mari (art. 1472, al. 2). Au contraire, le mari ne peut
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exercer ses reprises que sur les biens de la communauté
(art. 1472, al. Ier).

Cette différence de traitement s'explique par les pou-
voirs absolus donnés au mari sur les biens communs. Si la
communauté ne suffit pas à rembourser la femme, c'est
que, sans doute, le mari a mal administré. Il est donc équi-
table qu'il soit tenu personnellement de la restitution de
la dot de la femme.

215. — Troisième règle : Droit de préférence ac-
cordé à la femme par rapport au mari. — La femme a
le droit d'exercer ses prélèvements avant ceux du mari
(art. 1471, al. Ier). Cette règle est le corollaire naturel dela

précédente; car, pour savoir si la communauté-suffit a
rembourser les reprises de la femme, il faut que celle-ci
soit payée la première.

Il va de soi que, lorsque la femme en est réduite à exer-
cer son recours subsidiaire sur les biens du mari, elle ne

peut plus exiger d'être payée en nature. Elle se trouve alors
dans la situation d'un créancier ordinaire. Il ne peut être

question de prélèvement qu'autant qu'il s'agit de biens sou-
mis à partage.

B. — Rapports ou récompenses dues par les époux
à la communauté (art. 1468).

216. — I. — Cas où la communauté a droit à ré-

compense. '— L'article 1437, après avoir énoncé quelques-
unes des causes de récompenses qui peuvent être dues à
la communauté, se termine par une formule générale :
« Toutes les fois, dit-il, que l'un des deux époux a tiré un profit
personnel des biens de la communauté, il en doit la récom-
pense. »

Voici les principales applications de cette règle.

217. — 10 Paiement par la communauté d'une
dette personnelle à l'un des époux. — Il faut entendre
par dettes personnelles à l'un des époux toutes celles dont

l'époux doit supporter définitivement la charge, que le
créancier ait ou non le droit d'en poursuivre le paiement
contre la communauté.

Rentrent donc dans ce groupe :
A. — Les dettes qui ne sont pas exécutoires sur les
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biens communs, mais qui, en fait, ont été acquittées avec
des deniers communs, par exemple, les dettes contractées
par la femme avec autorisation de justice ; les dettes pro-
venant d'un délit commis par la femme ; les dettes de la
femme antérieures au mariage, sous le régime de la com-
munauté d'acquêts.

B. — Les dettes personnelles à l'un des époux, mais
exécutoires contre la communauté. Cette catégorie com-
prend notamment les amendes encourues' par le mari
(art. 1424); et, dans le cas où il y a communauté réduite
aux acquêts, les dettes du mari antérieures au mariage ;
celles des successions qui lui échoient ; celles des succes-
sions mobilières échues à la femme et acceptées avec l'au-
torisation du mari.

C. — Les sommes employées à l'acquisition ou à la ré-
paration d'un immeuble propre à l'un des époux, ainsi
qu'à l'amélioration d'immeubles propres, amélioration
matérielle, ou juridique, comme le rachat de servitudes
dont cet immeuble serait grevé.

218. — 20 Récompenses engendrées au profit de la
communauté par l'administration et la jouissance
des biens propres. — Ainsi, une coupe de bois qui aurait
dû être faite pendant la communauté a été retardée jus-
qu'après la dissolution. Une récolte dont la communauté
a fait les frais a été recueillie postérieurement à sa disso-
lution.

219. — 30 Récompenses dues par suite de consti-
tutions de dot. — Les constitutions de dot faites par les
époux avec l'argent commun au profit de leurs enfants
donnent lieu fréquemment à récompense. Il faut ici dis-
tinguer suivant que la dot est constituée en faveur d'un
enfant d'un premier lit ou d'un enfant né du mariage.
.A. — Au profit d'un enfant d'un premier lit. — L'ar-

ticle 1469 décide que chaque époux « rapporte les sommes
qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des biens
que l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit ».
hn effet, en dotant son enfant né d'un premier lit, l'épouxs acquitte d'une obligation naturelle qui lui est propre et
u s en acquitte avec de l'argent de la communauté ; il tire
donc un profit personnel des biens de celle-ci.

La jurisprudence décide par analogie que l'époux qui a
tait une donation avec des biens communs doit récompense
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chaque fois que cette donation constitue l'accomplissement
d'un devoir moral, de telle sorte qu'il y a lieu de présumer
que le donateur l'eût effectuée sur ses biens propres à dé-
faut de biens communs.

B. — Constitution de dot au profit d'un enfant commun. —

Ici, il faut distinguer.
Lorsque le mari constitue seul une dot à un enfant né du

mariage avec des deniers pris dans la communauté, il ne
doit pas de récompense, car il agit comme chef de la com-
munauté, en vertu des pouvoirs que lui concède la loi

(art. 1439).
Lorsque c'est la femme qui, avec l'autorisation du mari,

dote seule (« personnellement », dit l'article 1469, in fine)'
un enfant commun, elle doit, au contraire, récompense à
la communauté. *

Enfin, quand la dot a été constituée par les deux époux,
elle est l'acquittement d'une dette personnelle à chacun
d'eux. Si donc elle a été fournie par la communauté,
chaque époux doit à celle-ci une récompense dans la me-
sure de sa dette (art. 1438, Ier al.).

220. — 40 Récompenses dues à la communauté
pour le remboursement du capital ayant servi à la
constitution d'une rente viagère réversible, ou des

primes d'une assurance sur la vie. — Examinons suc-
cessivement ces deux hypothèses.

A. — Rente viagère stipulée réversible au profit du survi-
vant. — Les époux ont, pendant le mariage, moyennant le
versement d'un capital, constitué une rente viagère à leur

profit, avec clause de réversibilité de ladite rente sur la
tête du survivant. Nous avons dit plus haut (n° 67) que,
au jour de la dissolution du mariage, la rente appartient
en propre à l'époux survivant. Dès lors, cet époux doit une

récompense à la communauté qui a fourni le capital cons-
titutif

B. — Assurance sur la vie. — L'assurance sur la vie con-
tractée par le mari au profit de la femme produit le même
effet. Le capital stipulé appartient en propre à la femme
survivante. L'article 71 de la loi du 13 juillet 1930 surle
contrat d'assurance consacre cette règle (V. suprà, n° 67).
Il ajoute d'ailleurs, dans son deuxième alinéa, qu'aucune
récompense n'est due à la communauté en raison des j
primes payées par elle, à moins que ces primes n'aien tête
manifestement exagérées, eu égard à ses facultés. RieD
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n'empêcherait d'ailleurs le mari de stipuler que la femme,
au profit de laquelle il contracte une assurance sur la vie,
ne devra pas rembourser à la communauté les primes,
quand même elles excéderaient les facultés de la commu-
nauté. Il s'agit là d'une de ces libéralités que le mari est
autorisé à faire par l'article 1422, et ces libéralités, il peut
les adresser à sa femme aussi bien qu'à un tiers.

221. — II. — Montant des récompenses dues à la
communauté. Intérêts. — Le montant de la récompense
secalcule à l'aide des deux éléments déjà indiqués : le pro-
fit advenu à l'époux, la perte subie par la communauté.
La récompense est égale à la plus faible des deux sommes.

Il faut appliquer cette règle au cas d'assurance sur la vie
contractée par un époux au profit de son conjoint, lorsque
le conjoint bénéficiaire doit récompense pour les primes en
raison de leur exagération. Si le total des primes dépassait
le capital assuré, c'est ce capital qui marquerait la limite
de la récompense, car le survivant ne peut pas rembourser
plus qu'il ne touche.

En ce qui concerne les intérêts des récompenses,la règle
est la même que pour les récompenses dues par la commu-
nauté; celles qui lui sont dues par les époux emportent,
elles aussi, intérêt de plein droit du jour de la dissolution de
la communauté(art. 1473). »

222. — III. — Mode dérèglement des récompenses
dues à la communauté. Établissement du compte de
chaque époux. — Le règlement de ces récompenses s'ef-
fectue par voie de rapport en moins prenant (V. n° 223).

Les prélèvements et les rapports ne forment pas deux
opérations séparées qui doivent s'effectuer séparément.
Bien au contraire, ce sont les éléments d'un compte unique,
indivisible, dont on ne doit considérer que le reliquat.
Les prélèvements sont l'actif de ce compte, les rapports
ensont le passif. Il faut donc faire la balance des uns et des
autres, et le solde créditeur ou débiteur que cette balance
va faire apparaître pour chaque époux sera seul pris en
considération. C'est ce solde qui permettra de dire si
1époux est créancier ou débiteur de la communauté, et si
sapart doit être en conséquence augmentée ou diminuée.
Les époux sont en compte avec la communauté ; à la dis-
solution, on arrête les comptes, et chacun des époux ne
demeurecréancier ou débiteur que du solde de son propre
compte.
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223. — Comment l'époux débiteur du reliquat de
son compte fera-t-il le rapport à la masse commune?
— Le rapport de la somme due par l'époux à la commu-
nauté se fait en moins prenant. En effet, l'argent liquide que
peuvent posséder les conjoints fait partie de la masse com-
mune. L'époux n'a pas de deniers propres pour payer sa
dette. Le rapport en nature exigerait qu'il vendît des

propres pour se procurer l'argent nécessaire.

Supposons, par exemple, que l'actif commun s'élève à

40 000 francs, et que le mari doive rapporter 10 000 francs,
L'actif commun sera considéré comme s'élevant à

50 000 francs, sur lesquels on attribuera au mari, d'abord
les 10 000 francs dont il est débiteur, plus 15 000 francs.
La femme recevra de son côté 25 000 francs.

Naturellement si la dette de l'époux est supérieure à la

part de communauté qui doit lui revenir, il faut que
l'époux débiteur rapporte effectivement l'excédent. Sup-
posons qu'il y ait 10 000 francs dans la communauté, et

.que le mari doive rapporter 20 000 francs. L'actif commun
s'élevant à 30 000 francs, chaque époux a droit à 15 000 fr.

Or, comme il n'y a que 10 000 francs d'actif, le mari devra
verser à la femme 5 000 francs.

Enfin, si les deux époux sont tous deux débiteurs de la

communauté, ils peuvent l'un et l'autre compenser ce qu'ils
doivent jusqu'à concurrence; de la dette la plus faible, si

bien que l'excédent seul sera rapporté.

§ 2. — De la preuve des reprises des époux.

224. — Obligation pour l'époux de faire la preuve
de ses reprises. —

L'époux qui a des reprises en nature,
ou en valeur sous forme de récompenses, à exercer contre
la communauté doit en faire la preuve. Il faut, en effet,

qu'il renverse la présomption écrite dans les articles 1402
et .1499, qui déclarent que les immeubles et les meubles
sont réputés acquêts.

Mais comment l'époux fera-t-il cette preuve?
Il y a lieu de distinguer suivant qu'il s'agit d'immeubles

ou de meubles.

225.— I. — Immeubles. — La preuve des reprises
immobilières sera ordinairement facile à fournir, car les

titres d'acquisition établissent presque toujours l'origine de

la propriété, et il est aisé à l'époux de prouver, ou qui
était propriétaire, avant le mariage, des immeubles qu' 1
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prétend reprendre, ou qu'ils lui sont échus depuis à titre
de successionou donation (art. 1402), ou enfin qu'ils ont été

acquispour soncompte en remploi ou en échanged'un propre.
La loi n'exigeant aucune condition particulière quant à

l'administration de la preuve, si ce n'est en ce qui concerne
le remploi (art. 1434 et 1435), ce sont les règles du droit
commun qui s'appliqueront. L'époux ne pourra faire la

preuve par témoins que s'il s'agit d'une parcelle dont la
valeur ne dépasse pas 500 francs. Au-dessus de ce chiffre,
il faudra qu'il fournisse un acte écrit, ou, tout au moins,
un commencement de preuve par écrit appuyé par des
témoignagesou des présomptions (art. 1341). Mais, la pos-
sessionétant un fait, il pourra toujours prouver par tous
moyensque lui-même ou ses auteurs de qui il le tient
avaient la possession de tel immeuble avant le mariage.

226. — IL — Meubles. — La question de la preuve des
reprisesmobilières se présente surtout au cas de commu-
nauté d'acquêts ; en effet sous le régime de la communauté
légale, tous les meubles présents et futurs deviennent com-
muns. C'est là ce qui explique la place donnée, dans le
Code, aux textes (art. 1499, 1504, 1510) qui tranchent la
question de la preuve des reprises.

Ajoutons que cette question ne présente guère d'intérêt
qu'en ce qui concerne la femme. Celle-ci, en effet, ayant
le droit de s'exonérer des dettes de la communauté en y
renonçant, et n'en étant tenue, si elle accepte, que jusqu'à
concurrence de son émolument, met les propres qu'elle
retire à l'abri des poursuites des créanciers de la commu-
nauté. Il y a donc à craindre qu'elle simule ou tout au
moins qu'elle exagère, le plus souvent avec la complicité de
son mari ou des héritiers de celui-ci, les reprises qu'elle
prétend recouvrer. Au contraire, pareille fraude n'est pas
à redouter du mari, au moins en général ; elle ne lui profi-
terait en rien, parce qu'il est toujours tenu personnelle-
ment et, par conséquent, sur ses biens propres envers les
créanciers de la communauté. Cette considération expli-
quait la sévérité de l'article 1499 du Code civil quant à la
preuve à l'encontre des créanciers. Mais les règles établies
par cet article ont été amendéespar la loi du 29 avril 1924.

. 227- — L'article 1499 du Code civil. — D'après l'ar-
ticle 1499, pour renverser la présomption que le mobilier
existant lors du mariage, ou échu depuis, est réputé com-
mun, il fallait que ce mobilier fût constaté par inventaire

5 —
PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. III. — 5» édit.
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ou état en bonne forme, c'est-à-dire rédigé dans la forme
authentique.

Cette règle, reproduite postérieurement par l'article 560
du Code de commerce, avait été établie pour protéger les
créanciers de la communauté contre les collusions fraudu-
leuses des époux. On décidait en conséquence qu'elle ne
devait s'appliquer que dans le cas où la femme se trouvait
en conflit avec les créanciers de la communauté. Quand,
au contraire, la question des reprises se débattait exclu-
sivement entre les époux ou leurs héritiers, il n'y avait
plus de raison de se montrer aussi rigoureux. C'est pour-
quoi l'on distinguait soigneusement les deux situations,
et cette distinction subsiste encore aujourd'hui, même de-

puis la loi de 1924, car les règles de preuve diffèrent encore
pour l'une et pour l'autre, bien que la différence soit beau-
coup plus atténuée que sous le Code civil, par suite de la
suppression des exigences imposées par l'article 1499.Il
importe donc aujourd'hui encore d'exarniner successive-
ment les deux situations.

22S. — i° Preuve à l'égard des tiers. — Nous sup-
posons que l'époux esten conflit avec les créanciers dela com-
munauté. Le conflit surgit presque toujours entre la femme
qui demande à exercer ses reprises contre la communauté,
soit en nature, soit en valeur, et les créanciers de celle-ci.

Avant la loi de 1924, la Cour de cassation appliquait
rigoureusement ici l'article 1499, et décidait que la femme
devait prouver son droit de propriété, ou son droit de
créance contre la communauté, par un inventaire ou un
acte authentique, et cela qu'il s'agît du mobilier apporté
car elle lorsqu'elle s'était mariée, ou de celui qui lui était
échu postérieurement par donation ou succession.

Cette exigence d'un acte authentique imposait à la
femme une preuve qu'elle était bien souvent hors d'état
d'administrer. Quand il s'agissait notamment du mobilier
échu durant la communauté à la femme, elle supportait les

conséquences de la faute du mari qui avait négligé de faire
dresser un inventaire, car les titres sous seing privé quela
femme pouvait produire, par exemple, le testament olo-
graphe qui l'avait instituée légataire universelle, ne suffi- !
soient pas à faire accueillir sa demande, même si tout

soupçon de fraude était écarté.
En présence de cette sévérité et des réclamations qu'eue

soulevait de la part du notariat, le législateur s'est décide
à modifier l'article 1499.
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229. — Le nouvel article 1499. — L'article 1499 actuel
décide que la preuve contraire à la présomption pourra
être faite à l'égard des tiers suivant le droit commun.

Par conséquent, la femme ou ses héritiers pourront doré-
navant prouver leurs reprises mobilières, conformément
aux règles édictées par les articles 1341 et suivants du Code

civil, c'est-à-dire par témoins ou simples présomptions
jusqu'à 500 francs, et au-dessus de ce chiffre par un acte
écrit authentique ou sous seing privé, ou même par témoins
ou présomptions, dans les cas exceptionnels où les articles

1347 et 1348 autorisent ces modes de preuve.

230. — 20 Preuve dans les rapports des époux entre
eux.- — Quand le débat relatif à la preuve des reprises
s'élève entre les époux ou leurs héritiers, la preuve est
réglée, dit l'article 1499, 2e alinéa (nouveau), par les ar-
ticles 1502 et 1504. Il faut donc distinguer, avec ces ar-
ticles, suivant qu'il s'agit du mobilier présent ou du mobi-
lier échu pendant le mariage.

A. — Mobilier futur, c'est-à-dire échu à l'époux pendant
le mariage. — S'agit-il du mari, il doit faire la preuve, soit
par un inventaire, soit, à défaut d'inventaire, au moyen
d'un titre propre à justifier de la consistance et valeur du mo-
bilier (art. 1504, Ier et 2e al.).

Ainsi, le mari peut invoquer tous titres écrits de nature à
établir la consistance des meubles à lui échus. Il pourra
notamment faire la preuve au moyen des registres et papiers
domestiques du défunt. Aussi, la jurisprudence décide-t-elle
que les tribunaux auront à apprécier la valeur des énon-
ciations qui s'y trouvent contenues.

S'agit-il de la femme, l'article 1504, 3e alinéa, lui permet
de faire la preuve non seulement par des titres, comme le
mari, mais par témoins, et même par commune renommée :
il ne faut pas que la femme supporte les conséquences de la
négligence du mari qui a omis de faire dresser l'inventaire
des meubles à elle échus.

B. — Mobilier présent (art. 1502). — Pour le mari, la
mention dans le contrat de mariage de l'évaluation de la
valeur des meubles apportés par lui lui permettra certai-
nement de réclamer cette valeur à titre de créancier
(art. 1502, i« al.). A défaut, il devra faire la preuve partitres écrits, comme dans le cas précédent.

Pour la femme, la preuve variera suivant qu'il s'agit de
corps certains mobiliers ou de sommes d'argent.
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Pour les meubles corps certains,elle devra faire la preuve,
elle aussi, par titres, car c'est à elle qu'il incombe de seré-
server, au moment où elle se marie, une preuve écrite des
meubles qu'elle possède.

Lorsque la dot se compose d'une sommed'argent, la seule
preuve que la femme ait à fournir est celle de la réception
des deniers par le mari, preuve qui se fera par la quittance
que lui donnera le mari. Il est bon de rappeler que, dansce
cas, le contrat de mariage dispensera ordinairement la
femme de toute preuve, car il portera que la célébration
du mariage vaudra quittance.

Lorsque la dot a été constituée par un tiers, c'est, à dé-
faut de la clause susindiquée, la quittance remise par le
mari au donateur qui fera preuve au profit de la femme.
Mais ici, l'acte écrit n'étant pas remis à la femme, si celle-
ci ne peut le retrouver, elle sera admise à prouver la réceo-
tion des deniers par témoins et présomptions, conformé-
ment à l'article 1348, car elle se trouve alors dans l'impos-
sibilité de se procurer une preuve écrite de la libération du
donateur.

230 bis. — Preuve des biens réservés. — La femme
qui possède des biens réservés acquis avec ses salaires ou
ses gains peut être appelée à en prouver la qualité soit
pour les soustraire aux poursuites des créanciers du mari,
soit, quand elle renonce à la communauté, afin de les re-
prendre francs et quittes de toutes dettes (art. 5, loi du
13 juillet 1907).Les règles de preuve établies à cet effet par
Particle 4 de la loi de 1907 diffèrent de celles de la preuve
des reprises mobilières sur les trois points suivants :

i° La loi de 1907 ne distingue pas entre les cas où la
femme est en conflit avec les créanciers et celui où, ayant
renoncé à la communauté, elle fait la preuve de la consis-
tance de ses biens réservés à l'égard du mari ou des héri-
tiers du mari.

20 La femme peut faite la preuve par témoins ou simples
présomptions, quelle que soit la valeur des biens réservés.

30 En revanche, elle ne peut pas user de la preuve par
commune renommée.

SECTIONIL — Partage de l'itclil' coiiiiiuin.

Lorsque les époux ont effectué leurs prélèvements et rap-
porté les sommes qu'ils doivent à la communauté, il ne
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reste plus qu'à partager cette masse (art. 1474). Nous
avons à étudier ici :

i° Les formes et les effets du partage ; 20 Les exceptions
à la règle que le partage se fait par moitié ; 30 Enfin le
règlement des créances qui peuvent exister au profit d'un
époux contre l'autre.

g 1er. _ Formes et effets du partage.

231. — Renvoi au titre des successions. — L'ar-
ticle 1476 décidant qu'il faut appliquer les règles édictées
au Titre des Successions, nous renvoyons aux développe-
ments que nous fournirons plus loin, quand nous commen-
terons la matière des Successions, et nous nous contentons
de signaler ici une différence quant à l'effet du partage.

232. — Effet du partage. — La règle fondamentale de
l'effet déclaratif est énoncée par l'article 883 : «Chaque cohé-
ritier est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous
les effets compris dans son lot, et n'avoir jamais eu la pro-
priété des autres effets de la succession. »Cette règle signi-
fie que le copartageant est censé avoir toujours été proprié-
taire deschosesmises dans son lot, comme si elles n'avaient
pasété en indivision ; en d'autres termes, il n'est pas traité
comme un ayant cause de ses copropriétaires, et n'est pas
tenu, notamment, lorsqu'il s'agit des immeubles, de res-
pecter les privilèges et les hypothèques nés du chef de ses

coïndiyisaires sur leurs parts indivises.
Or, il faut bien se garder d'appliquer cette règle dans

son intégralité aux rapports des époux.
Sans doute, le partage de la communauté est déclaratif,

en ce sensque l'époux n'a pas à payer le droit de mutation
entre vifs pour les objets mis dans son lot. Mais là s'arrête
l'application de l'effet déclaratif à notre matière 1.
, En effet, la communauté ne saurait être comparée à une
mdivision ordinaire, ni le mari administrateur légal à un
copropriétaire ordinaire. La femme, en acceptant la com-
munauté, accepte toutes les conséquences des actes de son
mari, parce que c'est la loi qui donne au mari pouvoir de
les faire, et parce que l'administration de la communauté
serait impossible si la femme pouvait, après la dissolution,
méconnaîtreles opérations accomplies par le mari. En am-

an"̂ Y*"*1*1réformede la loi du 23 mars 1855par le décret-loi du
transcri r

'e partaSe de la communauté ne donnait pas lieu à
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séquence, toutes les obligations par lui contractées sont
opposables à la femme acceptante. De même, les droits
réels qu'il a constitués sur les immeubles qu'elle reçoit en

partage subsistent.

g 2. — Exceptions à la règle que le partage se fait
par moitié.

233. — Trois groupes d'exceptions. — En principe,
la communauté se partage par moitié entre les époux ou
ceux qui les représentent (art. 1474). Mais à cette règle, il

y a trois sortes d'exceptions :
i° Quand la femme prédécède en laissant plusieurs héri-

tiers, et que ceux-ci ne s'entendent pas sur le parti à

prendre quant à la communauté, en sorte que l'un accepte
la communauté et que l'autre y renonce, celui qui accepte
ne peut prendre que sa part et portion héréditaire dansles
biens qui échoient au lot de la femme.

20 II peut se faire que l'un des époux ait diverti ou recelé

quelques effets de la communauté. Cet époux est privé de
sa portion dans lesdits effets (art. 1477).

30 Enfin les époux ont pu stipuler dans leur contrat de

mariage que le partage de la communauté serait fait de
manière inégale. Nous allons étudier spécialement les diffé-
rentes clauses tendant à ce résultat.

234. — Clauses ayant pour objet de modifier la

règle du partage égal de la communauté. — Les
clauses ayant pour objet de modifier le partage normal de
communauté sont les suivantes :

i° Clause de prélèvement facultatif moyennant indem-
nité;

20 Clause de préciput ;
30 Clauses attribuant aux époux des parts inégales.

234 bis. — I. — Clause de prélèvement facultatif
moyennant indemnité. Clause dite de conservation
de l'établissement industriel ou commercial. — Cette
clause ne modifie pas la règle du partage par moitié, mais
elle permet à l'un des époux, en général au survivant, de

prendre dans son lot, pour leur valeur, certains biens de

communauté, par exemple, une exploitation agricole, un

fonds de commerce ou d'industrie. Elle a pour but d'éviter
une licitation qui pourrait se faire à mauvais compte et
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priver le survivant d'une entreprise qui assure sa subsis-
tance. Sa validité n'est pas douteuse lorsqu'elle porte sur
des biens communs. Mais la Cour de cassation l'annule,
comme constituant un pacte sur succession future, lors-

qu'elle porte sur des biens propres (Civ. 11 janv. 1933,
D. P. 1933. 1. 10, S. 1933. 1. 161).

235. — IL — Clause de préciput (art. 1515-1519). —

Le préciput est la clause par laquelle les époux conviennent

que le survivant d'entre eux, ou tel époux, s'il survit, pré-
lèvera sur la communauté, avant le partage, une certaine
somme d'argent, ou une certaine quantité d'immeubles
ou de meubles, par exemple le mobilier commun, le linge,
l'argenterie.

236. — A quel moment s'ouvre le préciput. — La
clause de préciput ne produit son effet qu'au moment de la
mort de l'un des époux (art. 1517). Quand donc la commu-
nauté se dissout par le divorce ou la séparation de corps, il
n'y a pas lieu à la délivrance actuelle du préciput. Mais seul

l'époux qui a obtenu le divorce ou la séparation de corps
conserve sa vocation éventuelle au préciput. L'époux cou-
pable en perd le bénéfice (art. 299, 300 et 1518). Au con-
traire, lorsque la communauté se dissout par la séparation
de biens, les deux époux conservent leur droit éventuel au
préciput (art. 1452).

237. — Effets du préciput. — Le préciput se prélève
sur la masse partageable, avant qu'on ne procède au par-
tage. Mais il ne s'exerce, bien entendu, que sur l'actif net,
c'est-à-dire sur ce qui reste des biens communs, après le
paiement des récompenses et le paiement des dettes. Les
créanciers de la communauté ont, par conséquent, le droit
de sefaire payer sur les biens communs, comme si la clause
préciputaire n'avait pas été stipulée. L'article 1519 nous
dit qu'ils « ont toujours le droit de faire vendre les effets
compris dans le préciput ».

Enfin, « le préciput ne s'exerce que sur la masse parta-
geable, et non sur les biens personnels de l'époux prédé-
cedé» (art. 1515, 2e al.).

238. —
Préciput stipulé au profit de la femme

même renonçante. — Les règles précédentes sont modi-
fiées au profit de la femme survivante, dans le cas, très fré-
quent, où le contrat de mariage déclare qu'elle aura droit



136 LIQUIDATION ET PARTAGE DE LA COMMUNAUTÉ

au préciput, même si elle renonce à la communauté (art. Ier).
Elle exerce alors le prélèvement préciputaire, comme créan-
cière et non comme simple copartageante, et cela, non seu-
lement si elle renonce, mais même si elle accepte la com-

munauté, car l'intention révélée par cette clause a été d'as-
surer à la femme le prélèvement dans tous les cas.

En conséquence, la femme acceptante viendra en con-
cours sur les biens de la communauté avec les créanciers
de celle-ci, et si les biens communs ne suffisent pas à lui
donner la totalité de son préciput, elle aura un recours sur
les biens personnels du mari (art. 1515,2e al. ; 1519, in fine).
Que si elle a renoncé, elle sera également créancière de la
masse unique formée par les biens du mari et de la com-
munauté.

239. — Le préciput n'est pas une donation, c'est
une simple convention matrimoniale. — L'article 1516
décide que le préciput n'est point regardé comme un avan-

tage sujet aux formalités des donations. Ce texte, sur le sens

duquel on a autrefois discuté, veut dire, non pas que le

préciput est simplement dispensé des formalités auxquelles
sont assujetties les donations ordinaires,, mais qu'il n'est

pas en réalité une donation (arg* art. 1525). Il est réputé
être une simple convention de mariage, faite en vue du

partage de la communauté, c'est-à-dire une convention
entre associés.

240. — Conséquences. — De ce que le préciput n'est

pas une donation, il résulte :

i° Que les enfants nés du mariage ou leurs descendants
et les ascendants des époux ne peuvent pas en demander
la réduction, en vertu de l'article 920, dans le cas où il en-

tamerait leur réserve.
Mais la règle cesse de s'appliquer, ainsi que nous le ver-

rons plus loin, quand le conjoint prédécédé laisse des en-

fants nés d'un précédent lit (art. 1527, 3e al.).
20 Que l'époux survivant peut cumuler son préciput

avec la part d'usufruit que lui accorde l'article 767 dansla

succession du prémourant, alors qu'au contraire il est tenu

d'imputer sur son usufruit les libéralités qu'il a reçuesdu

défunt.

241. — III. — Clauses attribuant aux époux des

parts inégales dans la communauté. — L'article 152°

prévoit trois clauses de ce genre.
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242. — i° Fixation de parts inégales (art. 1521). —

Lorsqu'une telle clause figure au contrat, le passif se répar-
tit obligatoirement dans la même proportion que l'actif

(art. 1521) ; les époux ne peuvent en décider autrement,
sous peine de nullité de la totalité de la clause (art. 1521,
2e al.).

243. — 2° Forfait de communauté (art. 1522 à 1524).
— Le contrat de mariage décide que l'un des époux, par
exemple, le prémourant, recevra une certaine somme pour
ses droits dans la communauté. Cette clause soustrait

l'époux au profit duquel elle intervient au risque des fluc-
tuations de la communauté, en lui donnant le droit de ré-
clamer la somme convenue à son conjoint, même si l'actif
commun ne suffit pas à l'acquitter.

En même temps, elle laisse à l'autre époux, ordinaire-
ment au survivant, la propriété de tous les biens communs,
et la charge de toutes les dettes.

244. — 30 Attribution de la totalité de la commu-
nauté au survivant ou à l'un d'eux s'il survit (art. 1525).
— Quels sont les effets de cette clause? L'article 1525,
alinéa Ier, infine,nous dit que les héritiers du conjoint non
attributaire ont le droit de reprendre « les apports et capi-
taux tombés dans la communauté du chef de leur auteur »,
c'est-à-dire les meubles qu'il possédait au jour du mariage
et ceux qui lui sont échus à titre gratuit durant le mariage.
Le conjoint attributaire a droit à tous les autres biens com-
muns, ce qui comprend ses apports personnels et tous les
conquêts.

245- — De même que le préciput, ces clauses ne
sont point considérées, à l'égard de l'époux avantagé,
comme des libéralités. — Cette règle est formulée dans
l'article 1525, 2e alinéa, pour la clause stipulant que la to-
talité de la communauté appartiendra à l'un des époux :
« Cette stipulation, dit cet article, n'est point réputée un
avantage sujet aux règles relatives aux donations, soit
quant au fond, soit quant à la forme, mais simplement une
convention de mariage et entre associés. »

C'est là une règle traditionnelle de notre Droit français,
dont le but est de permettre aux époux d'assurer le sort de
celui qui survivra, au détriment même de la réserve des en-
tants nés du mariage ou des ascendants.
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246. — Cas où la dansé d'attribution totale de la
communauté à l'un des époux englobe non seulement
les acquêts, mais les apports de l'autre conjoint. —
L'article 1525, en cas de clause d'attribution totale de la
communauté, réserve le droit à l'autre époux ou à seshéri-
tiers de faire au moins la reprise des apports et capitaux
tombés de son chef dans la communauté.

Mais supposons que le contrat de mariage attribue au
survivant tous les biens commun!;, y compris les apports
du prédécédé. Devra-t-on, même dans ce cas, décide
qu'il n'y a pas libéralité? Après s'être prononcée pour a
négative, la Cour de cassation a décidé, par un arrêt des
chambres réunies du 19 décembre 1S90 (D. P. 91. 1. 417,
S. 91. 1. 129), que la clause devait être encore considérée
comme une simple convention matrimoniale et non comme
une donation.

347. — Conséquences découlant de la règle que les
clauses précédentes ne sont pas des libéralités. —
Nous avons déjà indiqué les deux principales à proposdu

préciput (n° 252). On peut y ajouter les dieux suivantes:

i° En dehors des cas de divorce ©11de séparation de corps,
dans lesquels l'article 299 applique les mêmes déchéances
pour les avantages résultant des conwatttions de mariage
que pour les donations, les actes d'ingratitude n'emportent
pas révocation du bénéfice de ces danses.

afi L'époux survivant avantagé) n'étant pas donataire,
n*est pas obligé de payer le droit de mutation affinent aux
libéralités entas époux.

24S. — La règle préoêÉenite cesse de s'appliquer
quand Pépraax prédêcêdê Misse des enfamts nés d'un

précèdent lit. — Loisque le owjjoinat prédécédé laissedes
enfants d'un précédent Mt3 tous les awnntttagesque soncon-

joint survivant peut letÈrer des clauses de partage inégal
sortit,au legaid de cesenfants, traités connue des libéralités;
les enfants du premier lit peuvent dBaseen demanderle
icltancbjaoreat dune la mesme o& ils dqpasseiraiieiitla qu0"
tiré dèponiMe «attireépoux fixée, pssrarce cas particulier,
ppr Faxticle 1098 (art. 14916et 1527). BUm'ya qneles simple
bémêftes résultant des ttaranx eaoenoinraoset des économie
faites samtles lèverons irespoecttife,qpQKaifcperânêgaiOEEsdesdeux

êpanooeg«à ne sraient pas oaneàdêréscimmue «ai avantage
fiât au prépdke des eiÉmib dm pareanuiarlit (art. i527»
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§ 3. — Créances personnelles des époux
l'un contre l'autre.

249.—Comment se règlent ces créances. — L'époux
doit une indemnité à son conjoint toutes les fois qu'il a tiré
un profit personnel des biens propres de ce dernier. Par
exemple, le prix d'un bien propre a été employé à payer
une dette personnelle à l'autre époux. Ces récompenses
entre époux sont toutefois assezrares. Elles offrent des dif-
férencesnotables avec les récompenses proprement dites :

i° C'est après le partage consomméseulement que l'époux
créancier exercera sa créance sur la part échue à son con-
joint dans la communauté, ou sur ses biens personnels.

2° Les récompenses dues par la communauté se payent
par voie de prélèvement de biens en nature. Au contraire,
cemode de règlement ne peut s'appliquer aux créances per-
sonnellesdes époux l'un contre l'autre.

30Les créances personnelles que les époux ont à exercer
l'un contre l'autre ne produisent intérêt que du jour de la
sommation de payer (art. 1479 et art. 1153, al. 3, modifié
par la loi du 7 avril 1900).

Mais, et c'est par là que.ces créances spéciales entre
époux, qui sont fondées sur un enrichissement de l'un
d'eux, se rapprochent des récompenses proprement dites,
le montant de l'indemnité due est mesuré par la plus faible
des deux sommes représentées, l'une par l'appauvrisse-
ment de l'époux créancier, l'autre par l'enrichissement de
l'époux débiteur.

SECTIONIII. — Règlement du passif commun.

Le règlement du passif de la communauté au cas d'ac-
ceptation de la femme soulève deux ordres de questions :

i° Dans quelle mesure les droits des créanciers de la com-
munauté sont-ils modifiés par le partage de la masse com-
mune?

2» Pour quelle part chaque époux doit-il supporter la
chargedes dettes qui grèvent la communauté?
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§ l°r. — Dans quelle mesure les droits des créanciers
communs sont-ils modifiés par la dissolution de la
communauté ?

250. —Droit des créanciers avant le partage. —
Dans les explications qui vont suivre, nous supposerons
que le partage a eu lieu. En effet, tant que le partage n'a pas
été fait, les créanciers de la communauté conservent le droit
de saisir les biens communs et de les poursuivre pour la tota-
lité de leurs créances. On ne peut pas leur opposer l'ar-
ticle 2205 du Code civil, qui défend aux créanciers d'un
débiteur de saisir une part indivise appartenant à celui-ci.
Dans notre cas, en effet, les créanciers saisissent, non pas
une part indivise, mais la totalité des biens communs.

251. — Droits des créanciers après le partage. —

I. — Droits des créanciers contre l'époux débiteur. —

A l'égard de l'époux qui est leur débiteur personnel, la
situation des créanciers ne se trouve pas modifiée par le

partage de la communauté. Ils peuvent toujours pour-
suivre leur débiteur, que ce soit le mari ou la femme, pour
la totalité de leur créance, à la fois sur ses biens person-
nels et sur sa part de communauté (art. 1484, i486).

252. — IL — Droits des créanciers contre l'époux
qui ne s'est pas personnellement engagé à leur égard.
— Il importe ici de distinguer entre le mari et la femme.

1° Droits des créanciers de la femme envers le mari. —

Nous supposons qu'une dette grevant la communauté est
née du chef de la femme, sans qu'il y ait eu engagement
du mari envers le créancier. Tel est le cas pour les dettes
de la femme ayant date certaine antérieure à la célébration
du mariage, pour les dettes de successions mobilières ou
mixtes échues à la femme et acceptées par elle avec autori-
sation de justice, quand le mari n'a pas fait inventaire des
biens héréditaires, enfin pour les engagements contractés
par la femme autorisée de justice dans les deux cas prévus
par l'article 1427.

A partir du partage, le mari n'est plus obligé que pour
moitié de ces dettes (art. 1485).

On remarquera que, dans les catégories de dettes com-
munes nées du chef de la femme, nous n'avons pas rangé
celles qui sont prévues par l'article 1419, visant le cas où
la femme s'est obligée avec l'autorisation du mari. Nous
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avons dit, en effet, que, dans ce cas, le mari doit être con-
sidéré comme s'étant personnellement obligé, et qu'en con-

séquence le créancier conserve le droit de le poursuivre
pour le tout, même après la dissolution de la communauté

(suprà, n° 112).
20 Droits des créanciers du mari contre la femme. — En

acceptant la communauté, la femme assume la charge des
dettes qui la grèvent et qui ont été contractées par le mari,
ou sont nées du chef de celui-ci. Mais elle ne peut être pour-
suivie pour ces dettes que jusqu'à concurrence de la moitié ;
et même, au cas d'insolvabilité, son obligation est limitée
à son émolument, c'est-à-dire aux biens qui ont été mis dans
son lot, pourvu qu'il y ait eu bon et fidèle inventaire des
biens communs.

Rappelons qu'il faut ranger parmi les dettes dont la
femme n'est pas tenue personnellement, les engagements
contractés par elle comme maîtresse de maison, car, comme
telle, elle est censée représenter le mari.

252 bis. —Cas où l'un des époux a payé au delà de sa
part. — D'après l'article 1488, si la femme a payé la tota-
lité d'une dette dont elle n'était tenue que pour moitié, elle
ne peut pas répéter ce qu'elle a payé en trop, à moins que
la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé représentait
sa part de moitié, cas auquel l'erreur commise par elle est
évidente. En prenant cette disposition, qui constitue une
dérogation au droit commun, qu'il est difficile de justifier,
le législateur a sans doute pensé que la femme était suffi-
samment garantie par son recours contre son mari.

Bien que l'article 1488 ne vise que la femme, il n'y a pas
de raison pour ne pas l'appliquer aussi au mari, car il serait
singulier d'accorder à ce dernier une répétition qui est re-
fusée à sa femme.

252 ter. — Cas exceptionnels où le créancier com-
mun peut poursuivre pour le tout l'époux qui n'est
pas son débiteur. — Par exception, le créancier peut
poursuivre pour le tout l'époux qui n'est pas son débiteur
personnel :

i° Quand la dette est indivisible ;
20 Quand cet époux a reçu dans son lot un immeuble

hypothéqué à la sûreté de ladite créance.

253« — III. — Concours des créanciers communs et
des créanciers personnels de l'époux. — Une fois le
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partage fait, les créanciers communs n'ont pas un droit de
préférence sur les biens de la communauté. Les créanciers
personnels de la femme, qui ne peuvent pas poursuivre les
biens communs pendant la communauté, sont autorisés,
après la dissolution, à saisir les biens mis dans le lot deleur
débitrice, en concurrence avec les premiers. De même,pour
les créanciers qui ont traité avec le mari ou avec la femme,
postérieurement à la dissolution de la communauté. Tous
ces créanciers viendront en concours sur les biens attribués
à leur débiteur. En effet, aucun article ne donne aux créan-
ciers de la communauté le bénéfice de la séparation despa-
trimoines que l'article 878 accorde aux créanciers de la suc-
cession.

§ 2 — Pour quelle part chaque époux doit-il supporter
la charge des dettes qui grèvent la communauté?
Du bénéfice d'émolument.

254. — Principe. Exceptions. — La règle est écrite
dans l'article 1482 : « Les dettes de la communauté sont

pour moitié à la charge de chacun des époux ou de leurs
héritiers. »Cette règle subit certaines exceptions :

A. — D'abord, les époux peuvent décider, dans le par-
tage, que l'un ou l'autre d'entre eux sera chargé de payer
une quotité des dettes autre que la moitié, ou mêmedeles

acquitter entièrement (art. 1490, Ier al.).
B. — Lorsque le contrat de mariage fait échec à la règle

du partage égal de l'actif commun, le passif doit suivrele
même sort que l'actif (V. art. 1521, 1524).

C. — Enfin, la troisième exception, la plus importante,
résulte du bénéficed'émolument établi au profit de la femme
acceptante.

255. — Le bénéfice d'émolument. Comparaison
avec le bénéfice d'inventaire. — Le bénéfice d'émolu-
ment consiste dans le droit accordé à la femme acceptante
de ne payer les dettes de la communauté que jusqu'à con-
currence de la valeur des biens qu'elle y recueille, intra
vires emolumenti. La femme acceptante se trouve doncde

plein droit, pourvu qu'elle ait fait bon et fidèle inventaire,
dans une situation comparable à celle d'un héritier qui a

accepté une succession sous bénéfice d'inventaire (art. 773)'
On peut toutefois relever entre ces deux institutions de

notables différences, qui viennent toutes de ce que l'héri-
tier est appelé, à la différence de la femme, à recueillir un
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patrimoine nouveau, une succession, et que le bénéfice

d'inventaire a pour but d'empêcher que ce patrimoine ne

se confonde avec le sien. Le bénéfice d'inventaire a

donc pour résultat d'établir une séparation entre la suc-

cession et les biens propres de l'héritier. Cette séparation
n'existe pas pour la femme acceptante. Les biens communs
mis dans son lot et ses biens propres forment une masse

unique.
De là résultent les différences suivantes :

A. — Les créanciers héréditaires ne peuvent pas pour^
suivre les biens personnels de l'héritier (art. 803, 2e al.) ; au

contraire, les créanciers de la communauté peuvent pour-
suivre tous les biens de la femme sans distinction, jusqu'à
concurrence de son émolument.

B. — Les créanciers héréditaires ont un droit de préfé-
rence sur les biens héréditaires à rencontre des créanciers

personnels de l'héritier, tandis que les créanciers de la com-
munauté n'en ont pas à l'égard des créanciers personnels
de la femme (V. suprà, n° 253).

C. — Les créanciers qui ont hypothèque sur un immeuble
de la succession et ne l'ont pas inscrite avant le décès ne

peuvent plus prendre inscription (art. 2146, 2e al.) 5 au con-

traire, les créanciers ayant hypothèque sur les biens com-
muns peuvent prendre inscription même après la dissolu-
tion de la communauté.

D. — L'héritier est déchu du bénéfice d'inventaire, s'il
méconnaît la séparation établie entre son patrimoine et

l'hérédité, et dispose des biens héréditaires sans observer
les formalités prescrites par la loi ; il n'en est pas de même
pour la femme acceptante. Elle peut disposer librement des
biens mis dans son lot.

E. — L'héritier peut se décharger des dettes en aban-
donnant les biens de la succession aux créanciers hérédi-
taires (art. 802-10) ; tandis que la femme ne le peut pas.

F- — Enfin, le bénéfice d'inventaire produit effet contre
tous les créanciers de la succession et rien que contre eux.
Le bénéfice d'émolument, au contraire, peut être invoqué
seulernent contre les créanciers dont la femme n'est pas
débitrice personnelle, et, d'autre part, il est opposable au
mari.

25<>. — Division. — Nous avons à nous demander :
i° .Quelle est la condition requise pour que la femme puisse
invoquer le bénéfice .d'émolument, et comment se déterr
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mine son émolument ; 2° Quels en sont les effets ; 30Quelles
sont les conséquences du défaut d'inventaire.

257. — I. — Condition du bénéfice d'émolument :
L'inventaire. — A la différence de l'héritier (art. 793),la
femme n'est tenue à aucune déclaration. Le bénéfice d'émo-
lument est un avantage légal qui lui appartient de plein
droit quand elle accepte la communauté.

Une seule condition est imposée à la femme : il faut qu'il
y ait eu bon etfidèle inventaire de la communauté.

Cet inventaire doit être dressé dans les trois mois qui
suivent la dissolution de la communauté (art. 1456). Il faut,
en effet, que l'inventaire soit fait dans un temps assezcourt
après la dissolution ; sinon il ne présenterait plus les garan-
ties nécessaires de sincérité. Si la femme ne fait pas procéder
à l'inventaire dans le délai indiqué, elle perd le droit d'op-
poser son bénéfice d'émolument aux tiers.

L'inventaire est obligatoire dans tous les cas, quelle que
soit la cause de la dissolution de la communauté.

Il l'est également lorsque le bénéfice d'émolument est
invoqué, non par la femme elle-même, mais parles héritiers
de la femme prédécédée. En effet, l'article 1466 qui leur
ouvre le même droit d'option qu'à la défunte les assujet-
tit aux mêmes formes et délais; il renvoie donc à l'ar-
ticle 1456.

258. — Compte à rendre aux créanciers. — L'ar-
ticle 1483, in fine, dit que la femme doit rendre compte
« tant du contenu de l'inventaire que de ce qui lui est échu

par le partage ». La loi veut dire par là que la femme doit
justifier aux créanciers de tout ce qu'elle reçoit dans la
communauté ; or il faut pour cela qu'elle produise, non seu-
lement l'acte de partage, mais l'inventaire, car il se peut
que certains meubles indiqués dans l'inventaire n'aient pas
été compris dans le partage. Les créanciers ont le droit de

poursuivre la femme jusqu'à concurrence de tous les effets
mis dans son lot. Par conséquent, la femme qui veut op-
poser le bénéfice d'émolument doit prouver que l'actif par
elle recueilli a été déjà absorbé en totalité par les créanciers.
Elle fera cette preuve en dressant un compte de l'actii
qu'elle a touché et du passif qu'elle a payé.

Dans l'actif, elle fera figurer les éléments suivants :

À. — Tous les biens meubles et immeubles qu'elle a

reçus effectivement pour sa part de communauté ;
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B. — Ceux qui lui ont été attribués à titre de préciput
(art. 1515) ;

C. Les récompenses ou rapports qu'elle devait à la
communauté et qu'elle a effectués en moins prenant, car
ces valeurs viennent grossir d'autant son lot ;

D. — Les fruits produits par ces biens depuis le partage.
Le passif du compte comprendra :

A'. — La part de la femme dans les frais de scellés, d'in-

ventaire, de vente du mobilier, de liquidation, licitation et

partage ;
B'. — Lés frais du compte lui-même ;
C. — Les sommes que la femme a déjà payées à d'autres

créanciers.
La femme paye les créanciers, tant qu'il reste quelque

actif à son compte. Elle les paye dans l'ordre où ils se pré-
sentent ; sauf, cependant, s'ils font opposition, cas auquel
il faut appliquer l'ordre indiqué parles articles 808 du Code
civil et 990 du Code de procédure civile.

259. — IL — Effets du bénéfice d'émolument. — La
femme peut opposer son bénéfice d'émolument, d'abord
aux créanciers de la communauté envers lesquels elle n'est
pas personnellement obligée, ensuite, pour toutes les dettes
communes, même celles nées de son chef, au mari et à ses
héritiers.

La femme ne peut pas opposer le bénéfice d'émolument
aux créanciers de la communauté dont elle est la débitrice
personnelle (créanciers de la femme antérieurs au mariage,
créanciers d'une succession échue à la femme, créanciers
envers lesquels elle s'est obligée avec l'autorisation du mari,
ou conjointement, ou solidairement avec lui, ou enfin avec
1autorisation de justice dans les cas de l'article 1427). Vis-
à-vis de ces créanciers, elle est dans la situation de tout dé-
biteur ; elle peut être poursuivie pour le tout (sauf si elle
s est obligée conjointement avec son mari (art. 1487), cas
auquel elle ne peut plus être poursuivie que pour moitié).

Au contraire, la femme peut toujours opposer au mari
ou à ses héritiers son bénéfice d'émolument, pour toute

fc iv^e communaut4 même pour celles qui sont nées de son
chef (pourvu qu'il s'agisse, bien entendu, de dettes incom-

I
ant à la communauté sans charge de récompense). Si donc

ia remme, poursuivie par un créancier commun sur sa partae communauté, a été obligée de payer au delà de son émo-
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lument, elle a un recours contre le mari ou seshéritiers pour
tout ce qu'elle a versé en excédent.

260. — Conséquences du défaut d'inventaire. — La
femme acceptante qui n'a pas fait dresser d'inventaire est
obligée envers les créanciers communs dont elle n'est pas
personnellement débitrice pour la moitié des dettes, même
au delà de son émolument, au cas où l'actif ne suffit pasà
couvrir le passif. Elle ne peut pas, d'autre part, réclamer
au mari ou à seshéritiers le remboursement de ce qu'ellea
payé au delà de ce qu'elle a recueilli dans l'actif.



CHAPITRE IV

RENONCIATION DE LA FEMME A LA COMMUNAUTÉ *

261. — Effets de la renonciation. — Les effets de la
renonciation de la femme à la communauté peuvent se ré-
sumer en trois propositions :

i° La femme renonçante conserve la faculté d'exercer ses

reprises et ses prélèvements ; en revanche, elle reste tenue
de payer les récompenses qu'elle doit à la communauté;

20La femme renonçante perd tout droit sur les biens de
la communauté, même sur le mobilier qui y est entré de son
chef;

3° Elle est affranchie de toute contribution au passif
commun, mais les créanciers communs envers lesquels elle
estobligée conservent le droit de poursuivre ses biens pour
le tout.

262. — I. — La femme renonçante conserve le droit
d'exercer ses reprises et ses prélèvements. — La re-
nonciation à la communauté ne peut évidemment porter
atteinte au patrimoine personnel de la femme. La femme
renonçante reprendra donc ses immeubles et ses meubles
propres qui existent en nature ; et elle fera valoir toutes
les créances qui lui appartiennent à l'encontre dé la com-
munauté. Comme la femme acceptante, la femme renon-
çante exercera ses reprises tant sur les biens de la commu-
nauté que sur les biens personnels du mari (art. 1495, Ier al.).
Et, en effet, quand il y a renonciation de la femme, la com-
munauté tout entière se fond dans le patrimoine du mari.

Il y a cependant, en ce qui concerne l'exercice des récom-
pensesauxquelles elle a droit, une différence importante
entre la femme acceptante et la femme renonçante.

La femme qui renonce ne peut pas se payer en nature
par voie de prélèvement sur les biens communs (art. 1471,2eal.), et, si le mari consent à lui donner en paiement cer-
tains de ses biens, cette convention ne peut être qu'une
dation en paiement ordinaire, translative de propriété, sou-
mise comme telle au droit de mutation entre vifs et à la

"V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n<" 324 à 332.
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transcription. Cette double différence tient à ce que, au cas
où la femme renonce, il n'y a pas partage et dès lors le paie-
ment des récompenses ne peut être considéré comme une
opération du partage.

En revanche, la femme renonçante est tenue de payer
les récompenses qu'elle doit à la communauté, comme,
par exemple, le coût de réparations à un immeuble propre
payées avec des deniers communs. Il s'agit là en effet de
dettes personnelles qui doivent rester à sa charge.

263. — IL — La femme renonçante perd toute es-

pèce de droit sur la communauté, même sur le mobi-
lier qui y est entré de son chef (art. 1492, Ier al.). —

En conséquence, elle ne peut rien reprendre de ce qu'elle a

apporté à la communauté. Elle ne peut point, par exemple,
réclamer les diamants, joyaux et bijoux qu'elle a apportés
ou qui lui ont été donnés pendant le mariage. Tout ce qui
constitue l'actif commun devient la propriété exclusive du
mari.

264. — Exceptions. — Cette règle subit cependant plu-
sieurs exceptions :

i° D'abord les époux peuvent stipuler dans leur contrat
de mariage que la femme aura le droit de reprendre ses

t apports au cas de renonciation (art. 1514).
2° D'autre part, l'article 1492 permet à toute femme

renonçante de reprendre les linges et hardes à son usage.

30 Enfin la loi du 13 juillet 1907, article 5, 2e alinéa,
accorde à la femme qui exerce une profession séparée de
celle de son mari le droit de reprendre ses biens réservés,
au cas où elle renonce à la communauté.

Chacune de ces exceptions demande à être expliquée.

265. — 1° Clause autorisant la femme à reprendre
ses apports francs et quittes au cas de renonciation
(art. 1514). — Cette clause, dite de reprise d'apport franc
et quitte, a pour but de garantir la femme contre la perte de
ses apports par le fait de la mauvaise administration du
mari. Elle permet à la femme de reprendre, malgré sa re-

nonciation, tout ou partie de ce qu'elle a apporté, soit lors
du mariage, soit depuis, sans être tenue de contribuer aux
dettes communes.

266. — 20 Linges et hardes de la femme. — L' 31"
ticle 1492, 2e alinéa, permet à la femme qui renonce de re-
tirer les linges et hardes à son usage. Cette expression ne
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comprend que les objets concernant le vêtement de la

femme, robes, manteaux, dentelles, linges de corps, mais
non le linge de table ou de maison, ni les bijoux.

Ce droit est personnel à la femme ; il ne passe pas à ses
héritiers (art. 1495, 2e al.), ce qui se comprend aisément.

Rappelons enfin que les bénéfices particuliers accordés
à la femme survivante par les articles 1465 et 1481, droit
aux vêtements de deuil, droit au logement et à la nourri-
ture pendant trois mois et quarante jours, lui appartiennent
même quand elle renonce à la communauté.

267. — 30 Biens réservés. — D'après l'article 5,2e ali-

néa, de la loi du 13 juillet 1907, la femme qui exerce une

profession séparée de celle du mari a le droit, au cas où elle
renonce à la communauté, de reprendre ses biens réservés.

Il y a là une exception considérable aux règles tradition-
nelles de la communauté. Tout en laissant entrer dans la
communauté les biens que la femme acquiert par son tra-

vail, la loi a voulu qu'elle en conserve la propriété, comme
une dernière ressource, au cas où rien autre ne resterait de
l'actif commun.

Ce droit de reprise n'appartient, d'après l'article 5 (al. 3)
de la loi de 1907, qu'à la femme renonçante elle-même et à ses
héritiers en ligne directe. Il est donc refusé aux héritiers en
ligne collatérale et autres successeurs de la femme.

268. — III. — La femme renonçante est affranchie
de toute contribution aux dettes de la communauté
(art. 1494). — Il en est ainsi tant à l'égard du mari qu'à
l'égard des créanciers. Pourtant il y a lieu de distinguer
entre le droit de poursuite des créanciers et la contribution
aux dettes.

i° Droit de poursuite des créanciers. — Des créanciers
communs envers lesquels la femme est personnellement
obligée conservent le droit de la poursuivre, malgré sa re-
nonciation, pour la totalité de leurs créances, sur ses biens
personnels. Quant aux créanciers communs qui sont créan-
ciers du chef du mari, ils ne peuvent pas saisir les biens de
la femme renonçante.

2° Contribution aux dettes. — Toutes les dettes com-
munes, sansdistinction d'origine, restent à la charge de la
communauté. Si donc la femme, poursuivie par un créan-
cier de la communauté envers lequel elle s'était obligée, a
du payer une dette commune, elle aura un recours contre
le mari ou ses héritiers.



TITRE III

RÉGIMES MATRIMONIAUX AUTRES

QUE LA COMMUNAUTÉ

CHAPITRE PREMIER

RÉGIME SANS COMMUNAUTÉ *

269. — Laconisme du Code. Comment y suppléer.
— La section du Code civil qui traite de notre régime ne
contient que six articles (1530 à 1535) tout à fait incom-

plets ; ils ne disent rien notamment des pouvoirs d'admi-
nistration du mari sur les biens de la femme. On s'est de-
mandé s'il fallait appliquer ici les règles du régime dotal

(art. 1549) ou celles de la communauté (art. 1428), règles
qui diffèrent sur plus d'un point. Il faut sans hésiter ap-
pliquer ces dernières, car la clause d'exclusion de commu-
nauté est née en pays de coutumes, et y a toujours été
considérée comme une variante de la communauté.

270.—I.—Effets du régime d'exclusion de commu-
nauté. — Deux propositions résument les effets de notre

régime :

i° Chacun des époux conserve la propriété de ses biens
et la charge de ses dettes ;

20 Le mari a l'administration et la jouissance des biensde

la femme.

271. — i° Chacun des époux conserve la propriété
de ses biens et la charge de ses dettes. — Les crean-

»V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n»« 333 à 337.
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çiers d'un époux ne peuvent pas poursuivre les biens de
l'autre. Ainsi, les créanciers de la femme qui s'est obligée
avec l'autorisation du mari n'ont pas action sur les biens
de ce dernier, contrairement à la règle édictée par l'ar-
ticle 1419 pour le régime de communauté. On revient
strictement ici à la règle Qui auctor est se non obligat.

Cependant, si le mari avait négligé de faire inventaire
des meubles de la femme, et que ceux-ci fussent confon-
dus avec les siens, les créanciers de la femme pourraient
saisir tout le mobilier.

De même, si les créanciers du mari n'ont pas action sur
les biens de la femme, ils peuvent cependant poursuivre
les revenus de ses biens, parce que ces revenus appar-
tiennent au mari.

Quant aux créanciers de la femme, ont-ils action sur la
pleine propriété des biens de la femme, ou seulement sur
la nue propriété? La réponse dépend de la date à laquelle
est né leur droit.

Les créanciers de la femme dont la créance a date cer-
taine antérieure au jour du mariage peuvent saisir la pleine
propriété des biens de la femme.

Pour les créanciers postérieurs au mariage, on distingue
suivant que la femme s'est engagée envers eux avec l'auto-
risation de justice ou avec celle du mari. Si elle n'était
autoriséeque par la justice, il est certain que les créanciers
ne pourraient saisir que la nue propriété. Si, au contraire,
la femme a été autorisée par le mari, on applique l'ar-
ticle 1413, relatif au cas de succession immobilière échue
à la femme, et on décide que les créanciers ont action sur
la pleine propriété des biens de celle-ci.

272. — 20 Le mari a l'administration et la jouis-
sance des biens de la femme, à l'exception de ses
biens réservés (art. 1531). — Les pouvoirs d'administra-
tion du mari sont, avons-nous dit, les mêmes que ceux du
mari marié en communauté sur les propres de la femme.
Il faut donc appliquer ici les règles que nous avons étu-
diéesen commentant l'article 1428.

D'autre part, le mari a la jouissance des biens de sa
femme. « Les fruits, nous dit l'article 1530, in fine, sont
censésapportés au mari pour soutenir les charges du ma-
riage. »Ce droit d'usufruit du mari est pareillement soumis
aux règles édictées pour son droit de jouissance sur les
propres de la femme commune.

Enfin, on remarquera que les produits du travail de la
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femme, ainsi que les biens acquis avec les économiesréali-
sées par elle sur ces produits, lui restent propres (art. 5,
loi du 13 juill. 1907) et sont soumis à son administration.

273. — IL — Liquidation du régime sans commu-
nauté et restitution des biens de la femme. — Le ré-
gime sans communauté peut prendre fin en même temps
que le mariage, ou être remplacé par la séparation de biens,
lorsque la femme intente une demande en justice fondée
sur la mauvaise administration du mari.

Dans l'un et l'autre cas, le mari est tenu de restituer les
biens de la femme. Il doit rendre compte de son achninis-
tration, dans les termes de l'article 1428, 4e alinéa.
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RÉGIME DE SÉPARATION DE BIENS *

274. — Notion générale. Emploi de ce régime. —

La séparation de biens est le plus simple de tous les régimes.
La femme y conserve la propriété, l'aolrninistration et la

jouissance de tous ses biens ; elle doit simplement contri-
buer avec ses revenus aux charges du mariage, dans la
mesure fixée par le contrat de mariage, ou, à défaut de sti-

pulation expresse, jusqu'à concurrence du tiers de ses reve-
nus.

La séparation de biens, qui est le régime de droit com-
mun des pays anglo-saxons, est assez peu usitée chez
nous.

275. — Identité des effets de la séparation de biens
conventionnelle avec ceux de la séparation judi-
ciaire. — Que la séparation de biens soit prononcée par
jugement, à la suite d'une demande de la femme, ou qu'elle
soit adoptée par contrat de mariage, elle constitue un seul
et même régime produisant les mêmes effets. Il n'existe
entre l'une et l'autre que deux différences :

i° La séparation de biens conventionnelle est irrévocable.
Le principe de l'immutabilité des conventions 'matrimo-
niales s'oppose en effet à ce que les époux puissent modifier
le régime matrimonial adopté par eux. Au contraire, la
séparation de biens judiciaire n'est pas définitive. Les
époux, une fois séparés par jugement, peuvent convenir

. de rétablir leur régime originaire (art. 1451).
20 Quand il y a séparation de biens prononcée par juge-

ment, la contribution de la femme aux dépenses communes
ne peut pas être fixée d'avance, comme dans le cas de sé-
paration conventionnelle, car elle dépend des ressources

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 338 à 360.
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qui restent au mari. Elle sera donc déterminée par le juge-
ment qui prononcera la séparation.

276. — Division. — Nous traiterons successivement des

quatre questions suivantes :

i° Des pouvoirs de la femme séparée de biens ;

20 De sa contribution aux dépenses communes ;

30 Du cas où la femme abandonne au mari l'administra-
tion de ses biens ;

40 De la responsabilité du mari pour défaut d'emploi du

prix de l'immeuble aliéné par la femme, quand la vente a
été faite en sa présence et de son consentement.

§ 1er. — Des pouvoirs de la femme séparée de biens.

277. — Les pouvoirs de la femme séparée de biens se

résument en une double proposition :
D'une part, elle a la libre administration de ses biens

(art. 1449, Ier al.).
D'autre part, elle ne peut aliéner, hypothéquer, acquérir

sans l'autorisation du mari (art. 217).

278. — Contradiction apparente de l'article 217 et

de l'article 1449, en ce qui concerne l'aliénation des

meubles. — L'article 1449 paraît être en contradiction
avec l'article 217. L'article 1449, 2e et 3e alinéas, en effet,
établit une antithèse entre les meubles et les immeubles :

« La femme (séparée), nous dit-il, peut disposer de son mo-

bilier et l'aliéner. >:Puis il ajoute : « Elle ne peut aliéner ses

immeubles sans le consentement du mari, ou sans être auto-

risée de justice à son refus. »
Faut-il prendre ce texte à la lettre, et reconnaître à la

femme séparée le droit de disposer librement de ses valeurs

mobilières sans autorisation, aussi bien à titre gratuit qu a

titre onéreux? Cette opinion a été soutenue par beaucoup
d'auteurs. Mais la jurisprudence s'est formée en sens con-

traire. Elle décide que la femme séparée de biens n'a pasle

droit d'aliéner ses meubles sans autorisation, et cela parce

que l'article 217, texte de principe, proclame que la femme

séparée de biens ne peut aliéner ni hypothéquer
sans auto-

risation. L'article 1449, dit-elle, ne contredit pas ce prin-

cipe, pour peu qu'on le regarde de près. Son deuxième ali-

néa ne doit pas être détaché du premier, dont il n'est qu un
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développement. Ce qu'il veut dire, c'est que la femme sé-

parée peut, en tant qu'achninistratrice, aliéner les meubles,
mais seulement dans la mesure où ces aliénations rentrent
dans la sphère des actes d'administration. Ainsi, il lui est

permis d'aliéner les récoltes, de vendre des bestiaux, des

objets mobiliers susceptibles de dépérir, ou des matériaux
hors d'usage ; mais là se bornent ses pouvoirs d'adminis-
tration. Mais toute aliénation de meubles, même à titre

onéreux, qui n'est pas nécessitée par les besoins de l'admi-

nistration, requiert l'autorisation maritale.

279. — En quoi consistent les pouvoirs d'adminis-
tration de la femme séparée de biens? — Le Code civil
se contente dans l'article 1449, Ier alinéa, et dans l'ar-
ticle 1536 de dire que la femme reprend ou conserve la libre
administration de ses biens meubles et immeubles, et la
jouissance de ses revenus. Pour déterminer les actes que la
femme séparée peut faire sans autorisation, il faut complé-
ter l'article 1449 par les articles 215 et 217, qui visent l'in-
capacité de la femme séparée de biens.

280. — I. — Actes rentrant dans la catégorie des
actes d'administration. — Les principaux de ces actes
sont les suivants :

Percevoir les fruits et revenus ;
Vendre les fruits et les meubles destinés à être vendus, par

exemple, les bestiaux élevés pour la boucherie, et les ré-
coltes ;

Faire les acquisitions nécessaires à la culture des terres et à
la jouissance des biens ;

Faire les réparations d'entretien et les grosses réparations
nécessaires;

Passer les baux des immeubles lui appartenant. Les
auteurs décident ordinairement qu'il faut appliquer ici à la
femme séparée de biens la limitation édictée pour le mineur
émancipé par l'article 481, lequel fixe à neuf ans au maxi-
mum la durée des baux qui peuvent être conclus par lui
sans autorisation ;

Recevoir les capitaux qui lui sont dus par des tiers et en
donner quittance ;

Placer les économies faites sur les revenus.

.., Ajoutons que les obligations contractées par la femme à
: égard des tiers dans la limite de ses pouvoirs d'adminis-
tration (par exemple, les achats à crédit, les sommes dues
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à un entrepreneur pour les réparations) sont valables et
exécutoires sur tous ses biens.

281. — IL — Actes interdits à la femme séparée
non autorisée. — Les actes que la femme séparée ne peut
faire sans autorisation sont les suivants :

Les actes d'aliénation tant des meubles que des im-

meubles, comme nous l'avons dit plus haut ;
Les constitutions d'hypothèques ou de droits réels (art. 217);
Les acquisitions à titre gratuit ou à titre onéreux (art. 217).

Ainsi, une femme séparée ne peut pas accepter une succes-

sion, un legs ou une donation sans l'autorisation maritale.
Elle ne pourrait pas non plus renoncer à une succession ou
à un legs sans y être autorisée, car la renonciation équivaut
à une aliénation ;

L'emprunt, car la femme mariée ne peut pas contracter

d'obligations en-dehors de celles qui résultent de ses actes
d'administration ;

Les engagements au profit d'un tiers ;
Le compromis ;
La transaction, car pour transiger il faut être capable de

disposer des objets compris dans la transaction (art. 2045);
Enfin, la femme séparée ne peut pas ester en justice

sans être autorisée, même s'il s'agit d'un procès relatif à un
acte d'administration, tel qu'un litige avec un locataire

(art. 215).

282. — III. — Actes pour lesquels il y a discussion.
— i° Placement des capitaux. — Certains auteurs recon-
naissent à la femme le droit de faire emploi des capitaux
qui lui sont payés, sans avoir besoin d'autorisation. Mais
la question paraît tranchée en sens contraire par l'ar-
ticle 217, qui interdit à la femme séparée d'acquérir à titre

onéreux, sans l'autorisation du mari. Il en résulte claire-
ment que la femme séparée n'a pas le droit de faire seule
des placements quelconques.

2° La conversion des titres nominatifs en titres au porteur.
— C'est un commencement d'aliénation, car quiconque,
incapable ou non, possède un titre au porteur peut l'aliéner
valablement. Un tel acte requiert donc l'autorisation du

mari.

3° Enfin, le partage d'une succession est également
un

acte qui dépasse les limites de l'administration. Ce qui le

prouve, c'est que le mari, administrateur des biens propres
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dela femme sous le régime de communauté, ne peut, sans
son concours, provoquer le partage des objets dépendant
d'une succession, à elle échue pour partie, qui ne tombent

pasen communauté (art. 818, Ier al.).

283. — Capacité de la femme séparée de biens qui
exerce une profession distincte de celle du mari. —

Depuisla loi du 13 juillet 1907, la femme séparée de biens

qui exerceune profession distincte de celle de son mari peut
aliéner à titre onéreux les biens acquis par elle en emploi
desesgains (art. Ier, 3e al.). En outre, elle peut ester en jus-
tice sans autorisation dans toutes les contestations rela-
tives aux droits qui lui sont reconnus (art. 6).

284. — Capacité de la femme séparée de corps. —

Rappelonsque, depuis la loi du 6 février 1893, la femme
séparéede corps recouvre le plein exercice de sa capacité
civile (art. 311, 3e al.). Elle n'est donc plus en aucun cas
soumiseà l'autorisation maritale.

S2. — Contribution de la femme séparée de biens aux
charges du ménage et droit de poursuite des créan-
ciers.

285. — I. — Contribution de la femme séparée de
biens aux charges du ménage. — i° Quand il y a sépa-
ration judiciaire, la femme doit contribuer aux charges du
ménage et aux frais d'éducation des enfants communs
(frais qui rentrent dans les charges du ménage), propor-
tionnellementà sesfacultés et à cellesdu mari. L'article 1448
ajoute que, lorsqu'il ne reste rien au mari, la femme doit
supporter entièrement ces frais, solution qui résulte des
devoirs d'assistance mutuelle des époux.

2° Au cas de séparation conventionnelle, les époux sont
libres de fixer comme ils veulent dans leur contrat de ma-
riage leur contribution respective (art. 1537; comp.
?rt- x575)-A défaut de convention, la femme doit contri-
buer aux charges communes jusqu'à concurrence du tiers
oesesrevenus,proportion d'ailleurs tout à fait arbitraire.

la f
86' ~~

^en"?e au mari de la part contributive dea temme mariée. — La femme séparée doit verser sa
tMî ^ûtabutive entre les mains du mari, car celui-ci est« cnet de l'association conjugale.
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Cependant, si le mari détournait les deniers ainsi versés
entre sesmains de leur destination normale et les dissipait,
la femme pourrait se faire autoriser par justice à payerelle-
même directement les dépenses du ménage, au lieu dere-
mettre les fonds au mari.

286 bis. — II. — Droit de poursuite des créanciers.
— Lorsqu'une obligation est contractée par l'un desépoux
pour les besoins du ménage (entretien commun ou entre-
tien de l'un desépoux), contre qui le créancier a-t-il action?

Lorsque l'obligation est contractée par la femme, la
jurisprudence admet ici l'application du mandat tacite
et décide que le mari peut être poursuivi pour toute dette
ne dépassant pas les besoins normaux du ménage eu égard
à sa position sociale. Mais elle a de plus en plus tendance
à admettre également que la femme se trouve tenueper-
sonnellement de l'obligation contractée. Cette solution,
quelque peu contradictoire avec le maintien du mandat
tacite, trouve son point d'appui dans l'article 1448et dans
cette observation que les créanciers d'obligations contrac-
tées pour les besoins du ménage ont toujours action sur
les biens affectés à cesbesoins.

Des arrêts récents ont même admis que la femme séparée
de biens est obligée solidairement avec son mari pour des
dettes contractées par celui-ci pour son propre entretien
et n'excédant pas le train de vie normal du ménage.

§ 3. — Cas où le mari administre les biens
de la femme séparée.

287. — Trois cas à distinguer. — Il arrive fréquem-
ment en pratique, surtout au cas de séparation convention-
nelle, que le mari administre les biens de sa femme.

La loi prévoit ici trois situations différentes, d'abord
dans l'article 1539, puis dans les articles 1577 à 1580,rela-
tifs in terminis aux biens paraphernaux de la femmemariée
sous le régime dotal, mais qu'il convient d'étendre par
analogie au cas de séparation de biens.

i° La femme donneau mari mandat d'administrer seshem
— Comme tout mandant, la femme séparée de bienspeut
révoquer, quand elle veut, ce mandat. ,

Le mari doit, comme tout mandataire, rendre compte0

sa gestion, au moment de la révocation de son mandat0

de la dissolution du mariage.
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Toutefois, l'article 1539 le dispense de rendre compte
desfruits qu'il a consommés, à moins qu'il n'en ait été
décidéautrement (art. 1577).

2° La femme abandonne au mari l'administration de ses

biens,sanslui donner de mandat exprès. — C'est le cas qui,
enfait, seprésente le plus souvent.

Le mari administre alors en vertu d'un mandat tacite,
ouaumoins à titre de gérant d'affaire. La loi le dispense, en
cecas,de rendre compte desfruits consommés; il n'est tenu
qu'à la représentation desfruits existants (art. 1539, 1578).

30Le mari a pris et conservéla jouissance des biens mal-
gré l'opposition constatée de la femme. — Il s'est rendu
coupable alors d'un abus de pouvoir, et il devient comp-
table envers la femme de tous les fruits tant existants que
consommés(art. 1579).

§4.—Responsabilité du mari pour défaut de remploi du
prix, au cas où il a autorisé sa femme à aliéner un
bien.

288. — L'article 1450. Deux situations à distinguer.
— Le mari qui prend en main l'adrninistration des biens
de la femme séparée peut la pousser à aliéner ses biens,
lui conférer à cet effet son autorisation, et, une fois l'aliéna-
tion consommée,s'approprier les.deniers versés par l'ache-
teur.Sansdoute, le mari devra, à la dissolution du mariage,
restituer les sommes dont il aura profité ; mais il faudra,
pour obtenir cette restitution, que la femme ou seshéritiers
prouvent que le prix a été touché par le mari, preuve diffi-
cile à fournir, surtout quand il s'agit des héritiers.

Pour parer à ce danger, l'article 1450 déclare le mari
responsabledu défaut d'emploi du prix. Il distingue à cet
effet deux situations, suivant que la vente a été autorisée
par le mari ou par justice.

2^9- — I. — La vente a été faite en la présence du
mari et de son consentement (art. 1450, al. 2). — S'il
n y a pas eu remploi du prix, le mari en est garant de pleindroit ; mais sa responsabilité est limitée au fait même du
remploi; il n'est point garant de l'utilité de ce remploi,
^msi,

dansce premier cas, la loi présume que le mari a pro-nte du prix ; elle l'oblige à en surveiller le placement. La
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femme ou ses héritiers n'ont rien à prouver. En outre,
comme sa responsabilité découle du devoir de protection
qui lui incombe, le mari ne peut pas se décharger de l'obli-
gation de garantie qui lui est imposée, en prouvant qu'il
n'a aucunement profité du prix, car la loi établit contrelui
une présomption et n'autorise pas la preuve contraire.Ce
qui engage la responsabilité du mari, c'est le défaut de
remploi.

290. — IL — La vente a été faite avec autorisation
de justice (art. 1450, Ier al.). — Le mari n'est plus, en
principe, responsable du défaut de remploi, car rien neper-
met de supposer alors qu'il a pu profiter du prix, puisqu'il
n'a même pas autorisé la vente.

Néanmoins, comme on peut craindre ici encore quele
mari n'ait fait intervenir l'autorisation de justice quepour
échapper à toute responsabilité, l'article 1450 (ier al.)dé-
cide que la responsabilité du défaut de remploi seraim-

posée au mari dans deux cas :

a) S'il a concouru en fait au contrat. En ce cas,il y apré-
somption que la vente, bien qu'autorisée par le tribunal,a
été inspirée par le mari.

b) Si la femme ou les héritiers peuvent prouver quele

mari, bien que n'ayant pas autorisé le contrat et n'y ayant
point concouru, a reçu en fait les deniers, ou qu'ils ont
tourné à son profit.

§ 5. — Liquidation de la séparation de biens.

290 bis. —Principe. Clauses de présomption depro-
priété. — Malgré la séparation des intérêts des époux
pendant le mariage, la communauté de vie entraînant
nécessairement une certaine confusion de fait desbiens,des

difficultés de preuve seproduisent soit entre les époux,soit
à l'égard de leurs créanciers. Elles sont généralementréso-

lues, s'il s'agit d'immeubles, par la production destitres
de propriété, s'il s'agit de meubles, par l'application

w

l'article 2279, en vertu duquel le meuble est présuméappar-
tenir à celui qui en a la possession. Les meubles possède
en commun par les époux, comme le mobilier, sont près

'

mes appartenir à celui d'entre eux qui est propriétaire
locataire de l'immeuble où ils se trouvent.
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Pour prévenir ces difficultés, les contrats de mariage
contiennent souvent une clause établissant des présomp-
tions de propriété à l'égard des diverses catégories de
biens. Mais si ces choses sont certainement valables
entre époux, il est douteux qu'elles soient opposables aux
créanciers.

PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. 5» étlit.



CHAPITRE III

RÉGIME DOTAL 1

SECTION Irc. — Notions préliminaires.

291. —; Traits caractéristiques. — Le régime dotal
est un régime de séparation d'intérêts, dans lequel
chaque époux conserve la propriété de tous ses biens.
On y relève deux traits caractéristiques.

En premier lieu, les biens de la femme se divisent en
deux groupes : les biens dotaux et les biens paraphernaux,

Les biens dotaux sont ceux qui lui sont constitués ou

qu'elle se constitue en dot, en vue de contribuer avecleurs
revenus aux charges communes. Le mari en a l'administra-
tion et la jouissance. , 1

Les biens paraphernaux comprennent tous ceux qui
n'ont pas été constitués en dot. La femme en garde l'admi-
nistration et la jouissance, comme la femme séparéede
biens. , y

Le second trait caractéristique du régime dotal, tratL
non essentiel à la vérité, caries époux peuvent le supprime

l
c'est que les biens dotaux de la femme sont inaliénabl jsoit par le mari, soit par la femme, fût-elle autorisée<_
mari. !

292. — Origine historique. Le régime dotal et
Code civil. — Le régime dotal, qui vient du Droit roma.
a pénétré avec les compilations de Justinien dans le Mia.
de la France vers le xne siècle, et, refoulant les traditioD
locales coutumières, n'a pas tardé à y dominer et à sesubi
tituer complètement aux coutumes matrimoniales qui,
étaient auparavant en vigueur. Il s'y est si fortement îm

planté, qu'il est aujourd'hui encore le régime dominant a

ces régions. Pourtant les rédacteurs du Code civil on

hésité à le conserver. Les juristes des pays de coutumes

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 361 à 516.
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demandaient en effet l'abolition, attaquant l'inaliénabilité
dotale, quij disaient-ils, offre tous les inconvénients des
substitutions. Mais les réclamations et l'insistance des

représentants des pays de Droit écrit, qui demandaient

qu'on respectât les traditions du Midi de la France, l'em-

portèrent, et le Code civil admit le régime dotal au nombre
de ceux que les époux peuvent adopter dans leur contrat
de mariage.

293. — Appréciation critique du régime dotal. —
— Le principal objectif de notre régime, celui auquel il
sacrifie tout le reste, c'est la conservation de la dot
grâce à l'inaliénabilité. Par l'effet de cette règle, la dot
de la femme est mise à l'abri de l'insolvabilité du mari
comme de l'esprit de dissipation des deux époux; elle
forme le noyau indestructible de la fortune de la famille,
la dernière ressource qui ne pourra être compromise.

Ses inconvénients. — Il faut bien reconnaître du reste
quecet avantage ne s'obtient qu'au prix de sérieux incon-
vénients qui ont été maintes fois signalés.

L'inaliénabilité constitue, en effet, une entrave considé-
rable pour les époux. En dehors des cas exceptionnels dans
lesquels le Code autorise l'aliénation de l'immeuble dotal,
aliénation que les articles 1558 et 1559 subordonnent à
l'accomplissement de formalités longues et coûteuses, les
époux mariés sous notre régime ne peuvent pas aliéner les
immeubles dotaux. Ils sont obligés de les conserver, quelles
que soient les raisons qui leur commandent d'en disposer
pour en employer plus utilement le prix.
, De plus, l'inaliénabilité a sa répercussion jusque sur les
immeubles du mari. En effet, la femme dotale ne peut pas
renoncer à son hypothèque légale sur les immeubles du
mari, parce que ses créances dotales sont inaliénables
comme ses immeubles. Il résulte de là que les immeubles
du mari marié sous le régime dotal se trouvent également
soustraits à la circulation. Le mari ne peut ni les vendre ni
les hypothéquer, puisque toute vente, toute hypothèqued un immeuble du mari ne se peuvent conclure que moyen-nant la subrogation ou la renonciation de la femme à son
hypothèque légale.
ic ajoutons enfin que la protection procurée à la dot par
^aliénabilité dotale disparaît totalement lorsque, fait

?fréquent en pratique, la dot étant composée de valeurs
mobilières, celles-ci ne sont pas vendues et remployées en
immeubles, et que le mari ne possède pas lui-même d'im-
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meubles garantissant la restitution de la dot. Nous verrons
en effet qu'une jurisprudence fondée sur une longue tradi-
tion reconnaît au mari le droit de disposer seul de la dot
mobilière.

SECTION II. — Adoption du régime dotal

et détermination des biens dotaux.

§ ler. — Adoption du régime dotal.

294. — Nécessité d'une déclaration expresse. —Les

dangers que l'adoption du régime dotal fait courir à des
tiers contractant avec les époux ont fait introduire ici une

règle toute spéciale.
L'article 1392 enjoint aux époux de faire, dans leur con-

trat de mariage, une déclaration expressede soumissionau

régime dotal. Leur volonté de se soumettre à ce régimedoit
être exprimée d'une manière précise et sans ambiguïté
(art. 1392). «La simple stipulation que la femme se consti-
tue ou qu'il lui est constitué des biens en dot ne suffît pas
pour soumettre ces biens au régime dotal. »L'expression
« constituer des biens en dot »peut en effet s'appliquer àla

communauté comme au régime sans communauté, car la

dot est la partie des biens de la femme qui est affectéeaux

dépenses du ménage.
Cependant le fait de déclarer que certains biens seront

dotaux peut valoir adoption du régime dotal, si le rappro-
chement des diverses clauses du contrat prouve que telle
est la volonté des parties.

§ 2. — Quels sont les biens dotaux.

295. — La paraphernalité est la règle, la dotalité

l'exception. — Ce principe ressort du rapprochement
des

articles 1541 et 1574, ainsi conçus : «Tout ce que la femme

se constitue ou qui lui est donné en contrat de mariageest

dotal, s'il n'y a stipulation contraire » (art. 1541).«Tous

les biens de la femme qui n'ont pas été constitués endot

sont paraphernaux » (art. 1574).
Cette présomption de paraphernalité se justifie Par,c^

considération que les biens dotaux sont soumis à un regim
exorbitant du droit commun, puisqu'ils sont mahenaBi
et imprescriptibles. Elle comporte trois conséquences

:

i° Ne sont dotaux que les biens que la femme s'estcons-
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titués en dot, ou qui lui ont été donnés dans le contrat de

mariage (art. 1541);

20 La dot ne peut être constituée ni même augmentée
pendant le mariage (art. 1543) ;

3° L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est pas dotal,
si la condition de l'emploi n'a pas été stipulée par le contrat
de mariage. Il en est de même de l'immeuble donné en paie-
ment de la dot constituée en argent (art. 1553).

296. — I. — Sont dotaux les biens que la femme
s'est constitués en dot, ou qui lui ont été donnés dans
le contrat de mariage. — Il y a deux catégories de biens
dotaux : i° ceux que la femme se constitue elle-même en
dot ; 20 ceux qui lui sont donnés dans le contrat de mariage.

297. — i° Biens que la femme se constitue elle-
même en dot. — D'après l'article 1542, la femme qui se
marie sous le régime dotal peut se constituer en dot « tous
sesbiens présents et à venir, ou tous ses biens présents seu-
lement, ou une partie de ses biens présents et à venir, ou
même un objet individuel ».

Par application du principe sus-énoncé, la constitution de
dot doit toujours être interprétée restrictivement.

L'article 1542 nous dit en conséquence que « la consti-
tution en termes généraux de tous les biens de la femme ne

comprend pas les biens à venir ». Ainsi, lorsque la femme
seconstitue en dot ses biens présents, les biens acquis pen-
dant le mariage sont paraphernaux. De même, si elle
se constitue en dot ses biens à venir, ses biens présents
demeurent paraphernaux. Pour que tous les biens de-
viennent dotaux, il faut que la constitution de dot porte
a la fois sur les biens présents et les biens à venir.

Cette règle subit cependant plusieurs exceptions, que
1on peut rattacher à deux idées :

a) Cause d'acquisition antérieure au mariage. — L'im-
meuble que la femme possédait en se mariant et qu'elle a
usucapé pendant le mariage, ou encore l'immeuble qu'elle
avait vendu à réméré avant de se marier, et qu'elle rachète
postérieurement, est dotal.

b) Acquisition constituant une subrogation réelle. — Le
oien acquis pendant le mariage en remplacement d'une va-
leur dotale devient lui-même dotal, lorsque l'acquisition est
raite dans de telles conditions qu'il y a subrogation réelle du
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nouveau bien à l'ancien. Ainsi, quand un immeuble ou un
meuble dotal est vendu, le prix dû par l'acheteur constitue
une valeur dotale. Un bien acheté pendant le mariage
avec des deniers dotaux, en vertu d'une clause d'emploi ou
de remploi insérée dans le contrat de mariage, ou en vertu
d'un remploi prescrit par la loi (art. 1558, dernier al.,

1559, 2e al.), devient dotal.
De même, un immeuble acquis en échange d'un immeuble

dotal, avec les formalités requises par l'article 1559, de-

vient dotal (art. 1559, 2e al.).

298. — 20 Biens donnés à la femme dans le contrat

de mariage. — Les biens donnés à la femme dans le con-

trat de mariage contenant adoption de notre régime consti-

tuent la seconde catégorie de biens dotaux. Ce qu'il faut

remarquer aussitôt, c'est que ces biens sont dotaux deplein
droit, sans qu'il soit besoin de le déclarer. La raison de cette

présomption, c'est qu'ils sont donnés en vue de subvenir

aux charges du mariage (art. 1541). Or, seuls les biens do-

taux répondent à cette affectation, parce qu'ils sont sou-

mis au droit de jouissance du mari, auquel incombent les

charges en question.
Il faudrait une stipulation expresse insérée au contrat

de mariage pour empêcher que les biens donnés à la femme

dans un contrat contenant adoption du régime dotal de-

vinssent dotaux (art. 1541, in fine).

299. — IL — La dot ne peut être constituée ni même

augmentée pendant le mariage. — Cette règle a un

double sens. Tout d'abord, elle signifie que les époux ne

peuvent pas, pendant le mariage, déclarer dotaux desbiens

auxquels le contrat de mariage n'attribue pas ce caractère.

Ainsi comprise, elle n'est qu'une application du principe de

l'immutabilité des conventions matrimoniales.
L'article 1543 signifie en second lieu qu'un donateur ou

un testateur ne peut pas pendant le mariage créer des

biens dotaux en dehors des stipulations du contrat de

mariage.
Si donc la femme ne s'est constitué en dot que sesbiens

présents, les objets donnés ou légués pendant le mariage

restent nécessairement paraphernaux, nonobstant toute

stipulation contraire du disposant. ,£
Remarquons que, prise dans ce second sens, la règle

l'article 1543 est spéciale au régime dotal. En effet, sous
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régime de communauté, le disposant peut stipuler que les
biens qu'il donne seront propres, alors que, d'après le con-
trat de mariage, ils devaient tomber en communauté, et
vice versa. Si la loi s'est écartée ici du sens ordinairement
attaché à la règle de l'àrimutabilité des conventions matri-

moniales, c'est en vue de protéger les tiers qui traiteraient
avec les époux contre les surprises de l'inaliénabilité. Il
faut que ces tiers puissent connaître l'étendue exacte de la
constitution de dot par la seule lecture du contrat de ma-

riage. Il ne faut pas qu'ils soient exposés à se voir opposer
la dotalité d'un bien qui, d'après cette lecture, leur appa-
raîtrait comme devant rentrer dans la classe des parapher-
naux.

Si un donateur ou un testateur enfreint la prohibition
énoncée, la clause de dotalité est considérée comme non
écrite, par application de l'article 900. La libéralité est donc

maintenue, et le bien devient paraphernal.

300. — Tempéraments et restrictions à la règle. —
Si la dot ne peut pas être augmentée pendant le mariage, il
n'est pas interdit aux tiers d'en diminuer l'étendue. Ainsi,
le donateur ou le testateur peut stipuler que le bien par lui
donné à la femme restera paraphernal, même si la constitu-
tion de dot embrasse les biens à venir. Cette clause de libé-
ralité ne présente en effet aucun danger pour les tiers.

En second lieu, la règle que la dot ne peut être augmentée
pendant le mariage ne concerne pas les accroissements natu-
rels qui viennent augmenter la valeur du fonds dotal..Ces
accroissements participent de la nature du fonds dont ils
sont l'accessoire ; ils deviennent donc dotaux.

Par exemple, si la femme s'est constitué en dot la nue
propriété d'un bien dont un tiers avait l'usufruit, le jour
où l'usufruitier décédera, l'immeuble deviendra dotal pour
la pleine propriété.

De même, si nous supposons que la dot comprenne des
obligations à lots du Crédit foncier ou de la Ville de Paris,
et qu'un lot échoie à la femme, il deviendra dotal.

De même enfin les constructions élevées sur un immeuble
dotal deviennent dotales, car elles s'incorporent à l'im-
meuble et en font partie intégrante.

.30I« — III. — La dot constituée en argent et les de-
niers dotaux ne peuvent pas être, pendant le mariage,
transformés en immeubles dotaux, à défaut d'une
clause d'emploi ou de remploi. —Cette règle importante,
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qui n'existait pas dans notre ancien Droit, se trouve énon-
cée dans l'article 1553, ainsi conçu : « L'immeuble acquis
des deniers dotaux n'est pas dotal, si la condition de l'em-
ploi n'a été stipulée par le contrat de mariage. — Il en est
de même de l'immeuble donné en paiement de la dot cons-
tituée en argent. »

Quelle en est la raison? Il est assez difficile de la justi-
fier. Il est fort probable que les rédacteurs du Code y ont
vu une conséquence nécessaire de la règle de l'article 1543,
qui déclare que la dot ne peut être augmentée pendant le
mariage. Mais il est bien certain alors que c'était tirer de
l'article 1543 une conséquence exagérée : on ne peut dire
qu'il y aurait vraiment augmentation de la dot dans le
fait de substituer un immeuble à des meubles dotaux.

Voici quelles sont les applications de la règle de l'ar-
ticle 1553 :

302. — i° Immeuble acquis avec des deniers do-
taux ( art. 1553, al. Ier). —La solution consistant à décider
que l'immeuble n'est pas dotal est applicable, que l'acqui-
sition ait été faite avant ou après la séparation de biens.

Elle s'applique même si la femme s'était constitué en
dot ses biens à venir. Même alors, les acquisitions qu'elle
ferait avec les deniers dotaux ne seraient pas dotales.

303. —
Exception à la règle précédente. Hypothèses

d'un emploi ou d'un remploi prévu au contrat de ma-

riage ou ordonné par la loi. — Bien entendu,l'articlei553
ne s'applique pas s'il y a, au contrat de mariage, une clause
ordonnant au mari de faire emploi des deniers dotaux, ou
si le contrat de mariage déclare que les immeubles dotaux

possédés par la femme seront aliénables sous condition de

remploi ; les immeubles acquis en remploi seront dotaux.
Dans ces deux cas, en effet, l'acquisition est faite en con-
formité du contrat de mariage ; il n'y a donc pas modifica-
tion de la constitution primitive de la dot.

Il faut en dire autant du cas où le remploi est ordonne

par la loi (art. 1558, in fine, 1559, 2e al.).

304. — A qui appartient l'immeuble acquis avec les

deniers dotaux? — L'article 1553, Ier alinéa, ne trancne

pas la question. Pour y répondre, il importe de distinguer
plusieurs hypothèses.

Première hypothèse. — Supposons d'abord qu'il y alteu.
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séparation de biens, et que la femme séparée se rende adju-
dicataire d'un immeuble du mari, à la suite d'une saisie,

pour se payer de ses reprises, ou qu'elle achète d'un tiers
un immeuble avec les deniers dotaux qui lui ont été res-
titués. Dans ces deux cas, la solution n'est pas douteuse :
l'immeuble devient la propriété de la femme à titre de para-
phernal.

Seconde hypothèse. — L'immeuble est acquis avant la

séparation de biens. Si le mari l'a acheté en son nom, pour
son propre compte, la propriété se fixe sur sa tête. Il ne
faut pas oublier, en effet, que les deniers dotaux lui appar-
tiennent en vertu de son droit d'usufruit (art. 587).

Mais que décider lorsque la femme achète elle-même
l'immeuble avec l'argent que lui remet le mari, ou lorsque
celui-ci traite pour le compte et avec le consentement de la
femme? La jurisprudence décide que l'immeuble appar-
tient alors à la femme à titre de paraphernal. Mais le mari

conservera, sur l'immeuble paraphernal ainsi acheté, son
droit d'administration ou de jouissance jusqu'au jour de
la dissolution du mariage ou de la séparation de biens.

305. — 20 Immeuble donné en paiement de la dot
constituée en argent. — L'article 1553,2e alinéa, nous dit
que cet immeuble n'est pas dotal. Il appartiendra, suivant
l'intention des parties, soit au mari, soit à la femme comme

paraphernal. Il sera la propriété du mari, s'il lui a été donné
en paiement par le constituant de la dot, et qu'aucune vo-
lonté contraire n'ait été manifestée. Il deviendra parapher-
nal, si la dation en paiement a été faite par le constituant
à la femme elle-même, et si celle-ci a accepté l'immeuble
comme paraphernal. Mais, dans ce dernier cas, le mari en
aura l'administration et la jouissance.

306. — 30 Biens recueillis par la femme dans la suc-
cession du constituant de la dot. — Supposons que le
pere de la future épouse lui ait constitué une dot en argent,
mais ne l'ait pas encore payée au moment de son décès. Les
muneubles que la femme recueille dans la succession ne
seront pas dotaux, mais paraphernaux.

3«7- — Insaisissabilité de l'immeuble paraphernal
acquis en remplacement de deniers dotaux ou d'une
créance dotale. — Il convient dès à présent de dire que

immeuble paraphernal, acquis dans l'une des hypothèses
que nous venons d'énumérer, ne diffère pas seulement des
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autres paraphernaux en ce sens qi^il est parfois soumis à
l'administration et à la jouissance du mari. Une autre et

importante caractéristique est qu'il est considéré comme
insaisissable jusqu'à concurrence de la valeur des deniers
dotaux ou de la créance dotale qui ont servi à son acquisi-
tion. Lors donc que les créanciers de la femme le saisissent,
celle-ci a le droit de prélever sur le prix d'adjudication une
somme égale à la créance ou aux deniers dotaux qui y sont

inclus. Cette solution est une conséquence du système de

l'inaliénabilité de la dot mobilière. Nous l'expliquerons
plus loin en traitant des paraphernaux.

308.
— Extension de l'article 1553 aux meubles. —

Bien que l'article 1553 ne parle que des immeubles, il faut

également l'appliquer aux meubles acquis avec des deniers
dotaux et dire que ces meubles ne deviennent pas dotaux.
En effet, la transformation de deniers dotaux en corps cer-

tains qui deviendraient dotaux présenterait à certains

égards les mêmes dangers pour les tiers que celle des deniers
en immeubles.

SECTIONIII. — Droits du mari sur les biens dotaux.

309. — L'article 1549. — Les pouvoirs du mari surles

biens dotaux sont déterminés par l'article 1549. « Le mari

seul a l'administration des biens dotaux pendantle mariage.
— Il: a seul le droit d'en poursuivre les débiteurs et les dé-

tenteurs, d'en percevoir les fruits et les intérêts, et de rece-
voir le remboursement des capitaux. — Cependant il peut
être convenu, par le contrat de mariage, que la femme
touchera annuellement, sur ses seules quittances, une partie
de ses revenus pour son entretien et ses besoins personnels.»

H;résulte de ce texte que le mari ne devient pas pro-

priétaire des biens dotaux ; il en a simplement l'adminis-
tration et la jouissance. Son droit ressemble beaucoup a

celui .d'un usufruitier.

310. — Cas exceptionnels dans lesquels le mari

devient propriétaire des biens dotaux. — i° Les choses

consomptibles. — Le mari devient propriétaire des choses

consomptibles comprises dans la dot, et, notamment, des

deniers dotaux, en vertu même de son droit d'usufruit, car

on ne peut jouir de ces choses sans les consommer (art. 5«7>

2° Les objets mobiliers qui ont été estimés dans le contrat1'
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mariage (art. 1551). — Une règle traditionnelle admet que
cette estimation transfère, sauf convention contraire, la

propriété desdits objets au mari, et donne à la femme un
droit de créance fixé au montant de l'estimation, droit de
créance qu'elle fera valoir à la dissolution. Cette solution
n'est qu'avantageuse pour la femme. En effet, les objets
mobiliers estimés dans le contrat de mariage sont en géné-
ral des choses périssables, vêtements, linges, meubles

meublants, choses destinées à être vendues ; si le mari
les restituait en nature, elles n'auraient plus aucune valeur
au jour de la dissolution du mariage.

A la différence de ce qui sepasse pour les meubles, « l'esti-
mation donnée à l'immeuble constitué en dot n'en trans-

porte point la propriété au mari, s'il n'y a déclaration

expresse » (art. 1552). Cette différence se comprend très
bien. Les immeubles ne sont pas périssables comme les
meubles ; il n'est donc pas de l'intérêt de la femme d'en
transférer la propriété au mari, à moins qu'elle ne le déclare

expressément.
Qu'il s'agisse de meubles ou d'immeubles, les biens esti-

més dont le mari devient propriétaire ne sont ni inalié-
nables ni insaisissables. Le mari peut les aliéner ; ses créan-
ciers peuvent les saisir comme ses autres biens.

§ 1er. — Administration des biens dotaux.

311. — I. — Actes que le mari peut faire. — Le mari
peut faire tous les actes qui rentrent dans les pouvoirs ordi-
naires d'un administrateur \ et il est soumis aux règles
ordinaires concernant l'administration des biens d'autrui
quant à la responsabilité qui lui incombe (V. infrà, n° 319).
^ Mais les pouvoirs du mari sur les biens dotaux excèdent
à un double point de vue ceux d'un simple administrateur,
notamment ceux du mari sur les biens propres de la femme
commune (art. 1428), puisque :

i° Il a l'exercice exclusif de toutes les actions relatives
aux biens dotaux ;

20 II peut aliéner librement les meubles dotaux.

312. — i° Exercice des actions relatives aux biens
dotaux. — Le mari peut exercer toutes les actions qui ont
trait aux biens dotaux, non seulement les actions mobi-

1V. toutefois, en ce qui concerne les baux, infrà, n» 364 bis. ... ,
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Hères, mais aussi les actions immobilières pétitoires. L'ar-
ticle 1549 l'autorise en effet à poursuivre les débiteurs et
détenteurs, ce qui vise à la fois les. actions personnelles et
réelles, mobilières et immobilières.

Bien plus, la loi réserve exclusivement au mari le droit
d'intenter les actions dotales. L'article 1549, alinéa 2, dit
en effet qu'il a seul le droit de poursuivre les débiteurs et
détenteurs des biens dotaux. Quand donc le mari néglige
d'intenter une action, la femme en est réduite au remède
extrême de la séparation de biens.

313. — 20 Aliénation des meubles dotaux. — L'ar-
ticle 1549 in terminis ne donne pas au mari le droit d'aliéner
les meubles dotaux; mais notre ancienne jurisprudence
était unanime pour le lui accorder. La jurisprudence mo-

derne, suivant cette tradition, décide que le mari peut
aliéner seul, sans le concours de sa femme, tous les meubles
dotaux, qu'il s'agisse de meubles corporels ou de valeurs
mobilières. Elle tire argument de ce que l'article 1549 per-
met au mari de poursuivre les débiteurs de deniers dotaux,
« de recevoir le remboursement des capitaux. » Le mari,
dit-elle, peut donc disposer des créances dotales, puisqu'il
peut en poursuivre le paiement. Pourquoi alors n'aurait-il

pas sur les meubles corporels le droit que la loi lui reconnaît
sur les meubles incorporels? Argument assez faible, car on
ne saurait conclure du droit de recevoir un paiement, acte

normal, rentrant dans l'administration, au droit de céder
la créance.

La vraie raison qui justifie le système de la jurisprudence,
c'est la tradition de nos pays de Droit écrit, tradition que
le Code n'a pas voulu abandonner, car il a entendu con-
sacrer le régime dotal tel qu'il fonctionnait au XVIIIe siècle.

314. — IL — Actes que le mari ne peut pas faire. —

Si larges que soient ses pouvoirs, n'oublions pas que le man
n'est qu'un aclministrateur des biens dotaux. C'est pour-
quoi on a toujours été d'accord pour admettre que les actes
suivants ne peuvent être accomplis par lui :

Accepter ou répudier une succession ou un legs dotal —

C'est la femme qui prendra elle-même parti avec l'autorisa-
tion du mari ou de justice (art. 776, Ier al.), car son consen-
tement est nécessaire, soit pour acquérir un droit, soit pour
y renoncer.

Procéder au partage d'une succession dotale échue a M

femme.
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Aliéner les immeubles dotaux stipulés aliénables au con-
trat de mariage, ou lesgrever dedroits réels (art. 1554).

315. — III. — Modification des pouvoirs du mari

par le contrat de mariage. Clause d'emploi. Respon-
sabilité en résultant pour les tiers. — Le contrat de

mariage peut limiter les pouvoirs du mari sur les biens
dotaux. C'est ainsi qu'on stipule très fréquemment que le
mari devra faire emploi des deniers dotaux qui lui seront
verséspar le constituant ou par les débiteurs de la femme,
et que, si des valeurs mobilières dotales sont vendues,
il devra être fait emploi du prix. Grâce à cette clause,
la femme est garantie contre la dissipation possible de sa
dot. Elle l'est d'autant mieux qu'il est admis sans discus-
sionpar la jurisprudence que les tiers débiteurs des deniers
dotaux sont responsables de l'exécution de l'emploi par le
mari, c'est-à-dire qu'ils doivent, pour payer valablement
et se libérer, s'assurer, avant de remettre les deniers au
mari, que celui-ci en a fait un emploi conforme au contrat
de mariage. Ils sont responsables non seulement quand la
clause leur impose formellement cette obligation, mais
même lorsque le contrat est muet sur ce point, ce qui
est le cas ordinaire. Pour justifier cette solution, du reste
traditionnelle, on dit que la femme n'a donné mandat au
mari de toucher les deniers dotaux que sous la condition
d'en faire emploi. Si donc l'emploi n'est pas réalisé, la
condition mise à la validité du paiement fait défaut.

316. — Quels sont les tiers responsables du défaut
d'emploi ? — Ce sont tous ceux qui sont détenteurs des
deniers dotaux, ou responsables de la conservation de la
créance de la femme. Rentrent donc dans ce groupe : le
constituant de la dot ; le débiteur d'une créance dotale ; le
dépositaire des deniers dotaux, notaire, agent de change,
Caisse des dépôts et consignations ; la société financière
débitrice de la femme dont les titres ont été vendus et qui
a fait le transfert ou la conversion des titres nominatifs en
titres au porteur ; le conservateur des hypothèques qui a
consenti à la radiation de l'inscription hypothécaire ga-
rantissant la créance dotale.

317* — Clauses limitant cette responsabilité. —
Dans la pratique, les notaires cherchent à atténuer cette
responsabilité au moyen de tempéraments insérés dans les
contrats de mariage.
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Le plus souvent, le contrat limite la responsabilité à une
personne déterminée, entre les mains de laquelle doit être
fait le versement des deniers. Ainsi, il est dit que, au casde
vente de valeurs dotales, la remise des titres entre lesmains
de l'agent de change chargé de la vente libérera les déposi-
taires ou détenteurs des titres. De même, il est dit parfois
que le versement des deniers dotaux entre les mains du
notaire libérera le débiteur. L'agent de change, le notaire
sont alors seuls chargés de surveiller l'emploi. Une clause
actuellement usitée dans les contrats de mariage adoptant
le régime dotal ajoute même que l'agent de change et le
notaire ne seront eux-mêmes tenus que de la matérialité de
l'emploi, et ne seront pas responsables de son utilité.

318. —Clause attribuant à la femme l'adniinistra-
tion des biens dotaux.—L'article 1549,3e alinéa, permet
de stipuler que la femme touchera sur ses seules quittances
une partie de ses revenus pour son entretien et sesbesoins

personnels.
Les époux peuvent-ils faire plus et convenir dans le con-

trat de mariage que la femme administrera elle-même les
biens dotaux? Beaucoup d'auteurs ont mis en doute la vali-
dité de cette stipulation, qui est contraire à la tradition

historique, si puissante en notre matière. Cependant, la

jurisprudence en admet la validité, parce qu'une telle stipu-
lation ne porte pas atteinte à la suprématie du mari pen-
dant le mariage, et n'est prohibée par aucun texte, l'ar-
ticle 1388 n'interdisant que les clauses dérogeant aux droits
du mari comme chef de la communauté.

319. — IV. — Responsabilité du mari en tant qu'ad-
ministrateur. — Le mari est tenu d'apporter à la conser-
vation des biens dotaux tous les soins d'un bon père de fa-
mille. Il est donc responsable de toute perte ou détériora-
tion provenant de sa négligence, ou de la non-observation
des obligations que lui impose le contrat de mariage, no-
tamment du défaut d'emploi ou de remploi.

§ 2. — Jouissance des biens dotaux.

320. — Droit de jouissance du mari. Son caractère

original. — Le mari perçoit les fruits et les intérêts des
biens dotaux (art. 1549, al. 2).

Ce droit de jouissance est une sorte d'usufruit légal, et la

loi elle-même nous dit, dans l'article 1562, alinéa Ier, qu£
'e

mari est tenu, à l'égard des biens dotaux, de toutes lesobli»
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gâtions de l'usufruitier. Il faut donc appliquer ici, à défaut
de règles spéciales écrites dans la loi, celles qui sont édictées
en ce qui concerne l'usufruit ordinaire.

Cependant, le droit de jouissance du mari présenté des
traits particuliers qui lui donnent une physionomie originale,
et le distinguent nettement de tout autre droit d'usufruit.
Cela tient au but même en vue duquel il est établi. Il est
donné au mari pour l'aider à subvenir aux charges du mé-

nage. Les revenus des biens dotaux représentent la part
contributive de la femme aux dépenses communes. Si donc
le mari a l'usufruit de ces biens, c'est sous la condition de
les employer aux dépenses communes, et de là découlent
les règles suivantes qui sont spéciales à notre matière et
ne s'appliquent pas à l'usufruit ordinaire.

321. — I. — Insaisissabilité des revenus dotaux. —

Les revenus des biens dotaux (meubles ou immeubles) ne

peuvent pas être saisis par les créanciers du mari> du moins
pour la partie de ces revenus qui est nécessaire aux besoins du

ménage. Les créanciers ne peuvent saisir que le superflu.
De même, les époux ne peuvent céder à leurs créanciers
les revenus des mêmes biens que dans la mesure où ils ne
sont pas indispensables à la subsistance de la famille.

Cette solution n'est écrite nulle part, cependant, dans le
Gode civil, mais elle est consacrée depuis longtemps par la

jurisprudence.
Ce sont les tribunaux qui déterminent, d'après la situa-

tion et les charges des époux, quelle est la part qui peut
être considérée comme superflue et, par conséquent, saisis-
sable.

Il faut bien comprendre d'ailleurs ce que signifie cette
insaisissabilité des revenus dotaux. Il en résulte que les
créanciers du mari ne peuvent pas faire saisie-arrêt dés
revenus dotaux entre les mains des débiteurs, par exemple,
entre celles des locataires d'un immeuble dotal débiteurs
de loyers, ou des débiteurs d'une créance dotale productive
d'intérêts, ni saisir les fruits non encore perçus. Mais, bien
entendu, il ne peut plus être question d'insaisissabilité une
fois que les fruits ou revenus ont été perçus par le mari. Us
se confondent alors avec ses biens et peuvent être saisis
librement.

Ajoutons enfin qu'il faut faire exception en faveur des
créanciers pour fournitures alimentaires ou autres objets
nécessaires à l'entretien de la famille. Ceux-là ont le droit
de saisir les revenus dotaux sans restriction.
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322. — IL — Incessibilité du droit de jouissance du
mari. — La seconde conséquence de l'affectation spéciale
des revenus dotaux, c'est que le mari ne peut ni céder son
droit de jouissance ni l'hypothéquer dans la mesure où il

porte sur des immeubles dotaux.

SECTIONIV. — De l'inaliénabilité des biens
dotaux.

Nous arrivons à la règle la plus importante du régime
dotal. Le Code civil ne lui ayant consacré que quelques
articles (art. 1554 à 1561), elle soulève de nombreuses et

graves questions.

§ 1er. — Inaliénabilité des immeubles dotaux.

Nous avons à étudier : i° les effets de l'inaliénabilité;
20 les exceptions à la règle de l'inaliénabilité.

I. — EFFETS DE L'INALIÉNABILITÉ.

323. — Caractère traditionnel de la règle.
— L'ina-

liénabilité dotale est une institution élaborée par des siècles
de pratique et exactement adaptée par les notaires et les
tribunaux aux besoins en vue desquels elle a été créée.On

peut affirmer que les rédacteurs du Code civil n'ont aucune-
ment voulu en modifier les traits ; ils l'ont conservée telle

qu'elle était en vigueur dans les pays de Droit écrit, telle

que l'avait façonnée la Jurisprudence des Parlements du
Midi.

La loi apporte d'autre part à la règle de l'inaliénabilité
une série de restrictions. Pour comprendre le système de la
loi dans son ensemble, il ne faut jamais perdre de vue quel
est le rôle de la dot. On peut le résumer en disant que la dot

est essentiellement le patrimoine familial, affecté à la satis-

faction des intérêts permanents, non pas seulement du

ménage, mais de la famille. Cette idée explique les excep-
tions à la règle de l'inaliénabilité admises par la loi et par
la jurisprudence. Elle explique aussi l'inaliénabilité elle-

même. Car cette inaliénabilité est destinée à empêcher que
la dot ne soit détournée par les époux de sa destination.
C'est pour cela que, non seulement le mari et la femme ne

peuvent pas aliéner la dot pendant le mariage, mais que
les créanciers à l'égard desquels la femme s'est valablement

obligée durant le mariage ne peuvent pas la saisir.
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324. — Résumé des effets de l'inaliénabilité. — Les
effets de l'inaliénabilité de la dot immobilière peuvent se
résumer en trois propositions :

i° L'immeuble dotal ne peut pas être aliéné par les époux;
20 II ne peut pas être saisi par leurs créanciers ; 30 II est

imprescriptible.

325. — i° Première proposition : L'immeuble dotal
ne peut pas être aliéné par les époux.—L'article 1554
formule ainsi l'interdiction d'aliéner : « Les immeubles
constitués en dot ne peuvent être aliénés ou hypo-
théqués pendant le mariage, ni par le mari, ni par la

femme, ni par les deux conjointement... »
Voici les conséquences qu'entraîne cette prohibition :

a) L'aliénation à titre onéreux des immeubles dotaux
est interdite. Pour les meubles dotaux, nous avons dit que
le mari a, comme administrateur, le pouvoir de les aliéner.
A l'inverse, la femme qui a obtenu la séparation de biens
ne peut pas aliéner ses meubles dotaux.

b) Les époux ne peuvent pas constituer d'hypothèque
ou d'autres droits" réels sur les biens dotaux.

c) La femme ne peut pas faire donation à un tiers de ses
biens dotaux, sauf pour l'établissement de ses enfants
(art. 1555,1556, V. infra,-nos 356 et suiv.).

Elle ne peut pas non plus disposer de ses biens dotaux
au profit d'un tiers par voie d'institution contractuelle,
c'est-à-dire en instituant ce tiers héritier dans un contrat
passé avec lui. Elle ne peut pas davantage donner ses biens
dotaux à son mari. Pourtant on admet qu'elle pourrait
les lui donner pour le cas où il viendrait à lui survivre,
parce que cette donation ne dépouille pas actuellement la
femme et que les donations entre époux sont révocables
(art. 1096).

En revanche, la femme a le droit de disposer par testa-
ment de ses biens dotaux, ce qui se comprend, car le testa-
ment ne produit son effet qu'à la mort du testateur.

326. — Droits réels qui, malgré l'inaliénabilité,
peuvent grever les biens dotaux. — Ce que la loi inter-
dit, c'est l'aliénation ou la diminution résultant d'un acte
de volonté tendant à détourner la dot de son affectation.
JJeslors, les conséquences du principe doivent être écartées
dans deux sortes d'hypothèses.

a) Possibilité de l'établissement de certains privilèges. —
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Si l'immeuble dotal ne peut être hypothéqué par les époux,
cependant il peut se trouver grevé d'un privilège engendré
de plein droit par l'acte juridique qui l'a fait entrer dans le

patrimoine de la femme. Il en est ainsi dans les trois cas
suivants :

a) Le vendeur d'un immeuble payé en partie avec des
deniers dotaux a privilège sur tout l'immeuble pour la par-
tie du prix qui lui reste due.

B) L'architecte, l'entrepreneur qui a fait des travaux sur
un immeuble dotal peut valablement inscrire sur cet im-
meuble le privilège que lui donne l'article 2103-40 pour le

garantir du paiement de sa créance.

y) Le copartageant, créancier de la femme à raison du par-
tage, a privilège sur les immeubles mis au lot de celle-ci et

compris dans sa dot.
Ces solutions se justifient par l'idée que le privilège ac-

cordé par la loi à celui qui a mis un objet dans le patri-
moine de son débiteur n'a pas pour résultat d'entraîner,
contrairement au texte et à l'esprit de l'article 1554 du
Code civil, une diminution de valeur du patrimoine dotal.
En payant le prix d'acquisition d'un bien dotal, ou les
Constructions faites sur un immeuble dotal, ou enfin les

obligations qui résultent de l'acte de partage, les époux ne
diminuent pas la dot.

b) Possibilité de l'établissement de servitudes légales.
— La

jurisprudence admet également que l'immeuble dotal est

soumis à l'obligation de supporter les servitudes établies

par la loi. Ainsi, notamment, un fonds enclavé a le droit

d'exiger le passage sur un immeuble dotal, lorsque les condi-
tions requises par les articles 683 et 684 se trouvent rem-

plies.

327. — Sanction de l'inaliénabilité. — L'aliéna-
tion indûment consentie est frappée de nullité ; mais l'ac-
tion qui appartient à la femme varie suivant que l'im-
meuble a été aliéné soit par le mari seul, soit par les deux

époux, soit par la femme elle-même autorisée de son man.

328. — Premier cas : Le mari a aliéné seul l'im-
meuble dotal. — C'est un cas très rare, car l'acheteur d un

immeuble de la femme, dotal ou non, exige en général le

concours de celle-ci. Pour que le mari ait fait seul l'aliéna-

tion, il faut supposer qu'il a vendu l'immeuble dotal cornrn6

lui appartenant. Quand il en est ainsi, la vente est nulle en

vertu de l'article 1599, comme vente de la chose d'autrui.
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Le tiers acquéreur trompé par le mari peut demander la
nullité. Quant à la femme, elle intentera contre le tiers
l'action en revendication et non pas l'action en nullité. Il en
résulte que son action lui sera conservée tant que le tiers
n'aura pas bénéficié de la prescription acquisitive, soit
de trente ans, soit de dix à vingt ans, et que le délai ne
commencera à courir qu'à partir de la séparation de biens

(art. 1561, 2e alin.) ou de la dissolution du mariage.
La femme peut, du reste, si elle le préfère, se contenter

de réclamer le prix et des dommages-intérêts au mari, en

réparation du préjudice qu'elle subit. En effet, le mari est

responsable de la faute qu'il a commise en aliénant un im-
meuble ne lui appartenant pas.

329. — Deuxième cas : Les deux époux ont aliéné

conjointement, ou bien la femme a vendu avec l'auto-
risation du mari ou celle de justice. — Pour plus de

simplicité nous raisonnerons sur l'hypothèse où les deux

époux ont participé à l'aliénation de l'immeuble ; c'est celle
qui se présente ordinairement en pratique. Un premier
point est certain : cette aliénation est frappée de nullité.
C'est une nullité relative (art. 1560).

Cette solution, fondée sur l'idée que l'inaliénabilité est
une règle de protection de la famille, se justifie aisément.
Comment, en effet, pourrait-on donner au tiers acquéreur
le droit de se prévaloir de la nullité? Ce n'est pas dans son
intérêt que l'inaliénabilité a été établie. Les époux seuls
doivent être juges du point de savoir s'il leur convient de
seprévaloir de la protection de la loi.

Voyons donc : A) Qui peut demander la nullité ; B) Com-
ment s'éteint l'action en nullité ; C) Quelles sont les consé-
quences de l'annulation.

33*>«— A. —
Qui peut demander la nullité. — Les

personnes qui peuvent intenter l'action en nullité sont,
d après l'article 1560 :

#%)Le mari. —Tant que dure le mariage et qu'il n'y a pas
séparation de biens, c'est le mari qui, seul, a l'exercice de
1action en nullité (art. 1560, al. 2). Il agit non pas en son
nom propre, mais comme administrateur des biens dotaux,
en vertu des pouvoirs que lui donne l'article 1549,2e alinéa.
H en résulte qu'il est autorisé à demander la nullité, quoi-
quil soit tenu envers l'acheteur de l'obligation de garantie.Ce dernier ne peut pas repousser sa demande en lui oppo-santla règle : Qui doit garantir ne peut évincer.
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b) La femme. — La femme acquiert le droit d'agir quand
elle est séparée de biens, ou que le mariage est dissous
(art. 1560, Ier al.).

La femme jouit, du reste, alors d'un droit d'option. Elle
peut, au lieu de poursuivre le tiers acquéreur, se retourner
contre le mari, qui a participé au contrat ou l'a autorisé,
et lui demander, en se prévalant de son hypothèque légale
sur ses immeubles, la restitution du prix touché par lui.

c) Les héritiers de la femme. — L'article 1560, Ier alinéa,
donne également aux héritiers de la femme la faculté de
faire annuler l'aliénation.

Quid des créanciers de la femme? — L'article 1560 ne leur
donne pas expressément le droit de demander la nullité. A

quoi leur servirait-il, en effet, de faire annuler l'aliénation,
puisqu'ils ne peuvent pas saisir les biens dotaux? Mais
nous verrons plus loin qu'il y a des créanciers de la femme,
notamment les créanciers antérieurs au mariage, et même
certains créanciers postérieurs au mariage, qui peuvent
saisir les biens dotaux. Dès lors, la question se pose de sa-
voir si les créanciers de cette catégorie ne peuvent pas faire
annuler l'aliénation. On leur a refusé ce droit, en disant

que l'inaliénabilité dotale a été créée dans l'intérêt des

époux et non de leurs créanciers ; que, seuls, les époux sont

juges des motifs qui peuvent les déterminer à intenter ou
à ne pas intenter l'action en nullité.

Mais la Cour de cassation a condamné cette manière de
voir pour la raison que l'action en nullité d'une aliénation
ne met pas en jeu des questions d'ordre moral, que c'est
au contraire une action à caractère éminemment pécu-
niaire.

Quant à l'acquéreur de l'immeuble dotal, il est bien certain

qu'il ne peut pas faire annuler son acte d'acquisition. Il se

trouve donc à là merci des époux, et, nous allons le voir,
cet état d'incertitude peut se prolonger pendant de longues
années.

331. — B. — Comment s'éteint l'action en nullité?
Point de départ de la prescription.

— L'action en nul-

lité peut s'éteindre par la confirmation, ou par la prescrip-
tion de dix ans. .. '

La confirmation ne peut émaner que de la femme
;eJj

n'est possible qu'autant que l'inaliénabilité a cessé,cest-

à-dire après la dissolution du mariage.
Quant à la prescription de dix ans, étant fondée sur un

présomption de confirmation tacite, elle ne courra aussi
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que du jour de la dissolution du mariage (art. 1560, Ier al.).
Mais s'il y a eu séparation de biens prononcée entre les

époux, la prescription ne commencera-t-elle pas en ce cas
à courir à dater du jugement prononçant la séparation?

Il faut certainement répondre négativement lorsque
l'aliénation a été faite à la fois par le mari et la femme,
parce que l'article 2256-20 suspend la prescription pen-
dant le mariage dans tousJes cas où l'action de la femme
réfléchirait contre le mari. La question ne peut donc se

poser que dans l'hypothèse, assez rare en fait, où la femme
a aliéné avec l'autorisation de son mari, ou dans celle, plus
rare encore, où la justice aurait, à la suite d'une erreur de

droit, autorisé la vente.
La jurisprudence décide que, même dans ce cas, la pres-

cription ne court qu'à compter de la dissolution du mariage.
En effet, la séparation de biens laisse subsister l'inaliénabi-
lité, et l'action en nullité qui en est la sanction ne doit lo-

giquement se prescrire qu'à dater du jour où l'inaliénabilité
.a pris fin.

332. — C. — Quelles sont les conséquences de l'an-
nulation ? — Recours du tiers acquéreur évincé. — Lorsque
l'aliénation a été annulée, le tiers acquéreur, s'il a été de
bonne foi, doit restituer seulement, outre l'immeuble, les
fruits perçus depuis la demande. Que, s'il avait acquis de
mauvaise foi, il devrait restituer tous les fruits par lui per-
çus, soit depuis le jour de son entrée en jouissance, si l'ac-
tion est intentée par le mari, soit depuis la séparation de
biens ou la dissolution du mariage, si elle est intentée par
la femme.

Dans la plupart des cas, le tiers évincé aura un recours
à exercer, soit contre la femme, soit contre le mari.

Recours contre la femme. — D'abord, si le prix payé
a

été^ employé dans l'intérêt de la femme, l'acquéreur
évincé aura contre elle une action fondée sur son enrichis-
sement (art. 132, anal.).

Mais une autre question se pose, plus délicate. Le tiers
évincé ne pourra-t-il pas intenter contre la femme l'action
en garantie fondée sur l'article 1630, et poursuivre le paie-
ment de cette créance sur les biens paraphernaux? L'af-
firmative est admise ordinairement par la doctrine. En effet,
dit-on, la femme est tenue, comme tout vendeur, de garan-tir l'acheteur contre l'éviction ; et si cette obligation ne
grève pas ses biens dotaux, lesquels sont inaliénables, elle
pesé sur les paraphernaux, qui, eux, forment le gage des
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créanciers de la femme. La jurisprudence n'admet pas ce
raisonnement. Elle décide que la vente de l'immeuble dotal,
étant prohibée par la loi, ne fait naître aucune obligation
à la charge de la femme.

Toutefois, la femme peut, par une clause expresse insérée
au contrat, s'obliger à garantir l'acheteur contre l'éviction
résultant de l'annulation de la vente. En agissant ainsi,
elle affecte ses paraphernaux à.la garantie de l'acquéreur.
Or cet engagement, elle peut le prendre valablement, les

paraphernaux restant soumis au droit commun des con-
trats.

Recours contre le mari. — Le mari est garant de la vente,
lorsqu'il y a été partie. A ce titre, il sera tenu envers le tiers

acquéreur évincé de la restitution du prix, et, en outre, de

dommages-intérêts, s'il n'a pas déclaré dans le contrat que
le bien vendu était dotal.

Même si le mari n'est pas tenu à la garantie, parce qu'il
n'a pas participé à la vente, mais l'a simplement autorisée,
il doit toujours restituer le prix, du moment qu'il lui a été

versé, parce qu'il le détient sans cause.

333. — 20 Deuxième proposition : Les créanciers
des époux ne peuvent pas saisir les immeubles do-
taux. — Pour comprendre la portée de cette proposition,
il convient tout d'abord de distinguer entre les créanciers
du mari et ceux de la femme.

334. — A. — Créanciers du mari. — Que les créan-
ciers du mari ne puissent pas saisir les immeubles dotaux,
cela va de soi, puisque le mari n'est pas propriétaire. Mais
le mari a l'usufruit des biens dotaux. Ses créanciers pour-
raient donc, sans l'inaliénabilité, en saisir les revenus. Or
nous avons dit qu'il n'en est rien. Le droit de saisie des

créanciers du mari est limité à la portion des revenus qui
excède les besoins du ménage.

335. — B. — Créanciers de la femme. — Une longue

pratique a établi ici des distinctions destinées à concilier
les intérêts respectables des tiers et l'intérêt de la conser-
vation de la dot. Il convient de remarquer que cette théorie
est de droit purement coutumier. A peine est-il fait allusion
dans l'article 1558, 4e alinéa, au droit de saisie des créan-
ciers antérieurs au mariage.

Les droits des créanciers de la femme varient suivant

qu'il s'agit de créanciers antérieurs au mariage, de crean-
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ciers contemporains du mariage, ou enfin de créanciers

postérieurs à la dissolution du mariage.

336. — a) Les créanciers antérieurs au mariage
gardent le pouvoir de saisir les biens dotaux, même

après la célébration du mariage. — En effet, l'inalié-
nabilité n'est pas faite pour protéger la femme contre les

engagements qu'elle a contractés antérieurement au ma-

riage, à une époque où elle ne subissait pas encore l'influence
du mari. Nos anciens auteurs admettaient déjà cette solu-

tion, que consacrent aujourd'hui la pratique et la jurispru-
dence. D'ailleurs, l'article 1558, 4e alinéa, qui autorise
l'aliénation de l'immeuble, avec la permission du juge,
pour payer les dettes antérieures de la femme,' paraît bien

impliquer le droit de saisie des créanciers desdites dettes.
La jurisprudence va même jusqu'à admettre que les

créanciers antérieurs au mariage peuvent poursuivre non
seulement la nue propriété, mais la pleine propriété des
biens dotaux. En effet, la constitution de dot n'emporte
point aliénation au profit du mari. Celui-ci est seulement
administrateur de la dot, et, s'il en jouit, c'est dans l'inté-
rêt de la famille ; il n'a donc pas un droit distinct de celui
de la femme, droit qui opère en sa faveur un démembre-
ment de la propriété, et qui fasse obstacle à l'action des
créanciers antérieurs au mariage.

Reste une dernière observation. Pour que les créanciers
antérieurs au mariage puissent se prévaloir de leur droit de
saisir les biens dotaux, il faut que leurs créances aient date
certaine antérieure au mariage. Cette condition est formelle-
ment indiquée dans l'article 1558, 4e alinéa, et elle est exi-
gée, non seulement à l'égard du mari usufruitier, mais à
celui de la femme débitrice. Or il y a là une dérogation au
droit commun, d'après lequel un créancier n'est pas obligé
de prouver contre son débiteur la date certaine de son
titre (art. 1328).

337- — b) Les créanciers dont le droit est né après la
dissolution du mariage peuvent saisir tous les biens
deJeur débitrice, sans distinction entre ceux qui ont
ete dotaux et les autres. — En effet, une fois le mariage
dissous, la femme recouvre la libre disposition de ses biens
dotaux.

,b338.
—

c^Les créanciers dont le droit est né pen-dant le mariage ne peuvent pas saisir les biens dotaux.— C estcontre eux que l'insaisissabilité est instituée.
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En ce qui concerne ces créanciers, l'insaisissabilité est

complète; elle vise non seulement les biens eux-mêmes,
mais leurs revenus. Il n'y a pas même à distinguer, comme
nous l'avons fait pour les créanciers du mari, entre la part
des revenus nécessaires aux dépenses du ménage et l'excé-

dent, car cet excédent appartient au mari et non à la
femme.

De plus, l'insaisissabilité est définitive; elle subsiste même

après que le mariage est dissous. Les créanciers dont le droit
est né durante matrimonio ne peuvent pas saisir les biens

dotaux, même après la dissolution du mariage. Cette insai-
sissabilité durera à leur égard mdéfiniment ; aucune pres-
cription ne viendra y mettre fin.

339. — Des obligations de la femme nées durant le

mariage qui, par exception, sont exécutoires sur les
biens dotaux. — La règle que les créanciers dont le droit
est né pendant le mariage ne peuvent pas saisir les biens
dotaux subit quelques exceptions qu'on peut grouper en
six catégories.

340. — Première exception : Engagements auto-
risés. — Il y a des cas dans lesquels la loi autorise la

femme à aliéner ou engager ses biens dotaux, en vue de sa-

tisfaire à des besoins dont le législateur reconnaît l'urgence
(établissement des enfants, paiement de dettes exigibles,
de réparations indispensables, échange jugé avantageux,
art. 1555, 1556, 1558, 1559). Il est bien évident que le

créancier envers qui la femme s'est obligée régulièrement
dans l'un de ces cas peut saisir les biens dotaux.

341. — Deuxième exception : Délits et quasi-délits
commis par la femme. Distinction. — L'inaliénabilité
dotale n'est pas faite pour protéger la femme contre les

conséquences pécuniaires des délits ou quasi-délits dont

elle se rendrait coupable à l'égard d'un tiers.
Toutefois, il convient de distinguer suivant que la

faute dommageable se rattache ou non à un contrat.
Faute commise en dehors de tout contrat. — Dans ce cas,

c'est l'intérêt des tiers qui doit l'emporter, car il n'y a rien

à leur reprocher, et l'ordre public exige que quiconque,
in-

capable ou non, cause par sa faute un dommage à autrui,
en doive réparation. Aussi la jurisprudence décide-t-eue

que la victime du délit ou du quasi-délit commis par «

femme peut saisir ses biens dotaux, pour se payer
û

l'indemnité à laquelle la femme aurait été condamnée.
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Nous trouvons du reste une application de cette règle
dans la loi du 10 juillet 1850 relative à la publicité des con-
trats de mariage. Si la femme a négligé de déclarer à l'offi-
cier de l'état civil, lors de son mariage, qu'elle a fait un
contrat de mariage, les tiers avec qui elle traite ont le droit
de poursuivre les immeubles dotaux.

Faute commise à l'occasion de la conclusion d'un contrat. —

C'est cette hypothèse qui a donné lieu au plus grand nombre
de décisions judiciaires, les époux cherchant trop souvent
àdissimuler la dotalité afin de déterminer les tiers à traiter
avec eux. Ici, la jurisprudence a su concilier la protection
de la dot avec le respect de la moralité publique. Elle s'ins-

pire de cette idée que le régime dotal a pout but et pour
objet de protéger la femme contre ses imprudences et ses

entraînements, mais non contre les actes de mauvaise foi,
contre les manoeuvres dolosives faites pour tromper les
tiers.

Si donc la femme s'est rendue coupable d'une simple
erreur commise par ignorance ou inattention, elle ne perd
pas le bénéfice de la dotalité. Par exemple, et c'est un cas
que les tribunaux ont eu souvent à juger, la femme a dé-
claré en contractant qu'elle était commune en biens, alors
qu'il y avait société d'acquêts jointe au régime dotal, mais
sa déclaration résulte d'une simple erreur, et il est établi
qu'elle n'a pas menti sciemment. Elle ne sera pas dans ce
casprivée du bénéfice de l'insaisissabilité.

Que si, au contraire, la femme a agi de mauvaise foi, en
vue de tromper celui avec qui elle contractait, elle ne pourra
pas se prévaloir contre lui de l'inaliénabilité dotale. Il n'est
pas nécessaire du reste que la femme ait employé des ma-
noeuvres frauduleuses, il suffit qu'elle ait été de mauvaise
foi.

342. — Troisième exception : Dettes des succes-
sions échues à la femme. — Quand la femme s'est cons-
titué en dot des biens à venir, les biens qu'elle recueille
par succession deviennent dotaux. Néanmoins, les créan-
ciers héréditaires conservent le droit de poursuivre ces
biens pour se payer de leurs créances.

343- — Quatrième exception : Dépens des procèsrelatifs aux biens dotaux. — Quand il s'agit d'un procès
concernant les biens dotaux, la jurisprudence admet que
hi °U^ qui a occuPe Pour la femme peut demander sur les
wens dotaux le remboursement des frais qu'il a avancés,



186 RÉGIME DOTAL

lorsque l'instance a eu pour but la conservation de la dot,
par exemple, quand il s'agit d'une action en séparation de
biens ou même en séparation de corps. Elle admet égale-
ment que dans le cas où la femme a été condamnée aux dé-

pens envers son adversaire, celui-ci peut en poursuivre le
recouvrement sur les biens dotaux, mais seulement dans
le cas où la résistance de la femme a présenté un caractère
frauduleux.

344. — Cinquième exception : Certaines obligations
légales. — Les obligations qui ont leur source dans la loi,
comme l'obligation alimentaire, celle des droits de muta-
tion ou celle de payer les contributions publiques, peuvent
également être exécutées sur les biens dotaux.

344 bis. — Sixième exception : Privilèges nés par
l'effet de l'acte juridique qui fait entrer l'immeuble
dans le patrimoine de la femme. — Le vendeur de l'im-
meuble dotal, le copartageant, l'architecte qui a fait des
travaux sur cet immeuble, le créancier de la succession qui
a pris l'inscription de séparation des patrimoines ont un pri-
vilège sur l'immeuble dotal et peuvent le saisir (suprà,
n° 326).

345. — 30 Troisième proposition : Les immeubles
dotaux sont imprescriptibles. Effets de la règle.

—

Art. 1561 : « Les immeubles dotaux non déclarés aliénables

par le contrat de mariage sont imprescriptibles pendant le

mariage, à moins que la prescription n'ait commencé aupa-
ravant. — Ils deviennent néanmoins prescriptibles après
la séparation de biens, quelle que soit l'époque à laquelle
la prescription a commencé. »

Les effets de l'imprescriptibilité peuvent se résumer en

quatre règles :

A. — Les immeubles dotaux sont imprescriptibles.
—Cette

formule vise à la fois la prescription acquisitive et la pres-

cription extinctive.

si)Prescription acquisitive.—Le tiers qui a acquis irrégu-
lièrement ou a non domino, ou qui a usurpé un immeuble

dotal, ne peut pas en devenir propriétaire par la possession
prolongée. De même, aucun droit réel, usufruit, servitude)
ne peut être acquis par prescription sur lesdits immeubles.

b) Prescription extinctive. — Un droit immobilier dotalne
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peut pas s'éteindre par la prescription. Supposons, par

exemple, qu'une servitude existe au profit d'un immeuble
dotal sur un fonds voisin. Le fait que les époux resteront
trente ans sans exercer cette servitude n'emportera pas
extinction.

B. — La prescription commencée avant la célébration du

mariage continue cependant à courir durant le mariage. —

La prescription commencée antérieurement au mariage n'a

pas en effet une origine suspecte comme celle qui a com-
mencé après le mariage.

C. — L'imprescriptibilité ne s'applique pas aux immeubles
dotaux déclarés aliénables par le contrat de mariage. — L'im-

prescriptibilité est le corollaire et le complément de l'ina-

liénabilité; elle ne se comprend pas sans elle. L'impres-
criptibilité disparaît donc si l'inaliénabilité a été écartée par
le contrat de mariage. Si toutefois les immeubles dotaux
étaient déclarés aliénables sous condition de remploi, ils
resteraient imprescriptibles. En effet, la faculté d'aliéner
à charge de remploi atténue, mais ne supprime pas l'ina-
liénabilité.

D. —
L'imprescriptibilité cesseà partir de la séparation de

biens, quelle que soit l'époque à laquelle la prescription ait
commencé,c'est-à-dire qu'elle ait commencé avant ou après
la séparation.

Cette quatrième règle s'explique moins bien que les pré-
cédentes, car l'inaliénabilité subsiste, nonobstant la sépa-
ration de biens, jusqu'à la dissolution du mariage. Com-
ment se fait-il donc que l'imprescriptibilité, qui en est le
complément, disparaisse avant elle? La raison en est qu'à
partir de la séparation de biens, l'imprescriptibilité n'of-
frirait plus d'utilité pour la femme. Ayant, en effet, l'exer-
cice des actions dotales, elle n'a qu'à exercer l'action en
revendication contre le tiers détenteur, et il n'y a plus à
craindre, d'autre part, que la femme, soustraite à l'in-
fluence du mari, n'use de ce moyen détourné pour échap-
per à l'inaliénabilité.

.,.346.
— 40 Tentative doctrinale pour expliquer par1 idée d'incapacité la nature juridique de l'inaliénabi-

A"•" ^ous connaissons maintenant les conséquences que
produit l'inaliénabilité dotale, et nous pouvons en résumer
les traits caractéristiques par les formules suivantes :
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L'inaliénabilité dotale est sanctionnée par une nullité
relative ;

Elle frappe les revenus des biens dans la mesure où ces
revenus sont nécessaires aux besoins de la famille ;

Elle n'est pas opposable aux créanciers de la femme dont
le droit est né avant le mariage ;

Certaines créances nées pendant le mariage peuvent aussi

permettre la saisie des biens dotaux ;
Enfin, l'inaliénabilité est opposable indéfiniment aux

créanciers dont le droit est né durant le mariage.
Certains jurisconsultes, frappés par l'originalité de ces

règles, ont tenté de les expliquer en les rattachant à l'idée

d'incapacité. La femme dotale, ont-ils dit, est frappée d'une

incapacité spéciale ; elle est incapable d'aliéner ses immeubles
dotaux. L'inaliénabilité dotale serait donc un genre spécial

d'incapacité. Cette conception paraît expliquer fort bien
les conséquences ci-dessus indiquées de l'inaliénabilité,
En effet, a-t-on dit, l'incapacité est sanctionnée par une

nullité relative ; elle ne produit aucun effet sur les engage-
ments nés avant qu'elle ne commence ; elle ne protège pas

l'incapable contre les conséquences dommageables de ses

délits ; enfin, les engagements contractés par l'incapable
restent nuls même après que l'incapacité a cessé, mais ils

deviennent alors susceptibles de confirmation.
Nous ne pouvons néanmoins nous rallier à cette concep-

tion. Faisons remarquer tout d'abord ce qu'a d'étrange
l'idée d'une incapacité d'aliéner limitée à certains biens

déterminés. La femme serait incapable d'engager sesbiens

dotaux, mais capable d'obliger ses paraphernaux ! Or d'une

incapacité de ce genre nous ne trouvons aucun exemple
dans notre système juridique. De plus, est-il vrai de dire

que l'idée d'incapacité permette d'expliquer tous les effets

de l'inaliénabilité dotale? Par exemple, les revenus dotaux

ne sont inaliénables que pour la partie nécessaire aux

besoins du ménage et non pour l'excédent. De même, nous

verrons plus loin que la justice peut permettre l'aliénation
de l'immeuble, mais dans certains cas étroitement déter-

minés. Ne voit-on pas que, si l'aliénabilité reposait sur «

seule idée d'incapacité de la femme, les revenus dotaux

devraient être inaliénables pour le tout, et que la justice
devrait pouvoir, suppléant à l'incapacité du propriétaire,
autoriser l'aliénation dans tous les cas où celle-ci lui paraî-
trait utile? . •

En résumé, l'inaliénabilité dotale est une institution ori-

ginale dont la jurisprudence a peu à peu précisé les erre
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juridiques en s'inspirant du but en vue duquel elle a été

créée, but qui est la conservation de la dot dans l'intérêt
de la famille. Il n'y a pas d'autre explication à en chercher.

IL — EXCEPTIONS A LA RÈGLE DE L'INALIÉNABILITÉ.

Les exceptions à la règle de l'inaliénabilité sont de deux
sortes : conventionnelles et légales.

i° Le contrat de mariage peut écarter l'inaliénabilité
d'une façon plus ou moins complète pour tout ou partie des
biens dotaux ; 2° La loi permet l'aliénation des biens do-
taux dans certains cas qu'elle énumère limitativement.

347. — i° Clauses du contrat de mariage permet-
tant l'aliénation. — L'article 1557 porte que «l'immeuble
dotal peut être aliéné lorsque l'aliénation en a été permise
par le contrat de mariage ».

Actuellement, presque tous les contrats de mariage con-
tenant adoption du régime dotal stipulent que les biens
dotaux pourront être vendus et aliénés ; mais, presque tou-
jours aussi, ils imposent au mari l'obligation de faire rem-
ploi du prix provenant de l'aliénation. La clause permet-
tant l'aliénation pure et simple est peu fréquente.

348. — Interprétation restrictive de ces clauses. —

Lorsque les juges sont appelés à fixer le sens d'une clause
autorisant l'aliénation des biens dotaux, ils doivent l'inter-
préter restrictivement, et admettre que les époux ont voulu
conserver tous les effets de l'inaliénabilité qu'ils n'ont pas
expressément écartés. Il y a lieu de présumer, en effet,
qu'ayant adopté le régime dotal, ils ont entendu placer la
dot sous la protection de l'inaliénabilité, à moins qu'ils
n aient manifesté clairement leur intention de la supprimer
totalement.

De là les conséquences suivantes :

a) La faculté donnée à la femme de disposer d'un genrede biens dotaux n'entraîne pas celle de disposer des biens
dotaux d'un genre différent.

Ainsi, la faculté d'aliéner les immeubles n'entraîne pas
celle d'aliéner les meubles. De même, la faculté d'aliéner et
céder les meubles et immeubles dotaux n'emporte pas pourla femme le droit de céder ses reprises dotales, c'est-à-dire
la créance de restitution qu'elle a contre son mari, ni de
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subroger un tiers dans le bénéfice de son hypothèque lé-
gale. La cession des reprises dotales et la renonciation ou
subrogation à l'hypothèque légale sont, en effet, desactes
plus graves que l'aliénation. Dès lors, la femme ne pourra
subroger un tiers à son hypothèque légale qu'autant quele
contrat de mariage l'y autorisera formellement.

b) La faculté de vendre les biens dotaux ne comprendpas
le pouvoir de les échanger.La faculté d'aliéner les immeubles
ne comporte pas celle de les hypothéquer. Enfin, la faculté
d'aliéner et mêmed'hypothéquer n'a pas pour effet de rendre
les biens dotaux saisissables.

349. — De la faculté d'aliéner à charge de remploi.
— Le contrat de mariage, avons-nous dit, subordonne

presque toujours la faculté d'aliéner le bien dotal à l'obliga-
tion de faire remploi du prix.

Nous avons à étudier :

A. — Les conditions requises pour la validité du rem-

ploi ; B. — Les effets du remploi ; C. — Les conséquences
du défaut de remploi.

350. — A. — Conditions requises pour la validité du

remploi.

a) Formalités requises. — Les formalités exigéespourla
validité du remploi sont les mêmes que sous le régimedelà
communauté (art. 1434, 1435).

Il faut donc déclarer dans l'acte d'acquisition que
celle-ci est faite avec des deniers provenant de l'aliénation
d'un immeuble dotal et pour tenir lieu de remploi, confor-
mément au contrat de mariage.

Il faut, en outre, que la femme accepte formellementle

remploi.

b) Biens à acquérir. — Le contrat de mariage indique
presque toujours les valeurs qui pourront être acquisesen

remploi.
Si le contrat de mariage ne dit rien, le champ desacquisi-

tions que peut faire le mari est fort restreint. Il doit acqué-
rir un immeuble, ou des actions de la Banque de France

qui seront immobilisées, ou des rentes sur l'Etat, cardi-

verses lois, depuis l'article 46 de la loi de finances du 2 juil-
let 1862, ont permis de placer en rentes sur l'Etat 1

sommes dont le remploi en immeubles est prescrit par»
loi ou par un contrat. Mais le mari ne pourrait acheter
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aucune autre valeur mobilière ni faire un placement ga-
ranti par un privilège ou une hypothèque. En effet, la
transformation d'un immeuble dotal en meuble dotal n'est

permise qu'autant qu'elle est autorisée par le contrat de

mariage ou par la loi.

c) Époque du remploi. — Il n'y a pas de délai de rigueur
pour effectuer le remploi. Celui-ci peut avoir lieu par anti-
cipation, c'est-à-dire avant même l'aliénation de l'im-
meuble dotal. Mais lorsqu'il en est ainsi, l'immeuble
acheténe devient dotal qu'autant que le bien dotal qu'il
doit remplacer a été aliéné ; sinon, il y aurait violation de
l'article 1543, car la dot se trouverait momentanément
augmentée.Le remploi peut aussi être effectué un certain
temps après l'aliénation, lorsque les époux trouvent une
occasionfavorable. L'opération est valable, pourvu qu'elle
intervienne avant la dissolution du mariage.

351. — B. — Effets du remploi. —- Le nouveau bien
prend la place de l'ancien et revêt les mêmes caractères
juridiques. Il est donc dotal, et, en outre, il est aliénable,
lui aussi, sous la condition de remploi.

Cet effet s'applique, remarquons-le, non seulement quand
le remploi a été fait en immeubles, mais aussi quand les
époux ont acquis des meubles, notamment des rentes sur
l'État. Ceci est important à constater, car il en résulte que
les valeurs mobilières acquises en remploi d'un immeuble
nepeuvent pas, à la différence des autres meubles dotaux,
être librement aliénées par le mari.

352. —C. — Conséquences du défaut de remploi. —
Si le remploi du prix n'est pas effectué, l'aliénation de l'im-
meuble est nulle. En effet, du moment que la condition
imposéepar le contrat de mariage n'est pas remplie, on
retombe sousl'empire de la règle de l'inaliénabilité.

De là résultent :

a) L'obligation pour le tiers acquéreur, pour le notaire et
le conservateur des hypothèques de surveiller l'exécution
du remploi ; b) Le droit pour la femme et le mari de de-
mander la nullité de l'aliénation non suivie de remploi;
c)La responsabilité du mari.

353- — a) Obligation du tiers acquéreur, du notaire
f. T1 conservateur des hypothèques de surveiller

exécution du remploi. — Le tiers acquéreur de l'im-



I92 REGIME DOTAL

meuble dotal est obligé de surveilleri non seulement le fait
même du remploi, mais sa régularité. Aussi, dans la pra-
tique, insère-t-on très fréquemment dans les contrats de

mariage des clauses atténuant cette responsabilité.
L'obligation de surveiller le remploi n'incombe pas seule-

ment à l'acquéreur de l'immeuble dotal; elle pèse aussi
sur le notaire qui reçoit l'acte de remploi, c'est-à-dire dresse
l'acte constatant l'acquisition ou le placement destiné à
servir de remploi. Le notaire doit s'assurer que l'opération
ne cache pas un remploi fictif et frauduleux, ou n'expose
pas la femme à une éviction ; s'il ne le fait pas, il commet
une faute professionnelle engageant sa responsabilité. Et,
dans ce cas, il sera responsable envers la femme, même sile
contrat de mariage exonère le tiers de toute surveillance.
Sa responsabilité découle, en effet, non du contrat de ma-

riage, mais de l'article 1382.
Enfin, le conservateur des hypothèques qui consentirait à

la radiation du privilège appartenant à la femme sur l'im-
meuble dotal qu'elle a vendu, sans s'assurer que le remploi
a été régulièrement effectué, serait responsable à l'égard de
la femme. En effet, d'après l'article 2157, le conservateur
doit vérifier la capacité de celui qui consent à la radiation
de l'inscription.

354. — b) Droit pour les époux de demander la nul-
lité de l'aliénation et recours du tiers acquéreur
contre le mari. — La nullité de l'aliénation indûment
faite peut être demandée par les époux.

Tant que dure le mariage et jusqu'à la séparation de

biens, c'est le mari qui a seul le droit d'intenter l'action
en nullité contre l'acquéreur, car l'article 1549, 2e alinéa,
lui confère à lui seul le pouvoir de poursuivre les déten-
teurs des biens dotaux.

Après la séparation de biens, c'est la femme seule qui a

qualité pour intenter l'action en nullité.
Le tiers acquéreur, contre lequel l'action en nullité est

intentée, peut empêcher l'annulation de la vente en offrant
de payer une seconde fois le prix, soit au mari, soit a la

femme séparée de biens. En effet, le remploi étant suscep-
tible d'être effectué tant que dure le mariage, le tiers acqué-
reur peut toujours se comporter comme s'il n'avait pas

payé le prix et l'offrir de nouveau, sous la condition qu«
soit employé régulièrement.

Le tiers acquéreur a, en vertu de l'article 1626, une ac-

tion en garantie contre le mari, si celui-ci n'a pas déclare
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que le bien n'était aliénable que sous condition de remploi.
Au surplus, le mari est, dans tous les cas, obligé de restituer
le prix qui lui a été versé.

355. — c) Responsabilité du mari envers la femme

pour non-exécution du remploi. — Le mari qui n'a pas
fait le remploi doit, bien entendu, restituer à la femme, au

jour de la dissolution du mariage ou de la séparation de

biens, le prix qu'il a touché.

356. — 20 Cas dans lesquels la loi permet l'aliéna-
tion. — Les cas dans lesquels la loi permet l'aliénation des
immeubles dotaux sont énumérés dans les articles 1555,
^G» 1558 et 1559, auxquels il faut ajouter les articles 13
et 25 de la loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique et Ier de la loi du 19 mars 1919 *.

On peut classer ces cas en deux groupes :

Premier groupe. — Il comprend les cas où il s'agit d'em-

ployer la dot à l'un des usages qui intéressent au premier
chef la famille.

Deuxième groupe. — Nous y rangerons les cas dans les-
quels la loi fait échec à l'inaliénabilité pour des raisons
d'utilité économique.

357- — A. — Premier groupe de cas : Aliénation de
la dot dans l'intérêt de la famille. — Premier cas :
Etablissement des enfants communs ou des enfants
que la femme aurait eus d'un mariage antérieur. —

L'établissement des enfants est un des buts en prévision
desquels la loi a organisé la conservation de la dot. Aussi,
est-ce l'hypothèse où elle facilite le plus l'aliénation. Dans
toutes les autres, elle exige, nous le verrons, que la justice
intervienne pour permettre l'aliénation, et que cette alié-
nation ait lieu aux enchères, après trois affichages. Ici, au
contraire, l'intervention de la justice n'est plus néces-
saire. Il faut et il suffit que la femme soit autorisée par son
mari. Et même, si, au lieu de donner l'immeuble à l'enfant,

éDoiiv*^ '°i' d-ont U sumt de signaler ici la disposition, décide que si les
aii'»iiin°H ni entants ni descendants vivants, la femme peut, pourvu
de la lur gf de plus de 45 ans> avec l'autorisation de son mari et celle
bienfaite' donner ses biens dotaux pour des oeuvres d'assistance et de
Iemont ce publiques ou privées, ou pour des oeuvres ayant plus spécia-
fanoo :?°,ur oblet le développement de la natalité, la protection de l'en-ce et des orphelins de guerre (art. 1556, 2° al.).

"
PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. 5« édit.
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la femme veut l'aliéner pour lui remettre l'argent néces-
saire à son établissement, elle peut le vendre à l'amiable.

Toutefois, en ce qui concerne l'autorisation nécessaireà
la femme pour disposer de son bien, la loi distingue selon

qu'il s'agit d'enfants communs ou d'enfants nés d'un précé-
dent mariage de la femme.

Pour les enfants communs, l'article 1556 exige impérati-
vement l'autorisation du mari. Si le mari la refuse, la femme
ne peut pas passer outre, la donation est impossible. C'est
donc le mari qui, en sa qualité de chef de famille, est juge
de l'opportunité de l'établissement.

Pour les enfants du premier lit de la femme, celle-ci peut,
si son mari refuse de l'autoriser, demander l'autorisation
de justice (art. 1555) ; mais elle ne pourra alors donner à
l'enfant que la nue propriété de ses immeubles ; elle devra
en réserver la jouissance au mari (art. 1555, in fine), réserve

qui entrave singulièrement son droit.
Reste à préciser le sens du mot établissement. Cette

expression comprend non seulement la constitution de dot
faite en vue du mariage, mais la donation destinée à pro-
curer à l'enfant un métier qui assure son existence (achat
d'un fonds de commerce, d'une clientèle, d'un office mi-

nistériel, frais d'installation, paiement de la pension dans
une école du gouvernement).

358. — Deuxième cas : Tirer de prison le mari ou
la femme. — La loi prévoit le cas où l'un des deux époux
est emprisonné pour cause d'insolvabilité. Cette hypo-
thèse se présentera assez rarement aujourd'hui, caria con-
trainte par corps ne peut être employée contre le débiteur
insolvable que pour le paiement des amendes, restitutions
et dommages-intérêts dus à la suite d'une condamnation
pénale.

359. — Troisième cas : Fournir des aliments à la

famille dans les cas prévus par les articles 203, 2"5
et 206. — Les époux peuvent demander la permisse'

1

d'aliéner ou d'hypothéquer l'immeuble dotal, quand
m

n'ont aucune ressource pour subvenir à leurs besoins person-
nels ou à ceux de leurs enfants, ou pour remplir leur devoir

alimentaire envers leurs ascendants, beau-père, bélk-mw>
et leurs gendres ou brus.

On remarquera que, dans l'énumération des personne
envers lesquelles la femme est tenue de l'obligation alimen-

taire, ne figurent ni les enfants d'un premier lit, ni lesen-
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fants naturels. Faut-il donc admettre qu'une femme mariée,
ne possédant rien autre que sa dot, ne pourrait pas obtenir
l'autorisation de l'aliéner pour donner des aliments à un
enfant naturel qu'elle aurait reconnu avant son mariage?
La solution affirmative, quoique fort rigoureuse, est cepen-
dant admise en général parce que, dit-on, la dette alimen-
taire de la femme envers ses enfants d'un premier lit, ou
envers un enfant naturel, est complètement étrangère au

ménage et à la destination de la dot.

L'expression d'aliments, qu'emploie l'article 1558, ali-
néa 3, comprend naturellement toutes les choses néces-
saires à la subsistance, ainsi que les frais d'instruction des
enfants.

De même, les tribunaux autorisent couramment l'alié-
nation de biens dotaux, soit pour en affecter le prix à l'achat
ou à l'exploitation d'un fonds de commerce dont les béné-
fices feront vivre la famille ; soit pour payer les dettes du
mari en vue de conserver un office ou un' fonds de com-
merce qui est la seule ressource du ménage; soit pour
acheter un cheptel ou un mobilier agricole indispensable
à l'exploitation d'un domaine rural qui assure l'entretien
des époux et de leurs enfants ; soit enfin pour constituer
le cautionnement du mari appelé à occuper un emploi pour
lequel un dépôt de fonds est exigé à titre de garantie.

360. — Quatrième cas : Payer les dettes delafemme
antérieures au mariage ou de ceux qui ont constitué
la dot. — Il y a lieu de distinguer ici diverses catégories de
dettes.

a) Dettes de la femme antérieures au mariage. — Nous
savons que les créanciers de la femme dont le droit a date
certaine antérieure au mariage peuvent saisir les biens
dotaux. Pour éviter cette saisie, la loi permet à la femme
de demander au tribunal la permission d'aliéner ses im-
meubles dotaux (art. 1558, al. 4).

b) Dettes de la femme néespendant le mariage et exécutoires
sur les biens dotaux. — Certaines dettes nées pendant le
mariage à la charge de la femme sont, par exception, exécu-
toires sur les biens dotaux, ou tout au moins sur certains
d entre eux. La femme ne peut-elle pas alors obtenir de la
justice la faculté d'aliéner le bien dotal, en vue de payerune de ces dettes et d'éviter ainsi les frais de la saisie? Le
casn est pas prévu par l'article 1558,4e alinéa, car ce texte
ne vise que les dettes antérieures au mariage. Néanmoins,
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des raisons déterminantes conduisent à appliquer à ces

hypothèses, par identité de motifs, la solution édictée par
le texte.

c) Dettes du constituant de la dot. — Quoique la femme
ne soit pas, en principe, obligée à l'égard des créanciers du

constituant, la loi lui permet de demander l'autorisation
d'aliéner ses immeubles dotaux pour payer les dettes de

celui-ci, pourvu que ces dettes soient antérieures à la dona-

tion, c'est-à-dire au contrat de mariage.
La raison qui explique cette solution n'est plus ici la

même que pour les dettes propres de la femme. C'est un
motif de convenance et de gratitude. Il y a une véritable

obligation morale pour l'époux doté de payer les dettes du

constituant, car celui-ci est presque toujours un ascendant
ou un proche parent. -Il est vrai que la loi n'autorise l'alié-
nation que pour acquitter les dettes du constituant anté-
rieures au contrat de mariage. C'est que le devoir de l'époux
n'est particulièrement pressant qu'en ce qui concerne les
dettes qui grevaient le donateur avant le jour de la dona-
tion.

361. — B. — Deuxième groupe d'exceptions à
l'inaliénabilité fondées sur des raisons d'utilité

économique : — Premier cas : Grosses réparations
indispensables à la conservation de l'immeuble dotal.
— La justice peut autoriser la femme à aliéner ou hypo-
théquer un immeuble dotal en vue de faire de grosses répa-
rations à un autre immeuble dotal. Les grosses réparations
comprennent toutes les réparations indispensables à la

conservation de l'immeuble. Ainsi, on a décidé avec raison

que la reconstitution d'un vignoble détruit par le phyl-
loxéra est une grosse réparation.

Pour que la justice permette l'aliénation ou l'hypothèque,
il faut que les grosses réparations soient indispensables àla

conservation du bien. Elle devrait donc refuser son autori-

sation, si les travaux de réfection n'étaient pas nécessaires.

362. — Deuxième cas : Immeuble reconnu impar-

tageable dans lequel la femme a une part dotale indi-

vise (art. 1558, 6e al.). — Ce cas suppose que la femme es

eehéritière d'une succession comprenant des immeubles,et

que sa part est comprise dans sa constitution de dot. Cna-

cun des cohéritiers a le droit de demander la licitation des

immeubles indivis, au cas où les immeubles ne sont pasaisé-

ment partageables (art. 1686).
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Si tous les cohéritiers ne se mettent pas d'accord pour
procéder à cette licitation, un jugement prononcera sur
cette demande, et la licitation aura lieu en justice (art. 969,
970 C. proc. civ.). En ce cas, il ne sera pas nécessaire que
la femme requière la permission exigée par l'article 1558,
6e alinéa.

Le texte en question ne s'appliquera donc que si tous les
cohéritiers consentent à la licitation. Pour concourir à cette

licitation, la femme devra demander l'autorisation à la jus-
tice.

363. — Troisième cas : Échange de l'immeuble
dotal (art. 1559). — La justice peut permettre à la femme

d'échanger l'immeuble dotal contre un autre, sous la condi-
tion que des experts nommés par le tribunal justifient de
l'utilité de l'échange et démontrent que la valeur de l'im-
meuble offert en échange est, pour les quatre cinquièmes au
moins, égale à celle de l'immeuble dotal.

L'immeuble acquis en échange devient dotal, et la soulte
due à la femme, laquelle peut être au maximum du cin-
quième de la valeur de l'immeuble dotal, le devient égale-
ment ; il doit en être fait emploi. Si, au contraire, l'immeuble

acquis en échange valait plus que l'immeuble aliéné, il ne
serait dotal que jusqu'à concurrence de la valeur de ce der-
nier, car la dot ne peut pas être augmentée pendant le ma-
riage.

364. — Quatrième cas : Cession amiable de l'im-
meuble au cas d'expropriation pour cause d'utilité
publique. — Lorsqu'un immeuble dotal est soumis à
l'expropriation pour cause d'utilité publique, les époux
peuvent en consentir la cession amiable à l'expropriant ;
mais il faut l'autorisation du tribunal (art. 13, 3e al., et 25
de la loi du 3 mai 1841).

3^4 bis. —
Cinquième cas : Baux de longue durée. —

Le mari, n'ayant sur les biens dotaux que les pouvoirs
ordinaires d'un administrateur (n° 311), ne peut consentir
de baux que dans les limites fixées par les articles 1429et 1430. Cette limitation écartait des immeubles dotaux
les commerçants, industriels, agents d'affaires qui ne
peuvent exploiter leur entreprise ou exercer leur profes-
sion normalement qu'avec l'assurance de rester dans le
même local pendant de nombreuses années. Le souci du
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législateur de garantir à la femme la restitution de sa dot
la privait ainsi de tirer de ses immeubles, au cours du ma-
riage, leur revenu normal. C'est pour éviter à l'avenir ce
résultat fâcheux qu'une loi du 2 avril 1932, ajoutant un
paragraphe à l'art. 1558 C. civ., décide que l'immeuble
dotal pourra, avec l'autorisation du tribunal, être donnéà
bail, en totalité ou en partie, pour une durée n'excédant
pas vingt-cinq années.

365. — Conditions requises pour la validité de
l'aliénation ; sanction de ces conditions. — Nous lais-
sons de côté l'hypothèse où la dot est aliénée pour établir
les enfants, car la loi, sans exiger d'autres formalités, se
contente alors de l'autorisation du mari pour les enfants
communs, ou de l'autorisation de justice, à défaut de celle
du mari, pour les enfants d'un premier lit de la femme. De
même, au cas d'expropriation pour cause d'utilité publique,
ou, enfin, dans le cas visé par la loi du 19 mars 1919, l'alié-
nation peut avoir lieu de gré à gré, pourvu qu'elle soit
autorisée par le tribunal.

Dans les autres cas, c'est-à-dire dans ceux que prévoit
l'article 1558, le Code exige, pour la validité de l'aliénation,
les formalités suivantes :

a) Il faut une permission spéciale et préalable donnéepar
un jugement sur requête du tribunal du domicile des

époux.
Celui-ci n'accordera la permission qu'après avoir vérifie

si les époux se trouvent dans l'une des hypothèses prévues
par la loi, et si les conditions requises pour chacune d'elles
se trouvent réunies (art. 997,2e al.,C. proc. civ.).

b) L'aliénation de l'immeuble dotal doit être faite aw
enchèrespubliques, après trois affiches (art. 1558, al. ier>
art. 997, al. 3, C. proc. civ.).

c) Il faut que l'acquéreur de l'immeuble paye son prix
entre les mains des personnes désignées par le jugement
pour le recevoir. Si le jugement est muet sur ce point, le
tiers doit surveiller l'emploi des deniers, pour s'assurer

qu'il est bien fait conformément au jugement.

d) Si le prix n'est pas tout entier absorbé par le besoinqui
a fait autoriser l'aliénation, il doit être fait emploi de l'excé-
dent (art. 1558, dern. al., et art. 1559, al. 2, pour l'échange),
et le tiers devra surveiller cet emploi, sous peine de sex-

poser à verser une deuxième fois l'excédent non employa



DE L'INALIÉNABILITÉ DES BIENS DOTAUX 199

§ 2. — Inaliénabilité de la dot mobilière.

366. — La jurisprudence décide que la dot mobi-
lière est inaliénable. — La question de savoir si les
meubles dotaux sont ou non soumis au principe de l'ina-
liénabilité a donné lieu à une divergence célèbre entre la
doctrine et la jurisprudence. Les auteurs ont longtemps
soutenu que l'inaliénabilité ne s'applique qu'aux immeubles
dotaux ; les tribunaux, au contraire, fidèles à la tradition
du Droit écrit, affirment que la dot mobilière est inaliénable.
Cette question a pris de nos jours une importance d'autant

plus grande que le nombre des dots constituées en argent
ou en valeurs mobilières va sans cesse en augmentant.

A l'appui de son système, la jurisprudence fait observer

que les rédacteurs du Code ont voulu maintenir le régime
dotal tel qu'il existait dans les pays de Droit écrit. Or

c'était, dans ces pays, un principe constant que la femme
ne pouvait pas aliéner sa dot mobilière avec l'autorisation
de son mari. Les auteurs ont toujours, il est vrai, contesté
cette affirmation et soutenu que, bien au contraire, le Code
a entendu revenir aux principes du Droit romain, d'après
lequel l'inaliénabilité ne frappait que les immeubles ; car,
disent-ils, les articles 1554, 1560 et 1561 visent exclusive-
ment les immeubles dotaux. La Cour de cassation a répondu
à cet argument que si l'article 1554 n'a expressément pro-
hibé l'aliénation qu'à l'égard des immeubles dotaux, c'est
que la dot mobilière se trouve soumise à un régime spécial,
puisque le mari en a la libre disposition.

367. — Portée véritable du système de la jurispru-
dence. — Pour bien saisir la portée de l'inaliénabilité de la
dot mobilière, il importe en effet de se rappeler que la juris-
prudence reconnaît au mari, administrateur des biens do-
taux, le droit d'aliéner seul, sans le concours de sa femme,
tous les meubles dotaux, aussi bien les choses incorporelles,
créances et valeurs mobilières, que les choses corporelles.

Par conséquent, l'inaliénabilité ne vise que les actes
passés par la femme. C'est à l'égard de la femme seule que
ta dot mobilière est inaliénable, et voici en quoi consiste
cette inaliénabilité :

10 La femme ne.peut pas céder sa créance de reprise contre
s.onmari, ni subroger un tiers créancier ou l'acquéreur d'un
immeuble du mari dans le bénéfice de l'hypothèque légale qui
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garantit sa créance. Tel est le principal effet, le plus im-

portant, du système de l'inaliénabilité de la dot mobilière,

2° Les créanciers de la femme, dont le droit est né pendant
le mariage, ne peuvent pas saisir les meubles dotaux, pas plus
qu'ils ne peuvent saisir les immeubles dotaux.

3° Si la femme titulaire d'une créance dotale reçoit, soit
du constituant, soit de son mari, un immeuble en paiement
de cette créance, l'immeuble ne devient pas dotal, mais para-
phernal (art. 1553) ; néanmoins, il renferme une valeur
dotale inaliénable et par conséquent insaisissable. Si donc
il est plus tard saisi par les créanciers de la femme, celle-ci
aura le droit de distraire sur le prix la somme représentant
le montant de sa créance.

On désigne cet effet si original de l'inaliénabilité sous le
nom de théorie de la dot incluse. Nous y avons déjà fait allu-
sion. Nous le retrouverons ultérieurement.

40 Enfin, après la séparation de biens, l'inaliénabilité se
fait encore plus vivement sentir. En effet, la femme séparée
qui recouvre l'administration de ses biens ne peut aliéner
ses meubles dotaux, ni avec l'autorisation du mari, ni avec
l'autorisation de justice.

368. —
Prescriptibilité de la dot mobilière. — Bien

que la dot mobilière soit inaliénable, on admet cependant
qu'elle n'est pas imprescriptible. L'imprescriptibilité ne

présente, en effet, d'utilité que pour les immeubles. Pour
les meubles, elle n'a pas de raison d'être, puisque le mari a
le droit de les aliéner valablement. Or nous avons vu

(n° 345) que l'imprescriptibilité a pour motif d'empêcher
le mari de tourner la règle de l'inaliénabilité des immeubles.

Par suite, le tiers qui s'emparerait d'un meuble dotal,
ou qui l'acquerrait de mauvaise foi, pourrait l'usucaper.
De même aussi, le débiteur d'une créance dotale pourrait
en prescrire l'extinction pendant le mariage.

SKCTIONV. — Séparai ion de biens sous le régime «lotnl.

369. — Causes de la séparation de biens. Procé-
dure. — En ce qui concerne les causes qui permettent

à la

femme dotale de demander la séparation de biens, le carac-

tère exclusivement personnel de cette demande, et enfin les

formes de la procédure, il n'y a qu'à renvoyer aux exphea-
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tions que nous avons données à propos de la communauté.
Il n'y a aucune différence. Ce sont les mêmes règles qui
s'appliquent.

370. — Effets de la séparation de biens. — Il n'en
est pas de même au point de vue des effets de la séparation
de biens, car si la femme recouvre l'administration et la jouis-
sancedes biens dotaux, les règles du régime dotal continuent
néanmoins à s'appliquer.

371. — I. — La femme recouvre l'administration
et la jouissance des biens dotaux. — Le mari doit donc
restituer les biens dotaux. Les pouvoirs d'administration de
la femme sont ceux qui appartiennent à toute femme
séparée de biens, et que nous connaissons déjà. Sur ce point
encore, il n'y a aucune différence à signaler avec la com-
munauté.

372. — IL — Les règles du régime dotal continuent
à s'appliquer. — Cette survie du régime dotal à la sépa-
ration de biens emporte deux conséquences importantes :

i° La distinction des biens de la femme en dotaux et

paraphernaux subsiste malgré la séparation ; 2° les biens
dotaux demeurent inaliénables.

373. — i° Survie de la distinction des biens dotaux
et des biens paraphernaux. — La division des biens de
la femme en dotaux et paraphernaux conserve son intérêt,
quoique les deux groupes de biens se trouvent désormais
entre les mains de la femme, qui en a, à la fois, l'adminis-
tration et la jouissance, et quoique ses pouvoirs d'adminis-
tration soient les mêmes pour les uns et les autres (art. 1449,
1576). Il y a, en effet, entre eux, deux différences impor-
tantes.

D'abord, les revenus des biens dotaux sont affectés en
première ligne aux charges du ménage. D'autre part, les
biens dotaux sont inaliénables et insaisissables, tandis que
les paraphernaux ne sont frappés d'aucune indisponibilité.

374- — 2° Inaliénabilité de la dot après la séparation
•"biens. -— Les biens dotaux continuent à être inalié-
nables et insaisissables. Cependant, nous savons qu'ils
deviennent prescriptibles.
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375. — A. — Inaliénabilité. — Il convient de distin-

guer ici entre les immeubles et les meubles. Nous parlerons
ensuite des fruits et revenus de la dot.

a) Immeubles. — Les immeubles dotaux sont inaliénables

après la séparation de biens, comme ils l'étaient aupara-
vant. Ils ne peuvent donc être aliénés que dans les cas où
l'aliénation en est permise, soit par le contrat de mariage,
soit par la loi, et sous les conditions requises par le contrat
ou par les articles 1555 à 1559.

b) Meubles. — Tandis que la jurisprudence confère au
mari le droit de disposer librement des meubles dotaux,
elle décide que la femme dotale séparée de biens ne peut les
aliéner ni avec l'autorisation du mari ni avec celle de la jus-
tice, parce que les meubles dotaux sont inaliénables à

l'égard de la femme, comme les immeubles eux-mêmes. Or
cette inaliénabilité n'est pas modifiée par la séparation de
biens.
•

c) Revenus des biens dotaux. — L'inaliénabilité s'applique
après la séparation comme auparavant, non seulement aux
biens dotaux eux-mêmes, mais aux fruits et revenus pro-
duits par ces biens, dans la mesure où ils sont nécessaires
aux besoins du ménage. La femme séparée de biens ne peut
donc céder les revenus non encore perçus par elle que pour
la partie qui excède les besoins de la famille.

376. — Exceptions à la règle de l'inaliénabilité. —

Par exception, l'inaliénabilité de la dot mobilière ou im-
mobilière cesse, en cas de séparation de biens, de s'appli-
quer dans les cas suivants :

a) Lorsque l'aliénation constitue un acte d'administration.
— Ainsi, la femme séparée peut vendre les récoltes pro-
duites par ses immeubles dotaux, recevoir un capital
mobilier et en donner décharge.

b) La femme dotale séparée peut encore aliéner les biens

dotaux, lorsque l'aliénation est permise par le contrat de ma-

riage. Mais il faut pour cela que le contrat de mariage
donne expressément à la femme le droit d'aliéner les biens
dotaux au cas de séparation de biens. Si ce droit n'était
concédé qu'au mari, la femme ne saurait s'en prévaloir.
En effet, les pouvoirs conférés au mari par le contrat de

mariage laissent toujours subsister au profit de la femme
sa créance en restitution de sa dot garantie par l'hypo-

thèque légale. On ne saurait donc, en dehors d'une dispo-
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sition expresse du contrat, les attribuer à la femme séparée,
pour un moment où l'aliénation faite par elle est plus grave,
puisqu'elle est définitive.

c) Enfin, l'aliénation est possible dans les cas exception-
nelsoù elle est autorisée par la loi, c'est-à-dire pour l'éta-
blissement des enfants ou pour une des causes énoncées
dansles articles 1558 et 1559.

377. — B. — Insaisissabilité des biens après la sé-
paration. — a) Créanciers du mari. — A partir de la sépa-
ration de biens, les créanciers du mari ne peuvent plus sai-
sir l'excédent des revenus dotaux, puisque ces revenus
n'appartiennent plus au mari.

b) Créanciers de la femme. — En ce qui concerne ces der-
niers, il faut distinguer entre les créanciers antérieurs à la
séparation des biens, et ceux qui ont traité avec la femme
depuis la séparation.

Pour les créanciers antérieurs à la séparation des biens,
leur situation n'est pas modifiée. Ils n'avaient aucun droit
sur les biens dotaux ; ils n'en ont pas davantage après la
séparation. Ils ne peuvent même pas saisir l'excédent des
revenusdotaux sur les besoins du ménage, car au moment
oùelle s'est obligée, la femme n'avait pas le droit d'engager
àl'avance ses revenus dotaux pour le cas de séparation de
biens.

Quant aux créanciers postérieurs à la séparation de biens,
ils ne peuvent pas non plus saisir les biens dotaux. Cepen-
dant, si les revenus de ces biens excèdent les besoins de la
famille, ils ont le droit de saisir cet excédent, à condition
defaire la preuve que la partie qu'ils prétendent saisir n'est
pasnécessaireaux besoins du ménage.

378. — Dettes nées d'actes d'administration. —
Parmi les créanciers postérieurs à la séparation de biens,
il faut mettre à part ceux envers lesquels la femme s'est
obligéepar un acte qui rentre dans sespouvoirs d'adrninis-
tration. Par exemple, elle a pris un appartement en loca-
tion, ou bien elle s'est obligée envers un fournisseur d'en-
grais ou de semences, ou envers des gens de service. Ces
divers créanciers, à la différence des autres, pourront sai-
sir les biens dotaux. En effet, les engagements de la
temrneséparéequi rentrent dans la sphère de l'administra-
tion sont valables et exécutoires, en conséquence, sur les
biensdotaux comme sur les paraphernaux.
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379. — Condition de la femme dotale séparée de
corps. — La femme séparée de corps jouit du plein exer-
cice de sa capacité civile (art. 311, 3e al.). Cependant, lors-
qu'elle est mariée sous le régime dotal, l'inaliénabilité per-
siste même après la séparation de corps, et, par là, sa capa-
cité reste en fait sensiblement restreinte. La femme dotale
séparée de corps est capable de faire seule tous les actesqui
exigeaient auparavant l'autorisation du mari ou celle de la
justice; mais elle ne pourra aliéner ni engager ses im-
meubles, non plus que ses meubles dotaux, sauf dans les
cas où ce droit lui est concédé soit par le contrat de mariage,
soit par la loi.

Par suite, la femme dotale séparée de corps n'aura pas
besoin de requérir d'autorisation pour aliéner ses biens en
vue de l'établissement d'un enfant. En effet, l'autorisation
exigée par les articles 1555 et 1556 s'explique uniquement
par l'état d'incapacité de la femme mariée non séparéede

corps.
Si, au contraire, la femme séparée de corps veut échanger

un de ses biens, ou l'aliéner pour l'une des causes énoncées
dans l'article 1558, elle ne pourra procéder à l'aliénation
qu'après avoir obtenu la permission de justice, et elle devra
observer, pour la validité de l'aliénation, les formalités pres-
crites par la loi. La permission de la justice est ici nécessaire,
en effet, non pas parce que la femme est incapable, mais

parce que le tribunal est chargé de vérifier si l'intéressée se
trouve bien dans un des cas exceptionnels où la loi permet
l'aliénation.

SECTION VI. — De la restitution de la dot.

La restitution de la dot soulève trois questions :

i° Quand le mari doit-il restituer la dot? 20 Quelle preuve
doit produire la femme pour établir l'apport de sa dot?

30 Comment doit se faire la restitution?

380. — I. — Quand le mari doit-il restituer les biens
dotaux?—Le mari ou seshéritiers doivent restituer la dot:

i° Lorsque le mariage est dissous ; 20 lorsque la sépara-
tion de biens a été prononcée ; 30 lorsque la femme esten
état d'absence, et que ses héritiers présomptifs se sont fait

envoyer en possessionprovisoire de sesbiens (art. 120,123)!

40 lorsque le mari a disparu.



DE LA RESTITUTION DE LA DOT 205

Toute restitution de la dot faite par le mari, en dehors des
cas que nous venons de citer, serait prématurée et n'emporte-
rait pas libération du mari. En conséquence, le mari de-
meurerait débiteur envers la femme du montant total de
la dot, déduction faite pourtant des valeurs par lui resti-
tuées d'avance, qui existeraient encore au jour de la resti-
tution du surplus. Supposons, par exemple, qu'à la suite
d'une séparation amiable des époux, le mari remette à la
femme une somme d'argent représentant tout ou partie
de sa dot, et que celle-ci dissipe cet argent ; le mari ne se
trouvera pas libéré. Il en serait de même si, durant le ma-
riage et en l'absence de toute clause d'emploi prévue au
contrat, le mari achetait avec les deniers dotaux des va-
leurs mobilières qu'il ferait immatriculer au nom de sa
femme, et si la société débitrice tombait en faillite. La
femme resterait créancière de son mari pour toute la partie
de sa créance dotale qu'elle perdrait par l'effet de l'insolva-
bilité de la société.

381. — IL — Preuve de la réception de la dot par le
mari. — Voyons d'abord comment cette preuve doit être
administrée d'après les règles du droit commun. Nous étu-
dierons ensuite la présomption de paiement édictée par
l'article 1569 contre le mari, pour le cas où il a laissé passer
un certain temps depuis l'échéance sans exiger le paie-
ment de la dot.

382. — A. — Droit commun. — Pour les biens que la
femme a apportés en dot au moment du mariage, elle devra,
en principe, produire une quittance. En pratique, cette
quittance résultera, le plus souvent, du contrat de mariage,
dont une clause constatera que les valeurs dotales ont été
remises au mari, ou qui déclarera que la célébration du
mariage vaut quittance de la dot.

Quant aux biens constitués en dot par un tiers, la preuve
résultera également, dans la plupart des cas, de la clause
précitée. Que si cette clause ne se trouvait pas dans le con-
trat de mariage, la femme aurait le droit de faire la preuve
de la réception par témoins et par simples présomptions,
car ce n'est pas à elle que la quittance a été remise ; elle est
donc presque toujours dans l'impossibilité matérielle ou
morale de rapporter une preuve écrite, et peut, en consé-
quence, se prévaloir de l'article 1348.

Restent enfin les biens dotaux advenus à la femme pendant
le mariage. Il faut également admettre, pour la même rai-
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son, que la femme pourra en établir la réception par le mari
à l'aide de témoins ou de simples présomptions.

383. — B. — Présomption édictée par l'article 1569.
— L'article 1569 décide que, « si le mariage a duré dix ans
depuis l'échéance des termes pris pour le paiement de la
dot, la femme ou ses héritiers pourront la répéter contre
le mari après la dissolution du mariage, sans être tenus
de prouver qu'il l'a reçue, à moins qu'il ne justifiât de dili-
gences inutilement par lui faites pour s'en procurer le paie-
ment. »

La loi fait peser sur le mari une présomption de paiement
corroborée par une présomption de faute. En conséquence,
il ne suffira pas, pour écarter l'effet de la présomption, que
le mari prouve qu'en fait la dot ne lui a pas été versée.Il
faudra, en outre, qu'il établisse qu'il a fait, mais en vain,
les diligences nécessaires pour en obtenir le paiement. Il
faut, en d'autres termes, qu'il fasse tomber la présomption
de faute édictée contre lui. A défaut de cette dernière
preuve, il sera traité comme s'il avait touché la dot et de-
vra en restituer le montant à la femme. Sans doute, il con-
servera son recours contre le constituant, c'est un point
qu'il ne faut pas mettre en doute ; mais s'il se heurte à
l'insolvabilité du débiteur, c'est lui qui supportera la perte.

384. — III. — Comment doit se faire la restitution?
— Nous avons à nous demander :

i° A qui la dot doit être restituée? 20Que doit comprendre
la restitution? 30 Dans quel délai doit-elle être restituée?
40 Quels sont les droits de la femme dotale survivante, en
dehors de la restitution de sa dot?

385. — i° A qui la dot doit-elle être restituée? —
La dot doit être restituée soit à la femme, soit à seshéri-
tiers.

Dans deux cas cependant, elle sera, restituable à celui
qui l'a constituée : A. — Si la femme meurt avant lui, et si
le constituant a stipulé le droit de retour (art. 951) ; B. —
Si le constituant est un ascendant, et si la femme meurt
sans laisser de postérité (art. 747).

386. — 20 Que doit comprendre la restitution? —

La restitution comprend les objets eux-mêmes, ou les
sommes dues par le mari, et, en outre, une partie des fruits
et intérêts de la dernière année.
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387. — A. — Restitution en nature. Indemnités
dues par le mari et remboursements auxquels il a
droit. — Le mari doit restituer en nature les corps certains

qu'il a reçus en dot et qui n'ont pas été estimés. Il les res-
titue dans l'état où ils setrouvent au moment de la restitution.
Il n'est donc pas responsable des pertes et détériorations
survenues par cas fortuit (art. 1566, Ier al., et 1567).

Le mari est, au contraire, responsable de toutes prescrip-
tions acquises et détériorations survenues par sa négligence
(art. 1562, 2e al.). Il doit également restituer les produits
extraordinaires qu'il a perçus et qui ne présentent pas le
caractère de fruits, par exemple, la valeur des coupes pra-
tiquées dans une futaie non aménagée. Enfin, si un im-
meuble assuré contre l'incendie a été endommagé par un
sinistre, le mari doit verser à la femme l'indemnité qu'il a
touchée de l'assureur, quand bien même il ne serait aucu-
nement responsable de l'incendie. En effet, en assurant
l'immeuble, il a agi dans l'intérêt de la femme, en tant

qu'administrateur de ses biens.
En revanche, le mari a droit au remboursement des dé-

pensesnécessaires qu'il a faites sur les immeubles, et qui ne
constituent pas une charge de l'usufruit, par exemple, de
grosses réparations.

Quant aux dépenses utiles ou d'amélioration, il peut
réclamer à la femme la plus-value qu'elles ont procurée à
l'immeuble par l'action de in rem verso.

388. — B. — Restitution en valeur. — Lorsque les
objets constitués en dot ont été estimés dans le contrat de
mariage, le mari en restitue la valeur estimative. Il doit
cette valeur même si les objets en question ont péri par cas
fortuit.

389. — C. — Répartition des fruits et intérêts de la
dernière année. Option accordée à la femme survi-
vante. — Les fruits et intérêts de la dernière année doivent
se partager entre le mari et la femme ou leurs héritiers,
à proportion du temps que le mariage a duré pendant
cette année. En effet, le mari n'a droit à ses fruits, qu'ils
soient naturels ou civils, que jusqu'au jour de la dissolu-
tion. Le point initial de la dernière année est marqué par
la date anniversaire de la célébration du mariage (art. 1571).
La loi dorme à la femme dotale survivante une option indi-
quée par l'article 1570, 2e alinéa. Elle a « le choix d'exiger
les intérêts de sa dot pendant l'an du deuil, ou de se faire
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fournir des aliments pendant ledit temps aux dépens de la
succession du mari ». Si elle opte pour les aliments, les héri-
tiers du mari conserveront les intérêts de la dot pendant
l'année qui suit la dissolution du mariage.

390. — 3° Dans quel délai la dot doit-elle être resti-
tuée? — Le Code a reproduit ici une distinction qui
remonte au Droit romain, entre le cas où la restitution a pour
objet des corps certains, et celui où elle se fait en argent.

A. — Corps certains. — Les corps certains, immeubles et
meubles, doivent être restitués par le mari ou ses héritiers
sans délai (art. 1564, 3e al.). Il n'y a pas de raison, en effet,
pour que le mari ou ses héritiers conservent ces biens après
la dissolution du mariage.

B.' — Sommes d'argent. — Quand le mari ou ses héritiers
sont débiteurs de sommes d'argent, soit parce que le mari
est devenu propriétaire des meubles estimés, soit parce que
la dot consistait en argent ou en choses consomptibles,
la loi donne au débiteur un délai d'un an, à partir de la
dissolution, pour s'acquitter. Il faut, en effet, lui laisser
le temps de se procurer les capitaux nécessaires (art. 1565),

391. — 40 Droits de la femme dotale survivante en
dehors de la restitution de sa dot. — Ces avantages sont

indiqués dans l'article 1570, 2e alinéa.
La femme dotale, de même que la femme mariée en com-

munauté, peut d'abord exiger des héritiers du mari le paie-
ment de ses habits de deuil.

D'autre part, l'habitation doit lui être fournie pendant
l'année de deuil sur la succession du mari.

Au contraire, l'article 1465 n'accorde l'habitation à la
femme commune aux dépens de la communauté que pen-
dant les trois mois et quarante jours qui lui sont impartis
pour faire inventaire et délibérer.

En revanche, la femme commune peut, pendant lesdits
trois mois et quarante jours, prendre sa nourriture et celle
de ses domestiques sur les provisions existantes et, à défaut,

par emprunt au compte de la masse commune (art. 1465,
Ier al.). La femme dotale, au contraire, n'a pas droit aux
aliments ; elle peut seulement choisir entre le droit d'exiger
les intérêts de sa dot durant l'an de deuil, ou celui de se
faire fournir des aliments pendant ledit temps aux dépens
de la succession du mari.

Ces différences de traitement, résultant pour la veuve de
son régime matrimonial, n'ont plus aucune raison d'être.
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SECTIONVII. — Des biens paraphernaux.

Quels sont les biens paraphernaux? Quels sont les pou-
voirs de la femme sur ces biens? Telles sont les deux pre-
mières questions que nous avons à examiner. Après quoi,
nous exposerons la condition d'une catégorie spéciale de

paraphernaux, ceux qui contiennent l'inclusion de tout ou

partie de la dot.

§ l01'. — Quels sont les biens paraphernaux.

392. — La paraphernalité est la règle. — «Tous les
biens de la femme qui n'ont pas été constitués en dot sont

paraphernaux » (art. 1574).
Si donc aucun bien n'avait été constitué en dot ni par la

femme, ni par un tiers, tous les biens seraient parapher-
naux.

Au contraire, même lorsque la femme s'est constitué en
dot tous ses biens présents et à venir, il y a encore des biens
qui restent paraphernaux. Ce sont les suivants :

i° Les biens réservés de la femme qui exerce une profes-
sion séparée de celle du mari ; 20 les biens donnés ou légués
à la femme sous la condition qu'ils seront paraphernaux ;
3° les biens acquis par le mari pour le compte de la femme
avec des deniers dotaux, en dehors de toute clause d'emploi
ou de remploi (art. 1553).

§ 2. — Quels sont les pouvoirs de la femme
sur les biens paraphernaux.

393- — « La femme a l'administration et la jouis-
sance de ses biens paraphernaux » (art. 1576, Ier al.).
7- La position de la femme dotale est la même, à ce point
de vue, que celle de la femme séparée de biens. Il suffit,
pour s'en convaincre, de rapprocher le texte de l'article 1449
et celui de l'article 1576.

La femme dotale, comme la femme séparée, peut donc
employer les revenus de ses paraphernaux à ses dépenses
personnelles. En principe, elle n'est pas tenue d'en remettre

JîPePart au mari pour contribuer aux charges communes.
*-* sont, en effet, les revenus des biens dotaux seuls qui
sont affectés à cet objet.
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La femme dotale ne peut ni aliéner ses paraphernaux, ni

comparaître en justice à raison desdits biens, sans l'autorisa-
tion du mari ou, à son refus, sans la permission de la justice.

Enfin, ici comme en matière de séparation de biens, si la
femme a aliéné un de ses biens paraphernaux en la pré-
sence du mari et de son consentement, celui-ci est respon-
sable du défaut de remploi dans les termes de l'article 1450.

§ 3. — Condition spéciale des paraphernaux acquis avec
des deniers dotaux ou en paiement de là dot mobi-
lière. Théorie de la dot incluse.

394. — Notion générale. — La théorie de la dot incluse
est une des conséquences les plus intéressantes que la juris-
prudence ait tirées de l'inaliénabilité de là dot mobilière.

Elle doit son origine à la combinaison de deux règles de
notre régime :

Première règle. — Les immeubles acquis par la femme
avec des deniers dotaux, ou par le mari pour le compte et
avec l'assentiment de la femme, ou donnés en paiement de
la dot, ne sont pas dotaux (art. 1553), mais deviennent

paraphernaux.
Seconde règle. — La dot mobilière est inaliénable et insai-

sissable, en ce sens que la femme n'en peut pas disposer et

que ses créanciers ne peuvent pas la saisir.
De cette double règle, la jurisprudence a conclu que

toutes les fois qu'un bien paraphernal vient prendre dans le

patrimoine de la femme la place d'une créance dotale, la
valeur de la créance dotale qu'il renferme restefrappée d'inalié-
nabilité. Ce bien se trouve donc soumis à un régime mixte.
Il est paraphernal, et, comme tel, aliénable et saisissable ;
mais il doit conserver et rendre la valeur dotale indispo-
nible qu'il contient.

395. — I. — Principales applications de l'idée de
la dot incluse. — Les applications de l'idée de la dot
incluse peuvent se classer en deux groupes, suivant qu'elles
se produisent avant la séparation de biens, ou après. Elles

peuvent se rencontrer aussi bien au cas d'acquisition
d'une valeur mobilière que pour celle d'un immeuble.

396. — i° Avant la séparation de biens. — On ren-
contre trois hypothèses dans lesquelles il y aura acquise
tion d'un bien paraphernal soumis à ce régime particulier.
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Premier cas. — Le constituant de la dot donne à la femme
un immeuble en paiement de la dot constituée en argent
(art. 1553, 2e al.).

Deuxième cas. — Le constituant meurt avant d'avoir
payé la somme constituée en dot et la femme recueille
dans sa succession, non des deniers, mais un immeuble.

Troisième cas. — Le mari a reçu des deniers dotaux, et
la femme ou le mari, pour son compte et avec son consen-
tement, achète un immeuble qui est payé avec ces deniers.
Cet immeuble devient la propriété de la femme à titre de
paraphernal. Au contraire, lorsque le mari, ayant acheté
l'immeuble en son nom personnel, en devient propriétaire, il
n'y a pas lieu d'appliquer l'idée de dotalité incluse. Sans
doute cet immeuble a été acquis avec des deniers dotaux,
mais la femme est garantie, pour le recouvrement desdits
deniers, par sa créance en restitution et par l'hypothèque
légale qui l'accompagne, créance et hypothèque également
inaliénables. La dotalité incluse suppose nécessairement
un bien paraphernal, c'est-à-dire appartenant à la femme.

397. — 20 Après la séparation de biens. — Trois
hypothèsesde dotalité incluse se rencontrent encore.

Premier cas. — Le mari débiteur d'une somme dotale
donneen paiement un de sesimmeubles à sa femme, comme
le lui permet l'article 1595-20.

Deuxième cas. — Les biens du mari sont saisis, et la
femme séparée de biens et créancière de sa dot se rend
adjudicataire d'un immeuble du mari en paiement de cette
dot.

Troisième cas. — La femme séparée de biens achète un
immeuble avec des deniers dotaux qui lui ont été restitués
parle mari. Cet immeuble est paraphernal.Mais il n'en est
ainsi que si la femme a fait l'acquisition sans qu'elle y fût
obligéepar une clause d'emploi ou de remploi, car on sait
que l'immeuble acquis en emploi ou en remploi devient
dotal lorsque l'acquisition est ordonnée par le contrat.

398. — IL — Effets de l'inclusion de la dot dans un
bien paraphernal. — L'immeuble acquis par la femme est
paraphernal, mais la somme dotale qu'il renferme obéit aux
règks dela dot mobilière.

Reprenonsles deux parties de cette proposition.i° L'immeuble acquis par la femme est paraphernal. — Il
en résulte que la femme peut, avec l'autorisation du mari
°u, a sondéfaut, avec celle de la justice, l'aliéner aussi bien
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à titre gratuit qu'à titre onéreux, et que ses créanciers ont
le droit de le saisir.

2° La somme dotale que renferme l'immeuble obéit aux
règles de la dot mobilière. — Il en résulte que la valeur
dotale incluse dans l'immeuble reste inaliénable. Et de làla
jurisprudence a tiré cette conséquence que, si des créan-
ciers saisissent le bien paraphernal à dotalité incluse, la
femme a le droit de prélever sur le prix d'adjudication le
montant de la valeur dotale qui y est comprise.

Ainsi l'immeuble paraphernal acquis en représentation
de deniers dotaux ou d'une créance dotale est, pratique-
ment, frappé d'insaisissabilité. Les créanciers de la femme
ne tireront, en effet, aucun profit de la saisie, à moins
toutefois (mais ce seront des hypothèses exceptionnelles)
que l'immeuble n'ait été acquis partie avec des valeurs
dotales et partie avec d'autres valeurs, ou qu'il n'ait aug-
menté de valeur depuis l'acquisition, par suite de circons-
tances fortuites ou de constructions qui y auraient été

incorporées.

399. — III. — Condition de publicité requise pour
que la dotalité incluse soit opposable aux tiers. — Si
la théorie de la dot incluse protège les meubles dotaux de
la femme, elle présente un réel danger pour les tiers qui
peuvent ignorer l'origine de l'immeuble paraphernal, et

croire, d'après les apparences, que ce bien est soumis aux

règles ordinaires des paraphernaux. Aussi la jurisprudence
décide-t-elle que la dotalité enfermée dans l'immeuble
paraphernal n'est opposable aux tiers que si le titre

d'acquisition annonce à ceux-ci que ledit immeuble aété

acquis avec des deniers dotaux.

SECTION VIII. — De la société d'acquêts jointe
au régime dotal (art. 1581).

400. — Avantage de la société d'acquêts.
— Le

régime dotal estun régime de séparation d'intérêts. Iln'asso-
cie pas la femme à la prospérité du ménage. Tout cequele
mari peut gagner pendant le mariage par son industrie,
par son intelligence, n'appartient qu'à lui seul. De même,
c'est lui qui profite exclusivement des économies réalisées
durant la vie commune, économies qui, bien souvent,
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seront dues cependant à l'esprit d'ordre et à la sage adminis-
tration du ménage par la femme.

Il n'est donc pas étonnant que, de bonne heure, on ait

songé, en pays de Droit écrit et spécialement dans le res-
sort du parlement de Bordeaux, à emprunter au régime de
communauté l'idée d'une société de biens, et à la greffer
sur le régime dotal. L'article 1581 du Code civil a consacré
cet usage. Et, en fait, l'emploi de la société d'acquêts jointe
au régime dotal est très fréquent.

401. — Effet de la société d'acquêts sur le régime
dotal. — La société d'acquêts n'est d'ailleurs qu'une ad-
jonction au régime dotal. Toutes les règles constitutives de
ce dernier restent donc en vigueur. La condition des biens
dotaux et celle des biens paraphernaux ne sont en rien mo-
difiées. Seulement, les revenus des biens dotaux, ceux des
biens du mari, et enfin les acquisitions réalisées par l'éco-
nomie et l'industrie des époux forment une masse com-
mune qui se partagera entre eux à la dissolution. Cette
masse commune est régie d'après les principes de la com-
munauté. Néanmoins, s'il y a conflit entre les principes de
ce régime et ceux du régime dotal, ce sont ces derniers qui
doivent s'appliquer, car il ne faut jamais oublier que le
régime dotal est la règle et la société d'acquêts l'accessoire.

Nous allons examiner successivement :

i° La composition active et passive de la société d?ac-
quêts ; 2° l'administration de la masse commune ; 30 la
dissolution de la société.

§ lGr. — Composition active et passive
de la société d'acquêts.

402. — I. — Actif de la société d'acquêts. — L'actif
de la société d'acquêts doit se déterminer d'après les règles
de l'article 1498, auquel renvoie l'article 1581.

Il comprend donc deux éléments : i° Les fruits et reve-
nus des biens des époux ; 20 les acquêts réalisés par les
époux ensemble ou séparément durant le mariage, et pro-
venant tant de l'industrie commune que des économies
faites sur les fruits et revenus.

403. — 11. — Passif de la société d'acquêts.
— Le

passif de la société d'acquêts est le même que celui de la
communauté d'acquêts. Il n'y a qu'à renvoyer aux expli-
cations que nous avons données à ce sujet.
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§ 2. — Administration de la société d'acquêts.

404. — Distinction entre les biens communs et les
biens propres.

Biens communs. — Sur ces biens, le mari jouit des pou-
voirs qui lui sont accordés sur la communauté par les
articles 1421 et suivants, auxquels il suffit de renvoyer,
sans qu'il y ait aucune particularité à signaler ici.

Biens propres. — Les biens dotaux et les biens parapher-
naux restent naturellement propres à la femme. Les pre-
miers sont, on le sait, administrés par le mari, mais, pour
cette administration, ce sont les règles du régime dotal qu'il
faut appliquer, et non celles de la communauté. Ceci a son
intérêt, car on sait que les pouvoirs d'adrninistration con-
férés au mari dotal par l'article 1549 sont plus larges que
ceux que l'article 1428 donne au mari commun sur les biens
personnels de la femme.

Quant aux biens paraphernaux, nous avons déjà dit
qu'ici encore on continue à appliquer les règles du régime
dotal. C'est donc la femme qui administre ses parapher-
naux, contrairement à ce qui a lieu sous le régime de com-
munauté.

§ 3. — Dissolution de la société d'acquêts.

Il suffit de renvoyer aux explications données à propos
de la communauté. Toutefois, nous insisterons sur les con-
séquences de l'acceptation de la société d'acquêts par la
femme quant aux dettes communes, et sur certaines par-
ticularités concernant la restitution des biens et les droits
de la veuve.

405. — I. — La femme dotale acceptante n'est pas
tenue des dettes communes sur les biens dotaux. —

La femme qui, à la liquidation du régime, accepte la so-
ciété d'acquêts, peut être poursuivie par les créanciers de
cette société, soit pour le tout, soit pour moitié (art. i486).
Mais ces-créanciers, même si la femme s'est obligée envers
eux, ne pourront pas poursuivre les biens dotaux. En effet,
l'acceptation de la société d'acquêts par la femme ne sau-
rait porter atteinte aux règles du régime dotal, qui reste,
ne l'oublions pas, le régime des époux.

406. — IL — Restitution des biens. — Trois points
méritent ici d'être notés :
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i° Fruits de la dernière année. — D'après l'article 1571,
les fruits et revenus des biens dotaux se partagent entre le
mari et la femme ou leurs héritiers, à proportion du temps
qu'a duré leur mariage pendant la dernière année. En ma-
tière de communauté, au contraire, les fruits des propres
pendants par branches et racines au moment où la commu-
nauté se dissout appartiennent à l'époux propriétaire à

charge de récompense. La communauté garde pour elle,
en revanche, ceux qu'elle a perçus.

Cette dernière règle s'applique aux propres du mari dans
le cas de société d'acquêts adjointe au régime dotal. Mais

pour les biens dotaux il y a lieu de maintenir l'application
de l'article 1571.

2° Restitution des biens propres de la femme. — Sous
le régime de communauté, le mari doit restituer ses

propres à la femme sans aucun délai. Au contraire, d'après
l'article 1565, lorsque la dot consiste en une somme d'ar-
gent ou en meubles dont le mari est devenu propriétaire par
l'effet de leur estimation, la restitution n'en peut être exi-
gée qu'un an après la dissolution. Cette règle spéciale au
régime dotal continue à s'appliquer, bien qu'il y ait société
d'acquêts.

3° Droits de la veuve. — On sait qu'il y a, à ce point de vue,
une différence entre les droits de la veuve qui a été mariée
en communauté (art. 1465) et ceux de la veuve dotale
(art. 1570). Ici encore on applique la solution propre au
régime dotal, à savoir celle de l'article 1570.





LIVRE II

DES SUCCESSIONS

GÉNÉRALITÉS »

407. — Définition. — La succession est la transmis-
sion à une ou plusieurs personnes vivantes du patrimoine
laissé par une personne décédée. Le patrimoine ainsi trans-
mis est désigné par les mots de succession, héritage ou héré-
dité. Il comprend tous les droits que le défunt exerçait de
son vivant, à l'exception seulement de ceux qui, par leur
nature ou en vertu d'une disposition de la loi, sont telle-
ment inhérents à la personne, qu'ils échappent à toute
transmission. Il comprend aussi les dettes du défunt.
Celui-ci est, dans le langage courant, appelé de cujus
(is de cujus successione agitur). Quant aux bénéficiaires de
la transmission, du patrimoine, on les appelle héritiers
ou successeurs.

408. —
Historique. Ancien Droit. Dualité de légis-

lations. — En cette matière, comme dans celle des régimes
matrimoniaux, l'unité législative n'existait pas dans notre
ancien Droit. Un contraste frappant apparaissait entre le
Droit successoral des pays de Droit écrit et celui des pays
couturniers.

l° Régions de Droit écrit. — On y appliquait le régime
successoral du Droit de Justinien formulé dans les novelles
118 et 127. On y distinguait par suite deux sortes de suc-
cessions, la succession testamentaire et la succession ab
intestat. Suivant la tradition romaine, d'après laquelle

'V. Auibroise Colin et H. Capitnnl, t. III, n» 1 517 à 523.
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l'homme devait régler lui-même par testament la dévo-
lution de ses biens, la succession testamentaire constituait
la succession type. Ce n'était qu'à défaut d'une institution
testamentaire qu'il y avait lien à succession légale ou ab
intestat au profit des héritiers désignés par la loi et la dévo-
lution légale s'effectuait suivant l'ordre présumé des affec-
tions du défunt, c'est-à-dire en général, suivant la proximité
du sang. D'autre part, elle était la même pour tous les
biens, sans distinction de leur origine, c'est-à-dire qu'ils
fussent des biens que le défunt tenait de sa famille ou des
biens qu'il avait acquis lui-même.

2° Régions de Droit coutumier. — Des conceptions toutes
différentes inspiraient le Droit coutumier.

Tout d'abord, il ne connaissait qu'une seule succession,
la succession légitime ou déterminée par la loi. Le testa-
ment ne servait qu'à faire des legs, c'est-à-dire des libéra-

lités, mais non à conférer à un bénéficiaire étranger autre

que le plus proche successeur la' qualité et les préroga-
tives d'un héritier. Ce qui s'exprimait dans l'adage : En

France, institution d'héritier n'a lieu. Et le droit de tester
était étroitement limité.

En second lieu, la dévolution du patrimoine était réglée
d'une façon toute différente de celle du Droit écrit. Ce qui
la dominait, ce n'était plus l'ordre présumé des affections
du défunt, c'était l'idée de la cohésion familiale, du devoir
de famille, issue, selon toute vraisemblance, de l'antique
copropriété germanique. Les biens du patrimoine, au
moins les plus importants, les immeubles.acquis par héri-

tage, étaient considérés comme appartenant moins à l'in-
dividu qu'au groupe familial. Nul autre qu'un membre de
la famille qui les avait acquis ne pouvait être appelé à les
recueillir. D'où cette conséquence que, dans l'hérédité,
il y avait lieu de distinguer entre deux catégories de biens

qui étaient dévolus différemment.
Les meubles et les acquêts (c'est-à-dire les immeubles non

hérités par le défunt) étaient dévolus suivant un certain
ordre se rapprochant, sauf bien des nuances, du régime
des novelles justiniennes ; disons qu'ils allaient d'une
manière générale aux parents les plus proches par le sang,

descendants, ascendants, collatéraux.
Au contraire, les propres, c'est-à-dire les immeubles

hérités de la famille, étaient dévolus aux lignagers, c'est-à-
dire à ceux des parents, ne fussent-ils pas les plus proches
du défunt par le sang, qui se rattachaient à la branche de
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la famille qui avait acquis le bien dont il s'agit. Par

exemple, un bien-paternel allait à un lignager paternel, fût-
il très éloigné, de préférence à un lignager maternel très

proche. Paterna paternis, materna maternis. En outre, le
de cujus ne pouvait disposer par testament que d'une

part minime, le cinquième, de ces biens.

Ajoutons qu'il y avait une troisième masse de biens, les
biens nobles, c'est-à-dire les fiefs ou les alleux nobles, dont
la dévolution héréditaire était soumise à des règles spé-
ciales, qui étaient, entre descendants, le droit d'aînesse ou

privilège du fils aîné au regard de ses frères et soeurs, et,
entre collatéraux, le privilège de masculinité, c'est-à-dire
la préférence des héritiers mâles à égalité de degré.

Ainsi, dans le Droit coutumier, le principe de la pluralité
desmassess'opposait à celui de l'unité du patrimoine, admis
en pays de Droit écrit.

409. — Le Droit révolutionnaire. —C'est de la fameuse
loi du 17 nivôse an 11 (5 janv. 1794) que date, pour notre
pays, l'unité de législation successorale. Cette loi établis-
sait aussi l'unité de succession en supprimant les règles de
dévolution particulières aux biens propres. Elle appelait
à recueillir toute l'hérédité successivement : les descen-
dants, les ascendants, les collatéraux, mais d'après un
système spécial que nous ne pouvons exposer ici.

410. — Le Code civil. Division. — Le Code civil, ins-
piré en matière successorale d'une pensée de pondération
et de conciliation, a fait des emprunts aux divers systèmes
législatifs antérieurs.

A celui du Droit écrit, il a emprunté le principe de l'unité
du patrimoine. Les règles de dévolution qu'il consacre sont,
dans leurs grandes lignes, celles des Novelles de Justinien,
avec, il est vrai, certaines complications résultant de sou-
venirs plus ou moins heureux du Droit coutumier.

Au fonds de la législation coutumière, le Code a pris cette
idée qu'il n'y a de véritable succession que la succession ab
intestat. C'est là également qu'il a trouvé l'institution de
« saisine héréditaire.

Le Droit révolutionnaire, de son côté, a fourni à notre

Code l'exclusion de toute règle spéciale de dévolution pour
lespropres et certains biens qualifiés de nobles (V. art. 732 :
«La loi ne considère ni la nature ni l'origine des biens pouren régler la succession »), la suppression des privilèges d'aî-
nesseet de masculinité.
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Ajoutons que, depuis 1804, le travail de la jurisprudence
et celui de la législation postérieure ont modifié encore la

physionomie de notre régime successoral. C'est ainsi que
les droits de l'enfant naturel ont été augmentés en 1896,
ceux du conjoint survivant, que le Code avait mal traité,
en 1891, en 1925 et en 1930. La jurisprudence a, d'autre

part, fait réapparaître la succession testamentaire, en assi-
milant à peu près la situation des légataires universels ou
à titre universel à celle des héritiers.

En exposant la législation du Code civil, nous étudierons
sous le vocable de Successions, les seules successions ab

intestat, dont traite exclusivement le titre Ier du livre III,
rejetant la matière des testaments dans le titre consacré
aux Donations.

Nous diviserons nos explications en trois titres : I. Ou-
verture et dévolution de la succession. — IL Transmission
aux héritiers. Leur droit d'option. — III. Liquidation et

partage de la succession.
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OUVERTURE ET DEVOLUTION

DE LA SUCCESSION

CHAPITRE PREMIER

OUVERTURE DE LA SUCCESSION x

§ 1er. — Lieu de l'ouverture de la succession.

411. — Solution et intérêt de la question. —
Art. 110 : «Le lieu où la succession s'ouvrira sera déterminé
par le domicile. » Par le domicile du défunt, évidemment,
et, s'il n'avait pas de domicile connu, par sa dernière rési-
dence habituelle.

L'intérêt que présente la détermination du lieu d'ouver-
ture de la succession, c'est que le tribunal de ce lieu, mieux
placé que tout autre, à raison des pièces et des renseigne-
ments qui se trouvent à sa portée, pour se prononcer en
connaissance de cause, est seul compétent pour statuer sur
certaines contestations concernant la succession. Ces con-
testations sont, aux termes de l'article 59, alinéa 6, du
Code de procédure :

i° Les demandes entre héritiers jusqu'au partage inclusive-
rnent, auxquelles l'article 822 du Code civil ajoute les
demandes en garantie des lot s et en rescision du partage, les-
quelles peuvent, en effet, être considérées comme le pro-
longement de l'exécution du partage 2.

17; A™broise Colin et H. Capitant, t. III, n" 524 à 528.

lésait
lon en P*''""i d'hérédité n'est pas comprise dans la formule

tiapï' Ci? ce nest Pas une demande entre héritiers ; elle doit être portéei« conséquent devant le juge du domicile du défendeur.
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2° Les demandes intentées par les créanciers du défunt
avant le partage.

3° Les demandes relatives à l'exécution des dispositions à
cause de mort, jusqu'au jugement définitif, c'est-à-dire jus-
qu'à la fin du procès soulevé par une action en exécution ou
par une action en nullité ou en révocation de la libéralité, et
cela, que le procès soit intervenu avant ou après le partage.

§ 2. — Date de l'ouverture de la succession.
Les commorientes.

412. — Intérêts de la question. — La détermination
de la date d'ouverture de la succession présente de grands
intérêts. C'est, en effet, à ce moment qu'il faut se placer :

i° Pour savoir si l'héritier appelé est capable de succéder

(V. art. 725);

20 Pour déterminer le moment auquel remonte l'effet à

l'acceptation (art. 777) ;

30 Pour déterminer, s'il y a plusieurs héritiers, le moment
où commence l'indivision, moment auquel remontera l'effet
du partage ultérieur (art. 883) ;

40 Enfin et surtout, la fixation précise de la date d'ou-
verture de la succession présente une importance capitale,
lorsque deux personnes héritières présomptives l'une de
l'autre ou dont l'une seulement est héritière présomptive de

l'autre, décèdent dans un même événement, accident, ba-

taille, naufrage, incendie, tremblement de terre, etc. Si,

par exemple, l'héritier a survécu au de cujus, ne fût-ce que
de quelques minutes, il aura receueilli la succession et la
transmettra avec son propre patrimoine, qu'elle se trou-
vera ainsi grossir, à ses propres héritiers (V. art. 781). Il ®

sera autrement dans le cas contraire.
Le Code civil ne consacre pas moins de trois articles

(art. 720 à 722) à cette question.

413. — Théorie des commorientes. Système du

Code civil. — Deux situations peuvent se présenter.
Ou

bien il est possible, ou bien il n'est pas possible de déter-
miner la date respective des deux décès.
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i° Première situation : Il est possible, enfait, de déterminer
la date respective des décès. — On doit en effet faire d'abord

appel à toutes les circonstances de fait pouvant servir à
déterminer l'ordre des décès. De plus, la loi du 7 févr. 1924,
modifiant l'article 79 du Code civil, prescrit que l'acte
énonce le jour et l'heure du décès. Dans ce cas, il n'y a pas
de difficulté.

2° Seconde situation : Il n'existe aucune circonstance de
fait permettant de déterminer par voie d'induction la date res-

pective du décès des commorientes. — Notre Droit établit
dans ce cas un système de présomptions légales, qui
comme telles s'imposent aux juges et ne s'appliquent,
d'après la loi, que dans le cas où les commorientes sont

respectivement appelés à la succession l'un de l'autre.

Exemple : deux frères mariés l'un et l'autre et n'ayant pas
d'enfants. Ces présomptions sont édictées dans les articles
721 et 722, dont voici le texte :

Art. 721 : « Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins
de quinze ans, le plus âgé sera présumé avoir survécu. —
S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moins âgé
sera présumé avoir survécu. — Si les uns avaient moins de
quinze ans et les autres plus de soixante ans, les premiers
seront présumés avoir survécu. »

Art. 722 : « Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze
ans accomplis et moins de soixante, le mâle est toujours
présumé avoir survécu, lorsqu'il y a égalité d'âge, ou si la
différence qui existe n'excède pas une année. — S'ils
étaient du même sexe, la présomption de survie qui donne
ouverture à la succession dans l'ordre de la nature doit
être admise : ainsi le plus jeune est présumé avoir survécu
au plus âgé. »

Certes, à première vue, ces présomptions paraissent assez
raisonnables. Mais pourquoi ne pas leur avoir laissé le
caractère de simples présomptions de l'homme abandonnées
a l'appréciation des magistrats? Pourquoi les avoir érigées
en présomptions légales liant le juge? En prenant ce parti,
on est arrivé à des résultats insuffisants et parfois absurdes.

Insuffisants d'abord. Il y a des hypothèses que la loi n'a
Pas prévues. Que décider lorsque l'un des commorientes
était âge de moins de quinze ans, l'autre de plus de quinze
ans et de moins de soixante? Même incertitude si l'un des
commorientes avait plus de soixante ans, l'autre plus de
quinze ans et moins de soixante. Les articles 721 et 722
restent muets sur ces cas.
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En outre, il est des cas où ces présomptions aboutiront à
une solution absurde. Ainsi, il résulte de l'article 721, ali-
néa 3, que si un enfant d'un jour et son grand-père âgé de
soixante ans plus un jour périssent dans le même événe-

ment, étant respectivement héritiers l'un de l'autre, c'est
l'enfant de un jour qui doit être présumé avoir survécu !

Ajoutons que les présomptions, étant par leur nature
même de droit étroit, ne doivent pas être appliquées par
analogie à des cas autres que ceux qu'elles visent.
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DÉVOLUTION DE LA SUCCESSION l

414. — Héritiers et successeurs irréguliers. — Les
successeurs appelés par la loi à recueillir l'hérédité sont
divisés par elle en deux catégories, les héritiers légitimes ou
naturels et les successeurs irréguliers (art. 723). L'intérêt
de cette distinction fondamentale, c'est que les premiers
seuls sont investis de la saisine.

Ajoutons qu'il y a une troisième catégorie de successeurs,
auxquels l'article 723 ne fait pas allusion, mais qui doivent
être l'objet d'une étude spéciale. Ce sont les bénéficiaires
d'un droit successoral particulier dit droit de retour ou suc-
cessionanomale. Nous les appelons successeurs anomaux.

Après avoir donné les explications nécessaires sur ces
trois catégories de successibles, nous étudierons les qualités
requisespour succéder.

SECTIONI>'e.— Des héritiers.

§ i". — Les héritiers légitimes.

Etudions successivement : I. Les trois éléments réglant
la dévolution de la succession; IL La représentation;
III. Les règles spéciales aux divers ordres d'héritiers.

415- — L — Trois éléments règlent la dévolution de
«succession. — Il faut, pour déterminer la vocation
héréditaire des parents légitimes, tenir compte des trois
éléments suivants : l'ordre, la ligne, le degré.

4i6. — i° Différents ordres d'héritiers. — Il y a,
d après l'article 731, trois ordres d'héritiers, celui des
enfantsetdescendants du défunt, celui des ascendants, celui des
collatéraux; ces ordres sont appelés à la succession à défaut
un de l'autre.Mais il résulte des articles ultérieurs (art. 745
1 1. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n" 529 à 607.

8 —
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à 755) que ce principe comporte plusieurs exceptions pour
le second et le troisième ordre, de telle sorte qu'on peut
dire qu'il y a, en réalité, non pas trois, mais quatre ordres
d'héritiers légitimes : A. — Les descendants ; B. — Les

père et mère et les collatéraux privilégiés, c'est-à-dire les
frères et soeurs et descendants d'eux; C. —Les ascendants;
D. — Les collatéraux ordinaires.

417. — 20 La ligne. — En dehors de l'ordre des descen-

dants, s'applique une règle essentielle, celle de la fente ou
de la division de la succession entre les deux lignes pater-
nelle et maternelle. S'il n'y a d'ascendant que dans une ligne,
celui-ci, bien que le plus croche parent du de cujus, ne
recueillera que la moitié de la succession ; l'autre moitié
ira à un collatéral de l'autre ligne, bien qu'il appartienne
au dernier ordre des héritiers :

« Toute succession échue à des ascendants ou à des col-
latéraux se divise en deux parts égales : l'une pour les

parents de la ligne paternelle, l'autre pour les parents de
la ligne maternelle. — Les parents utérins ou consanguins
ne sont pas exclus par les germains » (le Code n'admet
donc pas le privilège du double lien, en vertu duquel, dans
notre ancien Droit coutumier, les frères germains excluaient
les consanguins et les utérins), « mais ils ne prennent part
que dans leur ligne... Les germains prennent part dans les

deux lignes » (art. 733).
« Cette première division opérée entre les lignes pater-

nelle et maternelle, il ne se fait plus de division entre les

diverses branches ; mais la moitié dévolue à chaque ligne

appartient à l'héritier ou aux héritiers les plus proches en

degrés... » (art. 734). Il n'y a pas lieu à refente, comme cela

se produisait dans certaines coutumes de notre ancien
Droit.

Ajoutons (art. 755, al. 2) que, « à défaut de parents
au degré successible dans une ligne, les parents de l'autre

ligne succèdent pour le tout, » à moins que le défunt

ne laisse un conjoint non séparé de corps, lequel recueil»
alors la part de la ligne vacante (L. 3 décembre 1930).

418. — 30 Le degré. — Le troisième élément dont il faut

tenir compte pour déterminer la vocation héréditaire, cest

le degré. Parmi les héritiers de l'ordre appelé à recueillir"
succession ou la moitié de la succession, c'est la proxirnu
du degré qui établit la préférence. A degré égal entre pW'
sieurs héritiers, il y a lieu à partage.
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419.
— IL — Représentation (art. 739 à 744). — On

peut succéder soit de son chef, soit par représentation.
Venir à la succession de son chef, c'est y venir au degré

qu'on occupe par soi-même, suo nomine. Ainsi, les deux
enfants du de cujus occupent, de leur chef, le premier
degré dans l'ordre de ses descendants.

Viennent, au contraire, par représentation certains suc-
cessibles qui accèdent à la place qu'aurait occupée, s'il avait
survécu au défunt, un autre successible prédécédé dont ils sont
issus. Par exemple, le de cujus a laissé un enfant vivant et
deux petits-enfants issus d'un enfant prédécédé. La loi ap-
pelle ces petits-enfants à la succession. Ils y viennent en

représentation de leur auteur prédécédé. « La représenta-
tion, dit l'article 739, est une fiction de la loi, dont l'effet
est de faire entrer le représentant dans la place, dans le

degré et dans les droits du' représenté, » s'il était vivant,
car nous verrons que c'est là une condition essentielle de la

représentation.
Nous avons à étudier : i° les cas dans lesquels il y a

lieu à représentation ; 20 les conditions de son applica-
tion ; 30 ses effets.

420. — i° Cas où s'applique la représentation. — Le
Code n'a pas admis la représentation dans tous les ordres
d'héritiers. Il considère en effet que, dans certains ordres
seulement de parents très proches, l'affection qu'on avait
pour un défunt se reporte sur sa descendance, et qu'il n'en
estpas de même dans les autres ordres de parents.

La représentation est établie dans l'ordre des descendants
(art. 740) et, dans celui des collatéraux, en faveur des en-
fants et descendants des frères et soeurs du défunt, de telle
sorte que les neveux et nièces du défunt, issus d'un frère
ou d'une soeur prédécédé, viendront en concours avec un
frère, leur oncle, ou une soeur survivante, leur tante
(art. 742).

Dans ces deux cas, la représentation a lieu à l'infini,
cest-à-dire que, non seulement les petits-enfants, neveux
et nièces sont admis à représenter leurs père et mère,
mais que les arrière-petits-enfants, petits-neveux, petites-
nieces peuvent venir par représentation de leurs ascen-
dants à la succession du de cujus.

Il n'y a pas de représentation dans l'ordre des ascen-

dants (art. 741). La loi estime qu'un aïeul n'a point pris,
ûans les affections du de cujus, la place du père ou de la
niereprédécédé de celui-ci.
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Pas de représentation non plus dans l'ordre des collaté-
raux ordinaires.

421. — 2° Conditions de la représentation.
— Pour

pouvoir bénéficier de la représentation, trois conditions
sont nécessaires. Il faut : A. — Que l'auteur à représenter
soit prédécédé ; B. — Qu'il eût possédé des droits à la suc-

cession, s'il avait vécu ; C. — Que le représentant ait
lui-même une vocation propre et personnelle à la succes-
sion du de cujus.

A. — Il faut que le successible à représenter, descendant,
ou frère ou soeur du défunt, soit prédécédé : « On ne repré-
sente pas les personnes vivantes, porte l'article 744, Ier al.,
mais seulement celles qui sont mortes. »

Cette règle, qui vient de notre ancien Droit, s'explique
par une raison de pure logique. Mais elle conduit à des con-

séquences qui sont contraires à l'équité :

a) On ne vient jamais par représentation d'un héritier

vivant, mais qui a renoncé (art. 787), ou qui est écarté de

la succession comme indigne.
Supposons donc qu'un défunt laisse deux fils, dont l'un

est prédécédé en laissant des enfants, et dont l'autre, qui a

également des enfants, est encore vivant, mais renonce à la

succession de son père, ou en est écarté comme indigne. Les

enfants du fils prédécédé recueilleront seuls la succession
du grand-père, à l'exclusion des enfants du fils renonçant
ou indigne, parce que la représentation dont ils bénéficient
en fait des descendants du premier degré, tandis que les

enfants du fils renonçant ou indigne, ne pouvant invoquer
la représentation, restent des héritiers du second degré.

b) Une autre conséquence de notre première condition,
c'est qu'on ne représente point per saltum et omisso rneàio-
Voici ce que signifie cette formule. Le de cujus a laissé un

fils, Primus, vivant, et, d'un autre fils prédécédé Secundus,
un petit-fils vivant, Tertius, père-lui-même de Quart»
Tertius, qui pourrait venir à la succession comme repré-
sentant de Secundus, en est écarté comme indigne ou

renonce. Quartus ne pourra invoquer la représentation
a

l'effet de concourir avec Primus. En effet, il ne peut pas

représenter Tertius qui est vivant. Et il ne peut pas non

plus représenter Secundus, la place occupée par Tertius

vivant y mettant obstacle.

B. — Il faut, en second lieu, que le successible à représente!
eût possédé des droits à la succession, s'il avait vécu. Il n y 2
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donc pas lieu à représentation dans le cas où le successible
à représenter eût été, à le supposer vivant, écarté de la suc-
cessiondu de cujus comme indigne de lui succéder (art. 730,
a contr.). Cette seconde condition est, du reste, peu con-
forme aux principes de la représentation, car le représen-
tant ne fait qu'emprunter la place du représenté, mais
vient à la succession en vertu d'une vocation à lui person-
nelle. Il ne devrait donc pas subir le contre-coup d'un fait
qui a supprimé la vocation du représenté, mais sans atteindre
la sienne.

C. — Enfin, le représentant doit avoir une vocation propre
et personnelle à la succession du de cujus. C'est, en effet, le
représentant qui succède et non le représenté. La représen-
tation n'exerce d'influence que sur le degré, en faisant
monter le représentant d'un ou de plusieurs degrés. Mais il
faut que, par lui-même, il réponde aux autres conditions
requises pour succéder, notamment qu'il appartienne à
l'ordre et à la ligne appelés à la succession du de cujus.
D'où les corollaires ci-après :

a) On peut représenter celui à la succession duquel on a
renoncé (art. 744, al. 2). En effet, ce n'est pas comme héri-
tier de son père que le petit-fils se présente à la succession
deson grand-père, mais comme héritier de celui-ci. La repré-
sentation qu'il invoque n'a d'autre effet que de le faire
monter au degré qu'aurait occupé son père s'il avait vécu,
afin de lui permettre de concourir avec ses oncles et tantes.
Le droit d'invoquer cette représentation, il le tient de la loi
et non de la succession de son père. Peu importe donc qu'il
ait renoncé à celle-ci.

b) On peut représenter celui de la succession duquel on
a été écarté comme indigne. La faute qui a fait écarter le
représentant de la succession du représenté n'a aucun effet
en ce qui concerne l'hérédité du de cujus actuel, à l'égard
duquel le représentant n'a rien à se reprocher.

c) Les enfants naturels ne peuvent représenter leur pèreou leur mère dans la succession des grands-parents ou des
oncles et des tantes. En effet, la reconnaissance dont ils
ont été l'objet n'a pas établi de lien de parenté et, par con-
séquent, de vocation héréditaire entre eux et les parents«lecelui qui les a reconnus.

d) L'adopté, pour la même raison, ne peut représenter
adoptant dans la succession des ascendants ou frères et

soeursde celui-ci.
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422. — 30 Effets de la représentation. — Tout
d'abord le représentant monte au degré qu'aurait occupé
le représenté s'il avait vécu (art. 739).

Ensuite et surtout, quand il y a plusieurs représentants,
la représentation fait opérer le partage par souches (per
stirpes) (art. 743). — Au lieu de diviser la succession par
têtes, entre tous les successibles, on fait seulement autant
de parts qu'il y a d'héritiers du degré le plus proche vi-
vants ou représentés ; c'est-à-dire que les représentants,
quel que soit leur nombre, ne prennent à eux tous que
la part qui serait revenue au représenté, s'il avait sur-
vécu et était venu à la succession du de cujus. Par exemple,
cinq petits-enfants issus d'un fils prédécédé venant à la
succession du grand-père en concours avec un fils survi-
vant de celui-ci, ne prendront à eux tous qu'une moi-
tié de la succession, soit chacun un dixième. Que « si
une même souche a produit plusieurs branches, la subdi-
vision se fait aussi par souche dans chaque branche ». Par

exemple, le défunt avait deux fils, Primus et Secundus,

qui sont l'un et l'autre morts avant lui, laissant, Primus,
un enfant, Tertius, et Secundus, deux enfants, Quartus et

Quintus; et Quintus est lui-même prédécédé en laissant
deux enfants, Sextus et Septimus. Les héritiers appelés
à la succession seront : a) le petit-fils, Tertius, qui recueille
la moitié de la succession, par représentation de son père
Primus ; b) le petit-fils Quartus et les arrière-petits-eniants
Sextus et Septimus, qui viennent par représentation de
Secundus. La moitié dévolue à la souche issue de Secundus
se divisera entre les deux branches Quartus et Quintus,
Quartus en recueillera la moitié, c'est-à-dire le quart de
la succession, et Sextus et Septimus se partageront par
tête l'autre moitié, et recevront ainsi chacun un huitième
de la succession.

423. — III. — Règles spéciales aux divers ordres
d'héritiers. — i° Descendants. — A quelque degré

qu'ils soient du de cujus, les descendants sont préférés
»

tous autres parents. «Les enfants ou leurs descendants,dit

l'article 745, succèdent à leurs père et mère, aïeuls, aïeules,
ou autres ascendants, sans distinction de sexe ni de prirno-
géniture, en encore qu'ils soient issus de différents mariages.
Ils succèdent par égales portions et par tête, quand ils son

tous au premier degré et appelés de leur chef; ils succèdent

par souche lorsqu'ils viennent tous ou en partie par repré-
sentation. » Ce serait une erreur de croire que les descen-
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dants ne peuvent venir de leur chef que s'ils sont au pre-
mier degré. Quand les enfants du de cujus ont renoncé à la
succession, ou quand ils sont indignes, les petits-enfants
viennent de leur chef.

Aux enfants légitimes, il faut assimiler les enfants légi-
timéset leurs descendants (art. 433), l'adopté et ses descen-
dants légitimes (art. 357, nouveau).

424. — 20 Père et mère et collatéraux privilégiés. —
Il faut bien se rappeler qu'à défaut de descendants, la suc-
cessionse divise entre la ligne paternelle et la ligne mater-
nelle, sauf l'exception indiquée ci-dessous.

Quand il n'y a pas de descendants du défunt, le Code ap-
pelle, non pas les ascendants, comme le ferait supposer
l'article 731, mais les collatéraux privilégiés (frères et soeurs
et descendants d'eux) en concours avec les père et mère du
défunt. Deux hypothèses doivent donc être distinguées :

A.^—Tout d'abord, supposons que le de cujus n'ait laissé
ni père ni mère. Dans ce cas, les collatéraux privilégiés
recueillent toute la succession, à l'exclusion complète des
ascendants et des autres collatéraux (art. 750). On remar-
quera qu'ils excluent même les ascendants ou collatéraux
de la ligne à laquelle ils n'appartiennent pas. Si, par
exemple, le de cujus n'a laissé qu'un frère consanguin, celui-
ci recueillera toute la succession, les parents de la ligne
maternelle, aïeuls ou collatéraux ordinaires, tels qu'un
oncleou une tante, n'auront rien (V. art. 752, in fine). C'est
une grave dérogation au principe de la fente. Ici, la loi fait
prédominer complètement, — et c'est justice, — la consi-
dération de l'affection présumée du défunt.

B. —
Supposons, au contraire, que le de cujus, outre ses

frères,soeurs,ou neveux et nièces issus de frères ou de soeurs
prédécédés, ait laissé ses père et mère ou l'un d'eux. Alors
un concours s'établit. Le père et la mère ont droit chacun
a un quart de la succession. Les frères et soeurs ou leurs
descendants recueillent la moitié de la succession, s'ils ont
enface d'eux à la fois le père et la mère du de cujus, les trois
quarts, s'ils ne sont en présence que d'un seul d'entre eux.
.Le partage de la totalité, de la moitié ou des trois quarts
dévolus aux frères et soeurs s'opère entre eux par égale por-
tion s'ils sont tous du même lit ; s'ils sont de lits différents,
la division se fait par moitié entre les deux lignes pater-

nelle
et maternelle du défunt ; les germains prennent part

«ansles deux lignes, et les utérins ou consanguins dans leur
ugne seulement (art. 752).
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425. — 30 Ascendants. — Parmi les ascendants, il faut

distinguer les ascendants privilégiés (père et mère) et les
ascendants ordinaires, c'est-à-dire plus éloignés.

Les père et mère viennent en concours avec les collatéraux

privilégiés et reçoivent chacun un quart de la succession.
A défaut de collatéraux privilégiés, les père et mère

excluent, chacun dans sa ligne, tous autres parents, ascen-
dants et collatéraux. Mais, de plus, à supposer que le père
ou la mère ait survécu seul, s'il n'a en face de lui, dans
l'autre ligne, que des collatéraux ordinaires (oncles,
tantes, cousins), le père ou la mère survivant a l'usufruit
du tiers des biens auxquels il ne succède pas en propriété
(art. 754). Nouvelle dérogation aux conséquences du prin-
cipe de la fente, nouvelle concession aux affections présu-
mées du défunt. En somme, le père ou la mère prendra
4/6 des biens de la succession, 3/6 en propriété, 1/6 en
usufruit. Le collatéral ou les collatéraux de l'autre ligne
n'auront que 2/6 en pleine propriété, plus 1/6 en nue

propriété.
S'il n'y a dans l'autre ligne aucun collatéral au degré suc-

cessible, la part de cette ligne est, comme nous l'avons dit,
attribuée au conjoint survivant non séparé de corps, et le

père ou la mère n'a pas droit à l'usufruit du tiers des biens
attribués au conjoint (art. 755, modifié par la loi du 3 dé-

cembre 1930).
Quant aux ascendants ordinaires (aïeuls et aïeules), il

résulte de tout ce qui précède qu'ils sont exclus par lesdes-

cendants et par les collatéraux privilégiés. En revanche, ils

excluent, dans leur ligne, les collatéraux ordinaires. La loi

ne leur accorde aucun droit d'usufruit sur les biens

dévolus aux collatéraux de l'autre ligne. Dans leur ligne,
c'est l'ascendant le plus proche qui vient à la succession

par exclusion des plus éloignés, et sans qu'il y ait lieu a

représentation. Les ascendants au même degré succèdent

par tête (art. 746, 3e al.).

426. — 40 Collatéraux ordinaires. — Ces derniers

viennent enfin, dans chaque ligne, à défaut d'héritiers des

autres ordres. Dans chaque ligne, le plus proche exclut

les plus éloignés. Il y a partage par tête entre les collaté-

raux, en cas d'égalité de degré, et aucune représentation
n'est admise dans leur ordre (art. 753).

426 bis. — 50 Absence de parents au degré succes-

sible dans une ligne. —Nous avons dit (n° 417) que daDS
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cecas la moitié dévolue à cette ligne est, depuis la loi du
3 décembre 1930, attribuée au conjoint du de cujus, à con-
dition qu'il n'existe pas contre ce conjoint de jugement
de séparation de corps passé en force de chose jugée. A
défaut de conjoint, les parents de l'autre ligne succèdent
pour le tout.

427. — Limitation de la successibilité au sixième
degré. Exceptions. — Le droit de successibilité attaché
à la parenté légitime était sans limite aucune dans l'ancien
Droit. Le Code civil décidait au contraire (art. 755) que
«les parents au delà du douzième degré ne succèdent pas ».

Cette règle a été modifiée par l'article 17 de la loi de
finances du 31 décembre 1917, qui a limité au sixième degré,
en ligne collatérale, le droit de succéder.

A cette nouvelle restriction, l'article 755 apporte cepen-
dant deux tempéraments : i° Les descendants des frères
et soeurspeuvent succéder au delà du sixième degré. C'est
un cas qui se produira bien rarement, car les arrière-petits-
neveux ne sont qu'au cinquième degré du de cujus;
2° Lorsque le défunt n'était pas capable de tester et n'était
pas frappé d'interdiction légale en tant que condamné à
une peine afflictive et infamante, les collatéraux peuvent
lui succéder jusqu'au douzième degré.

§ 2. — Héritiers naturels.

Les parents naturels auxquels la loi accorde des droits
de succession sont : i° les enfants naturels ; 20 les père et
mèrenaturels ; 30 les frères et soeurs naturels.

I- — ENFANTS NATURELS LÉGALEMENT RECONNUS.

428. — Notions historiques. — La nature et la quotité
desdroits héréditaires des enfants naturels ont beaucoup
varié avec le temps.

Dans l'afkien Droit, l'enfant naturel, à moins d'avoir
ete légitimé par mariage subséquent, -ne recueillait aucune
part dans la succession de ses parents. Il n'était pas héri-
tier. Il avait seulement le droit de leur réclamer des ali-

?ents> $ eux-mêmes tant qu'ils vivaient, et à leurs héri-
tiers légitimes après qu'ils étaient décédés.

La législation révolutionnaire, s'inspirant au contraire
"ne idée de justice abstraite, accorda à l'enfant naturel
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les mêmes droits qu'à l'enfant légitime dans la succession,
non seulement de ses auteurs, mais des parents de ses
auteurs. Seuls, les enfants issus d'un commerce incestueux
ou adultérin étaient moins bien traités, ayant seulement
droit à recueillir dans la succession de leurs père et mère
une part égale au tiers de celle qu'ils auraient eue s'ils
avaient été légitimes (lois des 4 juin 1793,12 brum. an II).

429. — Le Code civil. Ses idées directrices. — Le
Code civil réalisa un essai de transaction entre les idées

opposées qui se combattent en cette matière, celle de la
justice absolue, qui milite en faveur de l'enfant innocent,
celle de l'intérêt social, qui postule pour les enfants issus
du mariage, fondement des bonnes moeurs, une situation
supérieure à celle des enfants naturels. Il reconnaît aux
enfants naturels des droits successoraux, mais inférieurs
à ceux qu'ils auraient eus s'ils avaient été légitimes. Son
système pouvait se résumer dans les cinq propositions sui-
vantes :

i° Les enfants naturels ne succèdent pas en la même qua-
lité que les enfants légitimes ; 20 Le nombre des parents
auxquels ils sont admis à succéder est plus restreint; 30La

part qu'ils recueillent est moindre ; 40 Elle ne peut être

augmentée par des libéralités de leur auteur; 50 Certains
d'entre les enfants naturels peuvent n'avoir aucun droit
successoral à prétendre.

430. — La loi du 25 mars 1896. — Cette loi a amélioré
les droits successoraux des enfants naturels. Nous allons
voir, en reprenant les propositions ci-dessus énumérées,en

quoi elle a modifié les dispositions du Code, tantôt enles

amendant, tantôt en les écartant tout à fait.

431. — i° Les enfants naturels succèdent aujour-
d'hui en qualité d'héritiers. — D'après le Code civil de

1804 (art. 723 et 756 anciens), les enfants naturels n'étaient

pas héritiers. Ils étaient rangés au nombre des successeurs
irréguliers.

En quoi consiste la différence? Uniquement: en ce qu'un
successeur irrégulier- n'est pas considéré par notre loi

comme le continuateur de la personne du défunt, et que,
dès lors, il n'a pas la saisine. Nous reviendrons bientôt sur

cette prérogative, dont les effets sont loin d'être déterrai"
nés avec précision par la loi. Disons aussitôt que l'effet

principal de la saisine, c'est que les héritiers qui en sont

investis n'ont pas besoin, pour appréhender les bienssuc-
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cessoraux,de demander leur envoi en possession. L'enfant
naturel, lui, était certainement obligé de faire cette de-
mande.

La loi du 25 mars 1896 a élevé les enfants naturels à la
qualité d'héritiers (art. 724 et 756 nouveaux). Il n'est donc
pasdouteux que la condition juridique des enfants naturels,
en tant que successeurs,ne diffère plus en rien de celle des
autresdescendants.

432. — 20 Nombre des parents auxquels les enfants
naturels sont admis à succéder. — La loi du 25 mars
1896n'a rien changé sur ce point aux dispositions du Code
civil. Les personnes à l'hérédité desquelles l'enfant
naturel peut se trouver appelé sont : A. — Les père et
mère qui ont reconnu l'enfant ; B. — Les enfants et des-
cendants légitimes issus du mariage de l'enfant naturel;
C. — Ses enfants naturels ; D. — Ses frères et soeurs
naturels ; E. — Son conjoint.

433. — 30 Part attribuée à l'enfant naturel dans la
succession de ses père et mère. — D'après la loi du
25 mars 1896 qui a très sensiblement accru la part de l'en-
fant naturel (art. 758, 759, 760 nouveaux), l'enfant naturel
adroit :

A. — Vis-à-vis d'enfants ou de descendantslégitimes, à la
moitiéde la portion héréditaire qu'il aurait, s'il était légi-
time. Si donc l'enfant naturel vient en concours avec un,
deux ou trois enfants légitimes, sa part sera de un quart,
un sixième, un huitième de la succession.

*

B. — Vis-à-vis d'ascendants ou de frères ou soeurs ou de
descendantslégitimes defrères ou soeurs,il a droit aux trois
quartsde ce qu'il aurait, s'il était légitime, c'est-à-dire de
toute la succession.

C. — Vis-à-vis de collatéraux ordinaires, comme en l'ab-
sencede tout parent légitime, à la totalité de la succession.

Ajoutons, — et à cet égard l'article 761 (nouveau) n'a
fait que reprendre la disposition contenue déjà dans l'ar-
ticle 759 (ancien), — que si l'enfant naturel reconnu est
décédéavant son auteur, en laissant lui-même des enfants
ou descendants,ceux-ci peuvent réclamer la part fixée parlesdispositions précédentes. Naturellement, il ne s'agit ici
quedesenfants ou descendants légitimes de l'enfant natu-
rel, car, s'il avait eu lui-même des enfants illégitimes, ceux-
ci nepourraient tirer de leur filiation aucun droit à l'égarddela successiondes parents de leur auteur (art. 757).
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La détermination de la part successorale de l'enfant
naturel continue d'ailleurs à donner lieu, sur beaucoup de
points, à des controverses épineuses. On aurait dû profiter
de l'occasion qui s'offrait en 1896 pour les trancher ; il est
regrettable qu'on ne l'ait pas fait.

434. — Première question : De quels héritiers
légitimes faut-il tenir, compte pour calculer la part
de l'enfant naturel ? — La part de l'enfant naturel,
lorsqu'il se trouve en concours avec des enfants légi-
times, varie suivant le nombre de ces enfants. Mais faut-il
tenir compte des enfants légitimes vivants au moment de
l'ouverture de la succession et du partage, ou seulement
de ceux qui viennent effectivement à la succession? Par
exemple, le de cujus avait trois enfants légitimes et un
enfant naturel. Un des enfants légitimes renonce à la suc-
cession, ou en est écarté comme indigne. L'enfant naturel
devra-t-il être considéré comme étant en concours avec
trois enfants légitimes (auquel cas il recueillera un hui-
tième de la succession), ou avec deux enfants légitimes
(auquel cas il recueillera un sixième)? La jurisprudence a

plusieurs fois décidé que la part de l'enfant naturel est
réglée par la proximité et le nombre des héritiers du sang
qui existent lofs de l'ouverture de la succession. Peu im-
porte, dès lors, qu'ils viennent ou non à la succession.Et,
en effet, la loi (art. 758, 759 nouveaux) emploie cette
expression : « si le père oulamèrea/amedes'descendants
ou des frères et soeurs, etc. ».

435. — Deuxième question : Hypothèse de la plura-
lité d'enfants naturels. — Nous avons supposé jusqu'à
présent l'hypothèse relativement simple du concours avec
la famille légitime d'un seul enfant naturel. Mais il sepeut
qu'il y en ait plusieurs.

Nulle difficulté ne surgira, si le concours de ces enfants
s'établit avec des ascendants ou des collatéraux privilégiés.
Dans ce cas, en effet, la part attribuée à la descendanceillé-

gitime est invariable. Elle est toujours des trois quarts de
la succession. Les enfants naturels se partageront cestrois

quarts. Le surplus ira aux ascendants ou collatéraux privi-
légiés.

Mais la question devient délicate, si les enfants natu-
rels sont en concours avec des enfants ou descendants légi-
times. Supposons, par exemple, que le défunt ait laisséun

enfant légitime et trois enfants naturels. Sa successionse
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monte à 24 000 francs. Comment se répartira-t-elle? Rien

n'égale la complication des discussions, non seulement juri-
diques, mais parfois algébriques, qu'a soulevées sur ce

point la virtuosité des jurisconsultes.
Le système de la pratique est très simple, sinon très

satisfaisant. Il consiste à rechercher quelle serait la part de

chaque enfant, si tous étaient légitimes; et chaque enfant
naturel reçoit la moitié de cette part. Dans notre espèce,
chaque enfant naturel aura donc un huitième, soit 3 000 fr.

L'unique enfant légitime aura le surplus, soit cinq hui-
tièmes de la succession, c'est-à-dire 15 000 francs.

436. — 40 L'infériorité des droits des enfants natu-
rels peut-elle être effacée par la volonté des parents?
— Le Code civil de 1804 faisait de l'infériorité des droits
des enfants naturels dans la succession de leurs auteurs
une règle d'ordre public. De là la sanction de l'article 908
(ancien), aux termes duquel les enfants naturels ne pou-
vaient, « par donation ou testament, rien recevoir au delà
de ce qui leur est accordé au titre des Successions. » Cette
règle, très logique, mais extrêmement sévère, offrait cet
inconvénient, maintes fois signalé, de détourner souvent
les parents naturels de reconnaître leur enfant. Considéré
comme un étranger, celui-ci pouvait, en effet, dans bien des
cas, être gratifié d'une libéralité supérieure à la part que
la loi lui eût attribuée comme enfant naturel, et à laquelle
elle interdisait de rien ajouter par donation ou testament.

La loi du 25 mars 1896, modifiant ce système, fait une
distinction entre les donations et les legs. L'article 908
(nouveau) continue bien à dire que « les enfants naturels
légalement reconnus ne pourront rien recevoir par donation
entrevifs au delà de ce qui leur est accordé au titre des Suc-
cessions» ; mais il ajoute (al. 2) que les père et mère qui les
auront reconnus « pourront leur léguer tout ou partie de la
quotité disponible, sans toutefois qu'en aucun cas, lorsqu'ils
setrouvent en concours avec des descendants légitimes, un
enfant naturel puisse recevoir plus qu'une part d'enfant
légitime le moins prenant ».

437- — 5° Exclusion de certains enfants naturels. —
Les enfants naturels reconnus sont exclus de la succession
de leurs auteurs dans deux hypothèses :

438. — A. — Première hypothèse : Enfant naturel
reconnu pendant le mariage.

— On se souvient qu'aux
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termes de l'article 337, « la reconnaissance faite pendant
le mariage, par l'un des époux, au profit d'un enfant natu-
rel qu'il aurait eu avant son mariage d'un autre que de son
époux, ne pourra nuire ni à celui-ci ni aux enfants nésde
ce mariage. » Les conséquences qui en résultent, au point
de vue des droits successoraux de l'enfant naturel, sont les
suivantes :

S'il y a des enfants légitimes issus du mariage au cours
duquel l'enfant naturel a été reconnu, ces enfants légitimes
recueilleront toute la succession de l'auteur commun, et
l'enfant naturel n'y pourra rien prétendre, pas même des
aliments. Même solution, si l'auteur.de la reconnaissance
n'a pas d'enfants issus de son mariage, mais laisse comme
seul successible son conjoint ; celui-ci recueillera toute la
succession. En revanche, s'il n'y a ni enfants issus du ma-
riage ni conjoint survivant, l'enfant naturel exercera ses
droits successoraux, car la disposition de l'article 337 ne
vise à protéger que le conjoint et les enfants issus du ma-
riage. Et pareillement, si le défunt laisse à la fois son con-
joint et des héritiers autres que des enfants (collatéraux
ou ascendants), l'enfant naturel exercera ses droits dansla
mesure où ils n'aboutissent pas à réduire la portion (en
usufruit) attribuée au conjoint survivant.

L'enfant naturel reconnu au cours du mariage peut-il,
en présence d'enfants issus de ce mariage ou du conjoint,
bénéficier d'une donation ou d'un testament?

La jurisprudence décide que l'auteur de la reconnais-
sance peut faire à son enfant aussi bien une donation entre
vifs qu'un legs, car, dit-elle, l'article 337 ne prive l'enfant

que des droits qui résultent de la reconnaissance, c'est-à-dire
des droits qu'il tient de la loi, et non des libéralités qu'il
peut recevoir de son auteur.

439. — B. — Seconde hypothèse : Enfants adulté-
rins ou incestueux. — La loi du 25 mars 1896 arespecté,
en ce qui concerne ces enfants, les dispositions du Code
civil. Elles tiennent aujourd'hui dans les articles 762 à 764.
Art. 762 : «Les dispositions.des articles 756, 758, 75?>7*
ne sont pas applicables aux enfants adultérins ou inces-
tueux. — La loi ne leur accorde que des aliments. » -p
Art. 763 : « Ces aliments sont réglés eu égard aux facultés
du père et de la mère, au nombre et à la qualité deshéri-
tiers légitimes » (ajoutez ou naturels).

Ainsi, l'enfant adultérin ou incestueux n'hérite pas.Ce

n'est ni un héritier ni même un successeur irrégulier. U
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n'a droit qu'à des aliments ; c'est un simple créancier de la
succession.

Il y a même un cas où l'enfant incestueux ou adultérin
n'a aucun droit à exercer après la mort de son auteur. En
effet, d'après l'article 764, « lorsque le père ou la mère de
l'enfant adultérin ou incestueux lui auront fait apprendre
un art mécanique, ou lorsque l'un d'eux lui aura assuré des
aliments de son vivant, l'enfant ne pourra élever aucune
réclamation contre leur succession. »

Enfin, l'article 908, alinéa 3, interdit aux enfants adulté-
rins ou incestueux de rien recevoir, — pas plus par testa-
ment que par donation, — au delà de ce qui leur est accordé
par les articles 762 et suivants, c'est-à-dire au delà de

simples aliments.

IL — PÈRE ET MÈRE NATURELS.

440. — Comparaison avec les ascendants légitimes.
— Aux termes de l'article 765, non modifié par la loi du
25 mars 1896, « la succession de l'enfant naturel décédé
sans postérité est dévolue au père ou à la mère qui l'a
reconnu, ou par moitié, à tous les deux, s'il a été reconnu
par les deux. » Ceux-ci ont, depuis cette loi, la qualité
d'héritiers.

Cette dévolution présente,
— si on la compare à celle

dont bénéficient les ascendants légitimes, — les cinq parti-
cularités suivantes :

i°Les seuls ascendants appelés à succéder à l'enfant
naturel sont le père et la mère.

20 A défaut de postérité, les père et mère naturels
recueillent seuls la succession ; ils excluent donc complète-
ment, lorsqu'il y en a, les frères et soeurs naturels du défunt,
anomalie dont, il faut bien le dire, rien ne peut donner la
raison.

3° Alors que les ascendants légitimes concourent avec
les enfants naturels du défunt, à qui ils enlèvent un quart
de la succession, l'article 765 nous dit que les père et mère
naturels sont appelés à la succession de leur enfant décédé
«sanspostérité », d'où il suit qu'ils sont entièrement exclus
par les enfants du défunt, légitimes ou naturels, et par les
descendants légitimes des uns et des autres.

4° Les père et mère naturels ont encore ce désavantage
qu ils ne sont pas appelés à la succession des enfants légi-
times de l'enfant naturel précédemment décédé. En effet,
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l'article 765 est formel : il ne permet aux père et mère natu-
rels de succéder qu'à l'enfant naturel ; il ne parle pas des
descendants de ce dernier.

50 Enfin les père et mère naturels n'ont pas droit à une
réserve.

III. — FRÈRES ET SOEURSNATURELS.

441. — L'article 766. — Aux termes de l'article 766,
lorsque l'enfant naturel est décédé sans laisser ni postérité
(légitime ou naturelle) ni père ni mère, ses biens, exception
faite toutefois de ceux qu'il a reçus de ses père et mère,
passent à ses frères et soeurs naturels ou à leurs descendants

(à leurs descendants légitimes, s'entend). Il y a là une déro-

gation notable à cette règle que la reconnaissance n'établit

pas de lien de droit entre l'enfant naturel et la famille de
celui qui l'a reconnu. Cette exception est inspirée par cette
idée que la communauté de situation existant entre les
enfants naturels doit avoir créé entre eux un lien d'affec-
tion mutuelle qui doit se refléter dans la dévolution légale
de leurs biens.

Les frères et soeurs naturels ont été, comme les enfants
naturels ou les père et mère naturels, élevés par la loi du

25 mars 1896 à la qualité d'héritiers. Pourtant, dans l'amé-

nagement nouveau des articles du Code établi par cette
loi, l'article 766, relatif aux droits des frères et soeurs natu-

rels, constitue la première section du chapitre intitulé :
Des successions irrégulières. Mais il n'y a là qu'une simple
inadvertance dont on ne saurait tenir compte, car les
articles 723 et 724 n'opposent que le conjoint survivant et

l'État, comme successeurs irréguliers, aux héritiers légi-
times et naturels.

SECTION II. — Successeurs irréguliers.

Les successeurs irréguliers, qu'on pourrait appeler des
héritiers dépourvus de la saisine et qui, pour cette raison,
sont tenus de se faire envoyer en possession, sont le con-

joint survivant et l'État.

§ 1er. — Le conjoint survivant.

442. — Fondement de sa vocation héréditaire. — Le

fondement de la vocation successorale du conjoint survi-
vant est double. D'une partj l'ordre présumé des affections
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appelle le conjoint à recueillir le patrimoine délaissé par le

défunt, lorsque celui-ci ne laisse pas d'héritiers de son sang.
D'autre part, le devoir d'assistance réciproque entre époux,
qui se prolonge par delà le décès, ne permet pas que le sur-
vivant soit exposé à tomber dans la pauvreté, lorsque le
défunt transmet à des héritiers, si proches soient-ils, un

patrimoine quelconque. Il est vrai que l'attribution au

conjoint d'une part successorale en propriété est tout à
fait contraire à l'idée de la conservation des biens dans la

famille, qui, pendant longtemps, a dominé notre législa-
tion. Il semble donc que la solution la plus rationnelle du

problème, celle qui concilie lemieuxles intérêts en présence,
doive être la suivante : attribution de l'hérédité au con-
joint, à défaut d'héritiers du sang ; établissement à son pro-
fit, en présence d'héritiers, d'une part en usufruit suffi-
sante pour lui permettre de maintenir son train de vie
antérieur ; et, au cas où, par suite des actes de disposition
du défunt, cette part serait insuffisante, créance alimentaire
du conjoint contre la succession.

Ce sont là précisément les grandes lignes de notre législa-
tion. Mais elle n'est parvenue à son état actuel qu'après des
oscillations et des tâtonnements multiples.

443. — Les droits successoraux du conjoint survi-
vant avant le Code civil. — Dans notre ancien Droit,
aussi bien en pays de Droit écrit qu'en pays de coutumes,
le conjoint survivant n'était appelé à la succession du pré-
décédé qu'en l'absence de tous héritiers légitimes. Mais il
jouissait de certains gains de survie, qui variaient suivant
les régions. En pays de Droit écrit, la femme avait droit à
Vaugment de dot, qui était proportionnel au montant de sa
dot, et se prélevait sur les biens de la succession du mari.
Le mari survivant avait droit, de son côté, au contre-
augment, qui comprenait tout ou partie de la dot, soit en
usufruit, soit parfois en propriété.

5
En pays de coutumes, la femme survivante avait un droit

d'usufruit portant sur le tiers ou la moitié des immeubles
propres du mari, et qui s'appelait le douaire. Quant au mari
survivant, il n'avait ordinairement rien à prétendre dans la
succession de sa femme.

444* — Le Code civil. Dispositions primitives.—Le
Code civil, continuant la tradition, n'appelait le conjoint à
la succession du prédécédé que quand celui-ci ne laissait ni
parents au degré successible, ni enfants naturels.
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Cette disposition fut bientôt l'objet des plus vives cri-

tiques. On s'apitoya justement sur le sort de certaines
veuves qui restaient, après la mort d'un mari riche qui
avait oublié d'assurer leur sort, dans un état de gêne
pénible, voire même dans la misère.

445. — Loi du 9 mars 1891* et lois postérieures. —
Ce n'est qu'en 1891 que le système du Code a été modifié.
La réforme a consisté à accorder au conjoint survivant,
pour le cas où le prédécédé laisse des héritiers légitimes,
une part en usufruit dont la quotité varie suivant la proxi-
mité des héritiers, et que ceux-ci peuvent faire convertir
en une rente viagère.

Trois lois postérieures ont encore élargi ce droit de suc-
cession.

La première, du 3 avril 1917, a abrogé le dernier alinéa
de l'article 767, aux termes duquel l'usufruit du conjoint
survivant prenait fin en cas de nouveau mariage de ce con-

joint, lorsqu'il existait des descendants du défunt.
La seconde, du 29 avril 1925, donne au conjoint survi-

vant l'usufruit de la totalité de la succession quand le
défunt laisse comme héritiers des collatéraux ordinaires.

La troisième, du 3 décembre 1930, donne au conjoint
survivant, lorsque l'époux prédécédé ne laisse de parents
au degré successible que dans une ligne, la part afférente
à la ligne dans laquelle il n'y a pas de successibles.

Ajoutons enfin que le conjoint survivant est un succes-
seur, mais n'est pas un réservataire. Le de cujus peut donc
l'exclure de sa succession au moyen de libérantes entre
vifs ou testamentaires, faites à des successibles ou à des

étrangers.
Il a cependant, s'il se trouve dans le besoin par suite des

libéralités du défunt ou de l'insuffisance de son usufruit,
une créance d'aliments contre la succession.

446. — Division. — i° Cas où l'époux survivant n'est

pas appelé à la succession du défunt; 2° Quotité de ses

droits ; 30 Sur quelle masse se calcule cette quotité et sur

1 Déjà la loi du 14 juillet 1866 sur la propriété littéraire et artistique

avait, en cette matière toute spéciale, modifié le système du Code civu.

Cette loi décide que pendant les cinquante années qui suivent la mort as

l'auteur ou de l'artiste, son conjoint a, indépendamment des droits qw

peuvent résulter en sa faveur du régime de communauté, la jouissance ci»

droits dont le défunt n'a pas disposé par acte entre vifs ou par Wo•

Toutefois, si l'auteur laisse des héritiers à réserve, cette jouissance
es

réduite à la quotité disponible.
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quels biens s'exerce l'usufruit du conjoint survivant?
40Nature de son droit ; 50Conversion possible de son usu-
fruit en rente viagère.

447. — I. — Cas où l'époux survivant n'est pas
appelé à la succession du défunt. — L'époux survivant
n'est pas toujours appelé à la succession du prédécédé.
Ainsi :

i° En cas de divorce, les droits des époux à la succession
l'un de l'autre disparaissent (V. art. 767, al. Ier et 2).

2° En cas de séparation de corps, la qualité d'époux con-
tinue à appartenir au survivant. Toutefois, la loi de 1891
(art. 767, al. Ier et 2) décide que le droit à la succession du
prémourant n'appartient qu'à l'époux « contre lequel
n'existe pas de jugement de séparation de corps passé en
force de chose jugée ».

3° Quand le mariage a été déclaré nul, les pseudo-époux
n'ont évidemment aucun droit à la succession l'un de
l'autre.

Toutefois, quand il y a mariage putatif, il y a lieu de dis-
tinguer : Si les deux époux sont encore vivants au jour où
l'annulation est prononcée, le droit de succession disparaît
même au profit de l'époux de bonne foi, car l'annulation
met alors fin au mariage, comme le divorce. Si, au contraire,
l'un des époux était déjà mort au moment où le jugement
d'annulation a acquis l'autorité de la chose jugée, l'époux
survivant de bonne foi garde ses droits à la succession de
l'autre, parce que le mariage, durant encore au jour du
décèsdu prémourant, doit, aux termes des articles 201 et
202,produire seseffets au profit du conjoint de bonne foi.

448. — IL — Quotité des droits du conjoint survi-
vant. — Cette quotité varie suivant les cas.

449. — 1° Le défunt ne laisse ni parents au degré
successible ni enfants naturels. — Dans ce cas (art. 767,
Ier al.), les biens de sa succession appartiennent en totalité
et pleine propriété au conjoint qui lui survit.

450. -— 20 Le défunt ne laisse de parents au degré
successible que dans une ligne. — A défaut de parentsau degré successible dans une ligne, le conjoint survivant
recueille la part des biens du défunt afférente à cette ligne
l®rt; 755 nouveau, modifié par la loi du 3 décembre 1930).H n'en est d'ailleurs ainsi que lorsque le défunt ne laisse
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aucun héritier légitime ni naturel de quelque -ordre et à

quelque degré que ce soit. Le mot « enfants naturels » doit
être entendu comme synonyme d'héritiers naturels et com-

prenant en conséquence les père et mère naturels et les
frères et soeurs naturels ou descendants légitimes de ces
derniers.

450 bis. — 30 Le défunt laisse des héritiers légitimes
ou naturels. — Le conjoint survivant n'a plus qu'un usu-

fruit dont la quotité varie suivant la qualité des succes-
sibles avec lesquels il se trouve en concours (art. 767,2e al.).

A. — « Si le défunt laisse un ou plusieurs enfants issus du

mariage, » l'usufruit du conjoint survivant est du quart.
L'expression « un ou plusieurs enfants issus du mariage »

comprend certainement les petits-enfants issus d'enfants
communs prédécédés ; elle s'applique de même aux enfants
légitimés (art. 333). Enfin, on doit y faire entrer aussi les

enfants adoptifs, puisque ceux-ci ont (art. 357) « sur la suc-
cession de l'adoptant les mêmes droits que ceux qu'y
auraient les enfants légitimes ».

B. — Si le défunt a des enfants nés d'un précédent mariage,
l'usufruit du conjoint survivant est d'une part d'enfant
légitime le moins prenant, sans qu'elle puisse excéder le quart
(art. 767, al. 4). Par exemple, s'il y a quatre enfants d'un

premier lit, le conjoint a l'usufruit d'un cinquième ; d'un

quart, s'il y en a un, deux ou trois.

C. — Si le défunt laisse des enfants naturels, ou descen-
dants légitimes d'enfants naturels, des frères et soeurs, des
descendants de frères et soeurs ou des ascendants, l'usufruit
du conjoint survivant est de moitié.

D. — Dans tous les autres cas, depuis la loi du 29 avril

1925, modifiant sur ce point l'article 767 ancien, l'usufruit
est de la totalité, quels que soient le nombre et la qualité
des héritiers. Ainsi, le conjoint survivant a l'usufruit de
tous les biens du prédécédé, quand il vient en concours
avec des collatéraux ordinaires.

E. — La loi reste muette sur le cas où il existe à la fois des

enfants communs et des enfants d'un premier lit. L'opinion
générale est que, conformément au texte de l'article 767,
l'usufruit de l'époux devra être alors seulement égal à une

part d'enfant légitime le moins prenant, sans qu'elle puisse
excéder le quart. Il est vrai que, de cette façon, les enfants
communs bénéficieront de la réduction de la part ah intes-
tat de leur auteur résultant de la présence d'enfants du pre-
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mier lit. Mais nous verrons que telle est précisément la
solution universellement admise en cas de réduction d'une
libéralité faite au conjoint au delà de la quotité dispo-
nible (infrà, n° 805).

451. — III. — Sur quelle masse calcule-t-on la
quotité et sur quels biens le conjoint peut-il exercer
son usufruit? — Le système de la loi de 1891 est ici trop
compliqué, car la part d'usufruit du conjoint se calcule sur
une masse fictive, en ce sens qu'on y comprend certains
biens donnés ou légués par le défunt. Or jamais le conjoint
ne peut exercer son usufruit sur ces biens donnés ou légués.
La masse d'exercice de l'usufruit du conjoint n'est donc
pas la même que la masse de calcul de ce même usufruit.

A. — Masse de calcul. D'après l'alinéa 3 de l'article 767,
le calcul sera opéré sur une masse faite de tous les biens
existant au décès du de cujus, auxquels sont réunis fictive-
ment, non pas tous les biens dont il aurait disposé soit par
acte entre vifs, soit par acte testamentaire, mais seulement
ceux dont il aurait disposé au profit de successibles sans
dispense de rapport.

Pourquoi donc ne comprend-on pas dans la masse les
biens donnés ou légués à des non successibles? Parce que le
conjoint n'est pas un héritier à réserve. Pourquoi n'y com-
prend-on pas non plus les biens donnés ou légués à des suc-
cessibles avec dispense de rapport? C'est encore pour la
même raison, car les biens donnés ou légués avec dispense
de rapport sont définitivement sortis de la succession. Au
contraire, les biens donnés en avancement d'hoirie à un des
successibles doivent être rapportés par celui-ci à la succes-
sion, et les biens légués sans dispense de rapport sont en
réalité compris dans la masse successorale. C'est pourquoi
les uns et les autres font partie de la masse de calcul.

B. — Masse d'exercice. L'usufruit se calcule, on vient
de

le_ voir, sur tous les biens existants et sur les biens
donnés ou légués à des successibles sans dispense de rap-
port. Mais il ne s'exerce pas sur tous ces biens-là. En effet,

^article 767, 4e alinéa, en retranche trois groupes de biens.
Ce sont :

1° Les biens donnés ou légués à des successibles sans dis-
pense de rapport. Par exemple, le défunt a laissé deux en-
tants à chacun desquels il avait donné en dot sans dispense
de rapport 25 000 francs, et il y a dans sa succession
10000 francs de biens. Le conjoint survivant a droit à
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l'usufruit du quart de 60 000 francs, soit 15 000 francs,
mais il ne pourra exercer cet usufruit que sur les 10 000 fr.
existant au décès.

Si le législateur a admis cette restriction qui peut parfois
réduire d'une manière excessive le droit du conjoint survi-
vant, c'est qu'il a voulu restreindre l'étendue du droit
d'usufruit représenté par les adversaires du projet de loi
comme offrant de sérieux inconvénients économiques et
comme peu favorable à la bonne administration des biens.

2° Les biens formant la réserve des descendants ou des
ascendants. En effet, la réserve est une part intangible. Par

exemple, le de cujus laisse son père, sa mère et un frère. La
succession est attribuée pour moitié au frère, pour un quart
au père, pour un quart à la mère. Les quarts attribués au

père et à la mère constituent leur réserve (art. 914, Ier al.);
par conséquent, le conjoint ne pourra exercer son usufruit
xrae sur la moitié attribuée au frère du défunt.

30 Les biens soumis à un droit de retour. Par exemple,
le défunt avait reçu d'un ascendant un immeuble, et il
meurt sans postérité. Cet immeuble retourne par succes-
sion à l'ascendant donateur (art. 747) ; il ne pourra être
soumis à l'usufruit du conjoint.

452. — IV. —Nature des droits successoraux du

conjoint survivant. — Laissant de côté le cas où le con-

joint survivant n'exerce contre la succession qu'un droit
de créance alimentaire, que nous avons précédemment
étudié (t. Ier, n° 352), nous n'examinerons ici que la nature
des droits du conjoint recueillant une quotité de la succes-
sion en propriété ou en usufruit. On peut ramener le sys-
tème de l'article 767 aux quatre propositions suivantes :

i° Le conjoint survivant succède au défunt à titre de suc-
cesseur irrégulier ; 2° Quand il succède en usufruit, il est
tenu des obligations d'un usufruitier; 30 II n'a pas de

réserve, mais une créance éventuelle d'aliments ; 40 II est
tenu d'imputer sur son usufruit les libéralités que son con-

joint lui a faites.

453. — i° Le conjoint survivant succède au défunt à

titre de successeur irrégulier. — Le conjoint, dans tous
les cas, qu'il prenne la totalité de la succession ou seulement
une part en usufruit, succède au défunt. L'article 767 le dit

formellement à plusieurs reprises. Il a donc les droits et les

obligations d'un successeur universel ou à titre universel.
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A. — Il a les droits d'un successeur. Donc, il peut
réclamer sapart en nature, et il a certainement qualité pour
assister à la liquidation et au partage, afin de faire déter-
miner cette part. Il a également l'action en partage, et dès
lors, si la succession comprend des immeubles imparta-
geablesen nature, il a le droit d'en provoquer la licitation.

B. — En revanche, l'époux doit supporter les obligations
d'un successeur,et par conséquent les dettesde la succession.
Il les supporte en totalité lorsqu'il recueille la succession
totale en propriété. Il ne les supporte qu'en partie, s'il ne
recueille qu'une quotité en usufruit. Dans ce dernier cas, il
faut appliquer l'article 612, relatif aux dettes qui grèvent
un usufruit (V. t. Ier, n° 755). Par conséquent, le conjoint
doit supporter une quote-part des dettes proportionnelle
à la quotité de son usufruit, mais seulement quant aux
intérêts. Dès lors, s'il paie en capital, ce capital lui est resti-
tuépar l'héritier à la fin de l'usufruit. S'il ne veut pas faire
cette avance, les héritiers ont le choix, ou de payer la
somme,et, dans ce cas, le conjoint doit leur tenir compte
des intérêts pendant la durée de l'usufruit, ou de faire
vendre jusqu'à due concurrence une partie des biens gre-
vésd'usufruit.

C. — Si le conjoint est un successeur, ce n'est pas un
héritier, mais un successeurirrégulier. Il en résulte qu'il n'a
pas la saisine et qu'il doit demander l'envoi en possession
au tribunal, quand il succède en propriété (art. 770), et
aux héritiers légitimes, quand il succède en usufruit.

454. — 20 Le conjoint est tenu, quand il succède en
usufruit, des obligations des usufruitiers. — Il doit
en conséquence dresser un inventaire des meubles et un
état des immeubles. Il doit aussifournir caution.

Cette caution usufructuaire ne se confond pas d'ailleurs
avec une autre caution que l'article 771 exige de l'époux
survivant, quand il succède à la pleine propriété, afin d'as-
surer la restitution du mobilier, au cas où il se présenterait
deshéritiers. Cette dernière caution est libérée au bout de
trois ans.Celle qui garantit que l'époux jouira en bon père
de famille, au contraire, ne sera déchargée qu'à la cessa-
tion de l'usufruit.

455- — 3° Le conjoint survivant n'est point réserva-
taire, mais il est créancier éventuel d'aliments. —
Nous avons déjà dit que l'époux survivant n'a pas un droit
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de réserve. Il en résulte que le défunt peut l'exhéréder
indirectement, en disposant de toute la quotité disponible au

profit de donataires ou légataires, ou même directement

par une disposition formelle en ce sens contenue dans son
testament.

C'est cette possibilité d'une exhérédation du conjoint
survivant qui justifie la création à son profit (art. 205)
d'une créance alimentaire contre la succession du prédé-
cédé, créance qui, reposant sur la prolongation après le
décès de l'obligation d'assistance mutuelle issue du ma-

riage, appartient même à l'époux survivant contre lequel
aurait été prononcé un jugement de séparation de corps,
sous la seule condition qu'il se trouve dans le besoin, soit

qu'il ait subi une exhérédation totale, soit que l'usufruit

qui lui est attribué soit insuffisant pour le faire vivre.

456. — 40 Imputation, sur l'usufruit du conjoint
survivant, des libéralités déjà reçues par lui. — Le

conjoint survivant cesse d'exercer son droit dans le cas où
il a reçu du défunt des libéralités, même faites par préciput
et hors part, dont le montant atteint celui des droits que la
loi lui attribue, et, si ce montant est inférieur, il ne peut
réclamer que le complément de son usufruit (art. 767,
al. 5). Deux conséquences découlent de cette proposition :

A. —Tandis que le donateur peut toujours dispenser son
héritier présomptif de l'obligation de rapporter à sa succes-
sion les biens qu'il lui donne, l'époux qui fait une libéralité
à son conjoint ne peut pas stipuler que celui-ci pourra en
cumuler le bénéfice avec l'usufruit que lui accorde l'ar-
ticle 767.

B. —Tandis que l'héritier soumis au rapport doit, quand
il s'agit d'immeubles, rapporter en nature les immeubles

qui lui ont été donnés, le conjoint survivant a toujours le
droit de conserver les libéralités à lui faites par le défunt, à

condition de les imputer sur la part que lui attribue l'ar-
ticle 767. En d'autres termes, il effectue toujours son rap-
port en moins prenant et jamais en nature.

457. — V. — Conversion de l'usufruit du conjoint
survivant en rente viagère. — Aux termes de l'article 767,
alinéa 6, « jusqu'au partage définitif, les héritiers peuvent
exiger, moyennant sûretés suffisantes, que l'usufruit de

l'époux survivant soit converti en une rente viagère équi-
valente. S'ils sont en désaccord, la conversion sera facul-
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tative pour les tribunaux. » Cette disposition a été insérée
dans la loi pour répondre à certains critiques qui lui repro-
chaient de multiplier à l'excès les usufruits, c'est-à-dire
un mode de jouissance économiquement peu désirable. Il
convient d'observer que cette faculté de conversion intro-
duite dans le Code civil n'a trait qu'à l'hypothèse où le
conjoint survivant exerce un droit de succession. Elle ne

s'applique pas dans les cas nombreux où son usufruit pro-
vient d'une donation, d'un legs ou de son contrat de ma-
riage.

Nous avons à rechercher : i° qui peut demander la con-
version et jusqu'à quel moment ; 20 quels en sont les effets ;
3° quels sont ses caractères juridiques.

458. — i° Qui peut demander la conversion et jus-
qu'à quel moment? — Ce sont, dit la loi, les héritiers,
expression qui comprend les légataires universels ou à titré
universel. La conversion est obligatoire, si les héritiers sont
tous d'accord pour la demander, facultative, s'il y a désac-
cord entre eux. En ce cas, le tribunal les départage par une
décision qui, reposant sur l'appréciation des faits, échappe
au contrôle de la Cour de cassation.

La loi ne donne pas au conjoint survivant lui-même le
droit de solliciter la conversion. On a invoqué en vain, en
senscontraire, l'article 205, en vertu duquel il aie droit, en
cas de besoin, de demander des aliments à la succession,
et cela sous forme de rente. Mais c'est là une tout autre
solution. Une rente viagère ne peut être attribuée à l'époux
en vertu de l'article 205, que s'il prouve que l'usufruit

auquel il a droit est insuffisant pour le faire vivre. Déplus,
cette rente viagère sera due par la succession. Au contraire,
la rente établie en conversion de l'usufruit sera une dette
des héritiers qui auront demandé cette conversion.

La conversion, dit l'article 767, peut être réclamée jus-
qu'au partage.

459« — 20 Effets de la conversion. — Le conjoint a
droit à une rente viagère équivalente à son usufruit, garantie
par des sûretés suffisantes.

Le tribunal aura à apprécier, à défaut d'entente entre
les intéressés, quelles sûretés devront être fournies par les

héritiers, dépôt d'un capital, contrat passé avec une com-
pagnie d'assurances, etc. En tout cas, il faut des sûretés,
et le tribunal ne pourrait se contenter de la simple caution
]uratoire des héritiers.
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460. — 30 Caractère juridique de la conversion. —

La. conversion est une opération de partage, puisqu'elle ne
peut plus être demandée une fois le partage terminé. De
là résultent les conséquences suivantes :

a) La capacité et les pouvoirs requis, lorsque l'héritier est
mineur, pour poursuivre la conversion et fournir les sûretés
suffisantes, sont ceux que la loi exige pour les partages
intéressant les mineurs.

b) Les partages rétroagissant au jour de l'ouverture de la
succession (art. 883), il faut décider qu'après la conver-
sion, l'époux doit être considéré comme n'ayant jamais été
usufruitier, mais toujours crédirentier. D'où les corollaires
ci-après :

Il n'y a pas à payer deux droits de mutation, mais un
seul, et ce droit est calculé sur la rente, non sur l'usufruit.

Les actes faits avant la conversion par le conjoint sur son
usufruit tombent de plein droit. Par exemple, si le conjoint
est tuteur, les immeubles successoraux sur lesquels portait
son usufruit rentrent dans les mains des héritiers francs et
quittes de l'hypothèque des mineurs.

c) Enfin l'opération est rescindable pour cause de lésion.

S2. - L'État.

461. — A quel titre l'État recueille-t-il la succes-
sion? — « A défaut de conjoint survivant, la successionest

acquise à l'État, » dit l'article 768.
Cette disposition donne lieu à la question de savoir à

quel titre l'État recueille les biens des personnes décédées
sans laisser d'héritiers légitimes ou naturels ni de conjoint
survivant.

D'après l'opinion la plus répandue, c'est en vertu de son
droit de souveraineté que l'État recueille la successionqui
lui est dévolue, plutôt en vertu d'un droit de déshérence
qu'en vertu d'undroit de succession. En somme, l'article 768
serait la reproduction de l'article 713, d'après lequel « les
biens qui n'ont pas de maître appartiennent à l'Etat »,et
de l'article 539 attribuant au Domaine- public les biens
vacants et sans maître, en même temps que ceux desper-
sonnes décédéessans héritiers, ou dont les successionssont
abandonnées.

Pourtant, une autre opinion s'est manifestée à la suite
d'un arrêt important de la Cour de Paris (13 décembre 1901,
D. P. 1902. 2. 117, S. 1902. 2. 37), opinion aux termes de
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laquelle l'État est appelé aux successions, non pas en vertu
d'un droit de souveraineté sur les biens vacants et sans
maître, mais jure hereditario, au même titre que les autres
héritiers et successeurs.

La question n'est pas d'ailleurs dépourvue de tous inté-
rêts pratiques. Ainsi, notamment, supposons, — et c'était

l'hypothèse tranchée par l'arrêt précité de la Cour de
Pans, — que le défunt ait, par-testament, prononcé l'exhé-
rédation de tous ses héritiers sans instituer aucun légataire,
cet acte de volonté sera nul, si l'on considère que l'État
exerce, de par l'article 768, un simple droit de déshérence,
et, en conséquence, l'héritage sera recueilli, faute de tes-
tament valable, par l'héritier le plus proche. Au contraire,
si l'on considère l'État comme successeur, l'exhérédation
générale équivaudra à l'institution de l'État comme léga-
taire universel.

SECTIONIII. — Successeurs anomaux.

462. — Distinction du retour légal et du retour con-
ventionnel. — On appelle droit de retour le droit en vertu
duquel une chose transmise à titre gratuit à une personne
retourne, sous certaines conditions, après la mort de l'ac-
quéreur, soit à celui dont elle provient, soit à ses descen-
dants.

Le droit de retour peut résulter d'une clause insérée
dans l'acte de donation entre vifs par la volonté commune
des parties (art. 951, 952). Le donateur stipule que la dona-
tion sera résolue si le donataire meurt avant lui. On appelle
alors le retour, retour conventionnel. Il opère résolution de la
donation.

Le droit de retour est légal, lorsque la loi l'accorde en
dehors de toute convention. Il constitue alors un véritable
droit de succession, succession dite anomale (ou anormale),
parce qu'elle porte, non pas sur l'ensemble du patrimoine
ou sur une quote-part, mais sur des biens particuliers, et
obéit à des règles de dévolution différentes de celles du
droit commun. C'est de ce droit de retour successoral ou
légal seulement que nous allons nous occuper ici.

463. — Droits de retour légal consacrés par le Code

Ct^*
—

l'ya) dans notre législation civile, trois hypo-
thèses de droit de retour :

r>
*° ^elui de l'ascendant donateur sur les choses données à

1enfant ou au descendant décédé sans postérité.
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Ce droit de retour repose sur l'intention présumée du
donateur qui n'a voulu gratifier que sa descendance.

2° Le droit de retour de Yadoptant donateur et de ses des-
cendants (art. 358, 359) sur les choses données par l'adop-
tant qui se retrouvent en nature dans la succession de

l'adopté ou des descendants de celui-ci. Les motifs de la
loi sont ici analogues à ceux_de la précédente hypothèse, et
même plus probants encore,* car les parents de l'adopté ou
à qui irait la donation de l'adoptant, s'il ne la reprenait
pas, sont, aux yeux même de la loi, des étrangers pour le
donateur.

30 Le droit de retour des frères et soeurs légitimes d'un

enfant naturel décédé sans postérité, sur les biens recueillis

par le de cujus par l'effet de libéralités de leur auteur com-
mun ou dans la succession de ce dernier (art. 766). Ici, le
Code civil s'est évidemment inspiré d'une pensée de réac-
tion contre l'attribution d'une part successorale aux en-
fants naturels ; il a cherché le mo}ren de faire rentrer dans
la famille légitime, autant que l'équité le permet, les biens

qui lui ont été soustraits en faveur de l'enfant naturel.

§ \<*. — Nature du droit de retour.
Sa comparaison avec le retour conventionnel.

464. — Le droit de retour légal est un droit de suc-
cession anomale. — « Les ascendants succèdent, » dit
l'article 747. « L'adoptant succédera, » répète l'article 352.

Quand donc il y a lieu à l'exercice d'un droit de retour,
il s'ouvre en réalité non pas une seule succession, mais

deux, celle du droit commun et celle du droit de retour.
En d'autres termes, les biens donnés sont considérés
comme formant une masse distincte, dévolue d'après
d'autres règles que les autres biens du défunt. Ces deux
successions peuvent être recueillies par des personnes dif-
férentes. Si, par exemple, le défunt laisse des frères et soeurs
et un grand-père qui lui a fait une donation, les frères et

soeurs recueilleront la succession ordinaire, et le grand-
père les biens qu'il a donnés. Et, quand bien même ces

deux successions iraient l'une et l'autre à la même per-
sonne, ce qui est fréquent en fait, le successeur unique,
par exemple l'ascendant donateur, pourrait prendre un

parti différent pour les deux, accepter l'une et refuser
l'autre.
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De ce que les biens donnés forment une succession dis-
tincte de la succession ordinaire découlent plusieurs consé-

quences :

i° Le successeur anomal est obligé de contribuer au paie-
ment des dettes du défunt, pour une part proportionnelle
à la valeur des biens donnés comparée à celle des autres
biens du défunt. Cette solution n'est consacrée formelle-
ment que par l'article 358, à propos du droit de l'adoptant
donateur (« à la charge de contribuer aux dettes ») ; mais il
n'est pas douteux qu'il faut l'admettre pour tous les autres
cas de droit de retour par identité de raison, car tout suc-
cesseur est tenu aux dettes.

20 Les biens qui forment l'objet du droit de retour
n'entrent pas en compte pour le calcul de la quotité dis-
ponible, lorsque le défunt laisse des héritiers réservataires.

3° Les biens d'un époux décédé sans postérité et sur les-

quels s'exerce le droit de retour du donateur ne sont pas
compris dans la masse sur laquelle se calcule l'usufruit du
conjoint survivant du de cujus.

Mais ce droit de succession est anomal en ce qu'il déroge
aux règles du droit commun des successions, notamment
aux trois points de vue suivants :

i° La vocation légale n'y est pas la même. En ce qui con-
cerne les biens soumis au droit de retour, cette vocation est
réglée indépendamment de l'ordre, du degré et de la ligne,
et, plus généralement, de la proximité du sang, en confor-
mité uniquement des considérations diverses qui, suivant
les cas, ont fait établir le droit de retour.

20 L'institution du droit de retour déroge à la règle fon-
damentale de l'article 732, aux termes duquel la loi ne con-
sidère pas l'origine des biens pour en déterminer la dévolu-
tion. Ici, c'est tout justement, et tout au contraire, l'origine
particulière des biens soumis au droit de retour qui en jus-
tifie la dévolution.

3° Le droit de retour légal constitue un droit de succes-
sion limité à certains biens, alors que, de droit commun, un
successeur est toujours appelé à recueillir, non pas tel ou
tel bien déterminé, mais l'universalité du patrimoine Ou
une quote-part de cette universalité.

465. —
Comparaison du droit de retour successoral

avec le retour conventionnel stipulé par un donateur
en vertu de l'article 951. — Nous avons déjà dit en quoi
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le retour légal diffère du retour conventionnel que tout
donateur peut stipuler à son profit pour le cas de prédécès
du donataire seul ou du donataire et de ses descendants
(art. 951). Le retour légal est un droit de succession, tan-
dis que l'arrivée du prédécès du donataire emporte résolu-
tion de la donation. De là les différences suivantes entre les
deux retours :

i° Le retour légal ne s'ouvre que si les biens donnés se
retrouvent dans la succession ; s'ils ont été aliénés par le
défunt, il n'y a pas lieu au retour.

Au contraire, le retour conventionnel anéantit les aliéna-
tions faites par le donataire. Le donateur a donc le droit de
revendiquer les biens donnés entre les mains de l'acquéreur :
Resoluto jure dantis, resolvitur jus accipientis.

2° Pour la même raison, le retour conventionnel fait dis-
paraître les droits réels qui grèvent les immeubles donnés
du chef du donataire (art. 2125), tandis que le retour légal
les laisse subsister.

30Celui qui succède en vertu du retour légal doit contri-
buer au paiement des dettes du défunt, tandis que le dona-
teur qui recouvre la propriété des biens par l'effet de la
clause de retour n'est pas tenu d'y contribuer.

40 Le donateur qui stipule le droit de retour peut y
insérer telle modalité qu'il lui plaît d'introduire.

Au contraire, les effets du droit de retour légal ne

peuvent pas être modifiés par la volonté des intéressés,
parce que les pactes sur succession future sont interdits.
Ainsi, la Cour de cassation a décidé que les parents qui
dotent leur enfant au moment de son mariage ne peuvent
pas stipuler dans le contrat que, s'il vient à prédécéder,
leur droit de retour ne s'exercera que pour la nue propriété
et que l'usufruit des biens donnés appartiendra au con-
joint survivant (Ch. réun. 2 juill.1903, D. P. 1903. 1. 353>
S. 1904. 1. 65).

Mais, bien entendu, il n'est pas interdit à l'ascendant
donateur de renforcer son droit de retour légal en stipulant
le retour conventionnel. Cette clause lui permettra en effet
de reprendre les biens donnés, même s'ils ont été aliénéspar
le donataire, francs et libres de toutes charges nées du chef
de celui-ci.

50 Enfin, peu importe que le donateur qui stipule le droit
de retour se trouve dans une situation qui le rendrait
indigne de succéder au défunt.
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§ 2. — Au profit de qui et dans la succession de qui
s'exerce le droit de retour légal ?

A cet égard, les solutions consacrées parle législateur
varient suivant les cas de retour.

466. — I. — Ascendant donateur. — i° L'ascendant
donateur succède à l'enfant ou descendant qu'il a gratifié
quand celui-ci décède sans postérité.

L'expression de postérité comprend certainement les
enfants légitimes ou légitimés et leurs descendants,à condi-
tion toutefois qu'ils viennent effectivement à la succession.
Écartés comme renonçants ou indignes, ils ne mettent pas
obstacle à l'exercice du droit de retour de l'ascendant
donateur.

L'enfant naturel ne met point, par sa présence, obstacle
à l'exercice du droit de retour de l'ascendant donateur. En
effet, la reconnaissance qui constitue le titre de l'enfant
naturel n'établit de lien qu'entre lui et son auteur, elle ne
peut avoir d'effet à l'encontre de l'ascendant de celui-ci.

Il en est de même de l'enfant adoptif du donataire. Pas
plus que l'enfant naturel, il ne peut être considéré, à ren-
contre de l'ascendant donateur, comme la postérité du
donataire.

2° La personne dans la succession de laquelle s'exerce le
droit de retour de l'ascendant donateur, c'est l'enfant ou le
descendant à qui le donateur a fait directement et immé-
diatement sa libéralité, et nul autre. Si donc nous suppo-
sons que l'enfant donataire est mort en transmettant les
biens provenant de la libéralité à son propre enfant et que
celui-ci, à son tour, décède avant l'ascendant donateur,
sanslaisser aucune postérité, le droit de retour ne pourra
pas s'exercer. La condition à laquelle il était subordonné,
c est-à-dire le prédécès sans postérité du donataire lui-même,
est définitivement défaillie.

467. — II. — Adoptant donateur et ses descendants
(art. 358, 359). —Cette hypothèse diffère de la précédente,
en ce que ce n'est plus seulement le donateur lui-même,
mais encore ses descendants légitimes ou légitimés qui
sont appelés éventuellement à succéder aux biens donnés.
Il y a d'ailleurs des distinctions à faire, suivant que le droit
de retour est exercé par l'adoptant donateur ou par ses
descendants.
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A. — Quand c'est l'adoptant donateur qui, ayant sur-
vécu, profite du droit de retour, il peut l'exercer soit dans
la succession de l'adopté lui-même, soit dans celle des
enfants ou descendants de celui-ci, au cas où ces enfants ou

descendants, ayant recueilli les choses données à l'adopté,
leur auteur, sont à leur tour prédécédés sans laisser de pos-
térité (art. 358). Ici, on le voit, la loi consacre une solution
contraire à celle qu'elle édicté pour le droit de retour de
l'ascendant donateur. C'est que la situation n'est pas la
même. Lorsqu'il s'agit de choses données par un ascendant

donateur, il est toujours certain que ces choses, le droit
de retour ne s'exerçant pas, iront du moins à des parents
plus ou moins éloignés du donateur ; elles ne sortiront pas
de la famille. Au contraire, si le droit de retour ne s'exer-

çait pas dans la succession des enfants ou descendants de

l'adopté prédécédés eux-mêmes sans postérité, il en résul-
terait que les choses données par l'adoptant passeraient,
lui vivant, à des personnes qui lui sont totalement étran-

gères."
B. — Quand ce sont les descendants de l'adoptant dona-

teur qui bénéficient du droit de retour légal, ils ne l'exercent

que dans la succession de l'adopté lui-même, et non dans
celle des descendants de celui-ci (art. 352, in fine). En

revanche, leur droit s'étend, non seulement sur les biens
donnés eux-mêmes, mais encore sur les biens que l'adopté
aura recueillis ab intestat dans la succession de l'adoptant
(art. 358, Ier al.).

468. — III. — Frères et soeurs légitimes de l'en-
fant naturel. — L'article 766 prévoit le cas où un
enfant naturel a reçu une donation ou un legs de son père
ou de sa mère qui l'a reconnu, ou a recueilli tout ou

partie de sa succession. Si cet enfant naturel décède sans

postérité, les biens qu'il a reçus de son auteur retournent
aux frères et soeurs légitimes, c'est-à-dire aux enfants

légitimes du père ou. de la mère. Trois particularités se

rencontrent ici :
i° Le droit de retour est accordé par la loi aux enfants

légitimes (ou légitimés) du donateur, et non au donateur
lui-même.

20 II s'exerce non seulement sur les biens donnés ou

légués, mais sur ceux que l'enfant naturel a recueillis dans
la succession de son père ou de sa mère.

30 On admet que, si l'enfant naturel laisse lui-même un

enfant naturel, le droit de retour ne s'ouvre pas.
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40 Enfin, le droit de retour n'a pas lieu, si l'un dés auteurs
de l'enfant naturel reconnu lui survit, car il recueille alors
la succession en vertu de l'article 765.

§3. — Sur quels biens porte le droit de retour légal ?

469. — Principe : H faut que les biens qui font

l'objet du droit de retour se retrouvent en nature
dans la succession. — Il en résulte que le droit de retour
ne s'exerce pas dans les cas suivants :

i° Quand le bien donné au de cujus a péri, que ce soit
par cas fortuit ou par la faute du donataire. En cas de
perte totale ou partielle imputable à la faute du dona-
taire, le successeur anomal ne serait pas admis à réclamer
une indemnité. En effet, un successeur prend les biens du
de cujus tels qu'ils sont, et sans pouvoir critiquer les
actes du défunt. Même solution si la chose, objet du droit
de retour, avait été grevée d'un droit réel, hypothèque ou
servitude. Le successeur anomal la reprendrait cum onere
suo (« sans préjudice des droits des tiers », dit l'article
35i)-

2° Quand la chose a été aliénée par acte entre vifs, soit à
titre onéreux, soit à titre gratuit, le droit de retour légal ne
s'exerce pas non plus, il ne réfléchit pas contre les tiers

acquéreurs, car la chose ne se retrouve plus en nature dans
la succession.

^3° Même règle lorsque le défunt a légué les choses à un
légataire. En effet, la succession ne comprend que les
choses dont le défunt n'a pas disposé par testament. Une
chose léguée ne s'y trouve pas, puisqu'elle est devenue, par
l'effet du décès, la propriété du légataire. Il en serait
ainsi même si, par la suite, le légataire renonçait à son legs.

4° Enfin, le droit de retour ne s'exerce pas lorsque la
chose donnée se retrouve bien en nature dans le patrimoine
du défunt, mais après en être sortie, si elle n'y est rentrée
qu'en vertu d'un titre nouveau d'acquisition, par exemple,
si le donataire, après l'avoir vendue, l'a ensuite rachetée.
En effet, la chose qui est aujourd'hui dans le patrimoine
du défunt n'est pas la chose donnée : c'est une chose aclietée.
Que si, au contraire, la chose était revenue aux mains du
donataire ex causa antiqua, par exemple, à la suite d'une
action en résolution, ou d'un réméré, on admet que le droit
de retour pourrait s'exercer, l'aliénation provisoire se
trouvant anéantie par l'effet rétroactif de la résolution.

9 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. III. — 5 e éllit.
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47a. — Exceptions au principe. — Quoique les biens
donnés aient été aliénés par le de cujus, le droit de retour
s'exerce néanmoins dans les deux cas suivants (art. 747,
766) :

i° Le prix des biens aliénés est encore dû ; en ce cas, le
successeur anomal a droit à la créance du prix.

2° « Les successeurs anomaux succèdent aussi à l'action
en reprise que pouvait avoir le donataire » (art. 747, 2e al.).
L'existence d'une action en reprise suppose que le dona-
taire a aliéné la chose donnée, mais qu'il a en main un

moyen de la faire rentrer ou d'en faire rentrer la valeur
dans son patrimoine. Les actions qui tendent à faire ren-
trer la chose elle-même sont, par exemple, les actions en

nullité, en rescision, en résolution de l'acte d'aliénation,
l'action en révocation d'une donation pour cause d'inexé-
cution des charges, d'ingratitude ou de survenance d'en-
fant (art. 953). Celles qui tendent à faire rentrer dans le

patrimoine la valeur de la chose, ce sont, par exemple, les
actions par lesquelles la femme, dont les biens sont devenus

propriété de son mari ou de la communauté par l'effet des
conventions matrimoniales, peut, après dissolution du

mariage, ou séparation de biens, réclamer la valeur de ces
biens (propres imparfaits sous le régime de communauté,
meubles dotaux sous le régime dotal, etc.). Dans tous les
cas et sans distinction, la loi étant formelle, l'action en

reprise appartient au successeur anomal.

471. — Faut-il voir dans ces exceptions une appli-
cation de l'idée de subrogation réelle à titre universel
et décider que le droit de retour peut s'exercer sur les

valeurs subrogées aux biens donnés ou recueillis? —

A cet égard, deux systèmes contradictoires ont été soute-
nus.

Un premier système, qui paraît l'emporter en jurispru-
dence et qui semble le plus équitable, se prononce pour
l'affirmative. Pourquoi, en effet, la loi a-t-elle conféré au

successeur anomal un droit "sur la créance du prix ou sur

l'action en reprise? C'est parce qu'il ne saurait y avoir

aucun doute sur ce fait que les valeurs en question pro-
viennent bien de l'aliénation de la chose donnée, qu'elles
en sont la représentation.

Or il peut se faire que, dans bien d'autres cas, il soit pos-
sible d'arriver à une certitude équivalente. Supposons, par

exemple, que la chose donnée ait été échangée contre une
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autre. Pourquoi ne pas accorder au successeur anomal un
droit sur la chose acquise en échange, à supposer que
l'identité et l'origine de cette chose ne soient pas contes-
tables? De même, si, la chose donnée ayant été vendue, il
a été fait remploi du prix dans des conditions ne laissant
aucun doute sur l'origine et la destination des deniers,
ne sera-t-il pas équitable que la chose acquise en remploi,
puisqu'elle est certainement la représentation de la chose
donnée, lui soit subrogée et retourne par conséquent au
successeur anomal?

Le système que nous venons d'exposer a fait l'objet de
vives critiques dans la doctrine, et la majorité des auteurs
se prononce plutôt en un sens contraire à toute extension
du texte de la loi. Une subrogation réelle ne peut être admise
que lorsqu'elle s'appuie sur une disposition expresse, for-
melle, qui l'autorise. Et, en effet, la subrogation est tou-
jours une fiction, puisqu'elle aboutit à transférer à un bien
déterminé une qualité ou une fonction attribuée par la loi
à un autre bien. Dans l'espèce, la subrogation dont il s'agit
aboutit à faire considérer comme ayant été données des
valeurs qui, en réalité, ne l'ont pas été. Elle ne peut donc
pas être admise en dehors des hypothèses, nécessairement

exceptionnelles, où la loi l'ordonne expressément *.

D'ailleurs, ajoute-t-on, si l'on analyse de près les dis-
positions qui, dans les articles 747 et 766, étendent le droit
de retour à d'autres valeurs qu'à la chose même donnée,
on s'aperçoit qu'elles visent, en réalité, des cas où le droit
conféré au successeur anomal lui permet, au moins éven-

tuellement, de récupérer la chose donnée elle-même, et de
la faire rentrer en nature dans la succession. Cela est évi-
dent lorsqu'il s'agit des actions en reprise. Cela ne l'est pas
moins lorsqu'il s'agit de la créance du prix qui serait encore
dû. A défaut de paiement du prix, en effet, le vendeur
est armé de l'action en résolution (art. 1654), qui lui permet
de reprendre la chose vendue. Donner au successeur ano-
mal la créance du prix de cette chose, c'est lui donner en
réalité un moyen de reprendre cette chose. Les soi-disant
cas de subrogation réelle des articles 747 et 766 ne sont
des lors que des applications de la maxime Qui habet actio-
nem ad'rem recuperandam ipsam rem habere videtur. Les

_0ly?ut répondre qu'il a toujours été admis que la subrogation réelle

nn- V1 de plein droit quand il s'agit de valeurs comprises dans une

j™versalité de biens. C'est ce que signifie l'adage : In judiciis universali-

té' pre(!t",n snccedit /oco rci et res loco prclii. Or les biens sujets à retour
ormcnt bien une universalité distincte du reste de la succession du

"l'UUI l.
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mêmes raisons ne se retrouvant pas dans les hypothèses
qu'on voudrait assimiler à celles qui sont visées par la loi,
l'assimilation est inadmissible.

SECTIONIV. — Qualités requises pour succéderf.

472. — Deux qualités. — Ces qualités sont au nombre
de deux : i° le successeur doit être capable de succéder ;
2° il ne doit pas être frappé d'indignité.

§ 1er. — Capacité successorale.

473. — Personnes incapables de succéder. — « Pour

succéder, lisons-nous dans l'article 725, il faut nécessaire-
ment exister à l'instant de l'ouverture de la succession. —

Ainsi sont incapables de succéder : i° celui qui n'est pas
encore conçu ; 2° l'enfant qui n'est pas né viable. »

474. — Enfant non conçu. — L'enfant non conçu ne

peut hériter ; il n'existe pas. Au contraire, l'enfant conçu
est considéré comme existant ; il peut donc hériter. C'est

l'application la plus frappante de la maxime Infans con-

ceptus pro nato habetur. Mais comment fait-on la preuve de
la conception ?

La question sera débattue et tranchée à dire d'experts
médicaux. On ne peut appliquer ici les présomptions rela-
tives à la durée de la gestation établies par les articles 312
à 315 . Ces articles visent en effet une question de légitimité,
non de succession, et il est impossible d'étendre une pré-
somption légale hors de la sphère pour laquelle elle a été
établie.

475. — Enfant non viable. — Il ne suffit pas que le suc-
cesseur soit conçu lors du décès pour qu'il hérite : il faut
encore qu'il naisse ou soit né viable. C'est là une question
de fait que les tribunaux trancheront souverainement après
consultation des gens de l'art.

§ 2. — Indignité successorale.

476. — Notion générale. — L'indignité est une peine
civile qui consiste à exclure de la succession l'héritier qui
s'est rendu coupable de fautes envers le de cujus.

1 V. Ambroise Colin et H. Capitunt, t. III, n" 608 à 620.
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Nous avons à étudier : i° les causes de l'indignité ;
20 comment l'indignité est déclarée ; 30 ses effets.

477. — I. — Quelles sont les causes d'indignité?
— Ces causes, limitativement énumérées par l'article 727,
sont au nombre de trois :

478. — Première cause. — Est indigne celui qui a été
condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort au

défunt. — Pour qu'un héritier encoure cette cause d'exclu-
sion, il faut qu'il ait été condamné. Donc pas d'indignité
si, pour une cause quelconque, le coupable n'a pas été

condamné, par exemple, parce qu'il est mort avant un arrêt
de condamnation, ou parce que le ministère public a laissé

prescrire l'action publique. Pas d'indignité non plus si
l'héritier a tué le défunt, mais a été acquitté ou absous pour
défaut de discernement, ou parce qu'il se trouvait en état
de légitime défense. Ajoutons qu'il faut une condamna-
tion définitive. S'il y a eu condamnation par contumace,
l'indignité n'est encourue qu'au bout de vingt ans, et à
condition que le contumax soit encore vivant à l'expiration
de ce délai.

L'indignité successorale n'est pas encourue par l'héritier
condamné pour homicide par imprudence du défunt.
En effet, la loi, en parlant de celui qui a donné ou tenté de
donner la mort au défunt, indique assez clairement qu'elle
exige chez le coupable une intention meurtrière qui ne se
rencontre pas dans le délit d'homicide par imprudence.

479- — Deuxième cause. — Est indigne celui qui a
porté contre le défunt une accusation capitale jugée calom-
nieuse. — Pour que l'indignité soit encourue dans ce cas,
il faut :

i° Qu'il y ait eu de la part de l'héritier une accusation. Il
faut entendre ici par accusation toute dénonciation, plainte
ou même témoignage à charge contre le défunt.

2° Il faut que l'accusation ait été capitale, c'est-à-dire de
nature à entraîner la peine de mort.

3° Il faut enfin que l'accusation capitale ait été jugée
calomnieuse. Donc il ne suffit pas que le défunt dénoncé
ait été acquitté ou absous, ou ait bénéficié d'un non-lieu ;
u faut encore que l'héritier calomniateur ait été poursuivi
et condamné pour faux témoignage ou dénonciation
calomnieuse.
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480. — Troisième cause. — Est indigne l'héritier ma-
jeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'aura pas dénoncé
à la justice. — Son indifférence constitue, de la part de l'hé-
ritier, une sorte de complicité morale qui le rend indigne
de succéder. Pour encourir cette sanction, il faut :

i° Que l'héritier coupable de réticence soit majeur, c'est-
à-dire âgé de plus de vingt et un ans ;

2° Qu'il n'ait pas dénoncéle meurtre. Ce que la loi veut,
c'est qu'il dénonce le meurtre; elle n'exige pas la dénoncia-
tion du meurtrier;

30 Enfin, l'héritier échappe à l'indignité s'il se trouve dans
un cas où la loi excuse sa réticence. Les cas d'excuse sont
énumérés par l'article 728, aux termes duquel «le défaut de
dénonciation ne peut être opposé aux ascendants et des-
cendants du meurtrier, ni à ses alliés au même degré, ni à
son époux ou à son épouse, ni à sesfrères ou soeurs,ni à ses
oncles et tantes, ni à ses neveux et nièces ».

481. — IL — Comment et par qui l'indignité est-
elle déclarée? — Il y a à cet égard divergence entre la
majorité des auteurs et la jurisprudence.

D'après la doctrine, l'indignité suppose toujours qu'un
jugement spécial la prononçant a été rendu. Il ne suffirait
donc pas que l'héritier tombât, en fait, sous le coup desdis-

positions de l'article 727. Il faudrait que la justice ait pro-
noncé l'exclusion de l'indigne.

D'après la jurisprudence, au contraire, l'indignité, étant
une qualité incompatible avec celle d'héritier, est encourue
de plein droit par le successible qui a commis les actes aux-

quels elle est attachée. Un jugement spécial ne seradoncpas
nécessaire, au moins dans les deux premières hypothèses
de l'article 727, en outre de la décision condamnant le suc-
cessible pour meurtre, tentative de meurtre ou calomnie.
Il n'y a que dans la troisième hypothèse, celle du défaut de
dénonciation du meurtre, que les intéressés devront faire
constater la faute de l'indigne par un jugement qu'on pourra
qualifier de déclaration d'indignité. Dans les deux autres

cas, ils pourront de piano se prévaloir de cette indignité
encourue ipso jure.

Quoi qu'il en soit, tout intéressédoit être admis à sepré-
valoir de l'indignité du successible, à savoir : les héritiers
en rang postérieur au sien ; ses cohéritiers ; les donataires
ou légataires, s'ils ont reçu une libéralité dépassant la quo-
tité disponible et si l'indigne est héritier à réserve ; enfui)
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les créanciers de tous les intéressés qui précèdent, à raison
de l'intérêt pécuniaire qu'ils ont à l'application de cette
sanction (art. 1166). On a vainement prétendu que le droit
de se prévaloir de l'indignité est un droit strictement atta-
ché à la personne, restant hors du domaine de l'action
oblique. Loin que la morale et l'ordre public s'opposent à
ce que de simples créanciers mettent en jeu la sanction de
l'indignité, ils sont intéressés à ce que cette sanction puisse
être provoquée par le plus grand nombre de personnes
possible.

482. — III. — Effets de l'indignité. — L'indigne
est considéré comme n'ayant jamais été héritier. En
conséquence, sa part successorale accroît aux cohéritiers
et héritiers subséquents.

Nous envisagerons les effets de l'indignité : i° au regard
des héritiers appelés à la place de l'indigne ; 20 au regard
destiers ; 30 au regard des enfants de l'indigne.

483. — i° Au regard des héritiers appelés à la place
de l'indigne. — L'indigne perd tout droit à la succession.
En revanche, s'il a reçu des libéralités du défunt, la loi ne
lui en enlève pas le bénéfice. Reprenons chacune de cespro^
positions.

D'abord l'indigne perd tout droit à la successionab intestat
du défunt. Il doit restituer non seulement les biens et capi^
taux héréditaires, mais encore « tous les fruits et les reve-
nus dont il a eu la jouissance depuis l'ouverture de fa suc-
cession» (art. 729). Il est donc assimilé à un possesseur de
mauvaise foi (V. art. 549,550), et même plus mal traité, car,
en casd'indignité encourue depuis l'ouverture de la succes-
sion, hypothèse tout à fait assimilable à celle de la niala
fides superveniens, il est tenu de restituer même les fruits
qu'il aurait perçus auparavant.

L'obligation de restitution qui pèse sur l'indigne s'étend
aux intérêts des capitaux non placés qu'il aurait eus entre
les mains.

Mais l'indignité de l'héritier ne le prive pas du bénéfice
des libéralités qu'il pourrait avoir reçues du défunt. En
effet, l'article 727 ne parle que de la succession,et les dé-
chéancessont de droit étroit. Et, d'autre part, la loi donne
audonateur et aux héritiers du testateur le droit de deman-r

11 i5n justiee la révocation de la donation ou du legs dont
« bénéficiaire s'est rendu coupable d'actes d'ingratitude
enversle disposant (art. 955 et 1046).
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484. — 2° Au regard des tiers. — L'indignité anéantit
certainement le titre de l'héritier pour l'avenir. Dès lors, il
ne peut plus dorénavant faire aucun acte valable concer-
nant le patrimoine héréditaire.

Mais que faut-il décider pour le passé? Il est clair qu'il y
aurait iniquité à appliquer au détriment des tiers, au moins
de ceux qui ont traité de bonne foi avec l'indigne, toutes les
conséquenceslogiques de la rétroactivité attachée à l'anéan-
tissement du titre de leur auteur. C'est pourquoi la juris-
prudence valide en bloc, au profit des tiers de bonne foi, tous
les actes accomplis sur les biens héréditaires par l'héritier
indigne, aussi bien les actes de disposition que les actes
d'administration. Il est en effet rationnel d'appliquer à
celui-ci les solutions admises en ce qui concerne l'héritier
apparent.

485. — 30 Au regard des enfants de l'indigne. — En
bonne justice, l'indignité, étant une véritable pénalité civile,
ne devrait préjudicier en aucune façon aux enfants de
l'indigne. Mais le Code, dans l'article 730, établit une dis-
tinction : «Les enfants de l'indigne, venant à la succession
de leur chef, et sans le secours de la représentation, ne
sont pas exclus pour la faute de leur père ; mais celui-ci ne

peut, en aucun cas, réclamer, sur les biens de cette succes-
sion, l'usufruit que la loi accorde aux pères et mères sur les
biens de leurs enfants. »

Si donc les enfants de l'indigne n'ont pas besoin d'in-

voquer le secours de la représentation pour succéder, ils
recueilleront la succession. Par exemple, le défunt a laissé
un fils indigne et un frère. Les enfants de l'indigne suc-
céderont de leur chef à leur grand-père.

Si, au contraire, les enfants de l'indigne ont besoin,
pour hériter, du secours de lareprésentation, alors ils portent
le poids de l'indignité de leur auteur et sont écartés de la
succession. Par exemple, le de cujus a laissé deux enfants
vivants dont l'un est indigne. Les enfants de l'indigne ne
viendront pas par représentation de leur père. On remar-

quera que cette solution découle déjà de l'article 744, puis-
qu'on ne représente pas les personnes vivantes.

Mais il faudra appliquer la même solution dans le casoù

l'indigne serait décédé avant son auteur, car l'article 730
s'oppose alors à ce que sesenfants le représentent, solution

peu équitable et peu conforme aux principes de la repré-
sentation.



TITRE II

TRANSMISSION DE LA SUCCESSION

486. — Distinction entre les héritiers et les succes-
seurs irréguliers. — Les héritiers et les successeurs irré-
guliers acquièrent les biens, droits et actions du défunt, au
moment même de son décès, ipso jure, avant qu'ils aient
manifesté l'intention d'accepter. La transmission des biens,
droits et actions s'opère donc par l'effet de la loi.

Il y a toutefois une différence entre la situation des héri-
tiers et celle des successeurs irréguliers. Les premiers ont
seuls la saisine ; les seconds sont obligés de demander l'en-
voi en possession. « Les héritiers légitimes et les héritiers
naturels sont saisis de plein droit des biens, droits et actions
du défunt... » « L'époux survivant et l'État doivent se faire
envoyer en possession. »

Cette différence emporte des conséquences importantes,
et, pour les bien mettre en lumière, il importe d'étudier en
deux chapitres distincts : i° la transmission de la succes-
sion aux héritiers ; 20 la transmission aux successeurs irré-
guliers.

486 bis. — Rédaction et transcription d'attestations
notariées. — Rappelons que, lorsqu'une succession com-
prenant des immeubles ou des droits immobiliers est dévolue
à un seul successible, héritier proprement dit ou successeur
irrégulier, le décret-loi du 30 octobre 1935, modifiant la
loi du 23 mars 1855, impose, dans le délai d'un an, la rédac-
tion d'une attestation notariée qui doit être transcrite sur
les registres du conservateur des hypothèques. Au cas où
il existe plusieurs successibles, c'est l'acte de partage qui
doit être transcrit (V. infrà, n° 532 quinquies).



CHAPITRE PREMIER

TRANSMISSION DE LA SUCCESSION AUX HÉRITIERS l

Nous traiterons dans ce chapitre : i° de la saisine ; 2° des
diveis partis que peut prendre l'héritier ; 30 de la prescrip-
tion du droit d'option ; 40 des successionsvacantes.

SECTION I'e. — De la saisine.

§ 1er. — Notion générale et origine de la saisine.

487. — Notion générale. — Rappelons tout d'abord
que la saisine n'a pas trait à la propriété des biens, car nous
savons que les successeursirréguliers acquièrent, commeles
héritiers, les droits et actions du défunt au moment même
de son décès.La saisine ne vise que l'exercice des droits et
actions. Elle donne aux héritiers le pouvoir de se mettre en
possessiondes biens, d'exercer les droits et actions compo-
sant la succession, sans avoir besoin de demander l'inves-
titure de l'autorité publique. Au contraire, les successeurs
irréguliers, n'étant pas saisis, doivent requérir l'envoi en

possession.

488,— Origine historique. — L'origine historique de
la saisine est mal connue. Un seul point est certain, c'est
que l'institution a été empruntée par le Code civil à notre
Droit coutumier, notamment à l'article 318 de la coutume
de Paris : Le mort saisit le vif, son hoir plus proche et habile
à luy succéder.Mais d'où le Droit coutumier avait-il lui-
même reçu la saisine? Nulle question n'a donné lieu à plus
de recherches et d'explications diverses, explications qu'il
ne nous est pas possible de reproduire ici.

Quant au but de l'institution, nos anciens auteurs ont
cru le trouver dans une pensée de réaction contre la fisca-
lité féodale. Les mouvances et tenures féodales auraient été

'V. Ambroisc Colin et H. Capitànt, t. III, n" 621 à 662.
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originairement remises par leur titulaire, lors de sa mort,
entre les mains du seigneur de qui il les tenait ou était
réputé les tenir. Les héritiers avaient donc besoin de s'en
faire ensaisiner par le seigneur, et payaient à cet effet un
profit de rachat ou de saisine. La fiction que le défunt était
réputé avoir mis son hoir, au moment de sa mort, en pos-
sessionde tous sesbiens, aurait été inventée pour dispenser
le nouveau maître de la nécessité de payer le profit féodal.
Le résultat cherché ne fut atteint en tout cas que pour les
tenures roturières, car, pour les fiefs, même après l'exten-
sion de la saisine à cette catégorie de biens, le successeur
continua à payer le droit de relief, égal aux fruits d'une
année.Depuis, l'utilité initiale de la fiction aurait disparu,
mais les effets civils de la saisine, consistant à permettre
à l'héritier de se mettre aussitôt en possession des biens et
d'exercer les actions héréditaires, auraient survécu. Ce
n'est pas la première ni la seule fois qu'une institution se
perpétue dans ses conséquences secondes, alors que son
principal et premier effet a disparu avec le temps.

Quoi qu'il en soit, il ne faut point méconnaître d'ailleurs
que la saisine présente encore de nos jours, pour l'héritier,
certains avantages secondaires qui peuvent plaider en
faveur du maintien de l'institution, et que nous allons
énumérer.

§ 2. — Effets de la saisine.

489. — L'article 724. — Le premier effet de la saisine
est, d'après l'article 724, Ier alinéa, de donner à l'héritier
le pouvoir de se mettre en possessiondes biens et d'exercer
les droits et actions du défunt, sans avoir besoin de
demander l'investiture à l'autorité.

A ce premier effet, l'article 724, Ier alinéa, semble en
ajouter un second, car il dit que « les héritiers sont saisis
de plein droit,... sous l'obligation d'acquitter toutes les
chargesde la succession ». Reprenons cesdeux effets.

490. — Premier effet : Exercice des droits et actions
du défunt. — Les conséquences 'qui découlent de ce pre-
mier effet sont les suivantes :

i° Les héritiers, à la différence du conjoint survivant et
de l'Etat, n'ont pas besoin de requérir un envoi en posses-
sion de la succession. Ils peuvent appréhender immédiate-
ment les biens héréditaires sans nulle autorisation.
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2° L'héritier peut aussitôt exercer les actions qui appar-
tenaient au défunt contre les tiers.

3° Réciproquement, il peut être poursuivi aussitôt par
les créanciers du défunt, sous réserve toutefois du droit qui
lui appartient d'opposer à ces poursuites l'exception dila-
toire des trois mois et quarante jours (art. 795, 797) dont
nous traiterons plus loin.

491. — Restrictions à ce premier effet de la saisine.
— La faculté d'appréhension des effets successoraux attri-
buée de plein droit aux héritiers souffre d'ailleurs des res-
trictions considérables qui atténuent beaucoup l'impor-
tance pratique de l'institution.

1° Restriction résultant de l'apposition des scellés.— La
loi, dans l'intérêt des cohéritiers ou même des autres ayants
droit sur la succession, organise dans certains cas une for-
malité consistant dans l'apposition des scellés(C. proc. civ.
art. 907 à 940). On entend par là l'empreinte d'un sceau
appartenant à un officier public que celui-ci fixe aux
deux extrémités d'une bande de papier placée sur l'ou-
verture d'un meuble ou d'une porte, de telle façon
qu'un particulier ne pourrait l'ouvrir sans briser la
bande, ce qui constituerait le délit de bris de scellés,puni
d'un emprisonnement de 1 à 3 ans et d'une amende de

50 à 2 000 francs (art. 249 à 252 C. pén.).
L'apposition des scellés est prescrite dans certains cas

par la loi (V. notamment art. 819 C. civ., et 911 C.

proc. civ.) ; dans d'autres, elle peut être demandée par les
successeursou les créanciers (art. 993 C. proc. civ.).

20 Restrictions résultant des lois fiscales. — Les lois fis-
cales récentes, en vue de combattre la dissimulation ou
l'évasion des capitaux provoquée par l'exagération des
droits de mutation, contiennent plusieurs dérogations au

principe de là saisine (V. notamment les art. 273 à 277
C. enreg., sur le cas où une succession ouverte en France

comporte des biens sis à l'étranger). Il est intéressant de
voir ainsi l'institution serattacher à son origine prétendue,
et subir de profondes atteintes par suite de notre régres-
sion vers cette fiscalité tyrannique que nos ancêtres
s'étaient évertués à combattre.

492. — Second effet.—D'après l'article 724, Ier alinéa,
in fine, la saisine produirait un second effet bien différent
du précédent. Elle obligerait l'héritier à acquitter toutesles

charges de la succession,c'est-à-dire à les payer en totalité
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et sur ses biens personnels, si les biens héréditaires ne suf-
fisent pas. Mais il est fort douteux, nous le verrons plus
loin, que cette obligation ait sa source dans la saisine. Nous
reviendrons sur cette question en traitant de la liquidation
du passif successoral.

§ 3. — Attribution et caractère de la saisine.

493. — Successeurs ayant la saisine. — La saisine
appartient aux catégories suivantes de successeurs :

i° Aux héritiers légitimes et naturels (art. 724) ;
2° Aux successeurs anomaux, quant aux biens soumis au

droit de retour légal ;

3° Aux légataires universels, lorsqu'il n'y a pas d'héritier
à réserve (art. 1006). Dans ce cas, en effet, le légataire uni-
versel est loco heredis;

40 A ceux qui bénéficient d'une institution contractuelle
(art. 1082, 1093) ayant pour objet l'universalité des biens
de l'instituant. Il faut, en effet, traiter ces institués comme
des légataires universels et leur appliquer l'article 1006.

5° Enfin, à certains exécuteurs testamentaires (art. 1026) ;
mais la saisine de ces derniers n'a que le nom de commun
avec la saisine des héritiers. C'est simplement un pouvoir
d'administration plus étendu, qu'il dépend du testateur de
conférer ou de ne pas conférer à son exécuteur testamen-
taire.

La saisine appartient d'ailleurs à l'héritier même béné-
ficiaire, à l'héritier ou au successeur universel même
dépouillé, par des legs à titre universel ou par des legs
particuliers, d'une partie, voire même de la totalité de
l'actif successoral.

494^ — La saisine est individuelle et successive. —
La saisine appartient-elle seulement aux héritiers appelés
ou à tous les héritiers même les plus éloignés? En d'autres
termes, est-elle collective ou individuelle?

L'idée d'une saisine collective appartenant à tous les héri-
tiers possibles, c'est-à-dire à tous les parents du défunt jus-
qu'au sixième degré, a été naguère soutenue par certains
auteurs qui la fondaient, d'une part, sur ce que la saisine
serait issue de la copropriété de famille, ety d'autre part,
sur le pluriel employé par l'article 724 ( « Les héritiers ne
sont saisis, etc. »).

Mais ce système est aujourd'hui abandonné. Il est de fait

9*
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que l'idée de copropriété de famille avait certainement dis-

paru en France, lorsque la saisine y a fait son apparition.
L'article 318 de la Coutume de Paris attribue explicitement
la saisine à «l'hoir le plus proche » (au singulier). Et quant
au pluriel de l'article 724 du Code civil, il n'est nullement

significatif. Il suffit de considérer que ce texte confère la
saisine aux héritiers et non aux parents. Or ne sont héritiers

que celui ou ceux des parents qui appartiennent à l'ordre le

plus proche et, dans cet ordre, au degré appelé à la succes-
sion.

Cependant, il y a quelque chose à retenir de la thèse de la
saisine collective. Il y a en effet, au profit de tous les héri-
tiers possibles du défunt, et des uns à défaut des autres plus
proches, une saisine virtuelle, constituant un droit éven-
tuel de nature à justifier, à peu de chose près, quelques-
unes des solutions utiles que l'on a pu rattacher à la saisine
collective.

Ainsi, tout d'abord, il n'est pas douteux que les héritiers
du degré subséquent doivent être considérés comme ayant
été saisis de plein droit à dater du jour de l'ouverture de la

succession, lorsque l'héritier le plus proche a renoncé. En

effet, ce dernier, par l'effet de sa renonciation, est censé
n'avoir jamais été héritier (art. 785). On exprime ce résultat
en disant que la saisine est successive.

D'autre part, si les héritiers appelés en première ligne
n'ont pas renoncé, mais demeurent dans l'inaction et

négligent de prendre parti, les héritiers subséquents n'ont

pas, il est vrai, de piano, la faculté de se saisir des biens héré-
ditaires et d'exercer les droits et actions de la succession;
mais ils peuvent fixer la saisine sur leur tête au moyen
d'une acceptation qui joue alors le rôle d'une véritable
adition d'hérédité. Il reste à l'héritier plus proche, tant du
moins qu'il n'a pas renoncé (V. art. 790), la faculté de
réclamer la succession àl'encontfe des héritiers subséquents
acceptants et saisis, au moyen d'une action en pétition
d'hérédité qui, réussissant, annulera les effets de la saisine)
sous réserve de la validité des actes de l'héritier appa-
rent.

SECTIONII. — Des divers partis que peut prendre
l'héritier appelé à une succession.

495. — Droit d'option de l'héritier. Sa durée, j-Bien que devenant titulaire de plein droit, au momentdu
décès, des biens, droits et actions du défunt, l'héritier n'est
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pas héritier malgré lui. Il peut opter entre trois partis :

accepter purement et simplement; accepter sous bénéfice
d'inventaire ; renoncer.

Ce droit d'option n'est pas enfermé dans un délai déter-
miné par la loi. En théorie, l'héritier a trente ans pour
prendre parti. Cela résulte de l'article 789, qui dit que la
faculté d'accepter ou de renoncer se prescrit par le laps de

temps requis pour la prescription la plus longue des droits
immobiliers.

496. — Exception dilatoire de délibération. —Toute-
fois, comme les créanciers ont intérêt à ce que l'héritier

prenne parti le plus vite possible, afin de pouvoir pour-
suivre le recouvrement de leurs créances, la loi leur a donné
un moyen efficace de précipiter l'option de l'héritier. Ce

procédé consiste à accorder à l'héritier un délai pendant
lequel il peut -repousser les poursuites des créanciers au

moyen d'une exception dilatoire, mais passé lequel il peut
être poursuivi et contraint par conséquent d'opter.

«L'héritier, dit l'article 795, a trois mois pour faire inven-
taire, à compter du jour de l'ouverture de la succession. Il
a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sa renoncia-
tion, un délai de quarante jours, qui commence à courir du

jour de l'expiration des trois mois donnés pour l'inventaire
ou du jour de la clôture de l'inventaire, s'il a été terminé
avant les trois mois. »

Pendant la durée de ces délais, « l'héritier, nous dit l'ar-
ticle 797, ne peut être contraint à prendre qualité, et il ne

peut être obtenu contre lui de condamnation. »
Pour bien comprendre la portée de la règle établie par

les articles 795 et 797, il faut savoir que, une fois les délais
•

expirés, l'héritier-qui n'aurait pas pris parti ne serait pas
pour cela considéré a priori comme acceptant ou renon-
çant. En effet, la faculté d'option ne se perd que par la

prescription de trente ans (art. 789). Mais, si un créancier
venait à le poursuivre, l'héritier ne pourrait éviter une
condamnation qu'en renonçant sui-le-champ ou en accep-
tant sous bénéfice d'inventaire ; en d'autres termes, il
serait contraint de prendre parti, car il a désormais perdu
le bénéfice de l'exception dilatoire.

497- — Droit pour l'héritier de demander un nou-
veau délai. — Les solutions qui précèdent pourraient
prêter à la critique si les délais légaux étaient de rigueur.
En effet, il se peut que l'héritier ne connaisse pas immé-
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diatement l'événement qui les a fait courir à son encontre.
La loi a remédié à cet inconvénient en décidant (art. 798)
qu' « après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en
cas de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nou-
veau délai, que le tribunal saisi de la contestation accorde
ou refuse suivant les circonstances ». La loi ajoute (art. 799)
que, dans ce cas, « les frais de poursuite sont à la charge de
la succession, si l'héritier justifie, ou qu'il n'avait pas eu
connaissance du décès, ou que les délais ont été insuffi-
sants, soit à raison de la situation des biens, soit à raison
des contestations survenues... » Si donc la demande de pro-
rogation est imputable à la lenteur de ses enquêtes et déli-

bérations, l'héritier aura à en supporter les frais.

§ 1er. — Acceptation pure et simple de la succession,

498. — Effet de l'acceptation. Division. — L'accep-
tation, sauf dans l'hypothèse spéciale où elle émane d'un
héritier subséquent, ne fait que consolider les droits de

l'héritier, lesquels naissent par le seul effet de la mort du
de cujus. Aussi l'a-t-on définie justement la renonciation
à la faculté de renoncer.

Nous avons à parler : i° de la façon dont se fait l'accep-
tation; 20 de l'acceptation forcée résultant du recel;
30 de l'indivisibilité et de l'irrévocabilité de l'acceptation.

I. — COMMENT SE FAIT L'ACCEPTATION.

L'acceptation peut être expresse ou tacite (art. 778).

499. — i° Acceptation expresse. — L'acceptation.
« est expresse quand on prend le titre ou la qualité d'héri-
tier dans un acte authentique ou privé ».

Un acte, c'est-à-dire un écrit, est nécessaire, et il faut

que, dans cet acte, l'acceptant ait pris la qualité d'héritier.
Il ne suffit donc pas que l'auteur de l'acte ait pris le non

d'héritier, s'il est démontré qu'en prenant ce nom, l'inté-
ressé a voulu dire simplement qu'il était appelé à la suc-
cession du défunt, mais non pas manifester son intention
de l'accepter.

500. — 20 Acceptation tacite. — L'acceptation
« est

tacite, quand l'héritier fait un acte qui suppose nécessaire-
ment son intention d'accepter, et qu'il n'aurait le droit de
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faire qu'en sa qualité d'héritier » (art. 778, in fine). Il y a là
une disposition très dangereuse pour l'héritier, parce que
les actes que la loi ou la jurisprudence considère comme des
actes de maître, emportant intention de disposer de la suc-
cession et, par là, de l'accepter, sont extrêmement nom-
breux. Ainsi, seront considérés comme acceptants, non
seulement l'héritier qui, poursuivi après l'expiration du
délai de l'article 795, se sera laissé condamner comme héri-
tier pur et simple, ou qui, poursuivi pendant le délai, aura
négligé d'opposer l'exception dilatoire (V. art. 800, in fine),
mais encore l'héritier qui aura poursuivi un débiteur héré-
ditaire ; vendu ou donné un immeuble héréditaire, vendu,
sans s'y être fait autoriser par justice, un meuble hérédi-
taire sujet à dépérissement, encore qu'un acte de ce genre
soit considéré en général comme un acte de simple admi-
nistration (art. 796) ; donné, vendu ou transporté ses droits
successifs à un étranger, à un cohéritier ou à tous ses cohé-
ritiers (art. 780, al. Ier) ; touchéune créance, par exemple,
le reliquat du traitement dû par l'État au défunt.

En revanche, n'emportent pas acceptation tacite les
actes de simple administration, a fortiori, les actes purement
conservatoires (art. 779). Par exemple, le fait de poursuivre
un débiteur héréditaire ou un détenteur, à seule fin d'inter-
rompre une prescription à la veille de s'accomplir, le renou-
vellement dû bail à court terme d'un immeuble héréditaire,
la récolte et la vente des fruits. Ces actes peuvent, en effet,
s'interpréter comme des actes de gestion d'affaires, faits
pour le compte de qui il appartiendra, par un héritier
décidé à renoncer pour son propre compte.

Mais on voit quelle prudence s'impose à l'héritier, tant
qu'il n'a pas pris parti sur la succession qui lui est dévolue.
Lorsqu'il y a lieu pour lui d'accomplir un acte urgent, il
fera sagement de requérir l'autorisation du tribunal.

501. —
Capacité requise pour l'acceptation.

— C'est
celle de s'obliger, étant donné que l'effet principal et le plus
dangereux de l'acceptation pure et simple est d'obliger
l'héritier personnellement aux charges successorales. Sont
donc incapables d'accepter :

i° Le mineur, même émancipé, et l'interdit (art. 776,
al. 2). L'acceptation pure et simple des successions qui leur
échoient est, on s'en souvient, prohibée. Il ne peut s'agir
pour eux que de renonciation ou d'acceptation bénéfi-
ciaire. L'option est faite, avec l'autorisation préalable du
conseil de famille, soit par le tuteur si l'héritier est un
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mineur non émancipé, soit par le mineur lui-même, s'il est
émancipé (art. 461 et 484).

20 La femme mariée non séparée de corps. Elle ne peut
accepter une succession qui lui échoit qu'avec l'autorisa-
tion de son mari ou de justice (art. 776, al. Ier).

Au contraire, le prodigue ou le faible d'esprit pourvu d'un
conseil judiciaire n'a pas besoin de l'assistance de ce conseil
pour accepter une succession. En effet, la liste des actesque
le conseil judiciaire doit approuver est limitative ; or l'ac-
ceptation d'une succession n'y figure point (V. notre
tome Ier, n° 571).

IL — ACCEPTATIONIMPOSÉE
EN CAS DE DIVERTISSEMENT OU DE RECEL.

502. — i° Dans quels cas y a-t-il divertissement ou
recel? —Le divertissement ou le recel visé par l'article 792
n'offre pas nécessairement le caractère d'un délit pénal. On
doitle définir : toute manoeuvrefrauduleuse en vue defrustrer
les cohéritiers ou les créanciers detout ou partie des biensdela
succession,commise par un héritier. Reprenons successive-
ment les différents éléments de cette définition.

A. — Toute manoeuvre.— Ainsi il n'est pas nécessaire,
pour qu'il y ait divertissement ou recel, que le coupable ait

appréhendé matériellement des effets de la succession.
Rentreront dans la définition légale, par exemple, la fabri-
cation et la production d'un faux testament ou d'une fausse
créance contre la succession ; la simple dissimulation d'une
donation rapportable reçue du défunt, notamment d'un
don manuel, et cela alors même que la dissimulation aurait
été faite avec l'assentiment et la complicité du de cujus.

B. — Frauduleuse. — L'intention frauduleuse chez l'au-
teur de la manoeuvre est nécessaire. Une simple erreur
commise par un cohéritier ne pourrait lui être reprochée.

C. — Commise par un héritier. — Donc, un héritier

renonçant qui s'approprierait des objets de la succession,
après que l'héritier subséquent aurait accepté pour sapart
et rendu ainsi définitive la renonciation du receleur, ne tom-
berait pas sous le coup de notre texte : il n'encourrait que
les sanctions pénales du vol. Il en serait de même pour un
héritier qui aurait reçu mandat de ses cohéritiers d'admi-
nistrer l'ensemble des biens héréditaires, et qui en profite-
rait pour s'approprier un effet de la succession.On setrou-
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verait là en présence d'un détournement commis, non par
un héritier" agissant comme tel, mais par un mandataire
en tant que mandataire, délit puni des peines du vol et de
l'abus de confiance, mais non des sanctions civiles du
divertissement et du recel.

D. — En vue defrustrer les cohéritiers ou les créanciers. —
Aux cohéritiers, il faut assimiler les légataires ou donataires
à titre universel.

E. — Des biens de la succession. — C'est ce dernier élé-
ment de la définition qui est le plus délicat. Il donne lieu à
bien des questions.

a) Faut-il appliquer la sanction de l'article 792 à un
détournement commis avant l'ouverture de la succession, par
exemple, à une vente d'immeuble faite fictivement par
le decujus avant son décès à un tiers, en vue d'une rétroces-
sion immédiate à l'un des cohéritiers au détriment des
autres? La jurisprudence a fini par admettre l'affirmative,
les actes accomplis dans une pensée de fraude, en vue d'une
situation à la veille de se réaliser, étant en général assimilés
aux actes accomplis sous l'empire de cette situation.

b) La dissimulation d'une donation faite avec dispense
expresse de rapport, en vue de la soustraire à l'action en
réduction d'un cohéritier réservataire, constitue-t-elle le recel
de l'article 792? Il y aurait de grandes raisons d'en douter,
en dehors de ce fait que, à prendre la loi à la lettre, on ne
peut pas dire qu'une donation non rapportable soit un effetde la succession,

503. — 20 Double sanction du divertissement et du
recel. — A. — L'héritier receleur est déchu de la faculté
de renoncer ou d'accepter bénéficiairement, et, s'il a déjà
pris l'un de ces deux partis, déchu de la renonciation ou de
l'acceptation bénéficiaire (V, art. 801). H est déclaré héritier
Pur et simple (art. 792). En conséquence, il répondra per-
sonnellement et au besoin ultra vires hereditatis de la por-
tion du passif successoral correspondant à sa part. Natu-
rellement, pour la détermination de cette part et de la pro-
portion de passif correspondant, il n'y a pas lieu de tenir
compte du retranchement qui constitue la deuxième sanc-
tion du détournement. En effet, il ne faut pas que la ma-
noeuvre du cohéritier coupable puisse lui profiter même
^directement, ce qui se produirait s'il en pouvait résulter
une diminution de sa quote-part du passif.
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B. — L'héritier receleur est privé de sapart dans lesobjets
qu'il a tenté de détourner. S'il les a appréhendés, il devra les
restituer (art. 792, in fine). S'il s'agit de sommesd'argent, il
devra restituer les intérêts, non pas à partir de la somma-
tion de restituer qui lui serait adressée,mais à compter du

jour de l'ouverture de la succession.

504. — Caractère juridique des sanctions légales.
—

Quant au caractère des deux sanctions encourues par
l'héritier receleur, il diffère suivant les opinions.

Dans une première opinion, on distingue entre les deux
sanctions. La seconde, dit-on, est incontestablement une

pénalité civile. La première au contraire, à savoir l'accep-
tation pure et simple imposée, n'est que l'application des

principes admis en matière d'acceptation des successions.
L'héritier qui a voulu s'approprier un effet héréditaire s'est

comporté en maître, il a fait un acte d'acceptation tacite.
Et l'intérêt de la distinction apparaît si l'on supposeun
détournement commis par un héritier incapable, par
exemple, par un mineur ou une femme mariée ayant agi
sans l'autorisation de son mari. L'incapable,, étant doit

capax (art. 1310), encourrait la deuxième des sanctions de
l'article 792 et serait privé de sa part dans les objets recelés;
mais il ne saurait être déclaré héritier pur et simple, car

l'acceptation pure et simple est interdite au mineur (qui
ne peut, on s'en souvient, qu'accepter sous bénéfice d'in-
ventaire ou renoncer), et elle ne peut être faite par la femme
mariée sans autorisation de son mari ou de justice. Or une

acceptation tacite leur est aussi interdite qu'une accepta-
tion expresse.

Nous croyons plus exact de ne pas distinguer entre les
deux sanctions, et de voir dans l'une comme dans l'autre
des pénalités civiles. Nous avons constaté qu'il peut y avoir
détournement ou recel dans bien des hypothèses où il n'y a

pas appréhension matérielle d'un effet successoral, et où,

par conséquent, on ne saurait dire que l'auteur de la ma-
noeuvre frauduleuse a accompli un acte de maître. Peut-
on même dire que l'héritier qui commet un détournement
matériel se comporte en héritier? Non, il se comporte en

voleur. Dès lors nous appliquerons la double sanction aux

cohéritiers receleurs incapables comme aux autres.
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III. — INDIVISIBILITÉ, IRRÉVOCABILITÉ DE L'ACCEPTATION.
CAS OU L'ACCEPTATION PEUT ÊTRE ATTAQUÉE.

505. — L'acceptation d'une succession est indivi-
sible. — L'acceptation est en principe indivisible. On ne
peut accepter pour partie une succession. On ne peut pas
non plus affecter son acceptation de modalités, terme ou
condition. Mais cette indivisibilité de principe reçoit de
nombreux tempéraments.

i° D'abord, en cas de pluralité d'héritiers, il va de soi que
chacun d'entre eux peut prendre, pour sa part, le parti qui
lui convient. L'un peut accepter, tandis que l'autre renonce.

2° En cas d'héritier unique.
A. — Cet héritier peut être appelé à la fois à la succes-

sion ordinaire et aux biens qu'il a donnés à son descendant.
Il peut alors, comme nous l'avons dit plus haut, prendre
un parti différent pour chacune de ces masses, car chacune
constitue une succession distincte.

B. — La divisibilité de l'acceptation peut résulter aussi
de l'intervention en notre matière du principe de la relati-
vité de la chosejugée. Par exemple, un créancier a poursuivi
l'héritier, et celui-ci, négligeant d'opposer l'exception dila-
toire, s'est laissé condamner comme héritier pur et simple ;
ou bien encore, un créancier a obtenu un jugement con-
damnant l'héritier comme pur et simple, parce que celui-ci
a été considéré comme ayant accompli un acte de maître
sur un effet de la succession. Dans ces divers cas, le juge-
ment peut-il être invoqué par tous les intéressés, ou seule-
ment par celui des créanciers qui l'a obtenu? Il semble dif-
ficile de déroger ici au principe de la relativité de la chose
jugée (art. 1351). En conséquence, l'héritier condamné, à la
requête de l'un des créanciers, comme héritier pur et
simple, conservera encore le droit de renoncer à l'encontre
des autres créanciers.

506. —
L'acceptation est irrévocable. — C'est une

règle générale que tous les actes juridiques, une fois accom-
plis, ne peuvent être rétractés en dehors des cas exception-
nels où la loi en autorise la révocation.

507. — Des cas où l'acceptation peut être attaquée.—
L'acceptation peut être attaquée lorsqu'elle est entachée

d un vice qui enlève sa valeur à la manifestation de volonté
de

l'acceptant, ou lorsqu'elle émane d'un incapable.
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A. — Premier cas : Incapacité. — La loi ne parle pas du
cas où l'acceptation émanerait d'un incapable, par exemple,
d'une femme mariée ou d'un mineur non habilités. Il n'est

pas douteux que, dans ce cas, l'acceptation pourrait être

attaquée et frappée de nullité à la demande des représen-
tants de l'incapable, ou de celui-ci devenu capable ou
dûment autorisé.

B. — Second cas : Vices du consentement. — L'article 783
déclare que « le majeur ne peut attaquer l'acceptation
expresse ou tacite qu'il a faite d'une succession que dans le
cas où cette acceptation aurait été la suite d'un dol pra-
tiqué envers lui; il ne peut jamais réclamer sous pré-
texte de lésion, excepté seulement dans le cas où la suc-
cession se trouverait absorbée ou diminuée de plus de moi-

tié, par la découverte d'un testament inconnu au moment
de l'acceptation ». Parmi les trois vices du consentement,
erreur, dol et violence, l'article 783 ne parle que du

deuxième, le dol. Cela ne veut pas dire qu'il exclut les
actions fondées sur les autres. Il n'est pas douteux que l'ac-

ceptation surprise par violence serait annulable; la vio-
lence est-elle autre chose qu'un dol renforcé? Quant à

l'erreur, si l'article 783 n'y fait aucune allusion, c'est sans
doute parce que, en pareille matière, la seule erreur de l'ac-

ceptant qui ait pu influer fâcheusement sur son consente-
ment est celle qui porterait sur la valeur réelle de la succes-
sion. L'erreur ici se confond donc avec la lésion que l'ar-
ticle 783 vise expressément.

508. — Difficultés relatives à la lésion prévue par
l'article 783. — D'après cet article, l'héritier peut de-

mander la rescision de son acceptation pour cause de lésion,

lorsqu'il découvre postérieurement à son acceptation un

testament par lequel le testateur a fait des legs qui
absorbent la succession ou la diminuent de plus de moitié.

Certes, on conçoit qu'une telle découverte soit desa-

gréable à l'héritier. Mais comment comprendre qu'el'jj
puisse entamer son patrimoine, constituer une lésion, a

moins de décider que l'héritier acceptant doit payer les

legs, comme les dettes, ultra vires hereditatis? Autrement,
en effet, les legs du de cujus, si importants qu'ils soient,

peuvent bien réduire l'émolument de l'héritier, mais non

le constituer en perte. Il semble donc bien résulter de

l'article 783 que lès héritiers sont tenus ultra vires, c'est-à-

dire sur leurs biens personnels au cas d'insuffisance de la
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succession, non seulement des dettes héréditaires, mais
même du paiement des legs faits par le défunt.

§ 2. — Renonciation.

I. — FORMES DE LA RENONCIATION.

509.
— La renonciation doit se faire au greffe du

tribunal. — A la différence de l'acceptation, la renonciation
doit être expresse et faite dans une forme déterminée. Elle
doit être faite au greffe du tribunal de première instance
dans l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte,
sur un registre particulier tenu à cet effet (art. 784). Les
tiers intéressés, héritiers subséquents, créanciers, ont en
effet le plus grand intérêt à connaître d'une façon non dou-
teuse la renonciation.

La renonciation ne peut donc pas être tacite. Nous ver-
rons toutefois que, quand l'héritier a laissé passer trente
ans sans prendre parti, il est par là même renonçant.

II. — EFFETS DE LA RENONCIATION. ACCROISSEMENT
OU DÉVOLUTION.

510. — La renonciation produit trois effets. —
1° L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été héritier

(art. 785). Il ne peut donc garder aucune part de l'actif;
il n'est en revanche astreint à aucune des charges de l'héré-
dité.

2° Si l'héritier renonçant a des cohéritiers, sa part accroît à
ceux-ci (art. 786). Remarquons cependant que l'accroisse-
ment ne profite pas à tous ses cohéritiers, ainsi que le ferait
croire le texte de l'article 786, mais seulement aux cohéri-
tiers auxquels nuisait sa présence. Il en sera ainsi dans trois
cas :

A' —
Lepartage de la succession se fait, non par têtes, mais

par souches. Ainsi, le défunt avait deux enfants dont l'un
est mort avant lui, laissant lui-même deux enfants qui
le représentent dans la succession. L'un de ces petits-enfants
renonce. Sa part accroîtra uniquement au cohéritier de la
même souche, et non à l'autre.

B- —-.La succession se partage entre les deux lignes. La
part de l'héritier, représentant l'une de ces lignes, qui vien-
drait à renoncer, n'accroîtra pas aux cohéritiers de l'autre
ligne; elle sera dévolue aux héritiers subséquents de la
Jnêrne ligne. Nous savons en effet qu' « il ne se fait une



280 TRANSMISSION DE LA SUCCESSION

dévolution d'une ligne à l'autre, que lorsqu'il ne se trouve
aucun ascendant ni collatéral de l'une des deux lignes »

(art. 733, al. 3).
C. — La succession est dévolue concurremment aux père

et mère et aux collatéraux privilégiés, le père et la mère ayant
chacun un quart, et les collatéraux privilégiés l'autre moi-
tié. Le père ou la mère renonce. La part du renonçant n'ac-
croîtra pas à celle de tous les cohéritiers, mais seulement à
celle des collatéraux privilégiés, ceux-ci ayant droit aux
trois quarts de la succession, lorsqu'ils se trouvent en face
du père seul ou de la mère seule du défunt (art. 749).

30 Si le renonçant est seul, sa part est dévolue au degré sub-

séquent (art. 786). — Dans ce cas encore, la part du renon-

çant n'est pas toujours dévolue à l'héritier du degré le plus
proche après lui. Supposons que le défunt ait laissé son

père ou sa mère et un enfant. L'enfant renonce ; s'il a lui-
même des enfants, c'est à eux, et non au père ou à la mère
du de cujus, que l'hérédité sera dévolue, bien qu'ils ne soient

parents du défunt qu'au deuxième degré, alors que le

père ou la mère l'est au premier. C'est qu'ils appartiennent
à un ordre (celui des descendants) préférable à celui du suc-
cessible le plus proche en degré.

Ceux qui recueillent une part successorale ne sont pas les

ayants cause du renonçant, mais ceux du défunt. En consé-

quence, ni les uns ni les autres n'ont à payer de droits de
mutation relativement à une prétendue transmission entre
vifs entre le renonçant et eux.

III. — RÉTRACTATION OU ANNULATION
DE LA RENONCIATION.

511. — i° Rétractation. — A la différence de l'accep-
tation, la renonciation n'est pas irrévocable. La loi accorde
à l'héritier qui a renoncé la faculté de se rétracter et d'ac-

cepter la succession (art. 790), et cela afin d'éviter la

vacance de la succession. Mais cette faculté est soumise

par l'article 790 à deux conditions :

A. — // faut que la succession n'ait pas été acceptéepar
d'autres héritiers. Ce mot est pris ici dans son sens le plus
large. Même une demande d'envoi en possession formée

par l'époux survivant où l'Etat mettrait obstacle à ce que
l'héritier qui a renoncé pût revenir sur sa renonciation.

B. — Il faut que la prescription ne soit pas acquise contre
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l'héritier renonçant, c'est-à-dire que trente ans ne soient pas
écoulés depuis l'ouverture de la succession. En effet, passé
cedélai, l'héritier a perdu la faculté d'accepter et est consi-
déré comme étranger à la succession.

512. — Effets de la rétractation de la renonciation.
— A. — L'héritier qui est revenu sur sa renonciation est

acceptant (art. 790). La rétractation de sa renonciation, en
effet, manifeste sa volonté d'accepter ; c'est une accepta-
tion tacite.

B. — En ce qui concerne les tiers, la rétractation ne peut
préjudicier aux droits acquis à des tiers.

L'article 790 déduit deux conséquences de cette règle :

a) D'abord, si des tiers ont acquis par prescription des
droits sur les biens de la succession, ces droits sont oppo-
sables à l'héritier qui rétracte sa renonciation. Nous ver-
rons en effet plus loin que la prescription court contre les
suecessions vacantes (art. 2258, 2e al.).

6) Il en est de même des droits que des tiers ont pu
acquérir par des actes valablement faits avec le curateur à la
successionvacante, c'est-à-dire par des actes relatifs à l'ad-
ministration des biens héréditaires.

513. — 20 Annulation de la renonciation. — L'annu-
lation de la renonciation peut être demandée soit par l'hé-
ritier lui-même, soit par ses créanciers.

514. — A. — Annulation poursuivie par l'héritier.
— L'héritier peut faire tomber sa renonciation dans les cas
suivants :

a) En invoquant l'absence des formes requises par la loi ;

b)Quand il est incapable, et que les formalités prescrites
par la loi pour la validité de la renonciation n'ont pas été
observées (V. art. 461 pour le mineur et l'interdit) ;

c) Quand des actes de violence ou des manoeuvres frau-
duleuses ont été dirigés contre lui pour le déterminer à
renoncer.

d) Quand il a commis une erreur sur l'étendue de ses
droits héréditaires, si, par exemple, il a cru n'avoir droit
qu'à la moitié de la nue propriété, alors qu'il avait droit à
'a moitié de la pleine propriété.

En revanche, l'héritier ne pourrait pas invoquer le seul
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fait qu'il aurait commis une erreur dans l'évaluation des
forces de la succession, car la simple lésion n'est pas une
cause d'annulation des actes juridiques.

515. — B. — Annulation poursuivie par les créan-
ciers de l'héritier. — L'article 788, alinéa Ier, porte que
« les créanciers de celui qui renonce au préjudice de leurs;
droits peuvent se faire autoriser en justice à accepter la,
succession du chef de leur débiteur en ses lieu et place ».

Quels sont donc les droits des créanciers d'un héritier en

présence d'une renonciation qu'ils jugent préjudiciable à
leurs intérêts? Ils sont de sortes différentes suivant les;
cas.

516. — Premier cas : Exercice de l'action oblique*
— Supposons d'abord que nul autre que le renonçant n'ait

accepté la succession, de telle sorte que l'héritier serait à.
même d'exercer la faculté dé rétractation de l'article 790..
Dans ce cas, il y a lieu à application pure et simple de l'ar-
ticle 1166 ; nous sommes dans le domaine de l'action

oblique. Les créanciers du renonçant peuvent exercer le
droit que leur débiteur négligerait d'exercer lui-même, et
revenir en son nom sur la renonciation non encore devenue
irrévocable. La faculté d'opter pour l'acceptation ou la

répudiation d'une succession n'est pas en effet un droit
exclusivement attaché à la personne de l'intéressé, à la
différence de la faculté d'accepter ou de répudier un legs
qui, elle, met en jeu des raisons de conscience et de dignité
personnelle.

517. — Deuxième cas : Exercice de l'action pau-
lienne. — Supposons que d'autres héritiers aient accepte
la succession répudiée par le débiteur. Alors la renonciation
est devenue irrévocable. Pour la faire tomber, les créanciers
doivent user de l'action paulienne de l'article 1167. Us

devront donc prouver qu'elle a été faite en fraude de leurs

droits, c'est-à-dire par un héritier conscient du préjudice
qu'il causait à ses créanciers en renonçant. Ils n'auront

pas besoin de démontrer la complicité de l'héritier subsé-

quent ou du cohéritier acceptant si la renonciation a ete

faite à titre gratuit ; ils auront, au contraire, à démontrer
cette complicité, si la renonciation a été payée au renon-

çant par ceux qui étaient appelés à en bénéficier.
Conformément aussi aux règles de l'action paulienne,
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il n'y a que les créanciers antérieurs à la renonciation qui
pourront l'attaquer.

De même encore, ,1a renonciation ne sera annulée qu'en
faveur des créanciers, et jusqu'à concurrence seulement de
leurscréances ; elle ne le sera pas au profit de l'héritier qui
arenoncé (art. 788, 2e al.). C'est bien là le propre de l'ac-
tionpaulienne, qui n'est pas une action en nullité, et ne pro-
duit ses effets qu'à l'égard du créancier demandeur. Dès
lors,les créanciers, après avoir fait annuler la renonciation
de leur débiteur, auront le droit de saisir les biens héré-
ditaires qui lui reviennent, et de se payer sur le prix. Mais,
s'il y a un excédent, il ne profitera pas au débiteur.

§ 3. — Acceptation sous bénéfice d'inventaire.

518. — Notion générale et division. — Ce troisième
parti ouvert à l'option de l'héritier lui confère une situation
ambiguë,sur les complexités de laquelle nous reviendrons
ultérieurement (nos 634 et suiv.). Disons seulement que
l'héritier bénéficiaire est à la fois un héritier et un liqui-
dateur. Pourvu qu'il ait soin de se confiner dans ses fonc-
tionsde liquidateur, et d'éviter de laisser se produire une
confusionentre les biens héréditaires et ceux de son patri-
moine particulier, il ne sera tenu du passif héréditaire
que jusqu'à concurrence de l'actif.

Les articles 793 à 800 de la section consacrée par le Code
aubénéfice d'inventaire indiquent quelles sont les condi-
tionsde cette acceptatipn. Nous verrons ensuite dans quels
caselle est possible, et quelles sont les causes de déchéance
dubénéfice d'inventaire.

I. — A QUELLES CONDITIONS

EST SUBORDONNÉE L'ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE?

, 5i9« — Deux conditions. — i° Inventaire. — L'héri-
tier doit (art. 794) faire « un inventaire fidèle et exact des
biensde la succession, dans les formes réglées par les lois
surla procédure » (C. proc. civ., art. 941 et suiv.). Il n'est
Pasnécessaire que l'héritier fasse inventaire dans le délai
detrois mois. L'article 800, rectifiant la formule inexacte
del'article 794, dit en effet que 1' « héritier conserve,...
aprèsl'expiration des délais accordés par l'article 795,
mêmede ceux donnés par le juge,... la faculté de faire
encoreinventaire et de se porter héritier bénéficiaire ».
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2° Déclaration au greffe. — L'héritier doit faire au greffe
du tribunal du lieu de l'ouverture de la succession une
déclaration qui est « inscrite sur le registre destiné à rece-
voir les actes de renonciation » (art. 793). Cette formalité

s'explique très aisément. L'acceptation bénéficiaire est une
renonciation partielle.

Toutefois, cette deuxième condition n'est point requise,
lorsque la succession est acceptée au nom d'un mineur. En
ce cas, en effet, l'acceptation ne peut être que bénéfi-
ciaire. Mais il y a néanmoins utilité à faire la déclaration
au greffe, sinon le mineur arrivé à la majorité ne pourrait
plus opposer le bénéfice d'inventaire aux créanciers de la
succession.

IL — DANS QUELS CAS L'HÉRITIER PEUT-IL ACCEPTER
SOUS BÉNÉFICE D'INVENTAIRE?

520. — Caractère facultatif de cette acceptation.
Exceptions. — L'acceptation bénéficiaire est facultative
pour l'héritier et pour chacun d'eux, quand il y en a plu-
sieurs, de telle sorte qu'un des cohéritiers peut accepter
purement et simplement, tandis qu'un autre accepte sous
bénéfice d'inventaire. Mais la règle comporte deux ordres

d'exceptions : i° Il y a des cas où l'héritier, quand il ac-

cepte, doit le faire sous bénéfice d'inventaire ; 20 II y a des
cas où l'héritier ne peut accepter sous bénéfice d'inventaire.

521. — i° Cas d'acceptation bénéficiaire imposée.
— Ils sont au nombre de deux :

A. — Lorsque l'héritier est mineur, ou interdit, le tuteur,
autorisé du conseil de famille, ne peut opter qu'entre deux

partis, renoncer ou accepter sous bénéfice d'inventaire

(art. 461).
B. — Quand un héritier est décédé sans avoir pris parti,

laissant lui-même des héritiers, ceux-ci recueillent ses droits
à la succession ouverte, avec la faculté d'option qui appar-
tenait à leur auteur (art. 781). Mais s'ils « ne sont pas d'ac-

cord pour accepter ou pour répudier la succession, elle doit
être acceptée sous bénéfice d'inventaire » (art. 782).

Cette solution a été justement taxée d'illogisme par les

interprètes. Etant donné que, comme nous l'avons vu plus
haut, il est permis aux cohéritiers qui recueillent directe-
ment une succession d'opter pour des partis différents,

pourquoi ne pas accorder la même latitude à ceux qui
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recueillent la succession par transmission de l'héritier, leur
auteur, prédécédé? Il est incontestable que les solutions
consacréespar la loi dans les deux hypothèses ci-dessus
sont contradictoires. Mais la plus pratique est assurément
celle de l'article 782. En effet, si, de plusieurs cohéritiers,
les uns acceptent simplement et les autres sous bénéfice
d'inventaire, la juxtaposition de procédés différents de
liquidation conduit à des difficultés et à des complications
fâcheuses.

522. — 20 Cas d'acceptation bénéficiaire impos-
sible. — Ces cas sont les suivants :

A. — L'héritier a laissé passer trente ans sans prendre
parti depuis l'ouverture de la succession. Alors il est défi-
nitivement considéré comme renonçant.

B. — L'héritier a précédemment renoncé. Alors, dans le
casoù il pourra revenir sur sa renonciation, il lui sera im-
possible d'accepter bénéficiairement, l'annulation ou la
rétractation de la renonciation constituant une accepta-
tion pure et simple tacite.

Au contraire, si l'héritier a précédemment accepté pure-
ment et simplement, mais se trouve dans un des cas où il lui
estpermis de faire annuler son acceptation, s'il use de cette
faculté, il récupère son droit d'option antérieur ; il pourra
doncencore accepter bénéficiairement.

III. — DANS QUELS CAS LE BÉNÉFICE D'INVENTAIRE
EST-IL PERDU?

523«. 7- Renonciation ou déchéance. — L'héritier
bénéficiairepeut abdiquer pu perdre le bénéfice d'inventaire
et devenir ainsi acceptant pur et simple, soit par l'effet
dune renonciation volontaire, expresse ou implicite, à ce
bénéfice,soit par celui de la déchéance qu'il encourt, lors-
qu'il n'observe pas les formes de liquidation prescrites parla loi.

524^— Limitation des cas de déchéance du béné-
nçe d'inventaire. — Il faudrait se garder de croire que la
déchéancedu bénéfice d'inventaire résulte de tous les actes
qui entraîneraient, de là part d'un héritier n'ayant pas
encorepris parti, l'acceptation pure et simple. Il ne faut pas
oublier, en effet, que l'héritier bénéficiaire est plus qu'un
Héritiersimplement appelé ; il a déjà pris parti, il a fixé sur
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sa tête le bénéfice de la saisine par une acceptation, res-
treinte il est vrai dans ses conséquences, mais qui fait de
lui, en même temps qu'un liquidateur, le maître des biens
héréditaires. Donc il n'encourra pas déchéance par le seul
fait d'accomplir un acte de maître.

En principe, il n'y a de causes de déchéance que celles
qui sont énoncées par la loi. Ces causes sont les suivantes :

i° L'héritier s'est rendu coupable de recelé ou a omis,
« sciemment et de mauvaise foi, de comprendre dans l'in-
ventaire des effets de la succession » (art. 801) ;

2° L'héritier a vendu des meubles ou des immeubles de
la succession sans observer les formes prescrites par la loi

(art. 988 et 989 C. proc. civ.). Il faut certainement donner
la même solution pour le cas, non expressément prévu par
la loi, où l'héritier a fait donation des biens héréditaires,
car cet acte est contraire à ses devoirs de liquidateur et
cause un trop grand préjudice aux créanciers pour qu'il
n'entraîne pas déchéance.

SECTION III. — Prescription de la faculté d'accepter
. ou de renoncer.

525. — L'article 789. Situation de l'héritier qui est
resté trente ans sans opter. — Cet article, dont l'inter-

prétation donne lieu à controverse, décide que « la faculté

d'accepter ou de répudier une succession se prescrit par
le laps de temps requis pour la prescription la plus longue
des droits immobiliers ».

Deux points sont certains. D'abord, la prescription dont

parle l'article 789 est une prescription extinctive. Et, en
second lieu, le délai de cette prescription est celui du droit

commun, c'est-à-dire trente ans.
Mais supposons que l'héritier appelé soit demeuré pen-

dant trente ans sans exercer son option. Quelle est sasitua-

tion, une fois le délai de la prescription expiré? ; ,.
La solution la plus logique consisterait à dire que l'héri-

tier, demeuré trente ans sans manifester de volonté con-

traire, doit être présumé accepter la succession. L'effet nor-
mal de la prescription, c'est de consolider les situations de

fait. Or l'héritier a acquis les biens, droits et actions ou

défunt au moment du décès. Un argument très puissant
en

faveur de ce système peut être tiré de l'article 784, aux

termes duquel « la renonciation ne se présume pas ». Puis-
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qu'î'/ n'y a pas de renonciation tacite, l'abdication de ses
droits héréditaires ne doit pas s'induire du silence pro-
longé de l'héritier.

Cependant, la jurisprudence consacre le système con-

traire, et décide qu'au bout de trente ans, l'héritier qui n'a

point pris parti est réputé étranger à la succession, en
d'autres termes, renonçant. On invoque à l'appui de cette
solution divers arguments de texte, notamment l'article 790,
qui parle de « la prescription du droit d'accepter » ; mais les

textes, il faut le reconnaître, sont équivoques ; l'article 784
ne contredit-il pas l'article 790? En somme, la meilleure
justification de la jurisprudence réside dans le danger qu'il
y aurait à imposer l'acceptation d'une succession qui peut
être onéreuse à un héritier qui a pu en ignorer l'ouverture.

SECTIONIV. — Des successions vacantes,

526. — Définition. — Il y a succession vacante, d'après
le Code civil (art. 811), lorsque les trois conditions ci-après
sont remplies : i° les délais pour faire inventaire et déli-
bérer sont expirés ; 20 la succession n'est réclamée par per-
sonne, même par l'Etat ; 30 « il n'y a pas d'héritiers connus
ouïes héritiers connus ont renoncé «.Mais la jurisprudence
décide aujourd'hui que la vacance résulte de la simple
renonciation du successible au premier degré, sans qu'il
y ait eu renonciation des héritiers connus d'un degré subsé-
quent. C'est donc que l'expression de succession vacante du
Code ne répond plus au sens actuel de l'institution. Une
succession vacante n'est plus, dans notre Droit, une suc-
cession sans héritier. C'est une succession délaissée, aban-
donnée par ceux qui auraient le droit d'y prétendre,
même par le Fisc, et qu'il importe, en attendant, d'admi-
nistrer pour le compte de qui il appartiendra, surtout afin
de sauvegarder les droits des tiers.

527. — Nomination d'un curateur. — En vue de ne
pas laisser dépérir les droits des tiers et spécialement des
créanciers, le Code décide que le tribunal du lieu de l'ouver-
ture de la succession nommera un curateur à la requête des
intéressés (art. 812). Ce curateur doit faire inventaire. Il
adroimstre les biens de la succession, accomplissant vala-
blement tous les actes d'administration (art. 813) ; il exerce
et poursuit les droits de la succession.

La loi renvoie, quant à son mode d'administration et aux
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comptes qu'il doit rendre lorsqu'un héritier se présente,
aux règles écrites pour les pouvoirs de l'héritier acceptant
sous bénéfice d'inventaire (art. 814). Mais il y a, entre celui-
ci et le curateur à succession vacante, une différence essen-
tielle. L'héritier bénéficiaire est, en même temps qu'un
liquidateur, le maître des biens héréditaires. Le curateur
n'est qu'un liquidateur salarié ; aussi, à la différence du pré-
cédent, il n'a pas le maniement des deniers successoraux

qu'il doit se borner à faire rentrer. Ces deniers, sauf pour
ceux qui servent aux premiers frais urgents, tels que frais
funéraires, de scellés et d'inventaire, sont recouvrés par le
receveur du Domaine de l'arrondissement et versés à la
Caisse des dépôts et consignations (art. 813, in fine; L.
28 avr. 1816, art. 110), laquelle fait les paiements néces-
saires. En outre, sa qualité de mandataire salarié entraîne
cette conséquence que le curateur est responsable de toute
faute quelconque commise dans l'administration (art. 1992),
tandis que l'héritier bénéficiaire est tenu seulement de ses
fautes graves (art. 804).



CHAPITRE II

TRANSMISSION DE LA SUCCESSION AUX

SUCCESSEURS IRRÉGULIERS 1

528. — Insuffisance du Code civil. Division. — Les

quatre articles que le Code consacre à cette matière
(art. 769 à 772) sont incomplets et muets sur les points les

plus importants.
Après avoir étudié les règles énoncées par la loi, nous

rechercherons quelle est la situation des successeurs irrégu-
liers : i° avant l'envoi en possession ; 20 après cet envoi.

529. — I. — Règles établies par la loi. — Les articles
précités énoncent trois règles :

i° L'époux survivant et l'État doivent sefaire envoyer en
possession(art. 724, al. 2). A qui doivent-ils s'adresser pour
cela? Il y a lieu de distinguer.

Si le successeur irrégulier se trouve en concours avec des
héritiers légitimes, ce qui est le cas pour le conjoint survi-
vant lorsqu'il succède en usufruit seulement, il procède par
voie de demande en délivrance de part adressée à ces héri-
tiers, et il n'y a lieu à intervention judiciaire que si les héri-
tiers se refusent à effectuer cette délivrance à l'amiable.

Au contraire, si le successeur irrégulier est le seul succes-
sible, ce qui est le cas pour l'Etat toujours, et pour le con-
joint survivant lorsqu'il succède en pleine propriété, il pré-
sente requête au président du tribunal, avec pièces justi-
ficatives. Il prouve qu'il n'y a pas d'héritiers connus en
ordre utile, ce qu'il fait par la production d'un acte de
notoriété. Le tribunal prescrit des mesures de publicité des-
tinées à prévenir les héritiers s'il y en a, mesures consis-
tant en trois publications successives (art. 770) 2.

20Une fois l'envoi en possession prononcé, la loi prescrit,
dansl'intérêt des héritiers inconnus, au cas où il en existe-
rait, des mesures de précautions dont le but commun est
d assurer la restitution éventuelle de la succession à qui de

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°» 664 à 670.
niir,- Prooé(ltire de l'envoi en possession au profit de l'État a été sim-
wmee par un décret-loi du 30 octobre 1935.

10 — pnÉcis DE DROIT CIVIL. •— T. m. — 5° édit.
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droit. Ces mesures sont au nombre de deux. L'une est exigée
des deux successeurs irréguliers ; l'autre n'est pas requise
de l'Etat.

La mesure commune aux deux successeurs irréguliers
est l'apposition des scellés et la confection d'un inventaire

(art. 769). Les scellés servent à empêcher que rien ne soit
détourné avant l'inventaire, et l'inventaire établit, en cas
de besoin, la consistance exacte de la succession.

La mesure exigible seulement de l'époux survivant est

qu'il fasse emploi du mobilier ou qu'il fournisse caution suf-
fisante pour en assurer la restitution. L'obligation de cette
caution dure trois ans, après quoi elle est déchargée
(art. 771).

L'article 772 indique la sanction de ces deux mesures.
Faute de les accomplir, le conjoint survivant ou l'adminis-
tration des Domaines «pourront être condamnés à des dom-

mages-intérêts envers les héritiers, s'il s'en représente ».

30 Les créanciers héréditaires ont-ils qualité pour requérir
ces mesures de précaution? Il faut distinguer. Ils ont le
droit de requérir l'inventaire qui est prescrit aussi bien dans
leur intérêt que dans celui des héritiers inconnus, car l'ar-
ticle 769 ne distingue pas entre les divers intéressés. Au

contraire, les créanciers ne peuvent requérir l'emploi du
mobilier ou la fourniture de caution, car l'article 771 dit

expressément que ces mesures ont pour but d' « assurer
la restitution au cas où il se présenterait des héritiers du
défunt dans l'intervalle de trois ans ».

530. — IL — Situation du successeur irrégulier
avant l'envoi en possession. — i° Le successeur irrégu-
lier possède certainement le titre et la qualité de successeur
dès le moment du décès. Il en résulte que si le conjoint
survivant décède avant d'avoir obtenu ou même demandé
l'envoi en possession, il transmet son droit sur la succes-
sion à ses propres héritiers.

20 En revanche, le successeur irrégulier n'a pas, avant
l'envoi en possession, la saisine. D'où les conséquences sui-
vantes :

A. — Il n'a pas le droit d'appréhender les biens de la

succession, meubles ou immeubles ;
B. — Il ne peut exercer aucune des actions comprises

dans la succession, poursuivre les débiteurs et détenteurs;

C. — Il ne peut non plus être poursuivi par les créanciers
de la succession.
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531. — III. — Situation du successeur après l'envoi
en possession ou la délivrance. — L'envoi en possession
ou la délivrance produit au profit du successeur irrégulier
les effets qui sont attachés à la saisine pour l'héritier. De
là résultent les conséquences suivantes :

i° A partir de l'envoi en possession, le successeur irrégu-
lier peut appréhender les biens successoraux ; 20 II peut
exercer tous les droits et actions de la succession ; 30 II

peut être poursuivi par les créanciers héréditaires.

532. — Questions discutées. — A. — A partir de quel
moment le successeur irrégulier a-t-il droit aux fruits? — De
vieux arrêts décident que c'est seulement à partir de l'en-
voi en possession. Cette solution paraît bien contestable.

D'abord, elle ne peut s'appliquer lorsque le successeur irré-

gulier recueille seul la succession. Dès lors, pourquoi lui
refuser le droit aux fruits et revenus dans l'intervalle quand
il succède en concurrence avec des héritiers? Si l'envoi en

possession équivaut à la saisine, il doit remonter dans ses
effets au jour de l'ouverture de la succession. Et les raisons
de décider en ce sens ont gagné beaucoup de force, depuis
que le seul successeur pour qui la question se pose est le

conjoint survivant succédant en usufruit. Le droit de celui-
ci présente alors, en effet, un caractère alimentaire qui
rend impossible de lui refuser le bénéfice des fruits depuis
le jour du décès.

B. — Le successeur irrégulier envoyé en possession est-il
tenu des dettes de la succession personnellement et ultra vires,
ou seulement jusqu'à concurrence de l'actif?

A l'heure actuelle, depuis que, par la loi du 25 mars 1896,
le nombre des successeurs irréguliers a été très réduit, l'in-
térêt de la question est très mince. Tout le monde est d'ac-
cord pour décider que l'Etat ne peut être tenu des dettes
dessuccessions qu'il recueille au delà de son émolument.

Il ne reste donc que le conjoint survivant. Mais, d'une
part, celui-ci n'est le plus souvent appelé que comme usu-
fruitier, et, dans ce cas, sa contribution aux dettes est
régléepar l'article 612. D'autre part, même lorsque le con-
joint recueille la pleine propriété de la succession, il faut,
pour que la question de son obligation se présente, sup-
poser qu'il n'a pas négligé de faire inventaire : autrement,
il serait tenu certainement de toutes les dettes in infinitum,
en vertu de la confusion des biens héréditaires avec les siens
propres. Il ne reste donc que le cas où le conjoint survivant,
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succédant en propriété, a dûment fait inventaire. Ce dont
il s'agit, c'est de savoir si la confection de cet inventaire
suffit pour restreindre son obligation au montant de son
émolument, ou s'il est nécessaire qu'il fasse en outre une
déclaration d'acceptation bénéficiaire au greffe.

Nous estimons qu'une déclaration formelle au greffe
n'est pas indispensable pour que le conjoint survivant res-
treigne à son émolument son obligation envers les créan-
ciers. Le seul fait qu'il a dressé inventaire lui procure ce
bénéfice en précisant le sens de son acceptation. La signifi-
cation de cet inventaire nous paraît en effet résulter de
l'article 769, d'où il résulte, nous l'avons vu, qu'il est
dressé aussi bien dans l'intérêt des créanciers (et pour me-
surer leur gage) que dans celui des héritiers.

APPENDICE I. — DE LA PÉTITION D'HÉRÉDITÉ.

532 bis. — Preuve de la parenté. — La pétition d'héré-
dité est une action en justice accordée à l'héritier pour qu'il
fasse reconnaître son titre héréditaire et valoir les droits

qui en résultent à l'égard de ceux qui sont en possession et
se prétendent héritiers.

Selon le droit commun, c'est au demandeur à prouver
son droit héréditaire, c'est-à-dire sa parenté au degré suc-
cessible avec le défunt ou sa qualité de conjoint survivant.
Normalement, cette preuve devrait se faire d'après les

règles posées par le livre Ier du Code civil en matière de

mariage et de filiation. Mais, ces règles étant très rigou-
reuses, la jurisprudence les écarte souvent en notre matière.

532 ter. — Effet de la pétition d'hérédité. — Le

demandeur qui triomphe dans la pétition d'hérédité a droit
à la restitution des biens successoraux que le défendeur
détenait indûment. Si celui-ci était de bonne foi, il garde
les fruits qu'il a perçus, ne répond pas des détériorations
survenues même de son fait et, s'il a aliéné les biens,
il ne doit compte que du prix touché. S'il était au con-
traire de mauvaise foi, il doit compte de tous les fruits,
même de ceux qu'il a négligé de percevoir, il répond des

détériorations, même survenues par force majeure, et, en

cas d'aliénation, il est comptable de la valeur des biens

aliénés, si celle-ci dépasse le prix de la vente. Le rem-

boursement des impenses se règle comme en cas de reven-
dication : les impenses nécessaires sont remboursées inté-

gralement, les impenses utiles jusqu'à concurrence de la
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plus-value qui en est résultée ; les impenses voluptuaires
ne sont pas remboursées.

532 quater. — Validité des actes passés par l'héritier
apparent avec les tiers de bonne foi. — La reconnais-
sance du droit héréditaire du demandeur devrait norma-
lement réfléchir contre les tiers qui, ayant traité avec l'hé-
ritier apparent, ont acquis des biens a non domino. Mais
cette solution rigoureuse serait une cause d'insécurité dans
les rapports juridiques et sacrifierait des tiers qui ont cru
de bonne foi traiter avec le véritable héritier. C'est pour-
quoi la jurisprudence valide non seulement les actes d'ad-
ministration, mais les actes de disposition passés par l'héri-
tier apparent, qu'il soit lui-même de bonne ou de mauvaise
foi, lorsque les acquéreurs prouvent que leur bonne foi
résultait d'une erreur commune invincible, fondée sur un
titre sérieux qui justifiait la qualité d'héritier apparent.

APPENDICE IL — PUBLICITÉ DES TRANSMISSIONS
PAR DÉCÈS.

532 quinquies. —
Transcription d'attestations nota-

riées. — Le décret-loi du 30 octobre 1935, modifiant
la loi du 23 mars 1855, a décidé que les transmissions par
décèsd'immeubles ou de droits immobiliers à un seul héri-
tier devaient désormais être constatées par une attestation
notariée et que cette attestation devait, dans le délai d'un
an à dater du décès, faire l'objet d'une transcription à la
conservation des hypothèques. Mais le texte nouveau n'a
prévu aucune pénalité en cas de défaut d'accomplissement
de cette formalité et la sanction générale de la loi de 1855,
l'inopposabilité aux tiers, est inapplicable ici. Le défaut
de transcription ne peut priver l'héritier de sa qualité ni
de son droit de disposer des biens de la succession. En sens
inverse la rédaction et la transcription d'une attestation
notariée ne peuvent autoriser l'héritier, continuateur de la
personne du défunt, à méconnaître les actes des disposi-
tions consentis par ce dernier, même s'ils n'ont pas été
publiés : à plus forte raison ces formalités accomplies au
profit d'une personne, qui ne serait pas vraiment l'héritier
légal, ne peuvent lui conférer ce titre, elles ne pourraient
être qu'un des éléments permettant de considérer cette
Personne comme l'héritier apparent aux yeux des tiers,
bn cas de pluralité d'héritiers, il n'y a pas lieu à la rédaction
" une attestation notariée, la publicité se réalise en ce cas
Parla transcription du partage.



TITRE III

LIQUIDATION ET PARTAGE

DES SUCCESSIONS

CHAPITRE PREMIER

PARTAGE DE L'ACTIF SUCCESSORAL '

533. — Définition. — La liquidation comprend les

opérations par lesquelles on détermine la consistance de
l'actif et du passif de la succession ainsi que les droits de
chacun des héritiers (créances, dettes, rapports dus par
les héritiers, sommes dues aux héritiers, réduction). Le

partage qui suit la liquidation a pour objet de mettre fin
à l'indivision créée par l'ouverture de la succession en

répartissant l'actif et le passif entre les héritiers.

533 bis. — L'indivision héréditaire. — Du jour de
l'ouverture de la succession jusqu'à celui du partage, les
biens héréditaires sont en état d'indivision entre les cohé-
ritiers. Sur cette indivision qu'il considère comme un état

provisoire et qui, comme nous le verrons, est rétroactive-
ment effacée par l'effet déclaratif du partage, le Code civil
est très bref.

La masse indivise comprend tous les biens dont le défunt
était propriétaire au jour de son décès, à l'exception de

ceux qu'il a légués à titre particulier. Elle comprend en

revanche les biens que le défunt a donnés de son vivant et

qui doivent être rapportés en nature à la succession. Les
fruits produits par les biens indivis accroissent à la masse

indivise, à moins que les héritiers ne les répartissent entre

eux par un partage dit provisionnel et, si un bien indivis
est licite, le prix fait partie de la masse, comme étant

subrogé au bien.

1 V. Ambroisc Colin et H. CapHimt, t. III, n<" 682 à 776.
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Les effets de l'indivision ayant été étudiés au tome Ier,
nousnous contentons ici d'y renvoyer (V. nos 699 et s.).

533 ter. —Division. —Nous traiterons en sept sections :
du droit pour chaque héritier de demander le partage et
de la capacité requise à cet effet ; des caractères de ce par-
tage, question qui peut être considérée comme une desplus
difficiles de notre Droit ; des opérations auxquelles le par-
tage donne lieu ; enfin, des divers incidents qui peuvent
le précéder, l'accompagner ou le suivre, rapports, retrait
successoral,garantie des lots, nullité et rescision.

SECTION Ire. — Du droit pour chaque héritier

de demander le partage. Capacité requise.

§ !<•'. — Du droit pour chaque héritier
de demander le partage.

534. — Principe de l'article 815. — L'alinéa Ier de
l'article 815 porte : «Nul ne peut être contraint à demeurer
dans l'indivision ; et le partage peut être toujours pro-
voqué,nonobstant prohibitions et conventions contraires. »
Deux règles résultent de ce texte. C'est d'abord que la loi
prohibe toutes les clauses et conventions ayant pour objet
deplacer les cohéritiers dans un état perpétuel d'indivision,
enleur enlevant le droit de demander le partage (V. t. Ier,
n° 699). C'est, en second lieu, que l'action en partage est
imprescriptible. Si longue qu'ait été la durée de l'indivision,
chacundes cohéritiers n'en conserve pas moins le droit de
demander le partage. Ce droit, en d'autres termes, ne
s'éteint pas par le non-usage.

Le principe comporte cependant quatre ordres d'excep-
tions :

535;
— Première exception : Convention de sursis

d'indivision. — L'indivision, malgré les défiances dont
elleest l'objet, défiances justifiées le plus souvent, présente
parfoisune certaine utilité, et il peut importer aux intérêts
descohéritiers d'en ajourner la cessation.

Par exemple, il peut y avoir parmi les copropriétaires
desmineurs dont l'incapacité nécessite l'emploi des formes
judiciaires du partage ; or ces formes ont le double incon-
vénient d'entraîner des frais importants, et d'aboutir au
tirage au sort des lots, mode d'attribution aveugle et arbi-
traire. Pourquoi ne pas attendre, en prolongeant l'indivi-



296 LIQUIDATION DE L'ACTIF SUCCESSORAL

sion de quelques années et, au besoin, en faisant dès main-
tenant un partage provisionnel, l'heure où, les mineurs

ayant atteint leur majorité, un partage définitif amiable
deviendra possible?

Aussi l'article 815, alinéa 2, permet-il de convenir de sus-

pendre le partage pendant un temps limité. Mais cette con-
vention ne peut être obligatoire au delà de cinq ans ; toute-
fois, elle peut être renouvelée.

Quelle sera la sanction de cette limite, à supposer qu'une
convention de sursis d'indivision soit formée pour un temps
supérieur à cinq ans? La convention sera nulle pour la

totalité, croyons-nous, car elle forme un tout qu'il serait
arbitraire de démembrer. Si les parties ont fixé à un long
délai la prolongation de l'indivision, c'est sans doute

que ce délai leur paraissait nécessaire pour que leur conven-
tion produisît un effet utile.

536. — Deuxième exception : Prescription. — L'ar-
ticle 816 porte que « le partage peut être demandé, même

quand l'un des cohéritiers aurait joui séparément de partie
des biens de la succession, s'il n'y a eu possession suffisante
pour acquérir la prescription ».

Il résulte de ces mots que, si un héritier a joui séparément
de certains biens de la succession à titre de propriété, pro
suo, pendant le temps nécessaire à la prescription acquisi-
tive, les cohéritiers ne pourront plus exercer contre lui l'ac-
tion en partage relativement à ces biens. En effet, le pos-
sesseur en a acquis par l'usucapion la propriété exclusive.

537. — Troisième exception : Indivisions prolon-
gées résultant de lois spéciales à la petite propriété.
— Des dérogations, théoriquement très importantes, au

principe de l'article 815 résultent de diverses lois qui ont

prétendu établir un régime successoral particulier pour la

petite propriété. Nous nous contentons d'indiquer ces lois,

qui sont celles du 5 décembre 1922 (art. 81), portant codifi-
cation des textes antérieurs sur les habitations à bon mar-
ché et la petite propriété, et celle du 12 juillet 1909 (art. 18,
2e al.), complétée par celle du 14 mars 1928, sur la consti-
tution d'un bien de famille insaisissable.

538. — Quatrième exception : Objets non soumis au

partage. — Une succession comprend fréquemment cer-
tains objets qui, de par leur nature même ou leur destina-

tion, ne sont pas susceptibles de division. En voici les

exemples les plus importants ;
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i° Les sépultures de famille ne peuvent être évidemment
ni partagées ni licitées. Elles échappent même au régime
ordinaire des successions. Ainsi, elles ne sont pas trans-
mises au légataire universel, mais aux héritiers du sang,
continuateurs de la personne du défunt, fussent-ils exclus
de sa succession par son testament.

2° Les servitudes et dépendances d'un héritage, affectées
comme accessoires indispensables à toutes les parcelles du
fonds, à supposer que celui-ci vienne à être divisé, par
exemple', les cours, allées, puits communs, droits de pas-
sage sur le fonds voisin, etc., ne sont pas non plus l'objet
d'un partage. Elles restent soumises à un régime spécial de
copropriété, la copropriété avec indivision forcée perpé-
tuelle (V. t. Ier, nos 704 et s.).

§ 2. — Capacité requise pour le partage.

539. — Pour procéder au partage, il faut être
capable d'aliéner. — En effet, le partage transforme le
droit du cohéritier en remplaçant son droit indivis sur la
masse par un droit exclusif sur les choses mises dans son
lot. De là les règles suivantes pour les divers incapables :

1° Mineur non émancipé; interdit. — C'est le tuteur qui
représente le mineur ou l'interdit dans le partage. Si c'est
lui qui demande le partage, il faut qu'il y soit autorisé par
le conseil de famille (art. 817, Ier al.).Mais si le partage est
demandé par les cohéritiers du mineur, l'autorisation du
conseil n'est plus nécessaire. Elle ne l'est pas non plus,
depuis la loi du 15 déc. 1921, dans le cas où la demande en
partage est présentée par voie de requête collective pré-
sentée par tous les intéressés (art. 465 et 817 nouveau).

2° Mineur émancipé. — Le mineur émancipé doit tou-
jours être assisté dans les opérations du partage de son
curateur (art. 840).

3° Personne pourvue d'un conseil judiciaire. — Elle peut
prendre part aux opérations du partage sans être assistée
de son conseil judiciaire, si le partage est amiable. En effet,
lesarticles 499 et $13 ne citent pas le partage au nombre des
actesqui exigent cette assistance. Mais, si le partage a lieu
en justice, l'assistance du conseil est nécessaire, comme pour
toute action en justice.

4° Femme mariée. — L'article 818 fait une distinction :

«maripeutprovoquer seul, et sans le concours de sa femme,
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le partage des objets meubles ou immeubles à elle échus

qui tombent en communauté.
A l'égard des objets qui ne tombent pas en communauté,

le mari ne peut en provoquer le partage sans le concours de
sa femme ; il peut seulement, s'il a le droit de jouir de ces

biens, demander un partage provisionnel, c'est-à-dire de

jouissance.
Si les époux sont mariés sous le régime dotal, et si la suc-

cession fait partie des biens dotaux, le mari peut procéder
également au partage sans le concours de sa femme, car
l'article 1549 lui donne l'exercice de toutes les actions
dotales de sa femme.

Quant aux cohéritiers de la femme, ils ne peuvent pro-
voquer le partage définitif qu'en mettant en cause le mari
et la femme (art. 818, 2e al.).

SECTION II. — Caractères du partage.

540. — Le principe de l'égalité en matière de

partage. — L'égalité est « l'âme des partages », disaient
nos anciens auteurs. Cela veut dire que chacun des copar-
tageants doit recevoir exactement la part de la masse indi-
vise- à laquelle il a droit. C'est cette raison qui explique et

justifie la règle de l'effet déclaratif, le rapport des libéra-

lités, le rapport des dettes, l'obligation de garantie des

lots, la rescision du partage pour lésion.

540 bis. — Diverses formes que peut revêtir le par-
tage. — Remarquons tout d'abord que le partage peut
revêtir les formes extérieures les plus variées. Ce peut être

une convention amiable. Il peut, au contraire, résulter d'une
décision de justice consacrant et sanctionnant des opéra-
tions de lotissement effectuées par un magistrat {partage
judiciaire). Quelquefois, il peut présenter l'apparence d'une
vente. Il en est ainsi lorsque les biens héréditaires, le plus

.souvent les. immeubles, ne peuvent commodément prendre
place dans les lots destinés à l'aportionnement des héri-

tiers, ou lorsque ceux-ci ne peuvent ni s'entendre sur leur

attribution, ni en pratiquer entre eux la division. Alors

l'immeuble est mis en adjudication (Jicitation-partage),^
c'est le prix obtenu de l'acheteur qui prend la place du bien

dans les opérations du partage. Plus apparente encore est

la ressemblance du partage avec une vente lorsque le lotis-

sement comporte une soulte ou complément en argent que
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l'un des attributaires s'engage à verser de ses propres
deniers pour compenser l'excédent de la valeur des biens
mis dans son lot.

541. — L'article 883 : Principe de l'effet déclaratif
du partage. Son utilité. — Quel est le caractère juridique
du partage ? Constitue-t-il une mutation, un acte translatif?
Ou, au contraire, en fixant la part privative de chaque
copartageant sur les biens mis dans son lot, ne fait-il que con-
firmer son droit antérieur ; produit-il, en un mot, un effet

déclaratif? Telle est la question à laquelle répond le fonda-
mental article 883.

Indiquons aussitôt quel va être l'intérêt primordial de la

question. Il s'agit de savoir si l'effet des actes accomplis
dans l'intervalle sur les biens indivis par l'un des commu-
nistes est certain et définitif, ou s'il est incertain et subor-
donné aux résultats du partage. Supposons, par exemple,
que le premier de deux cohéritiers, pressé de besoins

d'argent pendant la durée de l'indivision, fasse un

emprunt, en hypothéquant sa part indivise dans un im-
meuble de la 'succession. Le partage intervient ensuite. Si
le caractère de l'opération est celui d'un acte translatif,
l'hypothèque conservera, quoi qu'il arrive, sa pleine effi-
cacité. En effet, ou bien l'immeuble hypothéqué sera attri-
bué à l'emprunteur, auteur de l'hypothèque et qui ne peut
la contester ; ou bien l'immeuble sera attribué au second
cohéritier non emprunteur, et celui-ci, considéré comme

l'ayant cause du constituant de l'hypothèque, devra res-

pecter cette charge qui grevait l'immeuble par lui acquis
cum onere suo. Si, au contraire, le partage est envisagé
comme un acte déclaratif, il faudra, pour que l'hypothèque
établie par Primus reste valable, que l'immeuble soit placé
dans son lot ; au cas contraire, Secundus, attributaire de

l'immeuble, et, en cela, considéré comme l'ayant reçu direc-
tement du défunt, ne sera pas tenu de respecter une hypo-
thèque qui se trouvera avoir été établie a non domino,
Primus étant réputé n'avoir jamais eu aucun droit sur
l'immeuble par lui hypothéqué.

Le Code civil, dans l'article 883, attribue au partage un
effet déclaratif, dans les termes suivants : « Chaque cohéri-
tier est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous
les effets compris dans son lot, ou à lui échus sur licitation,
et n'avoir jamais eu la propriété des autres effets de la suc-
cession.»

Pour assurer l'égalité entre les cohéritiers, pour leur
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éviter le risque d'une action récursoire, la loi a préféré
sacrifier l'intérêt des tiers, en réputant non avenues les
charges consenties à leur profit pendant l'indivision, et en
rejetant sur eux le risque de l'insolvabilité du constituant.

542. — Origine historique de l'effet déclaratif. —
Chez les Romains, le partage était considéré comme un
acte translatif, comme une variété d'échange : les copar-
tageants étaient traités, quant aux biens dont ils se trou-
vaient lotis, comme les ayants cause les uns des autres.
Cette manière de voir a longtemps dominé en France.

La conception contraire, qui considère le copartageant
comme ayant reçu directement du défunt les biens à lui
attribués, est née au xvie siècle. Elle a été imaginée par
les légistes en vue de soustraire les copartageants au droit
de mutation entre vifs que les seigneurs prélevaient sur les
aliénations de fiefs. Elle offrait en outre l'avantage de pro-
téger les cohéritiers contre l'effet des hypothèques consti-
tuées par l'un d'eux sur sa part indivise. Ce sont cesdeux
raisons qui ont déterminé l'adoption de l'effet déclaratif.

543. — L'effet déclaratif du partage constitue une
fiction. — Il est traditionnel de considérer la règle de l'effet
déclaratif du partage comme une fiction juridique. Cette
manière de voir, plusieurs fois consacrée formellement par
la jurisprudence, est corroborée par le texte de l'article 883,
qui nous dit que « chaque cohéritier est censéavoir succédé
seul, etc. ».On peut ajouter que, rationnellement, le partage
n'est pas un acte déclaratif. Ce n'est donc qu'en vertu d'une
fiction qu'on peut le considérer comme tel.

Toute fiction étant de droit étroit, il en résulte que la

règle doit recevoir une interprétation et une explication
non pas extensives, mais restrictives. Nous nous inspirerons
de cette idée en examinant les points suivants :

i° Actes qui donnent lieu à l'application de l'article 883.;
20Cas où l'hypothèque est consentie par tous les coproprié-
taires de l'immeuble indivis ; 30 Application de l'article 883
aux créances comprises dans la succession ; 4° L'effet
déclaratif s'applique-t-il dans les rapport du copartageant
et de ses ayants cause personnels?

§ 1". — Quels sont les actes soumis à la règle
de l'article 883 ?

544. — L'effet déclaratif s'applique à tous les par-
tages, sauf au partage simplement provisionnel.

—
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L'article 883 est tout à fait compréhensif. Il vise tout par-
tage, aussi bien judiciaire qu'amiable, avec soulte ou sans
soulte, le partage de toute indivision, aussi bien de l'indivi-
sion qui suit la dissolution de la communauté que de l'indi-
vision successorale. Néanmoins, certaines distinctions sont

indispensables. Et d'abord celle du partage définitif et du

partage provisionnel.
Le partage définitif est celui qui porte sur la propriété.

Le partage provisionnel ne porte que sur la jouissance.
Quand il intervient, il a toujours une portée provisoire
(d'où son nom), et laisse subsister, au profit des coparta-
geants, la faculté de demander le partage définitif en pro-
priété. Le seul intérêt du partage provisionnel, c'est d'at-
tribuer, dès maintenant, aux participants un droit incom-
mutable à une part des fruits, de telle sorte qu'au jour du

partage définitif, il n'y aura pas lieu à compte de fruits entre
les copartageants.

545. — Licitation. Distinction suivant que l'adjudi-
cataire est un étranger ou un cohéritier. — Le principe
de l'article 883 s'applique à l'hypothèse où l'immeuble suc-

cessoral, ne pouvant être partagé en nature, est mis en
adjudication. Si c'est un des cohéritiers qui s'en rend adjudi-
cataire, ce cohéritier est réputé le tenir directement du
défunt et non. pas des copartageants, d'où cette consé-

quence qu'il reçoit l'immeuble franc et quitte de toutes
les charges dont il aurait été grevé, durant l'indivision, par
d'autres cohéritiers que par lui-même.

Mais il en est différemment lorsque l'immeuble licite est

adjugé à un étranger. La licitation constitue alors non plus
un partage, mais une vente. Cette solution, déjà adoptée
par nos anciens auteurs, a été maintenue par le Code civil.
Elle découle du texte même de l'article 883, aux termes du-
quel «chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immé-
diatement à tous les effets compris dans son lot ou à lui
échus sur licitation... », ce qui, a contrario, exclut l'hypo-
thèse où les effets sont échus à un autre qu'à un cohéritier.
Au surplus, comment concevoir rationnellement qu'un
tiers adjudicataire soit réputé tenir directement l'immeuble
du défunt? N'est-ce pas bien plutôt des copartageants que
l'adjudicataire étranger apparaît comme étant l'ayant
cause?

. 54.6.
—

Conséquences de cette distinction. — La dis-
tinction établie entre ces deux hypothèses se traduit par

10»
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des différences pratiques importantes. En voici quelques-
unes :

a) Le tiers adjudicataire reçoit l'immeuble grevé des

hypothèques constituées au cours de l'indivision par les
cohéritiers sur leurs parts indivises.

b) Le paiement du prix d'adjudication est garanti par le

privilège des copartageants lorsque l'adjudicataire est un

héritier, par le privilège du vendeur lorsque c'est un étran-

ger.

c) La garantie, en cas d'éviction de l'adjudicataire, est

régie par l'article 884 réglant la garantie entre coparta-
geants, si l'adjudicataire est un cohéritier, par les articles

1625 et suivants gouvernant la garantie en cas de vente, si

l'adjudicataire est un étranger.

d) Si l'adjudicataire est un des cohéritiers et qu'il ne paye
pas le prix, les autres cohéritiers ne peuvent pas demander
la résolution de l'adjudication sous forme de revente sur
folle enchère, car le partage n'est pas soumis à résolution,
nous le verrons, pour cause d'inexécution des obligations
de l'un des copartageants ; ils n'auront donc d'autre res-
source que de saisir les biens de l'adjudicataire. Si, au con-

traire, l'adjudicataire est un étranger, les cohéritiers pour-
ront demander la revente sur folle enchère de l'immeuble,
car il s'agit alors d'une vente et non plus d'un partage.

e) Enfin, avant la réforme de la loi du 23 mars 1855 par
le décret-loi du 30 octobre 1935, il n'y avait lieu à trans-

cription du jugement d'adjudication et à la perception
des droits fiscaux y afférents, que dans l'hypothèse où

l'adjudicataire était un étranger, et non dans celle où
c'était un copartageant.

547. — Application de l'effet déclaratif au cas où le

prix de l'adjudication prononcée au profit d'un étran-

ger est mis en totalité dans le lot des cohéritiers
autres que celui qui a constitué l'hypothèque. — Faut-
il encore considérer comme une vente l'adjudication pro-
noncée au profit d'un étranger dans le cas où le cohéritier

qui a constitué l'hypothèque est exclu de l'attribution du

prix? Cela peut arriver notamment lorsque ce cohéritier
est tenu d'un rapport envers la succession, soit parce qu'il
avait reçu une donation du défunt, soit parce qu'il était
son débiteur. Si la somme qu'il doit rapporter est égale a

sa part dans la succession, il n'aura droitjà aucune portion
du prix, puisqu'il fait lerapportenmoins'prenant(art.868).
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On aperçoit aussitôt que dans de telles- hypothèses il y
aurait de graves inconvénients à écarter l'application de
l'article 883, et à considérer l'adjudication comme un acte
translatif. Si, en effet, les hypothèques constituées par le
cohéritier non attributaire du prix subsistent, l'adjudica-
taire en déduira le montant de la somme qu'il versera, et le
cohéritier, attributaire du prix, ne pourra retrouver sa part
qu'au moyen d'un recours généralement illusoire contre
son cohéritier. Or, c'est précisément ce que l'article 883
veut éviter.

C'est pourquoi la Cour de cassation, d'accord sur ce point
avecles cours d'appel, avait pendant longtemps décidé que
l'article 883 s'appliquait dans notre hypothèse, et que les

hypothèques ou autres charges créées par le cohéritier
exclu de l'attribution du prix de la licitation n'étaient pas
opposables au tiers adjudicataire. Pourtant un revirement
seproduisit dans sa jurisprudence vers 1887, et, jusqu'en
1904,elle décida, au contraire, que, l'adjudicataire étant
un étranger, et l'adjudication, par conséquent, offrant le
caractère d'une vente, peu importait l'attribution ulté-
rieure du prix ; les droits ayant pris naissance sur l'im-
meuble pendant l'indivision du chef des colicitants ou de
l'un d'eux devaient subsister sur l'immeuble licite, avec
tous les effets que leur attribuait la loi ou la convention
desparties. Mais un arrêt des Chambres réunies du 5 dé-
cembre 1907 (D. P. 1908. 1. 113, S. 1908. 1. 5) est revenu
àla solution antérieure et a décidé que le cohéritier, auquel
le prix est attribué en totalité, est censé avoir succédé seul
à ceprix comme à.un effet de la succession, et qu'en consé-
quencece prix ne peut être saisi par les créanciers hypo-
thécairesdu cohéritier débiteur du rapport. Cette solution,
contraire à la distinction faite au n° 545, s'explique par
cette idée que le prix remplace dans la masse indivise
l'immeuble licite et devient, par l'effet de la subrogation
réelle, un élément de cette masse qui va être partagée.

§ 2. — Cas où l'hypothèque est consentie
par tous les copropriétaires de l'immeuble indivis.

548. — L'effet déclaratif ne s'applique pas dans ce
cas. Loi du 31 mars 1910, art. 2125, 2e alinéa. — La
loi du 31 mars 1910 a tranché cette question en ajoutant
un deuxième alinéa à l'article 2125 : «Ceux qui n'ont sur
1immeuble, dit cet article, qu'un droit suspendu par une
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condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à resci-

sion, ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise aux
mêmes conditions ou à la même rescision, sauf, ajoute le
deuxième alinéa nouveau, en ce qui concerne l'hypothèque
consentie par tous les copropriétaires d'un immeuble indivis,
laquelle conserve exceptionnellement son effet, quel que soit
ultérieurement le résultat de la licitation ou du partage. »

Cette solution est équitable. Il n'y a plus de raison d'ap-
pliquer l'effet déclaratif lorsque tous les cohéritiers ont

hypothéqué leur part indivise dans l'immeuble pour la

garantie d'une même dette. Il ne serait pas admissible que,
dans le cas où cet immeuble serait licite et adjugé à l'un
des cohéritiers, l'on pût.opposer au créancier hypothécaire
l'effet déclaratif et soutenir que l'hypothèque qui. lui a été
consentie se trouve anéantie quant aux parts indivises des

autres cohéritiers et ne subsiste que pour celle du cohéri-
tier adjudicataire.

§ 3. — Application de l'effet déclaratif
aux créances comprises dans la succession.

549. — Opposition des articles 832 et 1220. — Les
créances comprises dans la succession se partagent-elles
comme les autres biens? L'article 832 semble bien l'ad-

mettre, car il nous dit que dans la composition et la for-
mation des lots il convient de faire entrer non seulement
les meubles et les immeubles, mais les droits ou créances.

Pourtant, l'article 1220 se concilie difficilement avec cette

disposition, car il déclare que les créances se divisent de

plein droit entre les héritiers du créancier. Dès lors, si les
créances ne font pas partie de la masse indivise, comment

pourrait-on les comprendre dans le partage et leur appli-
quer l'effet déclaratif? Ne serait-ce pas méconnaître la
division qui s'opère de plein droit au décès?

La question peut donc ainsi se formuler : la mise d'une
créance dans le lot d'un cohéritier doit-elle être considérée
comme une opération du partage soumise à l'effet déclara-
tif, ou, au contraire, comme une véritable cession faite au

cohéritier loti par chacun des autres de la part de créance
dont ils sont devenus titulaires à l'ouverture de la succes-
sion?

55«« — Intérêts de la question. — Nombreux sont
les intérêts pratiques qui s'attachent à la solution de cette

question.
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i° S'il y a cession de créance, le copartageant loti devra
la signifier au débiteur, conformément à l'article 1690;
cette formalité est inutile, au contraire, s'il y a partage.

20 Si la part revenant à l'un des cohéritiers dans la
créance s'est trouvée éteinte soit par le paiement qu'il a
reçu du débiteur, soit par la compensation résultant du
fait qu'il était lui-même débiteur du débiteur, le coparta-
geant qui reçoit dans son lot la totalité de la créance pourra-
t-il opposer au débiteur l'effet déclaratif et soutenir que le

paiement et la compensation doivent être considérés comme .
non avenus, puisque les droits de ses cohéritiers dans la
créance sont rétroactivement effacés?

30 De même si les créanciers de l'un des cohéritiers ont
fait saisie-arrêt sur sa part de créance, ou si l'un des cohéri-
tiers a cédé à un tiers sa part dans la créance, ces actes
seront-ils ou ne seront-ils pas opposables au cohéritier
attributaire?

551. — Solution admise par la jurisprudence. — La
jurisprudence a successivement adopté les deux solutions.
Jusqu'à une certaine époque, elle a admis que l'article 1220
devait recevoir son application jusqu'au partage, et l'ar-
ticle 832 seulement à partir de l'attribution de la créance à
l'un des copartageants. En d'autres termes, elle refusait
d'appliquer ici l'effet déclaratif, et décidait que la mise
d'une créance au lot de l'un des copartageants ne portait
atteinte à aucun des actes antérieurs qui avaient pu
éteindre ou transmettre à des tiers la part de cette créance
appartenant à l'un des cohéritiers. Mais ce système est
aujourd'hui abandonné. LaCour de cassation décide que l'at-
tribution de la créance à l'un des copartageants est une
opération de partage à laquelle il faut appliquer l'effet
déclaratif. L'article 883 ne fait, en effet, aucune distinction,
et le principe de l'égalité entre cohéritiers qu'il a pour but
de faire respecter exige que le cohéritier loti ne supporte
pas les conséquences des actes intervenus pendant l'indi-
vision. Il résulte de là : i° que le copartageant auquel la
créanceest attribuée n'a pas besoin de faire de signification
au débiteur ; 20 que la cession consentie antérieurement
par un des cohéritiers de sa part de la créance ou la saisie-
arrêt pratiquée par les créanciers d'un cohéritier sur sa
Part ne sont pas opposables au copartageant attributaire
dela créance.

On peut rattacher à la même idée la règle d'après la-
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quelle le prix d'adjudication d'un immeuble dont un tiers
s'est rendu adjudicataire ne se divise pas entre les cohéri-
tiers, mais fait partie de la masse à partager (V. suprà,
n° 547).

Toutefois, la jurisprudence reconnaît que l'effet décla-
ratif ne peut pas s'appliquer d'une façon absolue et qu'il ne
détruit pas l'effet des causesd'extinction, paiement ou com-
pensation qui ont pu éteindre la part d'un cohéritier dans
la créance. On ne peut, en effet, priver le débiteur du béné-
fice d'un paiement qu'il avait le droit de faire, en vertu de
l'article 1220, ou d'une compensation qui l'a légalement
libéré.

§ 4. —' L'effet déclaratif s'applique-t-il dans les rapports
du copartageant et de ses ayants cause personnels?

552. — Caractère relatif de l'article 883. — L'effet
déclaratif étant une fiction établie dans l'intérêt des cohé-
ritiers, en vue de maintenir entre eux l'égalité en les proté-
geant contre les conséquences des actes faits par chacun
d'eux sur sa quote-part indivise, ne doit, semble-t-il, s'ap-
pliquer que dans les rapports respectifs des copartageants
et non dans ceux d'un copartageant avec les tiers.

Toutefois, sur ce point, la jurisprudence mérite le

reproche d'incohérence, car on peut y relever, en ce qui con-
cerne les tiers, deux groupes de décisions, les unes écartant,
les autres appliquant l'effet déclaratif. Ainsi elle décide:

i° Que si une femme dotale s'est constitué en dot, avec

obligation de remploi, sa part indivise dans un immeuble,
et si cet immeuble est adjugé à l'un de sescopartageants, sa

part dans le prix est dotale et doit être employée. C'est
donc que l'article 883 ne s'applique pas dans les rapports
de la femme avec son mari.

20 Que l'héritier bénéficiaire qui se rend adjudicataire
d?un immeuble doit payer les droits de transcription et peut
procéder à la purge des hypothèques, ce qui prouve qu'à
l'égard des tiers, il est considéré comme un acheteur et non
comme un copartageant.

A l'inverse, la jurisprudence décide :

i° Que si un époux marié sous le régime de la commu-
nauté légale recueille une part dans une successioncom-

posée de meubles et d'immeubles, on doit calculer la por-
tion revenant à la communauté et celle restant propre a
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l'époux, non d'après la proportion des meubles et im-
meubles compris dans la succession, mais d'après la com-
position du lot de l'époux.

20Que dans le cas où l'un des cohéritiers a hypothéqué
sa part indivise dans un immeuble et où cet immeuble a
été adjugé à un autre cohéritier, le créancier hypothécaire
perd non seulement le droit de suite, mais même le droit
depréférence sur la portion du prix qui revient à son débi-
teur et en est réduit à concourir avec les créanciers chiro-
graphaires de ce débiteur.

SECTION III. —
Opérations du partage.

Nous répartirons notre exposé de ces matières, toutes
réglementaires,en trois paragraphes : i° Quel est le tribunal
compétent pour les contestations relatives au partage?
20Formes du partage ; 30 Droits des créanciers des copar-
tageants.

§ 1er. — Compétence du tribunal.

553. — Compétence exclusive du tribunal du lieu
de l'ouverture de la succession. — Quel est le tribunal
compétent en matière de partage? C'est celui du lieu où
lasuccessions'est ouverte, mais, en ce qui concerne la déli-
mitation de cette compétence, une difficulté classique
résulte de l'antinomie apparente de deux textes. L'ar-
ticle 822 du Code civil porte que « l'action en partage et
lescontestations qui s'élèvent dans le cours des opérations
sont soumises au tribunal du lieu de l'ouverture de la suc-
cession;c'est devant ce tribunal qu'il est procédé auxlici-
tations, et que doivent être portées les demandes relatives
à la garantie des lots entre copartageants et celles en res-
cisiondu partage ».Mais, d'autre part, l'article 59 du Code
deprocédure décide que le défendeur sera assigné... devant
letribunal du lieu où la succession s'est ouverte «en matière
desuccession: i° sur les demandes entre héritiers jusqu'au
partage inclusivement... ». Donc, pour les actions posté-
rieures au partage, c'est-à-dire pour l'action en garantie,ou pour l'action en nullité ou en rescision, la compétence
spécialedu juge du domicile du défunt serait écartée. Ce
serait le juge du domicile du défendeur qui serait compé-
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§ 2. — Formes du partage.

554. — Partage amiable et partage judiciaire.
— Il

y a deux sortes de partages, le partage amiable et le partage
judiciaire.

Le partage amiable est celui qui est fait par des héritiers
agissant d'un commun accord. Il n'est soumis à aucune
forme préconstituée, et peut même être simplement verbal.
Par conséquent, il économise tous les frais inutiles d'une
liquidation en forme. C'est, en outre, le partage le plus
éclairé, le plus intelligent, puisque c'est celui qui permet de

répartir les biens entre les héritiers suivant leurs goûts,
leurs préférences, leurs aptitudes.

555. — Cas où la loi impose le partage judiciaire. —

Dans un grand nombre de cas, les intéressés n'ont pas le
droit de recourir au partage amiable et doivent procéder
au partage judiciaire. Il en est ainsi dans les hypothèses
suivantes :

i° Lorsqu'il n'y a pas unanimité dans l'accord des héri-
tiers. Quel que soit leur nombre, il suffit qu'un seul d'entre
eux se refuse au partage amiable pour que le partage judi-
ciaire soit imposé.

20 Lorsqu'il y a parmi les cohéritiers des absents, desmi-
neurs ou des interdits ou autres personnes ne jouissant pas
de leurs droits civils (art. 838,466 C. civ. ; art. 984 C. proc.
civ.). La pensée de protection qui a inspiré cette règle
aboutit souvent à des résultats contraires à l'intérêt des

incapables. En imposant aux successions auxquelles ils

prennent part les formalités du partage judiciaire, la loi
leur fait supporter des frais souvent excessifs. Si les im-
meubles ne sont pas commodément partageables, elle con-
duit au morcellement forcé, ainsi qu'à la liquidation immé-

diate, en un temps peut-être inopportun, des exploita-
tions commerciales ou industrielles créées par le défunt.
En cas de licitation des immeubles héréditaires enfin, les

cohéritiers ne peuvent pas convenir que les étrange» ne
seront pas admis à enchérir (art. 839). Ajoutons que, si c'est
le mineur qui se porte adjudicataire, étant nécessairement
héritier bénéficiaire, il aura à supporter les frais de la trans-

cription du jugement d'adjudication. .
Aussi la pratique s'est-elle souvent évertuée à tourner la

prescription légale et à réaliser un partage amiable, nonob-
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stant la présence de mineurs. Plusieurs procédé ont été

employés :

A. — Le meilleur consiste à surseoir au partage au moyen
d'une convention de sursis d'indivision, valable pour cinq
ans et renouvelable au bout de ce délai (art. 815, al. 2): Ce

procédé se recommande surtout quand le mineur approche
de sa majorité.

B. — Il arrive aussi que les intéressés s'entendent pour
effectuer un partage amiable, au mépris de la prohibition
légale. Ce partage n'est pas nul de droit, mais seulement
annulable ; il sera ratifié par le mineur, une fois celui-ci

parvenu à sa majorité. En attendant, un majeur solvable
intervient au contrat et se porte fort que le mineur rati-
fiera le partage. Les autres héritiers sont donc assurés d'être
indemnisés si le mineur manque plus tard à sa parole et
demande la nullité du partage.

556-557. — Formalités du partage judiciaire. —
Ces formalités, énoncées dans les articles 819 et suivants
du Code civil et 907 et suivants du Code de procédure civile,
sont compliquées.

558. — i° Formalités préliminaires. — Elles sont
au nombre de deux :

A. — L'apposition des scellés (art. 819,2e al., à 821 C. civ.;
907à 940 C. proc. civ.), V. suprà, n° 484.

B. — L'inventaire (art. 941 à 944 C. proc. civ.). Il est fait
par un notaire choisi soit par les parties, soit par le tribu-
nal, quand il y a des incapables.

559* — 20 Formalités préparatoires. — On peut les
ramener à trois :

A- —
Jugement ordonnant le partage. — Le tribunal,

saisi de la demande en partage par la partie la plus dili-
gente ou par une requête collective des ayants droit, rend
un jugement qui ordonne le partage, s'il peut avoir lieu
en nature, ou la vente par licitation. Le jugement désigne,
s.d y a lieu, un juge commissaire pour présider aux opéra-
tions et un notaire pour procéder à la liquidation (art. 823
C. civ.; 969, 970 C. proc. civ.).

B. —. Estimation des meubles et des immeubles (art. 466,
°24>825 C. civ. ; 970, 2e al., 971 C. proc. civ.). — Si cette
estimation n'a pas été faite dans l'inventaire, il doit y être
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procédé par expert. Elle est facultative pour les immeubles
et même pour les meubles. Les biens sont estimés au jour
du partage.

C. — Vente des meubles et des immeubles. — Au cas où
le partage des immeubles ne peut pas se faire en nature,
ce qui, en fait, est à peu près la règle, il est procédé, après
publicité, à leur vente aux enchères (art. 972 et 973
C. proc. civ.). Quant aux meubles, leur mise en vente doit
être ordonnée dans deux cas (art. 826) :

a) Lorsqu'il y a des créanciers saisissants. Dans ce cas,
en effet, si les héritiers ne procédaient pas à la vente, la
saisie aboutirait au même résultat ;

b) Lorsque la majorité des héritiers juge cette vente
nécessaire à l'acquittement des dettes de la succession.

560. — 30 Formalités de liquidation. — Ces forma-
lités, qui se font le plus souvent par les soins du notaire

liquidateur, sont les suivantes :

A. — Formation de la masse partageable (art. 829 et 830).
— C'est ici que se placent les opérations dites de rapport et
de réduction, dont on parlera plus loin, ainsi que les prélève-
ments des héritiers avantagés par un legs préciputaire.

B. — Formation et composition des lots. —Cette opération
peut être effectuée par un des cohéritiers, si tous sont

majeurs et d'accord pour le désigner et s'il accepte cette

désignation. Quand il ne peut en être ainsi, les lots sont
faits par un expert désigné par le juge commissaire (art. 834
C. civ. ; 975 et 978 C. proc. civ.).

^Lorsque les cohéritiers ont droit à des parts inégales, on
réduit les fractions représentées par ces parts au même
dénominateur et l'on fait autant de lots qu'il y a d'unités
dans ce dénominateur, puis on attribue à chaque coparta-
geant autant de lots qu'il en faut pour constituer sa part.
Par exemple, si le défunt a laissé comme héritier son frère
et son père, on fait quatre lots, dont trois iront au frère et
un au père. S'il y a trois héritiers dans la ligne paternelle

et

quatre dans la ligne maternelle, chaque héritier paternel
ayant droit à un sixième et chaque héritier maternel à un

huitième, on divisera la succession en vingt-quatre lots.
Cette division a le grand inconvénient de morceler à l'ex-
trême les biens et de pousser à la licitation.

Il y a lieu d'insister sur la disposition fondamentale de

l'article 832 : « Dans la formation et composition des lots,
on doit éviter, autant que possible, de morceler les héri-
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tages et de diviser les exploitations ; et. il convient de faire
entrer dans chaque lot, s'il se peut, la même quantité de
meubles, d'immeubles, de droits ou de créances de même
nature et valeur. » A quoi l'article 833 ajoute que « l'inéga-
lité des lots en nature se compense par un retour soit en
rentes, soit en argent ». Ainsi, il faut que chaque lot offre
la même composition. Ce principe d'égalité rigoureuse, qui
remonte à nos anciennes coutumes, offre l'inconvénient de
conduire au morcellement, à l'émiettement des biens, ce
qui est funeste surtout pour les patrimoines en formation,
en particulier pour les petites exploitations agricoles, sou-
vent réduites ainsi à des lopins de valeur insuffisante pour
nourrir chacun son propriétaire et sa famille.

C. — Homologation du tribunal. — Le tribunal homo-
logue par un jugement les opérations du partage, et en par-
ticulier la formation des lots.

D. — Licitation des immeubles impartageables (art. 827,
al. Ier). — « Si les immeubles ne peuvent pas se partager
commodément, il doit être procédé à la vente par licitation
devant le tribunal. »

La Cour de cassation admet d'ailleurs aujourd'hui que
l'incommodité du partage en nature est une question de
pur fait sur laquelle, en conséquence, les tribunaux se pro-
noncent souverainement.

561. — 4° Formalités du partage proprement dit.
Tirage au sort des lots. — Les lots formés comme on
vient de le dire sont ensuite tirés au sort entre les copar-
tageants (art. 834, al. 2, C. civ. ; art. 982 C. proc. civ.).

Le grand inconvénient de cette règle, c'est que les lots
seront répartis le plus souvent d'une façon peu conforme
aux convenances et aux aptitudes des cohéritiers. Cet
inconvénient est encore augmenté par l'obligation de faire
un grand nombre de lots au cas où les copartageants ont
droit à des parts inégales.

Fournissements entre cohéritiers. — Cette expression
employée dans l'article 828 (al. 2, in fine) désigne la
remise qui est faite à chaque copartageant, non seulement
du lot qui lui est échu, mais des titres de propriété se réfé-
rant aux biens le composant. La loi règle (art. 842) de
quelle manière on procède pour les propriétés morcelées ou
pour l'attribution des titres communs à toute l'hérédité.

562. — 50 Transcription du partage. — Le décret-loi
du 30 octobre 1934, modifiant les lois du 23 mars 1855,
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exige désormais la transcription de tous les actes déclara-
tifs, donc des partages et actes assimilés, dans les quatre
mois de leur enregistrement. Le partage sous seing privé
ne peut d'ailleurs être admis à la transcription que s'il a été

déposé au rang des minutes d'un notaire dans les trois
mois de sa signature (article 2 in fine nouveau de la loi du

23 mars 1855). La question de la sanction du défaut de

transcription dans le délai requis reste controversée : il
semble douteux qu'il faille décider que le partage non trans-
crit sera inopposable aux ayants cause des copartageants
qui auraient eux-mêmes publié leurs droits, car cette solu-
tion aboutirait en fait à supprimer l'effet déclaratif du

partage.

563. — Hypothèse de transmission intégrale con-
sacrée par la législation spéciale de la petite pro-
priété. — Les lois précitées sur les habitations à bon mar-

ché, les petites exploitations rurales et le bien de famille,
ont organisé, par dérogation aux règles du droit commun,
une faculté d'attribution totale, avant tout partage, à l'un
des cohéritiers, et cela par préférence même à toute
demande de maintien de l'indivision.

§ 3. — Droits des créanciers des copartageants.

564. — Double droit des créanciers. — Les créan-
ciers d'un copartageant peuvent d'abord demander en ses
lieu et place le partage, s'il néglige de le faire, en se préva-
lant de l'article 1166. Ils peuvent, en second lieu, inter-
venir au partage en vue d'éviter qu'il ne soit fait en fraude
de leurs droits. Il importe d'envisager séparément ces deux

dispositions.

565. — I. — Droit des créanciers des copartageants
d'agir au nom de leur débiteur (art. 1166). — Le droit
de demander le partage n'est pas un de ces droits attaches
à la personne du débiteur que l'article 1166 soustrait à l'ac-
tion oblique des créanciers. Les seules conditions exigées
pour que l'action des créanciers soit recevable, c'est qu'ils
aient intérêt à l'exercer, et qu'ils prétendent le faire d'une
manière normale. Ainsi, ils ne pourraient imposer l'emploi
des formes judiciaires, si les autres copartageants étaient
d'accord pour un partage amiable.

D'autre part, une fois le partage effectué, il n'est pas
douteux que, s'il présente l'une des imperfections qui
donnent lieu à rescision (art. 887 et suiv.), notamment, s11
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entraîne pour un des copartageants une lésion de plus du

quart, les créanciers du copartageant lésé peuvent, s'il ne
le fait lui-même, provoquer en son nom la rescision du

partage.

566. — IL — Exclusion de l'action paulienne ; droit
d'intervenir au partage (art. 882). — Les fraudes qu'un
héritier peut commettre dans un partage au détriment de
ses créanciers sont nombreuses. Ainsi, un héritier aux
abois peut s'arranger avec ses cohéritiers pour qu'il ne soit
mis dans son lot que des valeurs faciles à dissimuler, comme
des espèces ou des titres au porteur, ou insaisissables,
comme des rentes sur l'État français. Ou bien il peut
simuler qu'il avait reçu du défunt une donation mobilière
en avancement d'hoirie, ou qu'il avait contracté une dette
envers lirL Tenu, comme donataire ou débiteur, à un rap-
port à succession, rapport qui devra s'effectuer en moins

prenant, l'héritier simulateur n'aura rien à toucher lors du

partage, mais il sera indemnisé sous main par ses cohéri-
tiers complices de sa fraude. Enfin, le jeu de l'effet décla-
ratif du partage expose les créanciers hypothécaires d'un

copartageant, qui aurait emprunté pendant l'indivision
sur un immeuble héréditaire, à une fraude toute spéciale
consistant à placer l'immeuble hypothéqué dans le lot
d'un héritier autre que le créateur de l'hypothèque ; la
garantie du prêteur s'évanouira dans ce cas comme cons-
tituée a non domino.

De droit commun, les créanciers pourraient faire tomber
l'acte frauduleux, à charge de démontrer le préjudice par
eux subi, la fraude du débiteur et la complicité des copar-
tageants (art. 1167). Mais, en notre matière, la loi écarte
l'action paulienne et organise un système particulier de
protection pour les créanciers. « Les créanciers, dit l'ar-
ticle 882, ne peuvent attaquer un partage consommé. »
C'est que l'intervention de l'action paulienne aurait ce
double inconvénient, en anéantissant le partage, de res-
taurer entre les copartageants l'état antérieur d'indivision,
état que la loi envisage défavorablement et dont elle favo-
rise la cessation, et de contraindre les intéressés à recom-
mencer les formalités longues et coûteuses d'un partage.

Au procédé répressif de l'article 1167, la loi substitue en

conséquence un moyen de défense préventif. Elle donne aux
créanciers le droit, « pour éviter que le partage ne soit fait
enfraude de leurs droits, » de « s'opposer à ce qu'il y soit
procédéhors de leur présence et d'y intervenir à leurs frais »
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(art. 887). Ce droit d'opposition au partage donne lieu à

plusieurs questions.

567. — i° Comment se forme l'opposition à partage
des créanciers? — L'emploi d'aucune forme déterminée
n'est prescrit par l'article 882. Il suffit que le créancier ait
nettement et sans équivoque signifié aux héritiers son
intention d'assister aux opérations du partage. Cette inten-
tion ne résultera pas seulement d'une opposition propre-
ment dite, soit faite à la levée des scellés, soit formée entre
les mains du notaire liquidateur pour lui défendre de sedes-

saisir, hors la présence de l'opposant, des valeurs hérédi-
taires ; elle sera exprimée encore par une demande en jus-
tice, ou par une simple convention passée avec un cohéri-
tier et dans laquelle celui-ci aura pris l'engagement de ne

point participer aux opérations du partage hors la pré-
sence du créancier, etc.

L'opposition n'a pas besoin d'être formée avant partage ;
elle est recevable tant que le partage n'est pas entièrement
consommé.

568. — 20 Quels sont les effets de l'opposition?
—

L'opposition entraîne les effets suivants :

A. — D'abord, le créancier opposant aie droit d'assister aux

opérations du partage, qu'il soit amiable ou judiciaire. Il ne
faut pas exagérer cet avantage. Le créancier n'a pas le droit
de demander que les opérations soient effectuées au mieux
de ses intérêts, par exemple, s'il est titulaire d'une hypo-
thèque sur bien indivis, que l'immeuble soit attribué préci-
sément à son débiteur. Tout ce qu'il est en droit d'exiger,
c'est que les choses se passent régulièrement, loyalement.

B. — En second lieu, l'opposition à partage du créancier
vaut à son profit saisie-arrêt. La principale fraude que les
créanciers des copartageants aient, à redouter, c'est que leur
débiteur puisse réaliser sa part héréditaire en dehors d'eux
en la touchant en espèces à leur insu. Si cet agissement res-
tait possible, la disposition de l'article 882 n'aurait pas
atteint son but. En conséquence, l'opposition d'un créan-
cier dessaisit le cohéritier, son débiteur, de ses droits suc-
cessifs et met obstacle à ce qu'il puisse en disposer. Et, si

l'objet mis en son lot consiste en une créance ou en une

soulte due par un autre cohéritier, l'opposition met obstacle
à ce que cette créance ou cette soulte disparaisse par l'effet
d'un paiement.
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C. — Enfin, l'article 882, in fine, porté que les créan-
ciers peuvent attaquer le partage consommé lprsqu'il y a
été procédé sans eux « et au préjudice d'une opposition
qu'ils auraient formée ». Ainsi, du moment qu'ils ont
formé leur opposition, si les créanciers ne se voient pas
appelés à participer aux opérations du partage, et si celui-ci
est consommé hors leur présence, ils peuvent le faire tom-

ber, sans avoir à prouver qu'il a été frauduleux et sans que
les copartageants puissent prouver le contraire.

569. — 30 Caractères du droit d'opposition des
créanciers. — Le droit ouvert aux créanciers des copar-
tageants par l'article 882 participe des caractères de l'ac-
tion paulienne dont il est le succédané. C'est une action
destinée à prévenir le préjudice que leur causerait la fraude
de leur débiteur, action que les créanciers exercent en leur
nom propre. Aussi l'opposition des créanciers et leur inter-
vention dans les opérations du partage se font-elles à leurs
frais (art. 882).

570. — 40 Exceptions à la règle de l'article 882. —

La règle que le partage même frauduleux ne peut être

attaqué par les créanciers qui l'ont laissé se consommer sans

y faire opposition comporte deux exceptions :

A. — D'abord, en cas de partage simulé ou d'opérations
de partage fictives, par exemple, si les cohéritiers se livrent
entre eux à des rapports simulés, les créanciers des copar-
tageants ont le droit de faire tomber l'opération fraudu-
leuse. Nous croyons d'ailleurs qu'il s'agit ici, non d'une
action paulienne, mais d'une action en déclaration de simu-
lation.

B. —
Lorsque les copartageants se sont livrés à un par-

tageprécipité, en vue de frauder les créanciers de leur droit

d'intervention, ceux-ci sont autorisés à agir en nullité.

SECTIONIV. — Rapport «les libéralités et «les dettes.

§ 1C|. — Rapport des donations et des legs.

571- — L'article 843. Raison d'être du rapport pour
les donations. Rapport des legs. — Aux termes de l'ar-
ticle 843, « tout héritier, mêmcbénéficiaire, venant à une

succession, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a
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reçu du défunt par donations entre vifs, directement ou
mdirectement ; il ne peut retenir les dons à lui faits par le
défunt, à moins qu'ils ne lui aient été faits expressément
par préciput et hors part, ou avec dispense de rapport. »La
justification de cette règle, en ee qui concerne les dona-
tions, c'est le principe de l'égalité entre les cohéritiers, éga-
lité fondée sur les intentions présumées du défunt à leur
égard. Lorsque le de cujus a fait une libéralité à un de ses
héritiers présomptifs, on doit supposer a priori, qu'à moins
d'avoir exprimé le contraire, il a entendu ne lui faire qu'un
avancement d'hoirie, voulant que, le jour de sa mort, et
dans le partage de sa succession, tous ses héritiers soient
placés sur un pied de stricte égalité. Dès lors, si le cohéri-
tier donataire entend prendre part à la succession, il faut
qu'il rapporte, c'est-à-dire qu'il reverse dans la masseparta-
geable le don qui lui a été fait par le défunt.

L'article 843 prend soin d'ailleurs de réserver la faculté
pour le donateur d'exprimer une volonté contraire. S'il lui
convient, en faisant la donation, non pas de faire au dona-
taire une avance sur sa part future, mais de l'avantager, il
n'a qu'à le déclarer dans la libéralité qui, dit-on alors, est
faite par préciput et hors part. Le cohéritier sera, dans cecas,
dispensé du rapport.

L'article 843 soumet au rapport non seulement les dona-
tions, mais les legs ; pourtant le rapport semble ici con-
traire à la volonté du testateur. Aussi la loi du 24 mars 1898,
modifiant l'article 843, a-t-elle décidé que les legs sont ré-

putés faits par préciput et hors part, à moins que le testa-
teur n'ait exprimé la volonté contraire.

Presque toujours, en effet, le testateur a l'intention
d'avantager celui de seshéritiers auquel il fait un legs.Que
s'il veut, au contraire, lui en imposer le rapport (par
exemple il tient à lui attribuer par legs tel bien déterminé,
mais en entendant que ce bien soit précompté sur sa part),
il doit aujourd'hui le dire expressément.

572. — Origine historique. — L'institution du rap-
port nous vient des pays de coutume. Mais le rapport ne

s'y appliquait qu'aux donations entre vifs et non aux legs.
De plus, il n'avait lieu que dans les successionsdéféréesaux

descendants, et non dans celles qui étaient dévolues aux
ascendants ou aux collatéraux.

L'obligation du rapport était d'ailleurs imposée d'une

façon plus ou moins rigoureuse, suivant les coutumes, les-

quelles se répartissaient, à ce point de vue, en trois cate-
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goriesdistinctes. Dans les coutumes dites d'égalité parfaite
(Maine, Anjou, Tour aine), il y avait incompatibilité entre la
qualité de donataire et celle de successible ; le donataire
devenusuccessible ne pouvait donc jamais conserver la libé-
ralité du défunt, même en renonçant à sa succession ; il
était toujours obligé d'en faire le rapport. Dans les coutumes
d'égalitésimple ou d'option, les plus importantes de toutes
(Paris,Orléans), le donateur ne pouvait pas dispenser l'en-
fant gratifié de l'obligation du rapport, mais celui-ci con-
servait le choix, ou de venir à la succession de l'ascendant
donateur en rapportant, ou de garder sa donation en
renonçant à la succession. Enfin, dans un petit nombre de
coutumes voisines des pays de Droit écrit, moins jalouses
queles autres d'une rigoureuse égalité entre les enfants, et
appelées coutumes de préciput (Bourbonnais, Nivernais,
Berry, Auvergne), le donateur pouvait, dans les limites de
la quotité disponible, dispenser l'enfant donataire du rap-
port de sa donation.

Le système adopté en 1804 est, à beaucoup d'égards, con-
forme au régime des coutumes de préciput; il n'y a entre
euxque la différence suivante : le Code civil ne prohibe plus
les legs faits aux héritiers, et par suite les legs sont, au
même titre que les donations, soumis à rapport; mais,
depuisla loi précitée de 1898, ils n'y sont soumis que si le
testateur l'a imposé au légataire.

573. — Division. — Nous avons à étudier les points sui-
vants : i° Qui doit le rapport? 2° A qui le rapport est dû?
3°Quelles sont les donations soumises au rapport? 40Com-
ment s'effectue le rapport? 50 Du rapport de la dot à la
successiondes constituants.

L — A QUI EST IMPOSÉE L'OBLIGATION DU RAPPORT?

574. — Quatre conditions. — Pour être soumis à l'obli-
gationdu rapport, il faut réunir les quatre conditions sui-
vantes: i° être héritier ; 2° venir à la succession, c'est-à-
dire l'accepter ; 30 ne pas avoir été dispensé du rapport
parle de cujus ; 40 être, en même temps qu'héritier, léga-
taireou donataire.

l° Être héritier. — Par conséquent, les légataires univer-
selsou à titre universel ne sont pas tenus, envers les autres
légatairesou envers les héritiers auxquels ils enlèvent une



318 LIQUIDATION DE L'ACTIF SUCCESSORAL

quote-part de la succession, au rapport des libéralités qu'ils
auraient reçues du défunt. Cependant, le donateur pourrait,
par une clause expresse de sa libéralité, astreindre au rap-
port un futur légataire universel ou à titre universel. Quand
il dispose par testament de l'ensemble de sa succession,
le testateur est libre ; il impose ou n'impose pas le rap-
port.

2° Accepter la succession. — Une acceptation même
bénéficiaire suffit du reste pour obliger au rapport. En
revanche, s'il renonce, l'héritier peut «retenir le don entre
vifs, ou réclamer le legs à lui fait, jusqu'à concurrence dela

quotité disponible » (art. 845).

30 N'avoir pas été dispensé du rapport par le défunt. —

Nous savons que, pour le legs, cette dispense est aujour-
d'hui présumée par la loi. Les donations entre vifs, au con-
traire, n'échappent au rapport que si elles ont été faites
expressémentpar préciput et hors part (art. 843, Ier al.,
919, Ier al.). Les textes semblent donc exiger pour les dona-
tions entre vifs une dispense expressede rapport, c'est-à-
dire formellement exprimée par le donateur. Mais la juris-
prudence se contente d'indications assezéquivoques résul-
tant soit du rapprochement de certaines clauses de l'acte
de donation, soit même de certaines circonstances exté-
rieures à l'acte de donation.

La dispense du rapport peut être postérieure à la dona-
tion et contenue dans un acte séparé. Seulement, comme
elle constitue alors une modification de la première libéra-
lité, l'article 919, 2e alinéa, porte qu'elle doit se faire dans
la forme des dispositions entre vifs ou testamentaires.

40 Réunir à la qualité d'héritier celle de donataire ou léga-
taire du défunt. — C'est au moment du décèsque doit se
faire la réunion des deux qualités. «Le donataire qui n'était

pas héritier présomptif lors de la donation, lisons-nous dans
l'article 846, mais qui se trouve successible au jour de l'ou-
verture de la succession, doit également le rapport, àmoins

que le donateur ne l'en ait dispensé. »

575. — Rapport de certaines libéralités faites à
autrui. — C'est évidemment dans la personne de l'héri-
tier lui-même que doivent se réunir les qualités d'héritier
et de donataire ou légataire pour qu'il y ait lieu à rap-
port. Les articles 847 et 849 font application de cette

règle pour les libéralités faites au fils ou au conjoint du

successible, mais y dérogent pour les libéralités faites au
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père du successible, du moins quand celui-ci vient par repré-
sentation de son père donataire à la succession du dispo-
sant. Reprenons ces divers cas.

i° L'héritier n'est pas tenu de rapporter les donations faites
à sonfils ou à son conjoint (art. 847 et 849). — Cela va de

soi, puisque ces donations ne lui sont pas faites à lui per-
sonnellement.

2° Pour la même raison, l'héritier n'est pas tenu non plus
de rapporter la libéralité faite à son père. Le cumul de la

qualité de donataire et d'héritier ne s'est pas produit en sa

personne. Il ne doit donc pas le rapport de la donation reçue
par son auteur, « même quand il aurait accepté la succes-
sion de celui-ci. »

30 Cependant, si en principe le fils n'est pas obligé de

rapporter là donation faite à son père, il en sera différem-
ment dans le cas particulier où il viendra à la succession
du donateur, non plus de son chef, mais par représentation
de son père. Dans ce cas, la successible « doit rapporter ce
qui avait été donné à son père, même dans le cas où il
aurait répudié sa succession ». Cependant, pas plus dans ce
cas que dans l'autre, le cumul de la qualité de donataire et
d'héritier ne se réalise en la personne du successible. Le
fait qu'il invoque la représentation pour succéder devrait
être indifférent. En effet, la représentation ne confère pas
au représentant les droits et les obligations du représenté ;
le représentant succède en vertu d'un droit personnel qu'il
puise dans son titre propre de successible appartenant à
l'ordre appelé à la succession ; le seul bénéfice que lui pro-
cure la représentation est de lui permettre d'exercer ce
droit personnel au rang et à la place du représenté. La solu-
tion susindiquée apparaît donc comme le produit d'une
inadvertance législative.

IL — Qui PEUT EXIGER LE RAPPORT?

576- — Le rapport n'est dû que par le cohéritier à
son cohéritier ; U n'est pas dû aux légataires ni aux
créanciers de la succession (art. 857). — L'obligation
du rapport est une obligation réciproque entre cohéritiers.
Ceux qui, donataires, en sont ou en seraient tenus eux-
mêmes ont seuls le droit d'y astreindre leurs cohéritiers
donataires.

Que les légataires, même d'une quote-part de l'hérédité,
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ne soient pas admis à réclamer le rapport des libéralités
faites à des héritiers présomptifs, cela résulte de ce que les
légataires n'ont action que sur les biens laissés par le de

cujus ; or les biens donnés ou légués à des successibles ne
sont pas dans la succession.

Quant aux créanciers de la succession, il faut distinguer
entre les donations et les legs. Les créanciers ne peuvent
exiger le rapport des donations, ni en bénéficier, car les

objets donnés par leur débiteur ne font plus partie de leur

gage. Mais contre les legs, même non soumis au rapport,
faits par le débiteur, les créanciers sont protégés par une

règle beaucoup plus efficace encore que le droit au rapport :
c'est que les legs ne s'acquittent que sur l'actif net de la suc-

cession, c'est-à-dire les créanciers une fois payés : Nemo
liberalis nisi liberatus.

Ajoutons que, si les créanciers du défunt n'ont pas le

droit, à ce titre, d'exiger des successibles le rapport des
donations qui leur ont été faites, ni d'en profiter, ils en ont
le droit à titre de créanciers des héritiers, lorsque ceux-ci
ont accepté purement et simplement la succession. En

effet, chaque héritier ayant le pouvoir d'obliger ses cohéri-
tiers au rapport, ses créanciers, s'il n'use pas de ce droit,
peuvent agir en ses lieu et place par l'action oblique de
l'article 1166. La disposition de l'article 857 ne s'applique
donc aux créanciers successoraux que dans le cas où les
cohéritiers de l'héritier tenu au rapport ont accepté la suc-
cession sous bénéfice d'inventaire.

III. — QUELLES SONT LES DONATIONS SOUMISES
AU RAPPORT?

577. — I. — Principe : Toutes les donations sont
soumises au rapport. — L'article 843 assujettit au rap-

port tout ce que l'héritier a reçu du défunt directement ou

indirectement. La règle s'applique donc non seulement
aux donations directes, c'est-à-dire faites par un acte nota-

rié, mais même aux donations faites sous une autre forme
et qui sont : les dons manuels, les donations indirectes, les

donations déguisées.

578. — Donations directes. — Toutes sont soumises
au rapport, sauf certaines exceptions que nous énoncerons

plus loin. Ainsi, le rapport est dû, nous dit l'article 851?«e

ce qui a été employé pour l'établissement d'un des coheri-
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tiers (pour lui constituer une dot, par exemple, ou pour lui
permettre d'acheter une charge ou un fonds de commerce),
ou pour le paiement de ses dettes. Bien que l'on puisse
soutenir que la constitution de dot soit de la part des
parents l'acquittement d'une obligation naturelle, elle n'en
est pas moins sujette au rapport, car le rapport a pour but
de maintenir l'égalité entre les héritiers.

579. — Dons manuels. — Les dons manuels, c'est-à-
dire les donations d'objets mobiliers corporels ou de titres
au porteur faites au moyen d'une simple tradition des
chosesdonnées, sont assujettis au rapport. Ils sont en effet
soumis à toutes les règles de fond des donations.

. 580. — Donations indirectes. — Ce sont les libéralités
faites ouvertement et sans dissimulation, mais résultant
des conditions d'un acte autre qu'une donation. Comme
pour les dons manuels, la validité des donations indirectes
n'est pas discutée, non plus que leur assujettissement aux
règles de fond des donations, notamment à celles du rap-
port lorsqu'elles s'adressent à l'un des cosuccessibles. Ce
qui peut faire doute, c'est le point de savoir si l'avantage
résultant de telle ou telle opération peut être considéré
comme une donation indirecte et dans quelle mesure. Voici
desexemples :

A. — La renonciation à un droit faite en faveur d'un suc-
cessible, que ce soit un legs, un droit de succession ou de
communauté, par exemple, la renonciation de la part d'une
mère au profit de ses enfants à telle ou telle reprise qu'elle
pourrait exercer dans la communauté ayant existé entre
elle et son défunt mari, constitue une donation indirecte, et
l'émolument qui en résulte pour le bénéficiaire de la renon-
ciation doit être rapporté par lui dans la succession du
renonçant. Il en est ainsi, du moins, lorsque la renonciation
s'inspire d'une intention libérale, laquelle, d'après l'opi-
nion dominante, doit être présumée exister jusqu'à preuve
du contraire, et dont, en tout cas, l'existence est appréciée
en fait, c'est-à-dire souverainement par le juge du fond.

B. — La remise d'une dette faite au successible par le
défunt constitue pareillement une donation indirecte sujette
a rapport. Il en résulte que l'effet de la remise est provi-
soirequand elle s'adresse au successible. Il est dispensé de
payer sa dette actuellement ; mais il devra s'en acquitterau jour de la mort de son créancier, en la précomptant sur

11 PRÉCIS. DE DROIT C.VVIT.. T. III. 5° édit.
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sa part de succession, à moins qu'il n'ait été dispensédu
rapport par celui-ci.

Que faut-il décider lorsqu'il s'agit d'une remise concorda-
taire, consentie à un successible négociant et tombé en fail-
lite? Ce qui donne lieu à discussion, c'est que, dans le cas
de faillite, le sacrifice d'une portion de sa dette acceptépar
le créancier ne s'inspire point d'une penséede bienveillance
envers le failli. C'est, en réalité, un acte intéressé, le créan-
cier faisant la part du feu et sacrifiant une partie de sa
créance pour obtenir plus sûrement le reliquat ou dividende
promis par le failli. Comment, dès lors, considérer la remise
comme une donation rapportable?

C. — Assurance sur la vie. — Lorsque le de cujus a con-
tracté une assurance au profit de l'un de seshéritiers, celui-
ci n'est pas obligé de rapporter à la succession le capital qui
lui est payé par l'assureur, car ce capital n'est point sorti
du patrimoine du défunt et n'en a jamais fait partie.

La loi du 13 juillet 1930 sur le contrat d'assurance a con-
firmé cette règle dans ses articles 67 et 68, dont le premier
décide que les sommes stipulées payables au décèsde l'as-
suré à un bénéficiaire déterminé ou à ses héritiers ne font

pas partie de la succession de l'assuré, et l'article 68 conclut
que cessommes ne sont pas soumises au rapport.

Quant aux sommes verséespar l'assuré à titre de primes,
le bénéficiaire n'est pas non plus tenu de les rapporter,

à
moins qu'elles n'aient été manifestement exagéréeseu

égard aux facultés de l'assuré (art. 68, 2e al.).

581. — Donations déguisées. — Les donations dégui-
sées présentent cette particularité qu'elles se dissimulent,
ce qu'elles peuvent faire de deux façons. Tantôt elles
affectent la forme d'une donation directe, mais s'adressentà
une autre personne qu'à celle qui doit la recueillir en réa-
lité ; on dit alors qu'elles sont faites par personne interposée.
Tantôt elles s'adressent bien à celui que le donateur veut

gratifier, mais elles se masquent sous l'apparence d'un acte
à titre onéreux, lequel est fictif en réalité ; par exemple,on

passe avec une personne une vente d'immeuble, mais cet
immeuble est cédé à vil prix ; ou bien le donateur feint
d'être débiteur du donataire et lui signe la reconnaissance
d'une dette purement fictive. Presque toujours les dona-
tions déguisées s'inspirent d'une pensée de fraude.

La validité de ces donations n'est plus discutée aujour-
d'hui. Dès lors, elles doivent être, comme toutes les libéra-

lités, toujours soumises à rapport si elles ont été faites a



RAPPORT DES LIBÉRALITÉS 323

l'un des cohéritiers. Il n'en serait autrement que s'il était

prouvé que le donateur a eu recours au déguisement dans
l'intention de dispenser le donataire du rapport. Dans ce
cas,le jugement qui constaterait l'intention préciputaire
du de cujus, réglant une question de fait, échapperait au
contrôle de la Cour de cassation.

582. — IL — Exceptions au principe. Avantages dis-

pensés du rapport par la loi. — En dehors même de
toute clause préciputaire, la loi déclare a priori dispensés de
l'obligation du rapport certains avantages faits par le
défunt à ses successibles. Ces cas de dispense légale sont
les suivants :

583. — i° Frais de nourriture, d'entretien, d'édu-
cation, d'apprentissage, frais ordinaires d'équipe-
ment et de noces, présents d'usage. —Ces avantages
ne doivent pas être rapportés par l'héritier qui en a béné-
ficié (art. 852). La raison de ces exceptions, c'est que les
frais dont parle cet article n'ont en somme pas"enrichi le
gratifié, ils n'ont pas grossi son patrimoine.

584. — 20 Profits retirés des conventions passées
avec le défunt. — L'article 853 porte que l'obligation du
rapport ne s'étend pas aux « profits que l'héritier a pu
retirer de conventions passéesavec le défunt, si cesconven-
tions ne présentaient aucun avantage indirect, lorsqu'elles
ont été faites ». Par exemple, l'héritier a acheté du défunt,
pour 50 000 francs, un immeuble qui avait réellement cette
valeur au moment de la vente. Plus tard, par suite de cir-
constances quelconques, ce bien a acquis une plus-value
énorme,et il vaut 200 000 francs lors du décès. Peu importe,
le successiblegardera son bénéfice. Les cohéritiers ne pour-
ront pas plus lui en demander compte qu'ils ne le pour-
raient vis-à-vis d'un étranger.

585. — 30 Avantages retirés d'une association avec
k défunt (art. 854). — « Pareillement, il n'est pas dû de
rapport pour les associations (il vaudrait mieux dire
sociétés)faites sans fraude entre le défunt et l'un de ses héri-
tiers, lorsque les conditions en ont été réglées par un acte
authentique. » Cette disposition est d'une fréquente appli-
cationpratique. La dispense légale de rapport qu'elle édicté
estsubordonnée à deux conditions.

En premier lieu, il faut que la société entre le decujus et
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son héritier présomptif n'ait renfermé aucun avantage
indirect lors du contrat.

En second lieu, le contrat de société doit avoir été passé
par un acte authentique, c'est-à-dire devant notaire. La loi,
érigeant ici une double présomption fort arbitraire, pré-
sume que l'acte sous seing privé, par lequel le de cujus s'est
associé son héritier présomptif, contient au profit de celui-
ci une donation déguisée. Et elle suppose le contraire lors-
qu'il y a eu acte authentique. La raison de cette règle, c'est
que la rédaction d'un acte de société authentique protège
les cohéritiers contre une double dissimulation qui serait
possible si l'acte de société était rédigé sous seing privé.
Cette dissimulation pourrait consister, de la part de l'héri-
tier associé, à sefaire signer, à la veille du décèsdu decujus,
un acte antidaté dissimulant les statuts véritables de la
société ayant fonctionné jusque-là et lui ayant procuré des
bénéfices exagérés. Ou bien encore elle consisterait à dissi-
muler, au moyen d'un acte postdaté, la date véritable à

laquelle a commencé la société d'où l'héritier a retiré des
bénéfices excessifs.

586. — 40 Fruits et revenus des choses sujettes à

rapport. — Art. 856 : « Les fruits et les intérêts des
choses sujettes à rapport ne sont dus qu'à compter du jour
de l'ouverture de la succession. » Le rapport ne peut pas
rétroagir au delà de l'ouverture de la succession, car jus-
qu'au décès le donataire est propriétaire des biens donnés.
Aussi doit-on voir dans l'article 856 une règle impérative,
à laquelle le de cujus et le donataire ne pourraient déroger.
La clause par laquelle le successible donataire s'engagerait
à rapporter les revenus de la chose par lui reçue en avan-
cement d'hoirie porterait atteinte au principe de l'inter-
diction des pactes sur succession future, en ce qu'elle pour-
rait avoir pour résultat de contraindre ultérieurement ce
successible à répudier la succession du donateur.

Quant à la règle qui impose au successible donataire le

rapport des fruits et revenus des choses données à partir
du jour de l'ouverture de la succession, elle s'explique par
cette idée que les héritiers doivent être, dans le partage,
replacés dans la même situation que si l'avancement d'hoi-
rie n'avait pas eu lieu.

587. — 5°.Donations faites sur les revenus du dona-
teur.' — Ces donations sont-elles assujetties au rapport
La jurisprudence s'est prononcée pendant longtemps pour
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l'affirmative, pour cette raison que la dispense de rapport
édictée par l'article 856 ne vise que les fruits et intérêts des
choses sujettes au rapport et ne s'applique pas dès lors aux
donations portant immédiatement sur les revenus. Mais on
considère généralement aujourd'hui que l'esprit de la loi,
sinon son texte, commande d'étendre l'article 856 à toutes
les libéralités faites au moyen des revenus et de dispenser
le donataire du rapport. A quoi l'on ajoute que de telles
donations n'appauvrissent pas le donateur, et doivent dès
lors échapper au rapport comme les donations que l'ar-
ticle 852 en dispense parce qu'elles n'enrichissent pas le
donataire. Enfin l'article 68, 2e al., précité (n° 580) de la
loi du 13 juillet 1930, sur le contrat d'assurance fournit
un argument d'analogie.

IV. — COMMENT S'EFFECTUE LE RAPPORT?

588. —
Rapport en nature, rapport en moins pre-

nant. — Il y a deux variétés de rapport, le rapport en na-
ture, le rapport en moins prenant (art. 858). Le rapport en
nature consiste, pour le successible, à replacer dans la masse
successorale l'objet même dont il a été gratifié. Le rapport
en moins prenant ou en valeur consiste à précompter la va-
leur de l'objet donné sur sa part, et à laisser ses cohéritiers
opérer un prélèvement d'une valeur égale dans la masse
à partager.

La distinction n'offre d'ailleurs d'intérêt qu'en ce qui
concerne le rapport des donations. Celui des legs, lorsqu'ils
y sont soumis par la volonté du de cujus, s'exerce toujours
de la même façon, c'est-à-dire en moins prenant (art. 843,
al. 2, in fine). Au contraire, en ce qui concerne les donations,
il y a lieu de distinguer entre le rapport des donations
immobilières et celui des donations mobilières.

589. — Le rapport se fait en nature pour les im-
meubles. Libération du donataire en cas de perte for-
tuite. — Le rapport des immeubles donnés doit, en prin-
cipe, se faire en nature (art. 859). C'est une considération
d égalité qui a inspiré cette règle traditionnelle étroitement
apparentée à celle qui prescrit la parité des lots, non seule-
ment quant à leur valeur, mais quant à leur composition
lart. 826 et 832). Etant donné le haut prix naguère attaché
a la propriété immobilière, on eût paru manquer à l'égalité
en permettant à l'héritier auquel un immeuble aurait été
donné en avancement d'hoirie de conserver pour sa part
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un bon héritage, tandis que les autres cohéritiers n'auraient
trouvé peut-être dans la succession que de quoi s'appor-
tionner en meubles ou en argent. Le rapport en nature
replace les cohéritiers exactement dans la même situation
que si l'avancement d'hoirie n'avait pas eu lieu ; il permet
que chacun d'entre eux puisse recevoir une portion de l'im-
meuble, et participer ainsi aux avantages économiques et
sociaux de la propriété foncière.

Ce principe entraîne une importante conséquence énon-
cée dans l'article 855. L'héritier donataire d'un immeuble
est, par application de l'article 1302, libéré lorsque l'im-
meuble dû vient à périr par cas fortuit, notamment par un
incendie. L'héritier ne doit même pas à ses cohéritiers le
montant de l'indemnité qu'il aurait touchée de la compa-
gnie d'assurances, car, à défaut de texte établissant ici une

subrogation réelle, l'indemnité n'est point la représentation
de l'immeuble, mais celle des primes versées par l'assuré.

590. — Règlement des impenses effectuées par
l'héritier sur l'immeuble rapporté. — Il est équitable
de rembourser au donataire les impenses qu'il a pu faire
sur l'immeuble et qui l'ont conservé ou amélioré.

A cet effet, les articles 861 et suivants distinguent entre
trois sortes d'impenses de l'héritier, les impenses nécessaires,
voluptuaires ou utiles.

i° Il est toujours tenu compte à l'héritier des impenses
nécessaires, c'est-à-dire faites pour la conservation de la
chose(art. 862), et cela « encore qu'elles n'aient pas amé-
lioré le fonds ». Et, en effet, si l'immeuble n'avait pas été
donné en avancement d'hoirie et était resté dans le patri-
moine du défunt, ce dernier aurait été tenu de faire ces

dépenses. C'est autant de moins qu'il y aurait aujourd'hui
à partager.

2° L'héritier a droit au remboursement des dépenses
utiles dans la mesure de la plus-value qu'elles ont donnéea

l'immeuble, que l'on calcule en se plaçant au jour du par-
tage (art. 861).

3° Quant aux dépenses voluptuaires, elles ne sont jamais
remboursées. A la vérité, aucun texte ne le dit, mais cela
est évident. Elles n'ont pas augmenté la valeur du fonds.
Rien ne permet d'assurer que le de cujus les aurait faites
s'il eût conservé l'immeuble. Enfin, on peut dire que l'héri-
tier donataire a recouvré les dépenses par le surcroît de

jouissance qu'il a retiré de l'immeuble.
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591. — Obligation pour le donataire de tenir compte
des dégradations et détériorations qui ont diminué la
valeur de l'immeuble par son fait, ou par sa faute et

négligence (art. 863). — Cette obligation est la contre-

partie équitable de la précédente.

592. — Hypothèses où le rapport des donations
immobilières se fait en moins prenant.

— Par excep-
tion à la règle, le rapport de l'immeuble donné s'effectue
enmoins prenant, c'est-à-dire en en imputant la valeur sur
la part du cohéritier donataire, dans plusieurs cas.

Premier cas : Volonté du donateur. — Le défunt peut, eh
donnant l'immeuble à son héritier présomptif, convenir

qu'il en effectuera le rapport en moins prenant. En d'autres

termes, la règle du rapport des immeubles en nature n'est
nullement d'ordre public.

En pratique, les actes de donation d'immeubles à un
héritier présomptif contiennent presque toujours une clause
le dispensant du rapport en nature et fixant la valeur dont
il devra le rapport.

Deuxième cas : L'immeuble donné a péri par la faute du
donataire. — Celui-ci doit alors tenir compte à ses cohéri-
tiers de la valeur du bien détruit. Cela résulte a contrario de
l'article 855, qui nous dit que l'immeuble n'est pas sujet à

rapport quand il a péri sans la faute du donataire.

Troisième cas : Le donataire a aliéné l'immeuble avant
l'ouverture de la succession (art. 860). — Ainsi l'obligation
du rapport n'emporte pas résolution des aliénations con-
senties par le donataire. Le donataire doit rapporter, non
pas le prix, mais la valeur de l'immeuble aliéné au jour de
l'ouverture de la succession. Cette règle se justifie par des
considérations plus logiques que pratiques. L'immeuble
donné devrait être rapporté en nature. Le voeu de la loi
est donc que le donataire conserve l'immeuble jusqu'au
décèsdu donateur. Si, en l'aliénant, il s'est mis par son fait

Jiors
d'état d'obéir à ce voeu et de replacer l'immeuble dans

la masse, il doit à ses cohéritiers la valeur qu'ils auraient
trouvée dans la masse à partager s'il avait conservé l'im-
meuble, c'est-à-dire la valeur actuelle. Voici les conséquences
de cette règle.

10Si l'immeuble, depuis l'aliénation, a augmenté de valeur
par cas fortuit entre les mains de l'acquéreur, la succes-
sion profitera de cette plus-value ; le cohéritier donataire
tenu de rapporter la valeur actuelle de l'immeuble, resti-
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tuera donc plus que ce dont il a réellement profité. Il y a là
un résultat si injuste, que, dans la plupart des donations
d'immeubles faites en avancement d'hoirie, le donateur a
soin d'ajouter une clause par laquelle il fait donation par
préciput à l'accipiens de l'écart entre la valeur de l'im-
meuble au moment de la donation et celle qu'il aura pu
atteindre au moment de son décès.

2° Inversement, si l'immeuble, depuis la donation, a péri
par cas fortuit entre les mains de l'acquéreur, ou a subi des

dégradations ou détériorations fortuites, l'héritier astreint
au rapport en bénéficiera ; dans les deux cas, il rendra
moins que ce dont il a profité, puisque, dans un cas, il ne
rendra rien, et, dans l'autre, ne rendra qu'une somme égale
à la valeur actuelle de l'immeuble, laquelle n'atteint pas
le prix réel qui lui a été versé.

Quatrième cas : Il y a dans la succession des immeubles
de même nature, valeur et bonté, dont on peut former des lots
à peu près égaux pour les autres cohéritiers (art. 859). —

Cette dernière exception au principe se comprend aisément
étant donné les motifs qui, nous l'ayons vu, expliquent
l'obligation du rapport en nature.

593. — Le rapport en nature emporte résolution
des charges réelles, mais non des aliénations. — H y
a, en législation, deux manières de concevoir les effets du

rapport en nature. On peut considérer que la masse suc-

cessorale est l'ayant cause du donataire astreint au rap-

port, et doit, en conséquence, subir l'effet de tous les

actes par lui accomplis sur les biens rapportés. Ou bien,
on peut décider que le rapport joue comme une résolu-

tion, efface rétroactivement la donation, et, par consé-

quent, anéantit l'effet de tous les actes du donataire,
au moins quand le bien à rapporter est ensuite mis dans
le lot d'un autre copartageant.

La loi française n'adopte franchement aucun de ces deux

systèmes législatifs.
En ce qui concerne l'effet des charges (servitudes, hypo-

thèques) créées par le donataire ou nées de son chef sur les

immeubles rapportés en nature, l'article 865 consacre le

système de la résolution rétroactive, en décidant que les

biens se réunissent à la masse de la succession francs et

quittes de toutes charges créées par le donataire. La seule

garantie accordée aux tiers, notamment aux créanciers

hypothécaires, est qu'ils « peuvent intervenir au partage
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pour s'opposer à ce que le rapport sefasse en fraude de leurs
droits »,par exemple, à ceque les copartageants s'entendent
pourplacer exprès l'immeuble dans le lot d'un copartageant
autre que l'auteur de l'hypothèque. Nous n'avons pas
besoind'insister sur les conséquences déplorables de cette
première règle ; elle anéantit le crédit que l'héritier dona-
taire pourrait retirer de l'immeuble reçu par lui en avance-
ment d'hoirie.

En ce qui concerne, au contraire, l'effet des aliénations,
nous avons vu que la loi écarte, implicitement au moins
(art. 859 et 860), l'idée du rapport résolutoire. En effet,
puisquele rapport se fait en moins prenant, c'est que l'im-
meuble aliéné ne doit pas être rapporté en nature, et que,
dèslors, les tiers acquéreurs n'auront pas à souffrir du rap-
port.

594. — Le rapport se fait en moins prenant pour les
meubles, même quand il s'agit de meubles incorpo-
rels (art. 868). — Le rapport des donations mobilières n'a
jamais lieu en nature, mais toujours en moins prenant.
L'article 869, faisant application de cette règle aux dona-
tions de numéraire, l'accentue encore en disant que « le
rapport de l'argent donné se fait en moins prenant dans le
numéraire de la succession. — En cas d'insuffisance, le
donataire peut se dispenser de rapporter du numéraire, en
abandonnant, jusqu'à due concurrence, du mobilier et, à
défautde mobilier, des immeubles de la succession ».

Le moment où l'on doit se placer pour évaluer la valeur
rapportable n'est plus, comme pour le rapport en moins
prenant des immeubles, celui du partage ou celui du décès
du decujus, c'est le moment de la donation. Cette règle est
peu conforme aux principes de la matière, étant donné
que,si l'avancement d'hoirie n'avait pas eu lieu, ce n'est
pasla valeur du mobilier donné au jour de la libéralité, mais
sa valeur actuelle qui se trouverait dans la masse parta-
geable.Elle se comprend cependant pour les meubles cor-
porels, qui se détériorent par l'usage : si le donataire
n'avait eu à rapporter que leur valeur au moment du par-
tage,on aurait pu dire qu'il avait, pour son profit per-
sonnel,utilisé toute la valeur de ce mobilier.

Mais cette règle ne s'explique plus quand il s'agit de
meublesincorporels. Aussi la question s'est-elle posée de
savoirs'il fallait l'appliquer également à ces meubles, par
exemple aux offices ministériels, valeurs de bourse, etc.
" est facile d'apercevoir que, s'il en est ainsi, il pourra se
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produire, entre cohéritiers, les plus grandes inégalités de
fait. Supposons deux enfants dotés d'une même somme,
mais en valeurs mobilières différentes et ayant l'un et
l'autre conservé ces valeurs en portefeuille. Si les valeurs
de l'un ont décuplé, tandis que celles de l'autre ont subi
une baisse, la valeur rapportable par l'un et par l'autre
n'en restera pas moins la même ; le premier se trouvera
avantagé en fait au détriment du second,.et cela contraire-
ment à l'intention manifeste du de cujus.

Malgré la gravité de cette considération, la jurisprudence
décide que l'article 868, visant tous les meubles sansdis-
tinction, doit être appliqué aux meubles incorporels comme
aux meubles corporels.

V. — RAPPORTDE LA DOTA LA SUCCESSION
DES CONSTITUANTS.

595. — Cas où la dot a été constituée par les père et
mère de l'enfant. — Lorsqu'un enfant est doté conjointe-
ment et solidairement, pour égale part, par sespère et mère,
il doit, à moins qu'il n'en soit dispensé, rapporter la dot

pour moitié à la succession de chacun d'eux.
Nous rappelons en outre que, lorsque les constituants

sont communs en biens et ont doté l'enfant en effets dela
communauté, chacun d'eux doit une récompense pour moi-
tié à la masse commune (art. 1438 et 1469).

En pratique, en vue de rétablir le plus tôt possible l'éga-
lité entre les enfants et de sauvegarder en même tempsles
intérêts pécuniaires de l'auteur survivant, on insère dans
les contrats de mariage une clause stipulant que la dotsera

imputée pour la totalité sur la successiondu constituant qui
mourra le premier. Cela veut dire que l'enfant doté doit

rapporter la totalité de sa dot à la succession de l'auteur

prédécédé, lequel est réputé avoir seul constitué la dot

pour le tout. Il en résulte également que c'est la succession
de cet auteur qui doit rembourser à la communauté la tota-
lité de la récompense qui lui est due.

Mais cette clause risque d'autre part de dépouiller l'en-
fant doté d'une partie de sa dot, car il sepeut que le rapport
dont il est tenu excède la part que l'enfant recueillera dans
la succession de son auteur. Cela est particulièrement

sen-
sible lorsque l'auteur prédécédé ne laisse aucun bien, sasuc-
cession ne se composant alors que de la valeur du rapport
effectué.
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Pour éviter ce résultat, on ne manque pas d'ajouter à la
clause précédente une addition édictant que la dot s'im-

putera subsidiairement, s'il y a lieu, sur la succession du sur-
vivant. La jurisprudence interprète cette mention subsi-
diaire de la façon que voici. L'enfant doté rapporte la tota-
lité de sa dot à la succession du prémourant, mais si la part
qu'il recueille dans cette succession est inférieure à son rap-
port, il a le droit de réclamer au survivant le rembourse-
ment immédiat de l'excédent, car le survivant reste garant
envers lui en vertu des articles 1440 et 1547, dans la me-
sure où il reste constituant de la dot, c'est-à-dire dans la
mesure de la part dont l'enfant se trouve privé (V. Civ.
28 févr. 1922, D. P. 1924. 1. 33).

§ 2. — Rapport des dettes.

596. — L'article 829. Avantages du rapport des
dettes. — L'article 829 déclare que chaque héritier doit

rapporter à la masse non seulement les dons qu'il a reçus
du de cujus, mais les sommes dont il est débiteur.

Cette application du rapport aux dettes peut à bon droit

paraître singulière. Des dettes ne sont pas rapportables ;
elles sont payables, exigibles. Supposons que la loi n'ait rien
dit. L'héritier, débiteur du défunt, deviendrait, sous déduc-
tion de sa part dans la créance héréditaire, laquelle s'éteint
parte in qua par confusion, débiteur de ses cohéritiers, et
astreint à verser entre leurs mains leurs parts respectives
de la créance héréditaire à recouvrer contre lui. Les cohéri-
tiers se trouveraient donc exposés à l'insolvabilité de leur
cohéritier débiteur. Le rapport des dettes a pour but juste-
ment de les protéger contre ce risque. En effet, l'héritier
débiteur fera le rapport de sa dette en moins prenant,
c'est-à-dire que ses cohéritiers prélèveront sur la masse
héréditaire et se partageront une somme égale au montant
de la dette. Le rapport des dettes constitue donc tout
d'abord un mode de liquidation commode et expéditif,
particulier au partage, consistant à faire régler la dette du

copartageant par voie d'imputation sur la part ou de pré-
lèvement du chef de ses cohéritiers. Mais ce n'est pas là
sa seule utilité. Il a pour principal avantage, comme nous
l'avons dit, de garantir les cohéritiers contre l'insolvabilité
du débiteur et de créer à leur profit un véritable privilège
à l'encontre des autres créanciers du cohéritier débiteur.
Grâce à ce mode de paiement, les cohéritiers échappent à
la loi du concours et sont sûrs d'être payés en totalité, tout
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au moins lorsque la dette ne dépasse pas la part devant
revenir au débiteur dans la succession.

On a contesté, il est vrai, ce second effet du rapport des
dettes, en déclarant qu'il ne peut pas y avoir de privilège
sans texte. Mais cette objection n'a pas arrêté la jurispru-
dence, qui répond avec raison que les cohéritiers tirent leur
droit de l'état d'indivision dans lequel ils sont avec le
débiteur. L'institution du rapport des dettes trouve en effet
sa raison d'être dans l'indivision. Les cohéritiers du débi-
teur se trouvent avoir, par suite de l'existence de la dette,
une quote-part indivise plus forte que celle du cohéritier
débiteur. C'est donc à titre de copartageants et non de
créanciers qu'ils prélèvent sur la masse et se partagent une

portion des biens équivalente au montant de la dette du
cohéritier. Ce dernier, dont la part se trouve d^iminuéedu
chiffre de sa dette, ne peut pas se plaindre et réclamer
contre ce prélèvement. Et ses créanciers ne peuvent pas
avoir plus de droit que lui-même.

597. — Conséquences résultant de cette explication.
— De ce que le rapport des dettes a pour cause l'état d'in-
division, il résulte une série de conséquences soit quant à
l'étendue d'application du rapport, soit quant aux effets

qu'il produit sur la dette assujettie à rapport.

598. — Étendue d'application du rapport des dettes.
— i° Le rapport des dettes ne s'applique pas seulement
au partage des successions,mais à celui de toute indivision
et notamment de la communauté conjugale.

2° Il s'applique non seulement aux dettes de l'héritier
ab intestat, mais à celles du légataire universel ou à titre
universel, de l'institué contractuel. Différence importante
avec le rapport des dons et legs, qui n'est dû que par l'héri-
tier ab intestat.

30 II a lieu pour toutes les dettes, bien plus, il s'applique
aux dettes qui peuvent naître entre cohéritiers après l'ou-
verture de la succession et qui ont leur source dans l'état
d'indivision. Ceci est conforme d'ailleurs à la lettre de
l'article 829, d'après lequel chaque cohéritier doit faire rap-
port des sommesdont il est débiteur, formule qui comprend
toutes celles dont les copartageants peuvent être créan-
ciers ou débiteurs les uns envers les autres en leur qualité
de cohéritiers, et sous cette seule condition qu'elles se rat-
tachent à l'état d'indivision dont il y a lieu de sortir par le

partage. Ainsi il y a lieu à rapport et non à paiement du
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montant des perceptions de fruits faites par un cohéritier

pendant l'indivision pour son compte et sa consommation
exclusifs.

En revanche, si l'obligation entre cohéritiers ne se rat-
tache pas à l'indivision, elle échappe aux règles du rapport
pour tomber sous l'empire de celles du paiement. Il en est
ainsi, par exemple, dans le cas où un cohéritier a payé
volontairement la part d'un de ses cohéritiers dans une dette
de la succession envers un tiers. Ici, l'obligation mise à
la charge de l'héritier dont l'affaire a été gérée n'a trait à
rien d'indivis, puisque les dettes du défunt envers les tiers
se partagent de plein droit entre les héritiers ; sa dette
envers son cohéritier gérant de ses affaires sera donc non
pas rapportable, mais simplement payable. Elle ne se

réglera point par voie de prélèvement sur la masse active à

partager.
40 Enfin, de ce que le cohéritier débiteur est tenu de rap-

porter sa dette en qualité de copartageant, il résulte que, s'il
renonce à la succession, il est dispensé du rapport (art. 845).
Cela signifie qu'il devra acquitter sa dette selon les règles,
non du rapport, mais du paiement.

599. — Différence entre le rapport des dettes et un
paiement. — En quoi le rapport se différencie-t-il d'un
paiement? Nous savons déjà que ce mode de règlement con-
fère aux copartageants du débiteur une garantie de paie-
ment.

Plusieurs autres conséquences accentuent encore la diffé-
rence du rapport et du paiement :

i° Le règlement de la dette s'opérant au moment du par-
tantes cohéritiers ne peuvent pas exiger du cohéritier
débiteur, dont la dette serait échue avant le partage, qu'il
paye sa dette en argent ; 20 En revanche, la prescription
extinctive cesse de courir au profit du débiteur à dater de
l'ouverture de la succession, conséquence nécessaire du fait
queles cohéritiers ne peuvent pas le poursuivre; 30 La dette
sujette à rapport produit intérêt de plein droit à compter de
l'ouverture de la succession, quand même elle n'était pas
productive d'intérêts au profit du défunt. C'est l'applica-
tion de l'article 856 (V. art. 1473, anal.).

SECTIONV. — Retrait successoral.

600. —
Origine et motifs de l'institution. Division.

— Les droits à exercer dans une succession peuvent faire

11*
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valablement l'objet de cessions à des tiers. Mais lorsque la
cession est consentie par un successible à une personne
étrangère à la succession, elle peut donner lieu à l'exercice
du retrait successoral, organisé par l'article 841 dans les
termes suivants : « Toute personne même parente du
défunt, qui n'est pas son successible, et à laquelle un cohéri-
tier aurait cédé son droit à la succession, peut être écartée
du partage, soit par tous les cohéritiers, soit par un seul,en
lui remboursant le prix de la cession. »

Le retrait successoral se justifie par trois raisons :

i° Le partage est une opération de famille qui peut
dévoiler, par le versement dans la massede tous lespapiersdu
défunt, des secrets de famille, d'affaires, de situation, dont
il serait fâcheux que des étrangers vinssent à être instruits.

2° Dans les partages entre proches parents, il est souvent
difficile d'obtenir l'esprit de concorde et d'entente néces-
saire pour réaliser un partage amiable. Cela ne devien-
drait-il pas plus difficile encore si l'on admettait à parti-
ciper à cet acte des étrangers animés d'un esprit de spécula-
tion?

30 Enfin, l'exclusion des opérations du partage desétran-

gers cessionnaires de droits successifs est, pour les cohéri-
tiers, un moyen d'assurer la conservation dans la famille
des biens et, notamment, des immeubles héréditaires.

Examinons successivement : i° qui peut exercer le
retrait ; 2° contre qui il est exercé ; 30 quelles sont ses
conditions ; 40 quels sont seseffets.

601. — I. — Qui peut exercer le retrait? — Ce sont,
dit l'article 841, les cohéritiers, naturellement autres quele
cédant lui-même, lequel est tenu de la garantie enversson
cessionnaire (art. 1696), les cohéritiers agissant ensemble
ou l'un d'entre eux.

Par cohéritiers, il faut entendre toute personne venant
à la successionen vertu d'un droit lui appartenant en propre.
Rentrent, par conséquent, dans cette catégorie :

i° Les héritiers proprement dits, légitimes ou naturels.

2° Les légataires universels ou à titre universel, les institués
contractuels. En revanche, le légataire particulier est exclu
du retrait, car il ne vient pas au partage. Et il en est de

même du successeuranomal, car il ne prend, comme le

légataire particulier, que des objets particuliers, et non une

quote-part de la masse générale de la succession.
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30 Les ayants cause d'un des successeurs ci-dessus énu-
mérés peuvent-ils exercer le retrait? Il y a lieu, croyons-
nous, de distinguer. Les successeurs des ayants droit
recueillent certainement dans la succession de leur auteur la
faculté de recourir au retrait successoral. On la refusera en
revanche à leurs créanciers, le droit d'exercer le retrait suc-
cessoral étant traditionnellement considéré comme attaché
à la personne et comme échappant, dès lors, à l'application
de l'article 1166.

602. — IL — Contre qui est exercé le retrait? —

Deux conditions sont requises pour que le retrait puisse
être exercé. Il faut qu'il s'agisse d'une cession de droits suc-
cessifs. Il faut, en second lieu, que la cession soit faite à titre
onéreux et au profit d'une personne étrangère à la succes-
sion.

i° Il faut tout d'abord qu'il s'agisse d'une cession de
droits successifs, c'est-à-dire d'une cession ayant pour objet
tout ou partie des droits d'un successible appelé à l'héré-
dité, soit comme héritier, soit comme conjoint survivant,
soit comme légataire universel ou à titre universel.

2° Il faut en second lieu que la cession soit faite à titre
onéreux et au profit d'une personne étrangère à la succession.
Le retrait a, en effet, pour but d'empêcher qu'un étranger
poussé par l'esprit de spéculation ne vienne se mêler aux
opérations du partage. Il ressort de là que le retrait ne peut
être exercé contre les cessionnaires ci-après :

A. — Les cessionnaires à titre gratuit.
B. — Le cessionnaire auquel la cession a été consentie

enrèglement de ce qui lui était dû par le cédant.

C. — Enfin, le cessionnaire de droits successifs n'est pas
exposé au retrait lorsqu'il joint à sa qualité de cessionnaire
un titre personnel de successible lui permettant de venir au

partage, tel que celui d'héritier partiaire, de légataire uni-
versel ou à titre universel.

603. — III. — Conditions d'exercice du retrait.—La
loi ne fixe aucun délai pour l'exercice du retrait. Il suffit,
par conséquent, que le partage ne soit pas encore con-
sommé.

Le retrayant doit, dit l'article 841, rembourser au retrayé
fe prix de la cession. Disons le prix réel (Arg. art. 1699).
Donc, si les contractants, pour rendre le retrait impossible,
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ont simulé un prix très élevé, le retrayant pourra faire la

preuve de la simulation par tous les moyens possibles.
Au prix il faut ajouter tesfrais et loyaux coûts du contrat

ainsi que les intérêts du prix depuis le jour de son verse-
ment. Cette solution résulte par analogie de celle que con-
sacre l'article 1699 pour l'hypothèse du retrait litigieux.

604. — IV. — Effets du retrait successoral. — L'ar-
ticle 841 est très succinct sur les effets du retrait. Il nous dit
seulement qu'il écarte te cessionnaire du partage, mais sans
nous indiquer au moyen de quel procédé juridique. Il faut
ici compléter le texte du Code par les enseignements de la
tradition historique. Celle-ci nous montre le retrait jouant
comme une véritable subrogation légale de là personne du

retrayant à celle du retrayé, mettant celui-là aux lieu et

place de celui-ci, et faisant produire en sa personne toutes
les conséquences de la cession. En revanche, le retrait ne

produit pas d'effet à l'égard du cédant ni à celui des tiers ;
ce n'est pas dans leur intérêt que le retrait est organisé.
Reprenons successivement ces deux propositions.

i° Tout d'abord, le retrayant n'est pas considéré, quant
aux droits à exercer dans le partage et qui seront ceux du

retrayé, comme l'ayant cause de ce dernier, mais comme
celui du cohéritier cédant. Les choses se passeront comme
si c'était au retrayant que la cession avait été tout d'abord
consentie. Voici diverses conséquences de cette idée :

A. — Si les droits successifs portent sur un immeuble
héréditaire, le retrait ne donne pas lieu à transcription ;

B. — Il ne donne pas lieu davantage à la perception du
droit proportionnel de mutation ;

C. — Les droits réels et les aliénations consentis par le

retrayé dans l'intervalle entre la cession et le retrait s'éva-
nouiront une fois celui-ci consommé ;

D. — Le retrayant profitera de toutes les clauses avan-

tageuses de l'acte de cession qu'il s'approprie, y compris le
terme de paiement que le cédant aurait accordé au cession-
naire. De même, si la cession avait été faite pour un prix
inférieur à la part successorale à recueillir, le retrayant en

bénéficiera ;
E. — Le retrayant n'a pas d'action en garantie contre

le retrayé au cas où il viendrait à être évincé des droits suc-
cessifs ayant fait l'objet de la cession, puis du retrait.

20 Le retrait successoral ne produit pas, disons-nous,
d'effet à l'égard du cédant. Par conséquent, il ne subroge
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pas le retrayant aux charges de la cession. Supposons
que le retrayé n'eût pas encore acquitté le prix de ces-
sion au cohéritier cédant ; celui-ci ne pourra pas s'adresser
au retrayant pour l'obtenir. C'est au cessionnaire seul que
le cédant aura à réclamer le prix dû.

De même, le retrait opéré par un seul des cohéritiers ne

produira aucun effet à l'égard des autres qui auraient

négligéde se joindre au retrayant. Ils ne pourront demander
àpartager avec lui le bénéfice de l'opération.

SECTIONVI. — Garantie des lots.

604 bis. — I. — Fondement. — La garantie des lots a

pour but de maintenir l'égalité entre les copartageants, en
les obligeant à prendre la défense de celui d'entre eux qui
serait troublé par un tiers dans la possession d'un des biens
à lui attribués et à l'indemniser au cas où il serait évincé.

605. — IL — Quand y a-t-il lieu à garantie entre

copartageants? —Quand un descopartageants a été évincé
d'un bien successoral mis dans son lot, soit en totalité, soit
en partie, par la revendication d'un tiers, ou a été troublé
danssa possession, par exemple, par suite de la révélation
d'une charge quelconque, telle qu'une hypothèque occulte
qui grevait l'immeuble dont il a été loti, il peut se retourner
contre ses copartageants, les mettre en demeure, soit d'em-
pêcher le trouble ou l'éviction, soit de l'en indemniser s'il
n'y a pas moyen de l'empêcher.

606. — Garantie des créances. — En cas d'attribu-
tion d'une créancehéréditaire à un copartageant, la garantie
du partage est réglée d'une façon toute différente de celle
du droit commun. En cas de cession de créance, le cédant ne
garantit en principe que l'existence de la créance (art. 1693,
1694).Ici, sans qu'on ait besoin de le stipuler, les cohéri-
tiers garantissent, en outre, la solvabilité du débiteur (Arg.
art. 886). La raison de cette particularité, c'est toujours le
soucide l'égalité des partages.

607. — Garantie due au copartageant attributaire
d'une rente. — La prescription de l'action en garantie
présente enfin une particularité importante, lorsque cette
action s'exerce à raison de l'insolvabilité du débiteur d'une
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rente. L'article 886 dispose, en effet, que la prescription
applicable en cette hypothèse n'est pas celle du droit com-
mun, mais une prescription de cinq années commençant à
courir à partir du partage. Quelle est la raison de cette
règle? Elle est la conséquence de la disposition de l'ar-
ticle 886, portant qu'il n'y a pas lieu à garantie à raison
de l'insolvabilité du débiteur, quand elle n'est survenue que
depuis le partage consommé. Or les arrérages d'une rente se
prescrivant par cinq ans (art. 2277), on ne peut supposer
que le crédirentier laisse s'accumuler, sans les réclamer,
le arrérages de plus de cinq années. Si donc plus de cinq
ans se sont écoulés depuis le partage, sans que le cohéri-
tier attributaire de la rente ait recouru en garantie contre
ses copartageants, c'est qu'il a dû toucher au moins l'arré-
rage d'une année. Et, par conséquent, l'insolvabilité du
débirentier n'existait point antérieurement au partage.

608. — III. — Personnes tenues de la garantie. —Ce
sont les cohéritiers. Ce mot doit évidemment être pris dans
un sens large. Il comprend tous les copartageants, qu'ils
soient héritiers proprement dits ou successeurs irréguliers,
légataires universels ou à titre universel. De même, peu
importe qu'ils aient accepté la succession purement et

simplement ou sous bénéfice d'inventaire, que le partage
ait été amiable ou judiciaire.

609. — Contradiction entre l'effet déclaratif et la

garantie. — La règle de l'effet déclaratif du partage, si on
lui attribuait une portée absolue, devrait logiquement
exclure toute idée d'une garantie réciproque entre copar-
tageants. En effet, la garantie suppose que le garant et le

garanti sont, le premier l'auteur, et le second l'ayant cause.
Pour que le partage emporte garantie entre les coparta-
geants, il faut donc qu'on le considère, à ce point de vuedu

moins, comme une opération de caractère translatif. La loi
n'a pas hésité à le faire, car le principe de l'égalité exigeque
le copartageant évincé soit indemnisé par les autres. Aussi
l'article 885 porte-t-il que « chacun des cohéritiers est per-
sonnellement obligé, en proportion de sa part héréditaire,
d'indemniser son cohéritier de la perte que lui a causée
l'éviction ». « Si l'un des cohéritiers se trouve insolvable,
reprend le texte, la portion dont il est tenu doit être égale-
ment répartie entre le garanti et tous les cohéritiers sol-
vables. »



NULLITE ET RESCISION DES PARTAGES 339

610. — Comparaison entre la garantie des lots
et la garantie du droit commun. Clause de non-
garantie. — En principe, les règles ordinaires de la garantie
s'appliquent à la garantie du partage. Le Code en vise
spécialement deux qui n'en font qu'une en réalité.

Tout d'abord, l'article 884, alinéa Ier, porte que les seuls
troubles et évictions dont les cohéritiers soient respective-
ment garants les uns envers les autres sont ceux qui « pro-
cèdent d'une cause antérieure au partage ». Puis le même
article dispose (al. 2, in fine) que la garantie « cesse,si c'est
par sa faute que l'héritier souffre l'éviction ».Ainsi, le cohé-
ritier ne pourra point recourir en garantie contre sescopar-
tageants, si l'éviction par lui subie tient à ce qu'il n'a pas
renouvelé à temps l'inscription d'un privilège ou d'une
hypothèque qui lui assurait le recouvrement entier d'une
créancemise dans son lot.

En revanche les deux théories diffèrent au point de vue
des conditions de la clause de non-garantie. Celle-ci est
possible en matière de partage comme en matière de vente
(art. 1627).Mais, en notre matière, la loi (art. 884, al. 2)
exigeune double condition pour la validité de cette clause.
Il faut « que l'espèce d'éviction soufferte ait été exceptée'
par une clause particulière et expresse de l'acte de partage ».
Il ne suffit donc pas d'une clause expresse. Il faut encore
que la clause d'exclusion ait spécifié la variété d'éviction
dont les copartageants entendaient ne pas se rendre res-
ponsablesles uns envers les autres. En un mot, la loi, tou-
jours préoccupée de l'égalité des partages, répudie les dis-
pensesde garantie générales, sans doute à cause des sur-
prisesauxquelles elles peuvent prêter.

SECTION VII. — Nullité et rescision «les partages.

§ 1". — Nullité du partage.

611. — Causes de nullité du partage. — Elles sont
au nombre de deux :

i° Vincapacité d'un copartageant. L'article 887 n'y fait
aucune allusion. Mais il n'est pas douteux que l'on doit
appliquer ici le droit commun, et que, par conséquent, le par-
tageest annulable lorsqu'il a été consenti par une personne
n'ayant pas la capacité ou le pouvoir nécessaire à cet effet.

20 Un vice du consentement chez un copartageant. Ici,
l'article 887 contient une dérogation au droit commun. En
effet, parmi les vices du consentement, il ne signale que la
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violence ou le dol, laissant de côté l'erreur. Cette omission
est sans doute intentionnelle. Le législateur a considéré
qu'en matière de partage l'erreur est impossible à conce-
voir comme une cause de nullité spécifique. Sur quoi peut-
elle porter en effet? Sur la valeur des objets mis au lot de
tel ou tel héritier? Elle se confond alors avec la lésion et
donne lieu à l'action en rescision. Sur la consistance de l'hé-
rédité, de telle sorte que les copartageants aient omis de
comprendre un ou plusieurs biens du défunt dans la masse
héréditaire? En ce cas, il y aura lieu, non à rescision, mais
à partage complémentaire. C'est ce que porte l'article 887,
in fine : «La simple omission d'un objet de la successionne
donne pas ouverture à l'action en rescision, mais seulement
à un supplément à l'acte de partage. » Que si, à l'inverse,
l'erreur commise avait consisté à comprendre dans la masse
partageable des biens n'appartenant pas au défunt, son
résultat serait l'action en garantie accordée au cohéritier
loti de ces biens, le jour où il en serait évincé. Y a-t-il eu
enfin omission d'un cohéritier, l'erreur se confondra ici
encore avec l'action en rescision, car le cohéritier omis, se
trouvant lésé, non seulement de plus du quart, mais de la

•totalité de sa part héréditaire, est certainement dans les
conditions voulues pour exercer cette action.

612. — Caractères de la nullité. — La nullité du par-
tage fondée sur l'incapacité, sur la violence ou sur le dol est
certainement une nullité relative. Elle ne peut donc être

invoquée que par le copartageant incapable ou dont le con-
sentement a été extorqué ou surpris. L'action en nullité se

prescrit par le laps de dix ans (art. 1304), laps commençant
à courir, soit du jour de la cessation de l'incapacité ou de
la violence, soit du jour de la découverte du dol. Enfin, la
nullité peut être couverte par une confirmation ultérieure
de l'acte annulable (art. 1338). Cette confirmation peut
être expresse ou tacite, résulter notamment de l'exécu-
tion volontaire du partage. Dans tous les cas, elle doit
émaner du copartageant auquel appartient l'action à une

époque où a pris fin la cause de nullité à invoquer. Tout
cela est l'application pure et simple du droit commun.

Spécialement, l'article 892 vise une variété de confirma-
tion tacite en nous disant que «le cohéritier qui a aliénéson
lot en tout ou partie n'est plus recevable à intenter l'action
en rescision (ou nullité) pour dol ou violence, si l'aliénation
qu'il a faite est postérieure à la découverte du dol, ou à la
cessation de la violence » (ajoutons, ou de l'incapacité).
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§ 2. — Rescision du partage pour cause de lésion.

612 bis. — Raison d'être. — La rescision du partage
peut être demandée pour cause de lésion. C'est l'un des
rares cas où la loi admet que les actes d'une partie
capable puissent être rescindés pour cause de lésion. La
raison de cette exception au principe (art. 1118) n'est autre

que la préoccupation de l'égalité du partage qui domine
cette matière.

613. — La lésion doit être de plus du quart. — Pour

que la lésion subie par un cohéritier puisse donner lieu à son
profit à une action en rescision, il faut qu'elle dépasse le

quart. Il faut donc que l'héritier demandeur démontre qu'il
n'a pas reçu les trois quarts de ce à quoi il avait droit dans le

partage. « Pour juger s'il y a eu lésion, dit l'article 890, on
estime les objets suivant leur valeur au moment du par-
tage. »

La lésion se calcule sur l'ensemble du lot reçu par l'héri-
tier demandeur, et non sur tel ou tel article en particulier,
car la perte subie sur un article déterminé, par exemple,
sur le partage des immeubles, peut se trouver compensée
par un gain sur tel autre article, par exemple, sur le partage
desmeubles meublants ou des valeurs mobilières. -

614. —
Rapprochement entre l'action en rescision

et l'action en garantie. — L'action en rescision pour
lésion et l'action en garantie du copartageant évincé peuvent
se trouver en concurrence. En effet, l'éviction subie par le
cohéritier diminue sa part et lui cause, par conséquent, une
lésion. Si donc l'on suppose un cohéritier qui subit une
éviction entraînant lésion de plus du quart, de telle sorte
qu'il ait le choix entre l'exercice de l'action en garantie et
de l'action en rescision, il sera indispensable de déterminer
de laquelle use ce cohéritier à raison des différences qui dis-
tinguent ces deux actions :

i° L'action en garantie se prescrit par le délai du droit

commun, c'est-à-dire par trente ans, sauf quand elle est
exercée à raison de l'insolvabilité du débiteur d'une rente,
auquel cas elle se prescrit par cinq ans (art. 886). Au con-
traire, l'action en rescision est sujette à la prescription
décennale de l'article 1304.

20L'action en garantie aboutit à une indemnité en argent;
le partage n'est pas recommencé. Au contraire, l'action en
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rescision aboutit à l'anéantissement du partage et au réta-
blissement de l'indivision.

3° En matière de garantie, la valeur des biens s'apprécie
au moment de l'éviction (art. 885, al. Ier). En matière de
rescision pour lésion, elle s'apprécie au moment du par-
tage (art. 890).

40 On peut renoncer d'avance au recours en garantie,
pourvu que l'on ait soin de spécifier l'espèce d'éviction
prévue (art. 884, al. 2). Au contraire, on ne peut renoncer
d'avance à l'action en rescision pour lésion. Une stipulation
de ce genre serait nulle comme contraire à l'ordre public.

615. — Application de l'action en rescision à tous
les actes mettant fin à l'indivision. — Aux termes de
l'article 888, alinéa Ier, « l'action en rescision est admise
contre tout acte qui a pour objet de faire cesserl'indivision
entre cohéritiers, encore qu'il fût qualifiéde vente, d'échange
et de transaction, ou dé toute autre manière. »La portée de
ce texte est double.

Il signifie, en premier lieu, que, si les copartageants dissi-
mulent un partage sous le nom et l'apparence d'un acte
différent, vente, échange, etc., l'article 887 s'appliquera
néanmoins.

Il signifie, en outre, que l'action en rescision pour cause
de lésion s'applique aux actes autres qu'un partage, ventes,
échanges, transactions, actes sincères et véritables, du
moment qu'ils «ont pour objet », c'est-à-dire qu'ils ont, àla
fois, pour but et pour résultat « de faire cesserl'indivision
entre cohéritiers ».Lorsqu'il en est ainsi, ces actes emprun-
tent au régime du partage un trait que, de par leur nature
propre, ils ne présenteraient point, à savoir la nécessitéde
ne pas entraîner de lésion trop forte pour un des contrac-
tants.

Cependant, la règle de l'article 888, alinéa Ier, comporte
deux exceptions :

i° D'après l'article 889, «l'action n'est pas admise contre
une vente de droits successifsfaite sans fraude à l'un des

cohéritiers, à sesrisques et périls, par ses autres cohéritiers
ou par l'un d'eux. »

20 La transaction entre copartageants échappe à la res-
cision pour cause de lésion dans deux hypothèses :

A. — Lorsqu'elle est survenue entre cohéritiers avecun
autre but que celui defaire cesserl'indivision, par exemple,
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pour mettre fin à une contestation sur la validité d'un legs
préciputaire ou sur la quotité précise des droits héréditaires
de l'un des copartageants.

B. — Lorsqu'elle est survenue après le partage et pour
trancher des difficultés auxquelles donnait lieu son exécu-
tion. C'est ce que dit l'article 888, alinéa 2 : « Après le par-
tage, ou l'acte qui en tient lieu, l'action en rescision n'est
plus admissible contre la transaction faite sur les difficultés
réelles que présentait le premier acte, même quand il n'y
aurait pas eu à ce sujet de procès commencé. »

616. — Fins de non-recevoir contre l'action en res-
cision. —Deux fins de non-recevoir peuvent faire obstacle
àla rescision pour cause de lésion :

i° Droit du défendeur d'offrir au demandeur le supplément
de sa part héréditaire. — Aux termes de l'article 891, « le
défendeur à la demande en rescision peut en arrêter le
cours et empêcher un nouveau partage en offrant et en
fournissant au demandeur le supplément de sa portion héré-
ditaire, soit en numéraire, soit en nature. »

2° Confirmation du partage par le copartageant lésé. —
L'action en rescision devra pareillement être écartée, si le
défendeur peut démontrer que l'héritier soi-disant lésé a
renoncéà son action en confirmant le partage. Cette confir-
mation peut être expresse ou tacite. Mais il n'y a pas lieu
d'appliquer ici la règle édictée par l'article 892 pour les
actionsennullité fondées sur le dol et la violence, àsavoir que
l'aliénation de son lot en tout ou en partie faite par le cohé-
ritier lésé emporte toujours et nécessairement abdication
de son action. En effet, cet article ne vise in terminis que
«l'action en rescision pour dol et violence », et non, par con-
séquent,celle qui repose sur la lésion.



CHAPITRE II

LIQUIDATION DU PASSIF SUCCESSORAL '

617.— Dettes et charges. Division. — Le passif héré-
ditaire comprend les dettes et charges de la succession.
Celles-ci, par opposition aux dettes, sont les obligations qui
prennent naissance par le fait du décès, legs, frais funéraires,
frais de liquidation, droits de mutation par décès. Comment
les unes et les autres seront-elles supportées et acquittées?

Nous diviserons la matière en quatre sections : i° Règles
générales concernant le passif héréditaire ; 20 Liquidation
en cas d'acceptation pure et simple de la succession ; 3° Li-

quidation en cas d'acceptation bénéficiaire ; 40 Liquidation
en cas de séparation des patrimoines.

SECTIONI»'e. — Règles générales concernant
le passif héréditaire.

618. — Division. — Trois questions devront être exa-
minées : i° A qui incombe l'acquittement du passif héré-
ditaire? 20 Dans quelle mesure les successeurs sont-ils tenus
de ce passif? 30 Comment se fait la répartition du passif
en cas de pluralité d'héritiers?

§ Ier. — A qui incombe l'acquittement
du passif héréditaire?

619. — Successeurs à titre universel. — Est tenue du

passif héréditaire toute personne qui succède au défunt a

titre universel, c'est-à-dire en recevant, non pas un bien
déterminé ou plusieurs biens, mais une quote-part du patri-
moine. En effet, le patrimoine comprend le passif aussi

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n»« 777 a 81P.
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bien que l'actif, et on ne peut recueillir l'un sans supporter
l'autre. Bona non intelliguntur nisi deducto oerealieno.

Par conséquent, le passif héréditaire est supporté non
seulement par les héritiers proprement dits, légitimes ou

naturels, mais par les successeurs irréguliers, par les léga-
taires ou institués universels ou à titre universel (V. art. 870,
871 et Sj5', in principio).

En revanche, les légataires ou institués à titre particu-
lier ne contribuent pas au passif héréditaire (art. 871,
2e phrase). Cependant, cette dernière proposition donne
lieu aux trois observations suivantes :

i° Si le légataire ou l'institué à titre particulier ne contri-
bue pas au règlement du passif, l'existence des dettes suc-
cessorales n'est pas cependant sans influence sur son droit.
En effet, les legs particuliers ne peuvent être payés qu'après
acquittement du passif. Nemo liberalis nisi liberatus. En con-

séquence, si, une fois les dettes héréditaires acquittées, il
ne reste rien dans la succession, ou s'il n'y reste qu'une
somme insuffisante pour payer le légataire, son legs demeu-
rera impayé ou subira une réduction. Du moins, il en est
ainsi certainement lorsque la succession a été acceptée sous
bénéfice d'inventaire. Au contraire, en cas d'acceptation
pure et simple, nous verrons qu'on discute le point de
savoir si l'héritier n'est pas tenu personnellement des legs
ultra vires hereditatis.

20 Si le legs particulier a eu pour objet un immeuble

hypothéqué pour la garantie d'une dette du défunt, le léga-
taire pourra être astreint à acquitter la dette, non pas en

qualité de débiteur, mais à titre de tiers détenteur (art. 871,
in fine). Il aura en ce cas, bien entendu, un recours contre
les successeurs du défunt.

3° Par exception, deux successeurs à titre particulier sont
tenus de contribuer aux dettes héréditaires. Ce sont :

a) Le successeur anomal, ce qui s'explique par cette idée
que les objets donnés par lui ou par son auteur et qu'il
reprend forment une universalité distincte des autres
biens ;

b) L'époux survivant, en concours avec des héritiers et

recueillant, à ce titre, une part en usufruit. L'époux contri-
ouesûrement au passif. Et cependant, on considère en
général toute vocation à une part d'usufruit comme une
vocation à titre particulier. Nous reviendrons d'ailleurs
plus loin sur ce point.
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§2. — Dans quelle mesure les successeurs sont-ils tenus?

620. — Successeurs aux biens et continuateurs de
la personne. — Deux conceptions législatives sont ici en

présence, et le Code civil se rattache tantôt à l'une, tantôt
à l'autre.

Si l'on considère les héritiers et les personnes à eux assi-
milées comme des successeurs aux biens, ils ne seront tenus
du passif héréditaire que dans la mesure de l'actif par eux

recueilli, intra vires hereditatis. Si, au contraire, on les

regarde comme continuateurs de la personne du défunt, ils
seront tenus des dettes successorales sur leur patrimoine
personnel comme sur les biens de la succession, ultra vires
hereditatis. C'est cette deuxième conception qui domine
notre Droit. Elle y constitue la règle, quoique tempérée
par des exceptions.

621. — Origine du principe de la continuation de la

personne. — Cette idée est incontestablement d'origine
romaine. Ce fut d'abord une fiction destinée à assurer la
continuation du culte familial, des sacra privata. Mais, de
bonne heure, on l'étendit au passif héréditaire ; on traita
les dettes envers les hommes comme les dettes envers les
dieux. L'idée de la continuation de la personne du défunt

par le successeur fut appliquée d'abord aux héritiers ab

intestat, puis étendue aux héritiers testamentaires. L'héri-
tier étant substitué au défunt, quant à ses droits et à ses

obligations, se trouvait tenu de ces dernières, comme lui,

par conséquent indéfiniment, ultra vires hereditatis. Cette

règle passa dans nos pays de Droit écrit.
Dans les pays de Droit coutumier, on devait arriver au

même point de vue, mais plus tardivement et par la notion
de la saisine. Au xvr 3 siècle, les héritiers du sang ont seuls
la saisine, et du fait qu'ils sont saisis on les assimile au

défunt et on en conclut qu'ils sont tenus des dettes ultra vires-
Les légataires universels, au contraire, qui n'ont pas la sai-

sine, n'en sont tenus qa'intra vires, par application de la

règle Bona non intelliguntur nisi deducto are alieno.
Le Code civil rattache à son tour la règle de l'obligation

ultra vires des héritiers acceptants à l'institution de la sai-

sine. Les héritiers, porte l'article 724, « sont saisis de plein
droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obliga-
tion d'acquitter toutes les charges de la succession. » &

l'article 1220, en rapprochant la transmission des dettes
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du défunt à ses héritiers de la saisine de ses créances par
ces mêmes héritiers, achève de démontrer la persistance
de la tradition coutumière dans notre Droit contempo-
rain '.

622. — L'héritier est tenu de payer ultra vires non
seulement les dettes, mais les legs. — L'article 724
dit que l'héritier doit acquitter toutes les charges de la suc-
cession. Cela comprend-il les legs particuliers? L'idée de la
continuation de la personne du défunt ne conduit nulle-
ment à cette assimilation. En effet, les legs ne sont dus

qu'après le décès du testateur ; le de cujus n'en a jamais été
tenu. Aussi le Droit romain distinguait-il avec soin les
dettes et les legs ; tenu des dettes ultra vires, l'héritier ne
devait payer les legs que jusqu'à concurrence de son émo-
lument.

Cependant, la doctrine et la jurisprudence (Civ. Ier août

1904, D. P. 1904. 1. 513, S. 1905. 1. 13) se prononcent en
général en faveur de l'assimilation des legs aux dettes héré-
ditaires. Pourquoi, dit-on, si l'on admet l'obligation ultra
vires pour les frais funéraires, bien que le de cujus n'en ait
jamais été tenu, ne pas l'accepter aussi quand il s'agit de
legs, autre charge née postérieurement au décès? L'héritier
et les successeurs qu'on lui assimile n'ont-ils pas à leur dis-
position un procédé bien simple pour restreindre leur obli-
gation à leur émolument, à savoir d'accepter sous bénéfice
d'inventaire? Enfin, l'article 783 ne fournit-il pas un argu-
ment puissant en faveur de l'assujettissement indéfini de
l'héritier ?

623. — Les légataires universels et à titre uni-
versel sont-ils tenus des dettes ultra vires? — Si
l'obligation indéfinie aux dettes est une conséquence de la
saisine, il en résulte que les légataires universels ne doivent
être tenus ultra vires que dans les cas où la loi leur donne

'Le principe de la continuation de la personne a été très vivement
critiqué comme étant la dernière trace d'une fiction romaine aujourd'hui
complètement inutile et qui n'aurait pas dû survivre à la règle primitive
S?1intransmissibilité des obligations qu'elle avait eu pour but de tourner.
! obligation personnelle des héritiers a été présentée comme contraire à

ftÂ1^ et auss' à l'intérêt social, qui commande de regarder l'avenir
Plutôt que le passé et devrait interdire de surcharger les jeunes du poids
<jesobligations des défunts. Le Code civil allemand a délibérément aban-
donne cette fiction et admis que l'héritier est simplement un liquidateur
«large de payer les dettes du défunt dans la mesure de l'actiL Pour la
critique de cette conception et la détense du point de vue du Code civil,
v. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n" 780 à 784.
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la saisine, c'est-à-dire quand ils ne viennent pas en con-
cours avec des héritiers réservataires et qu'ils ont été ins-
titués par un testament authentique (art. 1006 et 1008).
Le légataire universel, en dehors de ce cas, et le légataire
à titre universel, dans tous les cas (car il n'a jamais la sai-

sine), ne sont donc tenus des dettes que comme successeurs
aux biens, c'est-à-dire intra vires hereditatis.

Pourtant la jurisprudence, abandonnant le système tra-

ditionnel, avait admis par un arrêt de cassation du 13 août

1851 (D. P. 51.1. 281, S. 51.1. 657) que le légataire univer-
sel ou à titre universel était toujours tenu de payer les
dettes ultra vires. En d'autres termes, elle admettait que
l'obligation personnelle découlait, non pas de la saisine,
mais du fait même de succéder à l'universalité des biens.
Mais la Cour de cassation semble actuellement avoir aban-
donné ce système pour revenir à la règle littérale et tradi-
tionnelle de l'article 724, car deux arrêts de la chambre

civile, qui, à vrai dire, ne touchent pas directement la ques-
tion, paraissent admettre que les légataires universels ne
sont tenus personnellement des dettes que s'ils bénéficient
de la saisine (Civ. 12 mai 1897, D. P. 98. 1. 164, S. 98. 1.

193 ; Ier août 1904, D. P. 1904.1. 513, S. 1905.1. 13).

624. — Les successeurs irréguliers et les succes-
seurs anomaux ne sont tenus des dettes que dans la

mesure de ce qu'ils recueillent dans la succession. —

Il résulte du système du Code civil que les successeurs irré-

guliers, n'ayant pas la saisine, ne sont tenus des dettes et

charges qa'intra vires.
Pour l'État, la question n'a jamais fait doute.
Quant au conjoint survivant, il faut également admettre

cette solution, non seulement quand il succède comme usu-

fruitier, cas auquel son obligation ne peut dépasser l'émo-
lument de son usufruit, mais même, ce qui a été conteste,

quand il recueille la totalité des biens.
Restent les successeurs anomaux, qui sont, on le sait,

tenus d'acquitter une part des dettes héréditaires. Sans
doute ils ont la saisine ; mais il semble bien difficile d'ad-
mettre qu'ils soient obligés ultra vires pour cette part,
étant donné qu'ils succèdent à certains biens détermines.

625. — Observation concernant l'importance de la

précédente distinction. — Il importe de ne pas se leurrer
sur l'importance de la distinction entre l'étendue de l'obli-

gation des héritiers et de celle des successeurs non saisis.
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Ces derniers ne peuvent en effet échapper à l'obligation
personnelle de payer les dettes et charges du défunt qu'au-
tant qu'ils ont eu la précaution de procéder à l'inventaire
de la succession. Autrement, il s'établit une confusion entre
leur patrimoine et l'hérédité qui permet aux créanciers de
les poursuivre indistinctement sur l'une et l'autre. Le seul
effet de l'obligation intra vires est donc de dispenser les suc-
cessibles non saisis de l'une des formalités de l'acceptation
sousbénéfice d'inventaire, à savoir la déclaration au greffe
(art. 793).

§ 3. — Comment se fait la division des dettes
en cas de pluralité de successeurs?

626. — L'article 1220. — Par le seul fait de l'ouver-
ture de la succession les dettes et charges de.la succession
se divisent de plein droit entre les successeurs au pro-
rata de leur vocation successorale (art. 1220). Chaque héri-
tier se trouve immédiatement tenu d'une part de chaque
dette correspondant à la portion d'actif qu'il recueille. Par

exemple, le de cujus a laissé un enfant légitime et un enfant
naturel. Il y a 8 000 francs de passif, consistant en deux
dettes de 4 000 francs chacune. L'enfant naturel est débi-
teur de 1 000 francs (soit du quart) envers chacun des deux
créanciers, l'enfant légitime est débiteur de 3 000 francs
(des trois quarts) envers chacun.

Cette solution, on le remarquera, cadre logiquement très
bien avec l'idée de continuation de la personne. S'il y a plu-
sieurs héritiers, chacun d'eux contmue la personne du
défunt pour une fraction et pour cette fraction seulement.

Pratiquement, la division des dettes entre les héritiers
assure l'égalité des créanciers et celle des héritiers. Si l'on
avait, comme le Code civil suisse, déclaré les héritiers tenus
solidairement des dettes héréditaires avant le partage
(C. civ. suisse, art. 603), l'héritier solvable, obligé de payer
le tout, n'aurait eu qu'un recours contre les cohéritiers

insolvables, et aurait risqué de voir ainsi sa part successorale
diminuée. Et, inversement, si le partage, aboutissant à
mettre telle ou telle dette à la charge de tel héritier, telle
autre dette à la charge d'un autre, avait effet à l'égard des

créanciers, celui auquel serait attribué un débiteur insol-
vable aurait juste sujet de se plaindre. Avec le système
français, au contraire, l'insolvabilité d'un des héritiers se
répartit également sur tous les créanciers.
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627. — Conséquences que cette règle peut avoir

pour les créanciers^ — La division des dettes n'est pas
toutefois sans danger pour les créanciers héréditaires. En
effet, si l'un des héritiers de leur débiteur est insolvable, ils
viendront en concours avec les créanciers personnels de
l'insolvable sur la part qui lui est échue dans la succession
et ne seront payés qu'au marc le franc. Ils ne pourront pas
exiger des autres cohéritiers le paiement de la part de l'in-

solvable, car chaque cohéritier est définitivement libéré

quand il a payé sa part et portion dans la dette. Ainsi quand
même la succession serait parfaitement solvable, les créan-
ciers peuvent cependant ne pas être complètement désin-
téressés.

Mais il y a plus, il peut même arriver que les créanciers,
en dépit du brocard Nemo liberalis, nisi liberatus, demeurent
en partie impayés, alors que les légataires recevront la tota-
lité de leurs legs. Cela tient à ce que les légataires ont une

hypothèque légale sur les immeubles de la succession

(art. 1017), laquelle leur permet d'échapper aux consé-

quences de la division des dettes, en demandant leur paie-
ment total à celui des héritiers dans le lot duquel se trouve
un immeuble de la succession. La loi, au contraire, ne donne

pas d'hypothèque aux créanciers héréditaires.

628. — Remèdes contre ce danger. —Contre ce dan-

ger de l'insolvabilité d'un cohéritier, les créanciers ont deux
remèdes de valeur inégale. Le premier est la séparation des

patrimoines (V. t. II, nos 921 à 923, et infrà, n08 648 et

s.), qui leur confère, à l'encontre des créanciers personnels
de l'insolvable, un droit de préférence sur les biens de la suc-
cession qui lui sont attribués.

Mais la séparation des patrimoines suppose que le cohé-
ritier reçoit une part dans la succession ; or il peut arriver

qu'il n'ait droit à aucun bien, parce qu'il est tenu d'un rap-

port en moins prenant qui absorbe la totalité ou presque de

ses droits héréditaires. Dans ce cas, la séparation des patri-
moines ne sera d'aucun secours aux créanciers de l'insol-,

vable, car elle ne fait pas échec à la division des dettes,
c'est-à-dire qu'elle ne permet pas aux créanciers de pour-
suivre les autres cohéritiers pour la part de l'insolvable.

Le second remède, plus efficace, consiste dans le droit

pour les créanciers de poursuivre pour la totalité de leurs

créances la masse indivise de la succession, tant qu'elle n a

pas été partagée. Ce droit a pourtant été contesté. On a

objecté tout d'abord l'article 2205, qui interdit la saisie
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de la part indivise des cohéritiers dans les immeubles
d'une succession ; mais il faut répondre que cette prohibi-
tion ne vise, le texte le dit expressément, que les créanciers

personnels des cohéritiers. On a dit aussi que chaque cohé-

ritier, ayant le droit de payer sa part dans la dette, pourrait
ainsi empêcher les créanciers de saisir sa part indivise,
puisqu'il ne serait plus leur débiteur ; mais les créanciers

répondraient qu'ils saisissent les parts indivises des autres
héritiers, ce à quoi l'article 2205, nous l'avons dit, ne s'op-
pose pas.

SECTIONII.— Liquidation du passif en cas d'acceptation
pure et simple.

Nous avons à traiter dans cette section : i° de la contri-
bution des héritiers aux dettes et du droit de poursuite des
créanciers héréditaires ; 20 du règlement des dettes au cas
de vacance de la succession.

§ 1er. — Contribution des héritiers aux dettes
et droit de poursuite des créanciers héréditaires.

629. — Contribution et droit de poursuite. — Déter-
miner la contribution des héritiers aux dettes et charges
héréditaires, c'est fixer la part que chacun doit définitive-
ment supporter ; régler le droit de poursuite, c'est déter-
miner la part que le créancier est en droit de réclamer à
chaque héritier.

Ces deux qualités ne sont pas nécessairement les mêmes.
Notre ancien Droit coutumier les distinguait avec soin.

La contribution des héritiers était, alors comme aujour-
d'hui, proportionnelle à la portion d'actif par eux recueillie.
Seulement, cette détermination de la part d'actif recueilli
par chaque héritier, vu la distinction de la succession aux
propres ou aux meubles, était fort compliquée et, dès lors,
fréquemment très lente à effectuer, et il avait donc paru
impossible d'astreindre les créanciers à attendre le résultat
de la liquidation. En conséquence, chaque héritier pouvait
être immédiatement poursuivi pour sa part virile, c'est-à-
dire pour une part calculée d'après le nombre des succes-
seurs (trois héritiers, un tiers ; quatre héritiers, un quart,
etc.).Un compte s'instituait entre eux par la suite, afin que
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ceux qui avaient été contraints de payer au delà de leur
contribution fussent indemnisés par les autres.

De nos jours, étant donné le principe moderne de l'unité
de succession, les raisons qui justifiaient la distinction cou-
tumière ont disparu. Il est toujours facile de déterminer a

priori la contribution de chaque héritier. Dès lors, le droit
de poursuite des créanciers héréditaires se modèle exactement
sur cette part cqntributoire.

Ce principe se trouve énoncé dans l'article 1220, d'où il
résulte bien que les héritiers sont tenus de payer les dettes
héréditaires « pour la part... dont ils sont tenus... comme

représentant le débiteur ».
Cette formule de l'article 1220 est très exacte. La contri-

bution et le droit de poursuite sont en effet proportionnels,
non pas à la portion d'actif que chaque héritier recueille
en fait dans la succession, mais à sa part héréditaire telle

qu'elle est déterminée par sa vocation légale. L'intérêt de
cette formule se révèle dans les trois hypothèses suivantes :

i° Un des héritiers peut être privé de sa part dans cer-
tains biens pour avoir tenté de les divertir ou receler

(art. 792). Sa contribution au passif n'en est nullement
diminuée.

20 L'un des héritiers peut être chargé particulièrement
d'acquitter certaines dettes ou certains legs (art. 1221,
4e al.) ; cette charge n'allège point la part qu'il doit sup-
porter des autres dettes.

30 Enfin, un des héritiers peut avoir reçu, à titre de préci-
put, une donation ou un legs du défunt. Du moment que
cet avantage offre le caractère d'une libéralité à titre parti-
culier, la portion de dettes que doit supporter l'héritier
n'en est pas augmentée. En effet, ce n'est pas à titre de

successeur, mais de donataire ou légataire que l'héritier

prend le bien qui lui a été donné.

630. — Exceptions à la règle de l'équivalence entre
la contribution et le droit de poursuite.

— Dans cer-

taines hypothèses exceptionnelles, la concordance du droit
de poursuite des créanciers et de la contribution des héri-

tiers est rompue, et un successeur peut se trouver astreint a

payer au delà de sa part contributoire, sauf à exercer
ensuite son recours contre ses codébiteurs, afin de se faire

indemniser. Le risque de l'insolvabilité d'un des successeurs

pèse alors sur celui à qui la loi impose le péril de l'avance.
Il en est ainsi dans les cas suivants :
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i° Le cohéritier loti d'un immeuble hypothéqué peut
être poursuivi pour le tout par le créancier hypothécaire.
Il est tenu «hypothécairement pour le tout », dit l'article 873,
in fine.

2° Quand la dette est indivisible, te créancier peut
s'adresser pour le paiement de la totalité de sa créance à
l'un quelconque des cohéritiers (art. 1221).

30 Le droit de poursuite des créanciers est encore réglé
différemment de la contribution des successions dans deux

hypothèses où, par exception, il est impossible, même

aujourd'hui, de déterminer a priori avec exactitude la

quote-part d'actif que certains successeurs recueillent et,
partant, leur contribution au passif. Ces deux hypothèses
sont les suivantes :

A. — En cas de succession anomale, te successeur anomal
pourra être poursuivi pour sa part virile.

B. — Le legs de tous les immeubles ou de tous les meubles
de la succession ou d'une quote-part des uns ou des autres
est considéré comme un legs à titre universel (art. 1010).
Dès lors, le légataire qui bénéficie d'une semblable disposi-
tion est tenu de contribuer aux dettes et charges de la suc-
cession.Mais, comme, ici encore, il est impossible de déter-
miner a priori dans quelle proportion, il faut admettre que
les créanciers, en attendant la liquidation, pourront pour-
suivre le légataire pour sa part virile.

4° Lorsque le conjoint survivant succède en usufruit seu-
lement, c'est-à-dire en concours avec des héritiers, nous
savons qu'il doit contribuer aux dettes, conformément aux
règles établies par l'article 612 pour les dettes qui grèvent
desbiens sujets à usufruit. Mais il n'est pas douteux que
l'article 612 ne vise que les rapports de l'usufruitier avec
le nu propriétaire. Les créanciers n'ont certainement aucun
droit de poursuite contre le conjoint usufruitier.

631. — Recours du cohéritier qui a payé au delà de
sa part contre les autres. — Chaque fois qu'un héritier
setrouve avoir payé une dette de la succession au delà de
sa part, il a une action récursoire contre ses cohéritiers,
pour se faire rembourser la portion par lui payée qui excède
sa contribution. Cette action peut se produire sous trois
formes :

l° Le solvens peut être considéré comme le gérant d'af-
faires des cohéritiers qu'il a libérés en partie et, à ce titre, se

12 PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. •— 5° édit.
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faire rembourser par eux ce qu'il a déboursé dans leur
intérêt (art, 1375). Cette voie de recours offre l'avantage
qu'elle donne au cohéritier solvens droit aux intérêts de son
avance, sans sommation, à compter du jour où il l'a effec-
tuée (art. 2001).

2° Le solvens, s'il a été contraint de payer postérieure-
ment au partage, peut recourir contre ses cohéritiers par
l'action en garantie du partage (art. 884). C'est, en effet, un
trouble dont il est dû garantie que d'être tenu de régler une
dette héréditaire au delà de sa part contributoire. Il y aura

pour le solvens avantage à se placer à ce point de vue lorsque
la succession comprendra des immeubles, parce que son
recours contre ses cohéritiers sera alors muni d'un privilège,
celui des copartageants (art. 2103-30).

30 Enfin, le solvens bénéficie de la subrogation dans les
droits et actions du créancier (art. 875) à l'encontre du débi-
teur. C'est là une application de la règle de l'article 1251-30,
prononçant la subrogation légale au profit de celui qui a

payé la dette commune dont il était tenu avec d'autres. Le
cohéritier ou successeur qui a payé le tout était tenu avec
ses cohéritiers ou cosuccesseurs. Cette action subrogatoire
sera précieuse au solvens, si l'on suppose que la dette était

garantie par une caution ou par une hypothèque portant
sur d'autres immeubles que sur ceux de la succession, par
exemple, sur un immeuble qui, ayant été aliéné par Itde

cujus avant sa mort, se trouve présentement entre les mains
d'un tiers.

N'exagérons point cependant les avantages de cette

subrogation. En notre matière, comme lorsqu'il s'agit de

l'action récursoire du codébiteur solidaire solvens (V. t. II,
n° 435), l'article 875 porte que le recours du cohéritier
s'exerce divisément, c'est-à-dire seulement pour la part con-
tributoire de chaque cohéritier, et cela même dans le cas

où il y aurait, entre les mains d'un autre cohéritier, un

immeuble de la succession hypothéqué à la dette par lui

soldée ; nonobstant le principe de l'indivisibilité de l'hypo-

thèque, et en dépit de la subrogation du solvens dans les

droits du créancier, ce cohéritier ne pourra être poursuivi
que pour sa part de dette.

Il y a deux tempéraments à cette division du recours :

A. — La division de l'action récursoire ne s'opère

qu'entre les successeurs qui sont solvables au moment ou,

sur la poursuite du créancier, le paiement a été effectue par
le solvens.
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B. —L'article 875, in fine, ajoute que la division de l'ac-
tion récursoire ne saurait préjudicier aux droits d'un cohé-
ritier qui, par l'effet du bénéfice d'inventaire, aurait con-
servé la faculté de réclamer le paiement de sa créance per-
sonnelle, comme tout autre créancier. Cette formule com-

pliquée vise l'hypothèse où l'un des héritiers, se trouvant
avoir une créance hypothécaire contre le défunt, a accepté
sa succession sous bénéfice d'inventaire. Si l'immeuble

hypothéqué à cette créance est mis au lot d'un de ses cohé-

ritiers, l'héritier bénéficiaire peut poursuivre celui-ci pour
le tout, déduction faite toutefois de la part qu'il doit lui-
même supporter comme héritier. En d'autres termes il
n'est pas obligé de diviser sa poursuite. Cela s'explique
par l'idée que l'héritier bénéficiaire conserve le droit de
réclamer contre la succession le paiement de ses créances

(art. 802-20).

632. — Disposition spéciale évitant l'action récur-
soire en cas de dette d'une rente (art. 872). — Ce texte

suppose qu'un immeuble successoral est grevé d'une hypo-
thèquegarantissant le paiement d'une rente. La périodicité
des arrérages pouvant amener des recours continuels de la

part du cohéritier alloti de cet immeuble contre ses cohéri-

tiers, dans le cas où ceux-ci ne solderaient pas régulièrement
leur part de rente au rentier et contraindraient ainsi ce der-
nier à des poursuites trimestrielles ou semestrielles, la loi

prescrit aux héritiers d'employer, en vue d'éviter cet

inconvénient, l'un des deux procédés suivants :

i°Tout d'abord, « chacun des cohéritiers peut exiger que
lesrentes soient remboursées et les immeubles rendus libres,
avant qu'il soit procédé à la formation des lots. » De cette

manière, on prélèvera sur la masse partageable le capital
nécessaire au rachat de la rente, et les immeubles affectés
à la sûreté du rentier seront délivrés de l'hypothèque qui
les grevait. Mais ce procédé ne peut s'appliquer qu'aux
rentes rachetables. Or les rentes viagères ne le sont pas
(art. 1979). Et, même pour les rentes perpétuelles, la faculté
de rachat peut être enlevée par le contrat aux débirentiers
pendant trente ans, s'il s'agit de rentes foncières (art. 530),
et pendant dix ans, s'il s'agit de rentes constituées (art. 1911).

2° Si les cohéritiers ne veulent ou ne peuvent racheter
la rente, « l'immeuble grevé doit être estimé... ; il est fait
déduction du capital de la rente sur le prix total ; l'héritier
dans le lot duquel tombe cet immeuble demeure seul
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chargé du service de la rente, et il doit en garantir ses
cohéritiers. » Ainsi, un seul héritier, celui qui reçoit l'im-
meuble hypothéqué, est tenu de payer les arrérages de la
rente. Mais, par compensation, il reçoit une part plus forte
que celle de sescohéritiers, l'excédent étant égal à la valeur
de la rente évaluée en capital. On remarquera d'ailleurs que
cet arrangement de famille n'est pas opposable au crédi-
rentier. Celui-ci conserve son droit de poursuite contre
chaque cohéritier. La preuve en est que le texte assujettit
le cohéritier chargé du service de la rente à garantir ses
cohéritiers. Ceux-ci restent donc exposés aux poursuites du
crédirentier. Mais cespoursuites sont, en fait, peu àcraindre.
Le crédirentier a tout avantage à s'adresser au débiteur
unique qui lui a été assigné par le partage et qui détient
l'immeuble affecté à sa sûreté.

§ 2. — Règlement du passif héréditaire en cas
de succession vacante.

633. — Particularités de ce règlement. — Dans le
cas où il y a eu déclaration de vacance de la succession,la
loi française établit un système de règlement collectif du

passif héréditaire qui fait contraste avec celui que nous
venons d'étudier. En effet, l'idée de continuation de la per-
sonne ne peut évidemment s'appliquer au curateur à suc-
cession vacante. C'est pourquoi le curateur est considéré

. comme un liquidateur de la succession.
De là les conséquences suivantes :

i° Lorsqu'il y a déclaration de vacance d'une succession,
le droit de poursuite individuelle des créanciers est sus-

pendu. Ils ne peuvent, par conséquent, pratiquer des sai-
sies sur les biens héréditaires ni, en particulier, saisir-
arrêter entre les mains des tiers les sommes dues à là suc-
cession.

2° Les créanciers ne peuvent faire valoir leurs droits a

l'encontre de la succession déclarée vacante qu'autant que
les actes passés avec le défunt et d'où ces droits résultent
ont acquis date certaine. C'est qu'en effet le curateur à suc-
cession vacante est un tiers aux termes de l'article 1328.

30 Le curateur ne peut faire lui-même aucun paiement
aux créanciers héréditaires. C'est là une conséquence,tout
à la fois, de la règle de l'article 813, qui lui refuse le manie-
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ment des fonds héréditaires, et du principe de la suspension
du droit de poursuite individuelle des créanciers. En con-

séquence, c'est à la Caisse des dépôts et consignations, ou
à celle du receveur de l'Enregistrement, à laquelle le cura-
teur doit verser immédiatement les sommes qu'il a recou-
vrées, que les créanciers doivent s'adresser pour obtenir
leur paiement, lequel ne peut être effectué que sur une or-
donnance du président du tribunal.

Toutefois, quand il s'agit des dépenses les plus indispen-
sables et les plus urgentes nécessitées par l'ouverture de la
succession (frais funéraires, scellés, inventaire, nomination
de curateur), le curateur peut prélever les sommes néces-
saires à leur règlement sur les premiers fonds recueillis par
lui.

SECTIONIII. — Liquidation du passif en cas d'accepta-
tion bénéficiaire.

634. — Vue générale. Division. — La liquidation
du passif héréditaire et, plus généralement, de la succes-
sion tout entière change considérablement de physionomie
en cas d'acceptation sous bénéfice d'inventaire. Ses traits
essentiels, indiqués par l'article 802, sont, d'une part, d'em-
pêcherla confusion du patrimoine héréditaire avec le patri-
moine personnel de l'héritier, et, d'autre part, de conférer à
celui-ci l'avantage de n'être tenu du passif que intra vires
successionis. Cependant, la législation française n'aban-
donne pas ici complètement l'idée de continuation de la
personne ; car elle ne fait pas de l'héritier bénéficiaire un

simple successeur aux biens chargé d'administrer et de li-
quider l'hérédité, elle n'organise pas une procédure collec-
tive de réalisation et de liquidation en vue d'assurer l'éga-
lité entre les créanciers. En somme, le système adopté par
notre législation est hybride et mal venu. La jurisprudence
l'a, il est vrai, heureusement complété sur certains points.

( Nous étudierons : i° les analogies et les différences entre
l'acceptation bénéficiaire et la faillite ; 20 les prérogatives
et les obligations de l'héritier bénéficiaire ; 30 le mode de
Paiement des dettes héréditaires. Nous signalerons enfin
les défectuosités du système du Code et les améliorations
apportées par la jurisprudence.
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§ 1er. — Analogies et différences
entre l'acceptation bénéficiaire et la faillite.

635.— I. — Analogies. —- On peut relever entre le

régime de l'acceptation bénéficiaire et celui de la faillite
certaines analogies.

i° L'acceptation bénéficiaire, comme la faillite, arrête et
fixe la position et les droits respectifs des créanciers, en ce
sens du moins qu'aucun d'eux ne peut, plus désormais

acquérir à l'encontre des autres une situation privilégiée. On,
se rappelle en effet que, aux termes de l'article 2146, aucune

inscription d'hypothèque ou de privilège immobilier ne

peut plus être prise valablement par aucun créancier, à

compter du décès, sur les immeubles de la succession

acceptée bénéficiairement.

2° L'acceptation bénéficiaire entraîne de plein droit sépa-
ration des patrimoines en faveur des créanciers héréditaires.
Cette solution, tirée par la jurisprudence des termes de l'ar-
ticle 802, alinéa 2, constitue une seconde analogie avec le

régime de la faillite, dans lequel tous les biens possédés par
le commerçant au moment de la déclaration de sa faillite
sont affectés au paiement des créanciers de la masse, àl'ex-
clusion de tous créanciers postérieurs..

636. — IL — Différences. — Mais, en dehors de ces

analogies, des différences fondamentales subsistent entre la

liquidation de la faillite et celle de l'acceptation bénéfi-
ciaire.

i° Le droit de poursuite individuelle des créanciers n'est

pas suspendu. Chaque créancier recouvre son dû comme il

l'entend, à son heure et tant qu'il subsiste de l'actif.

2° L'héritier bénéficiaire n'est pas dessaisi des biens héré-
ditaires. Il a le droit de consentir, sur les biens de la suc-

cession, des actes opposables aux créanciers. Il est vrai que
la loi lui prescrit, pour les actes de disposition, l'emploi
de certaines formes protectrices. Mais la sanction de leur

inobservation sera seulement, nous l'avons vu, que l'hé-

ritier encourra, selon les cas, soit la déchéance du bénéfice

d'inventaire, soit des dommages-intérêts envers les créan-

ciers ; les actes accomplis n'en resteront pas moins oppo-
sables aux créanciers.

30 Enfin, les dettes échues du défunt ne deviennent pas
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exigibles immédiatement et le cours des intérêts de celles qui
enproduisaient n'est pas suspendu de plein droit, comme en
matière de faillite.

§ 2. — Prérogatives et obligations
de l'héritier bénéficiaire.

637. — I. — Prérogatives. — Les prérogatives résul-
tant pour l'héritier du bénéfice d'inventaire sont au nombre
de trois ; elles se rattachent toutes à cette idée que l'accep-
tation bénéficiaire maintient une séparation complète entre
la succession et le patrimoine propre de l'héritier.

638. — Première prérogative : Obligation aux dettes
intra vires. — La première et la principale prérogative
de l'héritier bénéficiaire est « de n'être tenu du paiement
des dettes de la succession que jusqu'à concurrence de la
valeur des biens qu'il a recueillis » (art. 802-10).

639» — Seconde prérogative : Faculté d'abandon. —
La seconde prérogative de l'héritier bénéficiaire est la
faculté qu'il a « de pouvoir se décharger du paiement des
dettes en abandonnant tous les biens de la succession aux
créanciers et aux légataires » (art. 802-10). Cette faculté
d'abandon des biens, permettant à l'héritier bénéficiaire de
se décharger sur les créanciers et légataires du souci et du
péril de l'administration et de la liquidation, est peu en har-
monie, il faut bien le reconnaître, avec l'idée que l'héritier,
nonobstant le bénéfice d'inventaire, continue néanmoins
la personne du défunt. La loi a d'ailleurs négligé de tracer
les règles de cette faculté d'abandon ; il a fallu suppléer à
sonsilence sur les trois points suivants :

i° D'abord en quelles formes se fait l'abandon? L'héritier
peut à son gré user de deux procédés. Ou bien il peut faire
aux intéressés, créanciers et légataires, des notifications
uidividuelles. Ou bien, s'il le préfère, il peut recourir à une
déclaration au greffe, analogue à celle qui est prescrite par
les articles 784 et 793 : c'est évidemment à ce second pro-
cédé que l'héritier recourra lorsque les créanciers et léga-
taires seront nombreux, ou qu'il pourra craindre de ne pas
les connaître tous.

2° L'abandon n'est pas l'équivalent d'une renonciation.
*-.est seulement un procédé de liquidation. Ce que l'héritier
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abandonne, c'est la possession et l'achninistration des biens
héréditaires. Il reste donc tenu du rapport des dons et legs
rapportables qu'il a reçus du défunt. D'autre part, si, après
liquidation, l'actif successoral dépasse encore le passif, l'ex-
cédent lui appartiendra.

30 Les créanciers et légataires auxquels l'héritier a fait
abandon doivent faire nommer par le tribunal un cura-
teur.

640. — Troisième prérogative : Absence de confu-
sion entre la succession et les biens personnels de
l'héritier. Séparation des patrimoines. — Le troisième

avantage résultant du bénéfice d'inventaire c'est, pour
l'héritier, « de ne pas confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession. »

De là résultent deux conséquences :

i° Le bénéfice d'inventaire emporte de plein droit au pro-
fit des créanciers héréditaires séparation des patrimoines.

20 Les créances que l'héritier peut avoir contre la succes-
sion et celles que la succession peut avoir contre lui ne

s'éteignent pas par la confusion (art. 802-20). Il en est de

même pour les droits réels.
Comment l'héritier créancier pourra-t-il se faire payer?

L'article 996 C. proc. civ. distingue : si l'héritier bénéfi-
ciaire a des cohéritiers, c'est contre eux qu'il exercera son
action ; s'il n'a pas de cohéritiers, il devra faire nommer un

curateur qui représentera la succession à son égard et

auquel il réclamera ce qui lui est dû. Rappelons que
l'action de l'héritier bénéficiaire contre la succession est

même avantagée à deux points de vue par des dispo-
sitions spéciales de la loi.

A. — On se rappelle que si. la créance de l'héritier béné-
ficiaire provient de ce qu'il a payé de ses deniers des créan-
ciers héréditaires, la loi lui accorde la subrogation de plein
droit dans l'action des créanciers qu'il a désintéresses

(art. 1251-40).

B. — La créance de l'héritier bénéficiaire contre la suc-

cession profite d'une suspension de la prescription (art. 2258,
al. 1er). Cette faveur de la loi s'explique par cette idée que
l'héritier bénéficiaire, ayant la charge de la liquidation

et

de l'administration de l'hérédité, est excusable de n'avoir

pas songé à interrompre la prescription qui courait contre
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sacréance ; il est même désirable qu'il ne soit pas contraint
tout d'abord de penser à sauvegarder ses propres intérêts.

On remarquera que, au contraire, les créances hérédi-
taires contre l'héritier ne bénéficient pas d'une cause de sus-

pension légale. Cette solution paraîtrait inexplicable, si l'on
ne réfléchissait que la prescription ne peut pratiquement
libérer l'héritier bénéficiaire envers les créanciers. A sup-
poser, en effet, que cette prescription s'accomplît, l'héritier

devrait, en tant que chargé de l'administration de la suc-

cession, être considé'-é comme en faute de ne pas l'avoir

interrompue ; il serait donc responsable envers les intéressés,
en tant que liquidateur comptable, du montant de la dette
dont il se trouverait libéré en tant que débiteur hérédi-
taire.

641. — IL — Obligations de l'héritier bénéficiaire.
— i° Envers ses cohéritiers, l'héritier bénéficiaire est tenu
desmêmes obligations qu'un héritier ordinaire. Il est donc
soumis au rapport des donations non préciputaires et des

legs rapportables qu'il aurait reçus du défunt.

20 Envers le fisc, l'héritier bénéficiaire est tenu du paie-
ment des droits de mutation.

3° Envers les créanciers et légataires, il doit fournir cau-

tion, rendre compte et observer certaines formes pour la
vente des biens.

642. — A. — Fourniture de caution. — Aux termes de
l'article 807, Ier alinéa, l'héritier bénéficiaire « est tenu, si
les créanciers ou autres personnes intéressées (les légataires)
l'exigent, de donner caution bonne et solvable de la valeur
du mobilier compris dans l'inventaire, et de la portion du

prix des immeubles non déléguée aux créanciers hypothé-

caires ». Cette règle est le correctif de la latitude accordée
à l'héritier bénéficiaire, comme héritier saisi et continua-
teur de la personne du défunt, de manier librement les fonds
de la succession, y compris ceux qu'il obtient par la réalisa-
tion des meubles et immeubles vendus au cours de la liqui-
dation.

Si l'héritier bénéficiaire ne parvient pas à trouver une

caution, il doit verser à la Caisse des dépôts et consignations,
a Paris, ou à celle du receveur de l'Enregistrement, en pro-
vince, les fonds provenant de la vente des meubles ou

immeubles, ou du paiement des créances héréditaires
(art. 80, 2« al.).
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643. •— B. — Reddition de comptes. — « L'héritier
bénéficiaire... doit rendre compte de son administration aux
créanciers et légataires » (Art. 803, Ier al. Cf. art. 995C.
proc. civ.). En effet, il ne cessed'être exposé à la poursuite
de ceux-ci qu'autant qu'il peut justifier qu'il a épuisé l'actif
de la succession, soit en payant les créanciers et légataires
qui se sont présentés jusqu'alors, soit en subvenant aux
dépenses suscitées par la liquidation de la succession, telles
que les frais de scellés et d'inventaire (art, 810). S'il serefuse
à fournir le compte qu'il doit, ou s'il sort de ce compte
comme débiteur d'un reliquat, l'héritier peut être poursuivi
sur sesbiens personnels (art. 803, al. 2 et 3).

644. — C. — Observation de certaines formes pour
la vente des biens. — Il faut tout d'abord remarquer que
la loi n'oblige pas l'héritier bénéficiaire à réaliser, par des
aliénations, l'actif héréditaire.

Mais si l'héritier veut vendre les biens, il doit observer
certaines formes indiquées par les articles 805 et 806C. civ.
et le Code de procédure civile, en vue de garantir l'obtention
du plus haut prix possible.

Quand il s'agit d'immeubles, l'aliénation ne peut sefaire
qu'avec l'autorisation du tribunal et dans la mêmeforme que
pour les ventes de biens de mineurs (art. 953 et suiv., 987,
988 C. proc. civ.). Lorsqu'il s'agit de meubles corporels, il
faut une vente publique aux enchères(art. 945 et suiv., 989
C. proc. civ.).

Quant aux meubles incorporels, le Code civil n'en parle
pas. Que faut-il donc décider pour eux? Pour les rentes sur
l'État, un avis du Conseil d'État du 17 novembre 1807,
approuvé le 11 janvier 1808, leur déclara applicables lesdis-

positions de la loi du 24 mars 1806, relatives à la vente des

inscriptions de rentes appartenant à des mineurs, disposi-
tions exigeant l'autorisation du tribunal pour les inscrip-
tions supérieures à 50 francs. Mais depuis lors, la loi du

27 février 1880 a abrogé formellement la loi du 24 mars
1806. Il en résulte que l'héritier bénéficiaire a dorénavant
besoin d'une autorisation du tribunal pour aliéner n'im-

porte quelle inscription de rentes sur l'État, fût-elle infé-
rieure à 50 francs.

Quant aux meubles incorporels autres que les rentes sur

l'État, il semble logique de leur appliquer la même règle
qu'aux rentes sur l'État

Ajoutons que le défaut d'observation des formalités pres-
crites par la loi n'entraîne pas la nullité de l'aliénation con*
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sentie par l'héritier bénéficiaire, mais seulement soit la
déchéance, soit des dommages-intérêts. En effet, nous
l'avons vu, le bénéfice d'inventaire ne l'empêche pas d'être
maître et propriétaire de la succession.

§ 3. — Paiement des dettes de la succession.

La manière dont les créanciers sont réglés par l'héritier
bénéficiaire dépend de la provenance des sommes consa-
crées à leur paiement.

645. — i° Sommes provenant de la vente des biens
hypothéqués. — Ici, l'article 806 porte que l'héritier « est
tenu de déléguer le prix aux créanciers hypothécaires (ou
privilégiés) qui se sont fait connaître », c'est-à-dire qui
étaient dûment inscrits avant la distribution des deniers.
L'acheteur ne doit donc pas verser son prix à l'héritier : il
doit le répartir directement entre les créanciers, à l'amiable
ou, en cas de difficulté, à la suite d'une procédure d'ordre.

646. — 20 Autres sommes. Distinction suivant
qu'il y a ou non des créanciers opposants. — Pour les
sommes provenant d'autres sources que les précédentes,
c'est-à-dire de la vente de meubles ou d'immeubles non

hypothéqués, du recouvrement des créances héréditaires,
ou encore des deniers liquides laissés par le défunt, les
articles 808 et 809 distinguent entre deux cas :

Premier cas : Il y a des créanciers opposants. — Alors
(art. 808, al. Ier) « l'héritier bénéficiaire ne peut payer que
dansl'ordre et de la manière réglés par le juge », c'est-à-dire
qu'il faut recourir à la procédure de distribution par contri-
bution. En cas d'insuffisance, il y a donc lieu à une réparti-
tion au marc le franc entre les créanciers opposants ; ceux-
ci reçoivent un dividende. Quant aux légataires, ils ne sont
payés qu'une fois les créanciers intégralement désintéressés.
On le voit, il y a, dans cette première hypothèse, un embryon
d'organisation d'une liquidation collective. La sanction de
la règle de l'article 808, al. Ier, est sérieusement assurée.
Les créanciers opposants, lorsqu'un paiement a été fait à
d'autres au mépris de leur opposition, ont d'abord une
action personnelle contre l'héritier en faute à l'effet de lui
réclamer le dividende dont sa précipitation les a privés.
De plus, on admet en général (arg. art. 808, al. 2) qu'ils
ont, pour l'obtention de leur dividende, un recours direct
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contre ceux, créanciers ou légataires, à qui un paiement a
été fait au mépris de leur opposition, recours qui, ainsi que
l'action en indemnité contre l'héritier en faute, ne se pres-
crit que par trente ans.

En quoi consiste l'opposition? La jurisprudence se
montre très large. Il suffit d'un acte quelconque par lequel
les créanciers font connaître leur droit à l'héritier; bien

plus, on admet comme équivalant à opposition tous les
actes, tels que l'inventaire, le testament du défunt, un con-
trat de mariage, desquels il résulte que l'héritier n'a pu
ignorer l'existence de la créance et la volonté du créancier
d'obtenir son paiement.

Deuxième cas : Il n'y a pas de créanciers opposants.
—

Lorsqu'il en est ainsi, la loi ne prend aucune mesure pour
assurer l'égalité des créanciers. Tout est, comme en casde

déconfiture, abandonné à l'initiative individuelle des inté-
ressés et au hasard ou au calcul de leurs diligences respec-
tives. L'article 808, 2e alinéa, porte en effet que, en ce cas,
l'héritier bénéficiaire paie les créanciers et les légataires à
mesurequ'ils seprésentent. Et alors deux situations peuvent
se produire :

Ou bien l'héritier paie successivement tous les créanciers
et légataires, auquel cas il n'a pas de compte à rendre et
il conserve le reliquat de la liquidation ;

Ou bien il arrive un moment où l'actif à distribuer est

épuisé. Alors l'héritier peut opposer une fin de non-recevoir
aux créanciers et légataires qui se présentent tardivement,
Mais ces créanciers ou légataires forclos sont en droit d'exi-

ger que l'héritier justifie de l'épuisement total des facultés
de la succession. C'est pour cela qu'ils peuvent réclamer de
lui la reddition d'un compte.

647. — Recours des créanciers non opposants et
non payés contre les légataires. — Les créanciers non

opposants qui, à raison de leur réclamation tardive, n'ont

pu recouvrer leur dû, n'auront aucun recours contre les
créanciers plus diligents qui auraient obtenu un paiement,
intégral' pour leur réclamer un dividende. « Les créanciers
non opposants qui ne se présentent qu'après l'apurement
du compte et le paiement du reliquat n'ont de recours que
contre les légataires » (art. 809). Cette forclusion irrémé-
diable des créanciers tard venus s'applique même aux créan-
ciers privilégiés sur les meubles. La loi, en effet, ne dis-

tingue pas.
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S'ils n'ont pas de recours contre les créanciers antérieurs,
les créanciers non opposants peuvent du moins, l'article 809
l'indique, s'adresser aux légataires qui, à raison de leur plus
grande diligence, auraient obtenu la délivrance de leur legs,
et leur réclamer la restitution des sommes par eux touchées.
Il y a en effet cette différence entre les créanciers et les léga-
taires, que ceux-là ont touché ce qu'ils avaient le droit de
percevoir, tandis que les légataires, lorsqu'ils ont été soldés
au détriment de créanciers impayés et au mépris de la règle
Nemo liberalis nisi lïberatus, ont reçu ce qu'ils n'avaient
pas le droit de recevoir. Ajoutons que ce recours doit être
exercé dans un délai assez bref, car il se prescrit par le laps
de trois ans, à compter du jour de l'apurement du compte
et du paiement du reliquat

'
(art. 809, 2e al.).

Enfin ce recours n'appartient qu'aux créanciers. Les
légataires non opposants ne pourraient s'adresser aux léga-
taires plus diligents précédemment payés pour leur réclamer
un dividende. En effet, l'article 809, 2e alinéa, ne donne
l'action récursoire qu'aux créanciers.

SECTIONIV. — Séparation des patrimoines.

Après avoir donné quelques notions générales sur notre
institution, nous verrons comment elle peut être invoquée,
à quelles conditions elle peut être opposée aux créanciers
del'héritier, quels sont ses effets et ses causes d'extinction.

§ 1er. — Notions générales.

648. — Définition. — La séparation des patrimoines,
dont nous avons déjà parlé (t. II, nos 921 et s.), est un
privilège qui porte à la fois sur les meubles et sur les
immeubles de la succession, et qui permet aux créanciers et
légataires du défunt d'être payés par préférence aux créan-
ciers de l'héritier, lorsque la solvabilité de ce dernier est
douteuse.

Le droit d'invoquer ce bénéfice est accordé par. l'ar-
ticle 878 aux créanciers héréditaires. Mais il résulte de l'ar-
ticle 2111 qu'il faut leur joindre les légataires particuliers,
ceux de sommes d'argent s'entend, car les légataires parti-

'Sur les défectuosités du système du Code en matière de liquidation
<Jela succession bénéficiaire et les remèdes essayés ou proposés, V. Am-
"roise Colin et H. Capitant, t. III, n<" 806 à 808.

12*



366 LIQUIDATION DU PASSIF SUCCESSORAL

culiers de corps certains, devenant propriétaires de l'objet
légué, n'ont pas à redouter le concours des créanciers de
l'héritier.

649.— Origine historique de la séparation des patri-
moines. — En Droit romain, la separatio bonorum était
une mesurecollectivede liquidation en ce sens qu'elle sepré-
sentait sous la forme d'un incident de la venditio bonorum,
ou procédure de liquidation desbiens del'héritier insolvable.
Les créanciers héréditaires pouvaient demander au préteur
que, de la masse des biens de l'héritier insolvable aliénés

par la venditio bonorum, on distrayât ceux du défunt, pour
en faire une masse particulière dont le prix leur appartien-
drait en propre. Les créanciers héréditaires étaient ainsi

réputés avoir toujours comme débiteur le défunt, et non
le successeur; et l'on admettait même qu'ils ne pouvaient
plus se faire payer sur les biens de ce dernier.

Notre séparation des patrimoines, au contraire, est une
mesure toute individuelle. En ce sens, d'abord, que, dans
le cas de pluralité d'héritiers, elle peut être demandée
contre un seul des héritiers ; en second lieu, que, parmi les
créanciers, certains peuvent l'invoquer et d'autres s'en
abstenir ; enfin, qu'elle doit être demandée à propos dela
distribution du prix de chaque bien, car elle ne suppose
plus, comme autrefois, une liquidation globale de la succes-
sion. En revanche, elle ne modifie en rien les droits des
créanciers héréditaires contre l'héritier; ces créanciers
conservent la faculté de poursuivre leur paiement sur les
biens personnels de celui-ci.

Toutefois, il convient d'ajouter que, dans certains cas,
dont le plus important est celui où il y a eu acceptation de
la succession sous bénéfice d'inventaire par l'un des héri-

tiers, la séparation des patrimoines a conservé les carac-
tères qu'elle avait autrefois. Dans ce cas, en effet, les deux
masses de biens demeurent effectivement séparées,et tous
les créanciers et légataires jouissent de plein droit, sans
avoir besoin de le demander, du bénéfice d'être payés sur
la succession par préférence aux créanciers de l'héritier.

§ 2. — De la façon dont les créanciers et les légataires
invoquent la séparation des patrimoines.

650. — Une action en justice n'est pas nécessaire. —

Les créanciers et légataires n'ont pas besoin de s'adresser
à la justice pour obtenir le bénéfice de la séparation des
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patrimoines. Il leur suffit de s'en prévaloir, au fur et à
mesureque le besoin s'en fait sentir. Par exemple, incidem-
ment, en cas de saisie d'un immeuble héréditaire, à propos
d'une demande de collocation sur le prix de cet immeuble
forméepar les créanciers personnels de l'héritier, les créan-
cierset légataires séparatistes feront valoir auprès du juge-
commissaireque leur privilège leur permet de passer avant
les créanciers personnels.

651. — Cas où la séparation des patrimoines a lieu
de plein droit. — Il convient d'ajouter que, dans cer-
tains cas, il y a séparation des patrimoines ipso jure. Les
créanciers et les légataires n'ont alors pas besoin de la
demander; de plein droit ils seront payés sur les biens héré-
ditaires à l'exclusion des créanciers de l'héritier. Ces cas
sontles suivants :

Premier cas : Acceptation bénéficiaire (V. n° 640). — Deux
points doivent être signalés à propos de la séparation des
patrimoines résultant de l'acceptation bénéficiaire :

i° La perte de ce bénéfice par la déchéance ou la renon-
ciation de l'héritier n'entraîne pas la perte de la séparation
despatrimoines pour les créanciers au profit desquels cette
séparation constitue un droit acquis.

20 On admet que, dans le cas de pluralité d'héritiers,
l'acceptation bénéficiaire émanant d'un seul d'entre eux
entraîne séparation des patrimoines au profit des créan-
cierssuccessoraux et légataires, à l'égard des créanciers
personnels de tous les héritiers, et non pas seulement à
l'égard de ceux de l'héritier qui a accepté bénéficiairement.
Cette solution est manifestement contraire au principe de
l'indépendance des héritiers les uns vis-à-vis des autres
quant à l'exercice de leur faculté d'option. Elle découle de
ce fait que l'inventaire, c'est-à-dire l'instrument qui em-
pêchela confusion des patrimoines et d'où résulte la sépa-
ration, comprend nécessairement la totalité des biens
héréditaires.

Secondcas : Déclaration de vacance de la succession.— La
séparation des patrimoines découle aussi ipso jure de la
déclaration de vacance de la succession. Ici encore, en effet,
il ne se produit pas de confusion entre le patrimoine héré-
ditaire, géré et liquidé par un curateur, et un autre patri-
moine.Lors donc qu'un héritier se présentera, les créan-
ciersde la succession seront armés de plein droit de la sépa-
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ration des patrimoines à rencontre de sescréanciers person-
nels.

Troisième cas : Faillite après décès. — Enfin certains
arrêts admettent qu'en cas de faillite du défunt déclarée
après son décès, il y a séparation des patrimoines de plein
droit.

§ 3. — A quelles conditions les créanciers et légataires
peuvent-ils opposer leur droit de préférence aux
créanciers de l'héritier ?

Ces conditions varient suivant qu'il s'agit de meubles
ou d'immeubles, et suivant que la succession a été accep-
tée purement et simplement ou sous bénéfice d'inventaire.

652. — Sur les meubles. — Lorsqu'il s'agit de meubles
héréditaires, le privilège de séparation des patrimoines ne
peut être exercé que pendant trois ans (art. 880, al. Ier). Pen-
dant ce délai, les tiers qui traitent avec l'héritier peuvent se
rendre compte tant bien que mal de la provenance des
divers éléments de son patrimoine. Passé ce délai, au con-
traire, ils sont présumés dans l'impossibilité de distinguer
entre sesmeubles personnels et ceux qui proviennent de la
succession ; le droit des créanciers à la séparation despatri-
moines, s'il ne s'est pas encore exercé, sera donc prescrit.

On remarquera que cette prescription ne s'applique plus
quand la succession a été acceptée sous bénéfice d'inven-
taire, car, dans ce cas, il ne peut pas y avoir confusion des
biens personnels de l'héritier avec ceux de la succession
(art. 802, 20).

653. — Sur les immeubles. — Lorsqu'il s'agit desim-
meubles héréditaires, le souvenir de leur origine seperpétue
plus aisément ; les titres de propriété renseignent les tiers.
La confusion n'est donc pas à craindre. Aussi la séparation
peut-elle être invoquée « tant qu'ils existent dans les mains
de l'héritier » (art. 880, 2e al.). Une fois aliénés, en effet,ils
cessent d'être le gage des créanciers et légataires.

Mais ici encore il importe de distinguer suivant la façon
dont la succession a été acceptée. Si c'est purement et sim-

plement, les créanciers et légataires ne conservent leur droit
de préférence qu'à la condition de prendre une inscription
sur chacun des immeubles dela succession (art. 21n C. av.;
V. t. II, n° 925).

Quand, au contraire, la succession a été acceptéesous
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bénéfice d'inventaire, les créanciers et légataires sont dis-
pensésde prendre inscription sur les immeubles. En effet,
l'acceptation bénéficiaire, empêchant la confusion des
biens, emporte nécessairement et de plein droit séparation
effective des patrimoines.

§ 4. — Effets de \a séparation des patrimoines.

654. — i° A l'égard des créanciers de l'héritier. —
L'effet essentiel de la séparation des patrimoines est de con-
férer aux créanciers séparatistes un droit de préférencepar
rapport aux créanciers personnels de l'héritier sur la valeur
des biens de la succession. Ce droit de préférence atteint
également les fruits et intérêts des biens perçus depuis l'ou-
verture de la succession. De plus, le prix provenant de ces
biens,ou les objets achetés en emploi de ceprix, du moment
qu'il n'y a pas confusion de fait avec le patrimoine person-
nel de l'héritier, sont soumis au même privilège.

655. — 20 A l'égard de l'héritier lui-même. — La
séparation des patrimoines Jie modifie rien en principe aux
effets normaux de la transmission de l'hérédité. D'où la
double conséquence ci-dessous :

A. — D'abord, en cas de pluralité d'héritiers, la sépara-
tion ne met pas obstacle à la division des dettes. Le créan-
cier même séparatiste ne pourra demander à chaque cohé-
ritier que sa part de la dette, quand bien même, cette part
une fois payée, il devrait rester entre les mains de ce cohé-
ritier un excédent des biens héréditaires.

B. — Nonobstant la séparation, les créanciers sépara-
tistes deviennent et demeurent créanciers personnels de
l'héritier. Donc ils seront en droit de poursuivre ce dernier,
si lesbiens héréditaires ne suffisent point à les désintéresser.
Bien plus, on ne peut même pas exiger d'eux qu'ils aient
préalablement discuté les biens de la succession. Chaque
fois qu'un bien de l'héritier est saisi, ils peuvent concourir
avecles créanciers personnels du saisi sur le produit de
l'exécution.

Toutefois, si la situation des héritiers n'est pas changée,
et si, notamment, l'héritier n'est pas dessaisi et conserve
le droit de disposer librement des biens héréditaires, on
admet que les créanciers séparatistes peuvent, envued'em-
pêcherla confusion entre le patrimoine du défunt et celui de
l héritier, recourir à certaines mesures conservatoires telles
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que l'apposition des scellés, l'inventaire, et, du moins
d'après l'opinion générale, la mise sous séquestre des
meubles héréditaires et la saisie-arrêt des créances succes-
sorales.

656. — 30 Entre les créanciers héréditaires ou les

légataires. — Ici, la séparation des patrimoines n'a pas
davantage d'effet. Elle ne constitue pas pour les créanciers
séparatistes une cause de préférence. Par conséquent, les
créanciers séparatistes inscrits sur un immeuble successoral
viennent tous au même rang sur le prix de cet immeuble,
quelle que soit la date de leur inscription. Bien plus, les
créanciers séparatistes qui ont pris inscription ne peuvent
pas repousser le concours, sur les immeubles successoraux,
des créanciers héréditaires moins diligents qui n'auraient

point pris d'inscription. Car, à l'égard de ceux-ci, ils n'ont

acquis aucun droit de préférence.
Il en est ainsi même lorsque, sur l'immeuble héréditaire,

des créanciers personnels de l'héritier ont pris une inscription
de l'hypothèque qu'ils ont contre celui-ci. Par exemple, sup-
posons que la succession comprenne un immeuble valant
12 ooo francs. Il y a deux créanciers héréditaires, Primus

pour 10 000 francs, Secundus pour 20 000 francs. Primus

prend l'inscription de la séparation des patrimoines dans les
six mois qui suivent le décès ; mais Secundus néglige de
s'inscrire. Un créancier personnel de l'héritier, Tertius,
muni d'une hypothèque générale sur tous les biens présents
et futurs de son débiteur, prend à son tour une inscription
pour une somme de 5 000 francs.

L'inscription prise par Primus a eu pour résultat de
mettre la somme de 10 000 francs qu'elle garantit hors des
atteintes du créancier de l'héritier. Cette somme de
10 000 francs se partagera donc au marc le franc entre
Primus et Secundus. Primus recevra 4 000 francs et Secun-
dus 6 000 francs. Quant au créancier de l'héritier, Tertius,
il ne touchera que 2 000 francs.

S5. — Causes d'extinction de la séparation
des patrimoines.

657. — Causes s'appliquant à tous les biens meubles
et immeubles. — Il y a deux causes générales d'extinc-
tion :

i° L'aliénation des biens. — L'article 880, 2e alinéa, le dit



SÉPARATION DES PATRIMOINES 37I

expressément pour les immeubles. Mais nous rappelons que
la jurisprudence, nonobstant les termes formels de cet
article, accorde aux créanciers un droit de suite sur les
immeubles (t. II, n° 923).

Pour les meubles, l'extinction résulte du principe que les
meubles n'ont pas de suite par hypothèque ou privilège
(t. II, n° 944).

20 La renonciation. — Les créanciers héréditaires peuvent
renoncer expressément ou tacitement à la séparation des
patrimoines. L'article 879 fait allusion à la renonciation
tacite quand il dit que la séparation des patrimoines ne
peut plus être exercée «lorsqu'il y a no vation dans la créance
par l'acceptation de l'héritier pour débiteur ».

658. — Causes spéciales aux meubles. — Il y a deux
causesd'extinction spéciales aux meubles :

i° L'expiration du délai de trois ans à compter de l'ouver-
ture de la succession (art. 880, Ier al.);

2° La confusion de fait entre les meubles héréditaires et
ceux de l'héritier.





LIVRE III

DES DISPOSITIONS A TITRE GRATUIT

GÉNÉRALITÉS 4

659. — Divers modes de disposer à titre gratuit :
donation entre vifs, institution contractuelle, testa-
ment. — L'article 893 du Code civil porte qu'on ne peut
«disposer de ses biens à titre gratuit que par donation entre
vifs ou par testament ». Mais, en réalité, il y a dans notre
Droit un troisième procédé de disposition à titre gratuit,
distinct des deux premiers, bien que notre Code le consi-
dère comme une simple variété de donation : c'est l'insti-
tution contractuelle, dont il est question dans les articles 1082
et suivants et 1093, sous Ie nom f°rt ma* choisi de donation
de biens à venir.

On remarquera que^ par prétérition, l'article 843 exclut
une autre disposition admise dans l'ancien Droit et qui
était la donation à cause de mort.

660. — Définition de la donation entre vifs. — La
donation entre vifs est un acte par lequel le donateur se
dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée,
enfaveur du donataire qui l'accepte.

Les traits caractéristiques de la donation sont les sui-
vants :

i° Tout d'abord, la donation est un contrat, c'est-à-dire
un accord de volontés. Le donateur consent à se dépouiller
et le donataire accepte. On ne peut pas être donataire mal-
gré soi. Ainsi la simple renonciation faite par un héritier à
une succession ou à un legs n'est une donation au profit de

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°s 820 à 826.
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celui auquel elle profite que si celui-ci en accepte expressé-
ment ou tacitement le bénéfice.

2° La donation est un contrat solennel, qui doit être
passé devant notaire. Pourtant il y a, comme nous le ver-
rons, des donations qui échappent à cette règle ; tels sont
notamment le don manuel et la donation indirecte, c'est-à-
dire la donation faite au moyen d'une opération juridique
spéciale, comme la remise de dette, la renonciation d'un
héritier au profit de son cohéritier, la stipulation pour
autrui.

3° Le donateur se dépouille ; cela veut dire qu'il transmet
un bien sans rien recevoir en échange. C'est là le trait essen-
tiel de la donation qui la distingue des contrats désintéres-
sés (dépôt, commodat, cautionnement), qui ne rapportent
rien à l'une des parties, mais ne l'appauvrissent pas.

4° Le donateur doit se dépouiller actuellement et irrévoca-
blement. Ces deux mots font allusion à une règle que nous
étudierons plus loin : celle de Virrévocabilité des donations,
règle qui, du reste, comme nous le verrons, ne s'applique pas
à toutes les donations.

5° La donation entre vifs n'est pas un mode de disposer
à titre universel; elle ne peut avoir pour objet que desbiens
déterminés dans l'acte. C'est donc un mode de disposer à
titre particulier.

66i. — Définition du testament. — Le testament est
un acte unilatéral fait dans une des formes prescrites par
la loi, « par lequel le testateur dispose, pour le temps où il
n'existera plus, de tout ou partie de ses biens, et qu'il peut
révoquer » (art. 895).

Les traits caractéristiques du testament sont les sui-
vants :

i° Le testament est un acte unilatéral. Il est la manifesta-
tion de la volonté du testateur seul.

20 Le testament n'est valable qu'autant qu'il est fait
dans une desformes établies par la loi. C'est un acte forma-
liste.

30Le testament peut s'appliquer à tout ou partie desbiens
du disposant, ou à un objet particulier. Les legs qui font

l'objet du testament peuvent donc être soit universels,soit
à titre universel, soit à titre particulier.

Un testateur n'est pas obligé de disposer de tous sesbiens
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par testament. Il peut se contenter de faire des legs à titre
particulier, et, dans ce cas, sa succession est dévolue par la
loi, c'est-à-dire que l'universalité de ses biens est attribuée
à ceux que la loi désigne pour être ses héritiers. Il en était
autrement en Droit romain, où régnait la règle Nemo par-
tim testatus, partim intestatus mori potest.

4° Le testament ne produit effet qu'au jour de la mort du
testateur. Celui qui teste ne se dépouille pas de son vivant,
comme le fait celui qui donne. La transmission des biens
légués ne s'opère qu'au moment du décès.

5° Enfin, le testament est un acte révocable jusqu'au
moment du décès. Toujours le testateur conserve jusqu'à sa
mort la faculté de modifier les dispositions qu'il a prises,
de les remplacer par d'autres ou de les révoquer purement
et simplement, auquel cas sa succession sera dévolue sui-
vant les règles de la vocation ab intestat. En d'autres termes,
un testament n'est qu'un projet qui ne devient définitif
qu'au moment du décès.

662. — Définition de l'institution contractuelle. —
L'institution contractuelle est un contrat par lequel une per-
sonne promet à une autre de lui laisser toute sa succession,
ou une quote-part de celle-ci, ou un bien déterminé. La per-
sonne instituée par cet accord de volontés acquiert donc le
titre de successible.

Ce qui caractérise l'institution contractuelle, c'est qu'elle
est un contrat. Et, par là, elle se rapproche de la donation
entre vifs ; mais c'est un contrat qui a pour objet les biens que
le disposant laissera à son décès. Il en résulte que la transmis-
sion de ces biens ne s'opère qu'au moment du décès ; jusque-
là, le disposant reste propriétaire des biens. Par là, l'insti-
tution contractuelle se rapproche du legs et s'éloigne de la
donation.

Mais l'institution contractuelle diffère essentiellement du
legs, en ce que, comme tout contrat, elle lie définitivement le

disposant. Celui-ci ne peut donc pas révoquer la libéralité
qu'il a faite au profit du gratifié et que ce dernier a acceptée,
à moins toutefois qu'il ne s'en soit réservé le droit en con-
tractant. Cependant, ce dernier trait disparaît lorsque
l'institution contractuelle intervient entre époux. En effet,
les donations faites entre époux, pendant le mariage, sont
toujours révocables (art. 1096, Ier al.).

L'institution contractuelle n'est permise par notre Droit
que dans deux cas : i° par contrat de mariage, au profit de
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l'un des futurs époux ; 2° entre époux. Nous verrons plus
loin, en étudiant spécialement ce mode de disposition, la
raison qui a déterminé le législateur à en limiter aussiétroi-
tement l'emploi.

663. — Division. — Nous diviserons l'étude de notre
sujet en six titres : i° Conditions requises pour la validité
des donations et des legs; 20 Protection de la famille contre
l'abus des donations et des testaments; 30 Règles particu-
lières aux donations entre vifs; 40 Règles particulières aux
institutions contractuelles; 50 Règles particulières aux tes-
taments; 6° De quelques genres spéciaux de libéralités :
substitutions et partages d'ascendants.



TITRE PREMIER

CONDITIONS GÉNÉRALES REQUISES

POUR LA VALIDITÉ DES DONATIONS ET DES LEGS

Les éléments de validité que nous allons étudier ici
commeétant communs aux donations, aux legs et aux ins-
titutions contractuelles sont les suivants : i° la manifes-
tation de volonté du disposant ; 2° la cause ; 30 la capacité
dedisposer à titre gratuit ; 40 la capacité de recevoir à titré
gratuit.

Nous laissons de côté pour le moment l'étude des formes
danslesquelles l'acte doit être rédigé. En effet, ces formes
diffèrent suivant qu'il s'agit de donations entre vifs ou de
testaments ; nous les étudierons donc avec les règles spé-
cialesconsacréespar le Code aux diverses catégories de dis-
positions à titre gratuit.
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MANIFESTATION DE VOLONTÉ DU DISPOSANT
'

664. — Conditions de validité. — Pour qu'une dispo-
sition à titre gratuit soit valable, il faut, comme pour tous
les actes juridiques, que le disposant soit capable de com-
prendre ce qu'il fait, c'est-à-dire sain d'esprit, et que sa
décision ne soit déterminée ni par l'erreur, ni par le dol, ni
par la violence.

Il n'y a pas lieu de reprendre ici l'étude de ces éléments
d'existence et de validité requis dans les dispositions gra-
tuites comme dans tout acte juridique. Néanmoins, on
rencontre, en ce qui concerne nos dispositions, deux parti-
cularités qu'il convient de noter. L'une vise la possibilité
d'attaquer les dispositions faites par un défunt, pour cause
d'insanité d'esprit; l'autre est relative à l'influence du dol
sur la validité de ces dispositions.

665. — I. — Possibilité d'attaquer pour cause de
démence une disposition à titre gratuit, après la mort
du disposant. — L'article 901 dispose que, «pour faire une
donation entre vifs ou un testament, il faut être sain d'es-
prit. »

Pour comprendre l'utilité de ce texte, il faut se rappeler
que l'article 504 interdit d'attaquer, pour causede démence,
et après sa mort, les actes d'un défunt, à moins que son
interdiction n'ait été prononcée ou provoquée de son vivant,
ou que la preuve de la démence ne résulte de l'acte lui-
même. La raison de cette prohibition, c'est que la loi craint
que les héritiers ne soient trop enclins à alléguer l'insanité
de leur auteur, pour faire tomber un acte qu'ils estimeraient
contraire à leurs intérêts ; elle juge aussi qu'après le.déces
de l'auteur de l'acte incriminé, il devient trop difficile de
savoir exactement quel était son état mental au moment
où il a agi.

' V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 828 à 833.
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L'article 901 écarte en notre matière l'application de
l'article 504 ; c'est-à-dire que la donation ou le testament

peut être attaqué pour cause de démence après la mort du

disposant, quand bien même l'acte mcriminé ne dénoterait

pas par lui-même l'aliénation mentale, et quoique l'inter-
diction n'ait pas été provoquée du vivant du testateur ou
donateur.

Quelle en est la raison? Elle est aisée à apercevoir pour le
testament ; en effet, cet acte ne produisant effet qu'après
la mort du défunt, jamais il ne pourrait être attaqué pour
cause de démence, si on lui appliquait la règle de l'article
504. Or, et il y a là une seconde raison qui vaut pour les
donations comme pour les legs, les actes à titre gratuit
sont ceux qui exposent le plus l'aliéné aux suggestions, aux
manoeuvres d'intimidation d'individus qui profitent de sa
maladie pour se faire attribuer ses biens.

666. — En quoi consiste la preuve que doivent faire
les ayants cause du défunt? — Les ayants cause du
défunt qui attaquent une donation ou un testament pour
cause d'insanité doivent prouver, — cela découle des prin-
cipes de la matière, — qu'au moment où l'acte a été rédigé,
son auteur était sous l'empire de la démence, c'est-à-dire
incapable de comprendre l'importance de l'acte qu'il accom-
plissait.

Cependant, la jurisprudence apporte à la règle un tem-
pérament notable. Elle décide que, si les intéressés
démontrent que le défunt était dans un état habituel de
démence ou d'imbécillité pendant les années qui ont précédé
etcelles qui ont suivi la libéralité, c'est alors au gratifié qu'il
incombe de prouver que le disposant se trouvait dans un
intervalle lucide au moment où il a donné ou testé.

667. — H. — Vices du consentement. Particularités
, relatives«au dol. — Pour que la libéralité soit valable, il

faut que le disposant n'ait été victime ni d'une erreur ni
d'un dol qui l'aient déterminé à disposer, ni d'actes de vio-
lence qui aient contraint sa volonté. Sur ces divers points,
le Code ne contient rien de spécial aux dispositions à titre
gratuit. Il faut donc appliquer, en principe, les règles ordi-
naires.

Il y a, au contraire, une importante particularité à signa-
, 1er relativement au dol. Quoique non écrite dans le Code

civil, elle est admise aujourd'hui en vertu d'une tradition
constante. Dans les conventions ordinaires, le dol n'est une
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cause de nullité qu'autant qu'il a été pratiqué par l'un des
contractants contre l'autre, ou, tout au moins, qu'autant que
le contractant en a été complice ; si le dol est l'oeuvre exclu-
sive d'un tiers étranger au contrat, la victime peut bien
réclamer au coupable des dommages-intérêts, mais non faire
annuler le contrat (art. 1116; V. t. II, n° 44). Or cette con-
dition n'est requise ni en matière de legs ni en matière de
donation. On admet que le donateur ou seshéritiers peuvent
demander la nullité de la donation, même si les manoeuvres
frauduleuses qui ont déterminé le donateur à faire la libé-
ralité émanent d'un tiers autre que le donataire. Cette solu-
tion se justifie par cette idée que la donation doit procéder
uniquement d'un esprit d'affection ou de bienfaisance;
elle perd sa raison d'être du moment que la volonté du dis-
posant a été égarée par des machinations dqlosives.



CHAPITRE II

CAUSE ET CONDITIONS ILLICITES DANS LES ACTES

A TITRE GRATUIT 1

SECTION I" 1. — Cause des donations et des legs.

668. — Qu'est-ce que la cause d'une libéralité ? —
Nous avons dit, dans notre tome II (n° 68), que la cause
d'une donation, d'un legs ou d'une institution contrac-
tuelle est Yanimus donandi, c'est-à-dire l'intention du dis-
posant de gratifier le bénéficiaire sans rien recevoir de lui
comme contre-partie.

Pour bien comprendre cette formule, qui a l'air au pre-
mier abord d'un truisme, il faut se rappeler que dans toute
obligation il y a deux éléments, la volonté de s'obliger et
ledésird'atteindre un but déterminé. Or, dans leslibéralités,
le but du disposant est d'enrichir gratuitement le bénéfi-
ciaire.

Pourtant, il y a des libéralités dans lesquelles le dispo-
santne poursuit pas cette fin ou, tout au moins, ne la pour-
suit pas uniquement. Ainsi, le fondateur qui fait une libé-
ralité en chargeant le bénéficiaire de l'employer à la créa-
tion d'une oeuvred'utilité publique a pour but principal de
fonder l'oeuvre et non d'enrichir celui qu'il charge de fon-
derl'oeuvre. De même dans la constitution de dot, le consti-
tuant veut bien sans doute procurer des ressources au futur
époux, mais le but immédiat qu'il poursuit est le mariage
de celui-ci. Si donc le mariage n'a pas lieu, la constitution
de dot doit tomber, car le but visé par le constituant est
manqué.

669. —-Du motif qui détermine le disposant. — En
principe, il n'y a pas à tenir compte desmobiles qui poussent

1V. Ainbroise Colin et H. Capitunt, t. III, n°" 834 à 855.
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à faire une libéralité. La règle est la même que pour les
actes à titre onéreux (t. II, n° 72). Ainsi, peu importe que
le motif qui a déterminé la libéralité soit faux, celle-ci n'en
reste pas moins valable. De même, il n'y a pas à rechercher
si le disposant est déterminé par des mobiles immoraux
ou contraires à la loi.

Pourtant, il y a des cas où la jurisprudence tient compte
de ces mobiles et annule la libéralité, en déclarant qu'elle a
une cause immorale ou illicite, parce que, dans la pensée
du disposant, ces mobiles s'incorporaient si étroitement à
Yanimus donandi, qu'ils n'en peuvent être détachés.

Il en est ainsi dans les deux cas suivants :

670. — i° Dons entre concubins. — Le Code civil

n'ayant pas maintenu l'ancienne incapacité de disposer et
de recevoir qui, dans l'ancien Droit, frappait les concubins,
la jurisprudence décide que les libéralités entre concubins
sont valables, notamment quand il s'agit d'un legs ou d'une
donation faite après la cessation du concubinage. Toute-

fois, elle annule comme ayant une cause immorale les dons
faits à une personne pour la déterminer à établir ou à con-
tinuer des relations sexuelles avec le disposant.

671. — 20 Libéralité adressée à un enfant adulté-
rin ou incestueux. — Il n'est pas interdit, bien entendu,
au père ou à la mère d'un enfant adultérin ou incestueux
de lui faire une libéralité, puisque la loi ne permet pas la
reconnaissance de ces enfants ; rien n'établit donc le lien
de filiation qui unit le disposant à l'enfant. Mais, s'il résulte
de l'acte même de libéralité que le disposant a gratifié
l'enfant à cause du lien de filiation qui l'unissait à lui, il
avoue par là même qu'il poursuit un but illicite et en con-

séquence la libéralité est nulle.

SECTIONII. — Conditions impossibles, illicites
011 immorales.

672. — Différence entre les libéralités et les autres
actes. L'article 900. — L'article 1172 du Code civil dé-

cide que « toute condition d'une chose impossible, ou con-

traire aux bonnes moeurs, ou prohibée par la loi, est nulle,
et rend nulle la convention qui en dépend ». Cette règle géné-
rale, applicable à tous les contrats, subit une exception
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remarquable en matière de libéralité : « Dans toute disposi-
tion entre vifs ou testamentaire, dit en effet l'article 900,
les conditions impossibles, celles qui seront contraires aux
lois ou aux moeurs seront réputées non écrites. »

Ainsi, tandis que l'insertion d'une condition de ce genre
dans un contrat ordinaire emporte nullité de ce contrat,
la donation ou le legs soumis à cette condition échappe à la
nullité et est exécuté comme s'il était non conditionnel.
Cette règle importante donne lieu aux questions suivantes :

i° Du sens large que la loi donne ici au mot condition ;
2° Précédents historiques de l'article 900 ; 30 Des cas où la
règle ne s'applique pas ; 40 Des conditions à propos des-
quelles la question de l'article 900 se pose le plus fréquem-
ment devant les tribunaux.

§ 1er. — Du sens large que la loi donne ici
au mot « condition ».

673. — Des libéralités avec charge. Différence entre
la charge et la condition. — Pris dans son acception
propre, le mot de condition désigne un événement futur et
incertain duquel dépend, soit la formation (condition sus-
pensive), soit la résolution (condition résolutoire) d'un acte
juridique. Mais, ici, le mot comprend non seulement la con-
dition telle que nous venons de la définir, mais aussi la
charge.On entend par là toute obligation imposée par le dis-
posant au gratifié, et ayant pour objet, soit l'affectation
desbiens donnés ou légués à une oeuvre déterminée, soit une
prestation à effectuer par le gratifié en faveur du dispo-
sant lui-même ou d'un tiers, soit enfin une obligation de ne
pas faire, comme celle de ne pas aliéner.

Il y a, entre la charge et la condition résolutoire, une dif-
férence importante. La condition résolutoire, lorsqu'elle
s'accomplit, opère de plein droit la résolution de la donation
ou du legs, conformément à l'article 1183, Ier alinéa. Au
contraire, le fait, par le donataire ou légataire, de ne pas
exécuter la charge à lui imposée n'emporte pas, à lui seul,
tpso jure, révocation de la libéralité. Le disposant ou ses
héritiers sont libres de contraindre judiciairement le dona-
taire ou le légataire à l'exécution, et, s'ils préfèrent la révo-
cation de la libéralité ou si l'exécution est devenue impos-
sible, ils doivent s'adresser à la justice pour en obtenir la
revocation.
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§ 2. — Précédents historiques de l'article 900.

L'article 900 peut être rattaché à un double précédent.

674. — Précédent de l'article 900 le rattachant au
Droit romain et à l'ancien Droit. — En Droit romain,
les donations furent toujours, en notre matière, soumises
à la même règle que les autres contrats, et on décida tou-
jours que la condition impossible ou illicite annulait les
uns et les autres. Mais il n'en'était pas de même pour l'insti-
tution d'héritier et pour les legs. Relativement à ceux-ci,
les jurisconsultes avaient admis une solution exception-
nelle en vertu de laquelle on tenait pour non écrite la condi-
tion impossible ouillicite à laquelle était subordonnée l'ins-
titution ou le legs.

Le motif de cette solution résidait sans doute dans une
interprétation de la volonté probable du défunt. On pré-
sumait que celui-ci avait dû commettre une erreur en insé-
rant une telle condition dans son testament. S'il en avait
connu l'impossibilité de réalisation ou le caractère illégal,
il l'eût certainement effacée tout en maintenant sa libéra-
lité, car ce que voulait avant tout un Romain, c'était que
son testament ne fût pas annulé, annulation qui aurait
entraîné l'ouverture de la succession ab intestat.

Dans l'ancienne France, la distinction romaine entre les
testaments et les actes entre vifs fut conservée par nos
anciens auteurs, et cela non seulement en pays de Droit
écrit, mais en pays de coutumes.

675. — Précédent tenant au Droit intermédiaire. —

C'est dans un tout autre esprit, et en visant un autre
but, que les lois successorales de la Révolution ont repris
cette question de l'effet des conditions immorales ou illi-
cites adjointes à une libéralité. Un décret des5-12 septembre
1791 décida que toute clause impérative ou prohibitive
insérée soit dans les testaments, soit aussi dans les donations,
« qui serait contraire aux lois ou aux bonnes moeurs,qui
porterait atteinte à la liberté religieuse du donataire, héri-
tier ou légataire, qui gênerait la liberté qu'il a, soit de se
marier avec telle personne, soit d'embrasser tel état, em-

ploi ou profession, ou qui tendrait à le détourner de remplir
les devoirs imposés et d'exercer les fonctions déféréespar
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la Constitution aux citoyens actifs et éligibles, serait répu-
tée non écrite. »

Cette disposition, reproduite dans l'article 12 du grand
décret du 17 nivôse an II, relatif aux donations et succes-
sions, visait donc à la fois les donations et les testaments.
En déclarant non écrites les conditions illicites ou immorales,
elle se préoccupait d'assurer le respect du nouvel ordre de
chosesétabli par les lois révolutionnaires, et tout particu-
lièrement des droits proclamés par elles : liberté indivi-
duelle, politique, religieuse, droit de choisir une profes-
sion, égalité des enfants dans l'héritage, etc. Le procédé
adopté laissait au gratifié le bénéfice de la libéralité, sans

qu'il fût obligé de respecter la volonté rétrograde du dis-
posant.

676. — Auquel de ces précédents l'article 900 se
rattache-t-il ? — L'origine de l'article 900 ne paraît pas
douteuse : elle se trouve dans les lois du Droit révolution-
naire. La preuve en est que cet article vise à la fois les
legs et les donations ; on pouvait en effet à bon droit
craindre encore en 1804 que les particuliers ne cherchassent
à faire revivre, au moyen de leurs donations et de leurs tes-
taments, des institutions, des distinctions définitivement
condamnées.

Une partie de la doctrine se refuse cependant à admettre
celien de filiation entre l'article 900 et les lois révolution-
naires. Elle prétend que ce texte se rattache au Droit
romain et à notre ancien Droit, et s'explique, aujourd'hui
encore, par une interprétation de la volonté présumée du
disposant.

Mais alors pourquoi les rédacteurs du Code auraient-ils
étendu aux donations entre vifs une règle qui n'avait
jamais été appliquée auparavant qu'aux legs, et qui, admis-
sible à la rigueur pour ces derniers, ne se comprend plus du
tout pour les donations, le donateur pouvant toujours, en
effet, refaire correctement la libéralité irrégulière?

Il n'est pas sans intérêt de choisir entre les deux inter-
prétations proposées quant à l'origine de l'article 900. En
effet, les partisans de la seconde opinion, loin de voir dans
cette disposition, comme ceux de la première, une règle
d'ordre public, c'est-à-dire impérative, admettent qu'elle
cessede s'appliquer dans les cas où il est prouvé que le dis-
posant a voulu l'écarter, et a déclaré que la libéralité serait
nulle si la condition n'était pas observée.

13 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. III. — 5° édit.
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§ 3. — Des cas où la règle de l'article 900
ne s'applique pas.

677. — Quatre exceptions. — Bien que l'article 900
soit conçu en termes généraux, la règle qu'il édicté subit

plusieurs exceptions.
Premier cas : Il n'y a libéralité qu'en apparence. — Du

moment que l'acte perd le caractère d'une véritable libé-
ralité par suite des charges imposées au destinataire, et
devient un contrat à titre onéreux, il faut revenir au droit
commun (art. 1172).

Deuxième cas : Substitutions prohibées. — L'article 896,
2e alinéa, décide que « toute disposition par laquelle le
donataire, l'héritier institué, ou le légataire, sera chargé de
conserver et de rendre » les biens donnés à un tiers, c'est-à-
dire sera grevé d'une substitution, « sera nulle, même à

l'égard du donataire, de l'héritier institué, ou du légataire. »
Il est curieux de constater que le Code fait ici échec au

principe qu'il a posé dans l'article 900, à propos d'un genre
de dispositions autrefois couramment pratiqué dans les
familles nobles, aboli par la Révolution et restauré depuis,
mais seulement en partie. Le législateur a cependant jugé
que, pour les substitutions, la sanction de l'article 900 contre
les conditions impossibles et illicites n'était pas suffisante.
Il a, en conséquence, frappé de nullité la disposition elle-
même, désavouant ainsi en quelque sorte le système qu'il
venait lui-même d'édicter.

Troisième cas : Exception résultant de la règle « Donner et
retenir ne vaut ». — Le Code civil a fait de même pour la

règle Donner et retenir ne vaut. Ici encore, il frappe de nul-
lité certaines des donations entre vifs contenant des condi-
tions de nature à faire échec à cette règle (art. 943 à 946).

Quatrième cas : Limitation se rattachant à la théorie dek
cause. — Depuis un arrêt de la Cour de cassation du 3 juin
•1863 (D. P. 63. 1. 429, S. 64. 1. 229), la jurisprudence
décide que la condition impossible, immorale ou illicite
entraîne la nullité de la donation ou du legs qui la contient,
s'il est reconnu que cette condition en a été la cause impul-
sive et déterminante. Le champ d'application de l'article.900
se trouve par là sensiblement restreint. Par une utilisation

ingénieuse de la notion de cause, la jurisprudence est ainsi

parvenue à neutraliser à peu près les conséquences injustes
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d'une disposition, mauvaise en soi et qui n'a jamais reposé
que sur des motifs politiques, c'est-à-dire contingents et

aujourd'hui sans valeur.
Il ne faudrait pas croire, d'ailleurs, que le système de la

jurisprudence aboutisse exactement au même résultat que
celui des auteurs qui donnent pour base à l'article 900 une

présomption de volonté. D'après ces auteurs, la libéralité
contenant la condition incriminée est nulle toutes les fois

que le disposant a formellement déclaré en subordonner
l'effet à l'accomplissement de la condition. Pour la juris-
prudence, cette déclaration ne suffit pas ; car le disposant
ne peut pas se mettre en opposition directe avec la loi.
Pour que la libéralité soit nulle, il faut qu'il soit prouvé
par l'interprétation de la volonté du disposant que la con-
dition en a bien, été la cause impulsive et déterminante.
Cette question est d'ailleurs une question de fait que les
juges du fond apprécient souverainement. Leur apprécia-
tion ne peut pas être revisée par la Cour de cassation.

§ 4. — Des conditions à propos desquelles la question
de l'application de l'article 900 se pose le plus sou-
vent devant les tribunaux.

C'est, en fait, surtout à propos des legs que se posé
devant les tribunaux la question de l'application de l'article
900.Les conditions qui ont donné lieu aux plus nombreuses
décisionssont les suivantes :

678. — Ï° Condition de ne pas se marier. — La loi
de 1791rangeait expressément cette condition parmi celles
qu'elle prohibait et tenait pour non écrites. Le texte du
Coden'ayant pas reproduit cette solution, elle est aujour-
d'hui repousséepar la jurisprudence, et l'on admet qu'une
telle condition ne saurait être déclarée a priori contraire
aux bonnes moeurs. En conséquence, la condition doit être
maintenue toutes les fois qu'elle est dictée, soit par un sen-
timent de bienfaisant intérêt à l'égard du gratifié, par
exemple, lorsque l'âge avancé de ce dernier ou d'autres
Circonstancesamènent le donateur à désapprouver un pro-
jet de mariage par lui formé, soit lorsqu'elle s'explique par
l'attachement du disposant pour sa famille personnelle,
qu'il préfère à celle qu'un mariage pourrait donner au léga-
taire. Au contraire, la condition de ne pas se marier tom-
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bera sous le coup de l'article 900 si elle est inspirée par une

pensée blâmable, telle que celle d'imposer à une femme,
donataire ou légataire, une situation attestant le souvenir
des relations qui l'ont unie au disposant.

679. — 20 Condition de viduité. — La jurisprudence
moderne déclare que la condition de ne pas se remarier

imposée par le mari à sa femme, et même par la femme à son

mari, est licite, quand elle est motivée par des motifs natu-
rels et respectables, tels que la préoccupation de l'avenir
des enfants, ou le désir de protéger la veuve contre les
entraînements auxquels pourrait l'exposer sa faiblesse, tels
encore que la préférence donnée par le disposant à sa propre
famille sur celle que le légataire pourrait se créer par une
nouvelle union, ou le désir d'empêcher une industrie de

passer en des mains étrangères. Elle devient, au contraire,
immorale quand elle est inspirée par des sentiments

répréhensibles, comme une jalousie posthume.

680. — 30 Clause d'inaliénabilité. — A la différence
des précédentes, la clause d'inaliénabilité est illicite en elle-

même, parce qu'elle est contraire au principe de la libre cir-
culation des biens. En conséquence, elle doit être tenue

pour non écrite quand elle est absolue. La prohibition
d'aliéner ne devient licite que si elle est relative ou tempo-
raire, et si elle se justifie par l'intérêt sérieux et légitime,
soit du disposant lui-même, par exemple, pour garantir le

paiement d'une rente que doit lui payer le donataire, soit
d'un tiers, soit enfin du donataire ou légataire, à raison de
son jeune âge, de son inexpérience ou de sa prodigalité.

681. — 40 Libéralités adressées à des personnes
publiques à charge d'entretien d'oeuvres confession-
nelles. — La loi du 30 octobre 1886 sur l'enseignement
primaire décide (art. 17) que, dans les écoles publiques de

tout ordre, l'enseignement est exclusivement confié à un

personnel laïque. Il en résulte que la charge imposée à une

commune, à qui l'on fait une libéralité, d'ouvrir une école

dirigée par des congréganistes est illicite. Au surplus, même
avant la loi de 1886, la jurisprudence annulait cette charge,

parce qu'elle la considérait comme mettant obstacle au

droit de l'administration municipale de choisir les insutu-
teurs communaux dans la plénitude de son indépendance.
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D'autre part, la loi du 9 décembre 1905, sur la séparation
desEglises et de l'Etat, décide que l'Etat, les départements,
les communes et les établissements publics ne peuvent
remplir les charges pieuses ou cultuelles afférentes aux
libéralités à eux faites, ni celles comportant l'intervention
d'ecclésiastiques pour l'accomplissement d'actes non cul-
tuels (art. 9, § 14, modifié par l'art. 3 de la loi du 13 avr.
1908).



CHAPITRE III

CAPACITE REQUISE POUR DISPOSER ET RECEVOIR

A TITRE GRATUIT 1

682. — Principe énoncé par l'article 902. Nom-
breuses incapacités. — L'article 902 rappelle un prin-
cipe général applicable dans tout le domaine des actes juri-
diques : « Toutes personnes peuvent disposer et recevoir,
soit par donation entre vifs, soit par testament, excepté
celles que la loi en déclare incapables. » En d'autres termes,
en matière de libéralités comme ailleurs, la capacité estla
règle et l'incapacité l'exception.

Cependant, les incapacités sont ici plus nombreuses
qu'en matière d'actes à titre onéreux. Elles s'expliquent
par des considérations diverses.

Tout d'abord, on comprend que la loi semontre plus exi-
geante pour une donation entre vifs que pour un acte àtitre
onéreux, puisque la donation appauvrit sans compensation
le donateur.

Quant au testament, s'il est moins grave que la donation
en ce qu'il n'appauvrit pas le testateur, il présente un dan-
ger particulier, en ce qu'il peut être le fruit de suggestions
ou captations de personnes abusant de leur influence sur
le testateur pour l'amener à dépouiller sa famille à leur pro-
fit. . , ...

Enfin, des considérations d'ordre public ont fait établir
certaines incapacités, comme celle des condamnés à une

peine afflictive perpétuelle, ou la prohibition qui interdit
de disposer au profit des personnes non conçues, ou enfin
celle qui défend aux père et mère d'augmenter par des
donations entre vifs la part ab intestat que la loi accordea

l'enfant naturel dans leur succession.

' V. Ambroise Colin et II. Capilanl:, t. III, n°> 850 à 010.
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SECTION Ire. — Des incapacités de disposer
à titre gratuit.

683. — Division de ces incapacités.
— Elles se di-

visent en incapacités de jouissance et incapacités d'exercice.
Les premières sont celles qui frappent les personnes aux-

quelles la loi refuse le droit de donner et de tester : interdits
condamnés à des peines afflictives perpétuelles, mineurs.

Les secondes sont celles des personnes qui ont besoin
d'être habilitées pour faire une libéralité {femmes mariées,

personnes pourvues d'un conseil judiciaire, mineur qui veut

faire une donation par contrat de mariage à son futur con-

joint).

§ 1". — Incapacités de jouissance.

684. — I. — Aliénés. — Il importe de distinguer entre
les interdits judiciaires ou aliénés interdits, dont on rap^
prochera les aliénés simplement internés, et les interdits

légaux.

685. — io Aliéné interdit. — L'aliéné interdit ne peut
plus passer aucun acte juridique ; il est représenté par son
tuteur (art. 502, 2e phrase). Mais la donation entre vifs et
le testament sont des actes que le tuteur ne peut pas faire
au nom de l'intéressé. On en trouve la preuve dans l'ar-
ticle 511, qui a pourvu au cas le plus intéressant, celui où
il s'agit du mariage et de la dot de l'enfant d'un interdit.
Cet article décide que ces questions seront réglées par un
avis du conseil de famille, homologué par le tribunal. Mais
un interdit ne pourrait-il pas, dans un intervalle lucide,
faire lui-même une donation entre vifs, ou rédiger son testa-

ient?
Il convient de lui refuser ce droit, car la règle de

1article 502 ne comporte aucune exception. Du reste, la
donation entre vifs et le testament exigent une lucidité
d esprit qui n'est pas compatible avec l'état de l'interdit.

686. — 20 Aliéné interné sans être interdit. — L'in-
ternement de l'aliéné entraîne contre lui une présomption
d incapacité. Mais la donation entre vifs et le testament
rails par l'aliéné durant son internement ne sont pas nuls de

plfm droit; ils peuvent seulement être attaqués pour cause de
oemence (art. 39, loi du 30 juin 1838), et le tribunal jouit,
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pour statuer sur la demande en nullité, d'un pouvoir d'ap-
préciation qu'il n'a pas quand on lui défère un acte passé
par un interdit.

687. — 3° Interdit légal. — Tout condamné à une
peine afflictive et infamante est mis en tutelle pendant la
durée de sa peine (art. 29 C. pén.). Faut-il l'assimiler àl'in-
terdit judiciaire et lui refuser, en vertu de l'article 502,le
droit de faire une donation entre vifs et celui de tester?La
question est discutée. Nous croyons qu'il faut se prononcer
contre l'assimilation. Le condamné n'est pas en effet privé
de sa raison ; si on le met en tutelle, c'est surtout parce qu'il
est dans l'impossibilité d'administrer ses biens pendant
qu'il subit sa peine. Nous concluons donc que le condamné
peut faire une donation entre vifs avec l'autorisation deson
tuteur, et disposer de ses biens par testament sans cette
autorisation.

688. — IL — Condamnés à des peines afflictives
perpétuelles. — La loi du 31 mai 1854 leur interdit dedis-

poser de leurs biens en tout ou en partie, soit par donation
entre vifs, soit par testament.

689. — III. — Mineurs. — La loi n'accorde pas aux
mineurs le droit de faire une donation entre vifs, sauf pour-
tant dans leur contrat de mariage. Elle leur refuse égale-
ment le droit de tester, mais jusqu'à seize ans seulement.
Reprenons ces deux propositions.

690. — i° Donation entre vifs. — Un mineur, même
s'il est émancipé, ne peut pas faire une donation entre vifs,
mêmeavecl'autorisation du conseil defamille. Il ne peut pas
non plus, quand il est marié, faire une donation ni une ins-
titution contractuelle au profit de son conjoint.

Quelle est la raison de cette incapacité? Ce n'est pas tou-

jours le défaut de maturité d'esprit, car nous allons voir

que le Code permet au mineur de tester à partir de seizeans,
et cela sans assistance. Le véritable motif de la sévéritéde

la loi, c'est qu'elle estime qu'il n'y a pas de raison majeure,
si ce n'est le mariage, qui puisse justifier une donation dela

part d'un mineur. S'il veut donner, qu'il attende sa majo-
rité.

La prohibition légale est écartée dans le cas de mariage
du mineur. Celui-ci a alors le droit de faire, par son contrat
de mariage, mie donation à son futur conjoint, sousla

condition qu'il obtienne le consentement et l'assistanc
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de ceux dont le consentement est requis pour la validité du

mariage. Avec ce concours, le futur époux peut donner tout
ceque la loi permet au majeur de donner à son conjoint
(art. 1095 et 1398).

691. — 20 Testament. Loi du 28 octobre 1916. —

Le mineur ne peut pas tester avant seize ans révolus (art.
903). — Parvenu à cet âge, il a le droit de disposer par
testament, mais «jusqu'à concurrence seulement de la moitié
des biens dont la loi permet au majeur de disposer » (art.
904), c'est-à-dire jusqu'à concurrence de la moitié de son
patrimoine, s'il ne laisse pas d'héritier à réserve, et jusqu'à
concurrence de la moitié de la quotité disponible, s'il laisse
des héritiers réservataires, c'est-à-dire des descendants ou
des ascendants.

Lorsqu'un mineur a dépassé dans son testament la li-
mite permise, les legs ne sont pas nuls, mais réductibles à la
limite fixée par la loi. En effet, on ne connaît exactement ce
dont le mineur a pu disposer par testament qu'au moment
de son décès, car cette quotité dépend de la proximité des
héritiers qu'il laisse.

La loi du 28 octobre 1916, insérée dans l'article 904,
a donné au mineur âgé de 16 ans la capacité de disposer
par testament comme s'il était majeur pour le cas où il
est appelé sous les drapeaux pour une campagne de guerre,
pendant les hostilités. Mais il ne peut alors user de cette
capacité qu'en faveur de l'un quelconque de ses parents
ou de plusieurs d'entre eux jusqu'au sixième degré inclusi-
vement ou encore en faveur de son conjoint survivant.
A défaut de parents au sixième degré inclusivement, il
Peut alors tester comme le ferait un majeur.

692..— Des époques à considérer pour la capacité
de disposer. — Cette question, élucidée dans tous ses
détails parles auteurs romains et par ceux de notre ancien
Droit, n'a pas été réglée par le Code. Dans le silence de la
législation actuelle, on est d'accord pour admettre qu'il
convient de se référer aux solutions traditionnelles. Elles
consistent à distinguer entre les donations et les testa-
ments.

i° S'agit-il des donations, il n'y a pas de difficultés lorsque
la donation est réalisée dans un acte unique. Il s'en présente,
au contraire, lorsque la donation et l'acceptation du dona-
taire résultent d'actes séparés, et plus encore lorsque l'ac-
ceptation du donataire, ayant été faite hors la présence du
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donateur, a dû être notifiée à ce dernier. Nous retrouverons
ces questions en traitant de la forme des donations entre vifs.

2° En matière de testament, il y a lieu de sous-distinguer
entre la capacité du testateur et celle du légataire. Nous n'en-

visagerons ici que celle du testateur. Cette capacité doit
exister à la fois au moment de la confection du testament età
celui de la mort. En effet, le testament jusqu'à ce jour n'est

qu'un projet. Il n'acquiert une valeur définitive qu'autant
que son auteur, faute de l'avoir révoqué, a manifesté jus-
qu'au dernier moment sa volonté de le maintenir.

Voici les diverses conséquences de la formulé qui vient
d'être indiquée :

A. — Supposons un testament fait par une personne inca-

pable, par exemple, par un mineur de moins de seize ans.
Ce testament restera nul encore que son auteur, devenu

majeur, soit décédé ensuite en état de capacité.
Bl — Supposons que le testateur fût capable au moment

de. la confection du testament,, mais ait été ensuite frappé
cfune incapacité légale, pas exemple, ait fait l'objet d'un

jugement d'interdiction. Nous pensons que ce testament
devrait être nul si le testateur décédait étant encore inter-
dit. Mais la Cour de cassation a décidé que ce testament
demeurait valable pour le motif que,, d'après Particle 503,
les actes antérieurs kl'interdictionne pouvaient être annu-
lés que si la cause de l'interdiction existait notoirement

ài'époque ou ces actes ont été passés.
C — Supposons que le testateur fût capable au moment

du testament et qu'il soit décédé capable ; mais il avait été
dans l'intervalle frappé d'une incapacité, qui a pris fin

avant le décès, par exemple, d'un jugement d'interdiction
dont il a ensuite obtenu, la mainlevée. Le testament sera

parfaitement valable.

§ 2'. — Incapacités, d'exercice.

693», — L. — Femme mariée-. — Une femme mariée
non séparée, de corps,, quel que soit son régime matrimonial,
ne peut pas faire de donation entre vifs sans l'autorisation
de son mari ou l'autorisation de justice (art. 905, Ier al.).
Cette règle s'applique même aux biens réservés de la femme

qui exerce une profession, distincte de celle de son mari (loi
du 13 juill. 19.07, art. iex, 3e al., a contrario).

Au contraire, la femme mariée n'a besoin ni du consente-
ment du mari ni d'autorisation de la justice- pour disposer

par testament'(art. 905, 2e ail, art. 226); ,
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694. — II. — Personnes pourvues d'un conseil judi-
ciaire. — Il résulte des articles 499 et 513 que cespersonnes
ne peuvent aliéner sans l'assistance de leur conseil. Elles
nepeuvent donc faire une donation entre vifs qu'avec cette
assistance,même quand il s'agit d'une donation par contrat
de mariage à leur futur conjoint. Au contraire, ces per-
sonnessont libres de faire seules et sans assistance leur
testament, car, en testant, elles ne s'appauvrissent pas.

695. — III. — Mineurs. — L'incapacité de donner entre
vifs ou de tester au delà de la limite de l'article 905 est,
pour les mineurs, une incapacité de jouissance. Mais elle se
transforme en incapacité d'exercice lorsqu'il s'agit des dona-
tions qu'ils voudraient adresser par contrat de mariage à
leur futur conjoint. La donation sera alors valable, vu la
règle Habilis ad nuptias, habilis ad pacta nuptialia, aux
mêmesconditions d'habilitation que le contrat de mariage
lui-même (art. 1095, 1398).

SECTIONIL — Des incapacités de recevoir
à titre gratuit.

Ici encore, nous trouvons des incapacités de jouissance
et des incapacités d'exercice.

696. — Question commune aux diverses incapacités
de recevoir : Moment où est requise la capacité chez
le gratifié. — A quel moment doit exister la capacité de
recevoir chez le gratifié pour que la libéralité soit valable?
Ici encore, il y a lieu de distinguer.

S'agit-il de donations, le donataire doit être capable au
moment de la donation et, dans le cas où celle-ci résulterait
de deux actes distinct^ la donation même et son accepta-
tion, au moment de l'une et de l'autre.

sS'agit-il de legs, la capacité du légataire n'a pas besoin
d'exister lors de la rédaction du testament. Il suffit qu'elle
existe au décès du testateur, car cet événement seul trans-
formeen acte effectif une libéralité qui, jusqu'alors, ne cons-
tituait qu'un simple projet.

§ lm. — Incapacités de jouissance.

Les incapacités de jouissance sont au nombre de trois :
Celle des condamnés à une peine afflictive perpétuelle,
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celle des personnes non conçues, celle des associations non
reconnues d'utilité publique.

697. — I. — Condamnés à une peine affiictive per-
pétuelle. — La loi du 31 mai 1854 enlève aux condamnés
à des peines afflictives perpétuelles le droit de recevoir par
donation entre vifs ou par testament, si ce n'est pour cause
d'aliments.

698. — IL — Personnes non conçues. — « Pour être

capable de recevoir entre vifs, il suffit d'être conçu au mo-
ment de la donation. — Pour être capable de recevoir par
testament, il suffit d'être conçu à l'époque du décès du tes-
tateur » (art. 906, Ier et 2e al.).

Il résulte de ce texte que ni un donateur ne peut faire une
donation à une personne non conçue, ni un testateur léguer
ses biens à une personne qui ne serait pas encore conçue au
moment de son décès.

Au premier abord, cette double disposition paraît im-

posée par la plus simple logique. La donation entre vifs

suppose un accord de volontés qui n'est pas possible dans
notre cas, puisque celui qui n'est pas conçu n'a pas de

représentant légal. Quant au legs, il faut évidemment,
semble-t-il, que le droit légué trouve un titulaire apte à le
recueillir au moment où le testateur disparaît, de même

que, pour succéder ah intestat, il faut être conçu à l'ouver-
ture de la succession (art. 725).

Si logiques qu'elles soient, les deux règles de l'article 906,
qui aboutissent, en somme, à interdire les libéralités adres-
sées à des enfants à naître, ne laisseraient pas cependant
d'être parfois fort gênantes, si on les appliquait à la lettre ;
elles empêcheraient des combinaisons utiles parfaitement
licites, et paralyseraient sans raison la liberté du disposant.
Aussi le Code civil y apporte-t-il deux exceptions concer-
nant l'institution contractuelle et les substitutions per-
mises.

699. — Première exception : Institution contrac-
tuelle. — L'article 1082, 2e alinéa, décide que les père et

mère, les autres ascendants, les parents collatéraux des
futurs époux, et même les étrangers, peuvent, par contrat
de mariage, disposer de tout ou partie des biens qu'ils lais-
seront à leur décès, tant au profit desdits époux que des
enfants à naître de leur mariage, dans le cas où le donateur
survivrait à Pépoux donataire. Et Palînéa 2 ajoute que
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pareille donation, quoique faite au profit seulement des

époux ou de l'un d'eux, sera toujours, dans ledit cas de sur-
vie du donateur, présumée faite au profit des enfants et
descendants à naître du mariage.

700. — Deuxième exception : Substitutions per-
mises. — Les articles 1048 et 1049 permettent au père de
famille qui redoute la prodigalité de son enfant ou au frère

qui redoute celle de son frère, de donner ou léguer ses biens
à son enfant ou à son frère à charge par celui-ci de les con-
server et de les rendre aux enfants qu'il laissera à sa mort.
L'article 1050 ajoute que cette façon de grever l'enfant ou
le frère de substitution n'est valable qu'autant que la charge
de restitution est établie au profit de tous les enfants nés et
à naître du grevé.

701. — Conséquences de la prohibition de l'ar-
ticle 906. — Les conséquences qui résultent de l'incapacité
de recevoir prononcée contre les personnes non conçues
sont les suivantes :

i° Tout legs fait au profit d'une personne non conçue est
nul.

20 D'après certaines décisions judiciaires, il résulterait
encore de l'article 906 qu'un donateur ou un testateur ne

peut pas faire une donation ou un legs en faveur d'une
oeuvre littéraire, scientifique, charitable, qui ne jouit pas
de la personnalité juridique au moment de la donation, ou
du décès du testateur, parce qu'elle est dans la même con-
dition qu'un individu non conçu. Nous reviendrons sur
cette conséquence, en étudiant la matière des fondations.

702. — III. — Associations non reconnues d'utilité

publique. — La loi du Ier juillet 1901 a parcimonieuse-
ment concédé aux associations le droit de recevoir à titre

gratuit. La crainte de voir augmenter leur patrimoine par
des libéralités, une terreur peu raisonnée et légèrement
désuète devant le spectre de la mainmorte ont conduit
notre législateur à édicter, en cette matière, des restric-
tions excessives, qui, fort heureusement, disparaissent peu
à peu.

Tout d'abord, pour qu'une association puisse recevoir
des dons et des legs, il ne suffit pas qu'elle ait obtenu la per-
sonnalité juridique en remplissant les formalités de publi-
cité prescrites par l'article 5 de la loi de 1901 ; il faut, en

13»
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outre, qu'elle ait été reconnue d'utilité publique par décret

(art. il, 2e al., rapproché de l'art. 6). Ainsi, seules les asso-
ciations reconnues d'utilité publique peuvent acquérir à titre

gratuit '.
Encore cette capacité d'acquérir est-elle limitée. La loi

leur interdit en effet d'accepter une donation mobilière ou
immobilière avec réserve d'usufruit au profit du donateur

(art. il, 3e al.). Cette restriction a pour but de rendre les
donations plus rares, en obligeant le donateur, s'il veut
réaliser son intention libérale, à se dépouiller de la pleine
propriété 2.

703.
— Sort des libéralités adressées à une associa-

tion avant qu'elle ait été reconnue d'utilité publique.
— Le nombre des associations reconnues d'utilité publique
étant peu élevé, et les formalités de la reconnaissance étant
assez longues, il est très fréquent que des libéralités, et par-
ticulièrement des legs, soient faites à des associations non
reconnues. La question s'est tout naturellement posée de
savoir si ces legs peuvent être considérés comme valables,
lorsque l'association gratifiée obtient, après l'ouverture de
la succession, la reconnaissance d'utilité publique, en même

temps que l'autorisation d'accepter le legs.
La plupart des civilistes se sont prononcés pour la néga-

tive. La capacité d'acquérir, disent-ils, doit exister au mo-
ment même où se fait l'acquisition. La reconnaissance d'uti-
lité publique ne peut pas rétroagir au jour du décès, et

priver les héritiers légitimes du défunt des droits qu'ils ont

acquis par le fait même de sa mort. Et la Cour de cassation
se prononce dans le même sens.

Au contraire, la jurisprudence administrative admet

1 Cette incapacité ne frappe pas les syndicats professionnels (Code du
travail, Liv. III, art. 10). Pour les congrégations religieuses, elles ne
peuvent recevoir par donation ou par legs qu'autant qu'elles ont été
régulièrement autorisées, et cette autorisation ne peut être donnée
aujourd'hui que par une loi (art. 13, loi du 1" juill. 1901). En
outre, les congrégations religieuses de femmes régulièrement autorisées ne
peuvent accepter que des libéralités à titre particulier. De plus, une
personne faisant partie d'une congrégation de femmes autorisée ne
peut disposer par donation ou testament en faveur de celle-ci ou au
profit de l'un de ses membres, au delà du quart de ses biens, à moins
que le don ou le legs n'excède pas 10 000 fr. Toutefois cette prohibi-
tion cesserait d'avoir son effet si la congréganiste gratifiée était héri-
tière en ligne directe de celle qui lui fait la donation ou le legs (Loi 24 mai
1825, art. 4 et 5).* Toutefois les associations ayant pour but exclusif l'assistance et la
bienfaisance peuvent accepter des libéralités moyennant une autorisation
donnée en Conseil d'État et l'engagement d'en soumettre l'emploi au
contrôle de l'Administration et de ne modifier leurs statuts qu'avec
1 agrément do celle-ci (L. 14 janv. 1933).
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que le Gouvernement peut, par un seul et même décret,
accorder à une association la reconnaissance d'utilité pu-
blique, et l'autoriser à accepter un legs qui lui a été anté-
rieurement adressé.

S 2.— Incapacités d'exercice.

704. — Enumération de ces incapacités. — Les per-
sonnes atteintes d'une incapacité de ce genre peuvent bien
acquérir à titre gratuit, mais elles ont besoin, pour accepter,
d'être autorisées.

Font partie de ce groupe d'incapables les mineurs, les
interdits, les femmes mariées non séparées de corps, les établis-
sementspublics et les oeuvres et associations reconnues d'uti-
lité publique. Il faut ajouter, niais pour les donations seule-
ment, lés sourds-muets qui rie savent pas écrire.

705. — I. — Mineurs. — La loi indique deux modes

d'acceptation possibles des libéralités adressées à un mi-
neur.

i° En premier lieu, qu'il soit émancipé ou non émancipé,
sespère et mère, ou ses autres ascendants, même du vivant
despère et mère, quoiqu'ils ne soient ni tuteurs ni curateurs
du mineur, peuvent accepter pour lui (art. 935,3e al.). L'ar-
ticle 935, in terminis, ne vise que les donations ; mais une
raison décisive d'analogie doit faire appliquer la même
règle aux legs.

C'est là une règle spéciale aux libéralités. Pour les autres
actes juridiques, c'est toujours le tuteur lui-même, ou bien
le rninéur émancipé assisté de son curateur, qui doit inter-
venir à l'acte. La raison de cette exception doit'être cher-
chée dans là considération de l'intérêt du mineur. La loi ne
veut pas qu'une libéralité puisse lui échapper faute d'une
acceptation faite en, temps utile. Le grand-père aura donc
le droit d'autoriser l'enfant à accepter une donation ou un
legs, même si les père et mère vivent encore.

, 20 Le second mode d'acceptation d'une libéralité faite à
un mineur est celui dû droit commun. Si le mineur est

émancipé^il peut accepter lui-même avec l'assistance de son
curateur (art. 935, 2e al.), S'il n'est pas émancipé, la dona-
tion ou le legs sera accepté par le tuteur avec l'autorisation
du conseil defamille (art. 935, Ier al., 461 et 463).
, Ajoutons que, s'il s'agit d'un legs universel ou à titre uni-

versel, le mineur émancipe où le tuteur est obligé d'ac-
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cepter sous bénéfice d'inventaire, afin de ne pas exposer
les biens propres du légataire, tenu, nous l'avons vu, comme
un héritier, à l'action des créanciers héréditaires (art. 461,
in fine).

706. — IL — Interdits. — La libéralité adressée à un
interdit sera acceptée conformément aux articles 461 et 463
par le tuteur, avec l'autorisation du conseil de famille

(art. 509).
La personne pourvue à un conseil judiciaire, au contraire,

a le droit d'accepter seule une donation ou un legs, car les
articles 499 et 513 n'exigent pas, pour ce cas, l'intervention
du conseil.

707. — III. — Femmes mariées. — Il n'est permis à
la femme mariée non séparée de corps, quel que soit son

régime matrimonial, d'accepter une donation ou un legs
qu'avec l'autorisation de son mari, ou, à son refus, avec
l'autorisation de justice (art. 217 et 934).

Des raisons de convenances faciles à comprendre
expliquent que la loi n'ait apporté ici aucun tempérament
à l'incapacité de la femme.

708. — IV. —Établissements publics, oeuvres et as-
sociations reconnues d'utilité publique. Motifs de
cette incapacité. Division. — Aux termes de l'article 910,
« les dispositions entre vifs ou par testament, au profit des

hospices, des pauvres d'une commune ou d'établissements
d'utilité publique, n'auront leur effet qu'autant qu'elles
sont autorisées par une ordonnance royale » (lisons, par un

décret). L'article 937 répète la même règle, avec des
variantes dans les expressions employées, à propos spécia-
lement des donations entre vifs.

L'origine de la disposition de l'article 910 se trouve dans
notre ancien Droit. Le pouvoir royal, craignant le trop
grand développement des biens de mainmorte, a toujours
surveillé les acquisitions faites par les corps et commu-
nautés laïques ou religieux, afin d'empêcher qu'il ne se
fasse entre leurs mains, toujours ouvertes pour acquérir et
mortes pour aliéner, une trop grande concentration de biens,
surtout d'immeubles, qui seraient ainsi, au détriment de
l'intérêt général, soustraits à la circulation.

Les questions que soulève l'article 910 peuvent se classer
de la façon suivante : i° A quels établissements s'applique
la nécessité de l'autorisation? 20 A quelles libéralités?
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3° Quelle est la procédure de l'autorisation? 40 Quelles sont
les conséquences du défaut d'autorisation?

709. — i° A quels établissements s'applique la né-
cessité de l'autorisation? La loi du 4 février 1901. —
Le Code civil ne parlait que des hospices, des pauvres d'une
commune et des établissements d'utilité publique. Mais cette
dernière expression n'avait pas alors un sens précis, et s'ap-
pliquait sans doute, dans la pensée des rédacteurs, aux éta-
blissements publics comme aux oeuvres privées.

Le texte fondamental est aujourd'hui la loi du 4 février
1901 sur la tutelle administrative en matière de dons et legs.
Cette loi embrasse à la fois les personnes administratives,
État, départements, communes, établissements publics, et
les établissements reconnus d'utilité publique, c'est-à-dire
les oeuvres et les associations qui ont bénéficié de la recon-
naissance d'utilité publique *.

710. — 20 A quelles libéralités s'applique la néces-
sité de l'autorisation? — Qui donne cette autorisation?
— En principe, l'autorisation est exigée pour toutes les
libéralités entre vifs ou testamentaires, sans distinction. Et
comme cette autorisation est instituée pour des raisons
d'ordre public, elle est nécessaire aussi bien pour les simples
dons manuels que pour les donations faites par écrit.

Il n'y a d'exception que pour les offrandes déposées dans
destroncs, ou remises à l'occasion de quêtes, au profit d'éta-
blissements religieux, hospitaliers ou autres autorisés à

employer ces modes de collecte 2.

1Cependant, les syndicats professionnels échappent à la nécessité de
l'autorisation. On l'admettait déjà en général sous l'empire de la loi du
21 mars 1884. Cette solution a été formellement consacrée par l'article 5
précité de la loi du 12 mars 1920. Les syndicats professionnels bénéficient
ainsi d'une faveur conridérable par rapport à d'autres organismes tout
aussi dignes d'intérêt, mais jusqu'à présent maintenus sous l'empire de
1ancienne limitation.

Les sociélés civiles et commerciales ne sont pas assujetties non plus à la
nécessité de l'autorisation pour accepter les dons et legs qui peuvent leur
être adressés, car elles ne rentrent pas dans le groupe des établissements
«utilité publique, et ne sont en aucune façon soumises à la tutelle admi-
nistrative.* Ce régime rigoureux a été sensiblement amendé, mais seulement en ce
lui concerne les départements, les communes et les établissements publics,
Par la loi du 4 février 1901.

Pour les libéralités adressées aux départements, le conseil général a
désormais le droit de les accepter sans autorisation de l'Administration,
Même dans le cas où elles donnent lieu à réclamation de la part de la
famille.

Pour les dons et legs faits aux communes, le conseil municipal jouit des
mêmes droits (art. 111 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation munici-
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711. — 30 Procédure de l'autorisation. Autorisation

partielle; acceptation provisoire. — Cette procédure
est aujourd'hui réglée par un décret du Ier février 1896. Il
convient de noter que, d'après une tradition qui remonte
à l'ordonnance du 14 janvier 1831, article 3, FAdministra-
tion prévient les héritiers du testateur et leur demande leur
consentement à l'exécution du testament, formalité qui est,
sinon dans la lettre, du moins dans l'esprit du Code civil.
Les héritiers sont admis à présenter leurs réclamations dans
un délai déterminé ; après quoi l'autorité compétente sta-
tue sur l'acceptation ou le refus de la libéralité. Deux points
doivent spécialement retenir notre attention : à savoir la

possibilité d'une autorisation partielle et celle d'une accep-
tation provisoire.

A. — Autorisation partielle. — L'Administration s'ar-

roge le droit de n'autoriser qu'une acceptation partielle,
afin de laisser une part aux héritiers. On a contesté la léga-
lité de cette pratique qualifiée parfois déréduction adminis-
trative. Elle méconnaît, a-t-on dit, la volonté du testateur ;
le Gouvernement substitue ainsi sa volonté à celle du dis-

posant. Mais la jurisprudence n'est pas embarrassée de cette

objection ; elle a toujours admis la validité de cette autori-
sation partielle. L'Administration, en effet, lorsqu'elle ré-
duit la libéralité, ne méconnaît pas la volonté du disposant,
puisqu'elle l'exécute pour partie.

Ajoutons qu'il y aurait pour le testateur un moyen d'em-

pêcher que sa libéralité ne fût ainsi réduite contrairement
à sa volonté. Il n'aurait qu'à déclarer, dans l'acte de libéra-

lité, qu'il veut que le legs s'exécute pour la totalité, et que
si, pour une cause quelconque, ledit legs ne recevait pas son
exécution pleine et entière, un tiers serait alors appelé aie
recueillir aux lieu et place de l'établissement gratifié. La

disposition du testateur ne peut, en ce cas, être exécutée que
dans son intégralité.

pale, modifié par l'article 3 dé la loi dé 1901), avec celte seule différence
que s'il refuse la libéralité; le préfet peut l'inviter à délibérer de nouveau.

Enfin, les établissements publics sont également dispensés de l'autorisa-
tion, quand les dons et legs sont sans charges, ni conditions, ni affectation
immobilière (art. 4,1" al., loi de 1901). La raison de cette faveur indiquée
par l'exposé des motifs de la loi de 1901, c'est que « ces établissements,
consacrés à des services publics éminemment utiles, ne seront jamais trop
riches, car leur dotation croît moins vite que les besoins auxquels ils
doivent satisfaire dans une société démocratique ». Si la loi a maintenu
la nécessité de l'autorisation pour les dons et legs grevés de charges, de
conditions ou d'affectations immobilières, c'éèt crue les administrateurs
des établissements publics, n'étant pas choisis par voie d'élection, comme
le sont les conseillers généraux et les conseillers municipaux, doivent être
plus étroitement surveillés que ceux-ci dans leur gestion.
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B. — Acceptation provisoire. — Les articles 910 et 937
ne permettaient au donataire ou au légataire d'accepter
qu'autant qu'il avait été autorisé. Or la procédure d'auto-
risation peut durer longtemps. Il en résultait un inconvé-
nient assez sensible, surtout quand il s'agissait d'une dona-
tion, le donateur pouvant mourir ou changer d'avis avant

que la rédaction de l'acte d'acceptation fût possible.
D'autre part, comme le légataire n'a droit aux fruits du

'

legs qu'à partir de la demande en délivrance, l'établisse-
ment gratifié perdait les revenus de la somme ou de la
choseléguée jusqu'au jour où il était autorisé à accepter.

La loi du 4 février 1901 a définitivement paré à cet
inconvénient, que des textes antérieurs avaient déjà écarté

pour les départements, les communes et les hospices, en
donnant, par son article 8, à tous les établissements, la
faculté d'accepter provisoirement ou à titre conservatoire,
sans autorisation préalable, les dons et legs qui leur sont
faits.

712. — 40 Conséquence du défaut d'autorisation.
— Nous savons que la loi impose l'autorisation administra-
tive pour des raisons d'ordre public, en même temps que
pour protéger la famille. Il en résulte que le défaut d'auto-
risation emporte la nullité absolue de la libéralité. Cette
nullité ne se couvrira par conséquent que par trente ans ;
elle pourra être invoquée par tous les intéressés ; enfin, elle
ne sera susceptible d'aucune confirmation; notamment,
la confirmation émanée des héritiers du donateur ne la
ferait pas disparaître.

713. — V. — Sourds-muets. — Les Sourds-muets ne
sont pas incapables d'exprimer une volonté juridique,
mais seulement de la traduire en langage parlé intelligible.
Ils peuvent donc accepter librement une libéralité testa-
mentaire. Il suffira que leur volonté d'accepter se soit
exprimée d'une manière quelconque, même tacitement.
Quant aux donations faites par acte notarié, l'article 936
fait une distinction. Si le sourd-muet sait écrire, il peut
accepter lui-même ou par un fondé de pouvoir. S'il ne sait
pas écrire, l'acceptation doit être faite par un curateur
nommé à cet effet. Cette distinction s'explique par cette
idée que, dans les actes de donation, il faut, comme nous le
verrons plus loin, qu'il y ait acceptation expresse du dona-
taire (art. 932).
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SECTIONIII. — Des prohibitions interdisant à certaines

personnes de recevoir des libéralités de personnes
déterminées.

714. — Énumération. Division. — Ces prohibitions
sont au nombre de cinq :

i° Les enfants naturels ne peuvent pas recevoir de leurs

père et mère au delà d'une certaine quotité (art. 908).

20 Le tuteur ne peut pas recevoir de libéralité de son

pupille (art. 907).

30 Les docteurs en médecine ou en chirurgie, officiers de

santé et pharmaciens, qui ont traité une personne pendant
la maladie dont elle est morte, et les ministres du culte qui
l'ont assistée dans le même temps, ne peuvent profiter des

dispositions entre vifs ou testamentaires faites en leur

faveur pendant le cours de cette maladie (art. 909).

40 Les congrégations religieuses de femmes ne peuvent re-

cevoir de membres de la congrégation des dons ou des legs

qui excèdent le quart des biens de la religieuse donatrice
ou testatrice, à moins que le don ou le legs n'excède pas
10 000 francs (loi du 24 mai 1825, art. 5; V. suprà, n° 702).

50 Le testament fait en mer ne peut contenir aucune

libéralité au profit des officiers du vaisseau (art. 995).
La première de ces prohibitions, celle qui concerne les

enfants naturels, s'explique par le désir de protéger la

famille légitime. Quant aux autres, elles sont destinées à

prévenir l'abus d'influence dont pourraient se rendre cou-

pables les personnes dénommées, en vue de se faire grati-
fier par celui sur lequel leur situation leur donne autorité.

Nous allons étudier ici les trois premières prohibitions,
qui seules exigent des explications un peu détaillées. Nous

parlerons ensuite de la présomption d'interposition de per-
sonnes édictée par l'article 91 T, afin de rendre plus efficaces
les diverses prohibitions précédemment indiquées.

§ 1er. — Enfants naturels.

715. — Ancien Droit. — Notre ancien Droit refusait
aux bâtards, même reconnus par leurs parents, le droit de

succéder à leurs père et mère. De même les bâtards étaient

incapables de recevoir par donation ou par testament de

leurs père et mère des dispositions universelles. En re-
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vanche,ils étaient capables, nous dit Pothier, « de donations
de choses particulières et de legs particuliers, quoique con-
sidérables et en propriété. '»

Quant aux bâtards incestueux ou adultérins, ils ne pou-
vaient recevoir de leurs père et mère que des dons ou legs
d'aliments.

716. — Système du Code civil. — Notre Droit mo-
derne a considérablement amélioré la situation des enfants
naturels simples ; au contraire, il n'a pas modifié celle des
enfants adultérins ou incestueux.

717. — I. — Enfants adultérins ou incestueux. —
Ces enfants ne peuvent recevoir de leurs père et mère, par
donation entre vifs ou par testament, que des aliments
(art. 908, 3e al.).

Leur situation paraît donc très rigoureuse ; mais, en fait,
la prohibition légale n'est presque jamais applicable. En
effet, la loi interdit la constatation officielle du lien cou-
pable qui unit l'enfant à ses père et mère, soit par voie de
reconnaissance volontaire, soit par voie d'action judiciaire.
Il en résulte que la filiation adultérine ou incestueuse ne
pourra être juridiquement établie que dans des cas excep-
tionnels (V. l'énumération de ces cas dans notre tome Ier,
n° 340), et c'est dans ces hypothèses seulement que la pro-
hibition sus-énoncée recevra application. En tous autres
cas, la filiation incestueuse ou adultérine restera inexis-
tante aux yeux de la loi, et, dès lors, les père et mère pour-
ront disposer au profit de l'enfant comme au profit d'un
étranger \

718. — IL — Enfants naturels simples. Loi du
25 mars 1896. — Le système établi à leur égard par le Code
civil a été très sensiblement adouci par la loi du 25 mars
1896.

L'article 908 primitif décidait que les enfants naturels
ne pourraient, par donation entre vifs ou par testament,
rien recevoir « au delà de ce qui leur est accordé par la loi
au titre des Successions ». Le Gode ne permettait donc pas

Rappelons qu'un enfant adultérin ou incestueux est valablement
reconnu quand la reconnaissance émane soit de l'auteur non marié, soit,
au cas d'inceste, de l'un seulement des père et mère, car cette reconnais-
sance ne laisse pas apparaître le caractère criminel de la filiation. En
pareil cas, l'enfant sera donc traité comme un enfant naturel simple de
'auteur qui l'a reconnu.
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aux père et mère naturels, qui avaient reconnu leur enfant,
d'augmenter par des libéralités là part ab intestat que lui
concédait le législateur. C'était'là une conception rigou-
reuse, mais logique. La loi défendait la famille légitime
contre les enfants naturels, malgré la volonté contraire des

père et mère.
Le législateur de 1896 a maintenu la limite ancienne

pour les donations, mais l'a effacée pour les libéralités testa-
mentaires. « Les enfants naturels légalement reconnus, dit
l'article 908 nouveau, ne pourront rien recevoir par dona-
tion entre vifs au delà de ce qui leur est accordé au titre des
Successions. » La prohibition vise, non seulement la dona-
tion proprement dite, mais l'institution contractuelle faite
dans le contrat de mariage de l'enfant naturel. En somme,
les père et mère ne peuvent, par acte entre vifs, augmenter
la part que l'enfant reconnu par eux doit recueillir dans
leur succession.

Au contraire, les parents naturels ont aujourd'hui le
droit de léguer à leur enfant la totalité de leurs biens, sauf
deux réserves :

i° S'ils laissent des enfants légitimes, le legs fait à l'en-
fant naturel ne peut pas excéder la part de l'enfant légi-
time le moins prenant (art. 908,2e al.).

20 Si les père et mère laissent des ascendants, ceux-ci
ont toujours droit à leur réserve, qui est alors d'un hui-
tième de la succession (art. 915, in fine).

Pourquoi le législateur de 1896 a-t-il fait cette diffé-
rence entre les donations et les testaments des père et mère
naturels? Sans doute a-t-on pensé que la donation est plus
dangereuse, parce que, résultant parfois d'un mouvement
irréfléchi, une fois faite, elle est irrévocable. Le testament,
au contraire, est un acte qui, le plus souvent, est longue-
ment préparé, et qui manifeste la volonté persistante du

disposant, puisque celui-ci a eu la faculté de le modifier
jusqu'à sa mort.

719. — Sort de la donation excessive faite à l'en-
fant naturel. — Tout d'abord, cette libéralité ne pourra
être attaquée qu'au jour du décès du disposant. En effet,
c'est à ce moment seulement qu'on saura si et dans quelle-
mesure elle est excessive, car tout dépend de la qualité des
héritiers laissés par le défunt.

Quant aux héritiers qui pourront se plaindre, ce seront
ceux qui sont appelés en concours avec l'enfant naturel»
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c'est-à-dire, d'après les articles 758 et 759, les descendants
légitimes du donateur, ses ascendants, ses frères et soeurs
et les descendants légitimes de ces derniers (art. 908,
Ier al., 2e phrase). Ces héritiers pourront attaquer la libé-
ralité, si elle entame leur part ab intestat, telle qu'elle est
fixée par les articles 758 et 759.

Au contraire, le conjoint du défunt, bien qu'appelé à la
succession du de cujus en concours avec l'enfant naturel
(art. 767), n'est pas admis à critiquer la donation faite à
celui-ci (art. 908, al. ieT).

La donation entre vifs ne sera pas annulée, mais seule-
ment réduite de la partie excédant la part ab intestat de
l'enfant naturel. Celui-ci devra donc reverser le surplus
dans la succession.

720. — Capacité de l'enfant naturel reconnu pen-
dant le mariage de son auteur. — Lorsqu'une per-
sonne mariée reconnaît, pendant son mariage, un enfant
naturel qu'elle a eu avant son mariage d'un autre que de
son conjoint, on sait qu'il résulte de l'article 337 que, si
l'auteur de la reconnaissance laisse des enfants nés de son
mariage ou seulement son conjoint, l'enfant naturel visé
par l'article 337 ne peut absolument prétendre à rien dans
la succession. Mais la jurisprudence décide que l'article 337
ne s'oppose nullement à ce que cet enfant soit gratifié par
son auteur dans les limites de l'article 908. En effet, l'ar-
ticle 337 n'est pas écrit au titre des Successions, mais à
celui de la Paternité et de la Filiation, et il n'y a, dès>lors,
aucune corrélation à établir entre l'article 337 et l*ar-
ticle 908.

721. — Droits des enfants légitimes de l'enfant
naturel. — La prohibition édictée par l'article 908, Ier ali-
néa, doit-elle être étendue aux descendants légitimes de
l'enfant naturel? Il faut, sans hésiter, répondre négative-
ment. En effet, les incapacités sont de droit étroit^ et toutes
personnes peuvent recevoir par donation, excepté celles
que la loi en déclare incapables (art. 902).

Toutefois,, cette solution subit un grave tempérament du
fait de l'article 911,2e alinéa, que nous étudierons plus loin.
Ce texte édicté en effet une présomption d'interposition de
personne contre les enfants et descendants de l'incapable.
Il en résulte que toute donation du père ou de la mère aux
enfants de: son enfant naturel est réputée faite à ce dernier,
et frappée par suite de nullité.
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En conséquence, la donation aux petits-enfants ne sera
valable que dans le cas où la présomption d'interposition
de personne se trouvera démentie par les faits eux-mêmes,
c'est-à-dire dans le cas où l'enfant naturel sera décédé au
moment de la libéralité.

§ 2. — Tuteur.

722. — Double prohibition de l'article 907. — Pour

protéger le pupille et même Pex-pupille contre les sugges-
tions d'un tuteur indélicat, l'article 907 édicté une double

prohibition :

i° Tant qu'il est mineur, le pupille ne peut pas, même

par testament, quand il a plus de seize ans, disposer au pro-
fit de son tuteur.

20 Une fois devenu majeur, il ne peut disposer, soit par
donation entre vifs, soit par testament, au profit de celui

qui a été son tuteur, si le compte définitif de la tutelle n'a
été préalablement rendu et apuré. Ainsi, la prohibition se

prolonge même après la majorité, tant que le tuteur n'a pas
rendu un compte détaillé de son administration, accompa-
gné des pièces justificatives.

723. — Étendue et sanction de la prohibition.
— La

prohibition de l'article 907 ne concerne que le tuteur du
mineur.

Elle ne frappe donc pas le tuteur de l'interdit ni le subrogé
tuteur, car celui-ci n'administre pas, ni le tuteur ad hoc
nommé pour une affaire déterminée. Mais elle s'applique
bien entendu au mari cotuteur de la mère tutrice remariée,
car c'est un véritable tuteur. Elle atteint également le
tuteur défait et, par conséquent, le second mari de la mère

qui n'a pas, avant son mariage, convoqué le conseil de
famille comme l'exige l'article 395.

La double prohibition susénoncée cesse en revanche de

s'appliquer quand le tuteur est un ascendant du mineur. On
ne peut interdire en effet à un enfant de faire une libéralité
à ses père et mère ou autres ascendants (art. 907, 3e al.).

Quant à la sanction de la prohibition, elle consiste évidem-
ment en ce que la libéralité est nulle. Le disposant et ses
héritiers peuvent donc la faire annuler. Il suffit, pour que
cette nullité soit encourue, que le compte de tutelle n'ait

pas été rendu et apuré au jour où le testament a été rédigé.
Peu importe que le testateur soit mort longtemps après la
reddition du compte. Ce qu'il y a à considérer, en effet,
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c'est le moment où a été rédigé le testament, puisqu'on
craint que le tuteur n'ait abusé de son autorité pour se
faire gratifier. Le fait que le testateur est mort plus tard ne
valide pas la libéralité, car diverses raisons, l'ignorance des
malversations ou la crainte de déplaire à l'ancien tuteur,
ont pu empêcher l'ex-pupille de révoquer le legs.

§ 3. — Médecins, pharmaciens et ministres du culte.

724. — Motifs et caractère de la prohibition. Divi-
sion. — «Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les offi-
ciers de santé et les pharmaciens qui auront traité une per-
sonne pendant la maladie dont elle meurt ne pourront pro-
fiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu'elle
aurait faites en leur faveur pendant le cours de cette mala-
die...

« Les mêmes règles seront observées à l'égard du ministre
du culte » (art. 909, Ier et 4e al.).

Cette prohibition, qui nous vient de notre ancienne juris-
prudence, est fondée sur la crainte que le médecin ou le mi-
nistre du culte n'abuse de son empire sur l'esprit du malade

pour le déterminer à tester en sa faveur.
La prohibition est absolue ; elle ne permet pas à l'inté-

resséde faire la preuve que la libéralité qui lui a été adressée
est l'oeuvre de la volonté libre et réfléchie du malade, ou
qu'elle s'explique par les liens de parenté ou d'affection qui
l'unissaient à lui.

Il importe donc de bien préciser quels sont les groupes
de personnes visées et les conditions d'application de la
prohibition. Nous verrons enfin que la règle de l'article 909
admet deux exceptions, l'une relative aux dispositions
rémunératoires, l'autre en faveur des proches parents.

725. — I. — Personnes comprises dans la prohibi-
tion. — Les groupes de personnes visées par l'article 909
sont au nombre de deux :

i° Tous ceux qui exercent la médecine, même ïllicitement ;
2° Les ministres du culte. — La formule vise les ministres

de tous les cultes, et non pas seulement le prêtre catholique
qui reçoit la confession du malade.

726. — IL — Conditions de la prohibition. — Il y a
deux conditions exigées pour que la libéralité soit nulle :

i° Il faut que le médecin ait traité le malade, c'est-à-dire
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lui ait donné ses soins d'une façon suivie. Il en résulte que
le médecin appelé en consultation par son confrère auprès
du malade soigné par ce dernier n'est pas compris dans la

prohibition.
De même, le ministre du culte n'encourt la prohibition

que s'il a assisté le malade, c'est-à-dire lui a apporté à
diverses reprises les secours de son ministère. Elle ne frappe
donc pas le prêtre qui lui a simplement donné l'extrême-
onction, ni celui qui s'est contenté de lui rendre des visites
amicales.

2° Il faut que la donation ou legs ait été fait pendant le
cours de la maladie qui a causé la mort du disposant. Si donc
la libéralité remonte à une date antérieure à cette maladie,
elle est valable. De même, elle est valable lorsqu'elle est
faite au cours d'une maladie, mais que le malade revient
ensuite à la santé.

727. — III. — Exceptions à la prohibition. — L'ar-
ticle 909, alinéas 2 et 3, apporte deux exceptions à la prohi-
bition :

1° Les dispositions rémunératoires, c'est-à-dire destinées
à tenir lieu d'honoraires au médecin et à manifester la
reconnaissance du malade, sont valables quand elles sont
faites à titre particulier et proportionnées à la fois aux
facultés du disposant et aux services rendus, appréciation qui
sera faite par le tribunal au cas de contestation (art. 909,
2e al.).

De ce que la libéralité est valable, parce qu'elle tient lieu

d'honoraires, il résulte qu'elle ne se cumulera pas avec ceux-
ci. Le médecin devra donc choisir entre les honoraires et la

libéralité, car telle est l'intention présumée du disposant.

20 Le disposant peut faire une disposition même à titre
universel au profit du médecin ou du ministre du culte :

a) Dans tous les cas, quand celui-ci est son héritier en

ligne directe, descendant ou ascendant ;

b) Quand le malade ne laisse pas d'héritiers en ligne
directe, et que le gratifié est son parent collatéral jusqu'au
quatrième degré.

La jurisprudence décide en outre que les libéralités sont

permises quand le médecin ou le ministre du culte est le

conjoint du malade.
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SECTION IV. — Libéralités faites à un incapable ou au

mépris d'une prohibition légale par des moyens
détournés.

728. — I. — Divers procédés employés pour tourner
les incapacités légales. Présomptions légales d'inter-
position de personne. — La pratique a imaginé divers
procédés pour échapper aux incapacités et prohibitions
égales en matière de libéralités. Le moyen le plus fré-
quemment employé est l'interposition de personnes. Il con-
siste à désigner comme donataire ou légataire une tierce
personne, en lui demandant de remettre la libéralité à
l'incapable que l'on veut en réalité gratifier. C'est là ce
qu'on appelle le fidéicommis de restitution. Ce fidéicommis
peut être exprès ou tacite. Le plus souvent il est tacite,
c'est-à-dire qu'il est le résultat d'un accord secret entre le
testateur et le donataire ou le légataire apparent, non
exprimé dans le testament. Il n'est même pas besoin, pour
qu'on se trouve en face d'un fidéicommis, qu'il y ait eu un
accord dans lequel le donataire ou légataire ait promis la
restitution. Il suffit que le disposant ait eu la conviction
intime que la personne désignée par lui remettrait les biens
àl'incapable qu'il avait en vue. En effet, la seule chose qui
compte en notre matière, c'est l'intention du donateur ou
testateur qui veut faire une libéralité défendue par la loi.

Naturellement, la preuve de l'interposition pourra se
faire par tous les moyens, puisqu'il s'agit de prouver une
fraude à la loi.

En dehors du cas où la preuve du fidéicommis pourra
être administrée directement, la tâche du juge est facilitée
par certaines présomptions d'interposition de personnes
quela loi établit en notre matière dans l'article 911, 2e ali-
néa,qui est ainsi conçu : « Seront réputées personnes inter-
poséesles père et mère, les enfants et descendants, et l'époux
de la personne incapable. » Ces présomptions sont fort
graves,car elles sont absolues et n'admettent pas la preuve
contraire (art. 1352, in fine).

_729. — Influence de ces présomptions sur la capa-
cité de recevoir des personnes présumées interposées.— Il résulte du caractère absolu de ces présomptions que
ceuxà qui elles s'appliquent sont frappés eux-mêmes d'une
véritable prohibition de recevoir, tout comme leur parent en
ligne directe ou leur conjoint déclaré incapable par la loi.
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Cependant, cette prohibition ne les frappe que par con-

trecoup, en tant que la libéralité qui leur est faite est censée
adressée en réalité à l'individu pour le compte de qui on
les présume interposés. Dès lors, elle cesse de s'appliquer
lorsque le bénéficiaire présumé est déjà mort au moment
où la libéralité a été faite. Il est bien évident, dans ce cas,
que le pupille, le père ou la mère naturel, le malade qui fait
une donation aux père et mère, aux enfants ou au con-

joint du tuteur, de l'enfant, du médecin prédécédés, ne
cherche pas à violer la loi en faisant cette libéralité.

730. — A quelles « incapacités » s'appliquent les

présomptions de l'article 911? — Tout d'abord, il est
un point non douteux, c'est qu'elles ne s'appliquent qu'aux
incapacités de recevoir énoncées dans le. chapitre où figure
l'article 911, c'est-à-dire dans les articles 906 à 910; nous
sommes en effet dans une matière où l'interprétation res-
trictive est de rigueur.

En conséquence, nos présomptions ne concernent pas la

prohibition qui interdit aux passagers d'un bateau de tester
au profit des officiers du navire, laquelle se trouve énoncée
dans un autre chapitre (art. 995, Ier al.).

Elles ne s'appliquent pas non plus à l'incapacité de rece-
voir des condamnés à une peine perpétuelle.

Même parmi les « incapacités » des articles 906 à 910, il y
en a deux, celle des personnes non conçues et celle de l'ar-
ticle 910, relative à l'autorisation à laquelle sont soumis
les établissements publics et les établissements d'utilité pu-
blique, que, par la force même des choses, les présomptions
de l'article 911 ne concernent évidemment pas. Nos pré-
somptions ne visent donc en définitive que les trois prohi-
bitions suivantes :

i° Celle qui frappe le tuteur ; 2° Celle qui atteint^
les

enfants naturels ; 30Celle qui est prononcée contre les méde-
cins et les ministres du culte.

Ces présomptions ont pour but unique de renforcer ces
trois prohibitions.

731» — Personnes contre lesquelles la loi édicté la

présomption d'interposition. — Ces personnes sont :

i° Les père et mère du tuteur, du médecin ou du ministre
du culte. L'expression comprend aussi bien les père et mère
naturels que les père et mère légitimes. Au contraire, elle
laisse de côté les autres ascendants de l'incapable. Ceux-ci
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peuvent donc être valablement gratifiés par le pupille ou
le malade.

2° Les enfants et les descendants du tuteur, de l'enfant
naturel, du médecin, du ministre du culte. Ici encore, il
faut appliquer la présomption aux enfants naturels comme
aux enfants légitimes.

30 Le conjoint de l'incapable (tuteur, enfant naturel,
médecin, ministre du culte).

732. — IL — Sort de la libéralité illégale faite sous
la forme d'un contrat à titre onéreux ou sous le nom
d'une personne interposée. — L'article 911, Ier alinéa,
dispose que « toute disposition au profit d'un incapable sera
nulle, soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat oné-
reux, soit qu'on la fasse sous le nom de personnes inter-
posées ». Cette solution n'a pas besoin d'être justifiée. Il
est bien évident que l'acte est nul, du moment qu'on a
détruit l'apparence qu'il revêt et mis au jour son véritable
caractère.

Mais la nullité qui frappe la libéralité dissimulée est-elle
une nullité spéciale, ayant sa cause dans la tentative de
fraude commise par le disposant, ou bien est-ce simplement
la nullité qui atteindrait la libéralité," si elle avait été faite
ouvertement au profit de l'incapable? L'intérêt du pro-
blème se présente dans le cas suivant :

Supposons une donation faite à un enfant naturel.
D'après l'article 908, cette donation est simplement réduc-
tible à la part ab intestat de l'enfant ; elle n'est pas nulle
pour le tout. Faudra-t-il appliquer la même solution, si la
donation a été dissimulée sous l'apparence d'un acte à titre
onéreux ou au moyen d'une interposition de personne, et
décider dès lors qu'il y aura simplement lieu de réduire la
libéralité déguisée? Ou bien, au contraire, la libéralité sera-
t-elle nulle pour le tout?

L'article 911 dit que toute disposition déguisée faite au
profit d'un incapable sera nulle. Or il est bien évident qu'une
libéralité s'adressant à un incapable doit être nulle, aussi
bien quand elle est dissimulée que quand elle est faite
ouvertement. Si l'on veut donc donner un sens propre au pre-
mier alinéa de notre article, il faut admettre qu'il prononce
une sanction spéciale destinée à frapper la dissimulation.
La loi veut punir la fraude commise par le disposant, et cela
afin de détourner les intéressés d'y recourir. C'est pourquoi
elle frappe d'une nullité absolue, totale, la libéralité dissi-
mulée.
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DES FONDATIONS
'

733. — Définition et importance des fondations. —

On désigne sous le nom de fondation l'acte par lequel une

personne affecte tout ou partie de ses biens à l'établisse-
ment d'une oeuvre présentant un caractère d'utilité géné-
rale : asile, orphelinat, école, hospice, création de lits dans
un hôpital au profit des pauvres d'une commune détermi-
née, institution artistique, scientifique, littéraire, sociale,
création de chaires, de laboratoires, de prix destinés à

récompenser des actes de dévouement, des oeuvres sa-
vantes ou littéraires, bourses d'études, etc.

La fondation ressemble à une libéralité en ce qu'elle est

inspirée par une pensée désintéresséeet généreuse.Mais elle

présente un trait original qui ne se rencontre pas dansles
donations et les legs ordinaires. Les biens ou les capitaux
qui en font l'objet ne doivent pas bénéficier à un individu;
ils sont affectés à la dotation d'une oeuvre; c'est cette affec-
tation qui est, ici, la cause de la libéralité.

734. — Absence de textes. Division. —Malgré l'im-

portance de la matière, le Code civil ne contient aucun
texte concernant les fondations. Ses auteurs ont jugé sans
-doute inutile de consacrer à notre matière une réglementa-
tion spéciale, estimant que les dispositions applicables aux

'donations et aux legs suffisent à assurer la réalisation des
intentions généreusesdes fondateurs. Il résulte de cesilence

que, dans notre Droit, la fondation n'est pas considérée
•comme un acte juridique original, mais comme une simple
variante de la donation ou du legs.

Comment donc, dans l'état actuel de notre législation,
les particuliers, désireux de réaliser une fondation, peuvent-

i ils procéder pour atteindre le but qu'ils se proposent?
Un

V. Auiijroisct'.oiiu cl 11. Cupilunl, l. III, 11" Ull " '.UU.
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fondateur, peut-il attribuer directement ses biens à l'oeuvre

qu'il a l'intention de fonder?

Après avoir répondu à cette question et avoir constaté

que la jurisprudence civile la résout pratiquement par la

négative, nous étudierons les deux procédés dont se servent
les fondateurs pour réaliser leur intention : i° adresser un
legs à un établissement public ou d'utilité publique déjà
existant, avec charge de créer la fondation ; 2° faire un legs
à une personne privée, en lui imposant la même charge.

§ 1er. — De la fondation par voie directe.

La fondation par voie directe est possible lorsque le fon-
dateur consent à se dépouiller de son vivant, ce qui, en fait,
est très rare ; elle ne l'est pas quand il agit par testament.

735. — Fondations créées par le fondateur de son
vivant. — L'oeuvre ainsi créée de son vivant par le fonda-
teur demeurera partie intégrante de son patrimoine ; c'est
lui qui sera propriétaire des biens qui lui seront affectés,,
jusqu'au jour où il obtiendra, pour sa création, la recon-
naissance d'utilité publique, car un fondateur ne peut pas
donner de sa propre autorité la personnalité à l'oeuvre qu'il
crée.

736. — Fondations créées par voie testamentaire»
— Une personne peut-elle directement léguer des biens soit
à une oeuvre qu'elle a créée pendant sa vie et qui ne jouit
pas encore de la pleine personnalité juridique, soit à. une
oeuvrenouvelle qu'elle veut fonder après sa mort?

Nous savons déjà que la jurisprudence répond négative-
ment, en se fondant sur l'article 906, 2e alinéa, qui déclare
que, pour être capable de recevoir par testament, il faut
être conçu à l'époque du décès du testateur.

La Cour de cassation maintient cette solution rigoureuse,
quand bien même l'oeuvre gratifiée aurait été, après le décès
du testateur, reconnue d'uti'ité publique et autorisée à
accepter le legs par un même décret. C'est, dit-elle, au mo-
ment du décès du testateur que se déterminent les droits de
chacun à sa succession légitime ou testamentaire ; l'acte
postérieur de reconnaissance légale intervenu au profit des
établissements désignés ne saurait rétroagir au jour du décès»
et priver les héritiers des droits qu'ils ont acquis par le fait
même de ce décès.

Le Conseil d'État, au contraire, admet la validité du legs
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fait directement au profit, soit d'une association déjà exis-

tante, mais non encore douée de la personnalité juridique,
soit au profit d'une oeuvre à fonder, pourvu que la reconnais-
sance d'utilité publique vienne, par la suite, sanctionner
l'institution de cet organisme simplement projeté par le
testateur.

Nous nous permettons de critiquer la solution de la Cour
de cassation. L'incapacité de recevoir des personnes non

conçues prononcée par l'article 906 ne concerne que les

personnes physiques, et non les oeuvres ou établissements

qui ne jouissent pas encore de la personnalité juridique au

jour du décès. Cette incapacité s'explique, en effet, par des
considérations qui ne visent que les personnes physiques.
En l'édictant, la loi a voulu empêcher qu'un individu dis-

pose de ses biens, non seulement au profit de personnes
actuellement vivantes, mais de ceux qui naîtront plus tard de
ces personnes, et régler ainsi pour un temps trop long la
dévolution de ses biens. En d'autres termes, l'article 906 se
rattache certainement à une idée analogue à celle qui a fait
interdire les substitutions.

Quoi qu'il en soit, comme la jurisprudence civile,
aujourd'hui fixée dans un sens contraire à notre opinion,
n'admet pas la validité du legs fait directement à une oeuvre
non encore douée de la personnalité au jour du décès, il
semble en résulter que la liberté des créateurs de fonda-
tions nouvelles, — étant donné que leurs intentions ne

s'expriment presque jamais autrement que par les legs, —

est entièrement entravée. Mais, heureusement, l'obstacle
n'est pas absolu. En effet, la jurisprudence, comme nous
l'avons déjà indiqué, met à la disposition des fondateurs
un procédé moins simple, il est vrai, que celui de la fonda-
tion directe, mais qui leur permet cependant de réaliser
leurs intentions généreuses ; c'est le procédé du legs à

charge de fondation, adressé, soit à un établissement public
ou d'utilité publique, soit à un particulier, dont nous
allons maintenant nous occuper.

§ 2. — Du don ou legs à charge de fondation fait
à une personne morale préexistante.

737. —
Fréquence et validité de ces libéralités.

—

Dans la très grande majorité des cas, celui qui veut faire
une fondation nouvelle ne se préoccupe pas de créer une

institution autonome, indépendante et jouissant dès son

début de la personnalité civile. C'est pourquoi il usera très
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souvent du procédé consistant à faire un don, ou, plus
ordinairement, un legs, soit à l'État, au département, à la

commune, soit à un établissement public, quelquefois aussi
à un établissement d'utilité publique dans les attributions

duquel rentre l'oeuvre qu'il se propose de créer. Dans sa

libéralité, il imposera au bénéficiaire la charge d'affecter
les biens qui en font l'objet à l'oeuvre qu'il se propose de
doter. La plupart des libéralités adressées aux personnes
adrriinistratives sont ainsi accompagnées de charges qui
les absorbent en tout ou en partie, et constituent, par con-

séquent, des fondations. Par exemple, on fait un legs à une
commune à la charge de fonder un hospice, un asile ; à un

hôpital à la charge de fonder des lits au profit des pauvres
de telle commune, etc.

La- liberté d'action, l'initiative des fondateurs qui
recourent à ce genre d'institution, reçoit cependant deux
entraves.

La première, la moins gênante en somme, consiste en ce

que ces dons et legs avec charge de fonder sont soumis à
l'autorisation administrative exigée par les articles 910 et

937 pour toutes les libéralités adressées à des personnes
morales.

La seconde provient du principe de la spécialité des éta-
blissements publics et d'utilité publique, principe d'après
lequel les seuls actes que les établissements publics et d'uti-
lité publique aient la faculté d'accomplir sont ceux qui se
rattachent au but déterminé, en vue duquel ils ont été éta-
blis. Il résulte de ce principe que l'Administration n'auto-
rise les établissements à accepter les libéralités à eux
adresséesqu'autant que les charges qui leur sont imposées
rentrent dans leur spécialité \

§ 3. — Du legs à charge de fondation
fait à un particulier.

738. — Question de la validité de ces legs. — Bien
que les établissements publics paraissent tout spécialement
désignés pour assurer le fonctionnement des fondations
dues à l'initiative privée, il peut arriver cependant que leur
intervention ne convienne pas au testateur. Soit qu'il ne
trouve pas d'établissement dans les services duquel rentre

_'Aux termes de la loi du 13 avril 1908, l'État, les départements, les
«Hnmunes et les établissements publics ne peuvent remplir les chargespieusesou cultuelles grevant la libéralité dont ils sont gratifiés.

14 PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. — 5° édit.
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l'institution qu'il se propose d'établir, soit que, pour des
raisons confessionnelles ou autres, il redoute l'esprit qui
anime les adrninistrations publiques, le fondateur préfère
parfois créer une oeuvre autonome, indépendante, qui sera
administrée par des particuliers, jusqu'au jour où elle pourra
obtenir la reconnaissance d'utilité publique. A cet effet, le
mieux qu'il ait à faire est de choisir comme légataire un

Î>articuHer,
en lui confiant la mission d'employer les choses

éguées à la fondation qu'il veut instituer. Disons tout de
suite que si, au lieu de désigner un légataire, le testateur se
contentait de choisir un exécuteur testamentaire en lui con-
fiant cette mission, le procédé ne serait pas valable, car il
faut bien que quelqu'un soit propriétaire des capitaux
affectés à la fondation, tant que celle-ci n'est pas capable
elle-même de posséder. Or un exécuteur testamentaire
n'est qu'un mandataire chargé d'assurer l'exécution des
volontés du défunt, ce n'est pas un propriétaire. Il est donc
indispensable que le testateur désigne un légataire propre-
ment dit sur la tête duquel reposera, en attendant, la pro-
priété des biens affectés à la fondation.

Ce legs à charge de fondation adressé à un particulier
est-il valable?

Le particulier désigné par le testateur n'est pas, peut-on
dire, un véritable légataire. On doit le considérer soit comme
un simple exécuteur testamentaire, auquel cas le legs est
nul faute d'attributaire, soit même comme une personne
interposée, auquel cas le legs est nul comme s'adressant en
réalité à une personne non conçue et partant incapable.

Cette objection spécieusen'a heureusement pas convaincu
la jurisprudence, et nombreuses sont les décisions qui pro-
clament la validité d'un tel legs. Les arrêts appuient leur
doctrine sur les raisons suivantes. Tout d'abord3 le fait
qu'une personne est obligée d'employer à l'accomplisse-
ment d'une charge la totalité de son legs ne lui enlève pas
la qualité de légataire. Ce qui caractérise le legs universel,
c'est uniquement la vocation à l'universalité des biens com-

{>osant
la succession, mais non la réalisation d'un bénéfice;

a preuve en est que, même quand il n'y a pas de charge,
l'obligation aux dettes peut absorber tout l'actif. D'autre
part, le légataire avec charge diffère de l'exécuteur testa-
mentaire en ce qu'il devient vrai propriétaire des biens,
tandis que l'exécuteur testamentaire n'acquiert rien ; il a
des pouvoirs, mais non des droits, sur les biens légués.

Quant à l'article 911, on peut l'écarter par cette raison
que ce qui est défendu par cet article, c'est de désignerun
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intermédiaire qui doive remettre les biens à un incapable.
Or, dans le legs avec charge, l'établissement à fonder ne
deviendra propriétaire que le jour où il aura acquis la
capacité civile, que le jour où il sera capable. Jusque-là, la
propriété résidera effectivement sur la tête du légataire.
Certes, il pourra y avoir des cas où le prétendu légataire
universel ne sera qu'une personne interposée. Mais on ne
peut le considérer comme tel à priori. C'est pourquoi la
Cour de cassation décide que la question de savoir s'il y a
véritable legs ou simple interposition de personne est une
question de fait, que les juges du fond apprécient souverai-
nement d'après les termes du testament.

738 bis. — La loi du Ier juin 1924 a maintenu en vigueur,
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
laMoselle, les articles 80 à 88 du Code civil allemand, per-
mettant de créer directement, sous réserve d'une autorisa-
tion par décret, des fondations ayant la personnalité
morale.



TITRE II

PROTECTION DE LA FAMILLE CONTRE L'ABUS

DES DONATIONS ET DES TESTAMENTS

739. — Division. — Notre Droit attribue aux descen-
dants, et, quand il n'y a pas de descendants, aux ascendants
du défunt, une part de la succession, dite réserve,dont celui-
ci n'a pas le droit de les dépouiller. Le propriétaire ne reste
donc libre de disposer que de la partie non réservée de son
patrimoine, partie désignée sous le nom de quotité dispo-
nible.

La loi a institué en outre des restrictions spéciales au
profit des enfants nés d'un premier lit, dans le cas où leur
père ou mère survivant vient à se remarier, afin d'empêcher
que celui-ci ne les dépouille dans l'intérêt de son second
conjoint.

Nous étudierons successivement ces deux ordres de
mesures dans deux chapitres successifs.



CHAPITRE PREMIER

DE LA RÉSERVE ET DE LA QUOTITÉ DISPONIBLE

EN GÉNÉRAL
1

Nous diviserons cette matière en quatre sections : i° His-
toire de la réserve. Détermination des héritiers réserva-
taires. Calcul et attribution de la réserve ; 2° Fixation d'une

quotité disponible spéciale entre époux; 3 ° Opérations préa-
lables nécessaires pour calculer la quotité disponible;
4° Réduction des libéralités dépassant la quotité dispo-
nible.

SECTION Ire. — Histoire et caractères de la réserve.
Héritiers réservataires. Détermination et attribu-
tion de la réserve.

§ 1er. — Histoire de la réserve.
Le système du Code civil. — Sa critique.

Deux institutions, dont l'une vient du Droit romain et
l'autre du Droit coutumier, ont contribué à notre système
moderne de la réserve héréditaire.

740. — Droit romain. La légitime. — Au début de
l'Empire, l'introduction de la querela inofficiosi testamenti
a, pour la première fois, fait apparaître la notion de la
réserve. Lorsqu'un descendant, ascendant, frère ou soeur
consanguin, dépouillé au profit d'une persona turpis, avait
été injustement privé par le défunt de la portion qui devait
légitimement lui revenir dans sa succession, il avait le droit
de faire annuler le testament comme contraire à l'officium
pietatis. Plus tard, Justinien, en vue d'éviter les consé-
quences graves de cette annulation, décida que, si au lieu
d être exhérédé, le légitimaire avait reçu quelque chose du

1V. Ambroise Colin et H. Gapitant, t. III, n" 923 à 9S7.
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défunt, il ne pouvait réclamer que le complément de sa por-
tio débita, fixée au quart de la part ab intestat, d'où le nom
de quarte légitime employé pour la désigner.

Justinien, par sa Novelle 18, modifia la quotité de la légi-
time des descendants et la fixa au tiers de la part ab intestat,
pour le cas où il y avait quatre enfants ou moins, et à la
moitié de cette part quand il y en avait plus de quatre.

Ajoutons que le légitimaire n'était pas obligé, pour récla-
mer sa portio débita, d'accepter la succession au défunt.
La légitime, en effet, était attachée à la qualité de parent
et non à celle d'héritier ; elle était, comme disaient nos
anciens auteurs, pars bonorum et non pars hereditatis.

741. — Ancien Droit français. La réserve coutu-
mière. — Le système romain de la légitime s'est maintenu

intact, dans le Midi de la France, jusqu'aux lois successo-
rales de la Révolution. Il a même, à partir du xme siècle,

pénétré dans les pays de coutumes, mais sensiblement
modifié. La légitime, en effet, n'y était accordée qu'aux
descendants, et non plus aux ascendants ni aux frères et

soeurs, et, de plus, elfe était fixée (V. art. 298, coût, de Pa-

ris) à la moitié de la part et portion de chaque enfant dans
la succession ab intestat de ses parents ou ascendants.

Au surplus, dans nos pays de coutumes, la légitime n'a

jamais joué qu'un rôle subsidiaire; elle vint simplement
renforcer, en faveur des enfants, l'institution originale de
la réserve coutumière ou des quatre quints, dirigée contre
l'abus des testaments et qui, par ses origines historiques, se
relie à l'idée de copropriété familiale imposant à l'individu
le devoir de réserver à ses parents la majeure partie de
ses biens propres, c'est-à-dire des biens lui provenant de ses
ancêtres.

Dans le Droit commun coutumier, le disponible par tes-
tament est limité au cinquième des propres. Les quatre
autres cinquièmes forment la réserve des lignagers, c'est-
à-dire des parents directs ou collatéraux du défunt, appelés
à sa succession ab intestat dans la ligne paternelle et dans
la ligne maternelle.

La réserve coutumière des quatre quints présentait des

caractères bien différents de ceux de la légitime.
D'abord, elle existait au profit de tous les lignagers, des

collatéraux comme des parents en ligne directe, tandis que
la légitime romaine n'appartenait qu'aux descendants,
aux ascendants et, exceptionnellement, aux frères et soeurs

consanguins.
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En second lieu, la réserve ne portait que sur les propres,
et non sur les meubles et acquêts, tandis que la légitime
frappait toute la succession.

En outre, la réserve ne protégeait la famille que contre
les legs faits par le défunt, mais non contre les actes entre
vifs, tandis que les légitimaires étaient protégés aussi bien
contre les donations entre vifs que contre les legs.

Enfin, le réservataire coutumier ne pouvait invoquer son
titre que dans le cas où il venait à la succession comme
héritier acceptant, mais non quand il renonçait. La réserve,
à la différence de la légitime, était, non point pars bonorum,
mais pars hereditatis.

Pour achever ce tableau de notre Droit coutumier, il ne
faut pas oublier, d'une part, que la légitime romaine est
venue dès le XIIIe siècle s'adjoindre à la réserve coutumière,
pour le renforcement des droits des descendants, et de plus
que les coutumes restreignaient encore d'une autre façon
la liberté du père de famille, en l'empêchant de rompre
l'égalité entre ses enfants. Dans le plus grand nombre
d'entre elles (coutumes d'égalité parfaite ou d'égalité
simple), il était interdit au père de famille de disposer de la
quotité disponible au profit de l'un de ses enfants.

742. — Droit révolutionnaire. Restriction excessive
du droit de tester. — Les considérations politiques, le
désir de morceler les héritages en y appelant le plus grand
nombre possible d'héritiers, l'hostilité contre les anciennes
pratiques nobiliaires contraires à l'égalité des enfants
(renonciation des puînés, profession religieuse des filles), la
crainte des captations, surtout de la part du clergé, déter-
minèrent le Droit révolutionnaire à supprimer presque
complètement la liberté de tester.

C'est du moins la tendance qui se manifeste dans les lois
successorales de la Convention.

La première fut le décret des 7-11 mars 1793, qui interdit
au père de famille, ayant des enfants, de disposer d'aucune
partie de ses biens, soit entre vifs, soit à cause de mort.

Ce fut ensuite le fameux décret, un peu moins radical,

<ju17 nivôse an II (6 janvier 1794), qui, abolissant le précé-
dent, réduisait la quotité disponible au dixième, quand le
défunt laissait des héritiers en ligne directe, et au sixième,
quand il n'avait que des collatéraux (art. 16), et décidait
enoutre que le défunt ne pouvait disposer de cette quotité
qu au profit d'autres que les personnes appelées par la loi
au

partage des successions.
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On ne tarda pas du reste à revenir à des mesures plus
tempérées. La loi du 4 germinal an VIII (25 mars 1800)
rendit au père de famille le droit de disposer du quart de
ses biens, s'il laissait à son décès moins de quatre enfants,
du cinquième, s'il laissait quatre enfants, et ainsi de
suite.

Quant aux collatéraux, leur droit de réserve fut diminué

par la loi nouvelle, supprimé même pour les parents éloi-
gnés.

743. — Système du Code civil. Élargissement con-
sidérable de la liberté testamentaire. — Les rédacteurs
du Code civil sont allés encore bien plus loin dans la voie de
la liberté de tester que ceux de l'an VIII. Et ils se sont
même montrés très sensiblement plus larges à ce point de
vue que notre ancien Droit coutumier.

En effet, ils n'accordent de réserve qu'aux parents en

ligne directe, descendants et ascendants, à l'exclusion de
tous les collatéraux, même des frères et soeursdu défunt.

D'autre part, ils élargissent la quotité disponible. Celle-ci
est aujourd'hui de moitié si le disposant ne laisse qu'un
enfant, d'un tiers s'il en laisse deux,etd'un quart s'ilenlaisse
trois ou plus (art. 913). Le législateur juge qu'il faut laisser
aux père et mère la disposition d'une portion de sa succes-
sion égale à une part d'enfant. Mais, au lieu de poursuivre
ce système, quel que soit le nombre des enfants, comme
l'avait fait la loi de l'an VIII, ce qui arrivait dans les
familles nombreuses àréduire à presque rien le disponible, le
Code décide que le chef de famille peut toujours disposer
au moins du quart de sesbiens.

Ajoutons que, conformément au système des rares cou-

tumes, dites coutumes de préciput, qui admettaient cette
solution dans l'ancien Droit, le Code laisse aux parents le
droit de gratifier de la quotité disponible tel ou tel de leurs
enfants qu'ils veulent avantager. De cette manière, il leur
est loisible de réparer les inégalités naturelles ou acciden-
telles qui peuvent exister entre leurs descendants.

Pour ce qui est de la protection de l'ascendance légitime,
elle est loin, elle aussi, d'être exagérée. Lorsque le défunt
ne laisse pas de descendant, mais des ascendants, il peut, en

effet, disposer de la moitié de ses biens s'il y a des ascen-
dants dans les deux lignes, et des trois quarts s'il n'y en a

que dans une (art. 914).
Ajoutons que la réserve du Code civil, malgré son nom,

ne se rattache point, comme celle du Droit coutumier, a
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l'idée d'un devoir posthume envers l'ensemble de la famille.
Elle repose bien plutôt sur l'idée de devoir alimentaire,
d'officium pietatis, tout comme la légitime romaine, le père
de famille étant considéré comme n'ayant pas le droit de

dépouiller de tous ses biens ceux à qui il a donné le jour,
ou ceux de qui il le tient. Et c'est précisément parce qu'il
s'est inspiré de cette idée que le Code a refusé de comprendre
les frères et soeurs au nombre des réservataires.

En somme, les rédacteurs du Code civil ont fait preuve,
en notre matière, d'un esprit de juste mesure. Ils ont su
concilier la liberté de tester avec le respect dû aux droits
de la ligne directe.

744. — Critiques dirigées contre la réserve. — Les
règles du Code comptent plusieurs sortes d'adversaires.
Les plus ardents sont les partisans de la liberté testamen-
taire illimitée, groupe qui réunit des publicistes d'opinions
très diverses, parmi lesquels Le Play et l'école d'Economie
sociale, qui s'inspire de ses idées. Le Play a soutenu que la
réserve est, avec les articles 826 et 832 du Code civil, une
des principales causes de la désagrégation de la famille,
parce qu'elle détruit l'autorité du père en lui enlevant la
faculté de répartir ses biens entre ses enfants suivant leurs

aptitudes. A ses yeux, une liberté testamentaire illimitée
devrait servir de base à la réforme sociale, et permettre la
reconstitution de la famille souche, c'est-à-dire enracinée
et continuant la vie commune autour de celui des enfants
qui est le plus capable de gérer le patrimoine paternel. Pour
arriver à ce résultat, il serait nécessaire de restituer au père
(Le Play, souvent peu instruit en histoire du Droit, croit
qu'il l'avait autrefois) le pouvoir de disposer de ses biens
comme il le juge bon, de faire la part de ceux qui se marient
et fondent une nouvelle maison, de donner un simple pécule
à ceux qui préfèrent garder le célibat et rester au foyer
paternel auprès de l'enfant choisi comme principal héritier.
Il est inutile d'insister sur les illusions de ceux qui pré-
tendent ainsi remonter le cours de l'histoire pour ressus-
citer une vie familiale qui, à supposer (chose contestable)
qu'elle ait jamais existé dans notre pays, correspondait à
un milieu social profondément différent du nôtre. D'autre
part, liberté testamentaire et stabilité de la famille sont des

conceptions qu'il est arbitraire de lier entre elles. Il n'y a
pas de pays où la famille soit plus instable, pour employer
l'expression de Le Play, que les États-Unis d'Amérique, qui
ignorent cependant l'institution de la réserve.
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745. — Influence prétendue de la liberté testamen-
taire sur la natalité. — L'école d'Economie sociale sou-
tient également que la restriction de la liberté testamen-
taire serait en grande partie responsable de la diminution de
notre natalité. L'ancien régime, dit-on, faisait des fils aînés,
le Code civil fait des fils uniques.

Nous ne nous attarderons pas à discuter longuement
un préjugé tenace qui semble résister aux réfutations les

plus décisives. Comment peut-on prétendre que l'impos-
sibilité où est le père de déshériter complètement ses
enfants exerce une influence déprimante sur la natalité? S'il
est vrai que les parents s'abstiennent de multiplier leurs
enfants de crainte de ne pas laisser assez à ceux qu'ils ont

déjà, en quoi la possibilité de ne leur rien laisser les incite-
rait-elle à en procréer d'autres? La baisse de la natalité est
en réalité le résultat d'un ensemble de causes infiniment

complexes. Quand on accuse la réserve d'y contribuer, on
oublie que la règle de l'égalité du partage entre les enfants
est une tradition coutumière remontant fort loin chez nous, et

qui, en dehors des familles nobles, était encore plus sévère
autrefois qu'aujourd'hui, puisque, sous l'Ancien régime,
époque de forte natalité, le père ne pouvait pas même
donner le disponible à un de ses enfants. A l'heure actuelle,
on pourrait changer la législation qu'on ne modifierait pas
les moeurs. Infiniment rares sont ceux qui usent de nos

jours de la latitude à eux donnée par le Code civil. Il faut
avoir une foi robuste dans l'efficacité quasi magique des
formules législatives pour s'imaginer que les Français, qui
n'usent pas ou presque pas de la liberté testamentaire tem-

pérée et d'ailleurs déjà considérable que leur concède le
Code civil, feraient du jour au lendemain un large usage
d'une liberté illimitée.

§ 2. — Des héritiers réservataires. Conditions requises
pour qu'ils puissent réclamer leur réserve. Montant
de cette réserve.

746. — Quels sont les héritiers réservataires? — H

n'y a que trois groupes d'héritiers réservataires :

i° Les descendants légitimes (art. 913) ; 20 les enfants
naturels (art. 913 et 915); 3° les ascendants légitimes
(art. 914 et 915).
. Ainsi, ni les frères et soeurs, ni le conjoint, ni lés p&e"

mère naturels ne sont inscrits au nombre des héritiers réser-
vataires : le de cujus peut disposer de tous ses biens à leur
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préjudice, et ne rien leur laisser. La loi donne simplement
au conjoint survivant, on s'en souvient, quand il se trouve
dans le besoin, une créance d'aliments contre la succession
du prédécédé (art. 205). Mais les frères et soeurs écartés
de la succession n'ont aucun droit. Ceci peut sembler sin-

gulier, quand on réfléchit que, dans la succession ab intestat,
les frères et soeurs viennent en concours avec les père et
mère du défunt (art. 748) et recueillent toute la succession
à l'exclusion des ascendants (art. 750), lesquels pourtant
sont réservataires.

747. — Conditions requises pour pouvoir réclamer
la réserve. — Ces conditions sont au nombre de deux :

i° Il faut que l'héritier soit appelé à la succession par son

degré de parenté. — En effet, celui qui est exclu par des
héritiers plus proches en degré n'a aucun droit à faire valoir
dans la succession. En conséquence, un ascendant ne peut
pas réclamer de réserve quand le défunt laisse des descen-
dants. De même, les aïeuls n'ont pas non plus de réserve,
quand ils se trouvent en présence de frères et soeurs ou de
descendants de frères et soeurs du défunt, car ceux-ci
recueillent alors toute la succession (art. 750).

2° Il faut que l'héritier accepte la succession. — En effet,
s'il renonce, n'étant pas héritier, il ne peut être réserva-
taire.

748. — Quotité de la réserve. — Le montant de la
réserve varie suivant la qualité et le nombre des réservataires.

749. — i° Réserve des descendants légitimes. —

L'expression de descendants comprend en première ligne
les enfants légitimes ou légitimés et l'enfant adoptif; en
seconde ligne, les descendants légitimes de ces enfants,
lorsqu'ils sont eux-mêmes appelés à la succession par repré-
sentation de leur auteur prédécédé ou de leur chef.

_La réserve des enfants varie suivant leur nombre. « Les

libéralités, dit l'article 913, Ier alinéa, soit par actes entre
vifs, soit par testament, ne pourront excéder la moitié des
biens du disposant, s'il ne laisse à son décès qu'un enfant
légitime ; le tiers, s'il laisse deux enfants ; le quart, s'il en
laisse trois ou un plus grand nombre. » Le surplus, c'est-à-
dire la moitié, si le défunt laisse un enfant, les deux tiers,
s'il en laisse deux, les trois quarts, s'il en laisse trois ou un
plus grand nombre, constitue la réserve.

Cette variabilité de la réserve donne lieu à deux ques-
tions.
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750. — A. — Comment se détermine le nombre des
réservataires quand il y a des petits-enfants ou arrière-

petits-enfants?
— L'article 913, 3e alinéa, in fine, déclare

qu'ils ne sont comptés que pour l'enfant qu'ils représentent
dans la succession. Supposons, par exemple, que le défunt
laisse un fils et deux petits-enfants nés d'une fille prédécé-
dée. On calculera la réserve comme s'il y avait deux
enfants. De même, si le défunt laisse quatre petits-enfants
nés d'un fils unique prédécédé, la réserve sera fixée à la
moitié des biens, comme s'il n'y avait qu'un enfant.

La solution est la même si les petits-enfants, au lieu de
venir par représentation, succèdent de leur chef, ce qui se

produirait si le fils unique était encore vivant, mais renon-

çait à la succession ou se trouvait dans un cas d'indignité.
Il est vrai que l'article 913 emploie le mot représenter ( «ils

(les descendants) ne sont comptés que pour l'enfant qu'ils
représentent ») ; mais il ne le prend pas dans son sens tech-

nique ; il l'emploie comme synonyme de remplacer. Donc,
toujours, les petits-enfants, à supposer qu'ils soient plusieurs,
sont comptés pour une seule personne. S'il n'en était pas ainsi,
il dépendrait de l'enfant appelé en première ligne d'aug-
menter la quotité de la réserve, en renonçant pour faire
hériter ses propres enfants.

751. — B. — Comment se détermine le nombre des
réservataires quand il y a des enfants écartés de la
succession comme renonçants ou indignes? — Nous
savons que les enfants qui renoncent à la succession n'ont
aucun droit à la réserve, parce que celle-ci est une portion
de la succession ab intestat. On devrait en conclure logique-
ment que, puisqu'ils sont étrangers à l'hérédité, ils ne

comptent pas pour le calcul de la quotité disponible. Tel
n'est pas cependant le système de la jurisprudence. Elle
décide que la quotité disponible dépend du nombre des
enfants vivants au jour du décès du de cujus, sans qu'il y
ait à savoir si, parmi ces enfants, il y en a qui renoncent
ou qui sont indignes. Elle fonde cette solution sur l'ar-
ticle 913, qui détermine la quotité disponible d'après le

nombre d'enfants que le disposant laisse à son décès, sans

exiger que ces enfants acceptent la succession, et sur l'ar-
ticle 920, aux termes duquel les libéralités excédant la quo-
tité disponible sont réduites à cette quotité lors de l'ouver-
ture de la succession, ce qui prouverait que le disponible est

fixé au moment même où la succession s'ouvre, sans qu'il y
ait à s'inquiéter du parti que prendront les enfants.
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752.
— 2° Réserve des enfants naturels. — Le Code

civil ne comprenait pas les enfants naturels dans l'énumé-
ration de l'article 913, et l'on se demandait s'ils avaient
droit à une réserve. La loi du 25 mars 1896 a mis fin à la
controverse. L'enfant naturel est aujourd'hui expressé-
ment compris au nombre des réservataires. Les articles 913,
2e alinéa, et 915 nouveaux déterminent la façon de calculer
sa réserve. La solution varie suivant que l'enfant naturel se
trouve en présence de-descendants légitimes, de frères ou
soeurs ou de collatéraux ordinaires, ou suivant qu'il est en

présence d'ascendants.

753. — A. — Premier cas : L'enfant naturel vient en
concours avec les descendants légitimes, des frères
et soeurs ou descendants légitimes de frères et soeurs,
ou d'autres collatéraux. — Pour ces diverses hypothèses,
l'article 913, 2e alinéa, décide qu'il y a entre la réserve de
l'enfant naturel et celle de l'enfant légitime la même pro-
portion qu'entre leurs parts héréditaires.

a) Le cas le plus simple est celui où l'enfant naturel est
en présence de collatéraux ordinaires. Il recueillerait alors
ab intestat toute la succession (art. 760). Sa réserve sera
donc égale à celle de l'enfant légitime, c'est-à-dire qu'elle
comprendra la moitié des biens, s'il n'y a qu'un enfant
naturel, les deux tiers, s'il y en a deux, les trois quarts, s'il
y en a trois.

b) Quand l'enfant naturel est en concours avec des frères
et soeursou des neveux ou petits-neveux de son père ou de sa
mère, il recueillerait ab intestat les trois quarts de la suc-
cession (art. 759). Si donc il n'y a qu'un enfant naturel, la
réserve comprendra les 3/4 de la 1/2, soit 3/8 de la suc-
cession.

S'il y a deux enfants, la réserve sera des 3/4 des 2/3 = 1/2.
c) Quand l'enfant naturel vient en concours avec des

enfants ou descendants légitimes, son droit héréditaire est de
la moitié de la portion qu'il aurait eue s'il eût été légitime.
Donc sa réserve sera de la moitié de celle qu'il aurait s'il
était légitime. En conséquence, on commence par calculer
la part de réserve de l'enfant naturel comme s'il était légi-
time, et on lui en attribue la moitié. Par exemple, au cas
où l'enfant naturel est en concours avec un seul enfant
légitime, nous dirons : si l'enfant naturel était lui-même
légitime, la réserve globale serait de 2/3, soit 1/3 pour
chaque enfant. La réserve de l'enfant naturel, d'après l'ar-
ticle 913, sera de 1/2 de 1/3 = 1/6.

14-
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L'enfant naturel est-il en concours avec deux enfants

légitimes, sa réserve sera de 1/2 de 1/4 = 1/8.

754. — B. —Deuxième cas : L'enfant naturel vient
en concours avec des ascendants. — Comme les ascen-
dants sont, eux aussi, des héritiers réservataires, le mode de
calcul précédent n'est plus possible, car les deux réserves
superposées absorberaient parfois toute la succession.C'est

pourquoi la loi, pour notre cas, décide que la quotité dispo-
nible est fixée comme au cas où il y a des enfants légitimes,
c'est-à-dire à la moitié des biens, s'il n'y a qu'un enfant
naturel, au tiers, s'il y en a deux, au quart, s'il y en a trois
ou un plus grand nombre. Quant à la réserve, elle est attri-
buée, pour un huitième de la succession aux ascendants et

pour le surplus aux enfants naturels. Si donc il y a un enfant
naturel, sa réserve sera de 1/2 de la succession moins

1/8, soit 3/8 ; s'il y a deux enfants naturels, leur réserve

représentera 2/3 —1/8 = 13/24 (art. 915).

755. — 30Réserve des ascendants légitimes. —Tous
les ascendants légitimes, non seulement les père et mère,
mais les aïeuls, les bisaïeuls, sont héritiers réservataires.

Au contraire, la loi n'accorde pas de réserve au père
adoptif. La raison en est qu'il n'est pas héritier de l'enfant

adopté ; il n'a qu'un droit de retour sur les choses par lui
données.

La loi n'accorde pas non plus de réserve aux père et mère
naturels. C'est une véritable anomalie.

Quant à la quotité de la réserve des ascendants légitimes,
la loi la fixe à un chiffre invariable, le quart de la succession,

pour chaque ligne, et cela quel que soit le nombre des
ascendants appelés à recueillir la succession dans chaque
ligne (art. 914, Ier al.). Supposons, par exemple, que le
défunt laisse quatre bisaïeuls dans la ligne maternelle, et
son père seul dans l'autre ligne, la réserve sera de un quart
pour chaque ligne.

756. — Condition requise pour que les ascendants

puissent se prévaloir de leur réserve. — La réserve
étant une part de la succession, les ascendants n'y ont droit

qu'autant qu'ils sont appelés par la loi à recueillir la suc-

cession, soit seuls, soit en concours avec des collatéraux.
De là résultent deux conséquences :

A. — Les biens réservés sont recueillis par les ascendants
dans l'ordre où la loi les appelle à succéder (art. 914,3e *!•)•
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Ainsi, le père et la mère recueillent, à l'exclusion des autres
ascendants, la réserve affectée à leur ligne.

B. — Les ascendants, autres que les père et mère, étant
exclus de la succession par les frères et soeurs et les descen-
dants légitimes des frères et soeurs (art. 750), ne peuvent
pas réclamer leur réserve en présence de ces collatéraux
privilégiés.

Faudrait-il encore donner la même solution si le de cujus
avait écarté les collatéraux privilégiés, en instituant une
autre personne légataire universelle de ses biens, chose

qu'il peut faire librement, puisque les frères et soeurs et
leurs descendants ne sont pas des réservataires? Il faut dis-
tinguer. Si les frères ou soeurs acceptent la succession (ce
qu'ils peuvent faire pour réserver leurs droits virtuels,
paralysés seulement par la présence du légataire universel),
les aïeuls ne venant pas en rang utile, puisqu'ils sont écar-
téspar eux, ne peuvent pas réclamer la réserve. Si, au con-
traire, les frères et soeurs renoncent à la succession,
l'héritier qui renonce étant censé n'avoir jamais été héri-
tier, les ascendants appelés à la succession ab intestat
auront alors le droit d'invoquer leur qualité de réserva-
taires.

Ainsi, suivant que les frères et soeurs, déshérités en
faveur d'un légataire universel, renonceront ou ne renonce-
ront pas à la succession, les ascendants pourront ou ne
pourront pas faire réduire le legs universel, situation évi-
demment anormale et pouvant prêter à des tractations
immorales.

757. — Mode d'exercice de la réserve quand les
ascendants viennent en concours avec des collatéraux.
—•

Lorsque les ascendants viennent en concours avec des
collatéraux, et que le de xujus a légué à .des .tiers tout ou
partie de la quotité disponible, la réserve doit se prélever
sur la part des collatéraux, dans le cas où le partage des
biens entre ceux-ci et les ascendants ne donnerait pas à.ces
derniers la quotité nécessaire pour constituer leur réserve
(art. 914, al. 2).

Par exemple, le de cujus laisse son père .et .un -frère. Sa
succession comprend 40 000 francs, dont il a disposé par
•divers legs jusqu'à concurrence de 30 000 francs. Le .père
recevra les 10 000 francs restants, et les legs s'exécuteront
pour la totalité. Le frère ne recevra donc rien.



432 PROTECTION DE LA FAMILLE

SECTION II. — Quotité disponible spéciale entre époux.

758. — Principes dominant notre législation. —

Lorsqu'il s'agit de réglementer les libéralités entre époux,il
y a deux ordres de considérations opposées dont le législa-
teur doit pareillement tenir compte. D'une part, on peut
redouter que les enfants d'un premier lit aient à souffrir
de l'influence du conjoint. D'autre part, même en présence
d'enfants nombreux, l'époux doit garder assez de liberté
pour gratifier suffisamment son conjoint et le mettre, après
lui, à l'abri du besoin.

Ces considérations expliquent les divers traits de notre
législation.

Nous savons déjà que la loi du 9 mars 1891, si elle refuse
une réserve au conjoint survivant, lui donne cependant le
droit de réclamer des aliments à la succession du défunt.

En second lieu, il convient de rappeler que les avantages
matrimoniaux qui peuvent résulter, pour l'un des deux

époux, de l'adoption du régime de la communauté, et sur-
tout des clauses modificatives de la communauté, telles, par
exemple, que la stipulation d'un préciput (art. 1516), ou
l'attribution de la totalité de la communauté (art. 1525),
ne constituent pas des libéralités sujettes à réduction, mais
que cette règle cessede s'appliquer quand il y a des enfants
d'un précédent lit.

En troisième lieu enfin, et c'est de ce point que nous
allons maintenant nous occuper exclusivement, le Code
civil a édicté une quotité disponible spéciale entre époux,
quotité qui est tantôt plus forte, tantôt plus faible quela

quotité disponible ordinaire.
A cet effet, le Code distingue trois situations :

759. — i° Premier cas : L'époux est en concours
avec des enfants nés d'un précédent mariage de son
conjoint prédécédé. — La loi amoindrit alors la quotité
disponible, et décide que les libéralités faites au nouveau
conjoint ne pourront pas s'élever au delà d'une part d'en-
fant légitime le moins prenant, ni, dans aucun cas, excéder
le quart des biens (art. 1098).

760. — 20 Deuxième cas : L'époux est en concours
avec des enfants nés de son propre mariage ou des
descendants de ceux-ci. — L'article 1094, 2e alinéa,
décide que, dans ce cas, l'époux peut donner à l'autre époux
«ou un quart en propriété et un autre quart en usufruit, ou
la moitié de tous ses biens en usufruit seulement ».
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La quotité disponible établie au profit de l'époux survivant
est donc invariable, quel que soit le nombre des réservataires.
C'est que la loi fixe cette quotité en vue des besoins de
l'époux survivant, besoins qui sont indépendants du
nombre des enfants. Elle permet au prédécédé de lui laisser,
dans tous les cas, les biens nécessaires pour lui conserver
une situation analogue à celle qu'il avait pendant le
mariage.

761. — Critique du système adopté par le Code. —

L'option que donne l'article 1094 au disposant entre deux
quotités paraît irrationnelle, puisque le premier terme en
est plus large que le second. Si je peux donner à mon con-
joint la pleine propriété du quart de mes biens et l'usu-
fruit d'un autre quart, il paraît évident que j'ai le droit de
lui donner l'usufruit de la moitié, car cette seconde libé-
ralité comprend, en moins que la première, un quart en
nue propriété. Il semble qu'il était inutile de le dire.

Cependant, ce n'est point par l'effet d'une méprise que le
législateur a prévu deux quotités distinctes. Il a pensé que
les dons ou legs entre époux ayant des descendants com-
muns seraient, dans la plupart des cas, limités à l'usufruit,
et il n'a pas voulu qu'ils pussent, en ce cas, absorber plus
de la moitié de l'usufruit de la succession, en évaluant, par
exemple, le quart disponible en propriété au double de
l'usufruit, d'où il résulterait que l'époux pourrait être vala-
blement gratifié de trois quarts en usufruit.

Une seconde critique vise le taux adopté par le législa-
teur. Quand il n'y a qu'un enfant, la quotité disponible
entre époux est inférieure à celle du droit commun

(puisque celle-ci est alors de la moitié en pleine propriété).
Quand il y a deux enfants, les deux quotités se rapprochent,
car un tiers en pleine propriété peut être considéré comme
équivalant à peu près à un quart en pleine propriété plus
un quart en usufruit. Quand il y a trois enfants ou plus,
la quotité disponible entre époux est, en revanche, supé-
rieure à celle du droit commun, puisque celle-ci ne dépasse
pas alors un quart en propriété ; le conjoint, lui, en plus de
ce quart en propriété, peut être gratifié d'un quart en usu-
fruit. Cette variabilité dans la proportion entre les deux
quotités a paru choquante à certains auteurs. Aussi a-t-on
soutenu que l'article 1094 est un texte essentiellement

extensif du droit commun contenu dans l'article 913, et que,
par conséquent, ce dernier doit s'appliquer au cas où il est
plus avantageux pour l'époux. Donc en face d'un enfant
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unique, le conjoint pourrait recevoir la moitié de la for-
tune du défunt en toute propriété. Mais ce système mécon-
naît à la fois le texte formel de l'article 1094 et la pensée
des rédacteurs du Code. Si ceux-ci ont fixé un taux inva-
riable à la quotité disponible entre époux, c'est parce qu'ils
ont pris uniquement en considération les besoins de l'époux
survivant. Donc l'article 1094 ne permet aucune distinction.

762. — 30 Troisième cas : L'époux est en concours
avec des ascendants. Loi du 14 février 1900. Loi du

3 décembre 1930. — L'article 1094, ier alinéa, décidait,
dans ce cas, que l'époux pouvait donner à son conjoint
non seulement la quotité disponible ordinaire, c'est-à-dire
la moitié ou les trois quarts de la pleine propriété de
ses biens, suivant qu'il laissait des ascendants dans les deux

lignes ou dans une seule ligne, mais, en plus, l'usufruit du
reste. Les ascendants pouvaient donc se trouver réduits à
Une réserve en nue propriété, réserve sans utilité, puisqu'elle
était grevée d'un usufruit au profit de leur gendre ou de
leur bru, presque toujours moins âgés qu'eux-mêmes.

On avait souvent signalé l'anomalie de cette situation.
La loi du 14 février 1900 y a mis un terme, en réduisant les
libéralités faites au conjoint survivant au disponible du
droit commun, lorsqu'il se trouve en présence d'ascen-
dants : « L'époux, lisons-nous dans le Ier alinéa de l'ar-
ticle 1094 modifié, pourra, soit par contrat de mariage,
soit pendant le mariage, pour le cas où il ne laisserait point
d'enfants ni descendants, disposer en faveur de l'autre

époux, en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer
en faveur d'un étranger». Ainsi,il n'y a plus aujourd'hui
qu'un seul et même disponible, lorsque les réservataires
sont des ascendants.

La loi du 3 décembre 1930 a modifié à nouveau l'ar-
ticle 1094 et décidé que l'époux pourrait disposer au

profit de son conjoint de la nue propriété de la portion
réservée aux ascendants, si bien que cette réserve se
trouve actuellement limitée dans ce cas à l'usufruit de
la moitié ou du quart de la succession de leur enfant
ou descendant.

763. —Combinaison des deux quotités disponibles.
—

Lorsque le défunt laisse en même temps son conjoint et
des enfants communs, dans quelle mesure peut-il faire des
libéralités à la fois à son conjoint et à d'autres personnes?
Un premier point est certain : c'est que le disposant ne peut
pas épuiser les deux disponibles, donner à son conjoint dans
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les limites de l'article 1094, et donner à d'autres jusqu'à
concurrence de l'article 913. Ces diverses libéralités réu-
nies arriveraient en effet à supprimer presque complète-
ment la réserve. Si, par exemple, le défunt laissait un
enfant, et s'il donnait à son conjoint un quart en propriété
et un quart en usufruit, et à une autre personne la moitié
enpropriété, la réserve se trouverait alors réduite à la nue
propriété du quart de la succession !

Mais alors se pose la question de savoir comment le de
cujuspourra user du double disponible qui lui est accordé.
Cette question célèbre, connue sous le nom de question du
concoursdes deux quotités disponibles, doit se résoudre par
les deux règles suivantes.

Le de cujus a le droit de disposer de la moitié en usufruit
conformément à l'article 1094, et, en outre, de la nue pro-
priété de la quotité disponible ordinaire ; en effet, dans cette
mesure,il use des deux quotités disponibles, sans toutefois
les cumuler. Mais il ne peut jamais donner à un étranger
audelà du disponible de l'article 913, ni à l'époux au delà
dela limite énoncée par l'article 1094.

L'application de ces deux propositions donne lieu à de
grandesdifficultés dans les hypothèses, où la quotité dis-
ponible ordinaire est inférieure à celle de l'article 1094,
par exemple lorsque le de cujus laisse trois enfants (quotité
disponible d'un quart en propriété) et son conjoint. Dans
cecas, s'il a épuisé en faveur du conjoint la quotité dispo-
nible spéciale (un quart en pleine propriété et un quart
en usufruit), sa disposition absorbe tout le disponible de
droit commun, et dès .lors le défunt n'a pu faire aucune
autre libéralité.

Il en est autrement si la donation faite au conjoint est
limitée à l'usufruit de la moitié des biens du prédécédé.
Dansce cas, il semble qu'on doive imputer cette donation,
pourunquart, sur le disponible ordinaire et, pour un quart,
sur le disponible spécial. Par conséquent, la nue propriété
du quart représentant ce qui reste de la quotité disponible
de I'articlef9i3 est demeurée à la disposition du prémou-
rant, qui a pu valablement en user, au profit soit de l'un
desesenfants, soit d'un étranger.

Mais la Cour de cassation n'applique cette solution que
si les libéralités à imputer ont été faites simultanément,
par exemple, dans un testament.

Lorsqu'il s'agit de libéralités successives,la Cour suprême
décideque la libéralité faite au conjoint Survivant doit,
quandelle porte sur l'usufruit des biens, s'évaluer fictive»'
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ment, en tenant compte de l'âge de l'usufruitier, en pleine
propriété, et s'imputer comme telle sur le disponible ordi-
naire et que, si elle absorbe ce disponible en pleine propriété,
les tiers ne peuvent plus rien recevoir.

SECTIONIII. — Opérations préalables nécessaires

poar calculer la quotité disponible.

Pour déterminer si la quotité disponible a été dépassée,
et si dès lors il y a lieu d'opérer la réduction des donations
ou des legs faits par le de cujus, il faut : i° former la masse
des biens sur laquelle on calculera la quotité disponible ;
2° rechercher si, parmi les libéralités, il n'y en a pas qui,
étant faites à des héritiers réservataires, doivent s'imputer,
non sur la quotité disponible, mais sur la réserve.

§ l". — Formation de la masse de calcul
de la quotité disponible.

764. — L'article 922. — Ce texte porte que « la réduc-
tion se détermine en formant une masse de tous les biens
existants au décès du donateur ou testateur. On y réunit
fictivement ceux dont il a été disposé par donations entre

vifs, d'après leur état à l'époque des donations et leur valeur
au temps du décès du donateur. On calcule sur tous ces

biens, après en avoir déduit les dettes, quelle est, eu égard
à la qualité des héritiers qu'il laisse, la quotité dont il a pu
disposer ».

Les opérations indiquées par cet article sont donc les
suivantes : i° reconstitution du patrimoine du défunt,
comme s'il n'avait pas fait de libéralités, et estimation de
la valeur de ses biens ; 20 déduction des dettes du défunt.

765. — i° Première opération : Reconstitution et
estimation du patrimoine du défunt. — Pour faire cette

reconstitution, on compte tous les biens que le défunt laisse
en mourant, et on y ajoute fictivement ceux qu'il a donnés
entre vifs. Puis on estime les uns et les autres.

766. — A. — Compte des biens existant au décès.
— On comprend dans cette expression tous les biens com-

posant le patrimoine du défunt au moment de sa mort, par
conséquent même ceux qu'il a légués par voie d'institution
contractuelle ou par testament.

Il faut aussi compter pour le tout les créances du défunt
contre un de ses.héritiers, bien qu'elles s'éteignent partielle-
ment par la confusion, car ce sont des valeurs actives de

l'hérédité.
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Pourtant, il y a certains biens qui appartenaient au
défunt et qui n'entrent pas en compte. Ce sont :

a) Les droits viagers, qui, s'éteignant avec leur titulaire,
ne font pas partie de sa succession ;

b) Les biens que le défunt a reçus par donation et qui font
retour, par voie de succession anomale, soit à l'ascendant
donateur (art. 747), soit aux frères et soeurs légitimes
(art. 766), soit au père adoptif (art. 351 et 352).

c) Les biens qui avaient été donnés au défunt avec stipula-
tion du droit de retour au profit du donateur (art. 951). En
effet, le retour conventionnel résout la donation. Les biens
donnés ne se trouvent donc pas dans la succession (art. 952).

d) Les créances irrecouvrables par suite de l'insolvabilité
du débiteur. En effet, la masse ne doit comprendre que les
biens représentant une valeur réelle.

e) Le capital d'une assurance sur la vie payable au décès
de l'assuré à un tiers bénéficiaire déterminé, car, dans l'hy-
pothèse que nous supposons, le capital stipulé payable au
décès de l'assuré ne fait pas partie de sa succession.

767. — B. — Réunion fictive des biens donnés entre
vifs. — Aux biens existant au décès, on ajoute fictivement
tous les biens donnés entre vifs par le défunt (art. 922). C'est
là, qu'on le remarque bien, une réunion fictive, c'est-à-dire
une simple opération de calcul, et non une remise effective
de ces biens dans la masse, comme lorsqu'il y a lieu à rap-
port.

Mais cette réunion fictive doit embrasser toutes les dona-
tions sans exception, aussi bien celles qui ont été faites à
un héritier, même avec dispense de rapport, que celles qui
ont été adressées à des étrangers, aussi bien les donations
faites à un héritier qui renoncerait à la succession, que celles
dont le bénéficiaire accepterait la succession.

On ne laissera de côté que les sommes énumérées par
l'article 852, à savoir les frais de nourriture, entretien, édu-
cation, apprentissage, équipement des enfants, les cadeaux
de noces ou d'anniversaires considérés comme des dépenses
usuelles et non comme des libéralités, non plus que les
dons de charité.

768. — Hypothèse spéciale des ventes à fonds perdu
ou sous réserve d'usufruit au profit de l'un des réser-
vataires. Article 918. — Il faut englober dans la masse
certains biens qui ont été cédés à titre onéreux par le dé-



438 PROTECTION DE LA FAMILLE

funt à l'un de ses héritiers réservataires. C'est ce que décide
l'article 918 :

a) Pour les biens que le défunt a vendus à fonds perdu à
l'un de ses héritiers en ligne directe, c'est-à-dire moyennant
le paiement d'une annuité payable jusqu'à sa mort.

b) Pour les biens que le défunt a vendus à l'un desdits héri-
tiers en s'en réservant l'usufruit, opération qui, comme la

précédente, présente un caractère aléatoire, car la valeur
de la nue propriété dépend des chances de vie ou de mort
de l'usufruitier.

Bien que ces actes d'aliénation soient à titre onéreux et
n'enrichissent pas gratuitement le réservataire acquéreur,
l'article 918, on le voit, les traite comme des donations.
Il décide en conséquence qu'il faudra compter les biens ainsi
aliénés par le défunt dans la masse de calcul de la quotité
disponible, et cela pour leur valeur en pleine propriété.
L'article 918 ajoute que l'acquéreur devra ensuite, comme
tout donataire, subir, s'il y a lieu, la réduction.

Cette solution, au premier abord singulière, n'est, il est

vrai, édictée que pour le cas où l'acquéreur à fonds perdu
ou de la nue propriété est un héritier en ligne directe du ven-
deur. Elle résulte de cette idée que les opérations du genre
de celles que prévoit l'article 918, quand elles sont conclues
entre parents en ligne directe, dissimulent presque toujours
une libéralité, et, en conséquence, sont de véritables dona-
tions. Bien que la présomption ainsi édictée soit absolue

(art. 1352, al. 2), il y aurait cependant, pour le disposant et

l'acquéreur, un moyen d'éviter son application : ce serait
d'obtenir le consentement des autres successibles en ligne
directe. En effet, dérogeant ici à la règle de la nullité des

pactes sur succession future, l'article 918 nous dit que
« cette imputation et ce rapport ne pourront être demandés

par ceux des autres successibles en ligne directe qui auraient
consenti à ces aliénations ». Mais ce moyen est inefficace
à l'égard des enfants ou descendants nés postérieurement
à l'acte, qui peuvent seulement consentir après coup à

reconnaître la validité de l'acte d'aliénation.
La rigueur de la présomption édictée par l'article 918 se

trouve d'ailleurs, dans une certaine mesure, compensée
par une seconde présomption écrite dans le même article.
Si le réservataire acquéreur est présumé donataire, il est

dispensé de rapporter sa donation à la succession. En
d'autres termes, celle-ci est présumée faite par préciput

et

hors part. Cela est bien "conforme à l'intention du dis-

posant, puisqu'on suppose qu'il a pris la précaution
de
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dissimuler la libéralité sous l'apparence d'un acte à titre
onéreux.

769. — Qui peut invoquer la présomption de l'ar-
ticle 918 ? — Reste à savoir quelles personnes peuvent
demander l'imputation et, au besoin, la réduction de l'alié-
nation faite à fonds perdu ou avec réserve d'usufruit? Ce
sont (art. 918, in fine) les réservataires seuls, que seuls la
loi a entendu protéger, et non les collatéraux ni les étran-
gers. Pour ceux-ci, l'aliénation restera donc un acte à titre
onéreux.

769 bis. — Donations déguisées. — Le défunt a pu
donner sous une apparence d'acte à titre onéreux autre
que celle prévue à l'article 918. Ces donations déguisées
sont, non pas nulles, mais réductibles, à condition que le
caractère gratuit de l'acte soit préalablement prouvé.

770. — C. — Estimation des biens imputés sur la
masse de calcul. — a) Biens existants au décès. —Quoique
l'article 922 ne l'indique pas, l'estimation *les biens exis-
tants est nécessaire, tout comme celle des biens donnés,
pour calculer la quotité disponible. Elle se fera, bien
entendu, en se plaçant au jour du décès et non au jour du

partage.
b) Biens donnés entre vifs. — L'article 922 porte que ces

biens seront estimés « d'après leur état à l'époque des dona-
tions et leur valeur au temps du décès du donateur ». Cela
veut dire que, si l'on doit estimer la valeur des biens donnés,
en envisageant celle qu'ils ont effectivement au moment du
décès, on ne tient pas compte, ce qui est équitable, des
tnodifications (améliorations ou détériorations) qui ont pu
être apportées à l'état de ces biens par le donataire. Sup-
posons, par exemple, que le de cujus ait donné un terrain
nu sur lequel le donataire a édifié une maison. On évaluera
le prix du terrain au jour du décès, mais on ne comptera
pas la valeur de la construction élevée parle donataire. Réci-

proquement, supposons qu'il existait, au jour de la libéra-
lité, une construction sur le terrain donné ; le donataire l'a
démolie sans la remplacer. On tiendra compte de cette cons-
truction, comme si elle existait encore au décès. En somme,
on se demande ce qu'il y aurait eu dans la succession si le
défunt n'avait pas fait la libéralité.

La règle qu'il faut se placer au moment du décès pour
estimer le bien donné s applique d'ailleurs qu'il s'agisse
d'immeubles ou de meubles, car l'article 922 ne fait pas 4e
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distinction. Il en est autrement, rappelons-le, en matière
de rapport, lorsque celui-ci se fait en moins prenant. Le
Code distingue alors suivant qu'il s'agit d'immeubles ou de
meubles. S'agit-il d'un immeuble qui a été aliéné par le

donataire, celui-ci doit rapporter la valeur de l'immeuble
à l'époque de l'ouverture de la succession (art. 860). La

règle est ici la même que pour notre cas de réunion fictive.

S'agit-il, au contraire, de meubles, l'article 868 décide que
le rapport se fait sur le pied de la valeur du mobilier lors de
la donation, d'après l'état estimatif annexé à l'acte, solu-
tion qui est contraire à celle de l'article 922. Elle s'explique
par cette idée que l'héritier soumis au rapport savait, dès
le principe, que sa donation y était sujette, tandis que le
donataire menacé de retranchement n'a pas prévu que sa
libéralité serait un jour réduite comme excédant le dispo-
nible.

771. — Inconvénients du système légal en ce qui
concerne les donations portant sur des meubles

incorporels.—Les rédacteurs du Code n'avaient en vue, en
écrivant l'article 922, que les meubles corporels, car ce sont
les seuls qui soient sujets à dépérissement. Us n'ont pas
pensé aux meubles incorporels, qui étaient peu nombreux
en 1804 et ne comprenaient guère alors que les créances,
biens dont la valeur n'est pas variable. Or aujourd'hui la
situation a bien changé. Les valeurs mobilières, surtout les
actions émises par les sociétés, sont sujettes à de fréquentes
et importantes fluctuations ; elles peuvent hausser ou
baisser considérablement entre le jour de la donation et
celui du décès. Et le fait qu'on doit se placer au moment
de la donation pour fixer le montant du rapport, et à celui
du décès pour calculer la quotité disponible, suscite, dans la

liquidation des héritages, de graves difficultés.

Supposons qu'un père de famille, qui a trois enfants et

possède 100 000 francs, fait donation à un tiers de 50 ac-
tions de 500 francs, soit 25 000 francs. Il croit ainsi n'avoir

pas dépassé la quotité disponible. Le donataire vend ces

valeurs au prix de 500 francs quelques jours après les avoir

reçues. Mais, plus tard, au moment de la mort du donateur,
ces actions, vu le cours actuel de la Bourse, sont comptées
5 000 francs et représentent, dès lors, un capital de

250 000 francs. Le défunt laisse 75 000 francs seulement
à son décès. Pour la détermination de la quotité disponible,
l'actif successoral va être considéré comme s'élevant à

250 000 + 75 ooo3 soit à 325 000 francs. La réserve sera
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donc de 243 750 francs. Mais, comme il n'y a que 75 000 fr.
dans la succession, le donataire, bien qu'il n'ait en réalité

grossi son avoir que de 25 000 francs, sera tenu de restituer
la différence nécessaire pour parfaire la légitime de chaque
enfant, c'est-à-dire 168 750 francs. Pour éviter un tel

danger, il n'y a qu'un moyen. C'est de déclarer, dans la
donation, que le donateur donne une somme d'argent de

25 000 francs, et d'ajouter qu'il s'acquitte par une dation
en paiement en remettant au donataire 50 actions de

500 francs, dont les numéros ne seront pas portés à l'acte.

772. — 20 Seconde opération : Déduction des dettes
de la masse constituée comme ci-dessus. — La quo-
tité disponible et la réserve doivent se calculer sur l'actif
net de la succession. Il est donc nécessaire de procéder à la
déduction du passif (art. 922). C'est ce qu'on fera, en
retranchant le montant des dettes du défunt, non pas de la
masse globale, comme pourrait le faire croire le texte pris
à la lettre de l'article 922, mais seulement de celle que
forment les biens existant dans la succession au jour du
décès. En effet, les créanciers héréditaires n'ont pour gage
que les biens appartenant à leur débiteur au moment de
sa mort, et non pas ceux qu'il avait donnés de son vivant.

Cette observation est importante quand le défunt est
mort en état d'insolvabilité. Supposons que le défunt ait
donné de son vivant 20 000 francs à un étranger. Il laisse
enmourant 10 000 francs de biens et 30 000 francs de dettes.
Il n'a qu'un enfant. Si on déduisait les dettes de la masse
totale, il n'y aurait rien dans la succession, donc pas de quo-
tité disponible, et le donataire devrait restituer à l'enfant
réservataire la totalité des 20 000 francs par lui reçus. Au
contraire, comme on ne déduit les dettes que des biens
existant au décès, ceux-ci sont, il est vrai, absorbés en
totalité par le passif, mais l'actif comprend les 20 000 francs
donnés par le de cujus, et c'est sur ces 20 000 francs qu'on
calculera la réserve et la quotité disponible. La donation
ne sera donc réduite que jusqu'à concurrence de moitié,
soit 10 000 francs. Cette solution constitue une application
de la règle, déjà indiquée, que le rapport ne profite qu'aux
cohéritiers et non aux créanciers de la succession (art. 857).

§ 2. — Imputation des libéralités faites aux héritiers
réservataires, soit sur leur part de réserve, soit sur
la quotité disponible.

Supposons que le défunt ait fait soit une donation, soit
Un legs à un ou plusieurs de ses héritiers réservataires, par
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exemple, à l'un de ses enfants ou ascendants. Nous avons
à nous demander alors sur quelle partie de la masse on les

imputera. Sera-ce sur la réserve, sera-ce sur la quotité dis-

ponible?
Distinguons suivant que l'héritier réservataire gratifié

a renoncé à la succession ou l'a acceptée.

773. — i° Cas où les héritiers réservataires re-
noncent. — La solution du problème semble peu douteuse

lorsque les héritiers réservataires gratifiés renoncent à la
succession. Lorsqu'ils prennent ce parti, ils perdent leur

qualité de réservataires et sont assimilés à des étrangers
(art. 785). En conséquence, les libéralités faites aux héritiers
réservataires renonçants s'imputent sur la quotité disponible,

. et sont réductibles si elles en excèdent le montant.
Cette solution offre l'inconvénient de tromper souvent

les prévisions du père de famille. Supposons qu'ayant trois
enfants et 400 000 francs, il donne à un enfant 100 000 fi.
en avancement d'hoirie et dispose de la quotité disponible
en faveur d'un tiers. Si l'enfant doté accepte la succession,
comme y comptait le de cujus, les intentions de celui-ci
seront réalisées. Si, au contraire, l'enfant renonce, étant
donné que la quotité disponible se calcule, on s'en souvient,

d'après le nombre des enfants que le défunt laisse à son

décès, la quotité disponible, qui ne sera encore que de
100 000 francs, sera absorbée tout entière par la libéralité
faite au renonçant, et le légataire étranger n'aura rien.

Pour éviter ce résultat, la Cour de cassation admit
d'abord que, en raison des intentions certaines du défunt,
la libéralité faite au premier enfant s'imputerait sur sa

part de réserve, même s'il renonçait ensuite à la succession,
ce qui préservait la quotité disponible, solution déjà indé-

fendable, puisqu'il faut être héritier pour être réservataire.
Bien plus, la Cour suprême admit, — ce qui était la consé-

quence absurde, mais logique, de la solution précédente,
—

que l'enfant renonçant pourrait imputer sa libéralité à la

fois sur sa réserve et sur la quotité disponible! Ainsi, dans

l'espèce que nous avons supposée, si l'enfant avait reçu
200 000 francs et s'il renonçait, il pouvait retenir la totalité
de la donation. . ,

Ce système, dit du cumul de la réserve et de la quotité
disponible, souleva les protestations de toute la doctrine,
et la Cour de cassation l'abandonna dans le fameux arrêt
des Chambres réunies du 27 novembre 1863 (D. P. 64.1. 5)-
Elle décide aujourd'hui que, comme nous l'enseignons
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et en dépit des inconvénients auxquels peut prêter cette
solution, le donataire renonçant, perdant sa qualité de
réservataire, doit imputer sa libéralité sur la quotité dis-

ponible et sur cette quotité seule, comme devrait le faire
un donataire étranger.

774. — 2° Cas où les héritiers réservataires
acceptent. — Les libéralités faites à ceshéritiers par préciput
ou hors part s'imputent sur la quotité disponible (art. 844
et 919, al. Ier). Au contraire, celles qui ont étéfaites en simple
avancement d'hoirie s'imputent sur la part de réserve du gra-
tifié.

Les deux parties de cette proposition sont aisées à justi-
fier. Les libéralités préciputaires constituent un avantage
que le disposant veut assurer à l'héritier en dehors de sa
réserve, puisqu'il dispense le gratifié d'en faire le rapport.
Or le de cujus ne peut avantager l'un de ses réservataires
que sur la portion disponible de sa succession. Quand, au
contraire, la libéralité est sujette à rapport, il est évident
que le disposant n'a pas eul'intention d'avantager l'enfant
donataire au détriment des autres. Il a simplement voulu
lui donner à l'avance la part qu'il doit recueillir dans sa
succession. Il ne faut donc pas imputer cette avance sur
la quotité disponible.

APPENDICE.— Libéralités en usufruit
ou en rente viagère.

775. •— Évaluation des libéralités de droits viagers
en vue de la réduction. Article 1970. — Au nombre des
opérations préliminaires à la réduction, on rencontre par-
fois l'évaluation à faire en capital d'une libéralité de droits
viagers.. L'article 1970 fait allusion à cette estimation,
quand il nous dit que « la rente viagère est réductible, si
elle excède ce dont il est permis de disposer ». Il est clair
que, pour faire cette réduction, il est indispensable de con-
naître le capital représentatif de la rente, capital qui se cal-
culera tant bien que mal en tenant compte de l'âge de
l'usufruitier ou du crédirentier.

776. — Disposition exceptionnelle de l'article 917.
-7-Mais si, au lieu de supposer un conflit du donataire ou
légataire d'usufruit ou de rente viagère avec d'autres dona-
taires ou légataires, on le suppose en conflit avec les héritiers
réservataires (il n'y a, par exemple, qu'une seule libéralité
portant sur des droits viagers, mais elle excède les revenus
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de la quotité disponible), nous trouvons, dans l'article 917,
une solution différente.

Ce texte, pour éviter une estimation des droits viagers
forcément incertaine et susceptible, par suite, de préjudi-
cier à l'une des parties, accorde aux réservataires l'option
« soit d'exécuter la disposition, soit de faire l'abandon de
la propriété de la quotité disponible ». Cette option concilie
les intérêts des deux parties. Le donataire ne peut pas se

plaindre, si on lui abandonne la quotité disponible entière,
puisque c'est le maximum de ce qui peut lui être donné.

Et, si le réservataire estime que la libéralité n'atteint pas à
la quotité disponible entière, il n'a qu'à se résigner à l'exé-
cution de la libéralité.

Mais quand faut-il appliquer l'article 917? Le texte nous
dit que l'option doit s'exercer lorsque la libéralité « est d'un
usufruit ou d'une rente viagère dont la valeur excèdela quo-
tité disponible >•.Quelques auteurs ont prétendu qu'il con-

vient, dès lors, d'estimer la valeur de l'usufruit ou de la
rente pour savoir s'il dépasse la quotité disponible. C'est
une opinion peu admissible, puisque le Code a précisément
voulu écarter ici les inconvénients inhérents à une telle
estimation. Il n'y a donc qu'une interprétation plausible.
Le texte vise le cas où l'usufruit donné porte sur une quote-
part supérieure au capital du disponible, et celui où les

arrérages de la rente sont plus élevés que les revenus de la

quotité disponible. Par exemple, le défunt a un enfant et
laisse 20 000 francs ; il lègue à un étranger l'usufruit de
12 000 francs, ou une rente viagèie de 1 000 francs. Il y a

lieu à application de l'article 917.

777. — L'article 917 s'applique-t-il aux libéralités
faites par l'époux à son conjoint? — Non certainement

lorsque le conjoint survivant, gratifié d'un usufruit ou
d'une rente viagère, se trouve en présence d'enfants com-
muns. La loi établit alors à son profit une quotité disponible
spéciale en usufruit qui ne peut dépasser la moitié de la suc-
cession (art. 1094, 2e al.). Dès lors, si le prédécédé lui a

donné l'usufruit de plus de la moitié de ses biens, cet usu-

fruit doit toujours être réduit à la moitié, et le conjoint ne

peut certainement pas réclamer l'application deParticle 917-

Quand, au contraire, le conjoint se trouve en présence
d'ascendants (art. 1094, Ier al.), ou d'enfants nés d'un pre-
mier lit (art. 1098), la question de l'application de l'ar-
ticle 917 trouve sa place, la quotité disponible étant alors
fixée en pleine propriété. Il convient en ce cas d'appliquer
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Particle 917,puisque ce texte a pour but de prévenir desdiffi-
cultés d'évaluation en capital qui seposent aussi bien quand
le donataire ou légataire est le conjoint que lorsque c'est
un étranger. Si donc le défunt a donné à son conjoint un
usufruit dépassant la quotité disponible, ou une rente via-
gère dépassant les revenus de cette quotité, les réserva-
taires seront appelés à exercer l'option de l'article 917.

SECTION IV. — Comment se fait la réduction
des donations et des legs.

778. — Principe. Division. — En Droit français, le
réservataire est un héritier, ayant droit à une part en
nature de la succession, et non un simple créancier. En con-
séquence,si les libéralités faites par le défunt dépassent la
quotité disponible, le réservataire a une action pour les
faire réduire au montant de cette quotité. Nous avons à
nousdemander : i° qui peut intenter l'action en réduction?
20en cas de pluralité de dispositions excédant ensemble le
disponible, quel ordre il faut suivre pour les réduire?
3°quels sont les effets de la réduction ?

Nous signalerons, en terminant, deux règles spéciales
concernant la réduction des donations excessives faites par
un époux à son conjoint.

§ 1er. — Qui peut demander la réduction ?

779. — Attribution exclusive de ce droit à ceux au
profit de qui est instituée la réserve. — «La réduction
(art. 921) des dispositions entre vifs ne pourra être deman-
déeque par ceux au profit desquels la loi fait la réserve,
parleurs héritiers ou ayants cause. Les donataires, les léga-
taires, ni les créanciers du défunt, ne pourront demander
cetteréduction ni en profiter. »

Ainsi, l'action en réduction ne peut être intentée que par
les réservataires. Seuls, en effet, ils ont intérêt à l'exercer,
afin de recueillir intégralement leur part de réserve. Leurs
ayantscause, c'est-à-dire leurs héritiers personnels, les ces-
sionnairesde leurs droits successifs, leurs créanciers, ont le
mêmeintérêt qu'eux-mêmes, et, partant, le même droit.
En revanche, l'action en réduction n'est donnée ni aux
donataires, ni aux légataires, ni aux créanciers du défunt.

; Pour les donataires et légataires, cela est évident, car
cest contre eux que l'action en réduction est dirigée.
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Quant aux créanciers héréditaires, leur situation est toute
différente, suivant que les héritiers ont accepté la succes-
sion sous bénéfice d'inventaire ou purement et simplement.

Dans le premier cas, il est exact que les créanciers ne

peuvent pas demander la réduction, car elle ne doit pas
leur profiter, puisque, nous le savons, ils n'ont aucune
action sur les biens donnés entre vifs par le défunt, même

quand ces donations ont été anéanties par la réduction.
Mais tout autre est la situation des créanciers hérédi-

taires quand les héritiers ont acceptépurement et simplement.
Us deviennent alors des ayants cause des réservataires, et
ils peuvent exercer, au nom de ceux-ci, l'action en réduc-
tion, afin de se faire payer sur les biens donnés qui, par
l'effet de la réduction, seront restitués à leurs débiteurs.

§ 2. — Ordre à suivre pour réduire les libéralités.

Les règles à observer ici sont énoncéesdans les articles 923,
925, 926 et 927 :

780. — i° Il n'y a'iieu de réduire les donations entre
vifs qu'après avoir épuisé la valeur de tous les biens

compris dans les dispositions testamentaires
(art. 923, ire phrase). — Lorsqu'il y a à la fois des dona-
tions entre vifs et des legs, et que la quotité disponible est

dépasséepar la somme des uns et des autres, on commence

par réduire les legs. Si donc la valeur des donations excède
ou égale la quotité disponible, tous les legs sont caducs

(art. 925). S'il n'y a pas de donation, ou si les donations
n'absorbent pas le disponible, on réduit les legs, quand ils
excèdent le disponible ou la portion qui reste après avoir
déduit la valeur des donations entre vifs (art. 926).

781. — 20 La réduction des legs est faite au marc
le franc, sans aucune distinction entre les legs uni-
versels et les legs particuliers (art. 926). — Le testa-
teur peut, naturellement, s'il le veut, écarter la règle dela

réduction au marc le franc, et déclarer qu'il entend que tel

legs soit acquitté de préférence aux autres ; auquel casle

legs préférentiel ne sera réduit qu'autant que la valeur des

autres ne remplirait pas la réserve légale (art. 927).

782. — 30 Lorsqu'il y a lieu à réduction des dona-

tions, cette réduction se fait en commençant par la

dernière donation, et ainsi de suite en remontant des
dernières aux plus anciennes (art. 923). — La loi écarte
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ici la réduction au marc le franc, par cette raison que les
donations les plus anciennes ont été faites sur le disponible*,
qui restait encore intact, et ne peuvent, par conséquent,
être réduites. C'est seulement à partir du moment où le dis-
ponible a été épuisé par les premières donations que le dis-
posant s'est trouvé, par les donations postérieures, porter
atteinte à la réserve.

La règle de l'article 923 s'applique, du reste, non seule-
ment aux donations qui sont irrévocables, mais aux dona-
tionsentre époux, qui, elles, sont toujours révocables, d'après
l'article 1096, Ier alinéa. C'est que l'époux qui, ayant anté-
rieurement gratifié son conjoint, fait une donation à une
tierce personne, ne peut pas être considéré comme ayant
voulu par là révoquer la première libéralité. En effet, celui
qui donne ignore, jusqu'au moment de son décès, quel sera
le montant exact de la partie disponible de sa succession

783. — Situation du bénéficiaire d'une assurance
sur îa vie. — Lorsque le défunt a conclu une assurance
payable à sa mort au profit d'un tiers qu'il voulait gratifier,
cedernier est donataire, nous le savons, non pas du capital
qui lui est payé par l'assureur, mais de l'ensemble des prunes
verséespar l'assuré. C'est donc la somme formée par ces
primes qui représente le montant de la donation. Mais,
d'après l'article 68 de la loi du 13 juillet 1930, cette
sommen'est soumise à réduction que si elle est manifeste-
ment exagérée par rapport aux facultés de l'assuré.

Dans ce cas, quelle date conviendra-t-il d'attribuer à
cette donation au point de vue de l'application de l'ar-
ticle 923? C'est le moment où le donateur a conclu l'assu-
rance,car c'est alors qu'il a fait au bénéficiaire la donation
desprimes qu'il s'engageait à payer dans son intérêt.

784. — Insolvabilité de l'un des donataires. — Si
l'un des donataires atteint par la réduction est insolvable,
cette insolvabilité sera-t-elle supportée par les donataires
antérieurs ou par les héritiers réservataires? La question a
été discutée. Mais, étant donné que la réserve doit rester
horsde l'atteinte des libéralités du de cujus, il faut décider
avecla Cour de cassation que l'insolvabilité tombe à la
chargedes donataires antérieurs.

§ 3. — Quels sont les effets de la réduction ?

Ceseffets varient suivant qu'il s'agit de dispositions tes-
tamentaires ou de donations entre vifs.



448 PROTECTION DE LA FAMILLE

785. — i° Dispositions testamentaires. — La réduc-
tion emporte caducité des legs, soit pour le tout (art. 925),
soit pour partie seulement (art. 926), suivant que les dona-
tions absorbent ou non le disponible.

786. — 2° Donations entre vifs. — Les donations entre
vifs atteintes par la réduction sont anéanties, pour le tout
ou pour partie. En conséquence : A. — le donataire est
censé n'avoir jamais été donataire, dans la mesure où il
subit la réduction. B. — Cependant, par un tempérament
d'équité, la loi permet au donataire réduit de conserver les
fruits jusqu'au décès, ou même jusqu'à la demande en ré-
duction. C. — La loi règle enfin les indemnités dues à raison
des améliorations ou détériorations survenues au bien donné
dans l'intervalle compris entre la donation et la réduction.

787. — A. — Anéantissement du droit de propriété
du donataire. —Le donataire soumis à réduction est censé
n'avoir jamais été propriétaire du bien donné. En consé-

quence : a) il est obligé de le restituer en nature ; b) les
droits réels nés de son chef sont résolus ; c) les aliénations
des biens donnés qu'il a consenties sont également résolues.

788. — a) Obligation pour le donataire de restituer
en nature les biens qui lui ont été donnés en trop.
Exceptions au principe. — En principe, les réservataires
ont le droit d'exiger cette restitution en nature. Les
réservataires peuvent donc se refuser à accepter la remise
de la valeur des biens.

Pourtant, il y a trois cas dans lesquels ils sont obligés
de se contenter d'un paiement en argent.

a) Premier cas. — La chose donnée a péri par la faute du
donataire. Celui-ci alors doit restituer la valeur de la chose.

Si, au contraire, la perte avait eu lieu par cas fortuit, le

donataire serait libéré.

b) Second cas. — Lorsque le bien donné a été aliéné par k

donataire, les héritiers réservataires sont obligés de discuter
les biens du donataire, avant de poursuivre le tiers acqué-
reur (art. 930, ire phrase, in fine). Si donc le donataire est

solvable, les réservataires seront payés en argent.

c) Troisième cas. — Lorsque le donataire à réduire est l W
des réservataires, c'est-à-dire si l'on suppose que l'un de§

réservataires a reçu du défunt une donation par préciput
et

}iors part, imputable par conséquent sur la quotité dispQ»
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nible, soumise à réduction parce qu'elle se trouve excéder
leslimites de cette quotité, la réduction ne s'opère pas tou-
jours en nature. En effet, il résulte de la combinaison des
deux articles 866 et 924 que le réservataire gratifié peut
s'acquitter en moins prenant dans deux cas. D'abord,

Juand
il y a dans la succession des biens de même nature,

ont on peut former des lots à peu près égaux pour les
autreshéritiers. Et, en second lieu, quand la partie à resti-
tuer est inférieure à la moitié de la valeur de l'immeuble.

789. — b) Résolution des droits réels nés du chef
du donataire. — L'article 929 porte que «les immeubles à
recouvrer par l'effet de la réduction le seront sans charge de
dettes ou hypothèques créées par le donataire ». Cette for-
mule n'est pas assez large. Tous les droits réels sans dis-
tinction, se rattachant au donataire, qu'ils aient leur
source dans un contrat ou dans la loi (privilèges, hypo-
thèqueslégales ou judiciaires), sont résolus.

En revanche, les droits réels nés du chef de l'héritier ré-
servataire qui recouvre l'immeuble par l'effet de la réduc-
tion grèvent cet immeuble, comme si le réservataire l'avait
recueilli au jour du décès. Ainsi, l'immeuble repris par le
réservataire sera grevé de l'hypothèque légale de sa femme
prenant rang au'jour du décès du défunt, et non au jour du
retranchement subi par le donataire qui a dû le restituer.

790. — c) Anéantissement des aliénations consen-
ties par le donataire. Tempérament à la règle. —
«L'action en réduction ou revendication, dit l'article 930,
pourra être exercée par les héritiers contre les tiers déten-
teursdes immeubles faisant partie des donations et aliénés
par les donataires, de la même manière et dans le même
ordre que contre les donataires eux-mêmes, et discussion
préalablement faite de leurs biens. » L'article 930 exige
d'ailleurs que les réservataires commencent par discuter les
biensdu donataire. Si donc le donataire est solvable, les ré-
servataires seront obligés de se contenter d'une restitution
en valeur. Us ne'pourront poursuivre le tiers acquéreur
que dans le cas d'insolvabilité du donataire. De plus, le
tiers acquéreur sera libre de conserver l'immeuble, en en
payant la valeur. Les réservataires, qui auraient dû accep-
ter cepaiement du donataire, ne peuvent certainement pas
le refuser de son ayant cause.

791. — Cas où le donataire aurait fait plusieurs
aliénations partielles et successives de l'immeuble

15 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. — 5° édit,
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donné. — L'article 930, in fine, suppose que le donataire
a aliéné successivement plusieurs parcelles de l'immeuble,
et que, d'autre part, la réduction ne frappe que partielle-
ment la donation. Dans ce cas, les réservataires devront
exercer leur action suivant l'ordre des dates des aliénations,
en commençant par la plus récente.

792. — Application de l'article 930 aux donations
de meubles. — Bien que l'article 930 ne parle que desim-
meubles, il n'est pas douteux qu'il faille l'appliquer aux do-
nations de meubles. Les réservataires auront donc le droit,
en cas d'insolvabilité du donataire, d'exercer l'action en
réduction contre les tiers acquéreurs, lorsque ceux-ci ne
seront pas protégés par la règle En fait de meubles,posses-
sion vaut titre. C'est ce qui se produira, par exemple, au cas
où la donation a eu pour objet une valeur incorporelle, telle
qu'une créance ordinaire ou qu'une créance constatée par
un titre nominatif.

793. — B. — Droit pour le donataire de conserver
les fruits. — Bien que le droit de propriété du donataire
soit résolu par l'effet de la réduction, il n'est pas tenu deres-
tituer les fruits qu'il a perçus depuis la donation (art. 928).,
C'est là d'ailleurs l'application de ce principe général quela
résolution n'oblige pas le propriétaire dont le droit est ré-
solu à restituer les fruits perçus par lui.

La loi se montre même plus libérale à ce point de vue en
matière de réduction qu'en matière de rapport. En effet,
l'héritier soumis au rapport est toujours comptable des
fruits et des intérêts à dater du jour de l'ouverture de la suc-
cession (art. 856). Au contraire, lorsqu'il s'agit de la réduc-
tion, les fruits de la portion réduite ne sont dus par le dona-
taire à compter du jour du décès du donateur, que si la de-
mande en réduction a étéfaite dans l'année ; si cette demande
est formée après l'expiration de l'année, les fruits ne sont
dus qu'à compter du jour de la demande (art. 928). Cette dif-
férence entré le rapport et la réduction est tout équitable.
Elle tient en effet à ce que le donataire ne sait pas, au jour
du décès, si la donation dont il a été gratifié excède le dis-

ponible ; il peut donc continuer à consommer les fruits de
bonne foi. Au contraire, l'héritier donataire en avancement
d'hoirie ne peut pas ignorer qu'il est soumis au rapport ; il
est donc en faute de n'avoir pas mis les fruits en réserveà

partir du décès du donateur.
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794. — Restitution des fruits par le tiers acqué-
reur. — Lorsque les réservataires agissent en revendica-
tion contre un tiers acquéreur du chef du donataire, ce tiers
ne doit restituer les fruits que du jour de la demande diri-
géecontre lui, même si elle est intentée dans l'année du
décès,à condition toutefois qu'il ait été de bonne foi jus-
qu'au jour où l'action a été intentée contre lui.

795. — C. — Améliorations ou détériorations pro-
venant du fait du donataire. — Les héritiers réserva-
taires qui reprennent le bien donné au donataire contre qui
ils ont exercé l'action en réduction doivent lui rembourser
la plus-value résultant des améliorations qu'il a apportées
au bien donné. Le donataire leur doit, de son côté, une in-
demnité pour la (liminution de valeur que le bien aurait
subie par son fait. Cette double solution résulte de l'ar-
ticle 922, qui déclare que les biens donnés sont évalués
«d'après leur état à l'époque desdonations et leur valeur au
temps du décès du donateur ».

§4. — Règles particulières concernant les donations
excessives entre époux.

La loi a édicté deux règles spéciales concernant les dona-
tions entre époux qui dépasseraient la quotité disponible.
Cesrègles ont pour but <rempêcher que les époux ne dissi-
mulent les libéralités qu'ils s'adressent : i° soit en les fai-
santà une personne interposée ; 20 soit en les déguisant sous
laforme d'un acte à titre onéreux.

796. — i° Présomptions d'interposition de per-
sonnes. — L'article 1100 considère a priori comme per-
sonnesinterposées :

A. — Les enfants que l'un des conjoints a eus d'un précé-
dentmariage. — Par conséquent, toute libéralité adressée
par le nouvel époux à ces enfants est présumée faite à son
conjoint lui-même, sans qu'il soit besoin d'aucune preuve
decette interposition.
, B- — Les parents dont l'un desépoux esthéritier présomp-

tif au jour de la donation. — Le conjoint, en effet, doit
recueillir le bénéfice de ces libéralités dans la succession
du donataire.

Ces présomptions d'interposition de personnes édictées
sontabsolues,ce qui veut dire qu'elles n'admettent aucune
preuvecontraire (art. 1352, 2e al.).
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797. — 2° Sort des donations excessives faites par
l'un des époux à l'autre au cas de déguisement ou de

personne interposée. — L'article 1099 contient deux
alinéas.

Le premier alinéa décide que « les époux ne pourront se
donner indirectement au delà de ce qui leur est permis par
les dispositions ci-dessus ». Cette partie du texte vise exclu-
sivement les libéralités indirectes, c'est-à-dire les libéralités
non dissimulées qui résultent d'un acte juridique autre

qu'une donation proprement dite ; par exemple, une remise

gratuite de dette. Ces donations indirectes doivent être

simplement soumises à la règle ordinaire de la réduction.
Si elles ne dépassent que pour une fraction la quotité dis-

ponible, elles seront réduites dans cette mesure, et subsiste-
ront pour le surplus.

Le deuxième alinéa s'exprime tout autrement : « Toute

donation, ou déguisée, ou faite à personnes interposées, sera
nulle. » Ici, la jurisprudence interprète le texte à la lettre,
et en conclut que toute donation entre époux, lorsqu'elle
est déguisée ou faite à personne interposée, est, non pas ré-

ductible, mais nulle pour la totalité, par cela seul qu'elle excède,

pour une part si faible soit-elle, la quotité disponible des ar-
ticles 1094 et 1098.

Renchérissant même sur cette sévérité excessive, cer-
taines cours d'appel décident que l'article 1099 a pour but
de sanctionner, non seulement les atteintes portées à la ré-
serve par les donations déguisées entre époux, mais le ca-

ractère de révocabilité de ces donations. Il en résulterait

que toute donation entre époux, déguisée ou faite à per-
sonne interposée, serait nulle, même si elle n'excédait pas
la quotité disponible, même si l'époux donateur ne laissait

pas de réservataire. La nullité totale pourrait donc en être
demandée par tout intéressé, même par un héritier non ré-

servataire, et par l'époux donateur lui-même.



CHAPITRE II

PROTECTION DES ENFANTS DU PREMIER LIT

CONTRE LES LIBÉRALITÉS ADRESSÉES AU SECOND CONTINT
*

798. — Tableau des dispositions protectrices du
Code civil. — La nécessité de protéger les enfants du pre-
mier lit contre l'abus des libéralités que le second conjoint
de leur auteur pourrait se faire adresser à leur détriment
a inspiré diverses dispositions du Code civil, dont plusieurs
noussont déjà connues, et qui, pour la plupart, remontent
du reste à l'ancien Droit :

i° Tout d'abord, rappelons que la loi du 9 mars 1891,
relative aux droits successoraux ab intestat de l'époux sur-
vivant, fait varier ces droits suivant qu'il se trouve en pré-
senced'enfants nés de son propre mariage ou d'enfants
issusd'un précédent mariage du prédécédé (art. 767). Le
conjoint survivant reçoit un droit d'usufruit qui est d'un
quart, en présence d'un ou de plusieurs enfants communs
issusde son propre mariage, et seulement d'une part d'en-
fant légitime le moins prenant, sans qu'elle puisse jamais
excéderle quart, si le défunt a laissé des enfants issus d'un
précédent mariage.

20La loi réduit la quotité disponible dont le père ou la
mèreremariés peut disposer par donation entre vifs ou par
testament, au profit de son second conjoint (art. 1098).

3° Enfin, tandis que les avantages que l'adoption du ré-
gime de communauté peut procurer à l'un des conjoints
ne sont considérés comme des donations ni à l'égard des
enfants nés du mariage ni à celui des ascendants, ces avan-
tagesrevêtent au contraire le caractère de libéralités du
moment que l'un des époux a des enfants issus d'un précé-
dent mariage : ils seront, dès lors, réductibles au profit de
cesenfants, s'ils excèdent la quotité disponible.

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n» 988 à 996.
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799. —Historique. L'Edit des secondes noces. —

L'origine historique de l'ensemble de cette législation re-
monte, en pays coutumier, à l'Ëdit connu sous le nom
d'Édit des secondesnoces, rendu en juillet 1560, par Fran-
çois IL Cet édit contenait deux chefs de dispositions.

Le premier interdisait « aux veuves ayant enfants qui se
remarieraient » (et la même prohibition fut appliquée aux
veufs par la jurisprudence) de faire à leur nouvel époux
aucune libéralité, donation ou legs, ou aucun avantage ré-
sultant des conventions ordinaires de mariage, qui dépas-
sât une part d'enfant le moins prenant.

Le second défendait aux veuves et aux veufs, de rien
donner à leur nouveau conjoint des avantages qu'ils avaient
eus de leur précédent mariage et leur ordonnait de les ré-
server aux enfants nés du précédent lit.

800. — Le Code civil. Quotité disponible réduite.
— Les rédacteurs du Code civil n'ont pas maintenu cette
dernière disposition. Us ont estimé que ce serait grever
l'époux survivant d'une véritable substitution, contraire-
ment à l'article 896, que de l'obliger à conserver les biens
qu'il tient de son premier mariage, pour les restituer aux
enfants qui en sont issus.

En revanche, le Code, conformément au premier chef de
l'édit de 1560, soumet à une limitation spéciale la portion
dont l'époux remarié ayant des enfants d'un premier lit
peut disposer au profit de son second conjoint. Il a même
renforcé sur ce point le premier chef de l'édit, car l'ar-
ticle 1098, non seulement décide que la quotité disponible
sera limitée à une part d'enfant le moins prenant, mais
ajoute qu'elle ne pourra, en aucun cas, excéder le quart des
biens.

801. — Division. — Nous traiterons successivement des

quatre questions suivantes : i° au profit de quels enfants
sont édictées les dispositions protectrices du Code civil J
20 quelle est au juste la part dont l'époux remarié peut dis-

poser au profit de son nouveau conjoint ; 30 quels sont les

avantages sujets à réduction ; 40 qui peut demander et à

qui profite cette réduction.

802. — i° Au profit de quels enfants les mesures
protectrices du Code sont-elles édictées? — Ces règles
ont pour but de protéger l'enfant ou les enfants nésdes

précédents mariages du disposant (art. 1496, 1527, 1098).
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Elles s'appliquent donc aux enfants légitimes nés de ces

mariages, et aux enfants légitimés par ces mêmes mariages.
Elles s'appliquent également aux petits-enfants issus d'un
enfant légitime ou légitimé prédécédé.

Au contraire, les règles en question ne concernent ni les
enfants adoptifs ni les enfants naturels.

On sait que la réserve de ces derniers est fixée par l'ar-
ticle 913, 2e alinéa.

803. — 20 Part dont l'époux remarié peut disposer
au profit de son nouveau conjoint. — Elle est (art. 1098)
d'une part d'enfant le moins prenant, et ne peut, dans aucun
cas, excéder le quart des biens du de cujus.

Pour déterminer cette part, on commence par compter
tous les enfants du défunt, non pas cette fois tous les enfants
laissés par lui, mais ceux qui acceptent la succession, et non
ceux qui sont renonçants ou indignes. En effet, l'article 1098
parle d'une part d'enfant, or il n'y a que les acceptants qui
prennent une part dans la succession.

Une fois obtenu le nombre des enfants du défunt, on
ajoute une unité, et on divise par le total le chiffre de l'en-
semble de la succession. Par exemple, la part d'enfant ou
quotité disponible sera d'un quart s'il y a trois enfants,
d'un cinquième s'il y en a quatre, d'un sixième s'il y en a
cinq, et ainsi de suite.

Cette première règle subit, en outre, deux limitations.
En premier lieu, la quotité disponible ne peut, en aucun

cas,excéder le quart des biens. Quand donc le défunt laisse
un ou deux enfants seulement, la quotité disponible est
inférieure à une part d'enfant.

En outre, si le défunt a avantagé certains de ses enfants,
la quotité disponible se trouve de ce fait abaissée, car elle
nepeut pas dépasser la part de l'enfant le moins prenant.

804. — 30 Avantages sujets à réduction. — Sont su-
jets à réduction :

A. — Les donations et les legs faits par le de cujus à son
nouveau conjoint en vue du mariage, c'est-à-dire les dona-
tions faites dans le contrat de mariage, même les donations
contenues dans un acte séparé de ce contrat, ainsi que les
libéralités testamentaires consenties en prévision du mariage,
les donations réciproques, telles que les gains de survie
mutuels stipulés dans le contrat de mariage, aussi bien que
la donation unilatéralement faite par l'époux remarié à son
second conjoint.
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B. — Les avantages que l'adoption du régime de la commu-
nauté légale ou de la communauté conventionnelle a pu pro-
curer au nouveau conjoint. On sait quels sont ces avan-
tages. Par exemple, le conjoint se trouvera avantagé du
fait de l'adoption du régime de communauté légale, si ses
apports sont inférieurs à ceux de l'époux remarié, s'il est
grevé de dettes supérieures à celles de ce dernier, ou enfui
si l'époux remarié recueille, pendant le mariage, des succes-
sions mobilières ou des legs mobiliers qui tomberont dansla
communauté. Sous un régime de communauté conven-
tionnelle, des avantages du même genre pourront provenir,
soit de l'adoption de clauses relatives aux apports, par
exemple, d'une clause d'ameublissement des immeubles
de l'époux remarié, soit de clauses modifiant le partage égal.
En résumé, toute clause qui aura pour résultat d'enrichir le
nouveau conjoint au détriment de l'époux remarié sera,
dans l'intérêt des enfants du premier lit, considérée comme
une libéralité réductible.

Il y a deux exceptions à la règle énoncée. Ce sont
(art. 1527, in fine) :

a) Les économiesfaites sur les revenus respectifs des époux,
quoique ces revenus soient inégaux. — Ces économies sont
présumées être le fruit des efforts communs des deux con-
joints. Il est équitable de ne pas les traiter comme deslibé-
ralités.

b) Les simples bénéfices résultant des travaux communs.—
Ces bénéfices sont assimilés aux revenus des biens. Si les
époux en économisent une partie, cela tient à leur esprit
mutuel d'ordre et de prévoyance. Ce ne sont pas des libé-
ralités.

805. — 40 Qui peut demander et à qui profite la
réduction? — La réduction des dons, legs ou avantages
du conjoint gratifié avec excès par l'époux remarié ne peut
être demandée que par les enfants de précédents mariages
qui ont accepté la succession de leur auteur (art. 1496).C'est
donc seulement au décès, et s'ils acceptent la succession,que
ces enfants seront autorisés à faire réduire les avantages
accordés au second conjoint.

Il en résulte que, dans le cas où le mariage se dissout par
le divorce, l'action en réduction ne peut pas être intentée
à ce moment ; il faut attendre le décès de l'époux remarié.

Il en découle encore que si, au jour du décès, il ne reste
pas d'enfants du premier lit, ou si ces enfants existent, mais
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sont indignes ou renoncent à la succession de leur auteur,
il n'y a pas lieu à application de l'article 1098.

Cependant, bien que les enfants du premier lit venant
à la succession puissent seuls intenter l'action en réduction,
l'exercice de cette action par les enfants en question pro-
fitera aux enfants du second lit. En effet, les uns et les autres
succèdent à leur auteur pour des parts égales (art. 745).
Dès lors, les parts des uns comme des autres se trouveront
augmentées par le fait que la quotité disponible sur la-

quelle on mesurera les libéralités faites au second conjoint
sera calculée d'après l'article 1098 et non d'après l'article
1094.

On admet même que, si les enfants du premier lit qui ont

accepté la succession négligent de demander la réduction
des libéralités faites au conjoint survivant, les enfants du
second lit pourraient eux-mêmes, et en ce qui les concerne,
intenter l'action en réduction.



TITRE III

DONATIONS ENTRE VIFS

806. — Notions préliminaires. — La donation entre

vifs, acte par lequel le disposant se dépouille d'une partie
de ses biens au profit d'un autre sans rien recevoir en

échange, se trouve, en raison de ce caractère, soumise dans
notre Droit à deux règles fort importantes destinées à
éviter l'abus de ces sortes de libéralités.

i° Les actes de donation doivent être passés devant no-
taire ;

20 La donation est un acte irrévocable, ce qui signifie que
le donateur ne peut pas se réserver le droit de revenir d'une
manière directe ou indirecte sur la libéralité qu'il a faite.

Mais ni l'une ni l'autre de ces règles ne s'appliquent à
toutes les donations. D'abord, une libéralité entre vifs peut,
nous le verrons, se réaliser autrement que par un acte no-
tarié de donation. D'autre .part, la règle Donner et retenir ne

vaut, c'est-à-dire le principe de l'irrévocabilité, qui a pour
but de rendre moins fréquentes les donations, ne s'applique
ni aux constitutions de dot faites par contrat de mariage,
qui sont les libéralités les plus nombreuses et méritent
d'être encouragées, ni aux donations entre époux, les-

quelles sont, pour des raisons particulières, toujours révo-
cables.

807. — Division. — Nous étudierons : i° la forme des

donations entre vifs ; 20 la règle Donner et retenir ne vaut;

3° les effets des donations entre vifs ; 40 les causes particu-
lières de révocation des donations entre vifs ; 50 les dona-
tions faites aux époux ou entre époux.



CHAPITRE PREMIER

FORMES DES DONATIONS ENTRE VIFS 1

Dans ce chapitre, nous étudierons, dans deux sections
successives, d'abord la règle, ensuite l'exception : la règle,
c'est-à-dire les formes prescrites pour la validité des actes
de donation; l'exception, c'est-à-dire les donations qui sont
valables bien qu'elles ne soient pas faites par acte notarié.

SECTIONIre. — Formes prescrites pour la validité
des actes de donation -.

808. — Caractère solennel des donations entre vifs.
Motifs de la règle. — Pour qu'un acte de donation soit
valable, il faut : i° qu'il soit passé devant notaire ; 20 que
l'acceptation du donataire soit expressément mentionnée
dans l'acte, ou dans un acte postérieur également notarié
qui sera notifié au donateur ; 30 s'il s'agit d'une donation
d'effets mobiliers, qu'un état estimatif, signé du donateur
et du donataire, soit fixé à la minute de la donation.

Ces trois conditions ont été empruntées par les rédac-
teurs du Code civil à l'ordonnance de février 1731, ar-
ticles Ier, 5 et 15. Elles se justifient par cette double consi-
dération qu'elles garantissent l'irrévocabilité de la dona-
tion et protègent le donateur contre les dangers de sug-
gestion en l'obligeant à faire la donation ouvertement et
à recevoir au besoin les conseils expérimentés d'un officier
public.

§ 1er. _ De l'acte notarié.

809. — 1° Première règle : Intervention du notaire
et du notaire en second ou des témoins. — Tout acte
portant donation entre vifs doit être passé devant notaire
(art. 931). La loi exige même, ce qui est exceptionnel (V. loi

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n" 998 à 1034.
Nous rappellerons qu'en outre la formalité de la transcription est, en

vertu des art. 939 et s., nécessaire pour qu'une donation de droits immo-
biliers soit opposable aux tiers (V. le Précis, tome I, 6« éd., n° 823).
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du 21 juin 1843, art. 2, et loi du 12 août 1902, modifiant
l'art. 9 de la loi du 25 ventôse an XI), qu'un second notaire
ou deux témoins soient présents au moment de la lecture de
l'acte par le notaire et de la signature des parties, et ce,
à peine de nullité.

La mention de la présence du second notaire ou des té-
moins instrumentaires doit être consignée dans l'acte, à

peine de nullité.

Cependant, la présence du notaire en second ou des té-
moins n'est pas requise dans les donations faites dans le
contrat de mariage soit par des tiers, soit par l'un des fu-
turs époux à l'autre (Loi du 21 juin 1843, art. 2, et loi du
12 août 1902, modifiant l'art. 9 de la loi du 25 ventôse
an XI).

810. — 2° Deuxième règle : Rédaction de l'acte en
minute. — L'acte de donation doit être rédigé en minute
à peine de nullité (art. 931, in fine). On sait que la rédaction
en minute est la forme ordinaire des actes notariés ; elle
assure la conservation de l'original, puisque celui-ci (ou
minute) reste dans l'étude du notaire rédacteur, qui ne fait

qu'en délivrer aux parties des copies ou expéditions. Au

contraire, si l'acte pouvait être rédigé en brevet, c'est-à-dire
en un original volant remis aux parties intéressées, il y au-
raitlieu de craindre que cet original conservé par le donateur
ne fût postérieurement détruit par lui ou ses héritiers. L'ir-
révocabilité de la donation, but principal de la forme nota-

riée, ne serait pas assurée.

Su. — Donation par procuration. — Le donateur
n'est pas obligé de comparaître en personne à l'acte. Il

peut s'y faire représenter par un mandataire ; mais il faut

que la procuration à cet effet soit donnée dans la forme
attthemtiqtoe, et en fa présence réelle du second notaire ou des
deux témoins (V. Fart. 2 de la loi du 21 juin 1843). A quoi
servirait, en effet, d'exiger la forme notariée, si les parties
pouvaient consentir d'avance à l'acte, destiné à être rédigé
par un mandataire, au moyen d'un simple écrit sous seing

privé?

§ 2. — Acceptation du donataire.

812, — Cette acceptation constitue une solennité.
— La nécessité de l'acceptation du donataire pour la vali-
dité de la donation n'est pas seulement la conséquence du
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caractère contractuel de la donation. Elle constitue une
forme, une solennité de plus. En effet, l'article 932 exige que
l'acceptation du donataire soit mentionnée en termes exprès
dans l'acte de donation. Ainsi la présence du donataire et sa
signature au bas de l'acte ne suffisent pas ; il faut en outre
que l'acte déclare expressément que la donation a été accep-
tée par lui. Cette exigence ne se rencontre dans aucun autre
acte.

On remarquera que l'article 1087 dispense de cette for-
malité les donations faites par contrat de mariage.

813. — Acceptation par mandataire. — Le donataire
n'est pas obligé d'assister à l'acte ; il peut s'y faire repré-
senter par un mandataire. Mais plusieurs conditions sont
requises pour la validité de cette procuration.

Il faut que la procuration soit passée devant un notaire,
assisté d'un notaire en second ou de deux témoins (art. 933,
2e al., et art. 2, loi du 21 juin 1843), en outre, qu'elle porte
pouvoir spécial d'accepter la donation faite au mandant,
ou pouvoir général d'accepter toutes les donations qui lui
auraient été faites ou pourraient lui être faites (art. 933,
Ier al.); enfin, que cette procuration soit annexée à la mi-
nute de l'acte de donation (art. 933,2e al.).

814. — Cas où la donation est acceptée par acte
séparé. — Il peut se faire que la donation ne se réalise
pas instantanément, parce que le donataire n'est ni pré-
sent ni représenté à l'acte que fait le donateur. La donation
n'en est pas moins possible ; mais elle se décompose alors en
deux parties, l'offre de donation et l'acceptation du dona-
taire qui intervient après coup.

i° Offre de donation. — L'offre de donation n'est valable
qu'autant qu'elle est faite par acte notarié. Une offre sous
seing privé, même acceptée par le donataire, ne lierait pas
le donateur ; le donataire ne pourrait pas l'obliger à réaliser
son offre en faisant une donation par acte notarié.

20 Acceptation du donataire. — Lorsque l'acceptation a
lieu postérieurement à l'acte contenant l'offre de donation,
il faut qu'elle soit faite, elle aussi, devant un notaire assisté
d'un notaire en second ou de deux témoins (art. 932, 2e al.,
et art. 9 de la loi de ventôse an XI, modifiée par la loi du
12 août 1902).

815. — A quel moment se forme le contrat en cas

d'acceptation non concomitante à l'offre? — L'ar-

15"
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ticle 932 répond à cette question en faisant la distinction
suivante : « La donation (al. Ier) n'engagera le donateur,
et ne produira aucun effet, que du jour qu'elle aura été ac-
ceptée en termes exprès. »Mais l'alinéa 2 ajoute que « la
donation n'aura d'effet, à l'égard du donateur, que du jour
où l'acte qui constatera cette acceptation lui aura été noti-
fié ». En conséquence :

A. — A l'égard du donataire, la donation est parfaite à

partir de l'instant où il l'a acceptée. Dès lors, c'est à dater
de ce moment que le donataire devient propriétaire. Si le
donataire meurt aussitôt après avoir accepté la donation,
celle-ci est valable et profite à seshéritiers, bien que la no-
tification de cette acceptation n'ait pas encore été faite au
donateur.

B. — A l'égard du donateur, au contraire, c'est seulement
la notification de l'acceptation qui marque la perfection du
contrat. Donc, malgré l'acceptation, le donateur peut ré-
voquer son offre jusqu'à la notification. De même, s'il
meurt dans l'intervalle, la donation est non avenue.

§ 3. — État estimatif dans les donations
d'effets mobiliers.

816. — Nécessité et but de cet état. — «Tout acte de
donation d'effets mobiliers ne sera valable que pour les
effets dont un état estimatif, signé du donateur et du dona-
taire, ou de ceux qui acceptent pour lui, aura été annexé
à la minute de la donation » (art. 948).

Cet état estimatif a pour principale raison d'être d'as-
surer l'irrévocabilité de la donation. Mais il sert en outre à
détenniner la nature, la quantité et la valeur des objets
donnés, toutes les fois qu'il y a lieu à restitution de cesob-
jets, soit au cas de révocation de la donation, soit au cas
de retour légal ou conventionnel, soit au cas de rap-
port ou de réduction. C'est ainsi que, aux termes de l'ar-
ticle 868, le rapport du mobilier sefait en moins prenant sur
le pied de la valeur du mobilier lors de la donation,
d'après l'état estimatif annexé à l'acte.

817. — Formes et contenu de l'état estimatif. —
L'état estimatif peut être inséré dans l'acte même de do-
nation, ou bien être dressé à part. Dans ce dernier cas,il
peut être fait par acte sousseing privé; mais il faut qu'il soit

signé du donateur et du donataire, ou de ceux qui ac-
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ceptent pour lui, et qu'il soit annexé à la minute de la dona-
tion (art. 948).

Quant au contenu de l'état estimatif, il consiste dans la
description et l'estimation de chacun des objets mobiliers
compris dans la donation, article par article. Cette évalua-
tion empêche la substitution de choses ressemblant à celles
qui ont été données, mais dé moindre valeur ; et, surtout,
elle permet de calculer la somme que doit restituer le dona-
taire au cas de rapport en moins prenant ou de restitution
en valeur.

818. — Dans quels cas faut-il dresser un état esti-
matif? — Quand il y a donation d'effets mobiliers, répond
l'article 948. Cette expression comprend tout ce qui est
rangé par le Code dans la classe des meubles. L'état esti-
matif est donc obligatoire pour les donations de meubles
incorporels, comme pour celles d'objets matériels. Il est éga-
lement obligatoire quand la donation s'applique à la tota-
lité ou à une quote-part, par exemple, à la moitié, au quart
desmeubles que le donateur possède au moment de la dona-
tion.

Ajoutons cependant que la rédaction de l'état estimatif
n'est obligatoire que quand la donation est faite par acte
notarié. En effet, l'article 948 exige que cet état soit an-
nexé à la minute. L'état estimatif n'est donc plus nécessaire
quand la donation est faite autrement que devant notaire,
par exemple, de la main à la main ou sous l'apparence d'un
acte à titre onéreux.

On admet également que, quand la donation a pour ob-
jet un immeuble, il n'est pas nécessaire de dresser un état
estimatif des immeubles par destination qui y sont joints,
car ces objets ne sont pas des meubles. A l'inverse, il de-
vrait être dressé un état estimatif des meubles meublants
qui se trouveraient dans l'immeuble donné et seraient com-
pris dans la donation.

g 4. — Sanctions des formalités précédentes.

819. — Nullité absolue de la donation irrégulière.— Le défaut d'observation de l'une quelconque des di-
versesformalités ci-dessus (art. 931, 932, 948) emporte la
nullité absolue de l'acte de donation.

La nullité, étant absolue, pourra être invoquée par tous
les intéressés. L'action en nullité ne s'éteindra pas par le
fait de la prescription. Enfin, le donateur ne pourra réparer
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par aucun acte confirmatif les vices de la donation ; nulle
en la forme, il faudra qu'elle soit refaite en la forme légale
(V. art. 1339).

820. — Disposition de l'article 1340. — Cette der-
nière conséquence du caractère absolu de la nullité subit

cependant en notre matière, après le décès du donateur, une

exception. L'article 1340 décide, en effet, que « la confir-
mation ou ratification ou exécution volontaire d'une dona-
tion par les héritiers ou ayants cause du donateur, après
son décès, emporte leur renonciation à opposer soit les vices
de forme, soit toute autre exception ».

Ainsi, à la différence du donateur lui-même, les héritiers
de celui-ci peuvent consolider la donation nulle comme si
elle était simplement annulable, et cela au moyen, soit
d'une confirmation expresse, soit d'une confirmation ta-

cite, notamment par l'exécution faite volontairement et
sans réserve de la donation irrégulière.

Cette disposition, peu conforme à la logique juridique,
se justifie par cette considération que les formalités des
donations ont été établies par le législateur pour protéger
les intérêts de la famille. Si celle-ci, pour une raison quel-'
conque, probablement par respect pour la volonté du dona-
teur qui est décédé sans avoir demandé la révocation de sa

libéralité, manifestant ainsi sa volonté persistante, consent
à maintenir ou à exécuter la donation, on ne voit pas quel
avantage il y aurait à considérer nonobstant cet acte comme
nul.

821. — Caractère de la nullité pour incapacité d'ac-

cepter du donataire. — Les articles 934, 935, 936 et 937
visent spécialement les donations adressées à un incapable
(mineur, interdit, femme mariée, sourd-muet ne sachant

pas écrire, établissement public, oeuvre ou association d'uti-
lité publique), et nous disent que la donation doit être ac-

ceptée par le représentant de l'incapable, ou par ce dernier
avec l'autorisation de son représentant ou l'assistance de
son curateur.

Quel est le caractère de la nullité au cas où l'acceptation
n'a pas été régulièrement faite?

Il semblerait qu'en vertu de l'article 1125, la donation
ne devrait être atteinte que d'une nullité relative invocable
par l'incapable seul.

Cependant, la jurisprudence se prononce en sens con-
traire. Elle décide que la nullité est une nullité absolue, qui,
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par conséquent, peut être invoquée par tout intéressé, et
notamment par le donateur lui-même. En effet, si l'inca-

pable a accepté sans être habilité à cet effet, son accepta-
tion, étant irrégulière, ne présente plus le caractère requis
par l'article 932, qui exige une acceptation régulière tant
au fond qu'en la forme. La donation n'est pas dûment

acceptée comme l'exige l'article 938.
Il résulte de cette explication que notre solution ne doit

s'appliquer qu'aux donations faites par acte notarié. Quand
il s'agit, au contraire, de donations déguisées sous l'appa-
rence d'un acte à titre onéreux, la condition d'une forme
sacramentelle n'existant plus, il faut revenir à la règle gé-
nérale en matière d'actes juridiques, et décider que l'inca-

pacité du donataire est sanctionnée par une nullité rela-
tive.

SECTIONII. — Donations valables sans observation
des formes précédentes.

Les formes solennelles qui viennent d'être étudiées, acte

notarié, acceptation formelle, rédaction d'un état estimatif

pour les effets mobiliers, ne sont requises que lorsqu'il y a
acte de donation. Elles ne le sont pas lorsqu'il y a donation

déguisée, donation indirecte, ou enfin don manuel.

§ 1er. — Donations déguisées.

822. — Usage des donations déguisées. — Il arrive
parfois que le donateur dissimule la donation sous la forme
d'un contrat à titre onéreux. Cette dissimulation a pour but,
soit de cacher la libéralité aux yeux des héritiers présomp-
tifs du donateur, soit d'éviter le paiement des droits de
mutation afférents aux donations. Par exemple, le donateur
feint de vendre au donataire un immeuble ou des choses
mobilières ; mais il est entendu que le prix ne sera pas payé.
Ou bien le donateur signe une reconnaissance de dette fic-
tive envers le donataire, souscrit ou endosse à son profit un
billet à ordre sans cause i.

823. — Validité des donations déguisées. — Contre
la validité de ce genre de donation, il y a des objections.
L'article 931 exige impérativement que tous actes de dona-

II est probable que la fréquence des donations déguisées ira en décrois-
sant depuis que la loi de finances du 13 juillet 1925, article 44, les a frap-
pées de la pénalité d'un double droit.
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tion soient passés devant notaires, à peine de nullité. L'ar-
ticle 893 dit, d'autre part, qu' «on ne pourra disposer deses
biens, à titre gratuit, que par donation entre vifs ou par
testament, dans lesformes ci-après établies ». On n'a jamais
mis en doute qu'une disposition testamentaire faite sans
observation des formes fût nulle ; pourquoi en serait-il au-
trement pour la donation?

Cependant la jurisprudence décide, par une longue suite
d'arrêts, que les donations déguisées sont valables.

Le principal argument invoqué par la Cour suprême est
tiré du texte de l'article 911, aux termes duquel « toute dis-
position au profit d'un incapable sera nulle, soit qu'on la
déguise sous la forme d'un contrat onéreux, soit qu'on la
fasse sous le nom de personnes interposées ». Il en résulte
que, dans la pensée du législateur, la donation déguisée
n'est nulle qu'autant qu'elle est faite enfraude de la loi, en
vue de gratifier une personne incapable de recevoir à titre
gratuit. Au contraire, elle est valable quand elle est adres-
sée à une personne capable.

De plus, l'article 918 du Code civil prouve que les rédac-
teurs du Code civil ont eux-mêmes reconnu la validité du
déguisement, puisque ce texte envisage comme une dona-
tion, et, bien plus, comme une donation particulièrement
digne de faveur (puisque dispensée du rapport), l'acte par
lequel l'ascendant vend un bien à son descendant, à charge
de lui payer une rente viagère, ou en s'en réservant l'usu-
fruit.

Enfin, on fait observer que l'article 931 ne dit pas que
toutes les donations, mais seulement que tous actes portant
donation doivent être passés devant notaires. Donc la dis-

position ne vise que lesactesdresséspour constater une dona-
tion, et non les contrats qui seprésentent sous la forme d'un
acte de caractère différent.

824. — Conditions requises pour la validité des do-
nations déguisées. — La jurisprudence exige trois condi-
tions pour la validité de l'opération. Il faudra : i° qu'il y ait

apparence d'acte à titre onéreux ; 20 que les formes requises
par la loi pour la validité de cet acte à titre onéreux soient
respectées ; 30 que les règles de fond des donations soient
également observées.

825. — i° Première condition : Apparence d'un
acte à titre onéreux. — Si l'acte rédigé par les parties ne
se présente pas sous l'apparence d'un acte à titre onéreux,
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mais révèle ouvertement l'intention libérale, il est nul, du
moment qu'il n'a pas été fait dans la forme notariée. En
effet, on se trouve alors en face d'un acte de donation. Et,
en conséquence,l'article 931 doit recevoir application.

Par exemple, un billet souscrit à leur fille par les père et
mèreet se terminant par cette mention : «valeur pour solde
en dot, » est nul alors que, au moment du mariage de cette
dernière, aucun acte de donation n'avait été dressé.

826. — 20 Deuxième condition : Observation des
formes requises par la loi pour la validité de l'acte à
titre onéreux apparent. — Par exemple, au cas où la
donation se dissimule sous une reconnaissance de dette, le
souscripteur doit, dans cette reconnaissance, se conformer
à l'article 1326, c'est-à-dire écrire l'acte en entier de sa
main, ou du moins le signer et écrire de sa main un bon ou
un approuvé portant en toutes lettres la somme ou la quan-
tité due.

827. — 30 Troisième condition : Observation des
règles de fond des donations. — Cette condition se com-
prend d'elle-même. Le déguisement ne peut être valable-
ment employé pour faire une donation que la loi interdit.
On ne saurait faire par voie détournée ce que la loi interdit
de faire ouvertement.

Nous trouvons une application de cette règle dans l'ar-
ticle 911 précité, d'où il résulte que, pour la validité d'une
donation déguisée, aussi bien que pour celle d'une dona-
tion proprement dite, il faut que lesdeux contractants soient
capables, l'un de disposer, 1 autre de recevoir à titre gra-
tuit.

Il est également nécessaire que la donation ne contienne
aucuneclause contraire à la règle Donner et retenir ne vaut.

828. — Comment les intéressés peuvent-ils faire la
preuve du déguisement? — Il faut distinguer entre le
donateur et les autres intéressés.
, Le donateur ayant intérêt à faire la preuve de la simula-

tion pour obtenir la révocation de la donation, par exemple,
parce qu'il lui serait survenu, depuis, un enfant, est, en ce
qui concerne les modes de preuve qu'il peut employer,
soumis au droit commun. Il faudra donc, s'il s'agit d'une
valeur excédant 500 francs, qu'il produise un écrit consta-
tant la simulation. Il n'en serait autrement que si le dona-
teur demandait à prouver que la simulation a eu pour but
deréaliser une fraude à la loi.
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Quant aux tiers intéressésautres que le donateur, comme
les héritiers de celui-ci, désireux d'exercer l'action en réduc-
tion ou de requérir le rapport de la libéralité, ou comme
l'administration de l'Enregistrement cherchant à percevoir
les droits de mutation, ils seront autorisés à faire la preuve
du déguisement par tous moyens, c'est-à-dire par témoins,
par les registres et papiers domestiques du donateur, s'il
s'agit de seshéritiers, et, enfin, à l'aide de simples présomp-
tions. En effet, les tiers n'ont pu se procurer une preuve
écrite de la simulation qu'ils invoquent. Le droit de recou-
rir à la preuve libre découle pour eux de l'article 1348,
alinéa Ier.

§ 2. — Donations indirectes.

829. — Principales variétés de donations Indi-
rectes. — Elles résultent d'actes juridiques autres que
des actes de donation, mais dans lesquels, — et c'est là la
différence qui les distingue des donations déguisées,— ap-
paraît Yanimus donandi de leur auteur et sa volonté de gra-
tifier autrui.

Les principales variétés de ces actes sont :
i° Les renonciations in favorem. — Par exemple, un léga-

taire renonce à son legs pour en faire bénéficier son coléga-
taire; un héritier renonce à une succession pour qu'elle
soit dévolue à l'héritier du degré subséquent.

20 La remise de dette.

30 La stipulation pour autrui (art. 1121).
— Par exemple,

celle qui intervient entre une compagnie d'assurances et
un assuré qui contracte une police d'assurance sur la vie en
stipulant que l'indemnité sera versée après sa mort à une
personne par lui désignée.

40 Le transfert de titres nominatifs au profit d'une per-
sonne déterminée.

830. — Règles'concernant les donations indirectes.
— Soustraites à l'application des règles de forme requises
pour les actes de donation, notamment à la nécessité d'une
acceptation expressedu donataire, les donations indirectes
sont soumises à toutes les règles defond des donations, no-
tamment au rapport et à la réduction, si l'avantage qu'elles
confèrent au donataire dépasse la quotité disponible.

Au nombre de ces règles de fond, il faut naturellement
comprendre la nécessité d'un accord de volontés exprès ou
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tacite entre l'auteur de la libéralité et son bénéficiaire. Cet
accord est nécessaire même quand la libéralité résulte d'un
acte constituant en principe une manifestation de volonté
unilatérale de la part de son auteur, comme une renoncia-
tion. II n'y aura donation (avec cette conséquence que le
donataire sera soumis aux obligations éventuelles aux-
quelles la donation peut astreindre le donataire envers le
donateur) qu'autant qu'il y aura eu accord des volontés,
résultant de l'acceptation du donataire. Seulement cette
acceptation n'aura pas besoin d'être expresse, comme s'il
s'agissait d'une donation ordinaire.

§ 3. — Dons manuels.

Le don manuel est une donation qui, ayant pour objet
des meublescorporels ou des titres au .porteur, se réalise au
moment où le donateur remet ces choses au donataire.

831. — Rôle essentiel de la tradition dans le don
manuel.—Dans le don manuel, c'est le fait de la tradition
qui joue le rôle essentiel. "L'accord des volontés du dona-
teur et du donataire, qui explique et motive cette tradition,
n'est ici que l'accessoire. A lui seul, cet accord ne produi-
rait aucun effet juridique, parce qu'il n'est pas revêtu des
formes prescrites par l'article 931. C'est la tradition qui
transfère la propriété du donateur au donataire et engendre
entre eux les rapports juridiques naissant, entre donateur
et donataire, du contrat de donation. Le don manuel est un
contrat réel.

832. — Validité des dons manuels. — Jamais on n'a
contesté sérieusement la validité des dons manuels. Et, en
fait, le don manuel est la façon de donner qui est la plus
usitée. Elle a toujours été pratiquée. Le nombre et l'im-
portance des dons manuels se sont même beaucoup accrus
depuisque les titres au porteur se sont multipliés.

Nous examinerons : i° les modalités qui peuvent être
inséréesdans le don manuel ; 20 la preuve du don manuel.

833- — i° Modalités qui peuvent être insérées dans
le don manuel. — Les parties peuvent-elles modifier par
desclauses accessoires les effets normaux de la tradition,
par exemple, convenir que le donateur se réserve l'usufruit
deschosesdonnées, ou, encore, que le donataire ne recevra
quel'usufruit, ou, enfin, que le don sera résolu si tel événe-
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ment arrive, par exemple, si le donateur, en danger de mort
au moment de la tradition, revient à la santé?

Quelques auteurs ont soutenu qu'il n'est pas possible de
modifier ainsi les conséquences juridiques de la tradition.
Celle-ci, ont-ils dit, a pour effet de transférer au donataire
la propriété pleine et entière de la chose donnée. Si le dona-
teur veut se réserver l'usufruit ou la nue propriété, ou in-
sérer une condition résolutoire, il faut nécessairement une
convention ; or cette convention se trouve soumise à l'ar-
ticle 931. Mais cette opinion repose sur une fausse analyse
de notre opération. Elle ne voit dans le don manuel qu'une
tradition et fait abstraction de l'accord de volontés qui en
est la cause. Or cet accord de volontés est susceptible de
toutes les modalités qu'il plaît aux parties d'y introduire,
pourvu que cesmodalités soient compatibles avec la remise
matérielle au donataire des objets donnés, remise qui est
l'élément essentiel du contrat. Aucune impossibilité juri-
dique ne s'oppose donc, soit à ce qu'on limite le droit du
donataire, auquel les choses sont livrées, à l'usufruit ou
à la nue propriété de ces choses, soit à ce qu'on soumette
sa propriété à une condition résolutoire. Aussi la jurispru-
dence n'hésite-t-elle pas à reconnaître la validité des pactes
adjoints à des dons manuels, et notamment la réserve d'usu-
fruit.

Ces modalités peuvent être constatées par un acte écrit,
mais il faut bien noter que cet écrit, étant simplement des-
tiné à faciliter la preuve, n'a pas besoin d'être passé devant
notaire.

834. — 20 Preuve du don manuel. — La preuve du
don manuel donne lieu à de fréquents procès.

A. — Première hypothèse : Preuve à faire par le donateur
ou ses héritiers. — Par exemple, les héritiers du donateur
veulent astreindre le donataire à effectuer le rapport ou à
subir la réduction. Le don manuel resté soumis aux règles
ordinaires de la preuve, parce qu'aucun texte ne l'en a dis-

pensé. Si donc la valeur des objets donnés dépasse 500 ft.,
il faut faire la preuve par écrit, ou, du moins, appuyer sur
un commencement de preuve par écrit les témoignages ou
les présomptions invoqués.

On pourrait être tenté d'écarter ici la nécessité de l'écrit,
en objectant que la preuve à faire a pour objet un acte ma-

tériel, la remise des choses données. Mais un tel raisonne-
ment serait inadmissible. Ce qu'il s'agit en effet de démon-
trer, c'est le contrat de donation réalisé par la tradition. Il
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n'y a donc pas moyen de se soustraire à l'observation des
règles de preuve établies pour la démonstration des mani-
festations de volonté.

Le donateur qui fait un don manuel agira donc prudem-
ment, s'il veut se réserver à lui ou à seshéritiers la possibi-
lité de prouver le don, en rédigeant un acte écrit signé de
lui et du donataire, et qu'il gardera entre les mains.

B. — Secondehypothèse: Preuve à faire par le donataire.
— Les héritiers du donateur prétendent que les objets lui
ayant appartenu, et qui sont en la possession d'une tierce
personne,n'ont pas été donnés à celle-ci. Le détenteur sou-
tient, au contraire, qu'il y a eu don manuel. A qui des deux
adversaires incombe la preuve? Il faut partir de ce prin-
cipe que le donataire est protégé par la maxime de l'ar-
ticle 2279 « En fait de meubles, possession vaut titre »,
tant que ses adversaires n'ont pas renversé ce moyen de
défense,en prouvant que sa possessionmanque de l'un des
éléments requis par la loi, c'est-à-dire qu'elle est clandes-
tine ou équivoque, ou qu'il est de mauvaise foi. Par consé-
quent, l'individu trouvé en possession des objets revendi-
quésn'a pas à prouver le don manuel qu'il allègue.

C'est aux héritiers du donateur qu'il incombe de prou-
ver que la possession du détenteur est entachée d'un des
vicesde l'article 2229.

Prétendent-ils que le possesseur est un détenteurprécaire,
ils devront prouver l'existence du contrat qu'ils invoquent,
conformément aux règles des articles 1341 et 1347.

Soutiennent-ils que la possessionest entachée d'un autre
vice tel que la clandestinité ou la violence, rendant le déten-
teur impropre à invoquer l'article 2279, ils pourront en faire
la preuve par tous moyens, par témoins, par simples pré-
somptions, car il s'agit alors de prouver un fait matériel.

Lorsque les demandeurs seront arrivés à prouver que la
possessionest équivoque ou entachée de dissimulation, la
situation se trouvera désormais renversée. Le possesseur,
n'étant plus protégé par l'article 2279, sera obligé, pour
conserver les choses restées entre ses mains, de prouver,
conformément au droit commun, le don manuel qu'il in-
voque.



CHAPITRE II

RÈGLE « DONNER ET RETENIR NE VAUT * »

§ 1er. — Généralités.

835. — Origine historique de la règle. Son double
sens. — La règle Donner et retenir ne vaut vient de notre
ancien Droit. Elle y avait un double sens (art. 274 de la
coutume de Paris). D'abord, que la donation entre vifs
n'était parfaite qu'autant que le donateur avait fait tra-
dition des choses données au donataire. En second lieu, que
la donation devait être irrévocable, c'est-à-dire que le do-
nateur n'avait pas le droit de se réserver, moyennant une
clause insérée dans l'acte de donation, la faculté de re-
prendre postérieurement, par un nouvel acte de volonté,
une parcelle quelconque de ce qu'il avait donné.

Dans cette deuxième acception, qui devint la princi-
pale lorsque fut admise la règle que la propriété se transmet
par le seul effet du contrat, la règle «Donner et retenir ne
vaut » offrait cette utilité de servir de frein à l'abus des
donations et à contribuer ainsi à la conservation des biens,
dans les familles.

En effet, si le donateur n'était plus obligé de livrer immé-
diatement les choses données, il fallait du moins qu'il se

dépouillât irrévocablement, définitivement de la propriété
de ces choses, sans pouvoir se réserver, par aucune clause,
la faculté de les reprendre à l'avenir. Un dessaisissement
matériel immédiat n'était plus nécessaire ; mais un trans-
fert juridique définitif était désormais exigé, sans qu'au-
cune porte pût rester ouverte à une rétractation ultérieure
del'intentionlibéraleactuelledudonateur. Excellent moyen
de contraindre celui-ci à réfléchir avant de se décider à
donner.

836. — Portée de l'irrévocabilité des donations entre
vifs dans l'ancien Droit. — Le motif de la règle, qui est,

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n» 1 1035 à 1058.
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ensomme, une pensée de défaveur contre les donations, de-
vait en limiter l'étendue d'application. Aussi ne s'appli-
quait-elle pas aux donations faites dans le contrat de ma-
riage, soit par un tiers à l'un des futurs époux, soit par l'un
d'eux à l'autre. C'est qu'en effet, le législateur voyait ces
donations d'un oeil favorable, à la différence des autres
libéralités.

Abstraction faite de cette catégorie de donations, les
principales conséquences de l'irrévocabilité étaient les sui-
vantes :

i° On ne pouvait donner sesbiens à venir ; 20 il était in-
terdit de donner sous une condition qui dépendît de la vo-
lonté du donateur ; 30 on ne pouvait donner à la charge de
payer des dettes que le donateur contracterait par la suite.

L'ordonnance de 1731 généralisa cesprohibitions, qu'elle
reproduisit dans ses articles 15 et 16, et les rendit ainsi ap-
plicables à toute la France.

En revanche, il était permis au donateur de se réserver
l'usufruit de la chose donnée, parce que cette réserye ne
portait pas atteinte à l'irrévocabilité de la donation de la
nue propriété. Il lui était également permis de stipuler un
droit de retour au cas de prédécès du donataire, parce que
cette condition résolutoire était purement casuelle.

837. — La règle « Donner et retenir ne vaut » dans
le Code civil. — Les rédacteurs du Code civil ont défini-
tivement abandonné l'obligation imposée au donateur de
faire tradition réelle des objets donnés. L'article 938 dé-
clare en effet : « La donation dûment acceptée sera par-
faite par le seul consentement des parties ; et la propriété
desobjets donnés sera transférée au donataire, sans qu'il
soit besoin d'autre tradition. »

En revanche, notre Droit actuel a conservé le principe
del'irrévocabilité en décidant (art. 894) que le donateur doit
sedépouiller actuellement et irrévocablement, et en frappant
denullité (art. 943 à 946) les clauses que notre ancien Droit
prohibait comme contraires à l'irrévocabilité.

§ 2. — Conventions prohibées par la règle
« Donner et retenir ne vaut ».

La règle Donner et retenir ne vaut trouve son application
dansles articles 943 à 946, qui interdisent quatre sortes de
conventions : i° la donation de biens à venir ; 20 la donation
faite sous une condition dont l'exécution dépend de la seule
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volonté du donateur ; 30 la donation avec charge de payer
les dettes futures du donateur ; 40 la donation avec réserve
du droit, pour le donateur, de disposer des choses données.

838. — i° Donations de biens à venir. — « La dona-
tion entre vifs, dit l'article 943, ne pourra comprendre que
les biens présents du donateur ; si elle comprend des biens
à venir, elle sera nulle à cet égard. »

Cette expression de biens à venir vise d'abord certaine-
ment les biens que le donateur doit acquérir plus tard, ceux,
par exemple, qu'il recueillera dans la succession d'une per-
sonne dont il est l'héritier présomptif. Il n'est pas permis
de donner des biens de ce genre, des biens que l'on n'a pas
encore, parce qu'il dépendrait du donateur de ne pas les ac-

quérir et, par là, d'anéantir la donation, par exemple,
en renonçant à la succession qu'il avait escomptée lors de
la donation.

Mais les mots donations de biens avenir ont, dans la langue
du Code, un autre sens plus technique. Us visent les biens
qui composeront la successiondu disposant. L'article 943 in-
terdit donc de disposer de sa succession par voie de dona-
tion. En d'autres termes, il interdit l'institution contrac-
tuelle qui non seulement fait échec à la règle de l'irrévoca-
bilité, mais constitue également un pacte sur la succession
future de l'instituant. Cette interdiction n'est d'ailleurs
pas absolue, et l'institution contractuelle est permise par
contrat de mariage, et entre époux.

Quelle est la sanction de la prohibition de donner des
biens à venir? Cette sanction est la nullité. Toutefois, l'ar-
ticle 943 décide que, si une donation comprend à la fois des
biens présents et des biens à venir, elle est nulle seulement
pour ces derniers.

839. —- 20 Donations sous une condition potestative.— «Toute donation entre vifs faite sous des conditions dont
l'exécution dépend de la seule volonté du donateur sera
nulle » (art. 944). Pour comprendre ce que cette prohibition
présente de spécial en matière de donations, il convient de
se rappeler que, d'après l'article 1174, toute obligation est
nulle lorsque son exécution dépend d'une condition «pure-
ment potestative de la part de celui qui s'oblige ». Au con-
traire, de droit commun, l'obligation contractée mêmesous
une condition purement potestative est valable lorsque
cette condition est, non pas suspensive, mais résolutoire :

par exemple, un acheteur peut se réserver le droit de re-
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soudre le contrat pendant un certain délai, si la chose par
lui achetée ne lui plaît pas. Enfin, on sait également que
la condition simplement potestative n'empêche pas la nais-
sance de l'obligation (V. t. II, n° 389).

Ainsi, d'après le droit commun des contrats, une dona-
tion serait valable si le donateur en avait subordonné
l'exécution à une condition suspensive simplement potes-
tative, ou à une condition résolutoire purement potesta-
tive. Mais l'article 944 prohibe, en matière de donations,
ces deux sortes de conditions. Il vise à la fois la condition
résolutoire potestative pure, celle dans laquelle le donateur
seréserve le droit de révoquer la donation, si bon lui semble,
et la condition potestative simple, par exemple, celle dans

laquelle le donateur déclare que la donation sera résolue
s'il embrasse telle profession ou va se fixer dans telle ville.

En revanche, l'article 944 ne vise que les conditions po-
testatives ; il ne proscrit donc pas la condition mixte, c'est-à-
dire celle qui dépend, non plus de la seule volonté du dis-

posant, mais à la fois de cette volonté et de celle d'un tiers.
Est donc valable une donation par contrat de mariage faite

par l'un des futurs époux aux enfants de l'autre, bien

qu'elle soit subordonnée, comme toute donation contenue
dans un contrat de mariage, à la célébration de l'union pro-
jetée, ou encore la donation faite sous la condition sui-
vante : si le donateur se marie avec telle personne.

En'ce qui concerne la sanction de la prohibition, on re-

marquera que, aux termes formels de l'article 944, l'inser-
tion d'une condition potestative emporte nullité de la dona-
tion. Il y a donc ici dérogation à l'article 900, d'après le-
quel cette condition, étant illicite, devrait être réputée non
écrite.

840. — 30 Stipulation obligeant le donataire à payer
les dettes du donateur, T- Il n'est pas interdit d'imposer
au donataire la charge de payer les dettes actuelles du do-
nateur. De ces dettes existant au moment de la donation,
il est facile de déterminer le montant. La somme ainsi éta-
blie vient tout simplement diminuer d'autant la libéralité
faite au donataire. Ajoutons que la loi n'impose aucune
formalité pour la validité d'une telle réserve. Elle n'exige
même pas que les dettes à régler par le donataire soient
énumérées dans un état spécial qui serait le pendant de
l'état estimatif de l'article 948. On ne manquera guère, en
cas d'une stipulation de ce genre, d'énoncer dans l'acte les
dettes mises à la charge du donataire.
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Mais pour les dettes futures du donateur, la règle est dif-
férente. Le donateur ne peut pas imposer au donataire la
charge de les payer. Par une telle stipulation, en effet, il se
réserverait la faculté d'anéantir la donation. Il lui suffirait
pour cela de contracter des obligations qui absorberaient
les biens donnés. C'est pourquoi le Code décide que la clause
obligeant le donataire à payer les dettes futures du dona-
teur ne serait valable que pour celles qui seraient expressé-
ment spécifiées dans l'acte de donation, ou dans un état
annexé à la donation (art. 945). Par exemple, le donateur
pourrait imposer au donataire l'obligation de payer ses
frais funéraires, ou de verser une sommedéterminée à telle

personne, après son décès. Quant à la charge de payer les
dettes que le donateur contracterait, jusqu'à concurrence
d'une certaine somme,elle aurait pour effet de réduire dès
à présent la donation, celle-ci ne demeurant valable que
déduction faite de ladite somme, et cela même si le dona-
teur ne contractait par la suite aucune dette (V. art. 946).

La sanction de la prohibition prononcée contre la clause

imposant la charge de payer les dettes futures est encore
la nullité de la donation (art. 945). Il y a donc ici une nou-
velle dérogation à la règle de l'article 900.

841. — 40 Réserve du droit de disposer. — « En cas
que le donateur se soit réservé la liberté de disposer d'un
effet compris dans la donation, ou d'une somme fixe sur les
biens donnés, s'il meurt sans en avoir disposé, ledit effet ou
ladite somme appartiendra aux héritiers du donateur, no-
nobstant toutes clauses et stipulations à ce contraires *

(art. 946). Ainsi, la clause en question annule la donation
dans la mesure où le donateur s'est réservé de disposer des
chosesdonnées, même s'il n'a pas usé de cette faculté.

§ 3. — Clauses restrictives compatibles avec la règle
« Donner et retenir ne vaut »

Les trois clauses suivantes, qui peuvent paraître au pre-
mier abord contraires à la maxime Donner et retenir nevaut,
ont toujours été considérées cependant comme compatibles
avec cette règle :
. i° Le donateur fait réserve à son profit de la jouissance

ou de l'usufruit des meubles ou immeubles donnés (art. 949
et 95°) ?2° il stipule que les biens donnés lui feront retour
si le donataire meurt avant lui (art. 951, 952) ; 30 la dona-
tion est faite sous la condition suspensive que le donataire
survivra au donateur.
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842. —1° Réserve du droit d'usufruit.—L'article 949
du Code civil consacre à son tour la validité de la réserve
d'usufruit : « Il est permis au donateur, y lisons-nous, de
faire la réserve à son profit, ou de disposer au profit d'un
autre, de la jouissance ou de l'usufruit des biens meubles
et immeubles donnés. » Une donation sous réserve d'usu-
fruit est l'équivalent d'une donation irrévocable de nue
propriété.

La jurisprudence admet même que le donateur peut se
réserver, sur le bien donné, des pouvoirs de jouissance plus
larges que ceux que la loi confère à l'usufruitier, tels, par
exemple, que celui de faire des baux opposables pour toute
leur durée au donataire, celui de procéder à des coupes de
bois même de futaie, celui de modifier, par des démolitions
ou changements, l'état des lieux, et cela sans que le dona-
taire ait aucune réclamation à élever.

843. — Effets de la clause de réserve d'usufruit.—
Le donateur qui s'est réservé l'usufruit est dispensé par
l'article 601 de donner caution de jouir en bon père de fa-
mille. Il n'en est pas de même du tiers au profit duquel la
réserve aurait été stipulée. Celui-là est astreint à fournir la
caution. Mais le donateur pourrait évidemment l'en dis-
penserau moyen d'une clause formelle en ce sens (art. 601).

Au décès de l'usufruitier, la restitution de la chose au do-
nataire se fera d'après les règles ordinaires. L'usufruitier
seraresponsable des détériorations qu'il aura pu causer aux
biens restitués.

En ce qui concerne les meubles, l'état estimatif dressé
au moment de la donation (art. 948) remplacera l'inven-
taire prescrit par l'article 600, et permettra de déterminer
les choses à restituer. Pour les choses que l'usufruitier ne
pourra pas rendre en nature, il devra payer leur valeur
d'après l'état estimatif (art. 950).

844. — 20 Retour conventionnel. — La clause de retour
conventionnel ou de réversion constitue une condition réso-
lutoire casuelle, qui a pour effet de résoudre la donation et
defaire restituer les biens au donateur, si le donataire meurt
avant lui. Elle n'a jamais été prohibée. Sans doute, elle
paraît de nature à encourager l'esprit de libéralité, puis-
qu'elle laisse au disposant l'espoir de retrouver les biens
dont il se dépouille. Mais cette stipulation, fort employée
enpratique, se justifie aisément, le donateur répugnant sou-
vent à l'idée de voir les biens par lui donnés passer aux
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héritiers du donataire, pour lesquels il peut n'avoir aucune
affection, alors qu'il serait lui-même encore vivant. Il n'y
a pas, dans la clause de réversion, une atteinte à l'irrévoca-
bilité des donations. Le donataire reçoit irrévocablement
un droit résoluble. Et la résolution ne dépend point de la
volonté du donateur.

845. — A. — Étendue variable de la clause de réver-
sion. — Le donateur peut stipuler le droit de retour :

a) Pour le cas où le donataire mourrait avant lui en lais-
sant des enfants. Le donateur manifeste alors son intention
de se préférer aux descendants du donataire ; b) pour le cas
seulement où le donataire prédécéderait sans laisser d'en-
fants ; c) pour le cas où le donataire et sesdescendants eux-
mêmes mourraient avant lui.

846. — B. — En faveur de qui peut être stipulé le
droit de retour? — Le droit de retour ne peut être sti-
pulé qu'au profit du donateur seul (art. 951, 2e al.). .

Cette règle se rattache sans doute à la prohibition des
substitutions (art. 896). Mais il y a là une erreur juridique.
En effet, la condition résolutoire contenue dans un pacte
de réversion anéantit la première donation dans le passé,
tandis que, dans une substitution, il y a deux libéralités
successives, la seconde remplaçant la première, mais ne la
résolvant pas.

Ajoutons que la jurisprudence décide que, si le donateur
a stipulé le droit de retour à la fois pour lui-même et pour
un tiers, la clause sera nulle en ce qui concerne le tiers et
valable en ce qui concerne le donateur. Cette solution, con-
forme à l'article 900, ne cadre pas avec le motif qui a ins-

piré l'article 951, car l'insertion dans une libéralité d'une
clause de substitution a pour effet d'annuler la libéralité
tout entière.

847. — C. — Effets du droit de retour. — La dona-
tion dans laquelle on a inséré un pacte de retour conven-
tionnel est affectée d'une condition résolutoire. Quand cette
condition se réalise, le donateur redevient propriétaire des

objets donnés, comme s'il n'avait jamais cesséde l'être. Le
droit du donataire est donc rétroactivement effacé. Il en
résulte que tous les droits réels consentis par lui ou nésde
son chef sur les biens donnés sont effacés (art. 952). En re-

vanche, le donataire conserve les fruits et intérêts produits
par cesbiens jusqu'au moment de la résolution.
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Aux conséquences de l'effet rétroactif de la réversion il

y a une dérogation édictée en faveur de l'hypothèque lé-

gale de la femme du donataire. Cette hypothèque subsiste
sur les biens atteints par le droit de retour. Il est vrai que
cette survie est subordonnée par l'article 952 à des condi-
tions et restrictions qui atténuent sensiblement l'impor-
tance de la dérogation :

a) Il faut d'abord que la donation ait été faite dans le
contrat de mariage même qui a précédé le mariage du dona-
taire ;

b) En second lieu, les immeubles donnés ne demeurent

grevés que si les autres immeubles du donataire ne suffisent
pas à garantir les droits de la femme;

c) Enfin, même quand ces deux conditions sont remplies,
l'hypothèque ne subsiste sur les immeubles donnés que
pour les créances de la femme résultant de la dot et des conven-
tions matrimoniales, et non pour celles qui seraient nées
d'une cause postérieure au mariage.

848. — 30 Donation faite sous la condition suspen-
sive que le donataire survivra au donateur. — Cette
clause est également compatible avec la règle Donner et re-
tenir ne vaut, parce que la condition de survie est casuelle et
non potestative.

§4. — Donations auxquelles ne s'applique pas la règle
de l'irrévocabilité.

Cette règle ne s'applique ni aux donations faites par con-
trat de mariage aux époux, ni aux donations entre époux
faites soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage.

849. — Donations entre époux. — Pour les donations
entre époux, c'est-à-dire faites entre mari et femme pendant
le mariage, la loi a établi un régime tout spécial. Non seule-
ment ces donations échappent à l'irrévocabilité, mais elles
sont toujours révocables (art. 1096, Ier al.). La raison de
cette règle spéciale est tout historique : elle constitue le ves-
tige évident de l'ancienne prohibition des donations entre
époux jadis édictée par le Droit romain et par l'ancien Droit
en vue de protéger la famille.

850. — Donations faites par contrat de mariage. —
Les donations faites dans le contrat de mariage par un
tiers à l'un des époux et aux enfants à naître du mariage
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(art. 1081 et s.) et les donations que les futurs époux se font
entre eux, dans le même contrat, genre de libéralités que le

législateur a toujours vu avec une faveur marquée, ne sont

pas soumises au même régime que les précédentes. Elles sont
irrévocables; seulement, elles échappent à la règle Donner
et retenir ne vaut. Cela signifie qu'on peut y insérer l'une ou
l'autre des clauses interdites par les articles 943 à 946.
Ainsi : i° elles peuvent avoir pour objet des biens à venir ;
2° le donateur peut y imposer au donataire l'obligation de

payer des dettes futures ; 30 le donateur peut s'y réserver
la faculté de disposer d'un effet compris dans la donation,
ou d'une somme fixe sur les biens donnés ; 40 enfin le dona-
teur a la faculté d'y insérer une condition suspensive potes-
tative simple, ou une condition résolutoire purement po-
testative ; il peut, notamment, se réserver le pouvoir de ré-

voquer la donation.
Il est bon de remarquer au surplus que toutes les donations

faites dans un contrat de mariage n'échappent pas à la règle
«Donner et retenir ne vaut ». Il n'y a'que celles qui sont faites
entre futurs époux ou à l'un des futurs qui jouissent de cette
faveur. Les autres restent soumises à la règle. Il en serait
ainsi, par exemple, de la donation faite par l'un des futurs

époux aux enfants de son conjoint.



CHAPITRE III

EFFETS DES DONATIONS ENTRE VIFS 1

La donation entre vifs a pour effet, soit de faire acquérir
un droit au donataire, soit d'éteindre un droit existant
contre lui.

D'autre part, elle engendre des obligations entre les par-
ties.

§ 1«\ — Obligations du donateur.

851. — Ces obligations ne comprennent pas la ga-
rantie. — La donation oblige le donateur : i° à livrer au
donataire les objets qu'il lui a donnés, ou à faire ce qu'il
apromis ; 20 à s'abstenir de tout fait qui serait de nature à
troubler le donataire, par exemple, de détériorer l'objet
donné ou d'en disposer au profit d'une autre personne, de
toucher le montant de la créance qu'il a cédée au dona-
taire, etc.

Mais, si le donateur est, on le voit, tenu de la garantie
qui incombe à l'aliénateur à titre onéreux en ce qui touche
l'obligation passive de ne pas troubler imposée au garant,
il échappe aux prestations actives résultant de la garantie.
Il n'est donc pas tenu de garantir le donataire contre les
vices de la chose, ni contre le trouble provenant du fait
d'un tiers et contre l'éviction qui peut en être la suite. Le
seul droit qu'aurait le donataire ainsi troublé ou évincé
serait d'exercer, comme ayant cause du donateur, le recours
en garantie qui appartiendrait à ce dernier contre ses
propres auteurs, recours dont le donateur lui a transmis le
bénéfice avec le droit qu'il lui a donné.

De ce que le donateur n'est pas tenu de l'obligation de
garantie proprement dite, il résulte aussi que le donataire
nepeut pas lui réclamer le remboursement des frais du pro-
cèsqu'il aurait été obligé de soutenir contre un tiers à pro-
pos de la chose donnée, pas plus que celui des frais et

'V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°» 1059 à 1063.
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loyaux coûts du contrat de donation, si c'est lui qui les a
payés.

La dispense de l'obligation de garantie dont bénéficie le
donateur (au moins sous la forme d'assistance ou d'indem-
nité à fournir au donataire troublé ou évincé) comporte
d'ailleurs certaines exceptions :

i° Tout d'abord, cette dispense étant fondée sur la pré-
somption d'une volonté conforme de la part du donateur,
celui-ci pourrait contracter valablement l'engagement ex-

près de garantir le donataire contre le trouble, l'éviction
ou les vices de la chose.

20Nous rappelons que, même, cette volonté est présumée
en cas de donation formant une constitution de dot. Le cons-
tituant est tenu envers le donataire de la même obligation
de garantie qu'un vendeur (art. 1440 et 1547).

§ 2. — Obligations du donataire.

852. — i° Devoir de reconnaissance. — En acceptant
la donation, le donataire contracte envers le donateur un
devoir de reconnaissance, qui, au point de vue juridique,
est sanctionné par le droit, pour le donateur, de demander
la révocation de la donation pour cause d'ingratitude,
lorsque le donataire s'est rendu coupable envers lui d'actes
graves énoncés dans l'article 955.

853. — 20 Exécution des charges imposées par la
donation. — Il est fréquent que la donation impose au
donataire l'obligation de remplir certaines charges soit
dans l'intérêt du donateur, sbit dans l'intérêt d'un tiers.
La donation prend alors le caractère d'un contrat synal-
lagmatique, parce qu'elle fait naître des obligations à la

charge des deux parties. Le donateur peut, en conséquence,
si le donataire n'obéit pas à son obligation, soit exiger l'exé-
cution forcée des charges qu'illui a imposées, soit demander
en justice la résolution de la donation.

854. — 30 Le donataire n'est pas tenu de payer les
dettes du donateur. — Entre autres charges, le donateur
peut imposer au donataire l'obligation de payer sesdettes

présentes ou certaines dettes futures déterminées.
Mais, lorsque cette obligation ne lui a pas été imposée, le

donataire n'est jamais tenu de payer les dettes du donateur.
Supposons, par exemple, que la donation ait pour objet

un immeuble grevé d'hypothèque. Sans doute, le donataire
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seraobligé de payer la dette, s'il est poursuivi par le créan-
cier hypothécaire et veut éviter l'expropriation. Mais,
n'étant tenu que propter rem et non personnellement, le
donataire solvens aura contre le donateur, sauf clause con-
traire, le recours appartenant à toute personne qui a payé
la dette d'autrui.

Même lorsque la donation comprend la totalité ou une
quote-part des biens du donateur, la règle que nous venons
d'établir reçoit application. Le donataire n'est pas obligé
de payer les dettes du donateur, et ne peut pas être pour-
suivi par ses créanciers pour cette raison que les dettes chi-
rographaires qui grèvent un débiteur sont une charge de la
personne, dont le débiteur demeure tenu tant qu'il vit,
même s'il a aliéné tous ses biens, et dont il est tenu seul.
C'est seulement au jour du décès que, par suite de la dispa-
rition du débiteur, les dettes se fixent sur l'ensemble des
biens et passent avec ceux-ci aux successeurs universels.



CHAPITRE IV

CAUSES PARTICULIÈRES DE RÉVOCATION DES DONATIONS
ENTRE VIFS i

Ces causes sont au nombre de trois (art. 953 à 966) :
i° l'inexécution des charges ; 20 l'ingratitude du donataire ;
30la survenance d'enfant au donateur.

La rubrique de la section, dans laquelle ces trois causes
de révocation sont exposées,les présente comme des excep-
tions à la règle de l'irrévocabilité. C'est là une méprise évi-
dente, puisque les faits qui motivent la révocation sont,
dans tous les cas, indépendants de la volonté du donateur.

§ 1er. — Révocation pour inexécution des charges.

Sous le nom de conditions, les articles 953, 954 et 956
visent en réalité les charges qui peuvent être imposées au
donataire par le donateur, soit à son profit, soit au profit
de toute autre personne, voire même du donataire lui-même,
soit enfin sous forme de fondation.

855. — Fondement de l'action en révocation. Option
du donateur.—L'action en révocation pour caused'inexé-
cution des charges est une application de la règle énoncée
dans l'article 1184, en vertu de laquelle, dans tout contrat
synallagmatique (et la donation avec charge rentre bien
dans cette catégorie), quand l'une des parties n'exécute
pas son obligation, l'autre a le choix de la forcer à l'exécu-
tion de la convention, ou d'en demander la résolution avec
dommages-intérêts. Ainsi, sous le nom de révocation, les
articles 953, 954, 956 visent en réalité l'action en résolution
de la donation.

Il résulte de là que, si le donataire n'exécute pas la charge
qu'il a promis de remplir, le donateur possède le choix ou

V. Ambroise Colin et H. Gapitant, t. III, n»« 1064 à 1084.
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de poursuivre directement l'exécution de la charge ou de
demander la révocation (V. t. II, nos 123 à 125).

Ajoutons que l'article 1086, qui concerne spécialement
les constitutions de dot faites par un tiers au profit de l'un
des futurs époux, permet à celui-ci de se soustraire aux

charges qui lui ont été imposées en renonçant à la donation.
C'est là une disposition de faveur qui ne peut être généra-
lisée.

856. — Qui peut demander la révocation? — Le droit
de faire révoquer la libéralité appartient toujours au dona-
teur. Il lui appartient même quand la charge a été stipulée
par lui dans l'intérêt d'un tiers. C'est, en effet, envers lui,
donateur, que le donataire s'est obligé, et il a toujours inté-
rêt à exiger l'exécution de cette obligation (V. t. II, n° 105).

Les héritiers du donateur ont également le droit d'agir en
révocation, à moins que leur auteur n'y ait renoncé de son
vivant. Signalons cependant ici que la loi du 9 décembre

1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat, faisant, sur
ce point, échec au droit commun, a décidé que l'action en
révocation des libéralités adressées aux établissements

ecclésiastiques ne peut être intentée que par l'auteur de] la
libéralité et ses héritiers en ligne directe (art. 9, § 3, inter-
prété par la loi du 13 avril 1908, art. 2). Mais il y a là une

disposition absolument exceptionnelle, en dehors de la-

quelle le droit de demander la révocation appartient cer-
tainement à tous les héritiers, sans exception.

En cas de pluralité d'héritiers, il peut arriver qu'ils ne
se mettent pas d'accord sur le parti à prendre, et que
quelques-uns seulement demandent la révocation. Dans
ce cas, il faut rechercher si la charge imposée au donataire
est divisible ou indivisible. Est-elle divisible, chaque héri-
tier peut alors demander la révocation pour sa part. Est-elle

indivisible, par exemple, s'agit-il de l'obligation de créer
une école, chaque héritier a qualité pour demander la révo-
cation totale. En effet, l'article 1224, Ier alinéa, déclare
que chaque héritier du créancier peut exiger en totalité
l'exécution de l'obligation indivisible.

Enfin, les créanciers du donateur peuvent, eux aussi, de-
mander la révocation de la donation dont les charges sont
demeurées sans exécution. En effet, cette demande, ten-
dant à une prestation pécuniaire, rentre dans la catégorie
des actions que l'article 1166 autorise les créanciers à
exercer au nom de leur débiteur.

En revanche, l'action en révocation n'appartient pas au
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tiers au profit duquel la charge a pu être stipulée. Ce tiers
peut bien réclamer l'exécution de l'obligation assumée

par le donataire, puisque, en vertu de la stipulation pour
autrui formée à son profit, il est devenu créancier de la
prestation promise ; mais il ne dispose pas du droit d'agir
en révocation, parce qu'il n'a pas été partie au contrat.

857. — Dans quels cas l'action en révocation peut-
elle être intentée? Une faute du donataire n'est pas
nécessaire. — L'action en révocation appartient au dona-
teur, du moment que le donataire a manqué à son obliga-
tion d'exécuter les charges qui lui ont été imposées. Il im-
porte peu que l'inexécution provienne de sa mauvaise vo-
lonté, de Sanégligence ou d'une circonstance indépendante
de sa volonté. En effet, les articles 953 et 954 ne font au-
cune distinction ; et, d'autre part, la révocation a sa source,
non pas dans la faute commise par le donataire, mais dans
le fait que la volonté du donateur n'a pas été observée.

858. — Faut-il une mise en demeure? Pouvoirs du
tribunal. — La mise en demeure préalable du donataire
ne paraît pas davantage nécessaire au succès de l'action en
révocation, parce qu'elle n'est pas exigée par les articles 954
et 956. Elle ferait double emploi avec la citation en justice.

Ce qui est hors de doute, en tout cas, c'est que le tribunal,
saisi de la demande en révocation, pourrait, par applica-
tion des principes généraux (art. 1244), accorder un délai
de grâce au débiteur de bonne foi.

859. — Effets de la révocation.—La révocation anéan-
tit rétroactivement la donation. L'article 954 porte en effet
que « les biens rentreront dans les mains du donateur,
libres de toutes charges et hypothèques du chef du dona-
taire », et que « le donateur aura, contre les tiers déten-
teurs des immeubles donnés, tous les droits qu'il aurait
contre le donataire lui-même ».

Ainsi, par l'effet de la révocation, tous les droits nés du
chef du donataire sur les biens donnés sont effacés. Les tiers

acquéreurs de ces biens seront obligés de les restituer au

demandeur, à moins qu'ils ne soient protégés par la pres-
cription acquisitive, ou par la règle En fait de meublespos-
session vaut titre. Ils pourraient également résister à l'ac-
tion en revendication en offrant d'exécuter la charge, au
cas où cette exécution serait encore possible de leur part.

Lorsqu'il en est ainsi, en effet, l'exécution de la charge
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supprime l'intérêt du donateur ou de ses ayants cause à
demander la révocation.

On n'appliquera pas cependant toutes les conséquences
de l'idée de rétroactivité. Le donataire ne sera pas obligé de
restituer tous les fruits qu'il a perçus depuis la donation, car
la rétroactivité d'une cause de résolution ne se produit ja-
mais en ce qui concerne les fruits perçus par le propriétaire
dont le droit est anéanti. C'est seulement à partir du jour
où l'action en justice aura été intentée, ou de la mise en

demeure, s'il en a été fait une, que le donataire sera comp-
table des fruits.

§ 2. — Révocation pour ingratitude du donataire.

La donation impose au donataire un devoir de recon-
naissance. S'il enfreint ce devoir et se rend coupable d'actes
graves d'ingratitude à l'égard du donateur, ce dernier peut
l'en punir en demandant la révocation de la donation.

860. — i° Faits qui motivent la révocation. — Ces
faits, énumérés dans l'article 955, sont au nombre de trois :

Premier cas : Le donataire a attenté à la vie du donateur.
— Cette disposition ressemble beaucoup au premier
alinéa de l'article 727, qui énumère les causes d'indignité
successorale. Mais l'héritier n'encourt l'indignité que s'il a
été condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort
au défunt, tandis que l'article 955 n'exige pas de condam-
nation ; pour que la révocation soit encourue, il suffit que
la culpabilité du donataire soit prouvée. Il n'est même pas
nécessaire que la tentative d'homicide tombe sous le coup
de la loi pénale, car l'article 955 emploie une formule large.
On comprend que la Joi se montre plus sévère quand il

s'agit de révoquer une donation que quand il s'agit de pro-
noncer l'indignité contre un héritier, car le titre de ce der-
nier est dans la loi même, tandis que le donataire doit tout
à la libéralité du donateur.

Second cas : Le donataire a refusé des aliments au
donateur. — Quand le donateur tombe dans le besoin, il a le
droit de demander une pension alimentaire au donataire,
et, si celui-ci refuse die le secourir, la loi lui permet d'in-
tenter une action en révocation de la donation.

Troisième cas : Le donataire s'est rendu coupable envers
fe donateur de sévices, délits ou injures graves. — Les
sévices sont les mauvais traitements physiques infligés au
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donateur. Les injures graves comprennent les outrages et
tous les actes ayant le caractère d'une offense outrageante
pour le donateur. Enfin, les délits graves (car l'épithète s'ap-
plique aux trois substantifs qui la précèdent) sont les actes

punis par la loi pénale, vol, escroquerie, abus de con-

fiance, etc., dont le donataire se serait rendu coupable au
détriment du donateur, et qui ne sont pas compris sous les
deux autres qualificatifs. On remarquera que le Code ne
vise pas l'injure grave à la mémoire du donateur, qui était

cependant une cause de révocation dans l'ancien Droit.

861. — 2° Qui peut demander la révocation? — La
révocation pour cause d'ingratitude n'a jamais lieu de plein
droit, dit l'article 956. Il faut, en effet, que les juges appré-
cient l'exactitude et la gravité des actes reprochés au dona-
taire.

En principe, c'est le donateur seul qui peut intenter l'ac-
tion en révocation.

Ses créanciers n'ont pas le droit d'exercer l'action au
nom de leur débiteur, lorsque celui-ci néglige d'agir.

Quant aux héritiers, l'article 957, alinéa 2, commence par
leur refuser le droit d'agir ; mais il leur permet : A. — De

continuer l'instance intentée par le donateur et interrom-

pue par son décès ; B.—D'exercer l'action en révocation,

quand le donateur est décédé dans l'année du délit, ou de
sa découverte, ou sans l'avoir découvert. Si bien que, en

réalité, l'action est transmise aux héritiers toutes les fois

qu'elle n'est pas encore prescrite au moment du décès du

donateur, car ce dernier, on va le voir, doit demander la ré-
vocation dans le délai d'un an. Pourtant, s'il était prouvé
que le donateur avait, avant de mourir, connu l'offense
commise à son égard et cependant manifesté sa volonté de

ne pas demander la révocation, l'action ne passerait pas aux

héritiers, car elle serait éteinte par le pardon. .

862. — 30 Délai de l'action en révocation. — L'ar-
ticle 957 contient deux dispositions relatives au délai dans

lequel la demande doit être formée.

A. — La demande en révocation doit être intentée dans

l'année à compter du jour du délit imputé au donataire, ou

du jour que le délit aura pu être connu par le donateur

(art. 957, al. 1").
Il s'agit ici d'un délai préfixe, auquel ne s'appliquent pas

les règles de la prescription, notamment les causes de sus-
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pension des articles 2252, 2253, ni l'adage Temporalia ad
agendum, perpétua sunt ad excipiendum.

B. — La demande en révocation doit être, en second lieu,
intentée avant le décès du donataire (art. 957, al. 2). Si donc
celui-ci meurt dans le cours de l'année où il a commis les
faits mcriminés, ou avant que le donateur en ait eu connais-
sance, la révocation n'est plus possible. Le motif de cette
seconde limitation réside dans le caractère pénal de la révo-
cation, les peines étant personnelles.

Dans quel délai les héritiers du donateur doivent-ils in-
tenter l'action? Si le donateur est mort sans connaître les
actes commis par le donataire, ils ont certainement un an
à partir du jour où ils auront eu eux-mêmes connaissance
de ces actes. Mais que décider si le donateur a connu les
faits d'ingratitude avant sa mort? Dans ce cas, les héri-
tiers ne doivent jouir que du temps qui reste à courir pour
compléter l'année.

863. — 40 Effets de la révocation en ce qui concerne
les tiers. Article 958. — La révocation, étant une peine,
ne doit pas porter préjudice à ceux qui ont acquis du dona-
taire des droits sur les choses données, antérieurement à
l'exercice de l'action. De là la distinction établie par l'ar-
ticle 958, où nous lisons que les droits créés sur les biens
donnés au profit d'ayants cause du donataire (aliénations
même à titre gratuit, constitutions de droits réels, extinc-
tion d'une servitude existant au profit de l'immeuble donné
sur le fonds voisin, baux, cessions et quittances de loyers
non échus) ne sont pas résolus par le jugement de révoca-
tion, quand ils sont nés antérieurement à la demande en
révocation, ou, s'il s'agit d'immeubles, antérieurement à la
mention de ladite demande faite en marge de la transcription
de la donation (art. 958, al. Ier). Ainsi, quand la donation
a pour objet des immeubles, la loi institue une publicité de
la demande en révocation, en vue de prévenir les tiers, et,
à l'égard de ceux-ci, les effets de la révocation ne remontent
jamais au delà de cette publicité.

Pour les donations de meubles, il n'y a, au contraire, au-
cune publicité prescrite. C'est donc au jour de la demande
que remonte, à l'égard des tiers, l'effet révocatoire. Par
exemple, s'il s'agit d'une donation de créance, la cession
faite par le donataire, ou la saisie-arrêt formée par un de ses
créanciers entre les mains du débiteur, antérieurement à la
demande, conservera son effet nonobstant la révocation.
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864. — 5° Effets de la révocation à l'égard du do-
nataire. — Ici, il n'y a plus de raison de faire échec à
l'idée de rétroactivité. Dès lors, tout se passe, une fois la
révocation prononcée, comme si la donation n'avait jamais
été faite, sauf cependant en ce qui concerne les fruits. Le do-
nataire doit restituer en nature les biens reçus, s'il les pos-
sède encore, avec tous les accroissements naturels qui ont
pu leur advenir. Il doit indemniser le donateur de toutes
les charges qu'il a créées sur le fonds et des détériorations
qu'il a commises. S'il a vendu les biens donnés, il en doit

payer la valeur au jour de la demande (art. 958, al. 2).

865. — 6° Exception concernant les donations en
faveur de mariage. — « Les donations en faveur de ma-
riage ne sont pas révocables pour cause d'ingratitude, »

porte l'article 959. La raison de cette dérogation se com-

prend aisément. Les constitutions de dot ne sont pas, à

proprement parler, des donations ; elles sont faites en vue
de l'établissement matrimonial, de ses charges et de la fa-
mille qui va naître du mariage. On ne peut faire subir au
conjoint, aux enfants, les conséquences d'une faute com-
mise par le donataire.

Il ne faut pas appliquer l'article 959 aux donations faites

par l'un desfuturs époux à l'autre, même dans le contrat de
mariage. En effet, ces donations sont exclusivement inspi-
rées par l'esprit d'affection du donateur envers le dona-
taire ; leur révocation ne risque pas de frapper les innocents,
c'est-à-dire les enfants qui naîtront du mariage, puisque
ceux-ci retrouveront les biens qui ont été l'objet de la do-
nation révoquée dans la succession du donateur. Les do-
nations par contrat de mariage entre futurs époux sont
donc révocables pour cause d'ingratitude.

N'oublions pas, d'autre part, que les donations faites par
le futur époux à son conjoint sont révoquées de plein droit

quand il y a divorce ou séparation de corps prononcé aux
torts du donataire (art. 299).

§ 3. — Révocation pour cause de survenance
d'un enfant au donateur.

866. — Motifs de la règle. — «Toutes donations entre
vifs faites par personnes qui n'avaient point d'enfants ou
de descendants actuellement vivants dans le temps de la

donation..., demeureront révoquées de plein droit par la
survenance d'un enfant légitime du donateur, même d'un
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posthume, ou par la légitimation d'un enfant naturel par
mariage subséquent, s'il est né depuis la donation »(art. 960).

Cette cause de révocation est fondée surtout sur une pré-
somption de la volonté du donateur, ainsi que sur l'idée de
la protection due aux enfants. Cette dernière considération
explique la rigueur de certaines des solutions légales.

867. — i° Donations sujettes à révocation. — Il ré-
sulte de la tradition et des termes de l'article 960 ( « toutes
les donations entre vifs ») que toutes les donations sont ré-
vocables pour cause de survenance d'enfant. « De quelque
valeur que ces donations puissent être, » ajoute le texte.
Donc les donations modiques sont révocables comme les
autres. Il n'en est autrement que pour les cadeaux ou pré-
sents d'usage auxquels ne s'appliquent pas, nous l'avons
vu, les règles des libéralités. Ainsi, les donations faites à
titre rémunératoire, les donations mutuelles, même les do-
nations avec charges sont soumises, comme les autres, à la
révocation pour cause de survenance d'enfants, laquelle
atteindra également les constitutions de dot faites par un
tiers aux futurs époux. Les donations déguisées, les dons
manuels, les libéralités indirectes, par exemple celles qui
résultent d'une stipulation pour autrui, telle qu'une assu-
rance sur la vie conclue au profit d'un tiers, n'y échappe-
ront pas plus que les donations ordinaires. Enfin, la révo-
cation frappera également les institutions contractuelles ou
donations de biens à venir qu'un tiers aurait consenties,
par contrat de mariage, à l'un des futurs conjoints.

Il n'y a que deux catégories de donations qui échappent
à notre cause de révocation. Ce sont : A. — Les donations
faites dans le contrat de mariage par l'un desfuturs époux à
l'autre (art. 960) ; B. — Les donations entre époux pendant
le mariage (art. 1096, al. 3).

L'article 960 ajoute une troisième exception qui, en réa-
lité, n'en est pas une, car elle vise les donations faites en
faveur du mariage par les ascendants. Il ne saurait être ques-
tion d'appliquer la révocation à ces constitutions de dot,
puisque la condition essentielle de la révocation, à savoir
l'absence de descendants du donateur dans le temps de la.
donation, fait ici défaut.

868. — 20 Conditions requises pour qu'il y ait révo-
cation. — Les circonstances requises pour que la donation
soit révoquée sont au nombre de deux :
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Première condition : Il faut que le donateur n'ait pas
d'enfant légitime ou légitimé ou de descendant actuellement
vivant dans le temps de la donation (art. 960). — L'article 961
ajoute que la révocation a lieu, encore que l'enfant du do-
nateur ou de la donatrice fût conçu au moment de la dona-
tion. On ne doit pas, en effet, appliquer ici la maxime In-

fans conceptus pro nato habetur, puisqu'elle se retournerait
contre l'intérêt de l'enfant.

L'existence d'un enfant naturel ou même d'un enfant
adoptif au moment de la donation n'empêche certainement

pas la révocation, la loi ne prenant en considération que les
intérêts des descendants légitimes.

En revanche, la donation faite à l'enfant naturel lui-
même échappe à la révocation pour cette double raison que
la donation faite à l'enfant naturel n'est qu'une anticipa-
tion sur ses droits futurs dans la succession du donateur, et

qu'elle est, en outre, l'acquittement d'une obligation natu-
relle.

Seconde condition : Il faut qu'un enfant légitime du
donateur soit né postérieurement à la donation, fût-ce après
le décèsdu donateur, ou que celui-ci légitime par mariage sub-

séquent un enfant naturel né depuis la donation (art. 960).
—

Cette seconde condition appelle trois observations :

A. —Lanaissance d'un enfant emporte révocation, même
s'il est né d'un mariage nul, mais putatif. En effet, l'enfant
est considéré comme légitime du moment qu'il y a bonne
foi de l'un des époux.

B. — Pour l'enfant légitimé, la loi n'attache pas l'effet
révocatoire à la légitimation, quand il s'agit d'un enfant
né avant la donation, parce que la révocation de la donation

dépendrait alors de la volonté du donateur et ferait échec
à la règle de l'irrévocabilité.

C. — Pour la même raison, l'adoption d'un enfant posté-
rieurement à la libéralité ne la révoquerait pas.

869. — 30 Comment s'opère la révocation? — La do-
nation est révoquée par la loi elle-même, « de plein droit, » dit
l'article 960. Par le seul fait qu'un enfant ou descendant

légitime est survenu au donateur qui n'en avait point lors de
la donation, celle-ci est anéantie, sans qu'il soit besoin d'ime
décision de justice, sans même que le donateur puisse s'op-
poser à cet anéantissement. En effet, « toute clause ou
convention par laquelle le donateur aurait renoncé (à
l'avance) à la révocation de la donation pour survenance
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d'enfant sera regardée comme nulle et ne pourra produire
aucun effet » (art. 965).

Ajoutons que la mort de l'enfant du donateur, dont la
naissance a entraîné la révocation, ne ferait pas revivre
celle-ci (art. 964), et enfin qu'aucun acte confirmatif ne

pourrait lui redonner effet (art. 964). Le donateur n'a que
le droit de refaire une nouvelle libéralité, s'il persiste dans
son intention de gratifier le donataire.

870. — 40 Effets de la révocation. — Par l'effet de la
survenance d'enfant, le droit de propriété du donataire est
rétroactivement effacé. Les biens donnés rentrent dans le

patrimoine du donateur, libres de toutes charges et hypo-
thèques du chef du donataire (art. 963). Ils ne demeurent
même pas subsidiairement affectés à la garantie de la res-
titution de la dot de la femme du donataire (art. 963),
comme cela a lieu au cas de retour conventionnel (art. 952).

Quant aux fruits produits par les biens donnés, le dona-
taire les conserve jusqu'au jour où la naissance de l'enfant
ou sa légitimation lui a été notifiée par exploit ou autre
acte en forme (art. 962). A partir de cette notification, il
doit restituer les fruits, parce qu'il cesse d'être de bonne
foi.

Pour ce qui est des actes d'administration passés par le

donataire, ils doivent être maintenus, conformément à la

règle applicable en matière de condition résolutoire.

871. — 50 Pendant combien de temps l'action en
restitution des biens peut-elle être intentée? — Nous
allons rencontrer ici plusieurs dérogations aux solutions du
droit commun.

A. — A partir de la naissance ou de la légitimation, le do-
nataire resté en possession des biens est un simple posses-
seur, et un possesseur sans titre. Il ne pourra donc pres-
crire la propriété que par une possession prolongée pendant
trente ans. Régulièrement, cette possession devrait com-
mencer au moment de la naissance du premier enfant. Mais
l'article 966 déroge ici au droit commun et décide que la

prescription (acquisitive) ne courra au profit du donataire
que du jour de la naissance du dernier enfant du donateur,
mêmeposthume, ce qui revient à dire que chaque nouvelle
naissance interrompt la prescription.

B. — Quand l'immeuble donné a été aliéné par le dona-

taire, l'acquéreur, s'il a juste titre et bonne foi, devrait

16*
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prescrire par une possession de dix à vingt ans. Mais ici
encore la loi fait échec au droit commun, et décide que les
ayants cause ou les tiers détenteurs, quels qu'ils soient, ne
pourront opposer la prescription qu'après une possessionde
trente ans, qui ne commencera à compter que du jour de la
naissance du dernier enfant du donateur, même posthume
(art. 966).

C. — Enfin, quand l'action en restitution se trouve
éteinte par la prescription accomplie au profit du donataire,
ce dernier est propriétaire, non pas en vertu d'un titre nou-
veau puisé dans la prescription, mais toujours comme do-
nataire, solution qui résulte de l'article 966, aux termes du-
quel la prescription permet au donataire de «faire valoir la
donation révoquée».

La donation consolidée restera donc soumise au rapport
à succession, à la réduction, à la révocation pour cause
d'inexécution des charges ou d'ingratitude.



CHAPITRE V

RÉGIME PARTICULIER DES DONATIONS FAITES AUX ÉPOUX
OU ENTRE ÉPOUX 1

Des règles toutes spéciales s'appliquent à ces deux caté-
gories de donations. C'est le résultat d'une tradition très
ancienne de notre Droit.

SECTION Iie. — Donations faites aux futurs époux
par contrat de mariage.

872. — Faveur traditionnelle dont jouissent ces do-
nations. —Tandis que notre ancien Droit était hostile à la
donation entre vifs en général et cherchait à en restreindre
l'emploi, il était animé d'un esprit tout différent pour les
donations faites par contrat de mariage. Aucune des en-
traves imposées aux donations ordinaires ne leur était ap-
pliquée. Ainsi, l'ordonnance de 1731 (art. 10) les exceptait
de la nécessité et de la forme de l'acceptation. Elles étaient
dispenséeségalement de la nécessité de la tradition réelle
ou feinte. Enfin et surtout, elles n'étaient pas soumises à la
règleDonner et retenir nevaut (art. 17 et 18 de l'ordonnance).

Cette différence de traitement, que notre Code civil a
maintenue, s'explique aisément. Les constitutions de dot
émanent presque toujours des père et mère ou des ascen-
dants, et, par conséquent, loin de faire sortir les biens de
la famille, elles ne font que devancer la date normale de
leur dévolution. Dans ce cas, elles constituent l'acquitte-
ment d'une obligation naturelle.

Même quand elles sont faites par d'autres que les ascen-
dants, elles méritent d'être encouragées, parce que, dans
tous les cas, elles facilitent la conclusion des mariages, et,
par là, la création de nouvelles familles.

873. — Donations en faveur du mariage faites en
dehors du contrat de mariage. — Il semble que toutes

1V. Ambioise Colin et H. Capitaut, t. III, u<> 1085 à 1105.
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les donations en faveur du mariage, qu'elles soient faites
dans le contrat de mariage ou par acte séparé, devraient
être traitées avec la même bienveillance, puisque toutes se
proposent le même but. Cependant, le régime établi par
notre Droit français a toujours été limité aux donations
par contrat de mariage.

La raison en est double. D'abord, les constitutions dedot
sont presque toujours en fait contenues dans le contrat de
mariage. D'autre part, pour les libéralités par acte séparé,
il serait souvent fort difficile de prouver qu'elles ont été dé-
terminées par un projet de mariage. Ainsi donc, toute dona-
tion faite à l'un des futurs époux, dans un acte distinct,
reste soumise au régime ordinaire des donations entre vifs.
Cependant, il y a deux particularités qui s'appliquent à
toutes les donations faites en vue d'un mariage déterminé,
quel que soit l'acte qui les contienne :

i° Ces donations ne sont pas révocables pour cause d'in-
gratitude (art. 959, suprà, n° 865) ;

20 Elles sont subordonnées à la condition si nuptice se-
quantur. Elles sont donc caduques, si le mariage n'a pas
lieu (art. 1088).

874. — Règles spéciales applicables aux constitu-
tions de dot contenues dans un contrat de mariage.
— Les règles spéciales applicables aux constitutions de dot
et dont plusieurs nous sont déjà connues se réfèrent à

quatre ordres d'idées : i° la forme ; 20 la non-application
de la règle Donner et retenir ne vaut; 30 la non-révocation
pour cause d'ingratitude ; 40 les effets spéciaux produits
par ce genre de donation.

i° Forme. — Nous savons que les constitutions de dot ne
sont soumises à aucune autre formalité que celles qui sont

requises pour le contrat de mariage lui-même. En consé-
quence, elles sont dispensées de la présence et de la signa-
ture du notaire en second et des témoins instrumentales.
D'autre part, l'article 1087 décide qu'elles ne pourront être

attaquées ni déclarées nulles sous prétexte de défaut d'ac-
ceptation.

20Non-application dela règle «Donner et retenir ».— Nous
savons de même que les articles 943 à 946, qui consacrent
les effets de la règle Donner et retenir nevaut, ne s'appliquent
pas aux constitutions de dot (art. 947 et 1086).
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3° Non-révocation pour cause d'ingratitude. — L'article

959 décide que les donations en faveur de mariage ne sont

pas révocables pour cause d'ingratitude.
Au contraire, elles sont révocables pour inexécution des

chargeset pouf survenance d'enfant.

40 Effets spéciaux. — La constitution de dot diffère enfin
desdonations ordinaires par les trois règles suivantes :

A. — Toute personne qui constitue une dot est tenue de

l'obligation de garantie (art. 1440 et 1547).
B. — Les intérêts de la dot courent du jour du mariage,

encorequ'il y ait terme pour le paiement, s'il n'y a stipula-
tion contraire (art. 1440, 1548), tandis que, dans une dona-
tion ordinaire, les intérêts de la somme donnée ne sont dus
qu'à compter du jour de la sommation de payer, conformé-
ment à l'article 1153, 3e alinéa.

C. — Enfin, les créanciers du constituant, contrairement
aux conditions ordinaires de l'action paulienne en matière
d'aliénation à titre gratuit, ne peuvent faire révoquer la
constitution de dot que dans le cas où l'époux doté et son

conjoint ont connu l'insolvabilité du donateur.

SECTIONII. — Donations entre époux ou futurs époux.

Il y a deux sortes de donations à envisager :
i° Celles qui sont faites entre futurs époux dans le contrat

de mariage ; 20 celles qui sont faites entre époux pendant
le mariage.

§ i"r. — Donations entre futurs époux dans le contrat
de mariage.

875. — Ressemblances entre les donations entre
futurs époux et les constitutions de dot. — 1° En ce qui
concernela forme, la loi n'exige pas que les donations entre
futurs époux soient reçues par deux notaires ou par un no-
taire assisté de deux témoins. Il suffit qu'elles soient rédi-
géesdans les formes requises pour la validité du contrat de

mariage (Loi du 25 ventôse an XI, art. 9, Ier al., modifié
par la loi du 12 août 1902). Elles ne peuvent pas non plus
être attaquées ni déclarées nulles sous prétexte de défaut

d'acceptation (V. dans l'article 1092 la deuxième phrase
qui renvoie implicitement à l'article 1087).

20 Les donations entre futurs époux sont, elles aussi,
soustraites à la règle Donner et retenir nevaut (art. 947).
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En conséquence, l'un dés futurs époux peut consentir à
l'autre soit une donation de biens présents, soit une institu-
tion contractuelle. C'est, en fait, ce dernier genre de libéra-
lité qui se rencontre le plus souvent dans les contrats de
mariage, et, ordinairement, elle est mutuelle. Chacun des
futurs institue l'autre, pour le cas où celui-ci lui survivra,
légataire de tout ou partie de ses biens.

De même, le donateur est libre de se réserver la faculté de

révoquer la donation, ou de stipuler qu'elle sera révoquée
au cas de séparation de corps ou de divorce.

3° Les donations entre futurs époux emportent, elles
aussi, l'obligation de garantie, produisent intérêt à dater
de la célébration du mariage et ne sont attaquables par les
créanciers de l'époux donataire que si le conjoint a été
conscius fraudis.

876. — Différences entre ces donations et les cons-
titutions de dot. — Les règles applicables aux donations
entre futurs époux diffèrent cependant de celles qui con-
cernent les constitutions de dot faites par un tiers sur les
trois points suivants :

i° Les donations entre futurs époux sont révocablespour
cause d'ingratitude ; les constitutions de dot émanant des
tiers ne le sont pas.

2° Les donations entre futurs époux ne sont pas révocables

pour cause de survenance d'enfant au donateur (art. 960),
tandis que les constitutions de dot encourent ce genre de
révocation.

30 Enfin, nous savons qu'un mineur peut faire à son

conjoint par contrat de mariage les mêmes donations que
s'il était majeur, sous la seule condition d'être assistépar
ceux dont le consentement est nécessaire à la validité de
son mariage (art. 1095 et 1398, suprà, n° 35).

§ 2. — Donations entre époux pendant le mariage.

877. — Notions historiques. Division. — Les dona-
tions entre époux ont été pendant longtemps prohibées.
L'origine de cette prohibition remonte au Droit romain, qui
l'avait édictée de peur que ces donations ne fussent provo-
quées par l'entraînement de la passion ou l'abus d'autorité.
Aussi étaient-elles, au début, considérées comme inexis-
tantes. Cependant, cette sanction rigoureuse fut plus tard
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modifiée, et un sénatus-consulte, rendu en l'an 206, décida
que la donation deviendrait valable si le donateur mou-
rait le premier, le mariage durant encore, sans avoir changé
de volonté. Ainsi, le Droit romain aboutissait à ce résultat
de ne permettre la donation qu'au profit du conjoint sur-
vivant, résultat, en somme, assez satisfaisant, car le but
que poursuit un époux, quand il gratifie son conjoint, est
évidemment de lui procurer des ressources pour le cas où
celui-ci viendrait à lui survivre sans que le divorce ait été
antérieurement prononcé.

Le système du Droit romain ainsi amendé resta en vi-
gueur dans nos pays de Droit écrit. Les pays coutumiers,
aucontraire, revinrent pour la plupart à la prohibition pure
et simple, et l'étendirent même aux libéralités testamen-
taires (art. 282 de la Coutume de Paris). Cependant, les
coutumesautorisaient, par exception, le don mutuel au pro-
fit du survivant des époux ; mais ce don ne pouvait s'ap-
pliquer qu'à l'usufruit des meubles et conquêts, et n'était
permis que s'il n'y avait pas d'enfants (art. 280, Coût, de
Paris).

Le Code civil n'a pas maintenu la prohibition. Il a per-
mis aux époux de sefaire des donations pendant le mariage.
Mais, pour sauvegarder la liberté de l'époux donateur
contre tout abus d'influence, il a décidé que la donation
serait toujours révocable (art. 1096, Ier al.). Le système
adopté par le Code se rapproche, on le voit, de celui du
Droit romain dans son dernier état.

Les points que nous envisagerons sont les suivants :
i° Quels genres de libéralités les époux peuvent-ils se

faire pendant le mariage? 20 Quelles sont les formes de ces
libéralités? 30Comment fonctionne la règle de leur révoca-
bilité?

878. — i° Quels genres de libéralités les époux
peuvent-ils se faire pendant le mariage? — Dans la
mesurede la quotité disponible spéciale des articles 1094 et
1098,les époux peuvent se faire pendant le mariage, soit
desdonations de biens présents, soit des donations de biens
à venir ou institutions contractuelles. En effet, les ar-
ticles 943 à 946, qui consacrent les conséquences de la
règle Donner et retenir ne vaut, ne s'appliquent pas aux
époux (art. 947).

Ces libéralités peuvent être mutuelles ou adresséessim-
plement par l'un des époux à l'autre.

Le plus souvent, les libéralités entre époux se présentent
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sous la forme d'institutions contractuelles mutuelles. Cha-
cun des conjoints dispose de la quotité disponible au profit
de l'autre époux, pour le cas de survie de ce dernier. On
notera dès à présent que ces dispositions mutuelles ne

peuvent pas être faites par un seul et même acte.
De plus, à côté deslibéralités proprement dites, le contrat

de rente viagère constitue souvent en pratique un moyen
pour les gens mariés de procurer un supplément de res-
sources au survivant. Ainsi, quand deux époux vendent
un bien à charge de rente viagère, ou se constituent une
rente viagère en versant un capital à une compagnie d'as-
surances, ils stipulent ordinairement que cette rente sera
réversible sur la tête du survivant. De même, le contrat
d'assurance sur la vie est, lui aussi, on le sait, un moyen
employé, de préférence à une donation en forme, pour as-
surer le sort du survivant.

879. — 20 Formes des donations entre époux. —

Les donations entre époux sont soumises aux formes ordi-
naires des donations. Elles devront donc être reçues par
un notaire assisté d'un second notaire ou de deux témoins

(Loi du 21 juin 1843, art. 2, et loi du 25 ventôse an XI,
article 9, modifié par la loi du 12 août 1902). Le donataire
doit accepter expressément dans l'acte de donation ou dans
un acte notarié distinct (art. 932). L'état estimatif exigé
par l'article 948 pour les donations de meubles doit être
dressé.

Enfin, si la donation a pour objet un immeuble, chose
fort rare en fait, le donataire ne deviendra propriétaire à

l'égard des tiers que par la transcription.

880. — Particularité concernant les donations mu-
tuelles. — Nous avons dit que les donations entre époux
sont presque toujours mutuelles. Nous rencontrons, en ce

qui concerne les libéralités de ce genre, une règle de forme

spéciale. Elle résulte de l'article 1097, portant que « les

époux ne pourront pendant le mariage se faire, ni par acte
entre vifs, ni par testament, aucune donation mutuelle et

. réciproque par un seul et mêmeacte».
En ce qui concerne les legs, cette disposition n'est qu'une

application de la règle générale énoncée dans l'article 968,
à savoir qu'un testament ne peut être fait dans le même
acte par deux personnes, à titre de disposition réciproque
et mutuelle. , ,

En matière de donation, au contraire, aucun texte gène-
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rai ne défend aux personnes qui veulent s'avantager mu-
tuellement, ni aux futurs époux dans leur contrat de ma-
riage, de se faire une donation réciproque par un seul et
même acte. L'article 1097 est donc un texte exceptionnel,
et sa disposition assez peu utile s'explique, semble-t-il,
uniquement par le désir du législateur de rendre plus facile,
pour chaque conjoint, l'exercice du droit de révocation.

Il convient d'ajouter que l'article 1097 concerne exclu-
sivement les donations directes, c'est-à-dire faites par acte
notarié, et non les donations indirectes. C'est pourquoi deux
épouxpeuvent, par un seul et même acte, conclure un con-
trat de rente viagère avec un tiers, avec une compagnie
d'assurances,par exemple, en stipulant que la rente sera
réversible au profit du survivant.

881. — 30 Révocabilité des donations entre époux.
— «Toutes donations faites entre époux, pendant le ma-
riage, quoique qualifiées entre vifs, seront toujours révo-
cables,» dit l'article. 1096, Ier alinéa. C'est là une règle
essentielle.Toute renonciation au droit de révoquer la li-
béralité intervenue soit dans l'acte de donation, soit posté-
rieurement, resterait sans effet.

882. — Formes de la révocation. — La révocation
peut être expresse ou tacite.

La révocation tacite résulte de tout acte du donateur ma-
nifestant l'intention non douteuse de révoquer sa libéralité,
par exemple, du fait de vendre le bien donné, d'en faire
donation à un autre donataire, de le léguer à un tiers.

Quant à la révocation expresse,c'est-à-dire résultant d'une
manifestation expresse de volonté, le Code ne la soumet à
aucuneforme déterminée ; mais, à ce point de vue, la dona-
tion entre époux est assimilable à un testament, puisque,
commece dernier, elle est essentiellement révocable. Cette
solution a été consacrée par la loi du 21 juin 1843, sur la
forme des actes notariés (art. 2). En conséquence, la révo-
cation expresse d'une donation entre époux n'est valable
que si elle est faite dans l'une ou l'autre des formes sui-
vantes :

A. — Sous forme de testament, ce qui équivaut à per-
mettre de la faire par un acte sous seing privé, pourvu qu'il
soit écrit, daté et signé du donateur, c'est-à-dire qu'il ré-
ponde aux conditions requises pour la validité d'un testa-
ment olographe.
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B. — Dans un acte notarié reçu par un notaire, en pré-
sence d'un notaire en second ou de deux témoins instru-
mentaires (art. 9 de la loi du 25 ventôse an XI, modifié par
la loi du 12 août 1902).

883. — Particularités du droit de révocation. — Elles
sont au nombre de deux :

A. — En vue de faciliter à la femme l'exercice du droit de

révocation, l'article 1096, 2e alinéa, décide qu'elle n'aura
besoin d'être autorisée à cet effet ni par le mari ni par jus-
tice.

B. — Le droit de révocation, qu'il soit exercé par le mari
ou par la femme, est exclusivement attaché à la personne du

donateur ; il ne peut être exercé ni par ses créanciers ni par
ses héritiers.

884. — Effets de la révocation. — La révocation
anéantit la donation. Le donataire est réputé n'avoir ja-
mais été propriétaire des biens donnés. En conséquence,
les droits réels et aliénations qu'il a consentis sont effacés.

Toutefois, il conserve les fruits qu'il a perçus, jusqu'au jour
où la révocation lui est notifiée. Et les actes d'administra-
tion qu'il a accomplis restent certainement valables.

885. — Dernière particularité : Dispense de révoca-
tion pour survenance d'enfants. — Les donations entre

époux ne sont pas révocables pour cause de survenance

.d'enfant au donateur, même lorsque celui-ci s'est remarié
et qu'un enfant est né de son second mariage (art. 960,
a contrario). Cette règle présente, d'ailleurs, assez peu d'in-

térêt, étant donné que l'époux donateur peut toujours ré-

voquer la donation faite à son conjoint. On peut cependant
découvrir à notre règle un certain effet en remarquant

qu'elle interdit aux héritiers du donateur remarié de de-

mander pour cette cause la nullité de la donation.



TITRE IV

INSTITUTIONS CONTRACTUELLES
'

SECTION Ire. — Hotions générales.

886. — Définition. Particularités de ce genre de
libéralité. —.L'institution contractuelle est une conven-
tion par laquelle une personne {l'instituant) promet à une
autre (l'institué) de lui laisser à sa mort toute sa succession
ou une quote-part de sa succession, ou enfin un objet dé-
terminé.

L'institué acquiert, par l'accord de volontés conclu entre
lui et l'instituant, la qualité de successible,et c'est à ce titre
qu'il recueillera les biens qui ont fait l'objet de l'institu-
tion.

L'institution contractuelle n'est permise par notre Droit
quedans certains cas seulement. Elle peut être faite, soit
dansle contrat de mariage, par un tiers au profit de l'un
desfuturs époux et des enfants à naître, ou par l'un des fu-
turs époux au profit de l'autre, soit par acte notarié entre
époux. Quand elle est contenue dans un contrat de ma-
riage,elle diffère du legs en ce qu'elle ne peut plus être ré-
voquéepar l'instituant. Quand elle est faite entre époux,
au contraire, elle est toujours révocable et ne diffère plus
du legs que par son caractère contractuel.

Si l'institution contractuelle n'est autorisée que dans des
casexceptionnels strictement délimités, c'est qu'elle déroge
atrois principes de notre Droit.

1° Elle enfreint la règle Donner et retenir nevaut (art. 948);
, 2° Elle contrevient à l'interdiction des pactes sur succes-

sionfuture (art. 1130, 2e al.);
3° Enfin, elle contient une exception à la règle de l'ar-

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n»' 1106 à 1128.
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ticle 906, en vertu de laquelle, pour être capable de rece-
voir entre vifs, il faut être conçu au moment de la donation.

887. — Utilité et danger de l'institution contrac-
tuelle. — Ce mode de libéralité est fort utile, surtout dans
les contrats de mariage. Il permet en effet à celui qui veut
gratifier l'un des futurs époux, sans sedépouiller cependant
de son vivant, de donner à l'institué d'une façon définitive,
irrévocable, la qualité de successible dans sa succession,et
de le garantir ainsi contre tout changement de sa propre
volonté. L'institution contractuelle intervient aussi utile-
ment entrefuturs époux, leur préoccupation toute naturelle
étant de disposer mutuellement au profit de celui d'entre
eux qui survivra. Chaque époux fait donation à l'autre de
la pleine propriété ou de l'usufruit de tous les biens quele

premier mourant laissera à son décès; et on ajoute en géné-
ral que, au cas d'existence d'enfants, cette donation sera
réduite à la moitié en usufruit, ou à un quart en usufruit
et un quart en pleine propriété.

En dehors des hypothèses sus-indiquées, auxquelles il
faut ajouter le cas des libéralités entre époux, on comprend
que notre Droit interdise l'emploi de l'institution contrac-
tuelle. Il est grave, en effet, de permettre à une personnede

disposer de sa succession au profit d'une autre par un acte
irrévocable, et de se lier ainsi, très longtemps parfois avant
sa mort, alors que tant d'événements imprévus peuvent
venir modifier par la suite ses intentions libérales.

888. — Notions historiques. — L'institution contrac-
tuelle est une création de notre Droit, pure de tout antécé-
dent romain, fort usitée dans notre ancienne France. Elle
faisait partie de ces accords successoraux qu'il était permis
d'insérer dans le contrat de mariage, véritable pacte defa-

mille, à l'occasion duquel les parents prenaient des dispo-
sitions concernant la dévolution de leur succession.Beau-

coup de coutumes en consacraient expressément l'usage
(V. notamment, Orléans, art. 220 ; Nivernais, titre 27,
art. 12).L'institution contractuelle servait à garantir àl'en-
fant qui se mariait une part dans la succession de sesau-

teurs, ou dans celle d'un tiers, part qui lui était acquise
irrévocablement. On la rencontrait souvent sous une forme

spéciale, celle de la promessed'égalité, c'est-à-dire d'un en-

gagement par lequel le père de famille s'interdisait d'avan-

tager un de ses autres enfants au détriment de celui quil
dotait en se mariant.
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Dans les usages de notre ancienne pratique, l'institution
contractuelle s'adressait, non seulement au futur époux,
maisaux enfants à naître de son union, de telle sorte que,
si l'époux mourait avant l'instituant, c'étaient les enfants
nésdu mariage qui venaient comme institués à la succes-
sionde ce dernier. Elle pouvait d'ailleurs être adressée ex-
clusivement aux enfants à naître. Enfin, elle était souvent
faite par un des futurs époux, ou par chacun d'eux au pro-
fit de l'autre.

889. — Code civil. — Le Code civil, en autorisant dans
leshypothèses sus-énoncées l'institution contractuelle, n'a
doncfait que suivre les traditions de notre ancien Droit.

Il voit dans cette institution une variété de la donation
entre vifs, et c'est toujours sous le nom de donation entre
vifs de biens à venir qu'il la désigne (art. 943, 1082, 1084,
1093).Mais cette dénomination est défectueuse et de na-
ture à donner une idée inexacte de ce mode de disposer.
Aussivaut-il mieux l'abandonner et reprendre l'expression
traditionnelle d'institution contractuelle.

890. — Nature juridique de l'institution contrac-
tuelle. — L'institution contractuelle se rapproche de la
donation, en ce qu'elle est un contrat ; mais elle en diffère
ence qu'elle ne transmet aucun bien au gratifié du vivant
dudisposant, mais concerne seulement l'hérédité de ce der-
nier. De plus elle crée, non un donataire, mais un succes-
sible.

L'institution contractuelle diffère du legs par son carac-
tère contractuel et par l'irrévocabilité qui la caractérise
(saufquand elle intervient entre époux). En outre, quand
elleest faite par un tiers en faveur de l'un des époux, l'ins-
titution s'adresse également aux enfants à naître du ma-
riage, et conserve ainsi son effet dans le cas où l'institué
vient à mourir avant l'instituant. Au contraire, le legs est
toujours caduc par le prédécès du donataire (art. 1039).

On pourrait croire que l'institution contractuelle est
identique à un legs lorsqu'elle a lieu entre gens mariés,
puisqu'elle est alors révocable. Cependant, même alors elle
™ère encore du legs par son caractère contractuel. Et
cettedifférence entraîne une conséquence importante, dans

Je
casoù il y a lieu de réduire les libéralités pour atteinte à

la réserve.On sait que les legs sont réduits au marc le franc.
Au contraire, l'institution contractuelle sera traitée comme
unelibéralité entre vifs et réduite seulement après les do-
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nations plus récentes faites par l'instituant sur ses autres
biens.

SECTIONII. — Fonctionnement de l'institution
contractuelle.

§ 1er. — Conditions de formation du contrat.

891. — Formalités. — L'institution contractuelle qui
est faite dans un contrat de mariage ou entre époux n'est
soumise à aucune formalité autre que celles qui sont re-
quises pour la validité du contrat de mariage lui-même.

Entre époux, il faut qu'elle soit faite par acte notarié
dans la même forme que les donations entre vifs (art. 931
et 932).

Ni dans un cas ni dans l'autre il n'est nécessaire de dres-
ser, à propos des biens mobiliers compris dans Institution,
l'état estimatif requis par l'article 948, car cet état, destiné
à assurer l'irrévocabilité de la donation, n'a de raison d'être
que pour les donations soumises à la règle Donner et retenir
ne vaut, c'est-à-dire pour les donations de biens présents.

Mais, quand les biens de l'instituant comprennent des
immeubles, il y a lieu, après le décès, conformément aux
dispositrons de l'article ier-6° de la loi du 23 mars 1855,
modifiée par le décret-loi du 30 octobre 1935, de faire trans-
crire l'attestation notariée constatant la transmission àun
seul successible des immeubles du défunt.

892. — Possibilité de l'insertion d'une condition
potestative. — Il résulte de l'article 947 que l'institution
contractuelle n'est pas soumise à la règle Donner et retenir
ne vaut. Aussi peut-elle être faite sous une condition dont
l'exécution dépend de la volonté de l'instituant (art. 1086).
Celui-ci pourrait, par exemple, en instituant l'un desfuturs
époux pour la totalité de ses biens, se réserver la faculté
de disposer de l'un desdits biens au profit d'autres per-
sonnes,

893- — Que peut comprendre l'institution contrac-
tuelle? — Elle peut s'appliquer soit à tous les biens que
l'instituant laissera à son décès, soit aux meubles, soit aux

immeubles, soit à une quote-part de la totalité desmeubles,
ou des immeubles, soit à des objets déterminés, soit enfin
à une somme d'argent. L'institué sera donc, suivant les cas,
un successible universel, ou à titre universel, ou à titre pat'
ticulier.
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894. — Qui peut faire une institution contrac-
tuelle? — L'institution peut être faite par toute personne,
par les parents des futurs époux, par des étrangers et par
lesépoux eux-mêmes (art. 1082,1093).

La capacité nécessaire est celle qui est requise pour
s'obligerpar contrat. Ainsi, une femme mariée, un prodigue,
sont capables de tester, mais non de faire une institution
sansl'autorisation du mari ou du conseil judiciaire.

Rappelons que, par exception, le mineur qui se marie
peut, dans son contrat de mariage, disposer par institution
contractuelle au profit de son futur conjoint (art. 1095,
1398).En revanche, une fois marié, le mineur ne peut plus
faire d'institution contractuelle pas plus que de donation
entre vifs à son conjoint.

895. — Au profit de qui peut être faite l'institu-
tion? — Une institution contractuelle ne peut être faite
dansun contrat de mariage par un tiers qu'en faveur de
l'un des futurs époux ou des deux futurs époux et des en-
fants à naître de leur mariage (art. 1082).

Elle peut également être consentie par un des conjoints
en faveur de l'autre. Il faut envisager successivement ces
deuxcas :

i° Quand c'est un tiers qui institue l'un des futurs époux,
il estprésumé instituer en mêmetemps les enfants à naître du
mariage(tous les enfants sans distinction), pour le cas où
l'époux gratifié mourrait avant lui (art. 1082, al. 2), pré-
somption rationnelle, car l'auteur de l'institution est évi-
demment poussé par le désir d'assurer des ressources à la
famille que doit créer le mariage.

La présomption de l'article 1082, alinéa 2, n'est point
d'ailleurs d'ordre public. L'instituant pourrait l'écarter
par une déclaration expresse, et stipuler que l'ins-
titution contractuelle sera caduque si l'institué meurt
avant lui.

L'instituant pourrait-il n'instituer que les enfants à
naître, et non l'époux lui-même? Ce genre de libéralité se
rencontrait dans notre ancien Droit, où sa validité avait
été admise par la jurisprudence. La même solution doit
etre admise aujourd'hui, du moment qu'elle n'a pas été
écartéepar le Code civil.

, 2° Lorsque l'institution contractuelle est faite par un
epouxau profit de l'autre, soit dans le contrat de mariage,
soit pendant le mariage, la présomption précédente ne s'ap-
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plique plus (art. 1093,2e phrase). En conséquence, si l'époux
gratifié meurt avant l'époux donateur, l'institution con-
tractuelle est caduque ; elle ne profite pas aux enfants nés
du mariage. Il n'y avait pas de raison, en effet, d'appliquer
ici la présomption établie par l'article 1082. Une libéralité
faite à un époux par l'autre ne s'adresse point, dans la pen-
sée de son auteur, aux enfants à naître du mariage, car
ceux-ci recueilleront les valeurs, objets de la libéralité,
aussi bien dans la succession de l'instituant que dans celle
de l'institué.

§ 2. — Effets de l'institution contractuelle.

Les effets, très particuliers, de l'institution contractuelle
doivent être étudiés avant et après le décès de l'instituant.

896. — i° Avant le décès de l'instituant. Dans quel
sens l'institution contractuelle est-elle irrévocable?—
L'institué a acquis, en vertu du contrat, un droit irrévocable
à la succession de l'instituant. Mais il n'a aucun droit pré-
sent sur les biens faisant l'objet de l'institution.

La situation de l'institué contractuel ressemble donc à
celle d'un héritier réservataire. Mais elle en diffère en ce

qu'elle a sa source dans un contrat. De là résulte, notam-

ment, que l'institué pourrait attaquer par l'action pau-
lienne les actes, même à titre onéreux, que le disposant
aurait passés avec des tiers en fraude ou en haine de l'insti-
tution. Un héritier réservataire n'aurait certainement pas
le même droit.

Mais, sous réserve de cette éventualité, le principe que
l'instituant reste propriétaire des biens compris dans l'ins-
titution produit cette conséquence qu'il conserve le droit d'en

disposer à titre onéreux, de les grever de droits réels. Il peut
même les aliéner moyennant une rente viagère, pourvu que
cette aliénation ne soit pas frauduleuse, c'est-à-dire faite à

seule fin de révoquer l'institution. . .
La seule conséquence de l'irrévocabilité de l'institution

contractuelle est donc que l'instituant ne peut plus disposer
au profit d'autres personnes par voie de donation entre vifs,
d'institution contractuelle nouvelle, ou de legs, des biens

compris dans l'institution : « La donation, dans la forme

portée à l'article précédent, dit l'article 1083, sera irrévo-

cable, en ce sens seulement que le donateur ne pourra plus
disposer, à titre gratuit,des objets compris dans la donation,®
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cen'est pour sommes modiques, à titre de récompense ou
autrement. »

897. — 20 Après le décès de l'instituant. — L'institué
vient à la succession comme successible soit universel, soit à
titre universel, soit à titre particulier. De là résultent les con-
séquencessuivantes :

A. — L'institué peut accepter l'institution soit purement
etsimplement, soit sous bénéfice d'inventaire, ou y renoncer.

B. — L'institué contractuel a-t-il la saisine? Oui, dans
le cas où elle est accordée au légataire universel par l'ar-
ticle 1006. En dehors de cette hypothèse, il doit demander
la délivrance aux héritiers.

C. — L'institué contractuel a droit aux fruits des choses
comprisesdans l'institution, comme les légataires.

D. — Si l'institution contractuelle est universelle ou à
titre universel, l'institué est tenu de payer les dettes du
défunt, comme les légataires universels ou à titre universel.
Quand, au contraire, elle a pour objet des biens déterminés,
l'institué n'est pas tenu des dettes.

E. — Enfin, l'institué acceptant la succession a le droit
de revendiquer les biens compris dans l'institution con-
tractuelle qui ont été donnés par le défunt à des tiers.

898. — Vocation des enfants nés du mariage. —

Lorsque l'institué est prédécédé (en cas d'institution faite
par un tiers), ce sont les enfants nés du mariage qui sont
appelésà la succession de l'instituant. Ils y viennent de
leur chef, en vertu du titre propre que l'institution leur a
conféré,et non comme représentants de leur auteur. Il en
résulteque, même si l'institué vivait encore, mais renonçait
àl'institution, ses enfants pourraient la recueillir.

§ 3. — Causes de caducité et de révocation
de l'institution contractuelle.

899- — i° Causes de caducité. — L'institution con-
tractuelle est frappée de caducité dans les cas suivants :
A. — Si le mariage en vue duquel elle a été consentie n'est
pasconclu (art. 1088) ; B. — Si l'institué et sesdescendants
(au cas où ceux-ci sont compris dans la libéralité) meurent
avant l'instituant ; C. — Si l'institué et sesdescendants re-
noncent à la succession de l'instituant.
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900. — 2° Causes de révocation. — Trois causesde
révocation peuvent entraîner l'anéantissement de l'institu-
tion contractuelle :

A. — La survenance d'enfants à l'instituant qui était
sans postérité lors de l'institution.

B. — L'inexécution des charges de l'institution par
l'institué.

C. — En ce qui concerne la révocation pour caused'in-
gratitude, il y a lieu de distinguer. Cette sorte de révocation
ne s'appliquant pas aux donations en faveur du mariage
(art. 959), elle n'a pas trait à l'institution contractuelle
faite par un tiers en faveur de l'un des futurs époux. Au
contraire, l'institution contractuelle faite par l'un desfu-
turs époux ou l'un des époux à l'autre est soumise à la
révocation pour cause d'ingratitude.

SECTION III. — Variétés particulières d'institution
contractuelle.

§ 1er. — Institution dite donation de biens présents
et à venir.

901. — Droits conférés à l'institué par cette insti-
tution. — La caractéristique de cette variété d'institution
contractuelle est qu'elle donne à l'institué le droit d'opter,au

jour du décès,entre les biens existant au moment du contrat
et la successionde l'instituant. Elle a été empruntée par les
articles 1084 et 1085 du Code civil à l'article 17 de l'ordon-
nance de 1731. La. loi permet de l'employer aux père et
mère ou autres personnes qui veulent laisser tout ou pairie
de leur succession à l'un des futurs époux, ou encoreà
l'un des époux désireux de gratifier l'autre.

Le résultat de la disposition variera suivant le parti que
prendra l'institué.

S'il opte pour la succession, les choses se passeront
comme s'il y avait eu institution ordinaire.

Si l'institué opte au contraire pour les biens présents,il
recueille la succession comme si elle s'était ouverte au mo-
ment même du contrat de mariage. Et de là résultent deux

conséquences :

i° Il n'est tenu de payer que les dettes existant au jour
du contrat, et non celles qui ont été postérieurement con-
tractées par l'instituant.
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2° Les aliénations même à titre onéreux et les constitu-
tions de droits réels consenties par l'instituant depuis le
contrat sur les biens qu'il possédait alors seront non ave-
nues.

L'option de l'institué sera donc déterminée par l'état des
biens au jour du décès. Si l'instituant s'est appauvri depuis
la libéralité, l'institué optera pour les biens présents au
moment de l'institution. Il optera en sens contraire si l'ins-
tituant, ayant bien géré ses affaires, laisse en mourant une
fortune plus forte que ne l'était son patrimoine au moment
où il a fait la libéralité.

902. — Conditions requises pour l'option de l'ins-
titué. — Pour que l'option soit possible, deux conditions
sontnécessaires :

i° Il faut qu'un état des dettes et charges existant au
jour de la donation soit annexé au contrat (art. 1084).

A défaut de cet état, la donation dégénère en une simple
institution contractuelle, et le donataire est obligé d'ac-
cepterou de répudier la succession telle qu'elle se comporte
aumoment du décès (art. 1085).

20 Quand le constituant est propriétaire d'immeubles,
il faut que l'institution soit transcrite sur le registre destrans-
criptions, et cela afin de prévenir les tiers que les actes pas-
sésdorénavant par l'instituant seront non opposables à
l'institué, si celui-ci se décide, après la mort de l'instituant,
àopter pour les biens présents au moment de la donation.

§ 2. — Promesse d'égalité.

903. — Portée de cette variété d'institution con-
tractuelle. — La promesse d'égalité, très employée dans
l'ancien droit et encore usitée de nos jours dans certaines
régions, est une institution contractuelle par laquelle le
père ou la mère de famille promet à l'enfant qu'il marie
unepart égale à celle de ses autres enfants.

Il y a eu divergence en doctrine et en jurisprudencesur le point de savoir quelle est exactement la portée de
la promesse d'égalité. On a soutenu qu'elle crée au profitde l'enfant un droit irrévocable à une part virile d'enfant
dansla succession de l'instituant, à un tiers, par exemple,de cette succession, si le disposant doit en laisser trois
a son décès. Ainsi composée, la promesse d'égalité proté-
gerait l'enfant institué même contre les libéralités que le
disposant entendrait ensuite faire à des tiers.
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Ce n'est pas dans ce sens que se prononce la majorité
des tribunaux. Sauf expression d'une volonté différente,
l'auteur de Pinstitution promet seulement à l'institué de
ne pas avantager ses frères et soeurs à son détriment,
c'est-à-dire de ne pas disposer à leur profit de la quotité
disponible. Mais il conserve le droit de faire des libéralités
à des étrangers dans la mesure de la quotité disponible.



TITRE V

TESTAMENTS 1

CHAPITRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS

On sait déjà que le testament est un acte unilatéral et
solennel, révocable jusqu'au décès de son auteur et par
lequel celui-ci dispose de tout ou partie des biens qu'il
laisseraen mourant.

904. — i° Premier caractère : Le testament est
un acte unilatéral. — Le testament est l'oeuvre exclu-
sive de la volonté du testateur. Cette volonté unilatérale
suffit pour rendre les légataires créanciers ou propriétaires
lors du décès du testateur. Ajoutons que le testament est
l'oeuvre d'une volonté rigoureusement personnelle. C'est
le seul acte, avec le mariage, qui n'admette pas la représen-
tation. On ne peut tester par mandataire volontaire ou
légal.

905. — Prohibition du testament conjonctif. — Au
caractère unilatéral et à la révocabilité du testament se
rattache la règle de la prohibition des testaments conjonc-
tif s contenue dans l'article 968, aux termes duquel «un tes-
tament ne pourra être fait dans le même acte par deux ou
plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers, soit à titre de
disposition réciproque et mutuelle ».

Le motif de cette prohibition doit certainement être
cherchédans cette considération, qu'un testament qui se-
rait l'oeuvre de deux volontés prendrait un caractère con-

"V. Ambroise Colin et H. Capltant, t. III, n*' 1129 à 1140.

17 PHÉC1S DE BROIT CIVIL- T. III. 5° édit.
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tractuel, d'où il résulterait qu'il cesserait d'être révocable,
à moins d'un accord de volontés entre les deux auteurs de
la disposition. Ce que la loi prohibe, c'est le testament fait
dans un acte offrant un caractère contractuel. Cette explica-
tion déterminera la portée et les limites de la règle. Elle ne
recevra d'application que si les dispositions testamentaires
de deux ou plusieurs personnes se trouvent réunies et ex-
primées dans le contexte unique d'un seul et même acte.Peu
importerait, par conséquent, que deux testaments conte-
nus dans des actes différents eussent été fait en contempla-
tion l'un de l'autre, c'est-à-dire continssent des dispositions
mutuelles et corrélatives. Et, à l'inverse, la nullité de deux
testaments distincts et indépendants l'un de l'autre ne ré-
sulterait pas davantage de ce fait qu'ils auraient été rédi-
gés sur la même feuille de papier, par exemple, l'un sur le
recto et l'autre sur le verso. Dans les deux cas, rien ne met
obstacle en effet à ce que chaque testateur exerce librement
son droit de révocation.

906. — 2° Second caractère : Le testament est un
acte solennel. — La manifestation de volonté qui cons-
titue le testament doit être effectuée dans les formes pres-
crites et déterminées par la loi. Ces formes, que nous exa-
minerons plus loin, ont pour but de donner à la volonté du
testateur toute la certitude possible. Elles ne sont point re-
quises seulement quoad probationem, mais quoad substan-
tiam. Le testament dans lequel le de cujus ne les aurait pas
observées, par exemple le testament simplement verbal,
serait nul d'une nullité absolue.

Nous croyons cependant que l'acte nul en tant que tes-
tament, s'il exprimait d'une manière certaine la volonté du
défunt, donnerait lieu, à la charge de l'héritier, à une obliga-
tion naturelle. En conséquence, si l'exécution du legs ne
peut être réclamée en justice par le gratifié, son paiement
volontaire de la part de l'héritier serait parfaitement va-
lable. Et il en faudrait dire autant de l'engagement quel'hé-
ritier ou le légataire universel aurait contracté d'exécuter
la disposition prise par le défunt. En effet, une obligation
naturelle peut servir de Causeà une obligation civile.

907. — Peut-on faire la preuve du contenu d'un
testament en alléguant sa disparition? — Un prétendu
légataire, réclamant l'exécution d'un legs, ne pourrait-il
suppléer à la présentation d'un testament régulier en dé-
montrant que ce défaut de présentation est dû à la force
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majeure, ou à la volonté d'un tiers qui aurait entravé celle
du testateur? Il faut faire ici une distinction.

a) On peut supposer d'abord que le demandeur invoque
un fait qui, s'étant produit avant le décèsdu de cujus aurait
empêchécelui-ci d'exprimer sa volonté, d'ailleurs certaine,
sousla forme d'un testament. Dans ce cas, rien ne peut
suppléer la présentation d'un testament en forme. C'est en
vain, par exemple, que l'on prétendrait démontrer que le
testateur, désireux d'exprimer ses dernières volontés, a été
empêché,par la promptitude de sa mort, d'appeler un no-
taire ou même d'écrire, et a dû se contenter de s'exprimer
verbalement. Peu importe en effet la volonté même cer-
taine du défunt. Du moment qu'elle ne s'est pas exprimée
dansun acte ayant la forme d'un testament, elle doit de-
meurer inopérante.

b) Supposons, en second lieu, que le demandeur prétende
quele testament a étéfait par le testateur, mais qu'il a étédé-
truit ou dissimulé depuis, d'où résulte pour lui l'impossi-
bilité de le produire actuellement. Nous distinguerons ici
entre deux hypothèses :

a) Si c'est du vivant du testateur etpar le testateur lui-même
quele testament a été détruit, la destruction équivaut à la
révocation des legs contenus dans l'acte détruit. Nous en
dirons autant du, cas où la destruction alléguée, quoique
provenant de la force majeure ou du fait d'un tiers, aurait
eulieu du vivant du testateur et à sa connaissance. En effet,
rien n'empêchait le testateur, s'il persévérait dans ses in-
tentions libérales, de refaire son testament.

b) Dans le cas, au contraire, où le fait invoqué, c'est-à-
dire la destruction du testament, imputable à la force ma-
jeure ou au fait d'un tiers, est postérieur au décèsdu testa-
teur, la jurisprudence admet le légataire prétendu à établir
par tous les moyens, notamment par témoins, ou au besoin
par de simples présomptions, pourvu qu'elles soient déci-
sives, l'existence du testament qu'il allègue avoir été fait
en sa faveur. En effet, c'est un principe que la preuve est
toujours libre, lorsque c'est par suite de force majeure que
l'intéressé se trouve dépouillé du titre qui lui servait de
preuve (art. 1348-40). Ici, le demandeur ne prétend point
démontrer directement la volonté libérale du défunt, ce qui
serait contraire au caractère substantiel des formes requises
pour le testament ; mais il veut établir le fait que cette
volonté libérale s'était manifestée en sa faveur dans les
formeslégales.
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La démonstration à fournir par le demandeur sera d'ail-
leurs difficile. En effet, il ne suffira pas qu'il prouve lefait
accidentel de la destruction ou de la perte du testament
prétendu. Il faudra encore qu'il démontre l'existence dutes-
tament détruit et sa teneur, et, enfin, sa régularité tant au
point de vue de la capacité du testateur (laquelle résultera
de la date du testament) qu'à celui de l'observation des
formes prescrites par la loi.

908. — 30 Troisième caractère : Le testament ne
contient que des legs.—L'article 895 définit le testament
un acte par lequel on disposede sesbiens pour après samort.
Le testament ne sert donc, en principe, qu'à faire des actes
de disposition du patrimoine du testateur, en d'autres
termes, des legs soit universels ou à titre universel, soit
particuliers.

De là résultent deux différences entre notre Droit mo-
derne et le Droit romain.

Dans le Droit romain, l'objet essentiel du testament
était l'institution d'un héritier. Faute de cette institution
qui, même à l'origine, devait être placée en tête de l'acte
(caput et fundamentum testamentï), toute disposition des
biens du de cujus, passée en la forme des testaments, eût
été nulle. Les legs n'étaient donc valables qu'à la condition
de constituer des charges imposées à un héritier testamen-
taire institué dans le même testament. Plus tard, après
Auguste, les legs purent être contenus dans un codicille sé-
paré, mais ce codicille ne recevait d'exécution qu'autant
qu'il avait été confirmé par un testament.

Dans l'ancien Droit français, les pays de Droit écrit con-
servèrent les anciennes distinctions romaines entre l'insti-
tution d'héritier et le legs entre le testament, acte servant
essentiellement à l'institution d'héritier, et le codicille, acte
plus simple, pouvant servir à faire des legs.

Au contraire, dans les pays de coutumes règne l'adage
Institution d'héritier n'a lieu (V. art. 299, Coût, de Paris).
Cet adage signifie que l'institution d'un héritier n'est pas
requise pour la validité du testament, et, en outre, que la

personne à laquelle le testateur laisse l'universalité de ses
biens est considérée, non comme un héritier, mais comme
un légataire universel.

C'est le système du Droit coutumier qui a été consacre
par le Code civil (V. art. 1002, 2e al.). Aujourd'hui, le testa-
ment ne sert donc qu'à faire des legs, soit universels, soit à
titre universel, soit particuliers. Et toute distinction a dis-
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paru entre le testament et le codicille. Ce que, dans le lan-

gagede la pratique, on appelle encore quelquefois un codi-
cille n'est, de nos jours, qu'un second testament, en général
bref et succinct, modifiant un testament antérieur, le plus
souvent pour partie seulement.

909. — Exceptions au principe : Dispositions testa-
mentaires ne constituant point des legs. — Par excep-
tion au principe, le testament peut contenir certaines dispo-
sitions ne se référant point à la dévolution des biens du
défunt, comme la reconnaissance d'enfant naturel (dans le
testament authentique), la nomination par le père d'un
conseilà la mère survivante, la désignation d'un tuteur aux
enfantspar le dernier mourant des père et mère, une recon-
naissance de dettes, des dispositions relatives aux funé-
railles, la désignation d'un exécuteur testamentaire, la ré-
vocation totale ou partielle d'un testament antérieur.

Mais on remarquera que, si un acte rédigé en forme de
testament contient d'autres clauses que des legs, on se
trouve, en réalité, en présence, non pas d'un testament,
mais de deux actes, un testament et un acte secondaire ad-
joint à ce testament. La preuve en est que, comme nous le
verrons plus loin, le testament, même nul pour quelque
causeque ce soit, peut valoir comme révocation (même
implicite) d'un testament antérieur. Et pareillement, un
testament authentique contenant une reconnaissance d'en-
fant naturel vaudra en tant que reconnaissance, même s'il
vient à être révoqué par la suite. A l'inverse, un testament,
valable comme testament et non révoqué, ne vaudra pas
commereconnaissance d'enfant naturel, même s'il contient
une déclaration en ce sens, s'il n'est pas rédigé dans la
forme authentique que la loi exige pour les reconnaissances
d'enfant naturel.

910. — 40 Quatrième caractère : Le testament ne
produit d'effets qu'au jour du décès du testateur. —
Celui qui teste, à la différence de celui qui fait une dona-
tion, ne se dépouille point actuellement et conserve jusqu'à
son décès les biens légués. Ceux-ci n'appartiendront au
légataire qu'après la mort du testateur.

911. — 50 Cinquième caractère : Le testament est
révocable. — Jusqu'à son décès, le testateur conserve la
faculté de révoquer son testament ou de le modifier. Par là
le testament diffère, non seulement de la donation, mais
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encore de l'institution contractuelle faite par contrat de
mariage au profit de l'un des époux. Comme le légataire,
l'époux ainsi institué n'acquiert de droits sur les biens fai-
sant l'objet de l'institution qu'au jour de la mort du dis-
posant ; mais, à la différence du légataire, son droit est, en
principe, et sauf disposition contraire, irrévocable.



CHAPITRE II

FORME DES TESTAMENTS 1

912. — Diverses catégories de testaments. — Il y
a lieu, à ce point de vue, de distinguer trois sortes de tes-
taments (art. 969) : le testament olographe, le testament
authentiqueet le testament mystique. De plus, certains tes-
taments sont, à raison des circonstances toutes particu-
lièresdans lesquelles ils sont rédigés, soumis à des formes
spéciales et simplifiées. Ce sont les testaments privilé-
giés.

SECTION Ire. — Testament olographe.

913. — Définition. Avantages de cette variété de
testament. — Le testament olographe est un testament
«écrit en entier, daté et signé de la main du testateur ; il
n'est assujetti à aucune autre forme » (art. 970).

Cette variété de testament, qui nous vient du Droit cou-
tumier, offre des avantages incontestables, en conférant le
maximum de facilités, soit de rédaction, soit de révocation,
ainsique les plus grandes garanties de secret aux personnes
désireusesd'exprimer leurs dernières volontés. Le testa-
ment olographe a, de plus, cette supériorité qu'il ne donne
Heu à aucuns frais. Son seul inconvénient, c'est qu'il est
exposéà des chances de destruction et de suppression qui
n'existent pas pour le testament authentique. Mais il est
aiséau testateur, s'il a quelque sujet de se défier de ceux
qui l'entourent, de se prémunir contre un tel danger en dé-
posant son testament entre les mains d'un notaire ou.de
toute autre personne de confiance.

§ 1er. — Formes du testament olographe.

Trois formes sont exigées par l'article 970 pour la vali-
dité du testament olographe. Il doit être : i° écrit en entier ;
2°daté ; 30signé ; le tout de la main du testateur.

1V. Ambroise Colin et H. Capitnnt, t. III, n°» 1141 à 1160.
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914. — i° Écriture de la main du testateur. — La
loi exige d'abord que l'acte soit entièrement écrit de la main
du testateur. C'est de cette nécessité que vient l'épithète
d'olographe employée pour désigner ce testament. L'écri-
ture en entier de la main du testateur est à la fois nécessaire
et suffisante.

Elle est nécessaire. Le testament olographe dans lequel
certains mots seraient écrits par un tiers serait nul. Pareille-

ment, les intercalations, surcharges et additions d'une
main étrangère vicient le testament, au moins quand elles
ont été faites au su et au vu du testateur et qu'elles se rat-
tachent au contexte du testament. En revanche, ces sur-

charges, évidemment inefficaces en elles-mêmes, n'invalt
deraient point le testament, si elles avaient été opérées à
l'insu du testateur, dont la volonté resterait ainsi entière-
ment libre, ou si, même opérées à sa connaissance, elles se
rattachaient à un autre acte, par exemple, constituaient
des notes prises en vue d'un projet de modification auquel,
d'ailleurs, le testateur n'aurait pas donné suite. De même,
le testament serait nul, s'il était écrit par un testateur
dont un étranger aurait tenu et guidé la main ; en effet,
l'acte ne serait pas, dans ce cas, écrit en réalité par le tes-

tateur, mais par celui dont il n'aurait été que l'instrument

passif. Au contraire, le testament demeurerait valable, si
le tiers n'avait fait qu'assister le testateur dans sa rédac-

tion, par exemple, en l'aidant, à raison de son état de cé-
cité presque complète, à placer et replacer sa main sur le

papier et à signer au bon endroit.
L'écriture en entier de la main du testateur est, d'autre

part, suffisante. Peu importerait, par conséquent, que l'acte
fût écrit à la plume ou au crayon, sur du papier, sur du car-
ton ou sur du linge, voire même sur un mur avec du char-
bon où sur une glace avec un. diamant ; la jurispru-
dence admet qu'un testament peut être contenu dans une

lettre missive, pourvu qu'elle soit olographe, datée et

signée. En revanche la Cour de cassation n'a pas admis
la Validité du testament tapé à la machine.

Peu importerait que le testament fût inscrit, non sur une

feuille unique, mais sur plusieurs feuillets séparés.
Ajoutons que l'écriture du testament olographe n'est

soumise à aucune des règles établies par les textes relatifs

aux actes authentiques. Ainsi, le. testament peut être écrit

sur papier libre et non sur papier timbré. Les renvois, inter-

lignes, ratures n'ont pas besoin d'être signés et para-
phés.
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915. — 2° Date du testament olographe. — La néces-
sité d'une date s'explique par trois raisons. D'abord elle
constitue un premier moyen de savoir si le testateur était
capableau moment où il a manifesté sesdernières volontés.
En second lieu, en cas de pluralité de testaments, c'est la
datequi détermine, au besoin, la préférence à établir entre
cesactes, étant donné que, en cas de dispositions contra-
dictoires, la plus récente annule la plus ancienne. Enfin,
l'apposition d'une date précise, aux yeux mêmes du testa-
teur, le moment où le testament, qui n'était peut-être jus-
qu'alors qu'un simple projet, devient un acte véritable.

Quefaut-il entendre par date? L'article 970 ne s'explique
passur ce point ; mais il n'est pas douteux que les rédac-
teursdu Code n'ont pas voulu modifier la législation anté-
rieure.Or l'article 38 de l'ordonnance de 1735 exigeait que
le testament portât l'indication des jour, mois et an. Il doit
enêtre de même aujourd'hui.
; Peuimporte la place de la date dans le testament. Il ap-
partient aux juges, en cas de litige, de déterminer souverai-
nementsi la date, quelle que soit sa place matérielle, serat-
tacheau contexte et à la signature du testament.

916. — De la fausseté et de l'inexactitude de la
date. — Que faut-il décider lorsque la date est inexacte,
le testateur s'étant trompé, ou lorsqu'elle est fausse, le tes-
tateur ayant, par exemple, antidaté ou post-date son testa-
ment en vue d'échapper à une incapacité, interdiction ou
condamnation, dont il était atteint au moment où3en fait,
il a rédigé sesdernières volontés? La solution du problème
paraît simple au premier abord. La date fausse ou inexacte
n'estpas, en réalité, une date. Le testament qui la contient
semble,dès lors, devoir toujours être considéré comme nul.
Toutefois, si l'on y regarde de plus près, le problème à ré-
soudre se révèle très compliqué, ainsi que l'atteste le
nombre considérable de décisions judiciaires relevées en
lamatière. Et des distinctions s'imposent.

Un premier point d'abord est certain, c'est que la date
fausse(nous entendons par là altérée dans une pensée de
fraudeet de dissimulation) doit entraîner la nullité du tes-
tament olographe. On admet pareillement que la fausseté
dela date, si elle est alléguée, ne peut être démontrée qu'au
moyen d'éléments intrinsèques. Par exemple, on relèvera
cefait qu'il y a désaccord entre la date écrite par le testa-
teur et celle qui résulte du filigrane du papier timbré sur
lequelle testament a été rédigé. C'est vainement que, pour
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attaquer le testament, on prétendrait s'appuyer sur des
circonstances étrangères au contexte même de cet acte, par
exemple, sur ce fait qu'à la date indiquée le testateur aurait
habité un autre lieu que celui qu'il a indiqué dans le testa-
ment comme étant le lieu où il l'a écrit. La date ne com-

prend pas, en effet, le lieu de la rédaction ; une indication
inexacte à cet égard ne suffit point pour qu'il y ait contra-
vention aux règles de formes prescrites par l'article 970.

Mais que faut-il décider en cas de date simplement
inexacte, c'est-à-dire lorsque l'indication erronée fournie

par le testateur n'implique, de sa part, aucune pensée de

fraude et de dissimulation? Par exemple, le testateur n'a
été incapable à aucun moment de son existence ; il n'a

jamais fait qu'un seul testament. Peut-on annuler cet acte
sous le prétexte d'une postdate ou d'une antidate, à sup-
poser, bien entendu, que l'on puisse établir l'une ou l'autre
au moyen des indications tirées du testament lui-même?

La jurisprudence décide que la simple inexactitude de
date équivaut à l'absence de date, et doit, dès lors, aux

termes de l'article 970, entraîner la nullité du testament,
à moins cependant qu'il ne soit possible de rectifier l'erreur
au moyen d'indications fournies par le.testament lui-

même.
Par exemple, supposons que le testament soit daté du

Ier juin 1926, mais écrit sur du papier qui, d'après le millé-
sime du filigrane, n'a été mis en circulation que le Ier jan-
vier 1927, et que le testateur soit mort dans l'intervalle

compris entre cette date et le Ier juin 1928. Il résulte des

termes mêmes du testament que la vraie date de sa rédac-
tion ne peut être que le Ier juin 1927. Il n'y aura pas nul-

lité : le testament est en réalité daté et la règle de l'article

970 a reçu satisfaction, avec cette seule particularité que
la date résulte, non pas d'un seul élément du testament,
mais de plusieurs éléments du même acte se complétant et

se rectifiant les uns les autres.

917. — 30 Signature du testateur. — La jurispru-
dence a fait preuve, en ce qui concerne le point de savoir

s'il y a ou non signature dans un testament olographe,
d'une grande tolérance. Du moment que la signature don-

née est conforme aux habitudes d'un testateur et qu'elle
l'individualise suffisamment, elle est régulière. Par exemple,
une femme mariée aura suffisamment signé son testament
si elle l'a fait du nom de son mari ; un évêque, s'il a écrit

ses prénoms ou même leurs simples lettres initiales suivies
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d'une croix et de l'indication de son diocèse ; un acteur ou
un écrivain, s'il a employé son pseudonyme usuel. De
même, peu importerait que la signature contînt des fautes
d'orthographe.

D'autre part, la signature peut valablement figurer, non
à la fin, mais dans le corps même de l'acte à certifier.

918. — Formalités postérieures à la rédaction du
testament. — L'article 970 porte que le testament olo-

graphe « n'est assujetti à aucune autre formalité » qu'à
celles de l'écriture, de la date et de la signature du testa-
teur. Une fois ces trois conditions remplies, en effet, le tes-
tament a une existence juridique. Mais cela ne veut pas
dire qu'il soit nécessairement efficace. Pour qu'il puisse
produire effet, il y a en général des formalités ultérieures à
remplir, l'une facultative, les autres obligatoires.

i° Dépôt facultatif chez un notaire avant le décèsdu testateur.
— Il arrive souvent que, pour assurer la conservation de ses
dernières volontés, le testateur dépose lui-même son testa-
ment chez un notaire. Celui-ci n'a pas à certifier que le testa-
ment est bien de la main du déposant. Il n'est même pas tenu
de dresser un acte de dépôt, car si l'article 43 de la loi du
22 frimaire an VII interdit aux notaires de recevoir aucun
acte en dépôt sans en dresser procès-verbal, le 2e alinéa du
même article excepte de cette formalité les testaments dé-
poséschez les notaires par les testateurs.

2° Présentation au président du tribunal et ouverture du
testament par celui-ci. — Après la mort du testateur, une
formalité obligatoire et tendant, elle aussi, à assurer la
préservation du testament contre toute tentative de sup-
pression ou d'altération et contre toute chance de perte,
consiste dans la présentation du testament au président du
tribunal. L'article 1007, alinéa Ier, porte que cette présen-
tation doit avoir lieu dans tous les cas. Peu importe donc
qu'il y ait ou non des héritiers réservataires. La présenta-
tion doit être faite par toute personne trouvant un testa-
ment du défunt, par exemple, par le juge de paix procédant
à

l'apposition ou à la levée des scellés. Le testament, porte
l'article 1007, alinéa Ier, « sera ouvert (par le président),
s'il est cacheté. Le président dressera procès-verbal de la

présentation, de l'ouverture et de l'état du testament. »

, 3eyDépôtchez un notaire désigné par le président. —Le pré-
sident du tribunal, après ayoir ouvert le testament qui lui
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a été présenté, en ordonne le dépôt entre les mains d'un no-
taire par lui désigné (art. 1007, al. Ier, in fine).

%2. — Force probante du testament olographe.

Il convient d'examiner ici deux points : i° Dans quelle
mesure un testament olographe, régulier prima facie, fait-il
foi de l'exactitude de sa signature et de son écriture appa-
rentes? 20 Dans quelle mesure le même acte fait-il foi de sa
date?

919.— i° Véracité de l'écriture et de la signature
du testateur. — Le testament olographe étant un acte
sous seing privé, il en résulte que les héritiers auxquels on

l'oppose sont toujours en droit de déclarer qu'ils ne recon-
naissent point l'écriture et la signature de leur auteur (art,
1323), et que, en cas de contestation, il y a lieu de recourir
à la procédure de vérification d'écriture.

Il en serait ainsi même dans le cas où le testament aurait
été déposé par le testateur entre les mains d'un notaire, et

quand bien même l'acte de dépôt dressé par cet officier

public contiendrait la déclaration du testateur que le tes-
tament déposé est bien écrit de sa main et signé de lui. En

effet, ce dépôt ne saurait conférer au testament un autre
caractère que celui d'acte sous seing privé. Et il faut en

dire autant de l'ordonnance du président qui prescrit le

dépôt chez le notaire par lui choisi, ainsi que du procès-
verbal qui constate ce dépôt.

Reste à savoir à qui, dans la procédure de vérification
d'écriture, incombe la charge de la preuve de la véracité de

l'écriture et de la signature prétendues. D'après le droit

commun, ce devrait être toujours à celui qui invoque l'acte
sous seing privé, en l'espèce, au légataire (art. 1324). Mais,
si la jurisprudence admet cette solution de principe, elle

y déroge dans une hypothèse pratiquement fréquente, celle

où il y a un légataire universel saisi, c'est-à-dire où le défunt

qui a institué ce dernier ne laisse pas d'héritier réservataire

(art. 1006), et où le légataire universel saisi a obtenu du tri-

bunal l'envoi en possession de l'hérédité (art. 1008). En effet,
disent les arrêts, le légataire universel se trouve en ce cas

en possession ; or, d'après les principes généraux en matière
de preuves, ce n'est pas au possesseur, mais à celui qui pré-
tend l'évincer, c'est-à-dire à l'héritier, à faire la démonstra-
tion du fait qu'il allègue, en l'espèce, celle de la non-véra-
cité de l'écriture du testament.
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De justes critiques ont été dirigées par la presque unani-
mité de la doctrine contre une telle jurisprudence. Dire
qu'on applique à l'héritier, en l'astreignant à faire la
preuve de la non-véracité de l'écriture du testament, la
règled'après laquelle le demandeur doit établir le fait qu'il
invoque, est une lourde erreur. Le fait que l'héritier allègue,
c'est sa qualité d'héritier qui lui donne droit de réclamer
lesbiens héréditaires à quiconque les possède. En résistant
à cette pétition d'hérédité à l'aide d'un prétendu testament
du défunt, le soi-disant légataire universel invoque une
exception ; c'est donc à lui à faire la preuve de cette excep-
tion : Reus in excipiendo fit actor. Une faut pas oublier que
l'envoi en possession est prononcé par la justice, sans
qu'elle ait vérifié la valeur du testament, lorsque celui-ci
paraît régulier prima fade.

920. — 20 Foi due à la date du testament. — Y a-t-il
lieu d'appliquer ici la règle de l'article 1328, c'est-à-dire de
soumettre le testament, quant à sa date, aux conditions
prescrites pour l'acquisition de la date certaine par les
actessous seing privé? Une opinion traditionnelle, remon-
tant à notre ancien Droit coutumier, écarte ici la règle dé
l'article 1328, qui, prise à la lettre, semblerait cependant
devoir s'appliquer, les héritiers étant des tiers en ce qui
concernel'effet d'un testament, puisque c'est à eux qu'il
estopposé.On décide donc que le testament olographe fait
pleine foi de sa date par lui-même, si l'on suppose que son
écriture n'est pas contestée ou a été vérifiée. Une raison
pratique décisive justifie cette solution. Le testament olo-
graphe ne remplirait pas les conditions de simplicité, de
secret,de facile révocabilité qui l'ont fait mteoduire dans
notre législation, s'il était pratiquement assujetti à la con-
dition d'un dépôt chez un officier public ou d'un enregis-
trement.

Mais, si le testament olographe fait en principe foi de sa
date,celle-ci peut être contestée par les intéressés. A quelles
conditions cette contestation est-elle soumise? Il y a lieu
de distinguer. En principe, la date du testament peut être
contestéepar tous moyens, pourvu qu'ils soient tirés du
contexte même, intellectuel ou matériel, du testament, par
exemple, d'une contradiction entre la date et le filigrane
du papier ou entre la date du testament et celle d'un fait
auquelil serait fait allusion dans cet acte.

Mais il en est autrement, et les intéressés sont autorisés
à recourir à toutes autres preuves, fussent-elles extrin-

n*
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sèques, c'est-à-dire tirées d'éléments étrangers au texte
du testament, lorsque l'on prétend que la fausseté de la
date est le résultat d'une fraude, d'une captation ou de
l'insanité d'esprit du testateur. En pareil cas, en effet, la
démonstration de la fausseté de la date du testament se
confond avec celle de la fraude ou de l'insanité d'esprit
dont les intéressés, en vertu des principes généraux (art,
1348), doivent être admis à faire la preuve par tous les
moyens possibles.

SECTIONII. — Testament par acte public.

921. — Désuétude croissante de cette forme de tes-
tament. Comparaison avec le testament olographe.
—Le testament authentique, de moins en moins usité, offre
cependant certaines supériorités sur le testament olographe.
D'une part, il fait pleine foi de sa propre véracité quant à
son contenu et quant à sa date jusqu'à inscription de faux.
D'autre part, c'est le seul testament auquel puissent re-
courir les personnes qui ne savent pas écrire, ou qui ne le

peuvent à raison de blessure ou de maladie.
Les formalités du testament par acte public peuvent se

rattacher à deux groupes. Les unes sont spéciales à cet acte
et indiquées par le Gode civil. Les autres sont celles du droit
commun et résultent de l'application au testament authen-
tique dès règles générales contenues dans la loi du 25 ven-
tôse an XI pour tous les actes reçus par des notaires. Il
n'est, en effet, dérogé à cette loi, en ce qui concerne les tes-
taments, que sur les points expressément ou implicitement
visés par d'autres textes.

922. — Formalités spéciales du testament par acte
public. — Ces formalités ont trait : i° au nombre des no-
taires et des témoins ; 20 à la capacité des témoins ; 30 àla
dictée du testament et à sa lecture après dictée ; 40 à la
mention de l'accomplissement des formalités légales ; 5° à
la signature.

i° Nombre des notaires et des témoins. — Le testament est
« reçu par un notaire en présence de quatre témoins ou par
deux notaires en présence de deux témoins » (art. 974).La
loi se montre donc plus exigeante pour le testament que
pour les autres actes notariés, puisque la loi du 25 ventôse
an XI (art. 9) n'exige que la présence de deux notaires sans
témoins ou d'un seul notaire et de deux témoins.
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Ajoutons que la présenceréelle des témoins et du second
notaire, quand il n'y a»que deux témoins, est toujours né-
cessaire.Ni la loi du 21 juin 1843 ni celle du 12 août 1902
n'ont, en effet, rangé le testament au nombre des actes no-
tariés pour lesquels cette présence réelle serait superflue.
Bien au contraire, la loi du 12 août 1902 (art. 9-10 de la loi
du 25 ventôse an XI, modifié) réserve expressément l'ap-
plication des règles du Code pour les testaments.

20Capacité destémoins. — Il y a lieu de distinguer ici les
conditions générales de capacité des témoins et les exclu-
sionsspéciales dont sont frappées certaines personnes.

A. — Les conditions de capacité générale découlent de
l'article 980, modifié par la loi du 7 décembre 1897. Les té-
moins instrumentaires du testament public doivent être
majeurset Français « sans distinction de sexe. Toutefois le
mari et la femme ne pourront être témoins ensemble dans
le même testament ».

B. — Les exclusions spéciales qui empêchent certaines
personnesd'être témoins dans un testament sont ou légales
ou naturelles :

a) Les exclusions légales, résultant de l'article 975, sont
cellesdes personnes suivantes :

a)Les légataires institués dans le testament ; b) les parents
etalliés de ces légataires jusqu'au quatrième degré inclusi-
vement ; c) les clercs du notaire ou des notaires recevant le
testament.

b) Les exclusions naturelles sont celles qui, sans avoir
fait l'objet d'aucun texte, résultent du rôle que les témoins
sont appelés à remplir dans la confection du testament pu-
blic. Etant donné en effet que le rôle des témoins est, non
seulement d'assurer par leur présence qu'aucun acte de
pression ne sera commis contre le testateur, mais encore
de s'assurer ex propriis sensibus de la conformité des pa-
roles proférées par le testateur avec le dispositif écrit parle notaire, on considérera comme incapables les témoins
aveugles,idiots, sourds et ceux qui ne comprennent pas la
langueemployéepar le testateur.

3° Dictée du testament. — Le testament doit être dicté
par le testateur au notaire qui l'écrit (art. 972). Il en résulte
qu'un muet ne peut pas tester dans la forme authentique.
La nécessitéde cette dictée tient à ce que, seule, elle assure
la parfaite spontanéité des dispositions prises par le testa-
teur. Cette spontanéité serait suspecte si le notaire rédigeait
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le testament sur un projet qu'il aurait apporté d'avance,
ou encore procédait par voie d'interrogations auxquelles
le testateur se contenterait de répondre.

L'écriture du testament doit être l'oeuvre du notaire lui-
même. La loi est formelle (art. 972, al. Ier et 2). Si c'était un
clerc qui écrivît, le testament serait nul. Le notaire doit
écrire textuellement ce qui lui est dicté, sous cette seuleré-
serve qu'il peut élaguer les incorrections de.langage.

Une fois la dictée achevée, le notaire doit donner lecture
au testateur, en présence des témoins, du texte écrit par lui.
Cette lecture, qui doit être faite à haute voix, assure la con-
formité du texte écrit avec le texte dicté.

40 Mention de l'accomplissement desformalités. — «Il est
fait du tout mention expresse, » dit l'article 972, dernier
alinéa. Cette mention assure l'exécution des formalités pres-
crites, car le notaire qui affirmerait mensongèrement sous
sa signature avoir accompli les formalités légales s'expose-
rait aux peines du faux en écriture publique.

50 Signature. — Le testament doit être signé par le tes-
tateur et par les témoins (art. 973 et 974). Si le testateur
déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, sa signature sera

remplacée par une mention expresse faite dans l'acte de la
déclaration du testateur, ainsi que de la cause qui l'empêche
de signer. Ajoutons que, «dans les campagnes, »l'article 974
se contente de la signature de la moitié des témoins.

923. — Observation des formalités prescrites pour
les actes notariés en général. — Les formalités ci-dessus
doivent être complétées par celles que la loi du 25 ventôse
an XI requiert de tout acte notarié. Ainsi :

1° Le testament doit être signé par le notaire qui l'a reçu
(art. 14 et 68, L. 25 ventôse an XI).

20 II doit être daté (art. 12 et 13) et la date doit contenir
la mention du lieu de sa passation, indication indispensable
à raison de la compétence exclusivement territoriale du no-
taire.

30 Le testament doit être écrit en un seul contexte
(art. 13). Les surcharges, renvois, interlignes, radiations,
additions doivent être faits en conformité des dispositions
de la loi de ventôse an XI (art. 15 et 16).

40 Les notaires doivent s'abstenir de rédiger un testa-
ment dans lequel seraient parties, c'est-à-dire testateur
ou légataires, leurs parents ou alliés en ligne directe ou en

ligne collatérale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclu-
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sivement, ou qui contiendraient quelque disposition en
leur faveur (art. 8). Toutefois, le notaire pourrait être vala-
blement institué exécuteur testamentaire, à condition que
le testament ne contienne aucune rémunération.

50Deux notaires parents ou alliés au degré prohibé par
l'article 8 n'auront pas lé droit de concourir au même tes-
tament (art. 10).

6° Le testament public doit être rédigé en minute.

7° Il doit être écrit en français (L. 2 thermidor an II),
saufle droit pour l'officier public de faire à mi-marge, si les
parties le désirent, une traduction dans leur idiome.

SECTIONIII. — Testament mystique.

924. — Origine, physionomie générale, utilité res-
treinte de cette forme de testament. — Le testament
mystique est un acte écrit par le testateur ou par un autre
quele testateur et présenté clos et scellé devant témoins à
un notaire qui en dresseun acte de suscription authentique.
De cette manière, la conservation du testament est assurée,
et toute chance de substitution est écartée.

On peut se demander quelle différence existe entre cette
forme de procéder et celle qui consisterait, de la part du tes-
tateur, à rédiger un testament olographe, et à le déposer
ensuite chez un notaire qui dresserait l'acte de dépôt.
Dans l'un et l'autre cas, les garanties de conservation sont
les mêmes. La seule supériorité du testament mystique,
c'est qu'il est à la portée des personnes ne sachant pas
écrire.

D'un autre côté, le testament mystique l'emporte sur le
testament public en ce qu'il permet au testateur de garder
secrètesses dernières volontés.

Son infériorité, c'est la complication vraiment excessive
de ses formes, complication qui multiplie les chances de
nullité et décourage les intéressés. Le testament mystique
n'est, en fait, employé que dans des cas assezrares.

925. — i° Formes du testament mystique. —
«Lorsque le testateur voudra faire un testament mystique
ou secret, il sera tenu de signer ses dispositions, soit qu'il
les ait écrites lui-même, ou qu'il les ait fait écrire par un
autre. Sera le papier qui contiendra ses dispositions, ou le
papier qui servira d'enveloppe, s'il y en a une, clos et scellé.
Le testateur le présentera ainsi clos et scellé au notaire, et
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à six témoins au moins, ou il le fera clore et sceller en leur
présence ; et il déclarera que le contenu en ce papier est
son testament écrit et signé de lui, ou écrit par un autre et
signé de lui : le notaire en dressera l'acte de suscription,
qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille qui servira d'en-
veloppe ; cet acte sera signé tant par le testateur que parle
notaire, ensemble par les témoins. Tout ce que dessussera
fait de suite et sans divertir à autres actes ; et en cas quele
testateur, par un empêchement survenu depuis la signa-
ture du testament, ne puisse signer l'acte de suscription, il
sera fait mention de la déclaration qu'il en aura faite,
sans qu'il soit besoin, en ce cas, d'augmenter le nombre
des témoins (art. 976) ». « Si le testateur ne sait signer, ou
s'il n'a pu le faire lorsqu'il a fait écrire ses dispositions, il
sera appelé à l'acte de suscription un témoin, outre le
nombre porté par l'article précédent, lequel signera l'acte
avec les autres témoins ; et il y sera fait mention de la cause
pour laquelle ce témoin aura été appelé (art. 977). »

Ajoutons que le testament mystique, comme le testa-
ment olographe, doit être présenté au président du tribunal
après le décès du testateur (art. 1007, al. 4). Le notaire et
les témoins signataires de la suscription, s'ils se trouvent
sur les lieux, doivent être présents ou appelés à l'ouverture
du testament. Après cette ouverture, le président commet
un notaire entre les mains duquel il prescrit le dépôt.

926. — 20 Capacité du testateur, des témoins, du
notaire. — A. — Capacité du testateur. — Outre les con-
ditions générales de capacité requises de tout testateur,
celui qui fait un testament mystique doit savoir et pouvoir
lire (art. 978). La loi veut en effet que le testateur, lorsqu'il
présente au notaire son testament écrit, soit par lui-même,
soit par un tiers, soit à même de vérifier si l'écrit qu'il pré-
sente est bien celui sur lequel ont été consignées sesder-
nières volontés. Un aveugle ne peut donc pas recourir au
testament mystique.

Pour le muet, la déclaration orale de l'article 976 est

remplacée par une déclaration écrite qu'il fait en présence
du notaire et des témoins au haut de l'acte de suscription
(art. 979). Un muet peut donc tester en la forme mystique,
pourvu qu'il sache écrire.

B. — Capacité des témoins. — Les témoins du testament
mystique sont soumis aux conditions de capacité requises
pour ceux du testament public par l'article 980. Ils doivent
donc être Français et majeurs, et le mari et la femme ne
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peuvent être témoins ensemble. En revanche, ils ne sont
pas soumis aux conditions exigées par l'article 975, condi-
tions, qui ne s'appliquent qu'aux témoins du testament
authentique. Sont donc capables les légataires et les pa-
rents ou alliés des. légataires institués dans le testament.
Cette tolérance tient à ce que, le contenu du testament
étant secret, il y aurait lieu de craindre, si l'on appliquait
l'article 975, que le notaire, en appelant comme témoins des
parents ou amis du testateur, ne tombât sur un légataire
ou un parent ou allié du légataire, et n'exposât ainsi l'acte
à une nullité. De même, les clercs du notaire suscripteur
peuvent figurer à l'acte comme témoins.

C. — Capacité du notaire. — En ce qui concerne la capa-
cité du notaire, il faut appliquer ici en principe toutes les
conditions exigées par la loi du 25 ventôse an XI, sauf
celles pourtant qui seraient incompatibles avec le carac-
tère secret du testament mystique. Ainsi, on doit exiger du
notaire qu'il possède la compétence territoriale du droit
commun (art. 6 de la loi). De même, il ne pourra pas dresser
un acte de suscription valable pour un~testateur mystique
qui serait son parent ou allié à un degré prohibé par la loi
de ventôse an XI, article 8.Mais il n'y aurait pas incapacité
du notaire par ce fait que, dans le testament, ses parents,
sesalliés ou lui-même se trouveraient gratifiés, contraire-
ment à l'article 8 de la même loi.

927. — 30 Force probante du testament mystique.—
Il y a dans le testament mystique deux actes distincts : le
testament lui-même et l'acte de suscription. De ces deux
actes, l'acte de suscription seul est un acte authentique.
De cette distinction résultent diverses conséquences.

La première, c'est que, par application de l'article 1318,
le testament nul comme testament mystique pourra valoir
commetestament olographe, s'il est entièrement écrit, daté
et signé de la main du testateur.

En second lieu, il faut distinguer, quant à la force pro-
bante, entre les deux parties de l'instrument. L'acte de
suscription, acte authentique, fait foi de son contenu jus-
qu'à inscription de faux. Au contraire, le testament lui-
même,étant un acte privé, ne peut posséder la même force
probante. L'exactitude de l'affirmation du testateur pré-
sentant son testament au notaire peut donc être contestée,
sansqu'il y ait besoin d'une inscription de faux. En effet,

Jenotaire n'a ni la mission ni la possibilité de contrôler
"exactitude de la déclaration qui lui est faite. Et, d'autre
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part, rien ne démontre que le testateur ait, en fait, pris
même connaissance du contenu du papier qu'il présente au
notaire comme renfermant ses dernières volontés.

SECTIONIV. — Testaments privilégiés.

On appelle testaments privilégiés ceux qui sont dispen-
sés de l'observation des formes légales à raison des circons-
tances exceptionnelles dans lesquelles ils interviennent.
Tous ces testaments sont des variétés du testament public,
car ils offrent tous cette particularité d'être reçus par un
officier public.

928. — Énumération des divers testaments privilé-
giés. — Les testaments privilégiés sont au nombre de
cinq :

i° Le testament militaire (lois des 8 juin 1893 et l7 ma*
1900) ;

20 Le testament fait en temps de peste (art. 985, al. Ier
et 2); v

30 Le testament fait dans une île sans communication
avec le continent (art. 986, modifié par la loi du 28 juillet
1915);

4° Le testament fait dans un voyage maritime (art. 988
à 995);

50 Le testament fait devant les consuls et agents diplo-
matiques français à l'étranger (art. 999).

Nous renvoyons à ces textes pour l'indication des règles
afférentes à ces diverses variétés de testaments.



CHAPITRE III

CONTENU ET EFFETS DU TESTAMENT :

LEGS ET EXÉCUTION TESTAMENTAIRE 1

SECTION Iie. —
Règles générales sur la dévolution

des biens par l'effet dn testament.

929. — Comment s'exprime la volonté libérale du
testateur. — Pour qu'il y ait legs, peu importe dans quels
termes la volonté du testateur s'est manifestée, pourvu
qu'elle soit certaine. A cet égard, la jurisprudence semontre
libérale. La nullité de la disposition ne résulterait pas de
l'emploi erroné, fait par le testateur, des termes d'institu-
tion d'héritier. Peu importerait aussi qu'il eût employé ceux
de donation ou même de donation à cause de mort.

De même, la volonté libérale du testateur recevra appli-
cation en tant que legs, s'il l'a manifestée sous forme de re-
connaissancede dette ou de charge imposée au légataire uni-
versel.

De même encore, un legs pourra résulter d'une exhérêda-
tion prononcée contre certains des héritiers du testateur.
Par exemple, l'exhérédation de l'héritier le plus proche
vaut legs universel au profit de l'héritier subséquent. L'ex-
hérédation de tous les héritiers vaut legs universel au profit
de l'État.

La désignation du légataire constitue un legs, quand
bien même le testateur aurait employé des termes prêcatifs,
tant qu'il n'est pas démontré que le testateur a entendu
n'imposer à l'héritier qu'une simple obligation de cons-
cience. En revanche, même conçu en termes impératifs, le
legs est inopérant lorsqu'il est secret, c'est-à-dire ne con-
tient aucune désignation du légataire et se contente de dire
que le bénéficiaire du legs est connu de l'héritier en vertu
d'une indication verbale du de cujus.

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n° 81161 à 1199.
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930. — Comment est désigné le légataire. — A cet
égard, la jurisprudence est plutôt restrictive. Elle exige,
pour qu'il y ait legs valable, que le bénéficiaire de la libé-
ralité soit désigné dans le testament, et le soit par le testateur
lui-même. Il y a là deux règles d'inégale valeur ration-
nelle, et dont chacune entraîne une prohibition importante.

931. — i° Première règle : Prohibition des legs
faits à personne incertaine. — Le légataire est l'ayant
cause du testateur. Le testament crée entre l'un et l'autre
un rapport de droit. Ce rapport ne peut pas naître si l'une
des personnes qui doivent y entrer est indéterminée. De
cette idée résulte la prohibition des legs faits à personnes
incertaines, par exemple, le legs à employer en bonnes
oeuvres.Cependant il faudrait se garder de croire que notre
Droit reproduit l'incapacité de recevoir des legs ou des fidéi-
commis dont le Droit romain frappait les personceincerta.
Il n'y a plus aujourd'hui d'incapacité des personnes incer-
taines, les incapacités ne pouvant être suppléées par le
juge (art. 902). Il ne subsiste qu'un obstacle de fait qui,
parfois, pourrait s'opposer à l'existence juridique d'un legs,
à savoir l'indétermination du légataire. Mais cette indéter-
mination n'entraîne la nullité du legs que si elle se produit
au moment de sa délivrance (et non plus au moment de la
libéralité). En d'autres termes, il doit suffire, de nos jours,
que le légataire soit déterminàble grâce aux indications du
testament et par l'effet d'événements indépendants de la
volonté du débiteur, c'est-à-dire de Phéritier, pour que la

disposition soit valable. Ainsi serait valable le legs fait à la

personne qui, la première, accomplirait telle performance
sportive, comme l'ascension du mont Everest.

932. — 20 Seconde règle : Prohibition des legs avec
faculté d'élire. — Il ne suffit pas que le bénéficiaire du legs
soit désigné dans le testament, la jurisprudence exige encore
qu'il le soit par le testateur lui-même. Le legs dont le bénéfi-
ciaire serait laissé à la désignation d'autrui, ou legsavecfa-
culté d'élire, est nul. Par exemple, sera nulle la disposition
dans laquelle le testateur lègue sesbiens à un hospice qu'il
charge un de ses amis de désigner.

Cette prohibition ne peut s'expliquer que par une pensée
de respect envers la volonté du défunt, les tribunaux esti-
mant que, lorsque le testateur laisse à une tierce personne
le soin de désigner le bénéficiaire de sa libéralité, il y a

quelque chance pour que le choix de ce tiers ne soit pas
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exactement celui que le défunt aurait fait lui-même, s'il^
avait vécu. Mais un tel scrupule peut paraître exagéré.

Il convient d'ajouter que, dans certains cas, il est facile
de tourner la prohibition des legs avec faculté d'élire. Il
suffit de couler la libéralité dans le moule d'une fondation,
en en faisant une charge imposée à un légataire universel,
par exemple, à une personne morale déterminée. Ainsi, un
testateur ne pourrait pas léguer directement 1 500 francs
de rente à une jeune fille pauvre de sa ville natale à désigner
chaque année par une personne choisie par lui, car ce serait
un legs avec faculté d'élire ; mais il pourra aboutir au même
résultat en léguant cette rente à la ville à charge d'en doter

chaque année une jeune fille pauvre, car alors on se trouvera
en face d'une fondation mise à la charge d'un légataire.
Bien plus, agissant de la sorte, le testateur pourra valable-
ment disposer que la désignation de la jeune fille appelée à
bénéficier de cette charge imposée au prétendu légataire
sera confiée à une personne de son choix. En effet, les tri-
bunaux ne considèrent pas que le fait de confier à un tiers
la mission de choisir le bénéficiaire de la charge tombe sous
le coup de la nullité qui frappe le legs avec faculté d'élire,

pourvu, si l'établissement légataire possède un statut

particulier, que la personne chargée de la désignation
exerce son choix, tout à la fois, suivant l'intention du tes-

tateur, et suivant les règlements constituant le statut de
l'établissement légataire.

933. — Différentes espèces de legs : Legs univer-

sels, à titre universel, particuliers.
— Nous savons déjà

qu'il y a trois sortes de legs : les legs universels, les legs à
titre universel, les legs particuliers. Plusieurs différences

distinguent ces trois sortes de legs : ,

1° Les légataires particuliers et les légataires à titre uni-
versel n'ont jamais la saisine des biens légués. Ils ne peuvent
donc entrer en leur possession qu'au moyen d'une demande
en délivrance. Au contraire, les légataires universels ont la
saisine de la succession lorsqu'il n'y a pas d'héritier réser-
vataire (art. 1006). Ils n'ont à former de demande en déli-
vrance que lorsqu'il y a en face d'eux un ou plusieurs héri-
tiers réservataires (art. 1004).

20 Les légataires universels et à titre universel ont droit
aux fruits à partir du jour du décès, sous la seule condition

qu'ils aient formé leur demande en délivrance, lorsqu'elle
est nécessaire, dans l'année du décès (art. 1005). Les léga-
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taires particuliers n'ont droit aux fruits de la chose léguée
qu'à partir du jour de leur demande en délivrance

(art. 1014).

30 Les légataires universels et à titre universel, étant
loco heredis, sont tenus, dans une mesure d'ailleurs variable,
des dettes et charges de la succession. Les légataires parti-
culiers n'en sont point tenus.

40 Les légataires universels ou à titre universel sont sou-
mis à l'article 792, punissant l'héritier qui se serait rendu

coupable de recel ou de divertissement de la privation de
sa part dans les objets recelés et de la déchéance du droit
de renoncer. Les légataires particuliers ne sont pas soumis
à la même disposition. Ils n'encourront, en cas de divertis-

sement, que les sanctions civiles et pénales du droit com-
mun.

934. — Legs purs et simples et legs avec modalité.
— On peut encore diviser les legs en legs purs et simples et
en legs affectés d'une modalité.

i° Les legs purs et simples sont ceux dont l'effet se pro-
duit immédiatement au décès du testateur. Dès ce moment,
la propriété des objets légués passe au légataire (art. 1014).
Dès ce moment aussi, le droit du légataire devient trans-
missible à ses héritiers. Par conséquent, s'il venait à mou-

rir, même sans avoir demandé la délivrance de son legs, par
cela seul qu'il aurait survécu, ne fût-ce que quelques ins-

tants, au défunt, il transmettrait son droit à ses héritiers.
2° Les legs sous modalités sont les legs à terme, les legs

conditionnels.

935. — A. — Legs à terme. — Ce sont ceux dont le

paiement est reculé à une échéance déterminée par le tes-

tament, par exemple, à la majorité du légataire. Le terme

n'empêche point le légataire d'acquérir dès maintenant un
droit définitif à son legs. Par conséquent, s'il mourait avant
l'échéance du terme, il transmettrait son droit à ses héri-
tiers.

Nous rappelons qu'en matière de testament, et par déro-

gation, aux principes, mais en conformité de la tradition
romaine, le terme incertain est assimilé à une condition.
Dies incertus pro conditione habetur. En conséquence, le lé-

gataire institué avec un terme incertain, par exemple pour
le jour du décès d'une tierce personne, s'il vient à mourir
avant la réalisation de l'événement prévu, ne transmet
aucun droit à ses héritiers (art. 1040).
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936. — B. — Legs conditionnels. — Le legs peut être
fait soit sous une condition suspensive, soit sous une condi-
tion résolutoire.

a) En cas de legs sous condition résolutoire, la propriété
des biens légués est immédiatement acquise au légataire dès
le jour du décès. Mais, si la condition résolutoire vient à se

produire par la suite, le droit du légataire est rétroactive-
ment anéanti, ainsi que ceux des tiers à qui il aurait, avant
l'avènement de la condition, transmis des droits sur la
chose léguée.

b) En cas de legs sous condition suspensive, le droit au

legs n'est ouvert au profit du légataire qu'au jour de la réa-
lisation de la condition. Par conséquent, si le légataire vient
à décéder avant ce moment, il n'aura transmis aucun droit
sur la chose léguée à ses héritiers (art. 1040).

Il est vrai que, une fois la condition réalisée, son effet

rétroagit conformément aux principes généraux en ma-
tière de condition (art. 1179). En conséquence, les droits

que le légataire aurait constitués sur la chose léguée anté-
rieurement à l'avènement de la condition seront validés ;
ceux qui auront été consentis par l'héritier seront non
avenus.

Cependant, il ne faut pas pousser à l'extrême l'idée de

rétroactivité, notamment en ce qui concerne les fruits.
L'héritier ne sera pas tenu de restituer au légataire ceux

qu'il aurait perçus avant la réalisation de la condition.
La règle que le légataire sous condition n'acquiert et ne

transmet en mourant de droit sur la chose léguée qu'à par-
tir de l'avènement de la condition comporte deux autres

tempéraments :

a) Tout d'abord, le légataire sous condition est en droit,
pendente conditione, d'accomplir tous les actes conserva-

toires, par exemple, d'inscrire l'hypothèque garantissant
l'exécution de son legs ou le privilège de séparation des pa-
trimoines sur les immeubles de la succession. Il lui est per-
mis d'interrompre une prescription qui serait en train de
courir au profit de l'occupant d'un immeuble compris dans
son legs.

P) En second lieu, le légataire sous condition suspensive
acquiert un droit à présent transmissible à ses héritiers,
s'il apparaît que telle était la volonté du testateur lorsqu'il
a inséré la condition dans le legs (V. art. 1041). Et il appar-
tient souverainement aux juges d'interpréter cette vo-
lonté.
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937. — Acceptation et répudiation des legs. — Le
Code est muet sur cette question. Mais il est certain qu'une
personne ne peut être légataire malgré elle. Toute la diffi-
culté consiste à savoir s'il y a lieu d'appliquer ici les règles
écrites dans le Code pour l'acceptation et la répudiation des
successions. Bien que la jurisprudence se montre incertaine
et divisée, on peut, croyons-nous, en tirer les distinctions
suivantes :

i° Effets de l'acceptation et de.la répudiation. — Il y a lieu
d'appliquer ici les règles consacrées en matière de succes-
sion, ces règles étant l'expression de la raison et de l'équité.
Ainsi le légataire qui a renoncé peut revenir sur sa répudia-
tion, conformément à l'article 790, tant que d'autres léga-
taires, appelés à son défaut, n'auront pas accepté le legs. De
même, on ne peut répudier et accepter pour partie un legs,en
accepter, par exemple, le bénéfice et en répudier les charges.

2° Conditions de l'acceptation et de la répudiation. — Dis-
tinguons entre les conditions de fond et celles de forme.

A. — Conditions de fond. — Celles que la loi édicté en
matière de succession doivent être appliquées ou écartées,
selon qu'elles sont ou non l'expression du droit commun
en matière d'actes juridiques. Ainsi on appliquera l'ar-
ticle 788, donnant le droit aux créanciers de l'héritier d'ac-
cepter en seslieu et place, s'il néglige de le faire. On écar-
tera, au contraire, la règle de l'article 782, prescrivant que,
si les héritiers du successible décédé sans avoir pris partie
ne peuvent se mettre d'accord, il y aura acceptation sous
bénéfice d'inventaire.

B. — Conditions de forme. — En principe, ces règles
doivent être écartées. Ainsi l'acceptation et la répudiation
peuvent se faire sans l'emploi d'aucune forme spéciale, sans
déclaration au greffe (pour la renonciation), expressément
ou tacitement. De même, en principe, l'acceptation ne

peut être que pure et simple et il n'y a pas d'acceptation
de legs sous bénéfice d'inventaire.

Cependant beaucoup d'arrêts font exception pour les

legs universels, lorsque le légataire a la saisine. Dans cecas,
en effet, le légataire universel est tenu des dettes de te suc-
cession ultra vires. Il y a donc lieu à lui appliquer les règles
qui permettent à un héritier d'écarter ou de restreindre
son obligation. D'une part, il pourra accepter sous bénéfice
d'inventaire et, d'autre part, son acceptation bénéficiaire
ou sa renonciation seront soumises à la nécessité d'une dé-
claration au greffe.
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937 bis. — Transcriptions. — En vertu de la loi du
23mars 1855, modifiée par le décret-loi du 30 octobre 1935,
il y a lieu, dans l'année qui suit le décès, à la rédaction et à
la transcription d'une attestation notariée constatant
la transmission d'immeubles ou de droits immobiliers sans

qu'il y ait indivision. Ceci se produit principalement :
i° lorsque la succession est dévolue en totalité à un seul
légataire universel ; 2° lorsqu'il y a bien pluralité de suc-
cessibles,mais sans indivision quant aux immeubles, par
exemple, il existe un légataire universel de tous les im-
meubles ou un immeuble est légué intégralement à un
seullégataire particulier.

L'exigence de la transcriptionn'a d'ailleurs pasd'influence
sur les droits et obligations des légataires universels et à
titre universel ; ceux-ci, assimilés à des héritiers, ne sont
pas des tiers au sens de la loi de 1855. Il en est différem-
ment du légataire à titre particulier (V. infrà, n° 963 bis).

SECTION II. — Des legs universels.

§ 1er. — Quand y a-t-il legs universel?

938. — Définition du legs universel. — L'article 1003
définit le legs universel celui par lequel «le testateur donne
à une ou plusieurs personnes l'universalité des biens qu'il*
laissera à son décès ».Cette définition est peu exacte, en ce
qu'elle semble faire dépendre le caractère universel de la dis-
position de l'émolument obtenu par le légataire. La vérité,
c'est qu'il ne faut considérer que la vocation du légataire et,
ajoutons-le, sa vocation éventuelle à la totalité des biens.
Peu importe que l'émolument soit, en fait, restreint à une
fraction, même minime, de l'universalité. Ainsi, le fait
qu'il y a plusieurs légataires universels n'enlève point le
caractère d'universalité au legs de chacun d'eux, car cha-
cun des légataires peut, en vertu de son titre, recueillir
toute la succession ; c'est ce qui se produira si le legs des
autres colégataires devient caduc. De même, le legs ne
cessepas d'être universel, parce que le testament impose
àl'institué des legs particuliers et des charges qui absorbent
toute la succession. En effet, si les bénéficiaires des legs
particuliers et des charges renoncent àles réclamer, l'institué
recueillera l'universalité de la succession.

Pareillement, la présence d'héritiers à réservé au moment
del'ouverture de la successionn'empêche point le legs d'être
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universel s'il porte sur toute la succession, car le légataire
recueillera celle-ci en entier dans le cas où les héritiers ré-
servataires renonceraient à exercer leur action en réduc-
tion.

939. — Variétés diverses de legs universels. — Il y
a legs universel dans divers cas où cependant Primus n'a
pas déclaré léguer à Secundus la totalité de ses biens.

Ainsi le legs de la quotité disponible est, en principe, un
legs universel. En effet, le légataire institué reçoit une vo-
cation éventuelle à la totalité de la succession pour le cas
où il n'y aurait pas d'héritier réservataire au jour du décès,
ou pour celui où l'héritier réservataire qui existerait alors
renoncerait à la succession.

Le legs de tous les meubles et immeubles est également un
legs universel, car tous les biens étant nécessairement
meubles ou immeubles, un tel legs porte sur la totalité de
la succession.

Le legs de la nue propriété de tous les biens est un legs uni-
versel, parce que le légataire ainsi institué est appelé à re-
cueillir un jour la totalité de la succession, par l'extinction
de l'usufruit. Au contraire, le legs de l'usufruit, même dela
totalité des biens, ne constitue jamais un legs universel.

Le legs de eo quod supererit, c'est-à-dire de ce qui restera
des biens après que les autres institués auront recueilli leur

part, constitue-t-il aussi un legs universel? Il faut distin-
guer. Si le légataire du surplus est appelé en concours avec
des légataires particuliers, c'est un légataire universel. Au
contraire, si le légataire du surplus se trouve appelé en con-
cours avec un légataire à titre universel, par exemple de
moitié de la succession, on se trouve en présence de deux
legs à titre universel, en l'espèce de deux legs de moitié.

940. — Cas de pluralité de légataires universels. —

Lorsqu'il y a plusieurs légataires universels institués, deux
situations peuvent se présenter.

Il se peut que le testateur se contente de désigner en-
semble seslégataires universels, sans leur assigner de parts.
En ce cas, ils ont à se partager la succession et le font par
parts égales.

Si, au contraire, le testateur fait entre ses colégataires
une assignation de parts, les legs conservent leur caractère
de legs universels, car on présume que l'assignation n'a

pour but que de régler l'exécution des dispositions testa-
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mentaires pour le cas où tous les appelés viendraient en
concours.Chacun de ces derniers conserve donc sa vocation
éventuelle à l'universalité.

§ 2. — Droits du légataire universel.

Nous examinerons ici les deux questions suivantes :
i° Comment le légataire universel entre-t-il en possession
de son legs? 2° Quel est son droit aux fruits des choses lé-
guées?

941. — i° Comment le légataire universel entre-t-il
en possession? — Les solutions du Code civil constituent
unesorte de transaction entre le système romain de l'insti-
tution d'héritier et la conception coutumière qui a prévalu
dansnotre Code et qui n'admet pas l'hérédité testamentaire.
Le légataire universel devait-il être traité comme un héritier
et, à ce titre, devait-on lui attribuer la saisine? Ou, au con-
traire, fallait-il l'astreindre à demander la délivrance aux
héritiers du sang? La question fut discutée lors de la rédac-
tion du Code. On s'arrêta à distinguer suivant que le léga-
taire universel se trouve ou ne se trouve pas en présence
d'héritiers réservataires.

94_2.
— A. — Premier cas : Il y a des héritiers réser-

vataires. — Le légataire universel, dans ce cas, n'a
pasla saisine. Celle-ci appartient aux héritiers réservataires.
Le légataire doit leur demander la délivrance des biens com-
pris dans la succession (art. 1004). La délivrance, obtenue
amiablement ou judiciairement, lui permettra seule de se
mettre en possession des biens légués. Seule, elle lui don-
nera droit aux fruits, à partir du décès, si la demande a été
forméedans l'année, à partir de son introduction dans le cas
contraire.

Cette solution a paru indispensable pour la protection
de la réserve. Si, en effet, le légataire universel avait eu le
droit de se mettre de piano en possession des biens hérédi-
taires, il lui eût été facile de dissimuler une part de l'actif,
et de diminuer ainsi la quotité réservée par la loi aux héri-
tiers en ligne directe du défunt.

Ajoutons que, dans notre hypothèse, par dérogation à
la règle d'après laquelle les frais de la demande en déli-
vrance d'un legs sont à la charge de la succession (art.
1016),c'est le légataire universel qui devra supporter ces
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frais. En effet, s'ils étaient mis à la charge de l'héritier, ils
diminueraient sa réserve, ce qui est madmissible.

943. — B. — Second cas : Il n'y a pas d'héritier
réservataire. -—Dans ce cas, porte l'article 1006, «le léga-
taire universel sera saisi de plein droit par la mort du tes-
tateur sans être tenu de demander la délivrance ». Dans
notre hypothèse^ le légataire universel est donc absolument
traité comme un héritier testamentaire. Il n'a besoin d'au-
cune formalité pour appréhender immédiatement les biens
de la succession.

Cependant, cette conséquence de la saisine du légataire
universel n'est consacrée par le Code que dans une hypo-
thèse, celle où le legs résulte d'un testament authentique.
Dans le cas, au contraire, où le testament est olographeou
mystique, le légataire universel, bien que saisi, est tenu de
se faire envoyer en possessiondes biens de la successionpar
une ordonnance du président, rendue sur sa requête
(art. 1008). Cette distinction, qui paraît d'abord irration-
nelle, se justifie par des considérations pratiques. Le titre
du légataire, lorsqu'il résulte d'un testament authentique,
offre assezde garanties pour qu'on puisse sans inconvément
l'admettre à appréhender les biens de la succession. Au
contraire, un testament simplement olographe offre plus
de chances d'irrégularités, exposant le légataire à voir pro-
noncer contre lui la nullité. Dans l'éventualité des restitu-
tions ultérieures qu'aura peut-être à effectuer le prétendu
légataire universel, il vaut mieux soumettre au contrôle
de la justice le titre sur lequel il s'appuie pour se mettre en
possession des biens héréditaires.

Ajoutons que la nécessité qui est imposée au légataire
universel saisi, institué par testament olographe, d'obtenir
l'envoi en possession pour appréhender les biens hérédi-
taires, ne met pas obstacle à ce qu'il puisse, en attendant,
provoquer toutes mesures conservatoires utiles, telles que
la nomination d'un séquestre ou la commission d'un no-
taire pour l'examen des papiers du défunt.

944. — Sur quoi porte l'examen du président saisi
d'une requête d'envoi en possession? — En principe,
l'examen du président ne peut porter que sur la régularité
extérieure et matérielle du testament ; il ne comporte, en

conséquence, que des vérifications sommaires. Si une con-
testation s'élevait sur le fond, le président ne pourrait se
refuser à envoyer le légataire universel en possession. Il ne
resterait aux héritiers que la ressource d'attaquer le léga-
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taire en nullité du testament devant les tribunaux. Cepen-
dant, le président aurait la faculté de refuser l'envoi en
possession, du moment qu'une contestation de gravité
suffisante est soulevée sur les droits du requérant, notam-
ment quand la sincérité du testament est mise en question,
pourvu toutefois que la contestation s'appuie sur des arti-
culations d'un caractère grave et précis et, dès à présent,
appuyéessur des preuves. Ici encore la solution de la juris-
prudence, bien que parfois critiquée, se justifie par des con-
sidérations pratiques. Lorsqu'il existe déjà des motifs de
suspicion grave contre le prétendu légataire universel, il
serait fâcheux que le président, se bornant à un rôle pure-
ment mécanique, se crût forcé de l'envoyer en possession,
et, peut-être, de causer ainsi aux héritiers, en attendant
la solution du litige soulevé par eux, un préjudice irrépa-
rable. Ou bien encore, il peut arriver que le caractère de
legs universel soit contesté à la disposition. Dans cette
hypothèse, il faut bien que le président examine la ques-
tion, puisqu'il s'agit précisément de savoir si l'on se trouve
dansun cas où le légataire est en droit de procéder comme
il l'a fait.

945. — 20 Droit du légataire universel aux fruits de
la chose léguée. — Le légataire universel saisi a droit aux
fruits dès le jour du décès.Le légataire universel non saisi
a le même droit, mais à condition de former sa demande en
délivrance dans l'année (art. 1005). S'il la forme passé ce
délai, il n'a plus droit aux fruits qu'à compter du jour de la
demande.Cette distinction se justifie aisément. L'héritier
réservataire, saisi de toute la succession, une fois l'année
écouléesans réclamation de la part du légataire universel
non saisi, ne peut être astreint à continuer de mettre les
fruits en réserve. Il est fondé à penser que le légataire re-
nonce à son legs. D'ailleurs, il a dû supporter les frais
d'administration des biens non réclamés ; la loi lui attribue
en compensation les fruits et revenus desdits biens.
_On remarquera que, dans le cas où il y a plusieurs héri-

tiers réservataires, celui d'entre eux qui cumulerait avec
cette qualité celle de légataire universel n'est pas tenu
d'adresserune demande en délivrance à son cohéritier pour
avoir droit aux fruits de son legs. On ne conçoit pas une
demande en délivrance formée par un légataire universel
déjà saisi parte in qua en tant qu'héritier réservataire, car
il devrait alors s'adresser cette demande à lui-même aussi
bien qu'à ses cohéritiers.
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§ 3. — Obligations du légataire universel.

Le légataire universel est loco heredis. Il est tenu d'ac-
quitter les dettes et charges de l'hérédité comme l'héritier.
Que s'il se trouve en concours avec des héritiers réserva-
taires ou avec d'autres légataires universels, il sera, dit
l'article 1009, « tenu des dettes et charges de la succession
du testateur, personnellement pour sa part et portion et
hypothécairement pour le tout ; et il sera tenu d'acquitter
tous les legs, sauf le cas de réduction. »

946. — i° Obligation de payer les dettes et charges
de la succession. — Ici, le mot de charges désigne les
frais funéraires, d'inventaire, de liquidation et de partage,
en un mot, les dettes qui ont pris naissance après le décès
et à sa suite. Le légataire universel est tenu personnellement
des dettes et charges en proportion, non pas de son émo-
lument, mais de sa vocation héréditaire. Ainsi, venant à la
succession en concours avec un enfant unique, réservataire
pour moitié, il sera tenu de la moitié de chaque dette ou
charge héréditaire.

Le légataire universel est-il, dans cette mesure, tenu
intra vires ou ultra vires ? On se souvient qu'il y a lieu de
distinguer entre les légataires universels. Seuls, les léga-
taires universels saisis sont tenus d'une obligation person-
nelle indéfinie envers les créanciers, obligation dont l'ar-
ticle 724 est, à tort ou à raison, considéré comme faisant
un corollaire de la saisine. Les légataires universels non sai-
sis, c'est-à-dire en concours avec des héritiers réservataires,
ne sont tenus des dettes et charges que intra vires emolu-
menti, à moins que, par suite du défaut d'inventaire, ils
n'aient laissé s'établir une confusion de fait entre leur patri-
moine personnel et les biens qu'ils tiennent du défunt.

947. — 20 Obligation d'acquitter les legs particu-
liers. — Le légataire universel est-il tenu d'acquitter les

legs particuliers comme les dettes, c'est-à-dire ultra vires
emolumenti? On se souvient que la Cour de cassation con-
sacre l'obligation indéfinie du légataire universel, mais seu-
lement lorsqu'il est saisi. Non saisi, il n'est tenu cpx'intra
vires, mais à la condition d'empêcher, en dressant un inven-
taire, qu'il ne s'établisse une confusion de fait entre son

patrimoine et la succession.
Lorsque le légataire universel est en concours avec un

héritier à réserve, il est, de par l'article 1009, tenu d'ac-
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quitter tous les legs. En effet, les legs ne sont la charge que
de la quotité disponible ; le réservataire n'est tenu de con-
tribuer en rien à leur paiement. C'est donc le légataire uni-
versel seul qui lés supportera. Seulement, la réduction ré-
sultant de la présence de réservataires devant être sup-
portée aussi bien par les legs particuliers que par les autres

(art. 926), le légataire universel fera subir aux légataires
qu'il est chargé de payer la réduction qu'il aura soufferte
lui-même ; par exemple, s'il est en concours avec un ascen-
dant (réservataire d'un quart), il ne paiera les legs particu-
liers que jusqu'à concurrence des trois quarts. Il n'en serait
autrement que si le testateur, comme l'article 927 lui en
donne le droit, avait expressément décidé que les legs parti-
culiers devront être payés de préférence aux autres.

SECTIONIII. — Des legs à titre universel.

948.—Différences de ces legs avec le legs universel.
— Le legs à titre universel est, d'une façon générale, celui
qui porte, non sur la totalité, mais sur une quote-part de
l'universalité du patrimoine du testateur. Exemple : Je
lègue à X... le quart, ou la moitié, ou le dixième de mes
biens.

Rationnellement, le legs à titre universel apparaît
comme étant de.même nature que le legs universel. Ce sont
les auteurs du Code qui, après qu'ils eurent attribué la sai-
sine à certains légataires universels, crurent à la nécessité
de ranger ces derniers dans une catégorie distincte de léga-
taires qui, bien que n'appartenant pas à la classe des léga-
taires particuliers, ne sont en aucun cas gratifiés de.la sai-
sine.

Les différences qu'il y a entre les legs universels et les legs
à titre universel sont les suivantes :

i° Le légataire universel possède une vocation éventuelle
à l'universalité de la succession. Le légataire à titre univer-
selne la possède point. Il en résulte que, en cas de pluralité
d'institués, la caducité d'un des legs universels profitera
aux autres légataires universels par voie d'accroissement,
tandis que celle d'un legs à titre universel ne profitera pas
aux autres légataires du même ordre.

. 2° Le légataire universel est quelquefois investi de la sai-
sine : il en est ainsi lorsqu'il ne se trouve en concours avec
aucun héritier réservataire ; le légataire à titre universel,
uu, n'a jamais la saisine : il doit toujours, pour entrer en
possession de son legs, en obtenir la délivrance.

18 PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. 5° édit.
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§ 1er. — Quels sont les legs à titre universel?

949. '— Cinq catégories de legs à titre universel. —

Aux termes de l'article 1010, il y a legs à titre universel
dans cinq hypothèses, à savoir lorsque le testateur lègue :

i° Une quote-part, telle qu'une moitié ou un tiers de la

quotité disponible ; 20 tous ses immeubles ; 30 tous ses
meubles ; 40 une quote-part de tous ses immeubles ; 50une

quote-part de tous ses meubles.
L'article 1010 ajoute : «Tout autre legs ne forme qu'une

disposition à titre particulier. »

950. — Caractère limitatif de rémunération de l'ar-
ticle 1010. — L'énumération des legs à titre universel don-
née par l'article 1010 est limitative. Donc, on ne doit pas
considérer comme legs à titre universel des legs portant
sur la totalité ou une quote-part d'une catégorie détermi-
née de biens, et cela quand bien même cette catégorie
constituerait une sorte d'entité juridique distincte du sur-

plus du patrimoine du testateur. Ainsi, le legs d'un fonds
de commerce ou d'une part d'associé dans une maison de
commerce est un legs à titre particulier. Il en est de même
du legs d'une part dans une succession non encore liquidée
recueillie pro parte par le testateur, du legs d'une part de

communauté, et à plus forte raison du legs de tout le mobi-
lier meublant, linge et argenterie compris.

951. — Legs d'universalité ou de quote-parts d'uni-
versalité en usufruit. — Pour le legs d'une quotité en nue

propriété, il n'y a pas de doute. Tout le monde admet que
ce legs est à titre universel,'de même que le legs de la nue

propriété du patrimoine entier serait un legs universel. Il

n'y a pas en effet de différence spécifique entre la nue

propriété et la propriété ; la nue propriété, c'est la propriété
grevée d'une charge pendant un temps plus ou moins

lonS- ,. ,
En ce qui concerne, au contraire, le legs de l'universalité

ou d'une quotité del'universalité de la succession en usufruit,
legs extrêmement fréquent en pratique, il y a controverse,

. D'après l'opinion qui prévaut chez la majorité des au-

teurs, et qui a été longtemps consacrée par les cours d'ap-
pel, un legs d'usufruit n'est jamais qu'un legs à titre parti-
culier. En effet, dit-on, ce legs ne peut être un legs univer-

sel, portât-il sur la totalité du patrimoine, car ce qui carac-
térise le legs universel, c'est la vocation au moins éventuelle
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à la totalité des biens ; or, quoi qu'il arrive, le légataire de
la succession en usufruit n'en recueillera jamais la totalité.
Et, quant au legs d'une quotité en usufruit, c'est un legs
particulier par cette raison qu'il n'est pas compris dans
l'énumération limitative de l'article 1010.

Ceraisonnement n'est admis qu'en partie par la jurispru-
dence de la Cour de cassation. Celle-ci décide bien qu'un
legs d'usufruit ne peut jamais être universel, portât-il sur
la totalité de la succession.Mais un legs d'usufruit portant,
soit sur la totalité, soit sur une quote-part de la totalité de
la succession,est un legs à titre universel. En effet, on ne ré-
sout pas la question en faisant observer que l'énumération
de l'article 1010 est limitative. Ce qui est limitatif, dans
cetexte, c'est l'indication des quotités de biens qui peuvent
faire l'objet d'une disposition à titre universel. Mais la loi
ne détermine point quelle doit être la nature du droit légué
sur ces quotités ; elle ne dit point que ce doive être néces-
sairement la pleine propriété. Et, de même qu'un legs de
nuepropriété peut être autre chose qu'un legs particulier,le legs d'usufruit peut se ranger dans la catégorie des legs à
titre universel, du moment qu'il porte sur une quotité visée
dansl'article IOIO.

Voici trois conséquences de cette solution :
i° Le légataire d'usufruit à titre universel est tenu des

dettes de la succession personnellement et pour sa part, et
peut être poursuivi par les légataires particuliers en paie-
ment de leurs legs.

2° Le légataire d'un usufruit portant sur l'universalité
ou sur une quotité des biens tombe sous l'application de
l'article 792, et encourt la déchéance édictée par cet article
en ce qui concerne les valeurs successorales qu'il aurait di-
verties ou recelées.

3° Le légataire d'usufruit à titre universel a droit aux
fruits et revenus à partir du jour du décès, pourvu qu'il
forme la demande en délivrance dans l'année, car telle est
la condition du légataire à titre universel. Si l'on devait le
considérer comme un légataire particulier, il n'aurait droit
aux fruits qu'à compter de sa demande en délivrance
(art. 1014, al- 2). Et ici se manifeste l'avantage pratiquede la jurisprudence de la Cour de cassation. Etant donné
queles legs d'usufruit ont généralement pour but d'assurer
la subsistance du légataire, il est utile que le service des
revenusne subisse pas de retard, même quand le testateur
u a pas pensé à prendre de disposition spéciale à cet égard.
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§ 2. — Droits et obligations du légataire
à titre universel.

952. — i° Comment le légataire à titre universel
entre-t-il en possession? — Il n'a jamais la saisine. Il
faut donc toujours qu'il forme une demande en délivrance.
L'article 1011 en décide ainsi, et détermine, assezincom-
plètement d'ailleurs, à qui le légataire universel doit s'adres-
ser. Il y a lieu de distinguer selon les cas :

Y a-t-il un héritier, c'est à cet héritier.
Y a-t-il un légataire universel saisi (c'est-à-dire sanshé-

ritier à réserve), c'est à lui que doit s'adresser le légataire
à titre universel.

Y a-t-il un héritier à réserve et un légataire universel en
concours, il faut distinguer. Tant que le légataire universel
n'a pas obtenu la délivrance de son legs, c'est à l'héritier
réservataire, seul saisi jusqu'à nouvel ordre, que doit
s'adresser le légataire à titre universel. Si, au contraire,
celui-ci ne forme sa demande qu'après la délivrance du legs
au légataire universel, c'est à ce dernier seul qu'il doit
s'adresser, car les legs, quels qu'ils soient, ne peuvent
être acquittés que sur la quotité disponible.

En l'absence enfin d'héritiers, le légataire à titre univer-
sel s'adressera au successeur irrégulier (conjoint ou État),
lorsqu'il formera sa demande après leur envoi en possession.
Que si cet envoi en possessionn'a pas été prononcé, il devra
requérir la nomination d'un curateur à succession vacante
auquel il adressera sa demande.

953. — 20 Droit aux fruits du légataire à titre uni-
versel. — Aucun texte ne détermine le droit du légataire ï
titre universel. La question s'est donc posée de savoir s'il
fallait le soumettre au régime de l'article 1005 relatif au

légataire universel ou à celui de l'article 1014 relatif au léga-
taire particulier. On invoque dans le sens de ce dernier
texte la tradition de l'ancien Droit qui n'attribuait les fruits,
même aux légataires universels, que du jour de la demande
en délivrance. Mais la jurisprudence se prononce en faveur
de l'application de l'article 1005 au légataire à titre univer-
sel, qui, dès lors, a droit aux fruits à compter du décès,
comme le légataire universel, pourvu qu'il forme sa de-
mande dans l'année. Cette solution est la plus rationnelle,
le legs à titre universel nedifférant que par l'étendue, mais
non par la nature, du legs universel. Elle est aussi la plus
équitable, car le légataire à titre universel est tenu pouf
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sa part et personnellement des dettes et charges de la suc-
cession, et il en doit les intérêts du jour du décès ; il con-
vient, par une juste compensation, de lui allouer, à partir
du même moment, les fruits des biens auxquels il a droit.

954. — 30 Obligations du légataire à titre uni-
versel. — Etant, pour partie, loco heredis, le légataire à
titre universel est, comme le légataire universel, tenu des
dettes et charges de la succession, ainsi que des legs.

955. — A. — Obligation aux dettes et charges. —
L'article 1012 reproduit, pour les légataires à titre univer-
sel, la formule employée par l'article 1009 pour le légataire
universel. Il porte que le légataire à titre universel est tenu
« des dettes et charges de la succession du testateur, per-
sonnellement pour sa part et portion, et hypothécairement
pour le tout ». Mais, à la différence du légataire universel,
il n'est jamais tenu ultra vires, vu qu'il n'a jamais la sai-
sine.

Deux hypothèses particulières peuvent se rencontrer :

0) Lorsque le légataire à titre universel est un légataire
d'usufruit, son obligation aux dettes héréditaires se trouve
réglée par les dispositions de l'article 612.

b) Lorsque le legs à titre universel porte, non sur une
quote-part de l'hérédité tout entière, mais sur une quote-
part des meubles ou des immeubles, comme il est impossible
de fixer alors primo inspectu la part et portion de l'actif
recueillie par le légataire, une ventilation sera nécessaire
à cet effet, et le légataire sera tenu des dettes et charges en
proportion de la part d'actif que cette ventilation fera res-
sortir à son profit. Mais, au moins d'après la doctrine, le
légataire pourrait être, en attendant, poursuivi pour sa part
virile.

956. — B. — Obligation aux legs particuliers. —
Trois hypothèses doivent être distinguées.

a) Première hypothèse : Pas d'héritier réservataire. — Dans
ce cas, que la loi ne prévoit point, nulle difficulté. Il suffit

d'appliquer la formule de l'article 1012. Le légataire à titre
universel est obligé personnellement intra vires au paie-
ment des legs particuliers en proportion de la quotité de la
succession à laquelle il est appelé. S'il a en main un im-
meuble héréditaire, il sera, à raison de l'hypothèque légale
des légataires particuliers, tenu hypothécairement pour le
tout, sauf son recours ultérieur contre ses cosuccessibles.
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b) Deuxième hypothèse : Un seul réservataire réduit à sa
réserve. — La loi ne s'occupe pas non plus de cette hypo-
thèse que les principes généraux de la matière suffisent à
résoudre. Le légataire à titre universel sera tenu d'acquitter
tous les legs particuliers, puisque ceux-ci ne peuvent jamais
entamer la réserve. Mais le legs à titre universel et les legs
particuliers subiront, s'ils excèdent ensemble la quotité dis-

ponible, une réduction proportionnelle, conformément à
l'article 926.

c) Troisième hypothèse : L'héritier réservataire prend,
outre sa réserve, une part du disponible. — Par exemple, il

y a, comme héritier venant en rang utile, un ascendant
réservataire d'un quart et un légataire à titre universel
de moitié ; l'ascendant réservataire prend un tiers du dis-

ponible. Ce cas est envisagé par l'article 1013, où nous li-
sons : « Lorsque le testateur n'aura disposé que d'une quo-
tité de la portion disponible, et qu'il l'aura fait à titre uni-

versel, ce légataire sera tenu d'acquitter les legs particu-
liers par contribution avec les héritiers naturels. »Malheu-
reusement, s'il résulte de ce texte que l'héritier réserva-
taire contribue avec le légataire à titre universel, on ne
nous dit pas sur quoi se calcule cette contribution. Est-ce
sur la portion totale de la succession que recueille le réser-
vataire ou seulement sur la part qu'il prend dans la quotité
disponible? Dans l'hypothèse ci-dessus, supposons qu'il y
ait un legs particulier de 30 000 francs et une succession
montant en tout à 100 000 francs. Dans la première opi-
nion, l'ascendant réservataire, prenant en tout 50 000 fr.,
paiera 15 000 francs. Dans la seconde opinion, comme il ne

prend que le tiers de la quotité disponible, il ne paieraque
10 000 francs au légataire particulier. La question était

déjà discutée dans l'ancien Droit, et l'est encore de nos

jours. Il semble que l'héritier réservataire doit supporter
sa part des legs particuliers sur la totalité de ce qu'il prend
comme héritier, pourvu toutefois que sa réserve ne souffre
aucune atteinte. Dans l'espèce il paiera 15000 francs.

SECTIONIV. — Légataires particuliers.

957. — Quels sont les legs particuliers ? — La loi se

contente de nous dire (art. 1010, in fine) que toute dispo-
sition qui ne rentre pas dans l'une des deux catégories ci-

dessus forme une disposition à titre particulier. Ainsi il y a

legs particulier, non seulement quand le testateur dispose
d'un objet déterminé de sa succession, d'une maison, d'une
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valeur mobilière, d'une somme d'argent, mais encore
quand il lègue tous ses meubles meublants, ou tous ses
livres, ou tous ses immeubles sis dans tel département, etc.,
ou quand il lègue des choses déterminées seulement par
leur genre, par exemple, tant de barriques de vin, tant de
volumes de sa bibliothèque, auquel cas l'article 1022 nous
dit que, par application du droit commun, l'héritier ne sera
pas obligé de donner des choses de la meilleure qualité, ni
ne pourra en offrir de la plus mauvaise. Il y a aussi legs
particulier quand le testateur confère au légataire une
créance contre son héritier, ou quand un créancier,, par
testament, accorde à son débiteur la libération de son
obligation.

958. — Prohibition du legs de la chose d'autrui.
Portée de la règle. — Aux termes de l'article 1021,
« lorsque le testateur aura légué la chose d'autrui, le legs
sera nul, soit que le testateur ait connu ou non qu'elle ne
lui appartenait pas. » Cette disposition donne lieu à cer-
taines difficultés tout à fait analogues à celles que nous
avons rencontrées en traitant de la nullité de la vente de
la chose d'autrui (t. II, nos 506 et suiv.).

En Droit romain et dans notre ancienne jurisprudence,
le legs de la chose d'autrui était valable, quand le testateur
avait su en testant que la chose léguée ne lui appartenait
point. En effet, il était clair alors que le testateur avait
voulu imposer à son héritier l'obligation d'acquérir la
chose d'autrui et de la donner au légataire, ou, si l'acqui-
sition était-impossible, de lui en donner la valeur, disposi-
tion parfaitement licite. Au contraire, le legs de la chose
d'autrui était nul lorsque le testateur avait ignoré que la
chose appartenait à autrui, car, alors, il était possible,
pensait-on, qu'il eût été induit à la libéralité par son igno-
rance même. C'était au légataire à faire la preuve que le
testateur avait disposé en connaissance de cause. Mais,
comme cette preuve donnait lieu à des recherches d'inten-
tion extrêmement délicates, les rédacteurs du Code ont
exigé que le testateur s'explique clairement, et, en défi-
nitive, le seul effet de la prohibition de l'article 1021 est
d'annuler le legs dans lequel le testateur aurait disposé de
la chose d'autrui sans s'expliquer clairement sur ses inten-
tions : on devra s'abstenir alors de se demander, comme
sousl'ancien Droit, ce qu'il a entendu faire. Que si, au con-
traire, l'intention du de cujus est certaine et clairement
exprimée, il résulte de la disposition l'obligation pour l'hé-
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ritier, s'il accepte la succession, d'acquérir la chose léguée
et de la donner au légataire ou, si le propriétaire actuel de
la chose léguée refuse de la vendre, d'en fournir la valeur
en argent.

De ce qui précède, il résulte que la prohibition du legs
de la chose d'autrui n'a pas lieu de s'appliquer dans les hy-
pothèses suivantes :

i° Le testateur a légué des choses déterminées seulement in
génère et dont il ne possède aucun exemplaire au moment
du décès, par exemple, des actions au porteur, jusqu'à con-
currence de telle somme.

2° Le testateur a légué une chose sur laquelle il ne pos-
sède qu'un droit éventuel, par exemple, l'usufruit d'un fonds
dont il n'a que la nue propriété. Il n'y a pas ici legs de la
chose d'autrui, mais legs d'une chose future, l'usufruit, le-

quel doit nécessairement un jour se réunir à la nue pro-
priété.

3° Le testateur a légué la chose de l'héritier. Il y a là, non

pas legs de la chose d'autrui, mais charge imposée à l'héri-
tier et que celui-ci est libre d'accepter ou de refuser.

4° Le testateur a légué une chose dont il n'est que copro-
priétaire par indivis. Le légataire reçoit ce qu'avait le tes-

tateur, c'est-à-dire son droit indivis sur la chose visée dans
le legs avec faculté d'exercer, dans le partage, les mêmes
droits et actions qui appartenaient au testateur.

959. — Droits du légataire particulier : i° Prise de

possession du legs de chose déterminée. Nécessité
d'une demande en délivrance.—Le légataire particulier,
si le legs est pur et simple et porte sur une chose détermi-
née, en devient propriétaire par l'effet du décès du testateur
(art. 1014, al. Ier). En cas de legs sous condition, il en est de

même, en vertu de l'effet rétroactif de la condition, si celle-
ci vient à se produire (art. 1040). Mais le légataire doit tou-

jours former une demande en délivrance adressée à ceux

qui sont saisis de la chose léguée (art. 1014, al. 2). Le testa-
teur ne pourrait l'en dispenser. Même si le légataire parti-
culier se trouvait déjà en possession de la chose léguée, il

devrait encore demander la délivrance. En effet, la déli-
vrance du legs n'a pas cette seule portée de conférer au lé-

gataire la possession matérielle de la chose ; elle constitue,
de la part de l'héritier, une approbation du legs. Spéciale-
ment, dans le cas où le légataire détiendrait déjà la chose

léguée à titre précaire, par exemple, comme fermier ou de-
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positaire, la délivrance consiste dans l'interversion de la

possession qu'il n'appartiendrait pas au donateur de réa-
liser par intention unilatérale (art. 2240) ; une demande en
délivrance est donc encore nécessaire.

Les frais de la demande de délivrance seront à la charge
de la succession (art. 1016) par application de ce principe
que les frais du paiement incombent au débiteur (art. 1248).
Toutefois, il en serait autrement si ces frais devaient en-
tamer la réserve de l'héritier réservataire.

960. — 20 Legs de somme d'argent. Action du léga-
taire. — Lorsque le legs porte sur une somme d'argent, ou
impose à l'héritier ou au légataire universel une obligation
de faire ou de ne pas faire, le légataire devient créancier de
l'héritier, ou du légataire universel, à moins que le succes-
sible tenu envers lui ne renonce à la succession. Son action
personnelle est gouvernée par les règles du droit commun.
Par conséquent, en cas de pluralité de débiteurs (héritiers,
successeurs irréguliers,légataires universels ou à titre univer-
sel), elle se divise de plein droit entre ceux-ci, chacun d'eux
n'étant tenu que pour sa part et portion (art. 1017, al. Ier).
L'insolvabilité de l'un des débiteurs est donc à la charge du
légataire. Il est vrai que le testateur pourrait, s'il le voulait,
rendre ses héritiers ou légataires universels ou à titre uni-
versel débiteurs solidaires des legs particuliers, ou encore
imprimer à la créance du légataire particulier un caractère
d'indivisibilité. Et la jurisprudence admet que cette inten-
tion n'a pas besoin d'être formulée en termes exprès ; elle
peut, au contraire, s'induire du testament par voie d'inter-
prétation, la règle de l'article 1202 (la solidarité ne se pré-
sume pas, etc..) n'étant applicable qu'en matière de soli-
darité établie par contrat.

961. —
Hypothèque des légataires. — Le légataire

d'une somme d'argent est, de plus, comme nous le savons
(t. II, n° 950), armé par la loi d'une hypothèque légale por-
tant sur tous les immeubles de la succession. C'est ce qui
résulte de l'article 1017, alinéa 2, portant que les débiteurs
d'un legs « en seront tenus hypothécairement pour le tout,
jusqu'à concurrence de la valeur des immeubles de la suc-
cession dont ils seront détenteurs ». L'existence de cette
hypothèque se justifie surtout par cette considération que

Jes
héritiers n'ont souvent que trop de tendance à éluder

1exécution des legs particuliers, et que, d'autre part, les
légataires, ignorant fréquemment l'existence du legs, ne



554
' TESTAMENTS

sont parfois point à même de faire à temps les diligences
nécessaires : d'où la nécessité de leur attribuer une protec-
tion spéciale.

L'hypothèque légale des légataires n'est pas dispensée
d'inscription.

L'effet de l'hypothèque légale des légataires n'est pas
seulement de leur conférer, sur les immeubles de la suc-
cession, un droit de préférence et un droit de suite ; elle
leur permet encore, en cas de pluralité d'héritiers, de pour-
suivre pour le tout celui d'entre eux qui se trouvera nanti
d'un immeuble héréditaire, sauf, pour celui-ci, à se re-
tourner ensuite contre les autres afin de leur faire sup-
porter leur part contributoire. C'est ce que l'on ne peut
contester en présence des termes de l'article 1017, ali-
néa 2.

962. — 3° Droit aux fruits. — Le légataire particulier
n'a jamais droit aux fruits qu'à compter de sa demande en
délivrance, ou du jour où cette délivrance lui a été volon-
tairement consentie (art. 1014, al. 2).

A cette règle, l'article 1015 apporte une double excep-
tion, en décidant que « les intérêts ou fruits de la choselé-
guée courront au profit du légataire dès le jour du décès,
et sans qu'il ait formé sa demande en justice », dans les
deux cas suivants :

A. — Lorsque le testateur aura expressément déclaré sa
volonté, à cet égard, dans le testament.

B. — Lorsque la chose léguée consiste dans une rente
viagère ou une pension alimentaire (à quoi il faudrait assi-
miler un usufruit constitué pour aliments), la volonté du
défunt de donner au légataire un droit aux arrérages dès
le jour de son décès étant dans les deux cas présumée.

963. — Obligations du légataire particulier. — «Le
légataire particulier, nous dit l'article 1024, ne sera point
tenu des dettes de la succession sauf la réduction du legs...,
et sauf l'action hypothécaire des créanciers. »Ainsi, auprin-
cipe-que le légataire particulier, n'étant nullement locohère-
dis, ne peut être tenu des dettes et charges de la succession,
notre texte apporte une double restriction :

i° Le légataire peut subir, du fait des dettes de la suc-
cession, la réduction de son legs. Il en est ainsi lorsque la
somme des legs dépasse l'actif net. Les légataires ne pou-
vant être payés qu après les créanciers, en vertu de la règle
Nemo liberalis nisi liberatus, les legs devront alors subir
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un retranchement proportionnel, et les légataires se trou-
veront ainsi indirectement atteints par le passif hérédi-
taire.

20Lorsque l'objet du legs est un immeuble hypothéqué,
le légataire, comme tout autre détenteur, pourra être con-
traint de payer la dette, à moins qu'il ne préfère purger ou
délaisser ; mais il aura un recours contre les successeurs
tenus personnellement de la dette.

A ces deux cas, il convient d'en ajouter un troisième. Le
légataire particulier peut être tenu d'acquitter une dette
de la succession ou même un autre legs particulier à pré-
lever sur celui dont il profite, lorsque le testateur ayant
mis, expressément ou tacitement, cette obligation à sa
charge, il l'aura acceptée en demandant la délivrance de
son legs.

963 bis. — La transcription des legs particuliers. —

L'exigence récente de la transcription d'une attestation
notariée en cas de legs à titre particulier d'un immeuble
à un seul légataire, a eu pour effet de faire entrer ce léga-
taire dans la liste des tiers pouvant opposer le défaut de
publicité des actes prévus par la loi de 1855, alors que jus-
qu'à présent il n'était qu'un intéressé pouvant seulement
opposerle défaut de transcription des donations (art. 941).
En conséquence le légataire qui aura fait publier son droit
pourra seprévaloir du défaut de transcription ou d'inscrip-
tion à l'encontre de toutes les personnes qui tiennent du
défaut un droit susceptible d'être publié : acquéreur dont le
titre est antérieur au testament (si l'aliénation est posté-
rieure, elle vaut révocation du legs), titulaire de droit réel

immobilier, créancier hypothécaire, locataire d'un bail
deplus de dix-huit ans..., etc..

SECTIONV. — Des exécuteurs testamentaires.

964. — Définition et origine de l'exécution testa-
mentaire. — L'exécuteur testamentaire est une personne
que le défunt choisit et charge, dans son testament, du
mandat d'assurer l'exécution de ses dernières volontés, en
particulier le paiement des legs. L'utilité que présente sou-
vent une pareille désignation est indéniable, étant donné
que les héritiers ou autres successeurs auxquels incombe le
devoir d'assurer l'exécution des dernières volontés du de
cujus sont trop enclins à s'y dérober lorsqu'elle doit être
onéreusepour leurs intérêts. Créée dans notre ancien Droit,
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probablement sùus l'influence de l'Eglise, toujours favo-
rable au testament, l'institution se développa dans la juris-
prudence, et trouva sa place dans le Code civil aux ar-
ticles 1025 à 1034. Un peu négligée dans sa réglementation
par les rédacteurs du Code, elle ne s'en est pas moins déve-
loppée depuis, et tend, de plus en plus, à entrer dans les
moeurs.

Nous examinerons successivement : i° la nature de la
fonction conférée à l'exécuteur testamentaire ; 20 en quoi
consiste et comment s'exerce cette fonction ; 30 comment
elle prend fin et quelle responsabilité elle entraîne.

§ 1er. — Nature des fonctions de l'exécuteur
testamentaire.

L'exécution testamentaire est un mandat, mais un man-
dat soumis à des règles toutes spéciales.

965. — i° L'exécution testamentaire est un man-
dat. — De ce que l'exécution testamentaire est un mandat
découlent les conséquences ci-après :

A. — L'exécuteur testamentaire n'est pas astreint à ac-
cepter la mission que le testateur entend lui confier. Il pour-
rait la décliner, comme tout mandataire est libre de refuser
le mandat, sans avoir besoin d'énoncer et de faire approuver
les motifs qui le déterminent à ce refus.

B. — L'exécution testamentaire, comme tout mandat,
est gratuite de sa nature (art. 1986). Cependant, la gratuité
n'est pas plus de l'essence de notre institution que de celle
du mandat. Et il est même d'usage que le testateur, pour
compenser le temps et les peines de son exécuteur testa-
mentaire, lui fasse un legs modique, désigné parfois par
l'expression de diamant.

C. — L'exécution testamentaire, tant du moins qu'elle
est gratuite, peut être valablement confiée à une personne
qui serait incapable de recevoir un legs du défunt. Ainsi,
le tuteur peut être l'exécuteur testamentaire du pupille;
un médecin ou un ministre du culte peut être celui du ma-
lade qu'il a assisté ou soigné dans sa dernière maladie ; le
notaire qui reçoit un testament public ou un témoin de ce
testament peuvent être également choisis comme exécu-
teurs testamentaires.

D. — En cas de mort de l'exécuteur testamentaire,
comme de celle de tout mandataire, ses pouvoirs ne passent
pas à ses héritiers (art. 1032). Ceux-ci sont néanmoins tenus
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de pourvoir, en attendant, à ce que les circonstances
exigent (art. 2010).

E. — Enfin, l'exécuteur testamentaire, à moins d'une .

disposition formelle en sens contraire, est astreint à toutes
les obligations du mandataire.

966. — 20 Le mandat de l'exécuteur testamentaire
est soumis à des règles toutes spéciales. — A de nom-
breux points de vue, les règles relatives au mandat de l'exé-
cuteur testamentaire diffèrent de celles du mandat ordi-
naire :

A. — Tandis que le mandat ordinaire prend fin par la
mort du mandant (art. 2003), l'exécution testamentaire ne
commence qu'à partir de ce décès.

B. — Tandis que le mandataire ordinaire peut toujours
renoncer au mandat (art. 2007), l'exécuteur testamentaire,
une fois qu'il a accepté, ne peut abandonner sa mission, à
moins toutefois qu'il « ne se trouve dans l'impossibilité de
continuer le mandat sans éprouver lui-même un préjudice
considérable » (V. art. 2007, in fine).

C. — Tandis que le mandat ordinaire peut être donné
par tout acte quelconque ou même verbalement (art. 1985),
l'exécution testamentaire ne peut être instituée que par un
testament.

D. — Le mandat ordinaire peut être confié à un inca-
pable (art. 1990). Au contraire, l'exécution testamentaire
ne peut être conférée qu'à une personne capable de s'obliger
(art. 1028). Cela tient à ce que le mandataire ordinaire
n'agira qu'au nom du mandant, et que celui-ci est en droit
de renoncer d'avance à- exercer un recours en responsabi-
lité contre son mandataire, s'il lui plaît de choisir un inca-
pable. Au contraire, l'exécuteur testamentaire ne peut agir
au nom du testateur, puisque celui-ci est décédé. De plus,
il sera responsable, le cas échéant, envers les héritiers du
testateur, et celui-ci ne peut enlever à ses héritiers le droit
de réclamer des comptes à l'exécuteur par lui désigné. La
loi exige même une capacité spéciale pour être exécuteur
testamentaire. En effet, la femme mariée ne pourra ac-
cepter cette mission qu'avec le consentement de son mari ;
au refus de celui-ci, elle ne pourra être autorisée par la jus-
tice que si elle est séparée de biens (art. 1029). Un rnineur
ne peut être exécuteur testamentaire même avec l'autori-
sation de son père, tuteur ou curateur (art. 1030).

18*
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E. — Le mandat ordinaire est déterminé, dans son éten-
due et sa durée, par la libre volonté des parties. Au con-
traire, un testateur ne peut conférer à son exécuteur testa-
mentaire que des pouvoirs fixés d'avance par la loi.

§ 2. — Pouvoirs et fonctions de l'exécuteur
testamentaire.

Nous examinerons successivement : i° la mission prin-
cipale de l'exécuteur testamentaire ; 2° les fonctions de
celui qui a reçu du testateur la saisine des biens hérédi-
taires.

967. — i° Mission principale de l'exécuteur testa-
mentaire. — La mission essentielle de l'exécuteur testa-
mentaire, c'est d'assurer l'exécution du testament. A cet
effet, l'article 1031, alinéa 4, lui donne le droit, « en cas de
contestation sur son exécution, d'intervenir pour en sou-
tenir la validité. » D'une façon générale, il a le droit d'agir
en justice pour contraindre à l'exécution des dernières vo-
lontés du testateur tous ceux, héritiers ou autres, qui ten-
teraient de se soustraire à l'obligation qui leur est imposée
de les accomplir, qu'il s'agisse de dispositions relatives aux
biens, de la construction d'un monument, du mode de sé-
pulture, de la destruction de papiers, de la publication de
correspondances, etc.

Ajoutons que, étant donnée la mission de surveillance et
de contrôle qui est celle de tous les exécuteurs testamen-
taires, ils ont tous le droit ainsi que l'obligation de provo-
quer l'apposition des scellés quand il y a des héritiers mi-
neurs, interdits ou absents (art. 1031, al. Ier). Et cette
obligation s'impose à eux, même quand les interdits et les
absents sont pourvus d'un tuteur, l'article 911 du Code de

procédure civile, qui restreint l'apposition des scellés au
cas d'absence de tuteur, n'embrassant pas l'hypothèse spé-
ciale où il y a un exécuteur testamentaire.

De même, tout exécuteur testamentaire peut faire pro-
céder à l'inventaire des biens de la succession en présence
de l'héritier présomptif ou lui dûment appelé (art. 1031,
al. 2 ; Cf. art. 935 C. pr. civ.). Et on lui reconnaît à bon
droit qualité suffisante pour provoquer toutes mesures con-
servatoires utiles, telles que l'inscription de l'hypothèque
des légataires, la nomination d'un curateur à succession
vacante, la fourniture de caution par un légataire d'usu-
fruit.
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968. — 2° Situation et fonctions spéciales de l'exé-
cuteur testamentaire pourvu de la saisine. — Dans un
grand nombre de cas, l'exécuteur testamentaire reçoit une
mission encore plus étendue. Il en est ainsi lorsque le tes-
tament lui confère la saisine, c'est-à-dire le met en posses-
sion de tout ou partie de la succession, ce que le testateur
a le droit de faire à son gré (art. 1026). Cette faculté du
testateur soulève plusieurs questions.

A. — Caractère de la saisine. — La saisine de l'exécuteur
testamentaire ne porte que sur la possession, et l'effet de
cette possession doit se borner à ce qui est nécessaire pour
assurer l'exécution de la mission conférée au détenteur des
biens héréditaires, sans empiétement sur les droits des hé-
ritiers. En conséquence :

a) La saisine de l'exécuteur testamentaire ne porte que sur
les biens meubles existant lors de l'ouverture de la succes-
sion. Elle n'embrasse pas les fruits et revenus des immeubles,
lesquels appartiennent aux héritiers.

b) La saisine de l'exécuteur testamentaire n'empêche
point que la demande en délivrance de legs doive être for-
mée par les légataires particuliers contre les héritiers légi-
times ou le légataire universel.

c) L'exécuteur testamentaire saisi ne peut payer les dettes
héréditaires sans le consentement de l'héritier.

B. — Assiette et étendue de la saisine. — Il dépend de la
volonté du testateur de déterminer l'étendue de la saisine
de l'exécuteur testamentaire, en ce sens qu'il peut la res-
treindre à une partie seulement du mobilier (art. 1026),
par exemple, ne donner à l'exécuteur testamentaire que la
saisine des papiers, auquel cas l'exécuteur ne pourrait s'op-
poser à ce que l'héritier ou le légataire universel se mît en
possession des valeurs mobilières de la succession.

Mais le testateur, en revanche, ne pourrait étendre la sai-
sine de l'exécuteur testamentaire et y ajouter la saisine
des immeubles. La saisine de l'exécuteur testamentaire
porte atteinte aux droits des propriétaires ; elle ne peut être
accordée en dehors des cas où la loi le permet expressément.

De même le testateur ne pourrait attribuer la saisine de
tout le mobilier à l'exécuteur testamentaire, lorsque celui-
ci se trouve en présence d'un héritier réservataire réduit à
sa réserve.

C. — Durée de la saisine. — La durée maxima de la sai-
sine de l'exécuteur testamentaire est, comme dans l'ancien
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Droit, d'un an et un jour (art. 1026). Et il ne dépend pas du
testateur d'allonger ce délai. Cependant, la mission de l'exé-
cuteur testamentaire ne prend pas fin avec la saisine; il
continue après l'an et jour à surveiller et procurer l'exécu-
tion du testament. Ce que la loi ne veut pas, c'est que la
possession des meubles héréditaires s'éternise entre ses
mains.

Par exception, la durée de la saisine est abrégée, et l'heure
de la restitution des meubles héréditaires avancée dans les
trois cas suivants :

a) Lorsque le testateur l'a ainsi ordonné ; b) lorsque l'exé-
cution se trouve entièrement terminée avant l'expiration
de l'année ; c) lorsque l'héritier offre (par offres réelles) «de
remettre aux exécuteurs testamentaires somme suffisante
pour le paiement des legs » ou justifie de ce paiement
(art. 1027).

969. — Droit de l'exécuteur testamentaire saisi de
provoquer la vente du mobilier. — En dehors de la
mission générale de tout exécuteur testamentaire, celui qui
est saisi exerce une fonction toute spéciale qui consiste à
assurer le paiement des legs mobiliers et, si le numéraire ne
suffit pas, à provoquer la vente du mobilier (art. 1031, al. 3).
La loi dit provoquer la vente et non pas vendre. Par consé-
quent, à moins d'accord avec l'héritier, l'exécuteur testa-
mentaire ne peut vendre directement ; il faut, à moins que
le testateur n'en ait autrement ordonné, qu'il s'adresse à la

justice pour faire ordonner la vente. En revanche, il aurait
le droit de poursuivre le recouvrement des créances de la
succession, ainsi que d'en recevoir le paiement et d'en don-
ner quittance. Ce ne sont là que des conséquences de la sai-
sine, puisque en agissant de la sorte l'exécuteur testamen-
taire ne fait que prendre possession d'une partie du mobi-
lier.

§ 3. — Cessation de l'exécution testamentaire
et responsabilité de l'exécuteur.

970.— Causes de cessation. — L'exécution testamen-
taire prend fin : i° par la mort de l'exécuteur (art. 1032);
2° par l'achèvement de l'exécution du testament ; 30 par la
démission de l'exécuteur, quand il se trouve dans l'impos-
sibilité de continuer sa mission, sans en éprouver un préju-
dice considérable (art. 2007, 2e al.); 40 par sa destitution
prononcée, sur la demande des héritiers ou légataires uni-
versels, au cas où sa gestion accuse son incapacité ou son
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infidélité (arg. art. 444-20).; 50 par l'annulation du testa-
ment.

971. — Comptes de l'exécuteur testamentaire. —

A l'expiration de l'exécution, l'exécuteur testamentaire
doit rendre ses comptes aux héritiers ou légataires univer-
sels ou au curateur à succession vacante, et restituer le

reliquat du mobilier. Que si la saisine a pris fin avant
l'achèvement de l'exécution testamentaire, cette restitu-
tion, ainsi que la reddition des comptes,, doivent avoir lieu
au moment où cessela saisine (art. 1031, dernier alinéa).

La responsabilité de l'exécuteur testamentaire est celle
de tout mandataire; c'est-à-dire qu'il répondra, non seule-,
ment de son dol, mais de ses simples fautes, et que sa res-

ponsabilité sera plus sévèrement appréciée s'il a reçu un

legs rémunératoire que s'il a géré gratuitement (art. 1992).
En casde pluralité d'exécuteurs, la loi établit entre eux une

responsabilité solidaire qui n'est écartée, pour faire place à
une responsabilité divise, que si le testateur avait divisé
leurs fonctions, et si chacun d'eux s'est strictement ren-
fermé dans ses attributions (art. 1033).

Le testateur aurait la faculté de dispenser l'exécuteur
testamentaire saisi de rendre compte, ou, ce qui aboutirait
au même résultat, de le dispenser de l'obligation de faire
dresser un inventaire en entrant en fonction. En effet, le
testateur pourrait léguer à l'exécuteur testamentaire tout
le reliquat de son compte ou même tout le mobilier ; à plus
forte raison peut-il laisser entre ses mains ce qu'il ne lui

plaira point de faire figurer à son compte. Toutefois la dis-

pensede compte ou d'inventaire ne doit point être autorisée,
lorsqu'il y a des héritiers à réserve.



CHAPITRE IV

RÉVOCATION ET CADUCITÉ DES TESTAMENTS i

972. — Sens des mots « révocation » et «caducité »,
Division. — Les mots révocation et caducité ont un sens
différent. La révocation est l'anéantissement de tout ou par-
tie du testament par la volonté du testateur, volonté qui est,
nous le savons, libre de se rétracter (art. 895). La caducité
est l'inefficacité du testament résultant d'une cause étran-

gère à la volonté du testateur. Plus particulièrement, on dé-

signe parfois par le mot de caducité l'effacement de la dis-

position du testateur qui résulte d'une cause étrangère à
toute volonté, aussi bien à celle du légataire qu'à celle du
testateur, par exemple, de l'accomplissement d'une condi-
tion résolutoire ou du prédécès du légataire. Et on désigne
souvent par le mot de révocation (qui alors n'a pas le même
sens que plus haut), ou plus spécialement de révocation judi-
ciaire, l'anéantissement du legs qui résulte d'une des causes

qui, s'il s'agissait d'une donation, en entraîneraient la révo-
cation (ingratitude, inexécution des charges).

On étudiera successivement : i° la révocation volontaire
des testaments ; 2° leur caducité ; 30 la révocation judi-
ciaire. Dans une quatrième section, nous traiterons de l'ac-
croissement des legs que font naître la révocation et la ca-
ducité.

SECTIONIre. — Révocation volontaire des testaments.

La révocation d'un testament ou d'une disposition tes-
tamentaire spéciale, par la volonté du testateur, peut être

expresse ou tacite.

973. — i° Révocation expresse. — Aux termes de l'ar-
ticle 1035, «les testaments ne pourront être révoqués, en tout
ou en partie, que par un testament postérieur ou par un
acte devant notaires portant déclaration du changement
de volonté. » Il y a donc deux procédés de révocation ex-

presse : le testament ou, pour mieux dire, l'acte en forme
de testament, et l'acte notarié ordinaire.

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n" 1200 à 1215.
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974. — A. — Acte en forme de testament. — Quelle
qu'ait été la forme du testament primitif, son auteur peut
le révoquer par un testament postérieur rédigé en une
forme quelconque. Ainsi, un testament authentique peut
être révoqué par un testament olographe.

On remarquera que l'acte révocatoire, du moment qu'il
remplit les conditions deforme d'un testament, n'a pas be-
soin cependant de valoir comme testament véritable pour
produire son effet. D'où les conséquencessuivantes :

a) Un testament révocatoire est valable quoiqu'il ne
contienne aucune disposition nouvelle.

b) La révocation résultant d'un testament contenant, à
la fois, la manifestation du changement de volonté du tes-
tateur et des dispositions nouvelles au profit de légataires
reste efficace quand, bien même les legs qui s'y trouvent
seraient caducs. En effet, le testament nouveau, s'il n'a
pas de valeur en tant qu'instrument de libéralités nou-
velles, vaut toujours en tant qu'acte révocatoire, à la
seule condition d'avoir été régulier en la forme et d'éma-
ner d'un testateur capable. L'article 1037 indique cette
solution dans deux cas, ceux où le testament reste sans
exécution, soit par l'incapacité du légataire, soit par son
refus de recueillir le legs.Mais il n'est pas douteux que cette
indication n'est point limitative. Ainsi, l'article 1037 s'ap-
pliquera dans l'hypothèse où le legs contenu dans le tes-
tament nouveau est devenu caduc par suite du prédécès
du légataire, ainsi que dans celle où il a été déclaré nul
comme contenant une substitution prohibée, ou comme
s'adressant à une personne incertaine.

. 975. — B. — Acte notarié ordinaire. — Un acte nota-
rié ordinaire portant manifestation de la volonté du tes-
tateur peut encore être employé pour révoquer un testa-
ment antérieur. Cette variété d'acte échappe aux règles de
formes spéciales édictées par le Code pour le testament
authentique; elle n'est soumise qu'aux règles générales
édictéespour tous les actes notariés par la loi du 25 ventôse
an XL Cependant elle figure au nombre des actes notariés
pour lesquels est requise la présence effective d'un second
notaire ou de témoins instrumentaires au moment de la
lecture et de la signature (V. art. 2 de la loi du 21 juin 1843
et art. 1er de la loi du 12 août 1902).
, On s'est demandé si un testament authentique ou mys-

tique, nul comme tel, produirait l'effet révocatoire en tant
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qu'acte notarié, au cas où il réunirait, à défaut des formes
spéciales du testament, celles des actes notariés en général.
La jurisprudence résout la question dans le sens de la né-
gative. Il appartient au testateur de choisir l'une ou l'autre
des deux formules que la loi met à sa disposition ; mais, une
fois qu'il a adopté l'une d'elles, celle qu'il lui aplu de choisir
doit réunir les conditions de validité qu'elle requiert d'après
sa nature.

976. — Révocabilité de la révocation expresse.—
Dans tous les cas, que la révocation expresse résulte d'un
testament ou d'un acte notarié ordinaire, elle est, elle-
même, comme tout acte de dernière volonté, essentielle-
ment révocable. La rétractation de la révocation peut se
faire, conformément à l'article 1035, par testament ou par
acte notarié ; elle peut aussi être tacite (comme peut l'être
la révocation du testament), résulter, notamment, de la
lacération, de la rature ou de la cancellation (c'est-à-dire
du bâtonnement) du testament révocatoire, ou enfin de la
rédaction d'un second testament contenant des clauses
contradictoires avec la précédente révocation. La rétrac-
tation de la révocation fera revivre le testament primitif,
quand bien même son auteur n'aurait pas formellement
exprimé sa volonté en ce sens.

977. — 20 Révocation tacite. — La loi indique limitari-
vement deux hypothèses de révocation tacite, à savoir :
A. L'incompatibilité entre les dispositions du testament
primitif et celles d'un testament postérieur ; B. L'aliénation
volontaire par le testateur des choses léguées. De ces deux

hypothèses, on en rapproche une troisième, celle de la des-
truction volontaire du testament. Mais cette destruction
n'est pas, en réalité, un mode de révocation proprement
dit ; ce qu'on en doit dire, c'est qu'un résultat à peu près
identique à celui de la révocation est obtenu par le fait ma-
tériel de la suppression du testament.

978. — A. — Incompatibilité ou contrariété entre la

disposition testamentaire et une disposition ulté-
rieure. — L'article 1036 porte que «les testaments posté-
rieurs qui ne révoqueront pas d'une manière expresse les

précédents n'annuleront, dans ceux-ci, que celles des dis-

positions y contenues qui se trouveront incompatibles avec
les nouvelles, ou qui seront contraires ».

Ainsi, en cas de pluralité de testaments successifs, il n'y
a pas forcément révocation tacite du plus ancien ; les dispo-
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sitions de l'un et de l'autre doivent être cumulativement
exécutées.La loi ne prescrit le contraire que dans deux cas,
celui d'incompatibilité et celui de contrariété dans les dispo-
sitions successives.Auxquels cas, c'est la disposition la plus
récente qui doit l'emporter. Il y a révocation tacite de la
plus ancienne disposition.

Occupons-nous successivement de l'incompatibilité et de
la contrariété.

a) Incompatibilité. — Il y a incompatibilité entre deux
dispositions lorsque l'on n'en peut concevoir l'exécution
cumulative, soit matériellement, soit juridiquement. Ma-
tériellement : par exemple, le testateur a fait, par un pre-
mier testament, un legs de libération à son débiteur et, par
un second, il a légué la créance à un tiers. Juridiquement :
par exemple, après avoir légué la pleine propriété d'un im-
meuble à Pierre, le testateur lui en lègue la nue propriété
par un second testament ; il en résulte la révocation du
legsde l'immeuble en ce qui concerne l'usufruit.

b) Contrariété. — Il y a contrariété lorsque deux disposi-
tions successiveset distinctes lèguent le même objet à des
personnes différentes. On aperçoit aussitôt la différence
entre l'incompatibilité et la contrariété. En cas d'incompa-
tibilité, les deux dispositions auraient beau être comprises
dansle même contexte, elles n'en seraient pas moins inexé-
cutables cumulativement. Dans le cas de contrariété, au
contraire, les deux dispositions pourraient s'exécuter (en
serestreignant l'une l'autre) si elles étaient contenues dans
le même testament. Si, par exemple, dans le même acte,
le testateur instituait à la fois Pierre et Paul légataires du
même immeuble, il en résulterait simplement qu'il donne
à chacun d'eux la moitié dudit immeuble (V. art. 1045).
C'est seulement dans le cas où les deux dispositions sont
contenues dans des actes successifsque, par interprétation
de la volonté probable du testateur, la loi présume que, s'il
n'a pas formellement manifesté sa volonté de faire en réalité
deux legs conjoints, il a entendu annuler la première dispo-
sition.

Dans tous les cas, le point de savoir s'il y a réellement
incompatibilité ou contrariété entre les dispositions succes-
sivesdépend de l'interprétation à donner aux intentions du
testateur, telles qu'elles ressortent des termes de ses testa-
ments successifs.C'est la mission des juges du fond, dont la
décision, étant souveraine, échappe au contrôle de la Cour
de cassation.
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979. — B. — Aliénation volontaire des objets légués.
— Aux termes de l'article 1038, « toute aliénation, celle
même par vente avec faculté de rachat ou par échange,
que fera le testateur de tout ou partie de la chose léguée,
emportera la révocation du legs pour tout ce qui a été aliéné,
encore que l'aliénation postérieure soit nulle, et que l'objet
soit rentré dans la main du testateur. »

Cette variété de révocation tacite, qui résulte de l'inter-
prétation delà volonté présumée du testateur, ne s'applique
qu'aux legs à titre particulier ayant pour objet des corps
certains. Un legs universel ou à titre universel ne serait pas
révoqué par l'aliénation de quelques-uns des objets com-
pris dans l'institution. Tous les biens que le testateur pos-
sédait au jour du testament eussent-ils été vendus par lui
à rente viagère, le légataire universel conserverait encore
son droit, à savoir un titre à l'acquisition éventuelle de la
totalité de la succession, c'est-à-dire des biens nouveaux
que le de cujus pourrait encore acquérir après les aliénations.
De même, un legs de somme d'argent resterait valable bien
que le testateur eût, avant de mourir, dissipé tous sesde-
niers ; il se réduirait seulement au legs d'une créance contre
la succession.

De ce que la révocation résulte ici de la volonté de ré-
voquer présumée du testateur, il résulte les conséquences
suivantes :

a) Peu importe que l'aliénation n'ait pu être consommée,
par exemple parce qu'il y aurait eu incapacité d'acquérir
chez l'acheteur et, partant, nullité de la vente ; la volonté
de révoquer le legs n'en est pas moins certaine chez l'aliéna-
teur et emporte révocation de la disposition. Il en est de
même, a fortiori, si l'aliénation n'a pas été transcrite ; le

légataire ne peut s'autoriser de ce fait, même si son legs
a été régulièrement publié, pour prétendre que l'aliénation
ne lui est pas opposable.

•

b) Peu importe que la chose aliénée par le testateur soit
ensuite revenue entre ses mains, pour une autre cause, par
exemple, à la suite de l'exercice par lui d'une faculté de
rachat, ou par l'effet de toute autre condition résolutoire.

c) L'aliénation de la chose léguée doit, pour emporter
révocation du legs, avoir été volontaire.

980. — C. — Destruction du testament. — Bien que
la loi ne dise rien de cette hypothèse, on est d'accord pour
décider qu'un legs ne peut pas recevoir exécution, lorsque
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le testament a été détruit matériellement par le testateur,
ou, ce qui revient au même, lorsque la destruction porte
sur un élément essentiel de la disposition tel que la signa-
ture du défunt. C'est ce qui se produit en cas de lacération,
de destruction par le feu^ de rature ou de cancellation. Il
ne serait pas exact de dire que, dans ce cas, il y a révocation
tacite de la disposition. En effet, le silence de la loi nous
interdit une telle explication. La vérité, c'est que, dans notre

hypothèse, le legs ne produit pas d'effet à raison de l'inexis-
tence d'un testament régulier et complet le contenant.
D'où cette conséquence que l'ordre de destruction d'un
testament donné par son auteur au détenteur dudit acte,
et non exécuté, n'entraîne pas révocation. Et il en est ainsi,
quand bien même ce serait par la fraude du détenteur que
l'inexécution de l'ordre se serait produite. Dans ce cas, la
seule ressource des intéressés qui auraient souffert de la
fraude serait d'agir en dommages-intérêts contre le cou-

pable ; mais le testament non détruit resterait applicable.

SECTIONII. — Caducité des legs.

981. — Diverses causes de caducité. — Énumérées

par les articles 1039 à 1043, ce sont les suivantes :

i° Prédécès du légataire. — Le legs tombe si le légataire
meurt avant le testateur (art. 1039).

20Défaillance de la condition. — La défaillance d'une con-
dition suspensive à laquelle le legs était subordonné est
aussi une cause de caducité du legs.

3° Incapacité du légataire. — Ce cas de caducité visé par
l'article 1043 suppose une incapacité survenant au léga-
taire postérieurement au décès, ce qui ne peut aujourd'hui se

produire que dans un seul cas, celui de la condamnation
du légataire à une peine aiminelle entraînant, d'après la
loi du 31 mai 1854 abolitive de la mort civile, l'incapacité
de recevoir à titre gratuit.

L'incapacité du légataire existant au moment du décès

(ou de l'événement de la condition, s'il s'agit d'une disposi-
tion conditionnelle) entraînerait, non la caducité, mais la
nullité du legs.

4° Répudiation du legs.
5° Perte totale de la chose léguée. — L'article 1042, ali-

néa 2, décide que cet événement emporte la caducité du

legs lorsqu'il se produit avant le décèsdu testateur.

Lorsque la perte de la chose léguée se produit après le
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décès du testateur, il résulte de l'article 1042, alinéa 2, que
deux hypothèses doivent être distinguées. Si la chose a péri
par cas fortuit, sans la faute de l'héritier, le legs ne peut
plus être réclamé. Il y a là moins une cause de caducité que
l'application de la règle de l'article 1302, en vertu de la-

quelle le débiteur d'un corps certain est libéré rei interitu.
La preuve qu'il n'y a pas caducité proprement dite, c'est

que le légataire aura droit aux débris et accessoires de la
chose s'il en subsiste. Si la chose périt alors que l'héritier
était en demeure de délivrer le legs, l'héritier sera respon-
sable envers le légataire, à moins qu'il ne prouve que la
chose aurait également péri entre les mains de celui-ci.

Enfin, l'héritier est également responsable lorsque l'objet
légué-a péri par son fait.

982. — Effet du décès du légataire en cas de legs
conditionnel. — Même postérieure au décès du testateur,
la mort du légataire entraîne la caducité du legs, lorsque
celui-ci est conditionnel et que le légataire décède avant

l'accomplissement de la condition (art. 1040). Il y a là une

exception marquée au principe de la rétroactivité de la con-
dition, laquelle, en conséquence, ne s'applique qu'aux legs
et non aux donations entre vifs. Mais il faut qu'il s'agisse
bien d'une condition, proprement dite, c'est-à-dire d'une
modalité telle, que « dans l'intention du testateur la dispo-
sition ne doive être exécutée qu'autant que l'événement
arrivera (condition positive) ou n'arrivera pas (condition
négative) » (art. 1040). Lorsqu'il en est ainsi, le légataire qui

.décède avant l'accomplissement de la condition ne trans-
met aucun droit à ses héritiers. Il en sera autrement si la
modalité n'a constitué en réalité qu'un terme, ou, comme
le dit assez obscurément l'article 1041, une « condition qui,
dans l'intention du testateur, ne fait que suspendre l'exécu-
tion de la disposition ». Dans ce cas, elle n'empêchera pas
l'héritier institué (le Code veut dire le légataire universel)
ou le légataire d'avoir un droit acquis et transmissible à ses
héritiers. Il en sera ainsi, par exemple, lorsque le paiement
du legs aura été subordonné à l'arrivée de la majorité du

légataire.
Bien entendu, en cas de legs sous condition résolutoire,

le droit du légataire s'ouvre par cela seul qu'il survit au tes-
tateur. Mais son droit sera rétroactivement anéanti par
l'effet de la condition résolutoire, si celle-ci vient ensuite à
se réaliser.

Un effet analogue à celui d'une condition résolutoire est
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produit par les conditions suspensives, qui offrent le double
caractère d'être à la fois potestatives et négatives. Exemple :
je lègue telle somme à Pierre sous la condition qu'il
n'abandonnera pas sa profession. Une telle condition offre
cette particularité qu'elle restera en suspens tant que le
légataire vivra. En résultera-t-il que les héritiers du lé-
gataire seront seuls admis à en acquérir le bénéfice? Non,
évidemment, car un tel résultat serait manifestement
contraire aux intentions du testateur, qui a entendu gra-
tifier le légataire et non ses héritiers. On admet donc, en
vertu d'une tradition constante, que le légataire peut ré-
clamer immédiatement son legs, sauf à le restituer si la
condition vient à défaillir, c'est-à-dire, en l'espèce, s'il
changede profession. Les Romains astreignaient, il est vrai,
dans ce cas, le légataire à fournir aux héritiers une caution
appelée mucienne, du nom du jurisconsulte Mucius qui
l'avait fait instituer, et qui garantissait la restitution éven-
tuelle du legs (7, pr. D. De cond., XXXV, 1). Le Code civil
étant resté muet sur ce point, on ne saurait admettre que
les héritiers aient aujourd'hui le droit de réclamer une
garantie de ce genre.

SECTION III. — Révocation des legs par décision

judiciaire.

983. — Causes de révocation. — Aux termes de l'article
1046, «les mêmes causes qui, suivant l'article 954 et les
deux premières dispositions de l'article 955, autoriseront la
demande en révocation de la donation entre vifs seront
admises pour la demande en révocation des dispositions
testamentaires. »

Il résulte de ce texte que, des trois causesde révocation
de la donation (inexécution des charges, ingratitude, surve-
nance d'enfant), les deux premières seules s'appliquent aux
dispositions testamentaires.

983 bis. — i° Révocation du legs pour inexécution
des charges. — Au cas où le légataire n'exécute pas les
charges qui lui ont été imposées, la révocation peut être
demandée en justice. La durée de l'action qui est ouverte
aux héritiers à cet effet est certainement celle du droit
commun, c'est-à-dire trente ans ; le délai commence à
courir du jour où il est certain que la charge n'a pas été
exécutée.

La demande en révocation peut être formée par toute
personne intéressée à la faire prononcer, c'est-à-dire ap-
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pelée à en profiter, par conséquent, par les héritiers et les
légataires universels ou à titre universel.

On remarquera que le droit de demander la révocation
se double, pour les héritiers ou autres successeurs,de celui
de poursuivre directement contre le légataire l'exécution
forcée. Et cette dernière faculté appartient concurremment
à l'exécuteur testamentaire et aux bénéficiaires mêmes des
charges en question. Mais cesderniers, pas plus que l'exécu-
teur testamentaire, n'auraient le droit d'exercer l'action
en révocation.

984. — 20 Révocation pour ingratitude du légataire.
— Le troisième cas d'ingratitude prévu par l'article 955
(refus d'aliments) étant exclu, les cas de révocation d'un
legs pour caused'ingratitude du légataire sont les suivants :
A. — L'attentat à la vie du testateur ; B. — Les excès, sé-
vices ou injures graves contre sa personne de son vivant ;
C. — De plus, il résulte de l'article 1047 qu'aux deux cas
précédents d'ingratitude, empruntés par l'article 1046 à la
théorie des donations, il y a lieu d'en ajouter un troisième
spécial à notre matière, l'injure à la mémoire du testateur.

L'article 1047 porte que, « si cette demande (en révoca-
tion) est fondée sur une injure grave faite à la mémoire du
testateur, elle doit être intentée dans l'année, à compter du
jour du délit. » En dehors du cas spécialement visé par ce
texte, la prescription applicable à l'action fondée sur l'in-
gratitude est celle d'un an (à partir du décèsou de la décou-
verte du délit par les héritiers). C'est ce qui résulte de l'ar-
ticle 957, relatif à la révocation des donations pour ingra-

. titude, qui est considéré comme applicable, par voie d'ana-
logie, aux hypothèses visées par l'article 1046.

985. — Caractère restrictif de l'énumération des
cas de révocation pour ingratitude. — La révocation
du legs pour cause d'ingratitude étant une véritable peine
civile, les dispositions du Code qui la prononcent ne sau-
raient être interprétées extensivement. Il n'y a donc pas
lieu à révocation, comme dans l'ancien Droit, pour incon-
duite de la veuve, légataire, sauf toutefois si les dérègle-
ments de la légataire étaient entourés de circonstances
telles, qu'ils constituassent une injure grave à la mémoire
du mari.

De même, le legs n'est pas, comme la donation, révo-
cable pour cause de survenance d'enfant au testateur. Le
texte de l'article 1046 exclut clairement cette cause de ré-
vocation, qui serait d'ailleurs inutile, puisque le testament
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peut être révoqué par le testateur dont les intentions se
trouvent modifiées par la survenance d'enfant. .

SECTIONIV. — Accroissement des legs.

986. — A qui profite la caducité ou la révocation du

legs? — En général, la révocation ou la caducité d'un
legs profite à l'héritier ou au successeur qui était chargé
de l'acquitter et dont l'émolument se trouve ainsi aug-
menté. Mais il en est autrement dans deux hypothèses :

i° Lorsque la disposition révoquée ou caduque contient
une institution subsidiaire au profit d'un autre légataire,
désigné pour recueillir le legs à défaut du premier institué,
c'est ce légataire subsidiaire qui bénéficie de la révocation
ou de la caducité. Rien à dire sur cette hypothèse, que l'on
désigne souvent par l'expression, empruntée au Droit ro-
main, de substitution vulgaire. Remarquons seulement que
cette désignation subsidiaire, parfaitement licite (art. 898),
n'a rien, de commun avec les substitutions prohibées (art.
896). Dans la substitution vulgaire, il y a simplement deux
legs, dont le second est un legs conditionnel, l'événement

envisagé comme condition étant le fait de la caducité du
premier.

2° La révocation ou la caducité d'un legs ne profite pas
non plus à l'héritier ou successeur dans certaines hypothèses
où l'on dit qu'il y a accroissement, c'est-à-dire adjonction
à l'émolument d'un autre légataire. C'est seulement de ces

hypothèses, visées par les articles 1044 et 1045, que nous
allons nous occuper.

987. — L'accroissement en Droit romain et dans
Pancien Droit français. — D'après les Institutes de Jus-
tinien (8, De legatis, II, 20 ; Cf. Paul, 142 D. de verb. signif,
L. 16), il peut y avoir lieu à accroissement entre colégataires
lorsqu'une même chose a été léguée à plusieurs conjointe-
ment. Quand peut-on dire qu'il en est amsi? A cet égard, il
y a lieu de distinguer trois hypothèses :

i° Conjunctio re et verbis. — Ce genre de conjonction
existe lorsque la même chose a été léguée à plusieurs par
une seule et même disposition (conjunctim) sans assignation
de parts. Exemple : Je lègue l'esclave Stichus à Seius et à
Titius. Alors, en cas de caducité du legs fait à Seius, Ti-
tius recueille la totalité du legs, et vice versa.

2° Conjunctio re tantum. — On la rencontre lorsque la
même chose a été léguée à deux légataires dans des dispo-
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sitions distinctes (disjunctim). Exemple : Je lègue l'esclave
Stichus à. Seius; Je lègue l'esclave Stichus à Titius. Dans
cette hypothèse encore, en cas de caducité de l'un des legs,
il y a accroissement au profit de l'autre légataire. Et l'on
remarquera que les légataires ainsi conjoints (bien que
disjoints verbis) sont appelés éventuellement chacun à la
totalité de la chose léguée par un titre encore plus fort
que les légataires précédents, car c'est bien toute la chose
qui a été léguée à chacun d'eux. Aussi les Institutes déci-
daient-elles que, ici, à la différence du premier cas, l'ac-
croissement était forcé et non facultatif.

3° Conjunctio verbis tantum. — Il y a conjonction de ce
genre lorsque la même chose a été léguée à plusieurs dans
une même disposition ou dans des dispositions différentes,
avec assignation de parts. Exemple : Je lègue à Seius età
Titius le fonds Sempronien, chacun pour moitié. Dans cette
hypothèse, il n'y a pas lieu à accroissement. La caducité
de l'un des legs profite à l'héritier.

Ces distinctions passèrent dans notre ancien Droit.

988. — L'accroissement d'après le Code civil. —
Aux termes de l'article 1044, 2e alinéa, « le legs sera réputé
fait conjointement », et, par conséquent, il y aura lieu à
accroissement « lorsqu'il le sera par une seule et même
disposition, et que le testateur n'aura pas assigné la part
de chacun des colégataires dans la chose léguée ».

Deux solutions découlent de ce texte :
D'abord que de nos jours, comme dans l'ancien Droit,

il y a exclusion de l'accroissement en cas de conjunctio ver-
bis tantum.

En second lieu que, comme autrefois encore, il y a au
contraire accroissement au cas de conjunctio re et verbis.

Reste à savoir quelle sera la solution en cas de conjunctio
re tantum. A cette question répond l'article 1045, où nous
lisons que le legs « sera encore réputé fait conjointement,
quand une chose qui n'est pas susceptible d'être divisée sans
détérioration aura été donnée par le même acte à plusieurs
personnes même séparément», c'est-à-dire dans des legs dis-
tincts. Ici, le Code civil s'écarte des solutions de l'ancien
Droit. Celui-ci, en effet, admettait toujours l'accroissement
entre legs conjoints re tantum. Le Code civil, au contraire,
sans qu'on puisse donner de bonnes raisons de cette inno-
vation, subordonne l'accroissement à une condition, à sa-
voir que la chose léguée ne soit pas susceptible de se diviser
sans détérioration.



TITRE VI

DE DEUX VARIÉTÉS PARTICULIÈRES DE LIBÉRALITÉS

(PARTAGES D'ASCENDANTS ET SUBSTITUTIONS)

- CHAPITRE PREMIER

PARTAGES D'ASCENDANTS * ( art. 1075 à 1080).

Le partage d'ascendant est une opération exceptionnelle,
permise seulement aux ascendants, et qui peut se faire de
deux façons, soit dans un testament, soit dans un acte entre

vifs de donation. Il peut avoir pour objet tout ou partie des
biens de l'ascendant.

989. — i° Partage testamentaire. — Les père et mère
et les autres ascendants ont, en premier lieu, le droit de
faire eux-mêmes, dans leur testament, la distribution et le

partage de leurs biens entre leurs enfants, c'est-à-dire de

composer les lots de chacun d'eux (art. 1075,1076).
Cette opération présente un caractère particulier. En

effet, le partage est par sa nature un contrat au moyen du-

quel les copropriétaires mettent fin à l'indivision. Or, ici,
le partage est l'oeuvre de la volonté de l'ascendant ; ce-

pendant, il liera les cohéritiers comme s'il avait été conclu
par eux-mêmes. En d'autres termes, les enfants, bien qu'al-
lotis par un testament, seront réputés avoir recueilli ab
intestat la succession de leur auteur et l'avoir partagée eux-
mêmes.

Il est aisé cependant de comprendre pourquoi la loi auto-

1V. Ambroise Colin et H. Capitant, t. III, n°" 1216 à 1248.
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rise le testament-partage. C'est que cet acte prévient les
contestations et les discordes que le partage ordinaire, fait
par eux-mêmes, engendre si fréquemment entre les héri-
tiers. En outre, l'ascendant peut composer les lots en te-
nant compte des aptitudes de chaque enfant et éviter le
morcellement excessif des biens. Enfin, le testament-par-
tage n'entraîne pas de frais, ce qui est particulièrement
précieux quand il y a des descendants mineurs, car on sait
combien est coûteux et long le partage judiciaire dont la
loi impose alors les formes, à défaut de partage réalisé par
la volonté du défunt.

990. — 2° Donation-partage. — La loi permet égale-
ment aux ascendants de faire la distribution et le partage
de leurs biens entre leurs descendants par acte entre vifs,' et cette seconde forme de partage est beaucoup plus usitée
que la première, surtout dans les campagnes. Elle est em-
ployée par des pères, des mères ou d'autres ascendants qui,
devenus vieux, veulent se décharger de l'administration
et de l'exploitation de leurs biens ; c'est pourquoi ils les
donnent en totalité ou en partie à leurs enfants ou descen-
dants ; et, en même temps, ils en font dès à présent le par-
tage entre eux, de telle sorte que, étant non seulement do-
nataires, mais copartageants, les enfants ne seront pas
obligés de les rapporter au jour du décès du donateur pour
les partager de nouveau (art. 1075, 1076).

La donation-partage présente cette particularité qu'elle
constitue, en tant que partage, un pacte sur successionfu-
ture. En outre, elle est d'une nature juridique plus compli-
quée que le partage testamentaire, parce qu'elle produit à
la fois les effets de la donation et ceux du partage. Aussi,
comme le Code civil ne lui a consacré que quelques articles
insuffisants, a-t-elle donné lieu à de longues controverses
et à de très nombreux procès.

SECTIONIre. — Donation-partage.

Nous envisagerons successivement les conditions de la

donation-partage, puis ses effets.

§ lor. — Condition de la donation-partage.

La donation-partage, acte par lequel le donateur se dé-
pouille actuellement et irrévocablement de sesbiens au pro-
fit de seshéritiers présomptifs, est, à la fois, une donationet
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un partage. Et à l'un et l'autre de ces deux caractères se
rattachent toutes les règles relatives aux conditions de
notre opération.

991. — i° Règles se rattachant au caractère de do-
nation. — C'est le caractère de donation appartenant à

l'opération qui permet d'expliquer ;

A. — L'application à la donation-partage des règles de
forme de la donation entre vifs et de la règle Donner et re-
tenir ne vaut.

B. — Quels sont les biens pouvant faire l'objet d'une telle

opération.

992. — A. — Application des règles requises pour
la validité des donations entre vifs. — Aux termes de
l'article 1076, alinéa Ier, on doit observer, pour les dona-

tions-partages, « les formalités, conditions et règles
prescrites pour les donations entre vifs... » D'où les consé-

quences suivantes :

a) Tout d'abord, la donation-partage doit être faite dans
la forme notariée, conformément à l'article 931 et à l'ar-
ticle 9 de la loi du 25 ventôse an XL Elle doit être acceptée
expressément par tous les descendants (art. 932). Il faut en
outre qu'un état estimatif des meubles qui y sont compris
soit annexé à la minute (art. 948). Enfin, les descendants
ne deviennent propriétaires, à l'égard des tiers, des im-
meubles donnés que par la transcription.

b) En second lieu, la donation-partage n'est valable qu'au-
tant qu'elle ne viole pas la règle Donner et retenir ne vaut.

L'article 1076, 2e alinéa, en tire cette conséquence que,
conformément à l'article 943, « les partages faits par actes
entre vifs ne pourront avoir pour objet que les biens pré-
sents » et non les biens à venir de l'ascendant. Ainsi, serait
nulle la clause d'une donation-partage portant que les biens

qui se trouveront dans la succession du donateur se parta-
geront à sa mort par égales portions entre ses enfants.

De même, le partage ne pourrait pas se faire sous forme
d'institution contractuelle dans le contrat de mariage de
l'un des enfants, l'institution contractuelle portant sur les
biens que l'instituant laissera à son décès. .

. 993- — B. — Biens pouvant faire l'objet de la dona-

tion-partage. — L'ascendant n'est pas obligé de com-
prendre dans la donation-partage tous les biens qu'il pos-
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sède. Il peut, s'il le veut, ne donner et ne partager que
quelques-uns de sesbiens en conservant les autres. S'il agit
ainsi, les enfants recueilleront dans sa successionles valeurs
dont il a gardé la propriété et en feront eux-mêmes le par-
tage, à moins que l'ascendant n'y ait procédé dans son tes-
tament. Bien entendu, l'ascendant doit pouvoir disposer
des biens qu'il donne. Ainsi une femme mariée sous le ré-
gime dotal ne peut pas comprendre ses biens dotaux dans
la donation-partage qu'elle veut faire entre ses enfants,
parce que cesbiens sont inaliénables, et qu'il lui est interdit
d'en faire donation, même avec l'autorisation du mari.

Cependant la donation-partage des biens dotaux devien-
drait, comme une donation et dans les termes des ar-
ticles 1555 et 1556, possible à la femme autorisée, selonles
cas, du mari ou de justice, s'il s'agissait d'établir soit les
enfants communs, soit ses enfants du premier lit.

994. — Donation-partage faite conjonctivement par
le père et la mère. — Très souvent, la donation-partage
est faite à la fois par le père et par la mère des enfants
aportionnés, et comprend tout ou partie des biens de l'une
et de l'autre. Aucune règle de droit ne s'oppose, en effet,
à ce que deux époux fassent, par un seul et même acte,
donation de leurs biens à des tiers. Ce genre de donation
conjonctive a l'avantage de permettre aux époux mariés en
communauté (et ils sont la très grande majorité) de com-
prendre les biens communs dans le partage. Le seul moyen,
en effet, pour le ménage, de disposer des biens communs en
faveur des enfants est de participer l'un et l'autre à la

donation-partage.
Les père et mère qui se démettent ainsi de leurs biens

au profit de leurs enfants se réservent ordinairement l'usu-
fruit de tout ou partie desdits biens, ou stipulent le paie-
ment d'une rente viagère. Mais ils ne peuvent convenir,
dans l'acte de donation-partage, que cette rente sera, au
décès du prémourant, réversible sur la tête du survivant.
En effet, cette clause de réversibilité constituerait une do-
nation mutuelle et réciproque entre les deux époux, chacun
d'eux faisant donation à celui qui survivra de sa part d'usu-
fruit ou de rente viagère. Or l'article 1097 interdit aux

époux de se faire, pendant le mariage, aucune donation
mutuelle et réciproque par le même acte.

Quelle sera la conséquence de la nullité de la clausede
réversibilité? Cette clause, étant illicite, sera réputée non

écrite, conformément à l'article 900. La donation-partage
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conservera donc son effet; mais la part de l'usufruit ou de
la rente viagère stipulée par chaque époux comme charge
dela donation s'éteindra avec lui. Le survivant sera réduit
à sa part.

La pratique a d'ailleurs imaginé un moyen pour per^
mettre aux époux d'éviter ce résultat. Il consiste à dresser,
non pas un acte unique de donation-partage, mais deux
actes distincts par lesquels chacun d'eux stipule que l'usu-
fruit ou la rente viagère sera, pour la part du prémourant,
réversible sur la tête du survivant. Cette double opération
échappe à la règle de l'article 1097. ,

995. 2° Règles se rattachant au caractère de par-
tage. — Ces règles ont trait : A. — A la nécessité pour le
donateur de comprendre tous les enfants dans la donation-
partage ; B. — A la répartition des biens donnés entre les
donataires.

996. — A. — Nécessité de comprendre tous les en-
fants dans la donation-partage. — De même que l'omis-
siond'un héritier dans un partage en entraîne la nullité, de
mêmela donation-partage doit être faite au profit de tous
lesenfants ou descendants appelés à recueillir la succession
du disposant (art. 1078). Si donc les père et mère ou l'as-
cendant ont omis de faire figurer au partage un de leurs
enfants, ou les enfants d'un enfant prédécédé, le partage
sera nul, à moins toutefois que l'enfant omis ne meure
avant le donateur, ou ne soit écarté de sa succession comme

indigne, ou n'y renonce.
L'omission d'un enfant naturel emporterait la nullité du

partage comme celle d'un enfant légitime.
De même, la naissance d'un enfant postérieurement à

la donation-partage, cet enfant fût-il posthume, empor-
terait la nullité de l'acte.

L'article 1078, in fine, permet d'invoquer cette nullité
et de provoquer un nouveau partage, non seulement aux
enfants omis, mais même à ceux entre qui le partage a été
fait.

A quel moment cette nullité pourra-t-elle être demandée ?
Ce sera seulement après la mort du disposant, car c'est à
ce moment-là que l'on connaîtra les héritiers appelés à re-
cueillir sa succession. La donation-partage ne pourra donc
pasêtre attaquée par l'enfant omis avant le décès de l'ascen-
dant; et si cet enfant prédécède sans laisser de descendant,
« donation deviendra inattaquable du chef de l'omission.

19 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. — T. III. — 5° édit.
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La nullité frappe l'acte tout entier, aussi bien comme
donation que comme partage. Chaque enfant aportionné
sera donc obligé de remettre dans la succession les biens

qui lui ont été donnés, même s'ils ont été aliénés par lui.
Et il n'échappera pas à cette obligation même en renon-

çant à la succession. Ces biens feront l'objet d'un nouveau

partage.

997. — Du cas où l'un des enfants allotis meurt
avant le donateur. — Lorsque l'un des enfants compris
dans la donation-partage meurt avant le donateur, le sort
des biens qu'il a reçus varie suivant qu'il est décédé avec
ou sans postérité.

Si l'enfant alloti décédé laisse lui-même des enfants,.
ceux-ci ne sont point à considérer comme omis, car ils ont,
été lotis en la personne de leur auteur, qu'ils représentent''
dans la succession de l'aïeul donateur. Ils ne pourront donc_
pas attaquer la donation-partage, même au cas où ils au-
raient renoncé à la succession de leur auteur.

Si, au contraire, l'enfant donataire prédécède sans laisser
de postérité, l'ascendant succède aux biens qu'il lui a don-

nés, en vertu de son droit de retour légal, à moins que le

décédé ne les ait aliénés, ou n'en ait disposé par testament

(art. 747).

998. — B. — Répartition des biens entre les en-

fants. — La répartition des biens donnés entre les enfants 1

soulève plusieurs questions : \

999. — a) Possibilité d'une attribution préciputaire.
— Tout d'abord, il n'est pas douteux que l'ascendant ale

droit d'avantager un ou plusieurs de ses descendants, en leur

donnant certains biens par préciput et hors part. La seule

limite imposée au droit de disposition du donateur se trouve

fixée par celle de la quotité disponible.

1000. — b) Nécessité pour le donateur d'observer

l'égalité des lots. Conséquences (article 1079). -—L'as-

cendant doit procéder à la répartition des biens formai"

l'objet de la donation-partage, en se conformant au prin-

cipe de l'égalité des lots, principe qui domine tout partage.
Si cette égalité a été violée, les copartageants lésés pour-
ront attaquer la donation-partage. Cette violation peut se

rencontrer dans deux cas ainsi déterminés par l'article io79:
« Le partage fait par l'ascendant pourra être attaqué pouf 1
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cause de lésion de plus du quart; il pourra l'être aussi dans
le cas où il résulterait du partage et des dispositions faites
par préciput, que l'un des copartagés aurait un avantage
plus grand que la loi ne le permet. »

1001. —
a) Premier cas : Lésion de plus du quart.— Il se peut que le lot de l'un des enfants soit inférieur de

plus d'un quart à ce qu'il devrait être, étant donné la masse
des biens partagés, non compris ceux qui ont fait l'objet de
donations préciputaires. Il y aura alors lieu à rescision.

Par exemple, supposons que l'ascendant ait trois enfants
et possède 90 000 francs, et n'ait fait aucune libéralité pré-
ciputairè. Si le lot de l'un des enfants, tel qu'il résulte de
la donation-partage, vaut moins de 22 500 francs, cet enfant
est lésé de plus du quart, et peut, de ce chef, attaquer le

partage (art. 1079, ire phrase).

1002. — b) Deuxième cas : Un enfant a reçu plus
que la loi ne le permet. — Il se peut que l'un des enfants
ait reçu plus que la quotité disponible et sa part de réserve.
Conservons l'exemple précédent, et supposons que le père
de trois enfants qui a donné la quotité disponible de
8000 francs à Primus, lui ait attribué un lot- valant
9 000 francs, tandis que celui de Secundus ne vaut que
7000 francs. Il se trouve que Primus reçoit en totalité
17 000 francs, c'est-à-dire 1 000 francs de plus que le total
formé par la quotité disponible et sa part de réserve. L'ar-
ticle 1079, 2e phrase, autorise dans ce cas Secundus à atta-
quer le partage, parce que son copartageant « a reçu un

avantage plus grand que la loi ne le permet ».

1003. — Nature de l'action intentée par l'enfant lésé
contre la donation-partage dans les deux hypothèses
visées par l'article 1079.

— Dans le premier cas, il n'y a
pas de doute, il s'agit de l'action en rescision du partage
pour cause de lésion établie par l'article 887, alinéa 2.

Il y a controverse, au contraire, dans la seconde hypo-
thèse, celle où l'action se fonde sur ce que la donation-
partage aurait conféré à un cohéritier du demandeur « un

avantage plus grand que la loi ne le permet ». Il semblerait,
a première vue, que ce soit encore une action en rescision
four cause de lésion, puisque le préjudice subi par le
demandeur provient exclusivement de la répartition des
biens, et non des dispositions préciputaires faites par l'as-

cendant, celles-ci, par hypothèse, ne dépassant pas la quo-
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tité disponible. La jurisprudence s'est cependant rangéeà
une opinion contraire. Elle ne considère que le résultat de
la donation-partage, qui est d'attribuer à l'enfant avantagé
une part de la réserve des autres. Elle décide, en consé-
quence, qu'il s'agit ici d'une action en.réduction pour at-
teinte à la réserve.

Les intérêts de la question sont les suivants :

a) Tout d'abord, l'action en réduction n'emporte pas an-
nulation du partage, comme le fait l'action en rescision.
L'enfant avantagé devra seulement restituer ce qu'il a reçu
en trop.

b) En second lieu, l'article 891, qui permet au défendeur
d'arrêter l'action en rescision en offrant au demandeur le
supplément de sa portion héréditaire en numéraire, ne s'ap-
plique pas à l'action en réduction ; car le réservataire a
droit à sa réserve en nature.

c) En troisième lieu, l'action en réduction de l'enfant
lésé sera dirigée exclusivement contre l'enfant avantagé
au delà de la limite permise, tandis que sa poursuite, si elle
avait offert le caractère d'une action en rescision, aurait
dû être intentée contre tous les copartageants.

1004. — c) Composition matérielle des lots. — L'as-
cendant est-il obligé, dans cette composition, de seconformer
aux prescriptions étroites et gênantes des articles 826 et

832? Doit-il, en d'autres termes, donner à chacun desen-
fants aportionnés une part en nature des meubles et im-
meubles, et, en outre, faire entrer dans chaque lot, autant
que faire se peut, la même quantité de meubles, d'im-
meubles, de droits ou de créances de même nature et va- ,
leur?

La question a donné lieu à une controverse classique.
La majorité des auteurs refuse d'appliquer à la dona-;

tion-partage les articles 826 et 832, textes qui visent exclu-
sivement les partages judiciaires et ne concernent pas dès
lors les partages amiables. Or la donation-partage rentre
dans cette seconde catégorie.

Quant à la jurisprudence, elle a subi, sous l'influence de
la pratique notariale, une évolution remarquable. La Cour
de cassation a commencé par décider, dans une longue
suite d'arrêts, que l'auteur de la donation-partage est oblige
de respecter le principe de l'égalité entre les copartageants,
que cette égalité serait détruite si l'ascendant qui possède
un ou plusieurs immeubles susceptibles de division pouvait
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; arbitrairement donner la totalité à un de ses enfants et
l n'assigner aux autres qu'une part en argent, et qu'il doit

enconséquence se conformer aux articles 826 et 832, dont
le but est précisément de prévenir ce genre d'inégalité.

En présence de ces décisions, la pratique notariale a pris
l'habitude d'introduire dans les actes de donation-partage
uneclause par laquelle le donateur dispose éventuellement
de la quotité disponible en faveur de ceux de seshéritiers
qui respecteront la donation-partage, dans le cas où celle-ci
viendrait à être attaquée par un autre héritier à raison
d'une irrégularité dans la composition des lots. Appelée à
apprécier la valeur de cette clause, la jurisprudence en a
reconnu la validité, par ce motif que les dispositions du

: Codequi règlent la composition des lots n'ont pas un carac-
tère,d'ordre public, vu qu'elles sont édictées dans le seul
intérêt des héritiers.

Une telle concession contenait en germe l'abandon de la
solution précédente. En effet, si les dispositions des ar-

. ticles 826 et 832 ne sont pas d'ordre public, comment les
: parties n'ont-elles pas le droit de les écarter purement et

simplement dans l'acte de donation-partage? C'est pour-
quoi la Cour de cassation a fini par décider, dans ses der-
niersarrêts, que les dispositions relatives à la composition
deslots n'étant pas d'ordre public, l'ascendant peut, sui-
vant les circonstances, les convenances, la situation des
héritiers, la nature, la consistance des biens, se dispenser
des'astreindre, dans la composition des lots en immeubles
et en meubles, à une rigoureuse égalité (Req. 23 nov. 1898,
D-P.99.1.38, S. 99. 1.94).

§ 2. — Effets de la donation-partage.

La donation-partage donne aux enfants la double qualité
dedonataires et de copartageants.

1005. — i° Effets se rattachant à la qualité de dona-
taires.— Entre l'ascendant et les descendants gratifiés, la

donation-partage crée des rapports de donateur à dona-
taires(art. 1076, Ier al.). De là plusieurs conséquences,soit
pendant la vie de l'ascendant, soit à l'ouverture de sa suc-
cession.

A. — Pendant la vie de l'ascendant. — a) En premier lieu,
lesdescendants, étant des donataires, ne sont pas tenus de
Pleindroit des dettes qui grèvent l'ascendant au jour de la
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transmission des biens. Ils n'y sont obligés qu'autant que
cette charge leur a été imposée par l'acte de donation-par-
tage, sauf le droit pour les créanciers ainsi lésés de deman-
der la révocation de la donation-partage en vertu de l'ar-
ticle 1167, sans avoir à prouver la complicité des descen-
dants.

On remarquera que la charge de payer les dettes imposée
aux donataires ne peut viser que les dettes existantes au
jour de la donation (art. 945), et qu'une clause astreignant
les donataires à payer les dettes futures du donateur em-
porterait nullité de la donation comme contraire à la règle
Donner et retenir ne vaut.

b) En second lieu, l'ascendant peut demander la révo-
cation de la donation contre le descendant qui se rendrait
coupable envers lui d'actes d'ingratitude, ou qui n'exécu-
terait pas les conditions promises, qui, notamment, n'ac-
quitterait pas sa part de la rente viagère que l'ascendant
aurait stipulée.

B. — Au moment du décèsdel'ascendant. — Si les enfants
acceptent la succession, ils-ne sont pas tenus de rapporter
les biens qui ont fait l'objet de la donation-partage, la-
quelle est, à leur égard, une donation définitive, et non pas
un avancement d'hoirie. L'ascendant a précisément voulu,
en partageant ses biens, éviter que les enfants ne fussent
obligés à en faire le rapport, ce qui nécessiterait un nou-
veau partage.

Que si quelques-uns des enfants renoncent à la succes-
sion, tandis que les autres l'acceptent, les renonçants de-
viennent complètement étrangers à la succession.Ils doivent
être, en conséquence, traités comme des donataires non
héritiers, et ceux qui ont accepté ont seuls droit à la ré-
serve.

1006. — 20 Effets se rattachant à la qualité de co-

partageants. — Entré les descendants, la donation-par-
tage crée des rapports de copartageants. En effet, les des-
cendants ont pris part au partage, ils y ont consenti ; ils
sont dès à présent des copartageants.

De là résultent plusieurs conséquences :

A. — Si l'un des copartageants est évincé de partie des
biens compris dans son lot, il peut immédiatement exercer
son recours en garantie contre les autres ;

B. — Le descendant créancier d'une soûl te a le droit
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d'en réclamer aussitôt le paiement à celui ou ceux qui
doivent la lui payer ;

C. — Les créances résultant de l'éviction ou de l'établisr
sèment d'une soulte au profit d'un des descendants sont

garanties par le privilège du copartageant, que celui-ci

peut inscrire sur les immeubles de ses débiteurs dans les
délais prescrits par l'article 2109 du Code civil, et l'ar-
ticle 6,2e alinéa, de la loi du 23 mars 1855.

1007. — Point de départ des actions en nullité ou
en rescision. Incertitude qui en résulte. — Que décider
en ce qui concerne les actions en nullité pour omission de
l'un des enfants dans l'acte de donation-partage, ou pour
violation des articles 826 et 832 relatifs à la composition
des lots, en ce qui touche aussi l'action en rescision pour
causede lésion de plus du quart, et, enfin, l'action en réduc-
tion à exercer dans le cas où l'un des descendants a reçu un

avantage plus grand que la loi ne le permet? Ces actions

pourront-elles être intentées par les descendants du vivant
mêmedu donateur; ou bien, au contraire, ne pourront-elles
être invoquées qu'à partir de l'ouverture de sa succession?

En ce qui concerne l'omission de l'un des enfants, l'ar-
ticle 1078 tranche formellement la question en décidant
qu'il faut se placer à l'époque du décès.C'est, en effet, seule-
ment à ce jour qu'on saura quels sont les enfants omis, et,
quels sont ceux qui sont appelés à la succession de l'ascen-
dant. Ainsi, il est certain que l'enfant qui, bien que vivant
au jour de la donation-partage, n'a rien reçu de l'ascendant,
ne peut attaquer le partage que s'il vit encore au jour du
décèsde ce dernier.

Pour les trois autres actions, la jurisprudence, après beau-

coup de variations, a fini par consacrer une solution iden-
tique.

En conséquence, pour calculer la quotité disponible et
décider s'il y a eu atteinte à la réserve, il faut se placer au
décès de l'ascendant et ajouter fictivement aux biens lais-
sés par lui ceux qui ont fait l'objet de la donation-par-
tage. C'est donc seulement au jour de l'ouverture de la suc-

cession, et pendant dix ans à dater de ce moment, que
l'action en réduction pourra être intentée.

Quant aux actions en nullité pour composition irrégu-
uère des lots, en rescision pour lésion de plus du quart,
elles ne prennent également naissance qu'au décès de
l'ascendant et se prescrivent par dix ans à compter de ce
moment. Bien plus, lorsque la donation-partage est faite
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cumulativement par les père et mère, c'est encore à dater
du décès du survivant que la prescription des actions com-
mencera, les biens compris dans la donation formant un
tout qu'il n'est pas possible de diviser.

Enfin, pour apprécier s'il y a lésion de plus du quart,
il faut estimer les biens, non pas au jour où le partage a été
fait, mais à l'ouverture de la succession, de telle façon
qu'un partage, dans lequel l'ascendant a respecté scrupu-
leusement l'égalité, pourra être rescindé, parce que, posté-
rieurement, l'un des biens donnés aura pris une plus-value
fortuite. Il est à peine besoin de faire remarquer combien
ces solutions, surtout la dernière, sont contraires au but
poursuivi par l'ascendant. Le sort de la donation-partage
se trouve ainsi soumis à une longue période d'incertitude.

1008. — Effets des actions en rescision, en réduc-
tion et en nullité. — En ce qui concerne l'action en réduc-
tion pour atteinte à la réserve, nous savons qu'elle n'en-
traîne pas l'anéantissement du partage. L'enfant qui a reçu
un avantage dépassant la valeur de la quotité disponible
et de sa part de réserve réunies, devra simplement restituer
à chacun des autres le supplément de leur réserve en nature
(V. l'art. 866).

Quant à l'action en rescision pour cause de lésion deplus
du quart, il dépendra du défendeur d'en arrêter le cours
en offrant au demandeur le supplément de sa part hérédi-
taire, soit en numéraire, soit en nature (art. 891). A défaut
de cette restitution, l'action en rescision aboutira à l'anéan-
tissement du partage.

Il en sera de même de l'action en nullité pour composi-
tion inégale des lots ou pour omission de l'un des enfants.

Dans ces divers cas, l'annulation frappera l'acte tout en-
tier et à l'égard de.tous les enfants ; elle fera disparaître
à la fois la donation et le partage, car ils constituent un seul
et même acte, lequel est indivisible. Les enfants succéde-
ront donc à leur auteur comme si les biens ne leur avaient

jamais été donnés.
Ajoutons que l'annulation de la donation-partage em-

portera l'anéantissement des aliénations et constitutions
de droits réels consenties à des tiers par les copartageants
sur les biens mis dans leur lot.

1009. — Procédés employés par la pratique pour
obvier aux inconvénients de la jurisprudence.

— tn
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présence de ces solutions si gênantes, la pratique notariale
a imaginé des procédés permettant d'y échapper.

Elle a eu recours à deux expédients, celui du double
acte et celui de la clause pénale.

1010. — Procédé du double acte. — Ce procédé con-
siste à séparer la donation et le partage. L'ascendant fait
donation de ses biens à ses enfants, puis ceux-ci procèdent
eux-mêmes au partage des biens, autant que possible dans
un acte séparé, dans lequel l'ascendant n'apparaît pas. Ce
second acte devient alors un partage ordinaire mettant fin
à l'indivision que la donation a établie entre les enfants.
Ceux-ci sont donc libres de composer les lots comme ils
veulent, sans être astreints à se conformer aux articles 826
et 832. D'autre part, il n'est pas douteux que, si l'un d'eux
seplaint d'avoir été lésé de plus du quart, il doit intenter
l'action en rescision dans les dix ans qui suivent le par-
tage. Seule l'action en réduction pour cause d'atteinte à la
réserve ne pourra être exercée qu'après le décès du dona-
teur.

Le procédé du double acte est un palliatif fort incom-
mode, car il dénature l'opération que se propose l'ascendant.
Il est rare en fait que l'ascendant donateur renonce au droit
de surveiller le partage.

1011. — Procédé de la clause pénale. — Lé procédé
de la clause pénale est plus employé que le précédent.
L'ascendant déclare que l'enfant qui attaquerait par la
suite la donation-partage sera réduit à sa réserve, et que la
quotité disponible sera attribuée aux autres enfants. Cette
clause est fort efficace, pour empêcher l'un des donataires
d'intenter une action fondée sur les articles 826 et 832,
c'est-à-dire sur la composition défectueuse des lots, ainsi
que pour mettre obstacle à une action en rescision pour
lésion de plus du quart. En revanche, elle reste inefficace
pour mettre obstacle à l'action en réduction appartenant
aux enfants contre celui qui aurait reçu du défunt un
« avantage plus grand que la loi ne le permet » (art. 1079,
2e al.). En effet, une telle clause ne saurait priver les en-
fants du droit de se prévaloir, le cas échéant, des règles
fixant la quotité disponible et protégeant la réserve, ces
règles étant d'ordre public. La clause pénale qui tendrait
a ce but serait donc réputée non écrite (art. 900).
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SECTION II. — Testament-partage.

1012. — Caractères généraux. Division. — Le par-
tage de ses biens fait par l'ascendant dans son testament
soulève beaucoup moins de difficultés que le partage par
acte entre vifs, parce que, à la différence de ce dernier, c'est
un acte simple qui produit seulement les effets du partage.
Sa seule particularité réside en ce qu'il est imposé aux héri-
tiers par la seule volonté de l'ascendant.

Il va de soi que l'ascendant, auteur d'un testament-par-
tage, demeure libre d'avantager un ou plusieurs de sesdes-

cendants, dans les limites de la quotité disponible, ainsi que
de disposer de cette quotité au profit de tiers.

On envisagera successivement : i° les formes du testa-

ment-partage ; 2° ses conditions de validité; 30 ses effets.

1013. — i° Formes du testament-partage. — Cet
acte doit être fait dans l'une quelconque des formes de tes-
ter admises par la loi (art. 1076, Ier al.). L'ascendant peut
donc y procéder dans un testament olographe ; il n'est pas
obligé de recourir à la forme notariée.

L'ascendant n'est pas obligé non plus de partager tous
ses biens. Il peut se contenter, par exemple, de partager ses

immeubles, laissant aux héritiers le soin de répartir entre
eux ses valeurs mobilières. Il peut également faire le par-
tage dans plusieurs testaments successifs.

En revanche, l'article 968 interdisant les testaments con-

ïonctifs, les père et mère qui veulent, l'un et l'autre, faire
le partage de leurs biens par acte de dernière volonté sont
tenus d'y procéder dans deux testaments distincts. Encore
ne peuvent-ils recourir à ce procédé quand ils sont mariés
sous le régime de la communauté, un conjoint ne pouvant
disposer de sa part dans la communauté tant que celle-cin'a

pas été partagée. L'article 77 de l'ordonnance de 1735 per-
mettait, au contraire, aux parents de faire un partage testa-
mentaire conjonctif.

1014. — 20 Conditions de validité. — A. — Le testa-

ment-partage doit comprendre tous les enfants qui seront

appelés à recueillir la succession au jour du décès de l'ascen-
dant et qui accepteront cette succession (art. 1078).

Une conséquence de cette règle est que si, postérieure-
ment à la confection du testament, l'ascendant aliénait la

totalité des objets qui devaient former le lot de l'un desen-
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fants, cette aliénation équivaudrait à une omission et don-
nerait lieu à l'application de l'article 1078.

Quand l'un des enfants copartagés vient à décéder avant
l'ascendant sans laisser de postérité, le partage n'est pas
nul ; mais la part attribuée à cet enfant ira à ses frères et
soeurs et fera l'objet d'un partage supplémentaire.

B. — En ce qui concerne la composition des lots, il faut

que le testateur se conforme aux articles 826 et 832.
C. — L'ascendant doit respecter le principe de l'égalité

des partages, de telle sorte que le lot de l'un des enfants
ne soit pas inférieur de plus du quart à ce qu'il devrait être

(art. 1079,1re phrase).
D. — Il faut enfin que l'ascendant n'attribue pas à l'un

de ses héritiers un avantage plus grand que la loi ne le per-
met (art. 1079,2e phrase).

Pendant combien de temps les enfants seront-ils admis
à attaquer le partage qui leur fait grief? On doit décider que
les actions en rescision, en nullité ou en réduction se pres-
criront par trente ans à compter du décès de l'ascendant.

1015. — 30 Effets du partage testamentaire. — Les
effets du partage contenu dans un testament ne se pro-
duisent qu'au décès de l'ascendant. Celui-ci peut donc, tant
qu'il vit, le modifier ou le révoquer. Pour le surplus, le par-
tagetestamentaire n'est qu'un partage et rien de plus. Il ne
modifie donc pas la qualité d'héritiers ab intestat des des-
cendants : il ne les transforme pas en légataires. L'article

1075 dit expressément que le testament-partage a seule-
ment pour but « la distribution et le partage » des biens de
l'ascendant. C'est qu'en effet, lorsqu'il effectue cette opé-
ration, le testateur n'a pas en général l'intention de chan-
ger la vocation héréditaire de ses descendants, mais seule-
ment celle de leur éviter les difficultés et les dangers d'un

partage fait après sa mort.
Il résulte en premier lieu de ce principe que l'un des en-

fants aportionnés ne pourrait pas, s'il était mécontent de
son lot, renoncer au testament et prétendre recueillir sa

part àb intestat dans la succession. Chaque descendant est

obligé de s'incliner devant le partage, à moins que celui-ci
ne viole une des dispositions légales qui le régissent.

Une seconde conséquence, c'est que le partage crée entre
les héritiers de l'ascendant des rapports de copartageants,
tout comme s'ils y avaient procédé eux-mêmes (garantie
mutuelle des lots, privilège des copartageants pour garan-
tir le paiement d'une soulte, etc.).



CHAPITRE II

SUBSTITUTIONS FIDÉICOMMISSAIRES i

1016. — Définition. Aperçu général de l'effet des
substitutions. —Une substitution fidéicommissaire est
une donation, ou, plus ordinairement, un legs, accompagné
de la charge, pour le donataire ou le légataire, dit grevéà
substitution, de conserver les biens donnés durant toute sa
vie, c'est-à-dire de ne pas les aliéner ni grever de droits
réels, et de les rendre en mourant à un autre bénéficiaire qui
lui est substitué par le disposant (et qu'on nomme appelé,
c'est-à-dire appelé à bénéficier de la substitution), bénéfi-
ciaire qui peut ne pas être conçu au moment de la mort du
disposant. Le plus souvent, en effet, le grevé est chargé de
rendre les biens à ses propres enfants ou descendants, ou
à l'un d'eux en.particulier.

La substitution fidéicommissaire nous apparaît, on le
voit aussitôt, comme un moyen, pour le disposant, de ré-
gler la dévolution héréditaire des biens qu'il donne, en dé-
terminant par sa seule volonté les héritiers qui recueille-
ront lesdits biens au décès du gratifié, et cela pendant plu-
sieurs générations. En effet, on peut concevoir une substi-
tution, non pas à un seul degré, mais à plusieurs degrés,
c'est-à-dire dans laquelle le disposant imposerait également
à celui ou à ceux qu'il désigne comme appelés la charge de
conserver et de rendre après eux les biens donnés à de nou-
veaux appelés, et ainsi de suite. On dit qu'il y aurait alors
une substitution graduelle.

Grâce au procédé de la substitution fidéicommissaire,
une personne pourrait, on le voit, parvenir, si le législateur
ne s'y opposait, à régler à perpétuité l'ordo successivusdes
biens qu'elle donne, et cela d'une façon bien plus efficace
que la loi ne le fait elle-même, puisque, en même temps,le
substituant empêcherait la dissipation des biens transmis
et à transmettre, grâce à la charge de conserver pesant in-

1V. Ambrois* Colin et H. Capitant, t. III, n" 1249 à 1270.
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définiment sur leurs détenteurs, les rendant perpétuelle-
ment inaliénables.

1017. — Les substitutions fidéicommissaires dans
l'ancien Droit. — Les substitutions furent jadis, pour
les familles nobles, un moyen de conserver l'intégrité de
leurs fortunes, dans la suite des générations, et d'en assu-
rer la transmission d'aîné en aîné aux titulaires successifs
du titre et du nom de la famille.

Jusqu'au milieu du xvie siècle, leur usage fut complète-
ment libre. Ainsi, il était permis au disposant de grever
de substitution les détenteurs successifs qui recueilleraient
les biens par lui donnés, et cela, sans limitation de degré,
à perpétuité par conséquent. Une partie considérable du
sol se trouvait de la sorte frappée d'inaliénabilité perpé-
tuelle, chose d'autant plus grave que rien ne venait révéler
aux tiers cette indisponibilité. Les substitutions devinrent
ainsi des pièges tendus au public.

Le pouvoir royal dut en conséquenceintervenir et prendre
des mesures : i° pour rendre publiques les libéralités ac-
compagnéesde substitutions ; 20 pour interdire les substi-
tutions perpétuelles ou à effet trop prolongé.

i° La publicité des substitutions fut organisée par l'édit
du 3 mai 1553, décidant que tout héritier grevé de fidéi-
commis devait, dans les trois mois du décès du disposant,
faire insinuer et enregistrer le testament par le greffier,
souspeine d'être responsable sur tous ses Siens des dom-
magesque le secret de la substitution pourrait causer, soit
aux appelés, soit aux tiers qui auraient contracté avec lui.

20 L'ordonnance d'Orléans de 1560 décida qu'à l'avenir
les substitutions seraient limitées à deux degrés, non com-
pris l'institution primitive. Puis l'ordonnance de Mou-
lins, visant les substitutions antérieures, les restreignit à
quatre degrés.

Les réformes royales se heurtèrent d'ailleurs à la mau-
vaise volonté des Parlements. Il fallut que l'ordonnance
de 1747, oeuvre du chancelier d'Aguesseau, 'vînt confirmer
les textes' antérieurs pour en procurer enfin l'application
dans toute l'étendue du royaume.

1018. — Abolition des substitutions sous la Révo-
lution. —i Les substitutions furent interdites par le décret
des 25 octobre-14 novembre 1792, qui, non seulement les
prohiba pour l'avenir, mais abolit également les substitu-
tions faites antérieurement à la publication du décret.

id*
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Les rédacteurs du Code civil ont maintenu la prohibition
révolutionnaire dans l'article 896.

Par exception toutefois, le Code civil autorise la substi-
tution, mais au premier degré seulement, dans les cas sui-
vants :

1° Les père et mère qui redoutent la prodigalité de leur
enfant peuvent lui imposer la charge de conserver les biens
qu'ils lui laissent, en dehors de sa part de réserve, et de les
rendre à tous ses enfants nés ou à naître, sans distinction
(art.. 1048);

20 De même, le défunt qui, mourant sans enfants, laisse
ses biens à son frère ou à sa soeur, peut charger celui-ci de
les rendre à tous sesenfants nés ou à naître (art. 1049).

Les deux exceptions au principe de la prohibition ne pré-
sentent aucun des inconvénients des anciennes substitu-
tions. Les substitutions permises de nos jours ne peuvent
plus servir à des fins nobiliaires et d'inégalité. Elles ne sont
plus qu'un moyen, dans le cercle des affections les plus
proches, de protéger les petits-enfants ou les neveux contre
l'esprit de prodigalité de leurs père et mère.

1019. — Motifs de la prohibition. — L'interdiction
des substitutions, se justifie par des considérations poli-
tiques et des raisons économiques.

Au point de vue politique, l'institution des substitutions
fidéicommissaires serait en opposition avec le principe,
proclamé par le Code civil, de l'égalité des droits des en-
fants à la succession de leurs parents. Tolérer en effet des
substitutions organisées à la manière de l'ancien Droit, ce
serait permettre aux parents de faire revivre le droit d'aî-
nesseet le privilège de masculinité.

Au point de vue économique, il serait contraire à l'inté-
rêt général que des biens fussent soustraits à la libre circu-
lation pendant la durée de plusieurs générations. Ajoutons
que l'indisponibilité dont sont frappés les biens grevés de
substitution n'est pas favorable àleùr bonne administra-
tion. Le grevé, réduit au rôle de simple usufruitier, ne pense
qu'à en tirer le plus de profit personnel ; il ne cherche pas
à les améliorer.

1020. — Création des majorats par Napoléon.
—

Peu de temps après la promulgation du Code civil, Napoléon
organisa, sous le nom de majorats, un régime nouveau de
substitutions. Il le fit au profit de la nouvelle noblesse qu'il
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avait décidé de créer, pour récompenser ses généraux et ses
hauts fonctionnaires.

Le 30 mars 1806, une série de décrets érigèrent donc un
certain nombre de provinces conquises en duchés, grands
fiefs de l'Empire, dont l'Empereur se réservait de con-
férer l'investiture. A chacun de^ ces duchés était attribuée
une dotation en rentes sur l'État', ou en biens fonciers,
dite majorât, que le nouveau duc devait conserver et rendre
à sa mort à l'aîné de ses enfants mâles qui serait, en même

temps, héritier de son titre de noblesse. En cas d'absence
d'enfants mâles, la dotation devait faire retour à l'État.
Cette première espèce de substitution reçut le nom de ma-

jorats de propre mouvement, c'est-à-dire créés par le pou-
voir.

Un nouveau décret du 14 août 1806 autorisa les titulaires
de titres nobiliaires auxquels n'était pas attaché un majo-
rât de propre mouvement, à se constituer à eux-mêmes une
dotation sur leurs propres biens, dotation transmissible,
avec leur titre, à leurs descendants mâles par ordre de

primogéniture (majorats sur demandé). En fait, il n'y eut

pas, sous le premier Empire, de concession de titres de no-
blesse sans qu'elle fût accompagnée d'un majorât dé l'une
ou l'autre sorte.

1021. — Rétablissement de la liberté des substitu-
tions sous la Restauration. — Le gouvernement de
Charles X, désireux de ressusciter le prestige et l'autorité
de l'ancienne noblesse, présenta aux Chambres un projet dé
loi accordant de plein droit, à défaut de volonté contraire
des père et mère, la quotité disponible à titre de préciput
à l'aîné des enfants mâles, et, en même temps, autorisant
les libéralités avec charge, pour le donataire, de conserver
et de rendre les biens à un ou plusieurs de ses enfants, nés
ou à naître, jusqu'au deuxième degré inclusivement. Ce

projet eut une singulière fortune. L'établissement, à titré
de règle générale, du droit d'aînesse et de masculinité sou-
leva une vive opposition, car il rompait avec la règle tra-
ditionnelle de notre Droit, qui veut que les biens se par-
tagent également entre les enfants. Cette partie du projet
succomba donc sous la révolte de l'opinion et fut repoûssée
par la Chambre des pairs. Il n'en' fut pas de même de la dis-

position autorisant les substitutions, qui passa dans la loi
du 17 mai 1826. Au fond, la loi nouvelle ressuscitait le' sys-
tèaie de l'ordonnance de 1747, avec ces restrictions, toute-

fois, que la charge de conserver et de rendre ne pouvait
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s'appliquer qu'à la quotité disponible, et qu'elle n'était
autorisée qu'au profit de la descendance en ligne directe du
donataire grevé. Quoi qu'il en soit, les familles nobles re-
prirent l'usage des substitutions, et celles-ci semultiplièrent
rapidement.

1022. — Disparition définitive des majorats et des
substitutions nouvelles. — Sous le gouvernement de
Louis-Philippe, la loi du 12 mai 1835 interdit, pour l'avenir,
toute institution nouvelle de majorats. Quant aux majorats
existants, elle supprima la perpétuité de ceux qui avaient
été fondés avec des biens de particuliers, en les limitant
à deux degrés, l'institution non comprise. L'extinction
graduelle des majorats sur demande était ainsi assurée.La
loi de 1835 ne modifiait en rien, au contraire, le régime des
majorats de propre mouvement, c'est-à-dire créés par
l'État. Ceux-ci continuèrent donc à se transmettre, sans
limitation de durée, à la descendance mâle du titulaire. Ils
ont été définitivement rachetés par l'État, dans les condi-
tions indiquées par les articles 29 à 35 de la loi de finances
du 22 avril 1905, et établies à la suite d'une convention
passée entre l'État et les majoritaires.

Quant au régime des substitutions ordinaires rétabli
en 1826, il fut aboli par la loi du 11 mai 1849. Cette loi dé-
cida que les substitutions déjà établies seraient maintenues
au profit de tous les appelés nés ou conçus lors de sa pro-
mulgation et, par contre-coup, au profit des appelés du
même degré qui viendraient à naître postérieurement.

1022 bis. — Division. — Dans une première partie,
nous indiquerons quelles sont les conséquences de la pro-
hibition prononcée par l'article 896 contre les substitutions
fidéicommissaires en général.

Dans la seconde, nous étudierons les substitutions excep-
tionnellement permises par le Code en faveur des petits-
enfants du donateur ou testateur, ou des enfants de ses
frères et soeurs(art. 897,1048 à 1074).

§ 1"''. — Conséquences de la prohibition de l'article 896.

Nous nous demanderons d'abord quelles sont les clauses
qui tombent sous le coup de cette prohibition; puis nous
étudierons les effets de la nullité dont ces clauses sont frap'
pées.
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I. — QUELLES SONT LES CLAUSES TOMBANT SOUSLE COUP
DE LA PROHIBITION?

1023. — Éléments constitutifs de la substitution
prohibée. — Ces éléments peuvent se ramener à trois :

i° Le disposant donne successivement les mêmes biens
à deux ou plusieurs personnes ; 2° il impose au premier
gratifié l'obligation de conserver les biens pendant toute
sa vie ; 30 il lui impose enfin la charge de les rendre, au
moment où il mourra, à une autre personne née ou à naître.

1024. — i° Premier élément de la substitution : Le

disposant donne successivement les mêmes biens à
deux ou plusieurs personnes. — Ce premier caractère
nous permet immédiatement de séparer la substitution fidéi-
commissaire de deux autres genres de libéralités que le
Code lui oppose et qu'il déclare valables, nonobstant cer-
taines analogies, ainsi que d'une combinaison inventée par
la pratique et par laquelle on peut obtenir un résultat
offrant une grande ressemblance avec celui d'une substi-
tution fidéicommissaire. Ces actes sont :

A. — La substitution vulgaire (art. 898) ;
B. — La disposition entre vifs ou testamentaire par

laquelle l'usufruit est donné à l'un et la nue propriété à
l'autre (art. 899) ;

C. — Le double legs conditionnel.

1025. — A. — Substitution vulgaire. — On désigne
par ce nom la disposition par laquelle un tiers serait

appelé à recueillir le don, l'hérédité ou le legs, dans le cas
où le donataire, l'héritier institué ou le légataire ne le re-
cueillerait pas (art. 898). Cette disposition, à la différence
de la substitution fidéicommissaire, ne contient pas une
double libéralité successive, mais désigne simplement et
subsidiairement un second gratifié pour le cas où le pre-
mier, pour une cause quelconque, ne pourrait pas recueillir
les biens. Rien ne s'oppose donc à sa validité (suprà,
n° 986).

I026~. — B. — Libéralité en usufruit et en nue pro-
priété. — L'article 899 nous dit que la disposition par la-

quelle l'usufruit d'un bien est donné à l'un et la nue pro-
priété à l'autre n'est pas regardée comme une substitution,
et est valable. Il y a, en effet, des différences essentielles
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entre les deux genres de dispositions. Dans la substitution,
les libéralités faites par le disposant sont successives et
portent sur le même objet, tandis que le legs d'usufruit et le
legs de nue propriété s'ouvrent au même instant et n'ont
pas le même objet.

1027. — C. — Double legs conditionnel, — Le double

legs conditionnel est un procédé auquel les testateurs re-
courent souvent, et qui ressemble singulièrement à une
substitution fidéicommissaire. Le testateur, par exemple,
institue son fils comme légataire universel ; et il ajoute que,
si celui-ci meurt sans enfant, les biens légués iront à sa
soeur ou aux enfants de sa soeur. Il n'y a pas deux substi-
tutions, mais deux legs ; le premier affecté d'une condition
résolutoire, le second affecté d'une condition suspensive.
Il y a évidemment entre cette disposition et la substitution
une différence d'ordre juridique. Tandis que la substitution
contient deux libéralités qui, l'une et l'autre, s'exécuteront
successivement, le double legs conditionnel se résoudra

toujours en une seule libéralité. En effet, si la personne ins-
tituée légataire laisse des enfants, le second legs ne s'ou-
vrira pas ; si elle n'en laisse pas, le premier legs se trouvera
rétroactivement résolu, et le second seul aura effet. D'où
cette conséquence que le second légataire sera considéré
comme ayant toujours été propriétaire des biens depuis le
décès du testateur, et que les droits réels nés de son chef à
dater de ce jour frapperont lesdits biens. Mais, à part cette

différence, il faut reconnaître que le résultat obtenu par le

procédé du double legs ressemble fort à celui d'une substitu-
tion prohibée.

On comprend donc que les tribunaux, au début, et pen-
dant longtemps, aient assimilé de telles dispositions à des
substitutions prohibées. Il leur semblait en effet que le pro-
cédé du double legs n'était qu'un moyen détourné de mé-
connaître la prohibition prononcée par l'article 896. Mais,
aujourd'hui, les tribunaux se préoccupent avant tout de
découvrir la véritable intention du disposant, et de recher-
cher s'il a eu principalement et uniquement en vue l'événe-
ment futur d'où doit dépendre l'attribution de ses biens,

auquel cas la libéralité est valable, ou si, au contraire, il n'a

pas voulu masquer sous le voile d'un double legs condition-
nel une véritable substitution prohibée, c'est-à-dire une
double transmission successive emportant, pour le pre-
mier légataire, charge de conserver et de rendre, auquel
cas la disposition est nulle.
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Pratiquement, une différence essentielle distinguera le
plus souvent le double legs conditionnel d'une substitution.
Pour que ce legs soit valable, il faut que le second légataire
appelé à recueillir les biens au décès du premier, pour le cas
où la condition imposée au premier legs viendrait à défaillir,
soit conçu au moment du décès du testateur (art. 906). Ce der-
nier ne pourrait donc pas désigner une personne future,
par exemple, les enfants à naître de telle personne déter-
minée, pour bénéficier de la libéralité après la caducité de
la première institution. Or l'une des caractéristiques de la
substitution est précisément qu'elle peut servir et en fait
sert le plus souvent à assurer la dévolution intégrale des
biens à des personnes à naître.

1028. — 20 Deuxième élément : Le disposant im-
pose au gratifié l'obligation de conserver ses biens
pendant toute sa vie. — L'obligation du grevé de conser-
ver les biens pendant toute sa vie, pour les rendre à sa mort
à une autre personne, a pour résultat de frapper les choses
données d'inaliénabilité et d'insaisissabilité entre ses mains.
C'est cette indisponibilité qui est le principal danger éco-

nomique des substitutions.

1029. — Legs de residuo ou de eo quod supererit.
—

Lorsque le testateur, bien que faisant une double libéra-
lité successive, n'impose pas au premier gratifié l'obliga-
tion de conserver les biens, mais lui laisse au contraire
la liberté d'en disposer à son gré, en ajoutant que, au cas
où ce légataire décéderait sans postérité, les biens appartien-
dront à telle autre personne déjà conçue, cette double li-
béralité est valable, parce qu'on n'y trouve pas la charge'
de conserver. Il lui manque donc un des éléments de la
substitution. On désigne ce genre de disposition sous le
nom de legs de residuo ou de eo quod supererit, parce que la
double transmission ne vise que ce qui restera dans le patri-
moine du premier légataire au jour de son décès.

Une libéralité ainsi conçue laisse en principe au premier
gratifié le droit de disposer des biens, soit à titre gratuit,
soit à titre onéreux. Mais le legs de residuo serait encore
valable même si le testateur interdisait au légataire de dis-
poser par testament des biens légués, et même s'il lui inter-
disait toute disposition à titre gratuit. En effet, une telle
interdiction ne frappe pas les biens d'une véritable inalié-
nabilité, puisque le légataire conserve le droit d'aliéner à
titre onéreux.
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1030. — 30 Troisième élément : Le grevé est chargé
de rendre, au moment de sa mort, les biens qu'il a
reçus à une autre personne née ou à naître. — La
charge imposée au premier gratifié de rendre les biens, au
moment où il mourra, à une autre personne constitue le der-
nier trait caractéristique indispensable pour que s'applique
la prohibition prononcée par l'article 896. De là résulte
qu'il n'y a pas substitution prohibée dans les cas ci-après :

A. -7- Fidéicommis sans obligation. — Il n'y a pas substi-
tution, s'il n'y a pas charge de rendre, mais simple recom-
mandation, simple prière adressée au légataire par le tes-
tateur, de remettre les biens à telle ou telle personne.

B. — Charge de rendre à un terme autre que la mort du lé-
gataire. — Il n'y a pas non plus substitution prohibée
lorsque la charge de rendre doit s'ouvrir à un terme fixe,
et non pas au décèsdu premier gratifié. Ainsi, le legs par le-
quel le légataire serait chargé de rendre les biens, à sa ma-
jorité, à telle autre personne serait valable, pourvu que la

personne désignée pour les recevoir au jour dit fût conçue
au moment du décès du testateur.

IL — SANCTIONDE LA PROHIBITIONDE L'ARTICLE 896.

1031. — Nullité non seulement de la substitution,
mais de la disposition entière. — La loi du 14 novembre
1792 appliquait aux substitutions la règle générale édictée
pour toutes les conditions illicites insérées dans les libéra-

.lités par le décret des 5-12 septembre 1791, c'est-à-dire
qu'elle n'annulait que la charge de conserver et de rendre,
et non la libéralité faite au grevé. Le Code civil n'a pas
jugé que cette sanction fût assez énergique, et, faisant
exception au principe énoncé par l'article 900, il décide que
la disposition avec charge de conserver et de rendre e.st
nulle, même à l'égard du donataire, de l'héritier institué ou
du légataire.

La nullité qui frappe la libéralité entachée de substitu-
tion est, vu les motifs sur lesquels elle se fonde, une nullité
absolue, qui, par conséquent, peut être invoquée par tout
intéressé, et n'est susceptible ni de s'éteindre par la pres-
cription ni de disparaître par voie de confirmation de la

part de ceux qui sont intéressés à l'invoquer.
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§ 2. — Substitutions permises (art. 1048 à 1074).

Dans certains cas exceptionnels, la loi autorise les substi-
tutions fidéicommissaires, soit par donation, soit par tes-
tament. Mais, d'une part, des conditions rigoureuses sont

imposées au disposant pour que ces substitutions ne

puissent point servir aux fins nobiliaires qui étaient celles
des anciennes substitutions. Et, d'autre part, des précau-
tions sont prises pour que la substitution n'entraîne que le
minimum d'inconvénients économiques.

1032. — i° Conditions de fond requises pour qu'une
substitution soit permise. — D'une façon générale, ces
conditions tendent à ce que les substitutions ne puissent
servir qu'à protéger les petits-enfants ou les neveux du dis-

posant contre l'esprit de prodigalité de leur auteur. Ce sont
les suivantes :

A. — Première condition : Petit nombre de personnes ad-
mises à faire une substitution. — Les seules personnes
qui soient autorisées à faire une substitution sont ou bien
le père ou la mère (légitime ou naturel), ou bien le frère ou
la soeur de la personne appelée à recueillir les biens en pre-
mier ordre. Et encore, lorsque l'auteur de la substitution
est le frère ou la soeur du grevé, il faut qu'il ne laisse pas
lui-même d'enfants ou de descendants à son décès (art. 1048
et 1049).

B. — Deuxième condition : Petit nombre de personnes qui
peuvent être appelées à la substitution. — Les seules per-
sonnes à qui le grevé de substitution (enfant, frère ou soeur
du disposant) peut être obligé de restituer les biens à sa
mort sont ses enfants nés ou à naître, au premier degré seu-
lement. Ainsi, la loi interdit toute substitution graduelle;
elle n'admet qu'une substitution simple. Et encore l'appelé
ne peut-il être que l'enfant et non le petit-enfant du grevé
(art. 1048 et 1049).

Cependant, s'il y avait plusieurs appelés et que l'un d'eux
fût mort avant le grevé, mais en laissant lui-même des en-

fants, ceux-ci, bien que petits-enfants du grevé, seraient

appelés, par représentation, à recueillir la portion de l'ap-
pelé prédécédé (art. 1051).

On remarquera que les appelés à la substitution peuvent
être nés ou à naître (art. 1048 et 1049). La loi déroge ici à
la règle d'après laquelle une libéralité ne peut s'adresser

qu'à une personne déjà conçue.
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C. — Troisième condition : Égalité des appelés. — Au cas
où le grevé de substitution laisserait plusieurs enfants, la
substitution, dit l'article 1050, ne sera valable « qu'autant
que la charge de restitution sera au profit de tous les en-
fants nés et à naître du grevé, sans exception ni préférence
d'âge ou de sexe ». La loi ne veut pas que les substitutions
qu'elle autorise puissent servir à ressusciter le droit d'aî-
nesse ou le privilège de masculinité.

D. — Quatrième condition : Exclusion de la réserve. —

Lorsque le grevé de substitution est un héritier réservataire,
c'est-à-dire un enfant du disposant, celui-ci ne peut com-

prendre dans la substitution que la quotité disponible
(art. 1048). La réserve doit en effet arriver entièrement
libre entre les mains des héritiers réservataires. Au cas où
la quotité disponible aurait été dépassée, la substitution
serait réductible à cette quotité.

1033. — 20Conditions déforme de la substitution.—
La substitution peut être faite «par acte entre vifs ou testa-
mentaire » (art. 1048), c'est-à-dire dans la forme d'une dona-
tion ou d'un testament. Mais doit-elle être nécessairement
comprise dans l'acte même de libéralité ? Ou, au contraire,
la charge de restituer et de rendre peut-elle être imposée au

gratifié par un acte séparé? Il y a lieu de distinguer. En cas
de libéralité testamentaire, la substitution peut être ajoutée
au legs par un testament ultérieur. En effet, les divers tes-
taments successifs d'une même personne reçoivent tous
exécution, nous l'avons vu, en tant du moins qu'ils ne se
contredisent pas, à un moment unique qui est celui du dé-
cès. En cas de donation entre vifs, au contraire, la charge
de conserver et de rendre ne pourrait être imposée au do-
nataire par un acte ultérieur en forme de donation, car,
s'il en était ainsi, il y aurait atteinte à la règle Donner et
retenir ne vaut. Toutefois, il résulte de l'article 1052 que,
si une première donation entre vifs a été faite purement
et simplement, le disposant peut, dans un acte ultérieur,
donation ou testament, pourvu que cet acte contienne une
nouvelle libéralité, imposer au donataire l'obligation de con-
server et de rendre les biens de la première donation. Le se-
cond acte constitue en effet une libéralité avec charge, et,
du moment que le donataire l'a acceptée, il ne lui est plus
permis de s'en affranchir et de repousser l'obligation de con-
server et rendre, quand bien même il renoncerait à la se-
conde libéralité.
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1034. — 30Effets de la substitution quant aux droits
respectifs du grevé et de l'appelé. — Le Code civil orga-
nise les droits respectifs du grevé et de l'appelé suivant le
type des droits conditionnels. Jusqu'à l'ouverture de la
substitution, le grevé est propriétaire sous condition résolu-
toire ; l'appelé est, au contraire, un propriétaire sous condi-
tion suspensive, tenant ses droits, non du grevé, mais de
l'auteur de la libéralité. D'ailleurs, la loi apporte certains
tempéraments à cette dernière idée au profit de certains
intérêts particulièrement dignes de considération. Distin-
guons suivant qu'on se place avant ou après l'ouverture
de la substitution.

1035. — Avant l'ouverture de la substitution. —
Pendant sa vie, le grevé n'est pas un simple usufruitier,
c'est un propriétaire. Il a donc le droit, non seulement de
percevoir les fruits et revenus sans qu'on puisse lui imposer
l'obligation de les capitaliser, mais encore d'aliéner les biens
substitués. Sescréanciers ont la faculté de les saisir.

Pendant la même période (vie du grevé), l'appelé n'a sur
les biens substitués qu'un droit éventuel, lui permettant
exclusivement de faire des actes conservatoires, par
exemple, d'interrompre une prescription. Mais il ne sau-
rait critiquer aucun des actes au grevé, par exemple, reven-
diquer les biens substitués, qui auraient été aliénés ou saisis,
entre les mains des tiers acquéreurs ou adjudicataires sur
saisie.

1036. — Après l'ouverture de la substitution. —

Après la mort du grevé, et s'il laisse des enfants, son droit
de propriété est résolu. L'appelé est considéré comme
ayant toujours été propriétaire des biens substitués qui lui
sont alors rendus. D'où la double conséquence ci-après :

a) Si, pendant la vie du grevé, l'appelé avait constitué
une hypothèque sur un bien substitué, cette hypothèque
sera valable.

b) En revanche, les aliénations et les constitutions de
droits réels consenties par le grevé sur les biens substitués
seront anéanties. Il en sera de même du droit de ceux qui
seraient devenus adjudicataires des biens substitués saisis
par les créanciers du grevé.

Cependant, cette résolution rétroactive des droits con-
férés par le grevé comporte quatre exceptions :

x) Pour que l'appelé puisse faire tomber les actes du grevé
défunt, il faut supposer qu'il a refusé la succession de ce
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dernier ou l'a acceptée sous bénéfice d'inventaire. En effet,
s'il a accepté purement et simplement cette succession,
il est, à ce titre, tenu de toutes les obligations du défunt, y
compris l'obligation de garantie qui astreignait ce dernier
à ne pas troubler ceux à qui il avait concédé des droits sur
les biens substitués.

p) Les actes d'administration accomplis par le grevé
resteront valables, pourvu qu'ils aient été faits sans fraude

(V. art. 1673, anal.).

y) L'hypothèque légale de la femme du grevé sur les im-
meubles substitués échappe aussi dans une certaine me-
sure à l'effet de la résolution, moyennant la réunion de plu-
sieurs conditions : d'abord que le donateur ou le testateur
l'ait expressément ordonné ; en second lieu, que les biens
libres du grevé soient insuffisants pour couvrir les créances
de la femme ; enfin, que la créance de celle-ci, garantie par
l'hypothèque, soit exclusivement celle de reprise du capi-
tal de sa dot (article 1054).

8) Enfin, l'appelé ne pourra, après l'ouverture de la subs-

titution, inquiéter les tiers acquéreurs de meubles corpo-
rels ou de titres au porteur couverts par la règle En fait
de meubles, possession vaut titre.

1037. — 40 Mesures de précaution organisées par
la loi dans l'intérêt des appelés. — Ces garanties sont
au nombre de quatre :

A. — Nomination d'un tuteur à la substitution. — Un sur-
veillant appelé tuteur à la substitution est chargé de veiller
à ce que le grevé n'abuse point de ses droits et remplisse les

obligations que la substitution lui impose. Dès le décès du

disposant, et dans le cas où celui-ci n'aurait pas désigné
lui-même de tuteur à la substitution (art. 1055), le grevé,
ou son tuteur s'il est mineur, doit eh faire nommer un dans
le mois (art. 1056). L'autorité compétente pour faire cette
nomination est le conseil de famille de l'appelé né ou à

naître, conseil composé des proches parents, alliés ou amis
du grevé, et de ceux de sa femme, s'il est marié. A défaut,

par le grevé, de prendre cette initiative, la nomination du
tuteur à la substitution pourra être provoquée soit par
l'appelé lui-même, s'il est déjà né, soit par son tuteur (ordi-
naire) ou curateur, s'il est mineur, soit par un parent quel-
conque, soit par le procureur de la République (art. 1056).

La mission du tuteur à la substitution n'est d'ailleurs pas
nettement déterminée par la loi. C'est une mission de con-
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trôle et de surveillance, et non d'administration. Il doit,
notamment, veiller à ce que le grevé jouisse des biens subs-
titués en bon père de famille, et provoquer au besoin sa
déchéance s'il contrevient aux obligations diverses que lui
impose la substitution (art. 1073).

B. — Inventaire. — Le grevé doit procéder, en présence,
du tuteur, à l'inventaire des effets mobiliers compris dans
la libéralité faite à charge de substitution lorsque cette libé-
ralité résulte d'une disposition universelle ou à titre uni-
versel (art. 1058 à 1062).

C. — Vente du mobilier. — Le grevé de substitution doit
aliéner le mobilier corporel (art. 1061). Il n'est fait excep-
tion que pour deux catégories de meubles : d'abord ceux
qui constituent des immeubles par destination (art. 1064) ;
ensuite ceux que le grevé est autorisé à conserver par la dis-
position ou par le tribunal, à charge de les restituer en na-
ture (art. 1063).

D. — Emploi des deniers. — Les deniers compris dans la
substitution ou provenant de l'aliénation du mobilier
doivent être employés dans les six mois de la clôture de
l'inventaire (art. 1065). Les deniers provenant des recou-
vrements effectués durant la vie du grevé devront être
employés dans un délai de trois mois (art. 1066).

Dans l'un et l'autre cas, l'emploi sera fait en présence
et à la diligence du tuteur à la substitution (art. 1068). Il
aura lieu (art. 1067) <iconformément à ce qui aura été or-
donné » par la disposition. A défaut d'indication de ce

genre, l'emploi sera fait en immeubles ou en privilèges sur
immeubles (c'est-à-dire au moyen de l'acquisition de
créances privilégiées ou hypothécaires sur immeubles).

Les rentes sur l'État français, les bons et obligations de
la défense nationale, peuvent, comme toutes les fois où il

y a lieu à un emploi ou remploi imposé par la loi, être ac-

quis aux lieu et place d'immeubles.

1038. — 50 Mesures prises dans l'intérêt des tiers.
Publicité. — Les substitutions ne cessent d'être dange-
reuses que si les tiers sont avertis, au moyen d'une publi-
cité efficace, de la condition des biens substitués. Le Code
civil organise donc, dans l'article 1069, une publicité des
substitutions par voie de transcription ou d'inscription.
Faute de cette transcription ou inscription, les droits des

appelés ne seront pas opposables aux tiers ayants cause des

grevés, quand bien même ces tiers auraient eu en fait con-
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naissance de la substitution par d'autres voies (art. 1071).
Les appelés n'auront d'autre recours qu'une action en res-

ponsabilité contre le grevé, contre le tuteur à la substitu-
tion, et contre leur tuteur ordinaire s'ils sont mineurs ou
interdits, à raison de la faute commise par ces diverses per-
sonnes lorsqu'elles n'ont pas accompli ou exigé la trans-"
cription (art. 1070).

La publicité de l'article 1069 ne concerne, d'ailleurs, que
deux catégories de biens, les immeubles et les créances ga-
ranties par un privilège immobilier ou une hypothèque.
Pour les immeubles, il y a lieu à transcription de l'acte qui
les donne à charge de substitution, au bureau de l'arrondis-
sement où est situé cet immeuble. S'il s'agit d'immeubles

acquis en emploi de deniers soumis à substitution, c'est
l'acte d'acquisition de cet immeuble, contenant mention
de l'emploi, qui sera transcrit. Pour les créances privilégiées
ou hypothécaires faisant partie de la substitution ou ac-

quises, par voie de subrogation ou de cession, en emploi
de deniers substitués, il faut mentionner la substitution
dans l'inscription.

i»39« — Concours de la publicité des substitutions
avec celle du droit commun en matière de donations.
— La publicité de l'article 1069 ne se confond point avec
celle du droit commun, prescrite par les articles 939 et sui-
vants du Code civil pour les donations immobilières.

a) Première différence. — L'article 1069 prescrit la trans-

cription, non seulement de la donation, mais de la disposi-
tion testamentaire qui contiendrait substitution. C'est le
seul cas où, dans notre Droit, il y ait lieu à transcription
d'une disposition à cause de mort.

b) Seconde différence. — Les tiers qui peuvent invoquer
le défaut de publicité sont, en droit commun, les ayants
cause du disposant, c'est-à-dire du donateur, du vendeur,
du débiteur ayant constitué l'hypothèque, etc. En notre
matière, le défaut de publicité de la substitution peut être

invoqué par les ayants cause du grevé ; car c'est à eux que
nuit l'éventualité d'une résolution de leur droit par le fait
de l'ouverture "de la substitution. Ces ayants cause du

grevé, admis à se prévaloir, à l'encontre de l'appelé, du dé-
faut de publicité sont, dit l'article 1070, les créanciers et
les tiers acquéreurs. On est en général d'accord pour ad^

mettre, d'une part, que le mot de créanciers comprend
même les créanciers chirographaires et, d'autre part, que



SUBSTITUTIONS FIDEICOMMISSAIRES 603

l'expression de tiers acquéreurs ne vise que les acquéreurs
à titre onéreux. Les acquéreurs à titre gratuit du chef du
grevé, qui certant de lucro captando, ne pourraient pas op-
poser-aux appelés le défaut de publicité de la substitution
(art. 1072).

Quant aux autres ayants cause du disposant, et, notam-
ment, à ses donataires ultérieurs, ils demeurent soumis au
droit commun en ce qui concerne la publicité de la donation
(art. 939 et suiv.). Dès lors, si la donation d'un immeuble
à charge de substitution n'a pas été transcrite, elle ne sera
pas opposable aux ayants cause du donateur, conformément
à l'article 941. En conséquence, les créanciers du disposant
conserveront le droit de saisir l'immeuble. Un acheteur,
voire même un donataire ultérieur du chef du même dona-
teur, qui, lui-même, aurait ponctuellement opéré la trans-
cription de son titre, pourra prendre possession de l'im-
meuble et opposer le défaut de transcription, d'abord au
grevé, et ensuite à l'appelé de la substitution non trans-
crite en temps utile comme donation.

1040. — 6° Ouverture de la substitution (art. 1053 et

I057)- — On désigne par cette expression le moment où

l'appelé doit recevoir les biens qui ont fait l'objet de la
libéralité. Les causes d'ouverture de la substitution sont les
suivantes :

A. — La mort du grevé.
B. — L'abandon anticipé du grevé. — Celui-ci, en effet,

peut renoncer à son droit avant son terme normal au pro-
fit de l'appelé. L'acte d'abandon ne peut naturellement
produire aucun effet à l'encontre des tiers. Donc, il reste res
inter alios acta. D'où les conséquences suivantes :

L'abandon ne saurait préjudicier aux appelés non
encore nés. Par conséquent, l'appelé bénéficiaire de l'aban-
don ne recevra les biens substitués que provisoirement, à

charge de restituer leur part, au moment de la mort du

grevé, aux autres appelés qui seraient vivants à cette

époque. En attendant, les mesures prises dans l'intérêt de
la conservation des biens devront continuer à recevoir
exécution.

De même, les ayants cause du grevé ne pourront souffrir
aucun préjudice du chef de l'abandon. Par conséquent,
les tiers acquéreurs conserveront provisoirement, et jus-
qu'au décès du grevé, les biens que celui-ci leur aurait trans-
tnis. Ses créanciers chirographaires continueront à pou-
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voir saisir les revenus des biens délaissés à l'appelé
(art. 1053, in fine), et ces biens eux-mêmes,'sous réserve,
il est vrai, de l'éventualité d'une résolution du droit des
adjudicataires sur saisie si, par la suite, l'appelé survit au
grevé. Et, en effet, cesdivers ayants causedu grevé peuvent
voir leur droit se consolider si, l'appelé venant à mourir
avant le grevé, il y a à leur égard caducité de la substitution.

C. — La déchéancedu grevé. — L'ouverture anticipée de
la substitution peut encore avoir lieu dans l'hypothèse où
le grevé est déclaré déchu de son droit, soit en vertu du
droit commun, lorsque le grevé a encouru la révocation de
la donation qui lui avait été faite, par exemple, pour cause
d'ingratitude, soit en vertu de l'article 1057, lorsque le
grevé a négligé de faire nommer un tuteur à la substitution.

D. — La caducité du legs enfaveur du grevé. — Dans le
cas où la substitution résulte d'une disposition testamen-
taire, il se peut que celle-ci devienne caduque par l'effet
du prédécès du grevé. En ce cas, les appelés, s'il en existe
déjà, recueilleront les biens substitués à la mort du testa-
teur.
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1041. — Définition. Division. — L'absent est l'individu
dont l'existence est incertaine (art. 115, 135). Les 32 ar-
ticles du Code civil qui sont consacrés à la matière de l'ab-
sence (art. 112 à 143) procèdent à l'organisation de mesures
de protection destinées à sauvegarder, tant que dure l'in-
certitude du décès de l'absent, les intérêts de celui-ci,
ceux de son conjoint, de ses enfants, de ses héritiers, ceux
enfin de ses créanciers.

Dans les premières années qui suivent la disparition de
l'absent, il ne peut s'agir que de mesures provisoires. Au
bout de quelques années, l'hypothèse du décès de l'absent
devient de plus en plus probable. Le système du Code civil

français consiste alors à consolider les mesures prises au
début, en d'autres termes, à transformer le provisoire en
définitif.

On étudiera successivement les effets de l'absence :
i° quant aux droits de famille ; 20 quant au patrimoine de
l'absent ; 30 quant aux droits ouverts à l'absent durant
l'absence.

§ 1er — Effets de l'absence quant aux droits de famille.

1042. — i° Effets quant au mariage. — L'absence
ne dissout pas le mariage (art. 139). Par conséquent :

A. — La femme de l'absent demeure soumise à l'inca-
pacité de la femme mariée. Elle ne peut passer aucun acte

requérant autorisation sans justifier de cette autorisation,
qui, naturellement, lui sera conférée par la justice (art. 222).

: ,' V. Ambroisc Colin et II. Capilanl, t. III, n°a 1271 à 1287. Nous
laissons de côtelés règles spéciales applicables en cas de disparition des
militaires et marins disparus au cours de la guerre de 1914 et de
certains civils assimilés à ces militaires et marins. Ces règles, qui ap-
portent de grandes simplifications aux dispositions du droit commun,
ont tait l'objet de la loi du 5 juin l'Jlî), a laquelle nous renvoyons.
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Cependant, si la femme avait contracté en se donnant
comme veuve ou divorcée, elle ne pourrait faire prononcer
la nullité de son engagement qu'en prouvant que son mari
était vivant lors du contrat.

B. —-Le conjoint de l'absent ne peut pas se remarier du
moment qu'il n'a pas prouvé le décès de l'absent. Que si,
trompant la vigilance de l'officier de l'état civil, le conjoint
parvient à se remarier, le secorjd mariage est nul pour bi-
gamie. •

Cependant, bien qu'il s'agisse ici d'une nullité absolue,
l'article 139 décide que la nullité ne peut être demandée
que par l'absent ou son fondé de pouvoir muni de la preuve
de son existence.

1043. — 20 Effets quant à la filiation des enfants nés
de la femme de l'absent. — L'enfant né de la femme de
l'absent plus de 300 jours après la disparition de celui-ci
est-il couvert par la présomption depaternité de l'article 312,
de telle sorte qu'il doive être considéré comme enfant lé-
gitime de l'absent? Non évidemment, puisque la présomp-
tion de l'article 312 suppose établi le fait du mariage de la
mère de l'enfant au moment de la conception et que cette
preuve n'est pas faite, l'existence du mari étant précisé-
ment incertaine au moment de la conception.

1044. — 30Effets quant à la direction des enfants. —
L'article 141 porte que, « si le père a disparu laissant des
enfants mineurs issus d'un commun mariage, la mère en
aura la surveillance et elle exercera tous les droits du mari
quant à l'éducation et à l'administration de leurs biens. » En
d'autres termes, la puissance paternelle est exercée par la
mère.

La loi cependant ne parlant que des droits du père quant
à l'éducation et à l'administration des biens, on en conclut
que la mère ne possède pas le droit de jouissance légale sur
les. biens des enfants mineurs. Elle doit donc encaisser les
revenus de ces biens et les mettre en réserve pour le retour
du père. Cependant, une fois rendu le jugement de décla-
ration d'absence, et si l'on suppose les enfants encore âgés
de moins de 18-ans, elle aura droit, de par les dispositions
générales de l'article 120, à la jouissance légale de leurs
biens.

Relativement au statut des enfants, il y a encore, d'après
les dispositions du Code civil, deux hypothèses à envisager.
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i° Supposons que l'un des époux fût déjà décédé au mo-
ment de la disparition de l'autre, ou qu'il décède pendant
la période de présomption d'absence. Ce devrait être, dans
ce cas, l'époux absent qui exercerait sur les enfants com-
muns la fonction de tuteur. L'article 142 décide que, en
attendant soit la réapparition de l'absent qu'il suppose dis-

paru depuis six mois, soit le jugement de déclaration d'ab-
sence, des mesures provisoires seront prises. Le conseil
de famille déférera la surveillance des enfants aux ascen-
dants les plus proches, ou, à leur défaut, à un tuteur pro-
visoire.

Lorsque, l'absence se prolongeant, est rendu un jugement
de déclaration d'absence, il est pourvu, conformément au
droit commun, à la délation de la tutelle des enfants.

20 Si nous supposons que l'absent marié a laissé des en-
fants mineurs issus d'un précédent mariage, l'article 143
dispose que, six mois après sa disparition, il sera statué
comme dans le cas précédent.

§ 2. — Effets de l'absence sur le patrimoine délaissé
de l'absent.

1045. — i° Première période : Présomption d'ab-
sence (art. 112 à 114). — Cette période est celle qui suit la

disparition sans nouvelles de l'absent et qui prend fin par
le jugement de déclaration d'absence. Elle est donc d'une
durée variable.

Pendant la durée de cette période, et si l'on suppose,
ce qui est le cas le plus fréquent, que le disparu n'a pas
laissé de mandataire général, ou, ce qui revient au même,
que ce mandataire a cessé ses fonctions, aucun acte d'alié-
nation ne peut être autorisé, si utile qu'il puisse paraître ;
il ne peut être pris que les mesures d'administration néces-
saires pour la sauvegarde du patrimoine. C'est à la justice
qu'incombe ce soin, c'est-à-dire au tribunal du domicile
ou de la dernière résidence de l'absent. En cas d'extrême

urgence, ce sera au tribunal du lieu de la situation du bien
à administrer.

Le droit de provoquer l'intervention de la justice appar-
tient, dit l'article 112, aux « parties intéressées », c'est-à-

dire, non seulement aux personnes ayant un intérêt né et
actuel à la sauvegarde du patrimoine de l'absent, comme
ses créanciers, mais encore à celles qui n'ont qu'un intérêt

simplement éventuel, comme les héritiers présomptifs. Ce
droit appartient aussi au ministère public que l'article 114
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charge spécialement « de veiller aux intérêts despersonnes
présumées absentes ».

Le tribunal saisi d'une demande à cette fin (art. 859
C. pr. civ.) a le choix des mesures à prendre. Il peut même
désigner un curateur général chargé d'administrer l'en-
semble des affaires de l'absent. Spécialement, quand le
présumé absent, par suite des "droits qui lui appartiennent
dans une indivision, se trouve intéressé dans un inven-
taire, une reddition de compte, un partage, une liquidation,
le tribunal nommera un notaire pour l'y représenter
(art. 113). Ce notaire n'a mission que pour les opérations
amiables ; il n'a le droit, ni de provoquer un partage judi-
ciaire, ni même d'y représenter l'absent, à moins que le tri-
bunal n'ait cru à propos de lui conférer un mandat spécial
à cet objet. Il pourra, de plus, encaisser les sommes reve-
nant au présumé absent, à charge d'en faire aussitôt l'em-
ploi prescrit par le tribunal.

1046. — 20 Deuxième période : Déclaration d'ab-
sence et envoi en possession provisoire. — Cette se-
conde période secaractérise par ce trait que l'absence, en se
prolongeant, a accentué la vraisemblance du décès. Dès
lors, il n'y a pas seulement à pourvoir aux mesures urgentes
d'administration, mais à donner un commencement de
satisfaction aux intérêts subordonnés au décèsde l'absent.
Toutefois, en procédant à la dévolution du patrimoine
délaissé, il importe de prendre des précautions sérieuses
pour que l'absent, dont la mort n'est nullement certaine,
puisse rentrer, s'il vient à reparaître, en possession de ses
biens.

Nous nous occuperons successivement : A. — Du juge-
ment de déclaration d'absence ; B. — De l'envoi en posses-
sion des biens de l'absent.

1047. — A. — Jugement de déclaration d'absence.
— a) Quand peut-il être demandé? — Pour que la déclara-
tion d'abserce puisse être prononcée, il faut qu'un certain
temps se soit écoulé depuis l'éloignement ou les dernières
nouvelles du présumé absent. Ce délai varie suivant les cas.
Il est en général de quatre ans (art. 115). Mais il est porté
à dix ans lorsque l'absent a laissé un fondé de procuration
générale (art. 121). Le motif de cette différence est que,
dans la seconde hypothèse, le disparu avait évidemment
prévu une longue absence, et s'est dispensé par avance de
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la nécessité d'une correspondance, ce qui donne moins de

probabilité à son décès.

b) Qui peut provoquer le jugement de déclaration d'absence?
— Les articles 120 et 121 disposent que ce droit appartient
aux « héritiers présomptifs au jour de la disparition ou des
dernières nouvelles ». Mais il est admis que le droit d'agir
doit être reconnu à tous ceux qui possèdent sur le patrimoine
de l'absent un droit subordonné à la condition de son décès,
c'est-à-dire, non seulement à ses héritiers ou successeurs

présomptifs (y compris l'État, à défaut de tout héritier ou

successeur), mais aux donataires par contrat de mariage,
au donateur bénéficiaire d'un droit de retour légal ou con-
ventionnel, au nu propriétaire d'un bien dont l'absent a
l'usufruit, à l'appelé à une substitution dans laquelle l'ab-
sent jouait le rôle de grevé. En revanche, ne sont pas admis
à provoquer la déclaration d'absence les créanciers ni le
ministère public. Ces derniers n'ont que le droit de pro-
voquer les mesures d'administration urgentes; mais ils
sont sans intérêt en ce qui concerne la dévolution des biens
de l'absent ; d'où leur forclusion.

c) Procédure (art. 116 à 119, cf. art. 860, C. pr. civ.). —
La demande, introduite par requête devant le tribunal du
dernier domicile ou de la dernière résidence connue de

l'absent, donne lieu nécessairement à des conclusions du
ministère public et à une enquête sur le point de savoir à
quand remontent les dernières nouvelles, enquête qui se
fera contradictoirement avec le ministère public Le juge-
ment déclarant l'absence ne peut être rendu qu'un an après
celui qui a ordonné l'enquête. L'un et l'autre jugements
sont soumis, par les soins du ministère de la justice, à une
publicité par voie d'insertion à l'Officiel, prescrite en vue
de permettre à tous les intéressés de faire valoir leurs
droits.

1048. — B. — Envoi en possession provisoire.
— En

même temps qu'ils sollicitent du tribunal le jugement de
déclaration d'absence, ou postérieurement à ce jugement,
les héritiers présomptifs, successeurs ou légataires univer-
sels de l'absent, ou, en cas d'inaction des parents les plus
proches, les parents plus éloignés peuvent demander à être

envoyés provisoirement en possession des biens (art. 120).
Cet envoi en possession ne peut être prononcé qu'à charge
pour les envoyés de fournir une caution pour la sûreté de
leur administration. Que s'ils ne peuvent trouver de cau-

20 — PRÉCIS DE DROIT CIVIL. T. III. — 5» édlt.
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tion, ils devront offrir les garanties considérées comme
équivalentes en matière d'usufruit (art. 602, 603).

Les personnes non héritières auxquelles appartient un
droit subordonné au décès, telles que le légataire qu'a ré-
vélé l'ouverture du testament consécutive à l'envoi en pos-
session (art. 123), le donateur au profit duquel existe un
droit de retour, la femme de l'absent qui reprend ses ap-
ports, peuvent, sous la même condition de fournir caution,
exercer leurs droits à l'encontre des envoyés en possession.
Ils pourraient aussi, au cas où les héritiers ou successeurs
auraient négligé de former leur demande, provoquer la
nomination d'un curateur ou administrateur des biens de
l'absent (V. art. 134).

Quelle va être la situation de l'envoyé en possessionpro-
visoire? Vis-à-vis de l'absent, il n'est qu'un détenteur pré-
caire investi d'un simple droit de jouissance et d'adminis-
tration, un dépositaire, dit l'article 125. Au contraire, vis-à-
vis des tiers et des autres envoyés en possession, il est con-
sidéré à beaucoup de points de vue comme héritier.

1049. — a) Situation de l'envoyé en possession pro-
visoire à l'égard de l'absent. — A l'égard de l'absent,
l'envoyé en possession provisoire n'est qu'un dépositaire.
D'où les conséquences suivantes :

a) Si l'absent reparaît, ses biens doivent lui être rendus.
Toutefois, la loi dispense dans une large mesure l'envoyé
en possession provisoire de la restitution des fruits et re-
venus. Il n'en rendra que le cinquième si l'absent reparaît
avant quinze ans révolus depuis sa disparition, que le
dixième s'il reparaît après quinze ans ; et il gardera la tota-
lité des fruits et revenus si l'absent ne reparaît qu'âpres
trente ans (art. 127).

p) L'envoyé en possession provisoire est responsable de

sa.gestion devant l'absent qui reparaît (art. 125).

y) L'envoyé en possession provisoire doit, au moment
de son entrée en jouissance, fournir caution, dresser l'in-
ventaire du mobilier, faire constater l'état des immeubles
(art. 126, al. Ier et 3), faire décider par le tribunal s'il n'y a

pas lieu d'aliéner le mobilier périssable (art. 126, al. 2),
recevoir le compte des administrateurs antérieurs s'il y a

lieu, faire emploi des sommes disponibles, y compris les
fruits perçus pendant la durée de la présomption d'ab-
sence^

S) Les actes que les envoyés en possession provisoire ont
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le droit de faire, et qui resteront opposables à l'absent au
jour de sa réapparition, sont seulement ceux qui rentrent
dans les pouvoirs d'un administrateur de la chose d'autrui :
aliénation à titre onéreux des récoltes ou des meubles des-
tinés à être vendus, réception de capitaux, location des im-
meubles, obligations relatives à l'administration, défense
aux actions intentées contre l'absent et introduction des
demandes mobilières. Mais les envoyés en possession pro-
visoire ne peuvent ni aliéner ou hypothéquer les immeubles,
ni intenter une action immobilière, ni provoquer un par-
tage, ni prendre parti sur une succession, ni emprunter,
ni faire aucune aliénation à titre gratuit (art. 128). Que si
l'un des actes précédents (abstraction faite des donations)
paraît indispensable, l'envoyé en possession doit demander
à la justice l'autorisation de le passer.

Si l'envoyé outrepasse ses pouvoirs, et aliène, par
exemple, un immeuble de l'absent, la nullité de cet acte

pourra être demandée par l'absent de retour ou par ses

représentants.

1050. — b) Situation de l'envoyé en possession pro-
visoire à l'égard d'autres que l'absent. — A l'égard
des tiers, l'envoi en possession produit l'effet de l'ouverture
de la succession. Toutefois, il n'en est ainsi qu'en ce qui
concerne les biens délaissés par le défunt. D'où les consé-

quences ci-après :

a) Si l'on suppose qu'il y a concurremment plusieurs hé-
ritiers ou successeurs envoyés en possession provisoire, ils
ont le droit de demander, l'un contre l'autre, le partage dé
la masse à administrer. Et, dans ce partage, les envoyés en

possession, gratifiés par l'absent d'un avancement d'hoirie,
sont astreints au rapport.

P) Vis-à-vis du fisc, les envoyés en possession provisoire
sont astreints à la déclaration de succession dans les six
mois du jugement, ainsi qu'au paiement des droits de mu-
tation.

Y) Les créanciers de la succession ont action contre les

envoyés en possession provisoire (art. 134), et exercent
leurs droits à leur encontre comme envers les héritiers, no-

tamment, en divisant leurs poursuites en cas de pluralité
d'envoyés. Toutefois, étant donné que les mesures de pro-
tection des intérêts de l'absent mettent obstacle à là con-
fusion de ses biens avec le patrimoine personnel des envoyés
en possession, on admet que ceux-ci ne sont tenus que
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comme des héritiers bénéficiaires, que, en conséquence,
ils ne peuvent être poursuivis ultra vires hereditatis, et que,
s'ils ont eux-mêmes des droits à faire valoir contre l'absent,
ils sont admis à les exercer.

8) Nous avons dit enfin que l'idée d'une dévolution anti-
cipée du patrimoine ne s'applique qu'aux biens délaissés

par l'absent. Elle ne permettrait pas à l'envoyé en posses-
sion d'exercer contre les tiers des droits subordonnés au
décès de l'absent, décès dont il est hors d'état d'adminis-
trer la preuve. Ainsi, il ne pourrait, s'il appartient à la caté-
gorie des héritiers réservataires, poursuivre la réduction
d'une donation entre vifs faite par l'absent à un tiers au
delà des limites de la quotité disponible.

1051. — 30 Troisième période : Envoi en possession
définitif. — «Si l'absence a duré pendant trente ans depuis
l'envoi provisoire, ou depuis l'époque à laquellel'époux com-
mun aura pris l'administration des biens de l'absent, ou
s'il s'est écoulé cent ans révolus depuis la naissance de l'ab-
sent, les cautions seront déchargées ; tous les ayants droit

pourront demander le partage des biens de l'absent, et faire

prononcer l'envoi en possession définitif par le tribunal
de première instance » (art. 129). En effet, l'hypothèse du
décès de l'absent équivaut désormais presque absolument
à une certitude ; il est temps de sortir du provisoire. Comme
on le voit, deux effets se produisent :

A. — Décharge des cautions. — Les cautions fournies par
les envoyés en possession provisoire sont déchargées. Cet
effet a lieu de plein droit par l'expiration du délai de trente
ans ou de celui de cent ans prévu par l'article 129,

B. — Envoi en possession définitif. — L'envoi en posses-
sion définitif peut être demandé au tribunal par tous les

ayants droit, c'est-à-dire par les personnes auxquelles la
loi accordait le droit de provoquer à leur profit l'envoi en

possession provisoire, ou de demander à exercer provi-
soirement des droits subordonnés au décès de l'absent. Le

jugement, comme celui d'envoi en possession provisoire,
sera précédé d'une enquête. Une fois rendu, il constituera,
pour ceux qui en bénéficieront, un titre équivalent à la
transmission de la propriété par le décès de l'absent, sous
réserve toutefois des droits éventuels de l'absent qui vien-
drait à reparaître et de certains autres ayants droit.

Cependant, on admet que l'envoyé en possession défini-
tive n'est, en principe, pas plus qu'un envoyé en possession
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provisoire, tenu envers les créanciers de l'absent ultra vires
hereditatis. En effet, comme il reste toujours éventuelle-
ment astreint à restituer les biens par lui possédés en cas
de réapparition de l'absent, il ne se produit pas de confusion
entre le patrimoine de ce dernier et le sien. Il n'en serait
autrement que si, en fait, et en gérant les biens de l'absent
comme les siens propres, il les avait laissés se confondre
avec ses biens personnels.

1052. — Cessation de l'envoi en possession définitif.
— L'envoi en possession définitif peut prendre fin de trois

façons.

A.. — Réapparition de l'absent. — « Si l'absent repa-
raît, ou si son existence est prouvée, même après l'envoi dé-
finitif, il recouvrera ses biens dans l'état où ils se trouveront,
le prix de ceux qui auraient été aliénés, ou les biens prove-
nant de l'emploi qui aurait été fait du prix de ses biens
vendus » (art. 132). Ainsi, l'absent de retour recouvrera
sesbiens dans l'état où ils se trouveront. Il ne pourra cri-
tiquer aucun des actes accomplis par l'envoyé en possession,
pas même les aliénations à titre gratuit, réclamer aucune
restitution de fruits, ni aucuns dommages-intérêts pour les
dégradations ou dommages. En d'autres termes, l'envoyé
en possession n'aura pas à lui rendre compte de sa gestion.
En revanche, en cas d'amélioration, il devrait tenir compte
à l'envoyé des dépenses utiles faites par celui-ci.

B. — Pétition d'hérédité du véritable héritier muni de la
preuve du décès. — Il se peut qu'un héritier plus proche que
l'envoyé en possession, muni de la preuve du décès de l'ab-
sent, exerce à son encontre une pétition d'hérédité. Une telle
action ne comportera aucune dérogation au droit commun.
Elle pourra donc être intentée par tous héritiers, quels qu'ils
soient, de l'absent, à seule charge de démontrer, outre le
décès de celui-ci, la priorité de leur rang de successibles par
rapport à l'envoyé en possession, en se plaçant à l'époque
du décès. Cette action en pétition d'hérédité se prescrira
par trente ans, ce délai commençant à courir du jour du
décès (art. 130).

C. — Pétition d'hérédité utile des enfants ou descendants
de l'absent sans qu'il y ait preuve du décès.— Il se peut que,
l'incertitude sur l'existence ou la mort du disparu s'étant
prolongée, il se découvre que l'envoi en possession a été
prononcé au profit d'un demandeur qui n'était pas à ce mo-
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ment le successible le plus proche de l'absent. La loi fait
alors une distinction.

Si le successible se prétendant plus proche est un enfant
ou descendant de l'absent (art. 133), il sera admis à exercer
une pétition d'hérédité utile contre l'envoyé en possession.
Cette action se prescrira par le laps de trente ans commen-
çant à courir du jour de l'envoi en possession définitif.

Si le successible se prétendant plus proche est, non pas
un descendant de l'absent, mais un ascendant ou un colla-
téral, la loi ne l'admet pas à exercer cette pétition d'héré-
dité utile contre l'envoyé en possession définitif. Celui-ci
est investi d'un titre judiciaire qu'il dépendait des inté-
ressés de contester et de se procurer à eux-mêmes en agis-
sant quand il convenait ; il est donc abrité par l'autorité
de la chose jugée.

§ 3. — Exercice des droits ouverts à l'absent
pendant l'absence.

1053. — Droits patrimoniaux ouverts depuis l'ab-
sence au profit de l'absent (art. 135 à 138). — Ici, la loi

applique simplement les conséquences de ce principe que
nul droit ne peut être exercé au nom d'une personne dont
l'existence n'est pas démontrée. En conséquence, « s'il
s'ouvre une succession àlaquellesoitappeléun individu dont
l'existence n'est pas reconnue, elle sera dévolue exclusive-
ment à ceux avec lesquels il aurait eu le droit de concourir,
ou à ceux qui l'auraient recueillie à son défaut » (art. 136),
c'est-à-dire à ses cohéritiers ou à ses représentants, aux héri-
tiers ou successeurs du rang subséquent.

Les personnes ainsi appelées à recueillir la totalité de la

succession, à l'exclusion de l'absent, ne sont tenues à au-
cune précaution dans l'intérêt de celui-ci pour le cas où il
viendrait à reparaître par la suite ; elles ne doivent ni four-
nir caution, ni dresser inventaire, ni admettre à la liquida-
tion de la succession un notaire chargé de veiller aux inté-
rêts de l'absent, l'article 113 qui prévoit cette précaution ne

s'appliquant qu'aux successions ouvertes avant la dispa-
rition ou les dernières nouvelles de l'absent, et non aux
successions ouvertes depuis.

Il est vrai que, si l'absent reparaît ensuite ou si les héri-

tiers, munis de la preuve de son décès, se représentent, ils
seront en droit d'exercer contre les héritiers une action en

pétition d'hérédité. Cette action sera en tout soumise au
droit commun. Ainsi, elle se prescrira par le laps de trente
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ans courant depuis l'ouverture de la succession (art. 137),
et ne donnera lieu à aucune répétition des fruits perçus de
bonne foi (art. 138). A plus forte raison, l'absent ou ses
représentants ne pourront exercer aucun recours contre
les tiers auxquels les héritiers présents auraient transmis
les biens de la succession ou conféré des droits réels sur
lesdits biens.
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Nourriture (Frais de)... 583
Nullité du contrat de ma-

riage .. 41 et s.
Nullité du partage . 611 et s.

O

Obligation alimentaire.. 359
Obligations conjointes.. 116

— solidaires 115
Obligation aux dettes

(communauté) . 100 et s.
— (héritiers) 617 et s.
— (légataires). 946, 954-963

OEuvres confessionnelles. 681
Officiers de vaisseau. 714, 730
Opérations du partage 553 et s.
Opposition à partage. 566 et s.
Option de la femme à la

dissolution de la com-
munauté 195 et s.

Option de l'héritier, 495 et s.
Ordre (des héritiers) 416
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Pacte sur succession fu- .
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249
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nauté (clause de) 241 et s.

Partage de succession
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——Caractères'..... 540 et s.
-—Effet déclaratif. 541 et s.

: — Formes... 554 et s.
' — Garantie*.. 604 bis et s.

— Licitation*.. : :. 545,"562
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— Opposition ... 564 et s.
— Partage amiai.le... 554
— Parta.:e judiciaire 554-568
— Rescision'..., 613 et s.
— Transcription ..... 562

Passif de communauté. 100-122
Passif :successoral.... 617 et s.
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Personnes incertaines... 931
— non conçues. 698, 730
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pourvue d'un -

conseil judiciaire. 36,
501, 539, 694

Personnes publiques.... 681
Petite propriété: •:::::. 538
Pétition d'hérédité.- 532 fti'sets.
Pharmaciens. ..v 714; 724-727

Préciput (Clause de) 235-240

Prescription ...... 331, 345
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Présomption d'absence.. 1045
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Preuve de reprise des

époux. 224 et s.

Prodigue 501
Promesse d'égalité 903

Propres: 97, 99; 406, 408, 410
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Protection dés enfants

du premier lit. 798 et s.
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Quotité disponible... 739-805
Quotité disponible entre

époux. 758-763, 803 et s.
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842-843
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Retrait successoral.. 600-604

Révocation des dona-
tions 855 et s.

Révocation des testa-
ments 972-980
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447

Séparation des patri-
moines. 628, 640, 648 et s.
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Stipulation pour autrui. 829
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missaires 1016-1040
Substitutions permises.. 700,

1032-1040
Substitutions prohibées. 677,

1023-4031
Substitutions vulgaires.. 1025
Successeurs anomaux...

462-471, 493, 619, 624, 630
Successeurs à titre uni-

versel. 619
Successeurs irréguliers.. 442-

461, 528-532, 624
Successions.
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— Acceptation sous bé-
néfice d'inventaire.. 518

et s. 524, 634-647, 651
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Capacité 473-475
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— Historique.... 408-410
— Liquidation 533-658
— Ouverture 411-413
— Partage 533-658
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— Tribunal compétent 411
— ab intestat..... 408-410
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— vacantes 526-527,

633, 691
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Testament (en général). 144,
408, 410, 659, 661, 904 et s.

— Caducité 981 et s.
— Contenu...... 929 et s.
— Effets 929 et s.
— Formes 912 et s.
— Révocation... 973 et s.

Testament (diverses sortes).— conjonctif 905
— militaire 928
— mystique 924-927
— olographe 913-920
-r- privilégiés 928
— public 921-923

Testament-partage. 1012-1015
Titres au porteur.. 165, 166

282, 831
Titres nominatifs.. 166, 282,

829

Transcription, .... 213, 992
Trésor 69, 131
Tuteur 714, 722-723, 730

— à la substitution.. 1037
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vivant 442 et s.

— (Legs d') 939
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N. B. - Le premier chiffre renvoie au numéro, le second à la page.
LIVRE PREMIER DES REGIMES MATRIMONIAUX

GENERALITES
1. Définition
2. Libre choix du régime matrimonial. Origine historique et portée du principe
3. Divers régimes matrimoniaux
4. La communauté de biens
5. Le régime dotal
6. La séparation de biens
7. Le régime sans communauté
8. Nécessité d'une réglementation légale
9. Loi du 13 juillet 1907. Droits de la femme sur ses biens réservés
10. Division du livre premier
TITRE PREMIER LE CONTRAT DE MARIAGE ET LES CONSTITUTIONS DE DOT

GENERALITES
11. Définition, objet du contrat de mariage
12. Division
CHAPITRE PREMIER LE CONTRAT DE MARIAGE

13. Division
SECTION Ire. - Restrictions à la liberté des conventions matrimoniales.

14. Première restriction
15. Deuxième restriction
16. Troisième restriction
17. Quatrième restriction
18. Cinquième restriction
19. Sixième restriction

SECTION II. - Formes du contrat de mariage.
20. Rédaction, avant le mariage, par un notaire
21. Consentement simultané des intéressés
22. Modifications apportées au contrat de mariage avant la célébration du mariage: Contre-lettres
23. Conditions de validité de ces contre-lettres
24. Sanction des règles précédentes

SECTION III. - Publicité du contrat de mariage.
25. Les tiers ont intérêt à connaître l'existence du contrat de mariage
26. Lacune du Code civil. Textes qui ont établi la publicité
27. Formalités prescrites par la loi de 1850
28. Sanction de ces formalités
28 bis. Alsace et Lorraine

SECTION IV. - Immutabilité des conventions matrimoniales.
29. Le principe. Son origine historique
30. Maintien du principe par le Code civil. Son fondement actuel
31. Effets de l'immutabilité
32. I. - Effets à l'égard des époux
33. II. - Effet de la règle de l'immutabilité à l'égard des tiers donateurs
34. Sanction de l'immutabilité

SECTION V. - Contrat de mariage des incapables.
35. I. - Mineurs. - Dérogations au droit commun. De l'adage Habilis ad nuptias, habilis ad pacta nuptiala
36. II. - Personnes pourvues d'un conseil judiciaire
37. III. - Interdits

SECTION VI. - Caducité et nullité du contrat de mariage.
§ 1er. - Caducité.

38. Subordination des effets des conventions matrimoniales à la célébration du mariage
39. Point de départ des effets du contrat
40. Nullité du mariage

§ 2. - Nullité.
41. Distinction préliminaire: nullité partielle, nullité totale
42. 1° Nature juridique de la nullité fondée sur un vice de forme ou sur la violation d'une règle d'ordre public
43. 2° Nature juridique de la nullité fondée sur l'incapacité de l'un des époux ou sur un vice de sa volonté. Le système de la jurisprudence
44. Conséquences de la nullité du contrat de mariage

CHAPITRE II LES CONSTITUTIONS DE DOT
45. Définition du mot "dot"
SECTION Ire. - Caractères généraux et nature juridique des constitutions de dot.

46. I. - Obligation naturelle des père et mère de doter leurs enfants (art. 204)
47. II. - La constitution de dot participe au caractère des actes à titre onéreux
48. Effets particuliers de la constitution de dot
49. Jurisprudence concernant l'application de l'action paulienne à la constitution de dot

SECTION II. - Effets des constitutions de dot.
50. De la contribution des père et mère à la constitution de dot
51. Rapport de la dot à la succession des constituants. Clauses d'imputation. Renvoi
51 bis. Clause stipulant que la célébration du mariage vaudra quittance de la dot

TITRE II LA COMMUNAUTE
GENERALITES

52. Fréquence de ce régime
53. Notions historiques. La communauté dans l'ancien Droit français. Etendue des pouvoirs du mari
54. Contrepoids aux pouvoirs du mari dans l'ancien droit
55. Le Code civil
56. Nature juridique de la communauté
57. Diverses sortes de communauté
58. I. - Communauté légale
59. II. - Communauté conventionnelle
60. Division

PREMIERE PARTIE COMPOSITION DE LA COMMUNAUTE
61. Présomption en faveur de la communauté
CHAPITRE PREMIER COMPOSITION ACTIVE ET PASSIVE DE LA COMMUNAUTE LEGALE

SECTION Ire. - Actif de la communauté légale.
§ 1er. - Eléments de l'actif commun.

62. Idées générales
I. - Premier élément de la communauté: Mobilier présent et futur.

63. 1° Meubles tombant en communauté. Droits d'auteur; offices ministériels
64. 2° Meubles qui, par exception, ne tombent pas en communauté
65. A. - Biens mobiliers exclusivement personnels par leur nature
66. B. - Meubles exclus par la volonté d'un donateur ou d'un testateur
67. C. - Assurances sur la vie ou rentes viagères réversibles au profit du survivant
68. D. - Meubles devenant propres par application du principe de la subrogation réelle
69. E. - Produits des biens propres n'ayant pas le caractère de fruits

II. - Deuxième élément de la communauté: Les conquêts immeubles. 1° Des immeubles propres.
70. Leur énumération
71. A. - Immeubles possédés par un époux avant le mariage
72. Exception à la règle précédente
73. B. - Immeubles acquis à titre gratuit
74. C. - Immeubles acquis par accommodement de famille
75. D. - Immeuble appartenant par indivis à l'un des conjoints et acquis par lui durant le mariage
76. a) Première hypothèse: L'un des époux possède en propre une part indivise dans un immeuble et se rend adjudicataire de l'immeuble ou achète
quelques-unes des quote-parts de ses cohéritiers
77. b) Deuxième hypothèse: Le mari se rend adjudicataire en son nom personnel d'un immeuble dont sa femme est copropriétaire
78. Droit d'option de la femme. Prétendu retrait d'indivision
79. Origine historique de ce droit d'option. Questions qu'il soulève



80. ) Quel est l'effet de l'option exercée par la femme?
81. Récompenses auxquelles donne lieu l'opération
82. ) Quand et comment s'exerce l'option de la femme?
83. ) Le droit d'option existe-t-il sous les régimes autres que la communauté?
84. E. - Immeubles acquis en échange ou en remploi d'un propre
85. a) Immeubles acquis par voie d'échange
86. b) Immeubles acquis en emploi ou en remploi
87. Importance et utilité de l'emploi et du remploi. Remploi facultatif et remploi obligatoire
88. Conditions de l'emploi ou du remploi
89. ) Double déclaration dans l'acte d'acquisition
90. Emploi ou remploi par anticipation
91. ) Nécessité de l'acceptation de la femme quand l'acquisition a été faite pour lui tenir lieu de remploi
92. Effet de l'acceptation
93. F. - Constructions édifiées sur un immeuble propre

2° Tableau général des immeubles communs.
94. Leur énumération

III. - Troisième élément: Fruits, revenus, intérêts et arrérages échus ou perçus pendant le mariage et provenant des propres. Produit du travail des époux.
95. A quelle condition les fruits deviennent-ils communs?
96. Distinction des produits et des fruits extraordinaires.

§ 2. - Patrimoines propres des époux.
97. Leur composition
98. Distinction des meubles propres parfaits et des meubles propres imparfaits
99. Conséquences de cette distinction
SECTION II. - Passif de la communauté (art. 1409 à 1420, 1431 et 1432).

100. Distinction des dettes communes et des dettes personnelles
101. Principe de la répartition des dettes. Ses défectuosités
102. Dettes propres des époux
103. Distinction entre le passif définitif et le passif provisoire de la communauté. Théorie des récompenses

I. - Premier élément du passif commun: Dettes mobilières des époux antérieures au mariage.
104. Rareté des dettes immobilières
105. Preuve de l'antériorité de la dette en ce qui concerne les dettes de la femme
106. Tempéraments à cette règle

II. - Deuxième élément du passif commun: Dettes du mari nées pendant le mariage.
107. Etendue et raison d'être du principe

III. - Troisième élément du passif commun: Certaines dettes de la femme.
108. La femme ne peut pas obliger la communauté sans le consentement de son mari
109. 1° Dettes de la femme qui deviennent communes
110. Premier cas: La femme agit comme mandataire du mari. Théorie du mandat tacite
111. Deuxième cas: La femme s'oblige avec son mari
112. A. - La femme contracte avec l'autorisation du mari
113. Explication de la règle que le mari commun est obligé sur ses biens propres par le seul fait de son autorisation
114. Exception à la règle de l'article 1419
115. B. - Les deux époux s'obligent solidairement. Présomption de l'article 1431
116. C. - Les deux époux s'obligent conjointement
117. Troisième cas: La femme s'est obligée seule avec l'autorisation de justice
118. 2° Dettes de la femme qui ne sont exécutoires que sur la nue propriété de ses propres
119. Tempéraments à la règle

IV. - Quatrième élément du passif commun: Dettes des successions mobilières échues et des libéralités (legs, donations) faites à l'un des époux pendant le
mariage (art. 1411 à 1418).

120. Observation préliminaire
120 bis. Contribution aux dettes: La communauté ne supporte les dettes grevant une succession que dans la mesure où elle recueille l'actif dévolu à
l'époux héritier (art. 1411, 1412 et 1414)
121. Obligation pour le mari de faire procéder à l'inventaire. Sanction de cette obligation
122. Etendue du droit de poursuite des créanciers héréditaires dans les diverses sortes de successions échues aux époux

V. - Cinquième élément du passif commun: Charges du ménage; charges usufructuaires.
123. 1° Charges du ménage
124. 2° Charges correspondant aux revenus des biens

CHAPITRE II CLAUSES MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA COMMUNAUTE
125. Division de ces clauses
SECTION Ire. - Clauses restrictives.

§ 1er. - Communauté réduite aux acquêts (art. 1498, 1499).
126. Origine historique
127. Emploi actuel de la communauté d'acquêts

I. - Composition active de la communauté réduite aux acquêts.
128. La communauté d'acquêts ne comprend que deux éléments
129. 1° Premier élément: Revenus des biens personnels
130. 2° Deuxième élément: Les acquêts
131. Gains fortuits
132. Meubles ou immeubles acquis à titre onéreux pendant le mariage
133. Les époux demeurent-ils propriétaires de leur mobilier présent et futur?

II. - Passif de la communauté d'acquêts.
134. Eléments du passif
135. Droit de poursuite des créanciers propres des époux

§ 2. - Clause de déclaration de franc et quitte (art. 1513).
136. En quoi consiste cette clause. Sa fréquence
137. Quel est l'effet de cette déclaration?

SECTION II. - Clauses extensives de la communauté légale.
138. I. - Communauté universelle
139. II. - Clause d'ameublissement (art. 1505 à 1509)

DEUXIEME PARTIE ADMINISTRATION DE LA COMMUNAUTE
140. Division
CHAPITRE PREMIER ADMINISTRATION DES BIENS COMMUNS

SECTION 1re. - Biens communs ordinaires (art. 1421 à 1427).
141. A. - Caractère presque absolu des pouvoirs du mari.
142. I. - Le mari a seul le droit d'administrer les biens de la communauté (art. 1421, 1er al.)
143. II. - Le mari peut vendre, aliéner et hypothéquer les biens communs sans le concours de sa femme (art. 1421, 2e al.)
144. III. - Le mari peut même disposer à titre gratuit des biens communs dans une certaine mesure
145. Sanction de la prohibition des donations entre vifs
146. Validité de la donation entre vifs faite conjointement par les deux époux
147. IV. - Le mari n'est pas tenu de rendre compte à la femme des résultats de son administration
148. B. - Garanties données à la femme contre la mauvaise administration du mari et notamment contre ses actes frauduleux
149. V. - Quels sont les pouvoirs de la femme pendant la communauté
150. 1° Droits reconnus à la femme sur les biens communs par le Code
151. 2° Comment le rôle de la femme se trouve plus actif en fait qu'en droit
152. 3° Lois nouvelles ayant élargi la participation de la femme à la gestion des biens communs

SECTION II. - Biens réservés de la femme exerçant une profession distincte de celle du mari (Loi du 13 juill. 1907).
153. I. - Nature juridique des biens réservés
154. II. - Pouvoirs de la femme commune sur les biens réservés. Faculté pour le mari d'en faire prononcer le retrait
155. III. - Droits des créanciers de la femme et droits des créanciers du mari sur les biens réservés
156. IV. - Question relative à la preuve des pouvoirs de la femme

CHAPITRE II ADMINISTRATION DES PROPRES DE LA FEMME (art. 1428 à 1430, 1433 à 1436).
157. Le principe: Le mari est chargé d'administrer les biens propres de la femme
§ 1er. - Actes d'administration permis au mari.

158. Propositions résumant les pouvoirs du mari
159. I. - Perceptions des fruits et revenus
160. II. - Contrats relatifs à l'entretien et à la conservation des biens
161. III. - Baux des immeubles de la femme (art. 1429 et 1430)



162. IV. - Exercice des actions mobilières et possessoires
163. V. - Réception des capitaux dus à la femme à titre de propres

§ 2. - Actes interdits au mari. Sanction de la prohibition.
164. Principaux actes
165. Prohibition pour le mari d'aliéner les propres de la femme
166. Conversion de titres nominatifs en titres au porteur
167. Sanction de la prohibition d'aliéner

§ 3. - Responsabilité du mari.
168. Le mari doit, comme le tuteur, administrer en bon père de famille

§ 4. - Clauses d'emploi ou de remploi.
169. Leur fréquence
170. I. - Leur effet à l'égard des tiers
171. II. - En quels biens doit être fait l'emploi ou le remploi
172. Emploi ou remploi en immeubles du mari ou de communauté

TROISIEME PARTIE DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE LA COMMUNAUTE
CHAPITRE PREMIER CAUSES DE DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE

173. Classification de ces causes
SECTION Ire. - Mort, divorce, annulation du mariage, absence.

174. I. - Mort de l'un des époux
175. 1° Inventaire des biens communs. Délai
176. Sanction du défaut d'inventaire
177. 2° Droits que la loi accorde à la veuve
178. II. - Divorce
179. III. - Annulation du mariage
180. IV. - Absence: Droit d'option de l'époux présent

SECTION II. - Séparation de biens judiciaire.
181. Distinctions
§ 1er. - Séparation de biens principale.

182. Définition. Division
183. I. - La femme seule peut demander la séparation de biens. Droit des créanciers de la femme
184. II. - Quand et pour quelles causes la femme peut-elle demander la séparation judiciaire?
185. III. - Garanties accordées aux créanciers du mari contre une collusion possible des époux
186. 1° Procédure. Nécessité d'une exécution rapide
187. 2° Garanties spéciales données aux créanciers du mari
188. IV. - Effets de la séparation de biens
189. Premier effet: dissolution de la communauté. Rétroactivité du jugement
190. Conséquences de la rétroactivité
191. Deuxième effet: La femme reprend la libre administration et la jouissance de ses biens
192. V. - Faculté accordée aux époux séparés de rétablir la communauté primitive
193. Rétroactivité

§ 2. - Séparation de biens accessoire à la séparation de corps.
194. Différences avec la séparation principale

CHAPITRE II DROIT D'OPTION DE LA FEMME A LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE (art. 1453 à 1466).
195. Sa raison d'être
§ 1er. - Conditions d'exercice de l'option.

196. I. - Qui peut exercer le droit d'option?
197. II. - Délai donné à la femme pour faire son option
198. Conséquences de l'expiration du délai
199. III. - Irrévocabilité de l'option

§ 2. - Formes de l'acceptation et de la renonciation.
200. I. - Acceptation
201. II. - Renonciation

CHAPITRE III LIQUIDATION ET PARTAGE DE LA COMMUNAUTE AU CAS D'ACCEPTATION
SECTION Ire. - Formation de la masse partageable.

202. Reprises et récompenses
§ 1er. - Théorie des récompenses.

203. A quel moment se règlent les récompenses?
204. Raison d'être et caractère de la théorie des récompenses
205. Division
A. - Récompenses dues par la communauté à l'un des époux (art. 1473).

206. I. - Dans quel cas la communauté doit-elle récompense?
207. II. - Du montant de la récompense. Intérêts
208. III. - Du mode de paiement des récompenses dues aux époux
209. Première règle: Faculté pour les époux de se payer au moyen d'un prélèvement en nature de biens communs
210. Sur quels biens se font les prélèvements?
211. A quel titre l'époux exerce-t-il le prélèvement des biens communs?
212. 1° L'époux est créancier de la communauté. Concours de la femme avec les autres créanciers
213. 2° Les prélèvements forment une des opérations constitutives du partage de la communauté
214. Deuxième règle: Droit pour la femme d'exercer son recours sur les biens du mari
215. Troisième règle: Droit de préférence accordé à la femme par rapport au mari

B. - Rapports ou récompenses dues par les époux à la communauté (art. 1468).
216. I. - Cas où la communauté a droit à récompense
217. 1° Paiement par la communauté d'une dette personnelle à l'un des époux
218. 2° Récompenses engendrées au profit de la communauté par l'administration et la jouissance des biens propres
219. 3° Récompenses dues par suite de constitutions de dot
220. 4° Récompenses dues à la communauté pour le remboursement du capital ayant servi à la constitution d'une rente viagère réversible, ou des
primes d'une assurance sur la vie
221. II. - Montant des récompenses dues à la communauté. Intérêts
222. III. - Mode de règlement des récompenses dues à la communauté. Etablissement du compte de chaque époux
223. Comment l'époux débiteur du reliquat de son compte fera-t-il le rapport à la masse commune?

§ 2. - De la preuve des reprises des époux.
224. Obligation pour l'époux de faire la preuve de ses reprises
225. I. - Immeubles
226. II. - Meubles
227. L'art. 1499 du Code civil
228. 1° Preuve à l'égard des tiers
229. Le nouvel article 1499
230. 2° Preuve dans les rapports des époux entre eux
230 bis. Preuve des biens réservés

SECTION II. - Partage de l'actif commun (art. 1476, 1477, 1515 à 1525).
§ 1er. - Formes et effets du partage.

231. Renvoi au titre des successions
232. Effet du partage

§ 2. - Exceptions à la règle que le partage se fait par moitié.
233. Trois groupes d'exceptions
234. Clauses ayant pour objet de modifier la règle du partage égal de la communauté
234 bis. I. Clause de prélèvement facultatif moyennant indemnité. Clause dite de conservation de l'établissement industriel ou commercial
235. II. - Clause de préciput (art. 1515-1519)
236. A quel moment s'ouvre le préciput
237. Effets du préciput
238. Préciput stipulé au profit de la femme même renonçante
239. Le préciput n'est pas une donation, c'est une simple convention matrimoniale
240. Conséquences
241. III. - Clauses attribuant aux époux des parts inégales dans la communauté
242. 1° Fixation de parts inégales (art. 1521)
243. 2° Forfait de communauté (art. 1522 à 1524)
244. 3° Attribution de la totalité de la communauté au survivant ou à l'un d'eux s'il survit (art. 1525)



245. De même que le préciput, ces clauses ne sont point considérées, à l'égard de l'époux avantagé, comme des libéralités
246. Cas où la clause d'attribution totale de la communauté à l'un des époux englobe non seulement les acquêts, mais les apports de l'autre conjoint
247. Conséquences découlant de la règle que les clauses précédentes ne sont pas des libéralités
248. La règle précédente cesse de s'appliquer quand l'époux prédécédé laisse des enfants nés d'un précédent lit

§ 3. - Créances personnelles des époux l'un contre l'autre (art. 1478, 1479).
249. Comment se règlent ces créances

SECTION III. - Règlement du passif commun.
§ 1er. - Dans quelle mesure les droits des créanciers communs sont-ils modifiés par la dissolution de la communauté?

250. Droit des créanciers avant le partage
251. Après le partage: I. - Droits des créanciers contre l'époux débiteur
252. II. - Droits des créanciers contre l'époux qui ne s'est pas personnellement engagé à leur égard
252 bis. Cas où l'un des époux a payé au delà de sa part
252 ter. Cas exceptionnels où le créancier commun peut poursuivre pour le tout l'époux qui n'est pas son débiteur
253. III. - Concours des créanciers communs et des créanciers personnels de l'époux

§ 2. - Pour quelle part chaque époux doit-il supporter la charge des dettes qui grèvent la communauté? Du bénéfice d'émolument.
254. Principe. Exceptions
255. Le bénéfice d'émolument. Comparaison avec le bénéfice d'inventaire
256. Division
257. I. - Condition du bénéfice d'émolument: L'inventaire
258. Compte à rendre aux créanciers
259. II. - Effets du bénéfice d'émolument
260. Conséquences du défaut d'inventaire

CHAPITRE IV RENONCIATION DE LA FEMME A LA COMMUNAUTE
261. Effets de la renonciation
262. I. - La femme renonçante conserve le droit d'exercer ses reprises et ses prélèvements
263. II. - La femme renonçante perd toute espèce de droits sur la communauté, même sur le mobilier qui y est entré de son chef (art. 1492, 1er al.)
264. Exceptions
265. 1° Clause autorisant la femme à reprendre ses apports francs et quittes au cas de renonciation (art. 1514)
266. 2° Linges et hardes de la femme
267. 3° Biens réservés
268. III. - La femme renonçante est affranchie de toute contribution aux dettes de la communauté (art. 1494)

TITRE III REGIMES MATRIMONIAUX AUTRES QUE LA COMMUNAUTE
CHAPITRE PREMIER REGIME SANS COMMUNAUTE

269. Laconisme du Code. Comment y suppléer
270. I. - Effets du régime d'exclusion de communauté
271. 1° Chacun des époux conserve la propriété de ses biens et la charge de ses dettes
272. 2° Le mari a l'administration et la jouissance des biens de la femme, à l'exception de ses biens réservés
273. II. - Liquidation du régime sans communauté et restitution des biens de la femme

CHAPITRE II REGIME DE SEPARATION DE BIENS
274. Notion générale. Emploi de ce régime
275. Identité des effets de la séparation de biens conventionnelle avec ceux de la séparation judiciaire
276. Division
§ 1er. - Des pouvoirs de la femme séparée de biens.

277.
278. Contradiction apparente de l'article 217 et de l'article 1449, en ce qui concerne l'aliénation des meubles
279. En quoi consistent les pouvoirs d'administration de la femme séparée de biens?
280. I. - Actes rentrant dans la catégorie des actes d'administration
281. II. - Actes interdits à la femme séparée non autorisée
282. III. - Actes pour lesquels il y a discussion
283. Capacité de la femme séparée de biens qui exerce une profession distincte de celle de son mari
284. Capacité de la femme séparée de corps

§ 2. - Contribution de la femme séparée de biens aux charges du ménage. Droit de poursuite des créanciers.
285. I. - Contribution de la femme séparée de biens aux charges du ménage
286. Remise au mari de la part contributive de la femme mariée
286 bis. II. - Droit de poursuite des créanciers

§ 3. - Cas où le mari administre les biens de la femme séparée.
287. Trois cas à distinguer

§ 4. - Responsabilité du mari pour défaut de remploi du prix, au cas où il a autorisé sa femme à aliéner un bien.
288. L'article 1450. Deux situations à distinguer
289. I. - La vente a été faite en la présence du mari et de son consentement
290. II. - La vente a été faite avec autorisation de justice

§ 5. - Liquidation de la séparation de biens.
290 bis. Principe. Clauses de présomption de propriété

CHAPITRE III REGIME DOTAL
SECTION Ire. - Notions préliminaires.

291. Traits caractéristiques
292. Origine historique. Le régime dotal et le Code civil
293. Appréciation critique du régime dotal

SECTION II. - Adoption du régime dotal et détermination des biens dotaux.
§ 1er. - Adoption du régime dotal.

294. Nécessité d'une déclaration expresse (art. 1392)
§ 2. - Quels sont les biens dotaux? (art. 1541 à 1543 et 1553).

295. La paraphernalité est la règle, la dotalité l'exception
296. I. - Sont dotaux les biens que la femme s'est constitués en dot, ou qui lui ont été donnés dans le contrat de mariage
297. 1° Biens que la femme se constitue elle-même en dot
298. 2° Biens donnés à la femme dans le contrat de mariage
299. II. - La dot ne peut être constituée ni même augmentée pendant le mariage
300. Tempéraments et restrictions à la règle
301. III. - La dot constituée en argent et les deniers dotaux ne peuvent pas être, pendant le mariage. transformés en immeubles dotaux, à défaut d'une clause
d'emploi ou de remploi
302. 1° Immeubles acquis avec des deniers dotaux
303. Exception à la règle précédente. Hypothèses d'un emploi ou d'un remploi prévu au contrat de mariage ou ordonné par la loi
304. A qui appartient l'immeuble acquis avec les deniers dotaux?
305. 2° Immeuble donné en paiement de la dot constituée en argent
306. 3° Biens recueillis par la femme dans la succession du constituant de la dot
307. Insaisissabilité de l'immeuble paraphernal acquis en remplacement de deniers dotaux ou d'une créance dotale
308. Extension de l'article 1553 aux meubles

SECTION III. - Droits du mari sur les biens dotaux (art. 1549 à 1551 et 1562).
309. L'article 1549
310. Cas exceptionnels dans lesquels le mari devient propriétaire des biens dotaux
§ 1er. - Administration des biens dotaux.

311. I. - Actes que le mari peut faire
312. 1° Exercice des actions relatives aux biens dotaux
313. 2° Aliénation des meubles dotaux
314. II. - Actes que le mari ne peut pas faire
315. III. - Modification des pouvoirs du mari par le contrat de mariage. Clause d'emploi. Responsabilité en résultant pour les tiers
316. Quels sont les tiers responsables du défaut d'emploi?
317. Clauses limitant cette responsabilité
318. Clause attribuant à la femme l'administration des biens dotaux
319. IV. - Responsabilité du mari en tant qu'administrateur

§ 2. - Jouissance des biens dotaux.
320. Droit de jouissance du mari. Son caractère original
321. I. - Insaisissabilité des revenus dotaux
322. II. - Incessibilité du droit de jouissance du mari

SECTION IV. - De l'inaliénabilité des biens dotaux.
§ 1er. - Inaliénabilité des immeubles dotaux.

I. - Effets de l'inaliénabilité.



323. Caractère traditionnel de la règle
324. Résumé des effets de l'inaliénabilité
325. 1° Première proposition: L'immeuble dotal ne peut pas être aliéné par les époux
326. Droits réels qui, malgré l'inaliénabilité, peuvent grever les biens dotaux
327. Sanction de l'inaliénabilité
328. Premier cas: Le mari aliéné seul l'immeuble dotal
329. Deuxième cas: Les deux époux ont aliéné conjointement, ou bien la femme a vendu avec l'autorisation du mari ou celle de justice
330. A. - Qui peut demander la nullité
331. B. - Comment s'éteint l'action en nullité? Point de départ de la prescription
332. C. - Quelles sont les conséquences de l'annulation? Recours du tiers acquéreur évincé
333. 2° Deuxième proposition: Les créanciers des époux ne peuvent pas saisir les immeubles dotaux
334. A. - Créanciers du mari
335. B. - Créanciers de la femme
336. a) Les créanciers antérieurs au mariage gardent le pouvoir de saisir les biens dotaux, même après la célébration du mariage
337. b) Les créanciers dont le droit est né après la dissolution du mariage peuvent saisir tous les biens de leur débitrice, sans distinction entre ceux qui ont
été dotaux et les autres
338. c) Les créanciers dont le droit est né pendant le mariage ne peuvent pas saisir les biens dotaux
339. Des obligations de la femme nées durant le mariage qui, par exception, sont exécutoires sur les biens dotaux
340. Première exception: Engagements autorisés
341. Deuxième exception: Délits et quasi-délits commis par la femme. Distinction
342. Troisième exception: Dettes des successions échues à la femme
343. Quatrième exception: Dépens des procès relatifs aux biens dotaux
344. Cinquième exception: Certaines obligations légales
344 bis. Sixième exception. Privilèges nés par l'effet de l'acte juridique qui fait entrer l'immeuble dans le patrimoine de la femme
345. 3° Troisième proposition: Les immeubles dotaux sont imprescriptibles. Effets de la règle
346. 4° Tentative doctrinale pour expliquer par l'idée d'incapacité la nature juridique de l'inaliénabilité

II. - Exceptions à la règle de l'inaliénabilité.
347. 1° Clauses du contrat de mariage permettant l'aliénation
348. Interprétation restrictive de ces clauses
349. De la faculté d'aliéner à charge de remploi
350. A. - Conditions requises pour la validité du remploi
351. B. - Effets du remploi
352. C. - Conséquences du défaut de remploi
353. a) Obligation du tiers acquéreur, du notaire et du conservateur des hypothèques de surveiller l'exécution du remploi
354. b) Droit pour les époux de demander la nullité de l'aliénation et recours du tiers acquéreur contre le mari
355. c) Responsabilité du mari envers la femme pour non-exécution du remploi
356. 2° Cas dans lesquels la loi permet l'aliénation
357. A. - Premier groupe de cas: Aliénation de la dot dans l'intérêt de la famille. - Premier cas: Etablissement des enfants communs ou des enfants que la
femme aurait eus d'un mariage antérieur.
358. Deuxième cas: Tirer de prison le mari ou la femme
359. Troisième cas: Fournir des aliments à la famille dans les cas prévus par les articles 203, 205 et 206
360. Quatrième cas: Payer les dettes de la femme antérieures au mariage ou les dettes de ceux qui ont constitué la dot
361. B. - Deuxième groupe d'exceptions à l'inaliénabilité fondées sur des raisons d'utilité économique: Premier cas: Grosses réparations indispensables à la
conservation de l'immeuble dotal
362. Deuxième cas: Immeuble reconnu impartageable dans lequel la femme a une part dotale indivise
363. Troisième cas: Echange de l'immeuble dotal (art. 1559)
364. Quatrième cas: Cession amiable de l'immeuble au cas d'expropriation pour cause d'utilité publique
364 bis. Cinquième cas: Baux de longue durée
365. Conditions requises pour la validité de l'aliénation; sanction de ces conditions

§ 2. - Inaliénabilité de la dot mobilière.
366. La jurisprudence décide que la dot mobilière est inaliénable
367. Portée véritable du système de la jurisprudence
368. Prescriptibilité de la dot mobilière

SECTION V. - Séparation de biens sous le régime dotal (art. 1563).
369. Causes de la séparation de biens. Procédure
370. Effets de la séparation de biens
371. I. - La femme recouvre l'administration et la jouissance des biens dotaux
372. II. - Les règles du régime dotal continuent à s'appliquer
373. 1° Survie de la distinction des biens dotaux et des biens paraphernaux
374. 2° Inaliénabilité de la dot après la séparation de biens
375. A. - Inaliénabilité
376. Exceptions à la règle de l'inaliénabilité
377. B. - Insaisissabilité des biens après la séparation
378. Dettes nées d'actes d'administration
379. Condition de la femme dotale séparée de corps

SECTION VI. - De la restitution de la dot (art. 1564 à 1573).
380. I. - Quand le mari doit-il restituer les biens dotaux?
381. II. - Preuve de la réception de la dot par le mari
382. A. - Droit commun
383. B. - Présomption édictée par l'article 1569
384. III. - Comment doit se faire la restitution
385. 1° A qui la dot doit-elle être restituée?
386. 2° Que doit comprendre la restitution
387. A. - Restitution en nature. Indemnités dues par le mari et remboursements auxquels il a droit
388. B. - Restitution en valeur
389. C. - Répartition des fruits et intérêts de la dernière année. Option accordée à la femme survivante
390. 3° Dans quel délai la dot doit-elle être restituée
391. 4° Droits de la femme dotale survivante en dehors de la restitution de sa dot

SECTION VII. - Des biens paraphernaux (art. 1574 à 1580).
§ 1er. - Quels sont les biens paraphernaux.

392. La paraphernalité est la règle
§ 2. - Quels sont les pouvoirs de la femme sur les biens paraphernaux.

393. "La femme a l'administration et la jouissance de ses biens paraphernaux" (art. 1576, 1er al.)
§ 3. - Condition spéciale des paraphernaux acquis avec des deniers dotaux ou en paiement de la dot mobilière. Théorie de la dot incluse.

394. Notion générale
395. I. - Principales applications de l'idée de la dot incluse
396. 1° Avant la séparation de biens
397. 2° Après la séparation de biens
398. II. - Effets de l'inclusion de la dot dans un bien paraphernal
399. III. - Condition de publicité requise pour que la dotalité incluse soit opposable aux tiers

SECTION VIII. - De la société d'acquêts jointe au régime dotal (art. 1581).
400. Avantage de la société d'acquêts
401. Effet de la société d'acquêts sur le régime dotal
§ 1er. - Composition active et passive de la société d'acquêts.

402. I. - Actif de la société d'acquêts
403. II. - Passif de la société d'acquêts

§ 2. - Administration de la société d'acquêts.
404. Distinction entre les biens communs et les biens propres

§ 3. - Dissolution de la société d'acquêts.
405. I. - La femme dotale acceptante n'est pas tenue des dettes communes sur les biens dotaux
406. II. - Restitution des biens

LIVRE II DES SUCCESSIONS
GENERALITES

407. Définition
408. Historique. Ancien Droit. Dualité de législations
409. Le droit révolutionnaire
410. Le Code civil. Division



TITRE PREMIER OUVERTURE ET DEVOLUTION DE LA SUCCESSION
CHAPITRE PREMIER OUVERTURE DE LA SUCCESSION (art. 718 à 722).

§ 1er. - Lieu de l'ouverture de la succession.
411. Solution et intérêt de la question

§ 2. - Date de l'ouverture de la succession. Les commorientes.
412. Intérêts de la question
413. Théorie des commorientes. Système du Code civil.

CHAPITRE II DEVOLUTION DE LA SUCCESSION
414. Héritiers et successeurs irréguliers (art. 723)
SECTION Ire. - Des héritiers.

§ 1er. - Les héritiers légitimes.
415. I. - Trois éléments règlent la dévolution de la succession
416. 1° Différents ordres d'héritiers (art. 731 à 738)
417. 2° La ligne
418. 3° Le degré
419. II. - Représentation (art. 739 à 744)
420. 1° Cas où s'applique la représentation
421. 2° Conditions de la représentation
422. 3° Effets de la représentation
423. III. - Règles spéciales aux divers ordres d'héritiers (art. 745 à 755). - 1° Descendants
424. 2° Père et mère et collatéraux privilégiés
425. 3° Ascendants
426. 4° Collatéraux ordinaires
426 bis. 5° Absence de parents au degré successible dans une ligne
427. Limitation de la successibilité au sixième degré. Exceptions

§ 2. - Héritiers naturels (art. 756 à 766).
I. - Enfants naturels légalement reconnus.

428. Notions historiques
429. Le Code civil. Ses idées directrices
430. La loi du 25 mars 1896
431. 1° Les enfants naturels succèdent aujourd'hui en qualité d'héritiers
432. 2° Nombre des parents auxquels les enfants naturels sont admis à succéder
433. 3° Part attribuée à l'enfant naturel dans la succession de ses père et mère
434. Première question: De quels héritiers légitimes faut-il tenir compte pour calculer la part de l'enfant naturel?
435. Deuxième question: Hypothèque de la pluralité d'enfants naturels
436. 4° L'infériorité des droits des enfants naturels peut-elle être effacée par la volonté des parents?
437. 5° Exclusion de certains enfants naturels
438. A. - Première hypothèse: Enfant naturel reconnu pendant le mariage
439. B. - Seconde hypothèse: Enfants adultérins ou incestueux

II. - Père et mère naturels.
440. Comparaison avec les ascendants légitimes

III. - Frères et soeurs naturels.
441. L'article 766

SECTION II. - Successeurs irréguliers (art. 767 à 772).
§ 1er. - Le conjoint survivant.

442. Fondement de sa vocation héréditaire
443. Les droits successoraux du conjoint survivant avant le Code civil
444. Le Code civil. Dispositions primitives
445. Loi du 9 mars 1891 et lois postérieures
446. Division
447. I. - Cas où l'époux survivant n'est pas appelé à la succession du défunt
448. II. - Quotité des droits du conjoint survivant
449. 1° Le défunt ne laisse ni parents au degré successible ni enfants naturels
450. 2° Le défunt ne laisse de parents au degré successible que dans une ligne
450 bis. 3° Le défunt laisse des héritiers légitimes ou naturels
451. III. - Sur quelle masse calcule-t-on la quotité et sur quels biens le conjoint peut-il exercer son usufruit?
452. IV. - Nature des droits successoraux du conjoint survivant
453. 1° Le conjoint survivant succède au défunt à titre de successeur irrégulier
454. 2° Le conjoint est tenu, quand il succède en usufruit, des obligations des usufruitiers
455. 3° Le conjoint survivant n'est point réservataire, mais il est créancier éventuel d'aliments
456. 4° Imputation, sur l'usufruit du conjoint survivant, des libéralités déjà reçues par lui
457. V. - Conversion de l'usufruit du conjoint survivant en rente viagère
458. 1° Qui peut demander la conversion et jusqu'à quel moment?
459. 2° Effets de la conversion
460. 3° Caractère juridique de la conversion
461. A quel titre l'Etat recueille-t-il la succession?

SECTION III. - Successeurs anomaux (art. 747, 766, 358-359).
462. Distinction du retour légal et du retour conventionnel
463. Droits de retour légal consacrés par le Code civil

§ 1er. - Nature du droit de retour. Sa comparaison avec le retour conventionnel.
464. Le droit de retour légal est un droit de succession anomale
465. Comparaison du droit de retour successoral avec le retour conventionnel stipulé par un donateur en vertu de l'article 951
§ 2. - Au profit de qui et dans la succession de qui s'exerce le droit de retour légal?

466. I. - Ascendant donateur
467. II. - Adoptant donateur et ses descendants (art. 358, 359)
468. III. - Frères et soeurs légitimes de l'enfant naturel

§ 3. - Sur quel biens porte le droit de retour légal?
469. Principe: Il faut que les biens qui font l'objet du droit de retour se retrouvent en nature dans la succession
470. Exceptions au principe
471. Faut-il voir dans ces exceptions une application de l'idée de subrogation réelle à titre universel et décider que le droit de retour peut s'exercer sur les
valeurs subrogées aux biens donnés ou recueillis?

SECTION IV. - Qualités requises pour succéder (art. 725 à 730).
472. Deux qualités

§ 1er. - Capacité successorale.
473. Personnes incapables de succéder
474. Enfant non conçu
475. Enfant non viable
§ 2. - Indignité successorale.

476. Notion générale
477. I. - Quelles sont les causes d'indignité?
478. Première cause
479. Deuxième cause
480. Troisième cause
481. II. - Comment et par qui l'indignité est-elle déclarée?
482. III. - Effets de l'indignité
483. 1° Au regard des héritiers appelés à la place de l'indigne
484. 2° Au regard des tiers
485. 3° Au regard des enfants de l'indigne

TITRE II TRANSMISSION DE LA SUCCESSION
486. Distinction entre les héritiers et les successeurs irréguliers
486 bis. Rédaction et transcription d'attestations notariées
CHAPITRE PREMIER TRANSMISSION DE LA SUCCESSION AUX HERITIERS

SECTION Ire. - De la saisine (art. 724).
§ 1er. - Notion générale et origine de la saisine.

487. Notion générale
488. Origine historique

§ 2. - Effets de la saisine.



489. L'article 724
490. Premier effet: Exercice des droits et actions du défunt
491. Restrictions à ce premier effet de la saisine
492. Second effet

§ 3. - Attribution et caractère de la saisine.
493. Successeurs ayant la saisine
494. La saisine est individuelle et successive

SECTION II. - Des divers partis que peut prendre l'héritier appelé à une succession.
495. Droit d'option de l'héritier. Sa durée
496. Exception dilatoire de délibération
497. Droit pour l'héritier de demander un nouveau délai
§ 1er. - Acceptation pure et simple de la succession (art. 774 à 783).

498. Effet de l'acceptation. Division
I. - Comment se fait l'acceptation.

499. 1° Acceptation expresse
500. 2° Acceptation tacite
501. Capacité requise pour l'acceptation

II. - Acceptation imposée en cas de divertissement ou de recel.
502. 1° Dans quels cas y a-t-il divertissement ou recel?
503. 2° Double sanction du divertissement et du recel
504. Caractère juridique des sanctions légales

III. - Indivisibilité, irrévocabilité de l'acceptation. Cas où l'acceptation peut être attaquée.
505. L'acceptation d'une succession est indivisible
506. L'acceptation est irrévocable
507. Des cas où l'acceptation peut être attaquée
508. Difficultés relatives à la lésion prévue par l'article 783

§ 2. - Renonciation (art. 784 à 792).
I. - Formes de la renonciation.

509. La renonciation doit se faire au greffe du tribunal
II. - Effets de la renonciation. Accroissement ou dévolution.

510. La renonciation produit trois effets
III. - Rétractation ou annulation de la renonciation.

511. 1° Rétractation
512. Effets de la rétractation de la renonciation
513. 2° Annulation de la renonciation
514. A. - Annulation poursuivie par l'héritier
515. B. - Annulation poursuivie par les créanciers de l'héritier
516. Premier cas: Exercice de l'action oblique
517. Deuxième cas: Exercice de l'action paulienne

§ 3. - Acceptation sous bénéfice d'inventaire (art. 793 à 801).
518. Notion générale et division
I. - A quelles conditions est subordonnée l'acceptation bénéficiaire?

519. Deux conditions: Inventaire; déclaration au greffe
II. - Dans quels cas l'héritier peut-il accepter sous bénéfice d'inventaire?

520. Caractère facultatif de cette acceptation. Exceptions
521. 1° Cas d'acceptation bénéficiaire imposée
522. 2° Cas d'acceptation bénéficiaire impossible

III. - Dans quels cas le bénéfice d'inventaire est-il perdu?
523. Renonciation ou déchéance
524. Limitation des cas de déchéance du bénéfice d'inventaire

SECTION III. - Prescription de la faculté d'accepter ou de renoncer.
525. L'article 789. Situation de l'héritier qui est resté trente ans sans opter

SECTION IV. - Des successions vacantes (art. 811 à 814).
526. Définition
527. Nomination d'un curateur

CHAPITRE II TRANSMISSION DE LA SUCCESSION AUX SUCCESSEURS IRREGULIERS
528. Insuffisance du Code civil. Division
529. I. - Règles établies par la loi
530. II. - Situation du successeur irrégulier avant l'envoi en possession
531. III. - Situation du successeur après l'envoi en possession ou la délivrance
532. Questions discutées
APPENDICE I. - DE LA PETITION D'HEREDITE

532 bis. Preuve de la parenté
532 ter. Effet de la pétition d'hérédité
532 quater. Validité des actes passés par l'héritier apparent avec les tiers de bonne foi

APPENDICE II. - PUBLICITE DES TRANSMISSIONS PAR DECES
532 quinques. Transcription d'attestations notariées

TITRE III LIQUIDATION ET PARTAGE DES SUCCESSIONS
CHAPITRE PREMIER PARTAGE DE L'ACTIF SUCCESSORAL

533. Définition
533 bis. L'indivision héréditaire
533 ter. Division
SECTION Ire. - Du droit pour chaque héritier de demander le partage. Capacité requise (art. 815 à 821).

§ 1er. - Du droit pour chaque héritier de demander le partage.
534. Principe de l'article 815: "Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision"
535. Première exception: Convention de sursis d'indivision
536. Deuxième exception: Prescription
537. Troisième exception: Indivisions prolongées résultant de lois spéciales à la petite propriété
538. Quatrième exception: Objets non soumis au partage

§ 2. - Capacité requise pour le partage.
539. Pour procéder au partage, il faut être capable d'aliéner

SECTION II. - Caractères du partage.
540. Le principe de l'égalité en matière de partage
540 bis. Diverses formes que peut revêtir le partage
541. L'article 883: Principe de l'effet déclaratif du partage. Son utilité
542. Origine historique de l'effet déclaratif
543. L'effet déclaratif du partage constitue une fiction
§ 1er. - Quels sont les actes soumis à la règle de l'article 883?

544. L'effet déclaratif s'applique à tous les partages, sauf au partage simplement provisionnel
545. Licitation. Distinction suivant que l'adjudicataire est un étranger ou un cohéritier
546. Conséquences de cette distinction
547. Application de l'effet déclaratif au cas où le prix de l'adjudication prononcée au profit d'un étranger est mis en totalité dans le lot des cohéritiers autres
que celui qui a constitué l'hypothèque

§ 2. - Cas où l'hypothèque est consentie par tous les copropriétaires de l'immeuble indivis.
548. L'effet déclaratif ne s'applique pas dans ce cas. Loi du 31 mars 1910, art. 2125, 2e alinéa

§ 3. - Application de l'effet déclaratif aux créances comprises dans la succession.
549. Opposition des articles 832 et 1220
550. Intérêts de la question
551. Solution admise par la jurisprudence

§ 4. - L'effet déclaratif s'applique-t-il dans les rapports du copartageant et de ses ayants cause personnels?
552. Caractère relatif de l'article 883

SECTION III. - Opérations du partage (art. 822 à 842).
§ 1er. - Compétence du tribunal.

553. Compétence exclusive du tribunal du lieu de l'ouverture de la succession
§ 2. - Formes du partage.

554. Partage amiable et partage judiciaire
555. Cas où la loi impose le partage judiciaire



556-557. Formalités du partage judiciaire
558. 1° Formalités préliminaires
559. 2° Formalités préparatoires
560. 3° Formalités de liquidation
561. 4° Formalités du partage proprement dit: Tirage au sort des lots
562. 5° Transcription du partage
563. Hypothèse de transmission intégrale consacrée par la législation spéciale de la petite propriété

§ 3. - Droits des créanciers des copartageants (art. 882).
564. Double droit des créanciers
565. I. - Droit des créanciers des copartageants d'agir au nom de leur débiteur (art. 1166)
566. II. - Exclusion de l'action paulienne; droit d'intervenir au partage (art. 882)
567. 1° Comment se forme l'opposition à partage des créanciers?
568. 2° Quels sont les effets de l'opposition?
569. 3° Caractères du droit d'opposition des créanciers
570. 4° Exceptions à la règle de l'article 882

SECTION IV. - Rapport des libéralités et des dettes (art. 829-830, 843 à 869).
§ 1er. - Rapport des donations et des legs.

571. L'article 843. Raison d'être du rapport pour les donations. Rapports des legs
572. Origine historique
573. Division
I. - A qui est imposée l'obligation du rapport?

574. Quatre conditions
575. Rapport de certaines libéralités faites à autrui

II. - Qui peut exiger le rapport?
576. Le rapport n'est dû que par le cohéritier à son cohéritier; il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession (art. 857)

III. - Quelles sont les donations soumises au rapport?
577. I. - Principe: Toutes les donations sont soumises au rapport
578. Donations directes
579. Dons manuels
580. Donations indirectes
581. Donations déguisées
582. II. - Exceptions au principe. Avantages dispensés du rapport par la loi
583. 1° Frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'apprentissage, frais ordinaires d'équipement et de noces, présents d'usage
584. 2° Profits retirés des conventions passées avec le défunt
585. 3° Avantages retirés d'une association avec le défunt (art. 854)
586. 4° Fruits et revenus des choses sujettes à rapport
587. 5° Donations faites sur les revenus du donateur

IV. - Comment s'effectue le rapport?
588. Rapport en nature, rapport en moins prenant
589. Le rapport se fait en nature pour les immeubles. Libération du donataire en cas de perte fortuite
590. Règlement des impenses effectuées par l'héritier sur l'immeuble rapporté
591. Obligation pour le donataire de tenir compte des dégradations et détériorations qui ont diminué la valeur de l'immeuble par son fait, ou par sa faute
et négligence (art. 863)
592. Hypothèses où le rapport des donations immobilières se fait en moins prenant
593. Le rapport en nature emporte résolution des charges réelles, mais non des aliénations
594. Le rapport se fait en moins prenant pous les meubles, même quand il s'agit de meubles incorporels

V. - Rapport de la dot à la succession des constituants.
595. Cas où la dot a été constituée par les père et mère de l'enfant

§ 2. - Rapport des dettes.
596. L'article 829. Avantages du rapport des dettes
597. Conséquences résultant de cette explication
598. Etendue d'application du rapport des dettes
599. Différence entre le rapport des dettes et un paiement

SECTION V. - Retrait successoral.
600. Origine et motifs de l'institution. Division
601. I. - Qui peut exercer le retrait?
602. II. - Contre qui est exercé le retrait?
603. III. - Conditions d'exercice du retrait
604. IV. - Effets du retrait successoral

SECTION VI. - Garantie des lots.
604 bis. I. - Fondement
605. II. - Quand y a-t-il lieu à garantie entre copartageants?
606. Garantie des créances
607. Garantie due au copartageant attributaire d'une rente
608. III. - Personnes tenues de la garantie
609. Contradiction entre l'effet déclaratif et la garantie
610. Comparaison entre la garantie des lots et la garantie du droit commun. Clause de non-garantie

SECTION VII. - Nullité et rescision des partages.
§ 1er. - Nullité du partage.

611. Causes de nullité du partage
612. Caractères de la nullité

§ 2. - Rescision du partage pour cause de lésion.
612 bis. Raison d'être
613. La lésion doit être de plus du quart
614. Rapprochement entre l'action en rescision et l'action en garantie
615. Application de l'action en rescision à tous les actes mettant fin à l'indivision
616. Fins de non-recevoir contre l'action en rescision

CHAPITRE II LIQUIDATION DU PASSIF SUCCESSORAL
617. Dettes et charges. Division
SECTION 1re. - Régies générales concernant le passif héréditaire (art. 870 à 877).

618. Division
§ 1er. - A qui incombe l'acquittement du passif héréditaire?

619. Successeurs à titre universel
§ 2. - Dans quelle mesure les successeurs sont-ils tenus?

620. Successeurs aux biens et continuateurs de la personne
621. Origine du principe de la continuation de la personne
622. L'héritier est tenu de payer ultra vires non seulement les dettes, mais les legs
623. Les légataires universels et à titre universel sont-ils tenus des dettes ultra vires?
624. Les successeurs irréguliers et les successeurs anomaux ne sont tenus des dettes que dans la mesure de ce qu'ils recueillent dans la succession
625. Observation concernant l'importance de la précédente distinction

§ 3. - Comment se fait la division des dettes en cas de pluralité de successeurs?
626. L'article 1220
627. Conséquences que cette règle peut avoir pour les créanciers
628. Remèdes contre ce danger

SECTION II. - Liquidation du passif en cas d'acceptation pure et simple.
§ 1er. - Contribution des héritiers aux dettes et droit de poursuite des créanciers héréditaires.

629. Contribution et droit de poursuite
630. Exceptions à la règle de l'équivalence entre la contribution et le droit de poursuite
631. Recours du cohéritier qui a payé au delà de sa part contre les autres
632. Disposition spéciale évitant l'action récursoire en cas de dette d'une rente (art. 872)

§ 2. - Règlement du passif héréditaire en cas de succession vacante.
633. Particularités de ce règlement

SECTION III. - Liquidation du passif en cas d'acceptation bénéficiaire.
634. Vue générale. Division
§ 1er. - Analogies et différences entre l'acceptation bénéficiaire et la faillite.

635. I. - Analogies
636. II. - Différences



§ 2. - Prérogatives et obligations de l'héritier bénéficiaire.
637. I. - Prérogatives
638. Première prérogative: Obligation aux dettes intra vires
639. Seconde prérogative: Faculté d'abandon
640. Troisième prérogative: Absence de confusion entre la succession et les biens personnels de l'héritier. Séparation des patrimoines
641. II. - Obligations de l'héritier bénéficiaire
642. A. - Fourniture de caution
643. B. - Reddition de comptes
644. C. - Observation de certaines formes pour la vente des biens

§ 3. - Paiement des dettes de la succession.
645. 1° Sommes provenant de la vente des biens hypothéqués
646. 2° Autres sommes. Distinction suivant qu'il y a ou non des créanciers opposants
647. Recours des créanciers non opposants et non payés contre les légataires

SECTION IV. - Séparation des patrimoines.
§ 1er. - Notions générales.

648. Définition
649. Origine historique de la séparation des patrimoines

§ 2. - De la façon dont les créanciers et les légataires invoquent la séparation des patrimoines.
650. Une action en justice n'est pas nécessaire
651. Cas où la séparation des patrimoines a lieu de plein droit

§ 3. - A quelles conditions les créanciers et légataires peuvent-ils opposer leur droit de préférence aux créanciers de l'héritier?
652. Sur les meubles
653. Sur les immeubles

§ 4. - Effets de la séparation des patrimoines.
654. 1° A l'égard des créanciers de l'héritier
655. 2° A l'égard de l'héritier lui-même
656. 3° Entre les créanciers héréditaires ou les légataires

§ 5. - Causes d'extinction de la séparation des patrimoines.
657. Causes s'appliquant à tous les biens meubles et immeubles
658. Causes spéciales aux meubles

LIVRE III DES DISPOSITIONS A TITRE GRATUIT
GENERALITES

659. Divers modes de disposer à titre gratuit: donation entre vifs, institution contractuelle, testament
660. Définition de la donation entre vifs
661. Définition du testament
662. Définition de l'institution contractuelle
663. Division
TITRE PREMIER CONDITIONS GENERALES REQUISES POUR LA VALIDITE DES DONATIONS ET DES LEGS

CHAPITRE PREMIER MANIFESTATION DE VOLONTE DU DISPOSANT (art. 901).
664. Conditions de validité
665. I. - Possibilité d'attaquer pour cause de démence une disposition à titre gratuit, après la mort du disposant
666. En quoi consiste la preuve que doivent faire les ayants cause du défunt?
667. II. - Vices du consentement. Particularités relatives au dol

CHAPITRE II CAUSE ET CONDITIONS ILLICITES DANS LES ACTES A TITRE GRATUIT (art. 900).
SECTION Ire. - Cause des donations et des legs.

668. Qu'est-ce que la cause d'une libéralité?
669. Du motif qui détermine le disposant
670. 1° Dons entre concubins
671. 2° Libéralité adressée à un enfant adultérin ou incestueux

SECTION II. - Conditions impossibles, illicites ou immorales.
672. Différence entre les libéralités et les autres actes. L'article 900
§ 1er. - Du sens large que la loi donne ici au mot "condition".

673. Des libéralités avec charge. Différence entre la charge et la condition
§ 2. - Précédents historiques de l'article 900.

674. Précédent de l'article 900 le rattachant au Droit romain et à l'ancien Droit
675. Précédent tenant au Droit intermédiaire
676. Auquel de ces précédents l'article 900 se rattache-t-il?

§ 3. - Des cas où la règle de l'article 900 ne s'applique pas.
677. Quatre exceptions

§ 4. - Des conditions à propos desquelles la question de l'application de l'article 900 se pose le plus souvent devant les tribunaux.
678. 1° Condition de ne pas se marier
679. 2° Condition de viduité
680. 3° Clause d'inaliénabilité
681. 4° Libéralités adressées à des personnes publiques à charge d'entretien d'oeuvres confessionnelles

CHAPITRE III CAPACITE REQUISE POUR DISPOSER ET RECEVOIR A TITRE GRATUIT
682. Principe énoncé par l'article 902. Nombreuses incapacités
SECTION Ire. - Des incapacités de disposer à titre gratuit.

683. Division de ces incapacités
§ 1er. - Incapacités de jouissance.

684. I. - Aliénés
685. 1° Aliéné interdit
686. 2° Aliéné interné sans être interdit
687. 3° Interdit légal
688. II. - Condamnés à des peines afflictives perpétuelles
689. III. - Mineurs
690. 1° Donation entre vifs
691. 2° Testament. Loi du 28 octobre 1916
692. Des époques à considérer pour la capacité de disposer

§ 2. - Incapacités d'exercice.
693. I. - Femme mariée
694. II. - Personnes pourvues d'un conseil judiciaire
695. III. - Mineurs

SECTION II. - Des incapacités de recevoir à titre gratuit.
696. Question commune aux diverses incapacités de recevoir: Moment où est requise la capacité chez le gratifié
§ 1er. - Incapacités de jouissance.

697. I. - Condamnés à une peine afflictive perpétuelle
698. II. - Personnes non conçues
699. Première exception: Institution contractuelle
700. Deuxième exception: Substitutions permises
701. Conséquences de la prohibition de l'article 906
702. III. - Associations non reconnues d'utilité publique
703. Sort des libéralités adressées à une association avant qu'elle ait été reconnue d'utilité publique

§ 2. - Incapacités d'exercice.
704. Enumération de ces incapacités
705. I. - Mineurs
706. II. - Interdits
707. III. - Femmes mariées
708. IV. - Etablissements publics, oeuvres et associations reconnues d'utilité publique. Motifs de cette incapacité. Division
709. 1° A quels établissements s'applique la nécessité de l'autorisation? La loi du 4 février 1901
710. 2° A quelles libéralités s'applique la nécessité de l'autorisation? Qui donne cette autorisation?
711. 3° Procédure de l'autorisation. Autorisation partielle; acceptation provisoire
712. 4° Conséquence du défaut d'autorisation
713. V. - Sourds-muets

SECTION III. - Des prohibitions interdisant à certaines personnes de recevoir des libéralités de personnes déterminées.
714. Enumération. Division
§ 1er. - Enfants naturels.

715. Ancien Droit



716. Système du Code civil
717. I. - Enfants adultérins ou incestueux
718. II. - Enfants naturels simples. Loi du 25 mars 1896
719. Sort de la donation excessive faite à l'enfant naturel
720. Capacité de l'enfant naturel reconnu pendant le mariage de son auteur
721. Droits des enfants légitimes de l'enfant naturel

§ 2. - Tuteur.
722. Double prohibition de l'article 907
723. Etendue et sanction de la prohibition

§ 3. - Médecins, pharmaciens et ministres du culte.
724. Motifs et caractère de la prohibition. Division
725. I. - Personnes comprises dans la prohibition
726. II. - Conditions de la prohibition
727. III. - Exceptions à la prohibition

SECTION IV. - Libéralités faites à un incapable ou au mépris d'une prohibition légale par des moyens détournés.
728. I. - Divers procédés employés pour tourner les incapacités légales. Présomptions légales d'interposition de personne
729. Influence de ces présomptions sur la capacité de recevoir des personnes présumées interposées
730. A quelles "incapacités" s'appliquent les présomptions de l'article 911?
731. Personnes contre lesquelles la loi édicte la présomption d'interposition
732. II. - Sort de la libéralité illégale faite sous la forme d'un contrat à titre onéreux ou sous le nom d'une personne interposée
APPENDICE DES FONDATIONS

733. Définition et importance des fondations
734. Absence de textes. Division
§ 1er. - De la fondation par voie directe.

735. Fondations créées par le fondateur de son vivant
736. Fondations créées par voie testamentaire

§ 2. - Du don ou legs à charge de fondation fait à une personne morale préexistante.
737. Fréquence et validité de ces libéralités

§ 3. - Du legs à charge de fondation fait à un particulier.
738. Question de la validité de ces legs
738 bis.

TITRE II PROTECTION DE LA FAMILLE CONTRE L'ABUS DES DONATIONS ET DES TESTAMENTS
739. Division
CHAPITRE PREMIER DE LA RESERVE ET DE LA QUOTITE DISPONIBLE EN GENERAL

SECTION Ire. - Histoire et caractères de la réserve. Héritiers réservataires. Détermination et attribution de la réserve.
§ 1er. - Histoire de la réserve. Le système du Code civil. - Sa critique.

740. Droit romain. La légitime
741. Ancien Droit français. La réserve coutumière
742. Droit révolutionnaire. Restriction excessive du droit de tester
743. Système du Code civil. Elargissement considérable de la liberté testamentaire
744. Critiques dirigées contre la réserve
745. Influence prétendue de la liberté testamentaire sur la natalité

§ 2. - Des héritiers réservataires. Conditions requises pour qu'ils puissent réclamer leur réserve. Montant de cette réserve (art. 913 à 916).
746. Quels sont les héritiers réservataires?
747. Conditions requises pour pouvoir réclamer la réserve
748. Quotité de la réserve
749. 1° Réserve des descendants légitimes
750. A. - Comment se détermine le nombre des réservataires quand il y a des petits-enfants ou arrière-petits-enfants?
751. B. - Comment se détermine le nombre des réservataires quand il y a des enfants écartés de la succession comme renonçants ou indignes?
752. 2° Réserve des enfants naturels
753. A. - Premier cas: L'enfant naturel vient en concours avec les descendants légitimes, des frères et soeurs ou descendants légitimes de frères et soeurs,
ou d'autres collatéraux
754. B. Deuxième cas: L'enfant naturel vient en concours avec des ascendants
755. 3° Réserve des ascendants légitimes
756. Condition requise pour que les ascendants puissent se prévaloir de leur réserve
757. Mode d'exercice de la réserve quand les ascendants viennent en concours avec des collatéraux

SECTION II. - Quotité disponible spéciale entre époux (art. 1094, 1098 à 1100).
758. Principes dominant notre législation
759. 1° Premier cas: L'époux est en concours avec des enfants nés d'un précédent mariage de son conjoint prédécédé
760. 2° Deuxième cas: L'époux est en concours avec des enfants nés de son propre mariage ou des descendants de ceux-ci
761. Critique du système adopté par le Code
762. 3° Troisième cas: L'époux est en concours avec des ascendants. Loi du 14 février 1900. Loi du 3 décembre 1930
763. Combinaison des deux quotités disponibles

SECTION III. - Opérations préalables nécessaires pour calculer la quotité disponible.
§ 1er. - Formation de la masse de calcul de la quotité disponible.

764. L'article 922.
765. 1° Première opération: Reconstitution et estimation du patrimoine du défunt
766. A. - Compte des biens existant au décès
767. B. - Réunion fictive des biens donnés entre vifs
768. Hypothèse spéciale des ventes à fonds perdu ou sous réserve d'usufruit au profit de l'un des réservataires. Article 918
769. Qui peut invoquer la présomption de l'article 918?
769 bis. Donations déguisées
770. C. - Estimation des biens imputés sur la masse de calcul
771. Inconvénients du système légal en ce qui concerne les donations portant sur des meubles incorporels
772. 2° Seconde opération: Déduction des dettes de la masse constituée comme ci-dessus

§ 2. - Imputation des libéralités faites aux héritiers réservataires, soit sur leur part de réserve. soit sur la quotité disponible.
773. 1° Cas où les héritiers réservataires renoncent
774. 2° Cas où les héritiers réservataires acceptent
APPENDICE LIBERALITES EN USUFRUIT OU EN RENTE VIAGERE

775. Evaluation des libéralités de droits viagers en vue de la réduction. Article 1970
776. Disposition exceptionnelle de l'article 917
777. L'article 917 s'applique-t-il aux libéralités faites par l'époux à son conjoint?

SECTION IV. - Comment se fait la réduction des donations et des legs (art. 920 à 930).
778. Principe. Division
§ 1er. - Qui peut demander la réduction?

779. Attribution exclusive de ce droit à ceux au profit de qui est instituée la réserve
§ 2. - Ordre à suivre pour réduire les libéralités.

780. 1° Il n'y a lieu de réduire les donations entre vifs qu'après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris dans les dispositions testamentaires
781. 2° La réduction des legs est faite au marc le franc, sans aucune distinction entre les legs universels et les legs particuliers
782. 3° Lorsqu'il y a lieu à réduction des donations, cette réduction se fait en commençant par la dernière donation, et ainsi de suite en remontant des
dernières aux plus anciennes
783. Situation du bénéficiaire d'une assurance sur la vie
784. Insolvabilité de l'un des donataires

§ 3. - Quels sont les effets de la réduction?
785. 1° Dispositions testamentaires
786. 2° Donations entre vifs
787. A. - Anéantissement du droit de propriété du donataire
788. a) Obligation pour le donataire de restituer en nature les biens qui lui ont été donnés en trop. Exceptions au principe
789. b) Résolution des droits réels nés du chef du donataire
790. c) Anéantissement des aliénations consenties par le donataire. Tempérament à la règle
791. Cas où le donataire aurait fait plusieurs aliénations partielles et successives de l'immeuble donné
792. Application de l'article 930 aux donations de meubles
793. B. - Droit pour le donataire de conserver les fruits.
794. Restitution des fruits par le tiers acquéreur
795. C. - Améliorations ou détériorations provenant du fait du donataire

§ 4. - Règles particulières concernant les donations excessives entre époux.
796. 1° Présomptions d'interposition de personnes



797. 2° Sort des donations excessives faites par l'un des époux à l'autre au cas de déguisement ou de personne interposée
CHAPITRE II PROTECTION DES ENFANTS DU PREMIER LIT CONTRE LES LIBERALITES ADRESSEES AU SECOND CONJOINT

798. Tableau des dispositions protectrices du Code civil
799. Historique. L'édit des secondes noces
800. Le Code civil. Quotité disponible réduite
801. Division
802. 1° Au profit de quels enfants les mesures protectrices du Code sont-elles édictées?
803. 2° Part dont l'époux remarié peut disposer au profit de son nouveau conjoint
804. 3° Avantages sujets à réduction
805. 4° Qui peut demander et à qui profite la réduction?

TITRE III DONATIONS ENTRE VIFS
806. Notions préliminaires
807. Division
CHAPITRE PREMIER FORMES DES DONATIONS ENTRE VIFS

SECTION Ire. - Formes prescrites pour la validité des actes de donation.
808. Caractère solennel des donations entre vifs. Motifs de la règle
§ 1er. - De l'acte notarié.

809. 1° Première règle: Intervention du notaire et du notaire en second ou des témoins
810. 2° Deuxième règle: Rédaction de l'acte en minute
811. Donation par procuration

§ 2. - Acceptation du donataire.
812. Cette acceptation constitue une solennité
813. Acceptation par mandataire
814. Cas où la donation est acceptée par acte séparé
815. A quel moment se forme le contrat en cas d'acceptation non concomitante à l'offre?

§ 3. - Etat estimatif dans les donations d'effets mobiliers.
816. Nécessité et but de cet état
817. Formes et contenu de l'état estimatif
818. Dans quels cas faut-il dresser un état estimatif?

§ 4. - Sanctions des formalités précédentes.
819. Nullité absolue de la donation irrégulière
820. Disposition de l'article 1340
821. Caractère de la nullité pour incapacité d'accepter du donataire

SECTION II. - Donations valables sans observation des formes précédentes.
§ 1er. - Donations déguisées.

822. Usage des donations déguisées
823. Validité des donations déguisées
824. Conditions requises pour la validité des donations déguisées
825. 1° Première condition: Apparence d'un acte à titre onéreux
826. 2° Deuxième condition: Observation des formes requises par la loi pour la validité de l'acte à titre onéreux apparent
827. 3° Troisième condition: Observation des règles de fond des donations
828. Comment les intéressés peuvent-ils faire la preuve du déguisement?

§ 2. - Donations indirectes.
829. Principales variétés de donations indirectes
830. Règles concernant les donations indirectes

§ 3. - Dons manuels.
831. Rôle essentiel de la tradition dans le don manuel
832. Validité des dons manuels
833. 1° Modalités qui peuvent être insérées dans le don manuel
834. 2° Preuve du don manuel

CHAPITRE II REGLE " DONNER ET RETENIR NE VAUT "
§ 1er. - Généralités.

835. Origine historique de la règle. Son double sens
836. Portée de l'irrévocabilité des donations entre vifs dans l'ancien Droit
837. La règle "Donner et retenir ne vaut" dans le Code civil

§ 2. - Conventions prohibées par la règle "Donner et retenir ne vaut".
838. 1° Donations de biens à venir
839. 2° Donations sous une condition potestative
840. 3° Stipulation obligeant le donataire à payer les dettes du donateur
841. 4° Réserve du droit de disposer

§ 3. - Clauses restrictives compatibles avec la règle "Donner et retenir ne vaut".
842. 1° Réserve du droit d'usufruit
843. Effets de la clause de réserve d'usufruit
844. 2° Retour conventionnel
845. A. - Etendue variable de la clause de réversion
846. B. - En faveur de qui peut être stipulé le droit de retour?
847. C. - Effets du droit de retour
848. 3° Donation faite sous la condition suspensive que le donataire survivra au donateur

§ 4. - Donations auxquelles ne s'applique pas la règle de l'irrévocabilité.
849. Donations entre époux
850. Donations faites par contrat de mariage

CHAPITRE III EFFETS DES DONATIONS ENTRE VIFS
§ 1er. - Obligations du donateur.

851. Ces obligations ne comprennent pas la garantie
§ 2. - Obligations du donataire.

852. 1° Devoir de reconnaissance
853. 2° Exécution des charges imposées par la donation
854. 3° Le donataire n'est pas tenu de payer les dettes du donateur

CHAPITRE IV CAUSES PARTICULIERES DE REVOCATION DES DONATIONS ENTRE VIFS (art. 953 à 966).
§ 1er. - Révocation pour inexécution des charges.

855. Fondement de l'action en révocation. Option du donateur
856. Qui peut demander la révocation?
857. Dans quels cas l'action en révocation peut-elle être intentée? Une faute du donataire n'est pas nécessaire
858. Faut-il une mise en demeure? Pouvoirs du tribunal
859. Effets de la révocation

§ 2. - Révocation pour ingratitude du donataire.
860. 1° Faits qui motivent la révocation
861. 2° Qui peut demander la révocation?
862. 3° Délai de l'action en révocation
863. 4° Effets de la révocation en ce qui concerne les tiers. Article 958
864. 5° Effets de la révocation à l'égard du donataire
865. 6° Exception concernant les donations en faveur de mariage

§ 3. - Révocation pour cause de survenance d'un enfant au donateur.
866. Motifs de la règle
867. 1° Donations sujettes à révocation
868. 2° Conditions requises pour qu'il y ait révocation
869. 3° Comment s'opère la révocation
870. 4° Effets de la révocation?
871. 5° Pendant combien de temps l'action en restitution des biens peut-elle être intentée?

CHAPITRE V REGIME PARTICULIER DES DONATIONS FAITES AUX EPOUX OU ENTRE EPOUX
SECTION Ire. - Donations faites aux futurs époux par contrat de mariage (art. 1081 à 1090).

872. Faveur traditionnelle dont jouissent ces donations
873. Donations en faveur du mariage faites en dehors du contrat de mariage
874. Règles spéciales applicables aux constitutions de dot contenues dans un contrat de mariage

SECTION II. - Donations entre époux ou futurs époux (art. 1091 à 1093, 1095 à 1097, 1099 à 1100).
§ 1er. - Donations entre futurs époux dans le contrat de mariage.

875. Ressemblances entre les donations entre futurs époux et les constitutions de dot



876. Différences entre ces donations et les constitutions de dot
§ 2. - Donations entre époux pendant le mariage.

877. Notions historiques. Division
878. 1° Quels genres de libéralités les époux peuvent-ils se faire pendant le mariage?
879. 2° Formes des donations entre époux
880. Particularité concernant les donations mutuelles
881. 3° Révocabilité des donations entre époux
882. Formes de la révocation
883. Particularités du droit de révocation
884. Effets de la révocation
885. Dernière particularité: Dispense de révocation pour survenance d'enfants

TITRE IV INSTITUTIONS CONTRACTUELLES (art. 943, 1081 à 1084, 1093).
SECTION Ire. - Notions générales.

886. Définition. Particularités de ce genre de libéralité
887. Utilité et danger de l'institution contractuelle
888. Notions historiques
889. Code civil
890. Nature juridique de l'institution contractuelle

SECTION II. - Fonctionnement de l'institution contractuelle.
§ 1er. - Conditions de formation du contrat.

891. Formalités
892. Possibilité de l'insertion d'une condition potestative.
893. Que peut comprendre l'institution contractuelle?
894. Qui peut faire une institution contractuelle?
895. Au profit de qui peut être faite l'institution?

§ 2. - Effets de l'institution contractuelle.
896. 1° Avant le décès de l'instituant. Dans quel sens l'institution contractuelle est-elle irrévocable?
897. 2° Après le décès de l'instituant
898. Vocation des enfants nés du mariage

§ 3. - Causes de caducité et de révocation de l'institution contractuelle.
899. 1° Causes de caducité
900. 2° Causes de révocation

SECTION III. - Variétés particulières d'institution contractuelle.
§ 1er. - Institution dite donation de biens présents et à venir.

901. Droits conférés à l'institué par cette institution
902. Conditions requises pour l'option de l'institué

§ 2. - Promesse d'égalité.
903. Portée de cette variété d'institution contractuelle

TITRE V TESTAMENTS
CHAPITRE PREMIER GENERALITES (art. 967, 968, 980, 1001).

904. 1° Premier caractère: Le testament est un acte unilatéral
905. Prohibition du testament conjonctif
906. 2° Second caractère: Le testament est un acte solennel
907. Peut-on faire la preuve du contenu d'un testament en alléguant sa disparition?
908. 3° Troisième caractère: Le testament ne contient que des legs
909. Exceptions au principe: Dispositions testamentaires ne constituant point des legs
910. 4° Quatrième caractère: Le testament ne produit d'effets qu'au jour du décès du testateur
911. 5° Cinquième caractère: Le testament est révocable

CHAPITRE II FORME DES TESTAMENTS
912. Diverses catégories de testaments
SECTION Ire. - Testament olographe (art. 970).

913. Définition. Avantages de cette variété de testament
§ 1er. - Formes du testament olographe.

914. 1° Ecriture de la main du testateur
915. 2° Date du testament olographe
916. De la fausseté et de l'inexactitude de la date
917. 3° Signature du testateur
918. Formalités postérieures à la rédaction du testament

§ 2. - Force probante du testament olographe.
919. 1° Véracité de l'écriture et de la signature du testateur
920. 2° Foi due à la date du testament

SECTION II. - Testament par acte public (art. 971 à 975).
921. Désuétude croissante de cette forme de testament. Comparaison avec le testament olographe
922. Formalités spéciales du testament par acte public
923. Observation des formalités prescrites pour les actes notariés en général

SECTION III. - Testament mystique (art. 976 à 979).
924. Origine, physionomie générale, utilité restreinte de cette forme de testament
925. 1° Formes du testament mystique
926. 2° Capacité du testateur, des témoins, du notaire
927. 3° Force probante du testament mystique

SECTION IV. - Testaments privilégiés (art. 981 à 1000).
928. Enumération des divers testaments privilégiés

CHAPITRE III CONTENU ET EFFETS DU TESTAMENT: LEGS ET EXECUTION TESTAMENTAIRE
SECTION Ire. - Régles générales sur la dévolution des biens par l'effet du testament (art. 1002).

929. Comment s'exprime la volonté libérale du testateur
930. Comment est désigné le légataire
931. 1° Première règle: Prohibition des legs faits à personne incertaine
932. 2° Seconde règle: Prohibition des legs avec faculté d'élire
933. Différentes espèces de legs: legs universels, à titre universel, particuliers
934. Legs purs et simples et legs avec modalité
935. A. - Legs à terme
936. B. - Legs conditionnels
937. Acceptation et répudiation des legs
937 bis. Transcription

SECTION II. - Des legs universels (art. 1003 à 1009).
§ 1er. - Quand y a-t-il legs universel?

938. Définition du legs universel
939. Variétés diverses de legs universels
940. Cas de pluralité de légataires universels

§ 2. - Droits du légataire universel.
941. 1° Comment le légataire universel entre-t-il en possession?
942. A. - Premier cas: Il y a des héritiers réservataires
943. B. - Second cas: Il n'y a pas d'héritier réservataire
944. Sur quoi porte l'examen du président saisi d'une requête d'envoi en possession
945. 2° Droit du légataire universel aux fruits de la chose léguée

§ 3. - Obligations du légataire universel.
946. 1° Obligation de payer les dettes et charges de la succession
947. 2° Obligation d'acquitter les legs particuliers

SECTION III. - Des legs à titre universel (art. 1010 à 1013).
948. Différences de ces legs avec le legs universel
§ 1er. - Quels sont les legs à titre universel?

949. Cinq catégories de legs à titre universel
950. Caractère limitatif de l'énumération de l'article 1010
951. Legs d'universalité ou de quote-parts d'universalité en usufruit

§ 2. - Droits et obligations du légataire à titre universel.
952. 1° Comment le légataire à titre universel entre-t-il en possession?
953. 2° Droit aux fruits du légataire à titre universel



954. 3° Obligations du légataire à titre universel
955. A. - Obligation aux dettes et charges
956. B. - Obligation aux legs particuliers

SECTION IV. - Légataires particuliers (art. 1014 à 1024).
957. Quels sont les legs particuliers?
958. Prohibition du legs de la chose d'autrui. Portée de la règle
959. Droits du légataire particulier: 1° Prise de possession du legs de chose déterminée. Nécessité d'une demande en délivrance
960. 2° Legs de somme d'argent. Action du légataire
961. Hypothèque des légataires
962. 3° Droit aux fruits
963. Obligations du légataire particulier
963 bis. La transcription des legs particuliers

SECTION V. - Des exécuteurs testamentaires (art. 1025 à 1034).
964. Définition et origine de l'exécution testamentaire
§ 1er. - Nature des fonctions de l'exécuteur testamentaire.

965. 1° L'exécution testamentaire est un mandat
966. 2° Le mandat de l'exécuteur testamentaire est soumis à des règles toutes spéciales

§ 2. - Pouvoirs et fonctions de l'exécuteur testamentaire.
967. 1° Mission principale de l'exécuteur testamentaire
968. 2° Situation et fonctions spéciales de l'exécuteur testamentaire pourvu de la saisine
969. Droit de l'exécuteur testamentaire saisi de provoquer la vente du mobilier

§ 3. - Cessation de l'exécution testamentaire et responsabilité de l'exécuteur.
970. Causes de cessation
971. Comptes de l'exécuteur testamentaire

CHAPITRE IV REVOCATION ET CADUCITE DES TESTAMENTS (art. 1035 à 1047).
972. Sens des mots "révocation" et "caducité". Division
SECTION Ire. - Révocation volontaire des testaments.

973. 1° Révocation expresse
974. A. - Acte en forme de testament
975. B. - Acte notarié ordinaire
976. Révocabilité de la révocation expresse
977. 2° Révocation tacite
978. A. - Incompatibilité ou contrariété entre la disposition testamentaire et une disposition ultérieure
979. B. - Aliénation volontaire des objets légués
980. C. - Destruction du testament

SECTION II. - Caducité des legs.
981. Diverses causes de caducité
982. Effet du décès du légataire en cas de legs conditionnel

SECTION III. - Révocation des legs par décision judiciaire.
983. Causes de révocation
983 bis. 1° Révocation du legs pour inexécution des charges
984. 2° Révocation pour ingratitude du légataire
985. Caractère restrictif de l'énumération des cas de révocation pour ingratitude

SECTION IV. - Accroissement des legs.
986. A qui profite la caducité ou la révocation du legs?
987. L'accroissement en Droit romain et dans l'ancien Droit français
988. L'accroissement d'après le Code civil

TITRE VI DE DEUX VARIETES PARTICULIERES DE LIBERALITES (PARTAGES D'ASCENDANTS ET SUBSTITUTIONS)
CHAPITRE PREMIER PARTAGES D'ASCENDANT (art. 1075 à 1080).

989. 1° Partage testamentaire
990. 2° Donation-partage
SECTION 1re. - Donation-partage.

§ 1er. - Condition de la donation-partage.
991. 1° Règles se rattachant au caractère de donation
992. A. - Application des règles requises pour la validité des donations entre vifs
993. B. - Biens pouvant faire l'objet de la donation-partage
994. Donation-partage faite conjonctivement par le père et la mère
995. 2° Règles se rattachant au caractère de partage
996. A. - Nécessité de comprendre tous les enfants dans la donation-partage
997. Du cas où l'un des enfants allotis meurt avant le donateur
998. B. - Répartition des biens entre les enfants
999. a) Possibilité d'une attribution préciputaire
1000. b) Nécessité pour le donateur d'observer l'égalité des lots. Conséquences (article 1079)
1001. a) Premier cas: Lésion de plus du quart
1002. b) Deuxième cas: Un enfant a reçu plus que la loi ne le permet
1003. Nature de l'action intentée par l'enfant lésé contre la donation-partage dans les deux hypothèses visées par l'article 1079
1004. c) Composition matérielle des lots

§ 2. - Effets de la donation-partage.
1005. 1° Effets se rattachant à la qualité de donataires
1006. 2° Effets se rattachant à la qualité de copartageants
1007. Point de départ des actions en nullité ou en rescision. Incertitude qui en résulte
1008. Effets des actions en rescision, en réduction et en nullité
1009. Procédés employés par la pratique pour obvier aux inconvénients de la jurisprudence
1010. Procédé du double acte
1011. Procédé de la clause pénale

SECTION II. - Testament-partage
1012. Caractères généraux. Division
1013. 1° Formes du testament-partage
1014. 2° Conditions de validité
1015. 3° Effets du partage testamentaire

CHAPITRE II SUBSTITUTIONS FIDEICOMMISSAIRES (art. 896).
1016. Définition. Aperçu général de l'effet des substitutions
1017. Les substitutions fidéicommissaires dans l'ancien Droit
1018. Abolition des substitutions sous la Révolution
1019. Motifs de la prohibition
1020. Création des majorats par Napoléon
1021. Rétablissement de la liberté des substitutions sous la Restauration
1022. Disparition définitive des majorats et des substitutions nouvelles
1022 bis. Division
§ 1er. - Conséquences de la prohibition de l'article 896.

I. - Quelles sont les clauses tombant sous le coup de la prohibition?
1023. Eléments constitutifs de la substitution prohibée
1024. 1° Premier élément de la substitution: Le disposant donne successivement les mêmes biens à deux ou plusieurs personnes
1025. A. - Substitution vulgaire
1026. B. - Libéralité en usufruit et en nue propriété
1027. C. - Double legs conditionnel
1028. 2° Deuxième élément: Le disposant impose au gratifié l'obligation de conserver ses biens pendant toute sa vie
1029. Legs de residuo ou de eo quod supererit
1030. 3° Troisième élément: Le grevé est chargé de rendre, au moment de sa mort, les biens qu'il a reçus à une autre personne née ou à naître

II. - Sanction de la prohibition de l'article 896.
1031. Nullité non seulement de la substitution, mais de la disposition entière

§ 2. - Substitutions permises (art. 1048 à 1074).
1032. 1° Conditions de fond requises pour qu'une substitution soit permise
1033. 2° Conditions de forme de la substitution
1034. 3° Effets de la substitution quant aux droits respectifs du grevé et de l'appelé
1035. Avant l'ouverture de la substitution
1036. Après l'ouverture de la substitution



1037. 4° Mesures de précaution organisées par la loi dans l'intérêt des appelés
1038. 5° Mesures prises dans l'intérêt des tiers. Publicité
1039. Concours de la publicité des substitutions avec celle du droit commun en matière de donations
1040. 6° Ouverture de la substitution (art. 1053 et 1057)

ANNEXE DE L'ABSENCE (art. 112 à 143).
1041. Définition. Division
§ 1er. - Effets de l'absence quant aux droits de famille.

1042. 1° Effets quant au mariage (art. 139, 140)
1043. 2° Effets quant à la filiation des enfants nés de la femme de l'absent
1044. 3° Effets quant à la direction des enfants (art. 141 à 143)

§ 2. - Effets de l'absence sur le patrimoine délaissé de l'absent.
1045. 1° Première période: Présomption d'absence (art. 112 à 114)
1046. 2° Deuxième période: Déclaration d'absence et envoi en possession provisoire (art. 115 à 128)
1047. A. - Jugement de déclaration d'absence
1048. B. - Envoi en possession provisoire
1049. a) Situation de l'envoyé en possession provisoire à l'égard de l'absent
1050. b) Situation de l'envoyé en possession provisoire à l'égard d'autres que l'absent
1051. 3° Troisième période: Envoi en possession définitif (art. 129 à 134)
1052. Cessation de l'envoi en possession définitif

§ 3. - Exercice des droits ouverts à l'absent pendant l'absence.
1053. Droits patrimoniaux ouverts depuis l'absence au profit de l'absent (art. 135 à 138)
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